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63 VICTORIA DOCUMENT DE LA SESSION Ne 8e A 1900-

RAPPORT DE M. EDOUARD RICHARD.

A Monsieur Douglas Brtxner, LL.D., F.R.S.C,

Chef des ÂrchiTea du Canada,

Ottawa.

Monsieur,—J'ai l'honneur de voua soumettre mon rapport sur les recherches

historiques que, d'après les instructions de l'honorable ministre de l'Agriculture, j'ai

faites à Paris, au Ministère des Colonies, depuis le mois de mars de l'année dernière

(1897) jusqu'à la fin de cette année (1S98).

Depuis que M. Marmette, mon prédécesseur dans la tâche qui m'a été confiée, a

cessé en 1887 les travaux prr lui commencés en 1883, les Archives des Colonies, qui se

trouvaient aux Archives de la Marine, ont été transportées au Ministère des Colonies,

qui est actuellement installé au Louvre. M. Guet, qui était alors le chef do ces

Archives, a été remplacé par M. Tautet, dont l'urbanité et l'obligeance excèdent tout

vo que l'on peut espérer. Depuis plusieurs années il s'est constitué en quelque sorte

l'agent de notre gouvernement, dirige l'ouvrage de nos copistes, solde leurs travaux,

(.'t fait tout ce qu'il peut pour faciliter la tâche que nous avons entreprise. Pénétré de

la grande importance historique de ces archives, déplorant les pertes subies à diverses

époques, redoutf.nt de nouveaux dangers, il n'a rien tant à cœur que de voir progresser

la transcription que notre gouvernement a entreprise, afin que ces Archives, également

possédées pp -t'^ ornement du Canada, soient par là à l'abri de toute éventualité.

Elles ( .

.

iiellement les combles du palais du Louvre, et elles sont loin

A'v^m en sui ..ri le feu. Il est question, paraît-il, de les transférer ailleurs. Il

y a donc tf^ut u Ci-aindre.

Deux ou trois siècles comptent peu dans l'existence d'un peuple, au point de vue
ili> son développement, et particulièrement les siècles qui ont été témoins de son

l'flosion et de son enfance. Ces Archives, qui relatent minutieusement cette enfance

i-t le? péripéties de son existence, sont pourtant ce qui intéresser-» le plus vivement le

>.'iand peuple que nous serons. Parce que nous sommes encore dans cette enfance,

parce que ces événements sont rapprochés de nous, nous ne concevons peut-être pas

ncttemont tant l'intérêt qu'ils éveilleront plus tard. De ce que l'histoire primitive de

l;i Grèce, de l'Egypte, de Rome, est très éloignée de nous, il ne s'en suit pas que son

iiittrêt s'efface en raison de cet éloignement. Tout au contraire, c'est cette histoire

Iiriinitive que nous tenons ie plus à fixer dans nos esprits, et si nous n'y parvenon

<iuc faiblement, si la légende pure s'est substitutée à elle, c'est que les guerres, le

i !lli<ge, l'incendie nous en ont enlevé les moyens.

La destruction de la bibliothèque d'Alexandrie date de bien loin, cette perte

o;t-elle moins vivement ressentie maintenant qu'alors ! Certainement ron I Ainsi

8c—Ri
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il en serait des archives précieuses que possède le gouvernement français. Par leur

connexité avec les événements des colonies anglaises, rlles sont d'un intérêt qui n'a

d'autres limites que le continent nord-américain. Dans un siècle il y aura 4 à 500

millions d'habitants dans l'Amérique du nord, dont 60 millions au Canada. Au lieu

d'avoir eu à subir les phases lentes de progrès et les reculs des peuples anciens, nous

aurons, en ce peu de temps, atteint dans lu paix et le libre développement de nos force»

la plus haute expression de la civilisation existante, et nlors tout ce qui a trait » nos

orignes et à notre tiifance, c'est-à-dire tout ce qui en aura été conservé, sera pieuse-

ment n-eueilli, compulsé, étudié, classé et mis en lumière. Quels regrets 1 et je pour-

rais peut-être dire quels reproches ne seraient pas exprimés par les générations

futures si un sinistre les privait de cette précieuse collection, alors qu'ils pourraient

nous accuser d'avoir apporté trop de lenteur à cette transcription. Voici comment

'exprimait M. Marmette dans son dernier rapport :

•• Pénétré plus que jamais de l'importance majeure qu'offre la nombreuse collec-

tion des Archives coloniales du Ministère de la Marine qui ont trait au Canada, je

me permettrai en tenninant, monsieur le Ministre, d'attirer votre attention sui

l'urgence de nous en procurer au plus tôt la copie. Il y a quelques semaines à peine,

le feu prenait au Ministère de la Marine et menaçai-, de détruire l'immense collection

des Archives coloniales de France. N'est-il pas permis d» trembler quand on sonRe &

la per' po'-sible pnr suite du premier accident venu, d( .a collection considérable de

manuscrits qui forme, à elle seule, la source la plus abondante de l'histoire originaire

du Canada ?"

Je détache d'un journal de Paris du 15 février dernier (1899) les extrait*

suivants d'un long article sur cette question :
" Le rx)uvre est en danger permanent

;

le feu le guette. Le cri d'alarme vient d'être officiellement poussé par M. Doumergue,

rapporteur du budget des colonies Chaque fois que j'entends passer les

pompiers dans la rue je me demande si ce n'est pas notre Louvre qui brû.e. Notez 1«

bien, il brillera par la faute des Colonies. Il n'y a pas de calorifère au Ministère de(

Colonies. De sorte que les buieaux sont rhauffés par des cheminées-poêles adossée!

aux cloisons en planches, dont les tuyaux traversent ces cloisons ainsi que les plafondi

en toile. Le personnel se rend un compte exact du danger qu'il court, et M
Doumergue le constate ainsi que M. Redon, l'architecte de ce palais. 'Il y a 2 ans,

m'a-t-il dit, ' j'ai visité les locaux des Colonies, j'en ai eu la sueur froide. J'ai faii

un rapport, qui était moins un document qu'un cri d'alarme. J'ai crié : Au feu !
'
"

M. Marmette, dans ses rapports de 1883-1885 et 1887, a signalé les diverses série!

de documents qu'il a consultées. Il a lui-même indiqué aux copistes et fait l'analys<

de la Série C II, formant environ 160 volumes, plus quelques cartons. Cette série

intitulée : "Correspondance pênérah", qui ne renferme que les dépêches, lettres e

documents émanants des gouveri-urs généraux et particuliers, intendants et autre

officiers civils et militaires du ' .nada, de l'Acadie, de l'Ile Royale et de Terieneuve

est bien sans contredit, la plus importante des séries. Il en est d'autres, cependant

qui offrent aussi un grand intérêt, notamment la Série B, composée de 212 fort

volumes, dont 119 au moins ont rapport au Canada, à la Louisiane et aux îles d'Ame

rique. Cette série renferme les dépêches émanant du Roi, du Secrétaire d'Etat, dt

Président du Conseil de Marine aux gouverneurs et autres officiers des colonies. Li

collection dite Moreau St. Méry (Série F), comprend 287 volumes, dont un

quarantaine environ ont trait aux affaires du Canada.
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Ayant d« clore met tnrauz, j'ai roula fure par moi-mtme un examen auaai corn-

plet que possible des nombreuses séries de documents que renferme le» archives dites

(jadis) "de la Marine", au Ministère des Colonies, pour m'assurer si ce que M. Mar-
mette a signalé est bien tout e« qui peut nous intiresaer, afin que rien d'utile ne soit

oublié, et de mettre celui qui ute succédera mieux en état de continuer mes travaux
sans perte de temps.

Tout d'abord, j« dois dire que n'étant pat attaché d'une façon permanente au
ministère dont voua relevez, et ne sachant pas do quelle durée serait mon séjour i Paiis,

je décidai, pour ,:>. pas perdre de temps dans des recherches qui eussent satisfait ma
curiosité «ans être utiles à mon successeur, de me mettre de suite à l'œuvre en com-
pulsant celles de ces séries que M. Marmette indiquait dans son dernier rapport comme
restant à analyser :

" Il reste encore à compulner et à anaJyser dans les Archives coloniales du Minis-
tère de la Marine i Paris, disait-il, 17 volumes de la collection dite Moreau de St. Méry,
qui se compose d'une suite de mémoires sur le Canada ; 3 volumes sur les missions
religieuses du Canada , douze volumes concernant Terreneuve ; 12 volumes contenant,
les. uns des instructions du Roi aux gouverneurs, les autres la correspondance et des
iiu'moireâ de MM. Raudot, intendante au Canada, d'autres enfin différents arrêts et
décisions ; quelques registres où il est question des troupes envoyées au Canada ; 119
rojristres qui, presque tous, renferment au moins un cahier sur le Canada, l'Acadie,
l'Ile Kcyale, etc.; 6 volumes de l'Etat civil de l'Ile Royale et de l'Ile Saint-Jean ; 84
cartons contenant chacun deux ou trois registres relatifs au Conseil Supérieur, au
Bailliage, à la procédure criminelle, etc, de Louisbourg; et, enfin, 16 cartons qui ren-
fermert chacun au moins deux registres de notaires de l'Ile Royale et du Canada. Ce
Mui fait à peu près au moins 269 volumes qui restent à analyser ou à compulser aux
Archives coloniales du Ministère de la Marine à Paris."

Agissant sur ces données, je me mis de suite à l'œuvre et j'ai fait l'analyse des 17
volumes de la collection Moreau St. Méry, des 12 volumes de la correspondance Raudot-
Pontchartrain, des 3 volumes sur les missions religieuses du Canada, des 6 volumes de
l'Etat civil de l'Ile Royale et de l'He Saint-Jean, et de 42 des 117 volumes de la Série B.

M. Marmette, comme on peut le voir en consultant son travail, s'est contenté le

I)lus souvent d'indiquer les documents qu'il jugeait à propos de faire copier par la

simple mention de l'expéditeur, du destinataire et de la datr Ceci était certainement
-uffisant pour l'usage des copistes, et avait l'avantage très appréciable de simplifier et

acoi'lérer le travail, en rendant la lecture des documents inutile. J'ai cru faire mieux
cil analysant tout ce qui dans mon opinion avait assez d'importance pour mérite, ce
labeur, et en cela j'ai suivi tout autant mon propre jugement que vos avis et votre

( xrmple. La tâche, on peut le comprendre, exige un surcroît d'ouvrage considérable

.
t est souvent assez laborieuse, car, outre qu'il faille extraire avec soin et nettement

l'idée < ji se dégage de faits souvent ompliqués et mal formulés, il faut de plus se
familiariser avec un style, des expressi .w et des écritures que le temps et l'usage ont
profondément modifiés. Ceci est surtout vrai pour tout ce qui se rapporte au 17* siècle.

Il est évident, d'autre part, que la masse de documents est trop considérable pour
l'tre parcourue et compulsée d'une façon sérieuse par un seul homme, i moins d'y coii-

'acrer toute une vie, et il est de fait que pas un de nos historiens jusqu'à ce jour n'a pu
dépouiller plus du quart ou du tiers de cette volumineuse correspondance. Il est des

8c—kU
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•«rie. «itièr« qui n'ont mi'ino pa. été touchée*. L'avanta»" d'utw analy«. sérieu»

•era de permettre aux chercheur» de «« faire prompt«nent une idée à peu près exacte

du contenu d'un document et de juger m la lecture peut leur être utile.

Il e«t r^Krcttablc. suivant moi. que la Correspondance Kéu.'rale. Série C II, qui

e.t la partie la plus utile de c.^ archives n'ait pas été faite plui systématiquement

d'après cette mtthmle. car alors l'ensemble de ce* analyse* n'eut et* nen moins que

l'hijtoire même de la Xouvelk>-Fran(>e sous une forme particulière, et en tout cas le

travail des historiens futurs eut été considérablement .implifié. H est trop tard pour

revenir sur ce qui a été fait et corriger ce que je crois être une erreur, mais je me

petmets d'exprimer l'espoir que mon continuateur aura instruction de ne pas se dépar-

tir d'un système qui offre tant d'avantage*.

Malgré le soin que l'on a pris pour établir l'ordre dans ces archives, il est a remar-

quer que les documents d'une série sont a.s.v . mvent répétés dans une autre
;
souvent

aussi, ceux qui se trouvent aux Archives clo.uales se trouvent également ou au Minis-

tère des Affaire Etrangères, au Ministère d, la Guerre, à la Bibliothèque Nationale

ou ailleurs. Pour éviter de faire copier deux ou plusieurs fois le même d.Krumcnt, i

faut pour chacun d'eux se réfé^îr aux diverses partie* .lu travail le M. Marmette e

même aux deux volumes des Edits et Ordonnances publiés par l'ancien gouvernement

du Canada. M. Marmette n'avait pas à se préoccuper de ce qui se trouvait ailleurs

puisqu'il ouvrait la marche. Il en résulte que le travail que j'ai poursuivi en a été

ralenti et qu'il en sera ainsi de plus en plus.

Si mon travail avait porté sur la correspondance générale, Série C II, c'est-Mim

.ur la correspondance re<:ue. celle qui donne le mieux une idée générale des faits, je me

=ornis permis dan« ce rapport d'offrir une vue d'ensemble, un bref résume historique

des événements étudiés. La Série B. par moi compulsée, qui est la correspondance

envoyée, émanant du ministre et aut«.s officiers du gouvernement en Franco, très

utile comme complément de la correspondance reçue, est loin de donner par elle-même

une idée aussi précise que cette dernière des événements en cours. Tandis que 1 une

les relate minutieusement, l'autre, si elle y réfère, ne le tfait le p u« «cuvent que

brièvement et pour quelques raisons particulières. La collection Moreau St. Mery

présente sou. ce rapport le même inconvénient et d'autres plus grands encore, puis-

qu'aucun ordre rigoureux n'y est suivi, qu'elle ne renferme qu'un nombre limite de

documents ou n.me d'extraits de documents et que ceux qui s y trouvent fon tout

autant partie de la ce. espondance reçue que de la correspondance envoyée. Faite par

M Moreau de St. Méry. alors Directeur d.'-- Archives, ou sous sa direction, vers la fin

du siècle dernier, il est difficile d^ coi^r^-ndre l'idée dominante qui a présidée à la

formation de cette collection, puisque les documents sont tirés, il faut le suppoM>r. des

séries déjà existantes. Pe fait, bon nombre des document. <l«e j y ai ^ncontres se

trouvent dciii indiqués par M. Marmette comme faisant partie de la Série C 11, et

d'autres se trouvent à la Série B ou ailleurs. Pourquoi oe choix de certains documents

et l'exclusion de certains autres de même nature, de même importance? Pourquoi des

extrait, portant sur des questions diverses alors que les parties omises ont. très souvent,

tout autant d'intérêt? Pourquoi enfin rencontre-t-on dans une collection faite après

coup et en quelque sorte irrégulière, un nombre considérable de pièces or.gmales dis-

traites, il faut le croire, des séries régulières? Je n'ai pu résoudre ce problème non

p-.us que M. Tautet et les autres fonctionnaires que j'ai consultés à oe sujet.
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Celte collection e»t pourtant tri-s utile, puisqu'elle contient un nombre con«i<l<'-

rnliW de piftee* importantet tant copie» qu'orifrinale» que l'on t retrouve pas ailleurs

iluns l«t «-ériei rfnulièrce. Je «ui» amené & conclure tle tout œla que le nombre de

<1<'t'umcnt'i ix-nlu» ou détruits n'est pa» minime, et que ce qui • été poMibU dans le

tinsse doit l'être éitaiement du 4 ravenir.(l)

Si les documents que j'ai dépouillés ne m'ont pa« donné une vue d'ensemble auffl-

-auti- pour fnin- un résumé historique ou tin"nie pour faire l'cxpotté d'une question parti-

culière, je puis au moins reproduire ici même certaines pièce» intcressant » peu ou point

cipiinues. De ce ncrnbre il s'en trouve d»*ux ayant trait i la comluito •oïque de M""*

(le Vcrchères, alors â(ré<' de 14 an«, qui, par son étonnante présence v, «i It, «on «ang-

froid ft fon couraiw, comme on le sait, sauva sa vie, celle de »ee ; .es frères et de

[ihi-'icurs autriH personnes en défendant contre un parti d'Iroquois le i)ptit fort de son

|N rc iilweiit. Pendant S jours clic tint ces barbants en respect, lorsque enfin elle fût

-iCHurue par M. de la Monnerie à la tête de 40 hommes.

M'"' de Vcrchcrcs épousa M. do la .

' udièrc, et comme je crois savoir que sa

(Ic-cciidance survit encore au Canada. M;, arriî're-petit«-fils seront heureux, je n'en

doute pas, de cinnaître, raconté par cl.' même, le récit circonstancié d'un fait d'armes

qui jette un brillant éclat sur leur ancêtre et sur les annales de notre histoire

Le tra)?ifiue. et plus encore l'héroïque, quand ils revêtent un intérêt national, ont

le (ii^n de pénétrer profondément nos âmee et d t-n faire vibrer les cordes les plus

^i lisibles . Et, si l'objet de notre admiration est une femme, son nom, porté sur les

iiili'H rie la renommée, s'écrit en lettres d'or dans le cœur de la nation et devient l'objet

iriiii culte aussi tendre que patriotique. Tvcs faits eux-mêmes, reproduits et grandis

]iar le roman, la légende, complices aimables de ce goût du merveil'eux que uous

portons tous en nous à divers degrés, s'auréolent, alimentent le patriotisme et donnent

il l'Histoire l'enluminure qui attire les regards et séduit l'imagination. us ne

^niiiines encore qu'au début de notre carrière comme peuple. Elle promet g . bril-

I iiitp cette "arrière, car les nations qui se forment sur ce continent, p.o^tant t ^ jfforts

.'.cfumulés par les vieilles civilisations de l'Europe, libérées dv leur- entraves, com-

finsiVs d'éléments jeunes et actifs, dans un par» immense et fertiV oii tout invite à

l'i ffort, à la mise en valeur de tous les ressorts de l'i ^ •l'.'gciice, co: m de toutes les

i
'

I MoreaH de SlMérii, né à la Murtiniqw m !75(), étudia If droit à Parti et ie Kxa commt avocat à
>i ,il Dirming-ie, oii il devint mnnhre du Conteil inpérieiir de Vile. Chargé par Lmiit XVI de réunir le» élé-

m- nir d'un eodeeolouial, il puUiaii Parii Uê Loi$ et Conititutiont det Colonie! Franraitet de l'Amérique
»'iu!' If Vettt.

llfputé de lu Mariiniqve à la Conitiluantr, il y rédigea le jimeH-rerbal du Comité eolnninl. Obligé par
/'n ' nnemcntit politiffuei à quitttr la France, il se rrfugiu n Phit/tdelpkie, oii il retta de 179,1 à 77S\ et oit il

,j;r,,i If métier de liliraireimprinuur. Sa Itoutique était au coin de South Front ctde Walnut Str'eti. Il y
/M/'.'iii Ml neteription de, la partie tipagnole de Saint-Domingue, qu'il tiijne Moreau de St-Mfry,memhrt de le

S'-'tif ph oiophique de Philadelphie. Il t'y fait le tmdurteur et l'éditeur d'ouvntget étranger», entre autret
(/,( Vntintif en Chine de VanBraavi.

Hf litre en France au IS Brumaire, il doit A ta parenté arec Jotéphine de Beauharnaii d'être nommé, en
1^'f". historiographe delà marine.

.V'ipoUon l'admit au Cor.teil d'Etat pour tel connninancet en matière coloniale.

Il fut en l'<Oi adminittrateur de l'arme et de Qua»tnlla et diigracié en i.VOÀ II mourut pauvre et peu-
,:„,„, de Loui» XriII.

' 'harijé de miminn ii SaintDominpue,imprimtur à Philadelphie, hitloriograpke ' Pan», il te montra par-
' fttervateuT et travailleur, prenant det notet tur tout.

/.Il collection de tel manuteritt, con^yrenatit iS7 grot volumet, a été acquiie par i'Etat,aprii ta mort, c'ett-

lire, ilfaut h tuppoier, que le gouvernement eut à payer non teulement pour let eopiet qu'il avait fait

y- vire, maii même pour let originaux qu'il t'était appropriet.

•¥«>

m:^
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forces de la nature, grandissent vite, et alors on sentira le désir de mieux connaître

et d'utiliser les trésors inexplorés de notre histoire. Le jour n'est pas éloigné où k

peintre, le sculpteur, le romancier, faisant œuvre patriotique, graveront plus profondé-

ment dans notre souvenir et ceindront d'une brillante auréole le front de l'héroïne

nationale, Marie Madeleine de Verchères.

Si héroïque que soit un fait, encore faut-il, pour asseoir le héros dans tout son

éclat, connaître quelque chose de la vie de ce héros et du drame qui lui a donné accès

à la gloire. Jusqu'ici, je crois, on ne savait que fort peu de chose de l'un et de l'autre.

Les deux documents qui suivent nous donneront un peu de la lumière dont nous

avions besoin.

Le premier est une lettre que M'"' de Verchères elle-même écrivait à la com-

tesse de Maurepas, femme du ministre, le 15 octobre 1699, peu de temps après cet

événement, la priant de lui faire obtenir une pension comme aux veuves d'officiers,

ou à défaut une promotion df is les troupes pour son frère.

Le second, beaucoup plus circonstancié, est le récit du même fait par M'" d«

Verchèree, à la demande de M. de Boauhamois, arrivant de France pour prendr*

possession de sa charge. L'événement, il semble, avait eu quelque retentissement à l£

Cour, et l'on désirait de plus aniplcà détails. Il est intitulé :
" Kelation des faits

héroïques de mudemoiselle ' Marie Madeleine de Verchères, âgée de 14 ans, contre lei

Iroquois en l'année 1676, le 22 octobre, à huit heures du matin."

" A M""' la comtesse de Maurepas.

" Madame,—Nos Canadiens ne reçoivent du bien que sous les auspices de M" 1

comte do Maurepas, qu'il? regardent comme leur protecteur. Les cruelles guerres qu

nous avons eues jusqu'à présent contre les Iroquois ont donné lieu à plusieurs de m
patrie de donner des preuves du zèle ardent qu'ils ont pour le service du prince

Quoique mon sexe ne me permette pas d'avoir d'autree inclinations que celles qu':

exige de moi, cependant permettez-moi. Madame, de vous dire que j'ai des sentiment

qui me portent à la gloire comme bien des hommes.

"Le hasard a fait que me trouvant à l'âge de 14 ans environ, à quatre cents pa

du Fort de Verchères qui est à mon père, à huit lieues de Montréal, dans lequel il n'

avait qu'un soldat en faction, les Iroquois qui étaient cachés aux environs dans 1<

buissons, firent tout-à-coup une irruption sur tous nos habitants dont ils enlevèrei

une vingtaine. Je fus poursuivi par un Iroquois jusqu'aux portes, mais, comme ;

conservai dans ce fatal moment le peu d'assurance dont une fille est capable et pe\

être armée, je lui laissai entre les mains mon mouchoir de col et je fermai la porte si

moi en criant aux armes et sans m'arrêter aux gémissements de plusieurs femmi

désolées de voir i-nlever leurs maris, je montai sur le bastion oii était la sentinell

Vous dirais-jo. Madame, que je me métamorphosai pour lors en mettant le chapeau c

soldat sur ma tête et que faisant plusieurs petits mouvements pour donner à coi

naîtra qu'il y avait beaucoup de monde, quoiqu'il n'y eut que ce soldat, je charge

moi-même un canon de quatre livres de balles que je tirai sur eux. Ce coup si pr

oipité eut heureusement tout le succès que je pouvais attendre pour avertir les for

voisins de se tenir sur leurs gardes, crainte que les Iroquoi= np fi^^-nt 1c« mêmes coui

" Je sais. Madame, qu'il y a eu en France des personnes de mon sexe dans cette d«

nière guerre' qui se sont mises à la tête de leurs paysans pour s'opposer à l'invasii

des ennemis qui entraient dans leur province. Les Canadiennes n'auraient pas moi

de passion de faire éclater leur zèle pour la gloire du Roy, si elles en trouvaie

l'occasion.
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" Il y a cinquante-cinq ans que mon p^e est actuellement au service ; sa destinée

n'est pas heureuse, la nôtre l'est encore moins. Nous regardons M*' de Maurepas

^•omme le soutien du Canada. Pour nous, Madame, honorez-nous, nous autres filles,

(le vos bontés. Qu'il plaise à votre générosité me faire avoir une petite pension de

cinquante écus, comme à plusieurs femmes d'officiers du pays qui en ont. Si je ne

puis espérer cette grâce, que le bien que vous voudriez me faire rejaillisse du moins

sur un de mes frères qui est cadet dans nos troupes. Faites lui donner, s'il vous plaît,

une enseigne. Il sait le service, il s'est trouvé dans plusieurs expéditions contre les

Iroquois. J'en ai même eu un de brûlé par eux. Nous serons obligés de continuer

nos prières à Dieu pour votre prospérité et celle de M" de Maurepas.

" Je suis avec un très profond respect votre très humble, très obéissante et très

iv>iHx'tueuse servante,
, ^ „

" Marie Madeleine de \ erchères.'

MddeUinc de Verfhirft, âjiée iJc qiinUirzt uni,

Jtii'tin.

contre

V Document concernant Melle de Verchères

lUl \T10X dti fiiili hëroiquet de Mudemoltelk Marir-MiideUine de Vtrrkirrt,

les [<oquoi>, en l'anme KHO, le .'.' octoljre. ii huit hcun» du

J'étais à cinq arpents du fort de Verchères, appartenant au sieur de Verchères,

mou père, qui était alors à Kebek par ordre de M. le chevalier de Callières, gouverneur

,1,^ Montréal, et ma mère était à Montréal. J'entendis tirer plusieurs coups de fusil

-;,M.. savoir sur quoi l'on tirait. Bientôt j'aperçus que les Iroquois faisaient feu sur

nos habitants, qui étaient éloignés du fort d'environ une demi-heue. Ln de nos

ilomestiques me cria : ,•••*
"Sauvez-vous, mademoiselle! sauvez-vous! Voilà les Iroquois qui viennent

fondre sur nous." ^ . . . .

A l'instant, je me détournai et j'aperçus quarante-cinq Iroquois qui accouraient

vfMs moi, n'en étant éloignés que d'une portée de pistolet. Résolue de mourir plutôt

que de tomber entre leurs mains, je cherchai à trouver mon salut dans '»/«'<«• J«

. ,ui-u* vers le fort en me recommandant à la sainte Vierge, en lui disant du fond de

innn cœur : "Vierge sainte, Mère de mon Dieu, vous savez que je vous ai toujours

liMiioréc et aimée comme ma chère mère, ne m'abandonnez pas dans le danger oii je me

irnuve. J'aime mille fois mieux périr que de tomber entre les mains d'une nation qui

1.1 vous connaît pas."
, . >

Cependant, ceux qui me poursuivaient se voyant trop éloignes de moi pour me

), rendre en vie auparavant que je pusse entrer dans le fort, çt se sentant assez proches

! ur me tuer à coups de fusils, s'arrêtèrent pour faire leur décharge sur moi. Je

r."uyai peiwli.iit longtemps, ou du moins il m'ennuya fort. Les balles de quarante-

.111(1 fusils qui me sifflaient aux oreilles me faisant paraître le temps bien long et

l('loignement du fort .àen considérable, quoique j'en fusse bien proche. Etant à portée

ic nie faire intendre, je criai :

" Aux armes ! aux armes !"
. ,

Espérant que quelqu'un sortirait pour venir me secourir, mais en vain, il n y

viiit dans le fort que deux soldats qui, saisis de frayeur, s'étaient retirés dans la

, .ioute pour se cacher. Enfin, arrivée à la porte, je trouvai deux f«mmes qui pleu-

iicnit leurs maris qui venaient d'être tués, je les fis entrer malgré elles dans le fort,

! nt je fermai moi-même les portes. Alors je pensai à me mettre, moi et le petit

.inbre de personnes qui m'accompagnaient, à couvert des insultes des barbares. Je

:i- la visite du fort, je trouvai plusieurs pieux tombés qui faisaient des brèches par où

'

riait f.ieile aux ennemis d'entrer. Je donnai mes ordres pour les faire relever, et,

ui s avoir égard à mon sexe ni à la faiblesse de mon Age. je prenais un pieu i>ar un

ut en encourageant les personnes qui étaient avec moi i le relever. J'éprouvai que-

iiiiiHl Dieu donne des forcée il n'y a rien d'impossible.

lx« brèches du fort réparées, je m'en allai à la redoute qui servait de corps de

-Mrde où étaient les munitions de gueTe. J'y trouvai les deux soldats, l'un couché et

:'autre qui tenait une mèche allumée ; je demandai à celui-ci:
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" Que voulez-vous faire de cette mèche?"
" C'est pour mettre le feu aux poudre» ", me répondit-il, " et pour noue faire

sauter."
" Vous êtes un malheureux ", lui repartis-je ! " Retirez-vous ! je vous le com-

mande !"

Je lui parlai d'un ton si ferme et si assuré qu'il m'obêit. Sur le champ je jettai

ma coëffe, j'arborai un chapeau, et prenant un fusil je dis à mes deux jeunes frères :

" Battons-nous jusqu'à la mort, combattons pour notre patrie et pour la religion.

Souvciii'z-vous des leçons que mon père vous a si souvent données, que des gentils-

hommes ne sont nés que pour verser leur sang pour le service de Dieu et du roi."

ifes frères et les soldats animés par mes paroles, firent un feu continuel sur

l'ennemi. Je fis tirer du canon, non seulement pour effrayer les Iroquois en leur

faisant voir que nous étions en état de nous bien défendre, ayant du canon, mais
encore pour avertir nos soldats qui étaient à la chasse de se sauver dans quelqu'autre

fort.

Mais que n'a-t-on pas à souffrir dans ces extrémités? Malgré le bruit de notre

artillerie, j'entendis les cris lamentables des femmes et des enfants qui venaient de
perdre leurs maris, leurs frères et leurs i)ères. Je crus qu'il était de la prudence, pen-

daut que l'on faisait feu sur l'ennemi, de représenter à ces femmes désolées et à ces

enfants le danger auquel nous exposaient leurs hurlements qui ne pDUvaient pas man-
quer d'être entendus de l'ennemi malgré le bruit des fusils et du canon. Je leur

ordonnai de se taire afin de ne pas donner lieu de croire que nous étions sans ressource

et sans espérance.

Pendant que je leur parlais de la sorte, j'aperçus un canot sur la rivière vis-à-vis

du fort, c'était le sieur Pierre Fontaine avec sa famille qui venait déharquer dans
l'endroit où je venais d'être manquée par les Iroquois qui y paraissaient t-i.. ire à droite

et à gauche. Cette famille allait être défaite si on ne lui eut donné un prompt secours.

Je demandai aux deux soldats s'ils voulaient aller lui favoriser le débarquement
qui était à cinq arpents du fort. Leur silence me faisant connaître leur peu de résolu-

tion, je commandai à Laviolette, notre domestique, de faire sentinelle à la porte du
fort et de la tenir ouverte pendant que j'irais moi-même au bord de la rivière le fusil

à la main et le chapeau sur tête. J'ordonnai en partant, que si nous étions tués, l'on

fermât la porte du fort et que l'on continuerait toujours à se bien défendre.

Je partis dans la pensée que Dieu m'avait inspirée, que les ennemis qui étaient

en présence croiraient que c'était une feinte que je faisais pour les engager de venir
BU fort, d'où l'on ferait une vive sortie sur eux.

Ils le crurent effectivement, et ainsi j'eus lieu de sauver ce pauvre Pierre
Fontaine, sa femme et ses enfants. Etant tous débarqués, je les fis marcher devant
moi jusqu'au fort à la vue de l'ennemi. Une contenance si fière fit croire aux Iroquois
qu'il y avait plus à craindre pour eux que pour nous.

Ils ne bavaient pas qu'il n'y avait dans le fort de Verchères que mes deux jeunes
frères âgés de douze ans, notre domestique, deux soldats et un vieillard âgé de quatre-
vingts ans avec quelques femmes et quelques enfants.

Fortifiée de la nouvelle recrue que me donna le canot de Pierre Fontaine, je com-
mandai que l'on continuât à faire feu sur l'ennemi. Cependant le soleil se couche :

un nord-est impétueux qui fut bientôt accompagné de neige et de grêle, nous annonce
la nuit la plus affreuse qui se puisse imaginer. Les ennemis, toujours en présence,
bien loin de se rebuter d'un temps si fâcheux, ne firent juger par leurs mouvements
qu'ils voulaient escalader le fort à la faveur deb ténèbres.

J'assemble toutes mes troupes, c'est-à-dire six personnes, auxquelles je parlai
ainsi :

" Dieu nous a sauvés aujourd'hui des mains de nos ennemis, mais il faut prendre
garde de ne pas tomber cette nuit dans leurs filets. Pour moi, je veux vous faire voir
que je n'ai point de peur. Je prends le fort pour mon partage avec un homme âgé de
quatre-vingts ans et un soldat qui n'a jamais tiré un coup de fusil. Et vous, Pierre
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Fontaine, La Bonté et Galhet (noms 'es deux soldats) vous irez à la redoute avec les

femmes et les enfants comme étant l'eu.^'oit le plus fort. Si je suis prise ne vous
rendez jamais, quand même je serais brûlée t= hachée en pièces à vos yeux. Vous ne
devez rien craindre dans cette redoute pour peu que vous combattiez."

A l'instp.nt je place mes deux jeunes frères sur deux bastions, ce jeune homme de
SO ans sur le troisième, et moi je pris le quatrième.

Chacun fit bien son personnage. Malgré le sifflement du nord-est, qui est un vent
terrible en Canada, dans cette saison, malgré la neige et la grêle, l'on entendait à tout
moment :

" Bon quart I"

De la redoute au fort, et du fort à la redoute .

" Bon quart I"

On aurait cru à nous entendre que le fort était rempli d'hommes de guerre.

Aussi les Iroquois, gens d'ailleurs si rusés et si belliqueux, y furent-ils trompés comme
ils l'avouèrent dans la suite à M. de Callières, à qui ils déclarèrent qu'ils avaient tenu
conseil pour prendre le fort pendant la nuit, mais que la garde qu'en y faisait sans
relâche, les avait empêchés d'exécuter leurs desseins, surtout ayant déjà perdu du
monde par le feu que mes deux jeunes frères et moi avions fait sur eux le jour pré-
cédent.

Environ une heure après minuit, la sentinelle du bastion de la porte, cria :

" Mademoiselle I j'entends quelque chose !"

Je marche vers lui pour découvrir ce que c'était, j'aperçus, à travers les ténè-
bres et à la faveur de la neige quelques bêtes à cornes, triste reste de nos ennemis.

A Dieu ne plaise ", repartis-je, " vous ne connaissez pas encore tous les artifices

des sauvages, ils marchent sans doute par derrière ces bestiaux couverts de peaux de
liêtes pour entrer dans le fort. Si nous sommes assez indiscrets pour en ouvrir la

imite."

Je craignais tout d'un ennemi aussi fin et aussi rusé que l'Iroquois. Cependant,
après avoir pris toutes les mesures que demande la prudence dans ces circonstances,

,i' .iii^(>in qu'il n'y avait point de risque à ouvrir la porte. Je fis venir mes deux
frères avec leurs fusils bandés en cas de surprise et ainsi nous fîmes entrer ces bes-

tiaux dans le fort.

Enfin, le jour parut, et le soleil, en dissipant les ténèbres de la nuit, sembla dis-

siper notre chagrin et nos inquiétudes. Je parus au milieu de mes soldats avec un
visafje gai en leur disant :

" Puisqu'avec le secours du ciel nous avons bien passé cette nuit tout affreuse

qu'elle a été, nous en pourrons bien passer d'autres, en continuant notre bonne garde,
eu faisant tirer le canon d'heure en heure pour avoir du secours de Montréal, qui n'est

élricriié que de huit lieues."

.Te m'aperçus que mon discours avait fait impression sur les esprits. Il n'y eut
Marguerite Antiome, femme du sieur Pierre Fontaine, qui, extrêmement

• use, comme il est naturel à toutes les femms parisiennes de nation, demanda à
f-i 11 mari de la conduire dans un autre fort, lui représentant que si elle avait été assez

hfniiuse pour échapper la première nuit à la fureur des sauvages, elle ne devait pas
s'attendre au même bonheur la nuit suivante, que le fort de Verchères ne valait rien,

qu'il n'y avait point d'hommes pour le garder, et qu'y demeurer c'était s'exposer à un
danger évident, ou de s'exposer à un esclavage perpétuel ou de mourir à petit feu. Le
pauvre mari, voyant que sa femme persistait dans sa demande, et qu'elle voulait se

retirer au fort de Contrecœur, éloigné de trois heures de celui de Verchères, lui dit :

" Je vais vous armer un canot d'une bonne voile avec vos deux enfants qui savent
l'.' 11 euiiuter, pour moi je n'abandonnerai jamais le fort de Verchères taudis que
mademoiselle Magdelon (c'est ainsi que l'on m'appelait dans mon enfance)."

Je lui fis comprendre dun ton ferme que je n'abandonnerais jamais le fort, que
j'aimerais mieux périr que de le livrer aux ennemis, qu'il était d'une conséquence
infinie que les sauvages n'entrassent pas dans aucun fort français, qu'ils jugeraient
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des autres par oelui-ci s'ils s'en emparaient, et qu'une pareille connaissance ne pourrait

servir qu'a augmenter leur fierté et leur courage.
„„_tre-heures sans dormir ni

Je puis dir« avec vérité que ]e fus deux fois T"»gt «î'"*'^
^re ie me tenais sur

manger Je n'entrai pas une seul^ fois dans la maison de «on père , 3^ metenais

grand silence. Ui-s de nos sentinelles, attendant quelque bruit, cria .

J'?tl"^'ur'lors assoupie la tête sur une table, mon fusil de travers dans mes

"^Lt sentinelle me dit qu'il entendait parler sur l'eau.
.* ^ » |i„ vni» si

Sans pèidre de temps je montai sur le bastion pour reconnaître à lia voix si

c'étaient des sauvages ou des Français.

Je leur demandai :

" Qui êtes-vous ?"

l'eau pour les recevoir.
. „„i„„ .

Aussitôt que je l'aperçus, je le raluai par ces paroles .

_^

" '"
M '™i«,. f.i» .*«r „« »n,i„ell... .«n ,u'ell« •«'•"«.^^'f, "» •«» '

1 V fl huit ioiirs (lue nous no sommes pas descendus de no-î bastions.

"'^J'oubliais reXcon:tànce qui pourra faire juger de mon
--'--J\f f„^

Si™=riT, s: r£s i=5£\s^„7t

'"-fitr. tJz£t:l, .,^ moi, p.«r ,-.„», ai™ «< ...«, «».r..>

Depuis ,» ,. .».."..".« <» ' :\'-/ JTu pï„L, à mon m.ri « il moi.

eh.,S:r»;^,ûtlioTl a, î. Pér.a., il l.«r dit .. Ir.,»»»

" Sortez d'ici !"
, .. i,-

la maison faisant le cri de mort et disant :
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" Tagariancpien ! (Q^i est le nom Iroi;uoi8 de mon mari) tu eat mort 1"

II» «talent armés, l'un d'un casse-tête et l'autre d'une haahe. Celui-ci enfonce et

brise la porte à coups de hache, entre comme un furieux, la rage peint* sur le viiage,

lève la hache sur la tête de M. de la Perrade, qui fut asseï adroit et assez heureux

pour parer le coup en se jetant à coi-ps perdu sur le sauvage, maif, il était trop faible

pour pourvoir résister longtemps i un sauvage d'une stature gigantesque et dont les

forces répondaient à la haute taille. Un homme de résolution, qui se trouva fort

à propos à la porte de la maison, donna du secours à M. de la Perrade. Le sauvage,

qui était armé d'un casse-tête, voyant son compagnon en presse, entre, L le brae

pour décharger son coup sur mon mari.

Résolu de périr avec lui et suivant les mouvements de mon cœur, je sautai ou

plutôt je volai vers ce sauvage. J'empoigne son cassttête, je le désarme. Il veut

monter sur un coffre, je lui casse les reins avec son castvtâte, et je le vois tomber à

mes pieds. Je ne fus jamais plus surprise que de me voir à l'instant enveloppée par

quatre sauvagesses. L'une me prend à la gorge, l'autre aux cheveux, après avoir

arraché ma coëffe. Les deux autres me saisissent par le corps pour me jeter dans le

A ce moment un peintre me voyant aurait bien pu tirer le portait d'une Mrgde-

laine : décoëffée, mes cheveux épars et mal arrangés, mes habits tout déchirés, n'ajant

lien sur moi qui ne fut far morceaux, je ne ressemblais pas mal à cette sainte, aux

larmes près, qui ne coulèrent jamais de mes yeux.
.

Je me regardais comme la victime de ces furieuses, outrées de douleur de voir

l'une son mari, les autres leur parent étendu sur la place sans mouvement et presque

sans vie. .. _, . . , , » j„
Bientôt, j'allais être jetée dans le feu, lorsque mon fils Tarieu, âge seulement de

douze ans, animé comme un lion à la vue de son père qui était aux prises avec le

. uivaKe et de sa mère prête à être iévorée par les flanmes. il s'arme de ce qu il ren-

<'.i,lra. frappa avec tant de force et de courage sur la tête et sur [les bras de ces

a-uvapesses, qu'il les obligea à lâcher prise.
, ,r , ^ t, j ,„„

Débarrassée d'entre leurs mains, je cours au secours de ^1. de la Perrade en passant

^v.r le ventre de celui que j'avais étendu par terre. Les quatre sauvagesses s étaient

ckià jetées sur M. de la Perrade, pour arracher la hache qu il tenait et dont 1.

V. ulait casser la tête au malheureux qui venait de le manquer. Prenant le sauvage

jiar les cheveux, il lui dit:

" Tu es mort, je veux avoir ta vie." „ , , t> j j»
le Français dont j'ai parlé qui donnait secours a M. de la Perrade me dit:

•' :^fadame, ce sauvage demande la vie. je crois qu'il faut lui donner quartier, nous

1 < -avons si ces femmes ne sont pas armées de couteaux."
^

En même temps, c«s sauvages, qui jusqu'alors avaient toujours ^om^e des cris

, tTrovables nui nous empêchaient de nous entendre, demandèrent aussi la vie. JNous

V ^ant les maîtres, nous crûmes qu'il était plus glorieux d3 pardonner a notre ennemi

vaincu que de le faire mourir. Ainsi je sauvai la vie à mon mar. et mon fils âge d_e

on7o ans sauva la vie à sa mère. Cette action fut aux oreilles de M. de Vaudreuil. il

^..^,lut s'informer du fait par lui-même, il vint exprès sur les lieux, il vit la porte

.a-.-c. il parla au Français témoin de l'action, et sut dans la suite des sauvages mêmes

il vi'rité de ce que je viens d'exposer. - j„

Voilà la narration simple et juste de mon avtnture qui m'a procure des grâces de

S , Alajesté. et que je n'aurais pas pris la peine de rédiger par écrit si M. le marquis

,!. B<.nuhamois. notre illustre gouvemojr, qui n'a point d'autre attention que de

,n, tire notre colonie .-i couvert de l'irraption des baîbares et d'y fairr fleurir la jrloire

ar. nom français, en rendant redoutable le nom de notre illustre monarque à tous ses

.nncmis et respectable et aimable à tous ses sujets, ne m'avait engagée à faire ce détail.

Sa sagesse ne se contente pas de contenir toutes les nations sauvages dont nous

-Mumes environnés dans le respect et dans la crainte et de tenir éloignés à quatre ou

.in., c-ents lieues les ennemis de l'Etat. Son infatigable application aux affaire» les
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plus sérieuses n'étant interrompue que par l'attention qu'il donne à ce qui s'est passé

de plus considérable depuis l'établissement de cette colonie, il fait valoir avec cette

bonté et cet air noble et grand qui lui sont si naturels, il le propose pour exemple alin

d'amener de plus en plus les sujets du roi à se distinguer par des actions éclatantes

lorsque l'occasion s'en présentera.

Ceux qu'intéressent plus particulièrement l'état social et religieux du pays, les

disputes, les conflits d'autorité, les divisions qui surgissaient souvent entre les gouver-

nements. ou entre ceux-ci et les administrés, ou même les autorités religieuses, trouve-

ront dans la collection Moreau St. Mér>- i>eaucoup plus qu'ils ne pourraient trouver

dans aucune autre série et amplement de ,,aoi satisfaire leur curiosité. Ils y trouveront,

notamment, tous les procédés dans le mémorable démêlé entre MM. de Frontenac et

Perrot, gouverneur de Montréal. Tous deux avaient de puissants protecteurs à la

cour. Perrot était le neveu de Talon, comte d'Orsainville, n'empê<-he qu'après une

année de détention au Château Saint-Lous, à Québec, il fût enfermé à la Bastille, non

pas tant peut-être pour le réprouver et le punir que pour ne pas discréditer l'autonté

de M. de Frontenac, car, à peine Perrot était-il rendu à la liberté qu'il s'embarquait

pour le Canada, emportant avec lui une lettre du ministre à M. de Frontenac dans

laquelle on le priait de rendre ses faveurs à M. Perrot et de le traiter avec de grands

égards. L-incnrcération de ce dernier à la Bastille n'avait apparemment pas diminué

sou crédit à la cour, puisque, peu de temps après, il était promu au gouvernement de

l'Acadie.

Ces querelles et bien d'autres avaient souvent leur source dans des rivalités com-

merciales. Les profits que les privilégiés pouvaient tirer du comm. oe des castors

était apparment très séduisants, puisque à certaines périodes, maigre les défenses

et les menaces réitérées du ministre, on voit les gouverneurs et les intendants s'accuser

léciproquement de participer à ce commerce par des voies détournées. I. n^est pas

douteux que ces accusations ou contre-accusations ne fussent souvent frivoles. Il ne

peut en être ainsi cependant de Perrot, qui faisait ouvertement un commerce considé-

rable et défiait l'autorité de M. de Frontenac.

Do l'affaire Frontenac-Perrot est née celé de Frontenae-Fénelon, laquelle fut

combattue de part et d'autre o-vant le Conseil Supérieur avec autant d'âpreté et de

résistance que celle sur laquelle elle se greffait.

T/abbé de Fénelon, prêtre de St-Sulpiee, était le frère du célèbre archevêque d<

Cambrai, précepteur du duc de Bourgogne. Dans un germon auquel assistait l'élitt

do la société de Montréal, il avait, en termes généraux, ênergiquement condamné les

abus d'autorité. M. de Frontenac, qui n'ignorait pas l'étroite amitié qui liait l'abbé

(le Fénelon à Perrot et l'intérêt qu'il prenait aux procédés pris contre ce dernier. 3

vit une attaque personnelle dirigée contre lui. Sommé de comparaître devant le Con

^ril Supérieur et de fourair le texte de «nn «ermon, l'abbé de Fénelon refusa de st

soumettre aux injonctions du tribunal et de reconnaître son autorité sur lui, excipan

dea privilèges ecclésiastiques et des constitutions canoniques. Il en fut de même dei

abbés Réray et Kopentigny de Francheville, autres prêtres de St-Sulpice. Finalement

M. de Fénelon, passé en France pour s'expliquer au roi même, fut blâmé et défense lu

fut faite de retourner au Canada.
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Une autre contestation très grave et longtemps di^iputée fut celle que M. de

Frontenac soutint contre M. Duchesnean et la majorité des membres du Conseil Supé-

rieur, à l'égard des " intitulations " resi)ectives du gouTemeur et de l'intendant aux

plumitifs, registres et procès-verbaux de ce conseil. L'ordonnance du roi à cet égard

avait statué que le gouverneur prendrait le titre de gouverneur et lieutenant général

aux délibérations du conseil, et l'intendant, ' .-lui d'intendant de la justice, police et

tinances seulement, tout en exerçant cependant les fonctions de premier président du

(>r>n»eil. Dans une lettre du roi à M. de Fronten&c, ce dernier avait été qualifié de

( hef et Président du Conseil, et c'est en s'appuyant sur cette lettre que 31. de Fron-

tenac voulait forcer le greffier à inscrire cette " intitulation ". On arguait, de l'autre

côté, qL are lettre, donnant incidemment ce titre au gou\'em€ur, ne pouvait prévaloir

i.'ontre une ordonnance formelle enregistrée et non rappelée. La querelle s'envenim.'^

à tel point que toutes les affaires du conseil furent suspendues pendant de longs mois.

On s'assemblait, on délibérait quelque fois sur les affaires en cours, mais dès qu'on on

arrivait à la lecture des procédés, la dispute s'élevait, le greffier recevait des ordres

contradictoires et rien n'aboutissait. Finalement, le greffier fut conduit à la prison

[lar ordre de M. de Frontenac. Il fut enjoint h M. de Villeray de se retirer à l'île

irUriéans en la maison de M. Berthelot en attendant l'ordre de passer en France pour

y répondre de sa conduite. M. de Tilly diî se retirer à Beauport en la maison de M.

de St-Denis, son beau-frère, et M. D'Auteuil en sa maison de Monceaux à Sillery. I^es

cliuses étaient en cet état depuis un an lorsqu'une ordonnance du roi vint régler la

<)uestion en donnant à peu près gain de cause à M. Duchesneau.

Ces deux causes ou difficultés ont probablement été les plus mouvementées et les

])!u3 retentissantes qui se soient produites sous le régime français ; il en est d'autres,

CL'i)endaut, dont l'intérêt fut considérable et les phases disputées jvec non moins

d'opiniâtreté. L'administration le M. de Froutenac a été particulièrement fertile en

démêlés variés, tant avec les gouverneurs particuliers, les intendants, le Conseil Supé-

rieur, qu'avec l'evêque et le clergé. Grand seigneur, majestueux, habile à conduire la

L'uerre ou les négociations, M. de Frontenac ne pouvait admettre que son autorité ne

l'ijt pas souveraine en toutes choses. De là ces conflits incessants qui ont signalé ses

dtux administrations, d'ailleurs marquées par des actes f'e vig^ueur et des succès qui

faisaient contraste avec l'indécision ou l'incapacité de ceux qui l'av.iient rrécédé ou

^uivi. Ce qui était défaut avec ses subordonnés devenait en quelque sorte qualité dans

les négociations soit avec les gouverneurs des colonies voisines, soit avec les sauvages,

particulièrement avec ces derniers. Sa noble prestance, sa grande dignité, imposaient

Il respect aux fiers Iroquois. Ils ne pouvaient douter, à le voir, qu'ils avaient devant

I ax le vrai représentant d'un grand et puissant monarque.

Il faut bien admettre aussi que diverses circonstances prêtaient à ces différends

r 'pétés. L'autorité du gouvernement et celle de l'intendant étaient assez mal définie.

II y avait deux têtes indépendantes l'une de l'autre, ou paraissant l'être, ayant des

: tributiûns que l'on s'était efforcé de rendre distinctes, mais où les conâits surgis-

- aient sans cesse. En vain le ministre s'efforçait-il de bien limiter les attributions

r -pectivi-- de chacun, en vain recommandait-il l'entente et l'harmonit, ••- mésintelli-

1' nce renaissait toujours, et il en fut ainsi depuis les premiers temps de la colonie

.'~qu'à la chute finale de la domination française. Â défaut d'une légielatura ou d'un
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conseil, représentant sur certain, points es^ntieU lea voeux des diverws classes de 1

société il convenait, croyons-nous, de soumettre l'intendant et tous autres au contro

d'une autorité supérieure locale, n'ayant à répondre de ses actes qu'au souverain. L.

abus n'euwient pas été moins nombreux peut-être, mais les conflits disparaissaient .

c'était là l'essentiel. On semblait croire qu'une délégation à peu près absolue d

pouvoir souverain porterait atteinte à la dignité du roi ou à l'idée que l'on se faisa

de son omnipotence. La fontaine des honneurs étant à Versailles, on devait arriv

par une pente douce à supposer que la fontaine du savoir et de la sagesse y et

également, même dans les choses qui, par l'éloignement, devaient échapper à la co>

Senee d^ ce pouvoir. Le gouverneur n'était donc, avec l'intendant, que le pouvc

exécutif de la cour et l'aviseur principal. Je dis l'aviseur principal, car, par u

singulière aberration, non seulement on permettait à tous les officiers civils et m,

îres de communiquer avec le ministre sur les devoirs de leur charge, mais enc

on les invitait à livrer leurs observations sur les divers services de l'administrât,

de la colonie. C'était encourager la délation, semer la défiance. On ne pouv

récolter que la jalousie et la discorde.

M de Frontenac, soit qu'il comprit que sa position était celle d''^^;'<^-'°;' =

qu'il voulût l'élever à cette dignité, s'efforça de modeler la colonie sur 1 état de ch

exi ant en France. Croyant évidemment entrer dans les vues du gouvernement

conv 1 des Etats Généraux qu'il reçût avec une ponipe et une solennite q.

oylle Fier de son succès, il en informa le ministre avec 1-évidente satisfaction^

peut éprouver le serviteur zélé qui croit avoir pressenti et devancé es secrets de

Sson ma^e. Il en fut sévèrement réprimandé par le ministre. L'-tention sec

duroUuTdisait-on en substance, est de laisser tomber en désu tud. une instiUil

Kênante Comme il ne convient pas de brusquer les choses, il a P"* le

J-dSL de plus on plus la convocation des Etats Généraux II ne faut donc

donner V etu Canada à une institution que le roi a cherché à tuer en France
donner vie au ^.ana

„„nauer d'être M. de Frontenac ou tout aspirant

fidèle courtisan que ne pouvait manquer a être iu.

faveurs du roi comprit, et cett^ prometteuse inaugurotion neut pas de

au Canada.

Un mot ici pour faire le bref historique des Archives coloniales françaises po

être de quelque utilité.

C'est à Colbert que l'on doit remonter pour fixer l'origine des Archives colon

En créant le Département de la Marine en 1069, le grand ministre, qui s'occ^

des colonies dès 1662, avait fait réunir et copier les principales dépêches et ins

tions relatives aux possessions françaises d'outre-mer.

Cette précieuse collection, continuée depuis lors, suivit d-^bf la cour ^a,

v-, ^ aAînumaît Louis XIV. Moins facilement transportable sous Louis }

châteaux où séjournait i^uis Ax V .

installée à Versai

cause de son volume s'augmentant chaque année, elle fu ;"*^""«\* J
partTr de 1764. et ce n'est qu'en 1837 que les Archives coloniales furent définitiv,

transférées à Paris au Ministère de la Manne.
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En gomme, malgré 13 déplacements complets et des vicissitudes nombreuses, ce»

archives, formant aujourd'hui un ensemble de plus de 20,000 registres et de 4,000

cartons, sont à peu près intactes et dan» un ordre parfait.

Colbert avait divisé ses archives en lettres envoi/ées et en lettre» reçues. On

faisait en plus de» dossier» individuels et l'on tenait des carnets de comptabilité.

I.e classement des Archives coloniales n'a pas suivi celui des bureaux. Ainsi,

bien que jusqu'en 1710 les colonies orientales fussent rangées administrativement

dans les attribution» de la marine du Levant et les colonies occidentales parmi celle»

,1,. Ponant, il y avait des registres spéciaux pour les colonies. Colbert, en donnant de

r.ssor à ces établissements lointains, prévoyait qu'ils prendraient assez d'importance

pdur exiger une centralisation distincte, et il en avait réservé la possibilité en séparant

la correspondance r 'oniale de celle de la marine.

En 1710, sou» le ministère du second Pontchartrain, les services coloniaux de

Ponant et Levant furent réuni» dan» un bureau unique des colonies en général, et

comme les compagnies de commerce (et notamment la Compagnie des Indes), s'admi-

ristrant elles-mêmes, évitaient une grande partie des écritures à l'administration cen-

trale, cette disposition sommaire put durer près de 60 ans.

Vers 1770, lors de la chute complète des compagnies, on institua deux bureaux

,U-i colonies : Amérique et Inde. Le service central fonctionna ainsi jusqu'à 1783,

année pendant laquelle la direction fut placée sous les oixlrcs d'un intendant. En

ITiU, enfin, une "administration générale des colonies" fut créée avec augmentation

,1, l.ùrcaux et demeura ce qu'elle est à peu près aujourd'hui. D'ailleurs, au commence-

liunt de la Révolution, le Ministère de la Marine et des Colonies avait été transféré à

l'mis laissant à Vereailles ses archives, qui pureut s'y étendre à l'aise dans l'hôtel

abaiidimné.

( "est en effet à partir de 1791 aussi que les Archives de la Marine et des Colonie»

Joiii,.- rent deux dépdts séparés, le premier appelé :
" Dépôt de la Marine à Versailles ",

it h- ^-cond: " Dépôt des Colonies et des Chartres des Colonies à Versailles."

Cette dernière collection renferma d'une part: les «rchives des bureaux, la corres-

poiulance ministérielle t-t la correspondance générale des administrateurs coloniaux ;

dautre part: les papiers publics, les actes civils notariés et judiciaires, les codes, le»

iciilements coloniaux, les états des passagers, etc, dont un double était envoyé à

A , r-ailles en vertu de l'édit royal de juin 1776.

Vuici les circonstances qui amenèrent cet acte important encore en vigueur.

Kn 1758, lorsque les habitants de Louisbourg furent enlevés à leurs foyers et

IV. uuduits en France, les curés, les notaires, les greffiers des tribunaux, sans espoir de

f 'ur. eurent la précaution d'emporter les registres contenant les actes de leur exer-

, In ot de celui de leurs prédécesseurs. Arrivés à Rochefort. ils en opérèent le dépôt

(. !iL. les mains de l'administration du port, qui, par la suite, fut conduite à délivrer

iux intéressés des ex] litions conformes de ces différents actes.

(At avaniage fut si bien apprécié que vers 1776, le ministère prescrivit hm-K gou-

urs coloniaux d'envoyer à Rochefort un double des registres des baptêmes,

; . laites et sépulture», et tous les autres documents relatifs aux personnes et aux
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propriétés. C'est encore ce qui se pratique aujourd'hui, mai» c'est à Paris que se f

l'envoi de ces pièces.

• • *

Ayant déclaré, nu commencement de ce rapport, qu'avant de clore mes travau:

Paris j'avais voulu faire par moi-même un examen sérieux des nombreuses séries

documents que enferment les archives " de la Marine " au Ministère des Colonies, p

m'assurer si ce que M. Marmotte avait signalé était bien tout ce qui pouvait n

intéresser, je suis heureux de dire que mes recherches me permettent de déclarer q

reste encore, épars dans diverses séries, des documents nombreux d'un intérêt souv

très considérable, qu'aucun de mes prêdécsseurs n'n signalés.

• » •

P.mr mieux v.>u9 éclairer là-dessus et en même temps pour faciliter la tâche

ceux qui me suw-derout, je vais ici même donner la table pénérale de» séries, a]

quoi j V.xaminerai chacune d'elles en détail. 11 va sans dire que je n'ai pu qu'efflei

ce- nombreux manuscrits, mais assez cependant pour être en état de donner une di

tion utile aux recherches à poursuivre, ce qui d'ailleurs était l'unique objet que j'a'

en vue.

Table de» série».

I

Toi

! Hrgùtres.! Cartons. <lt

I
artic

g^rie A .\cteH du pouvoir «ouverain

Strie B.

S^rie C
Irf'ttres rei;uea,

Lettre» envoyws .

C Kxtrèiiie Orient

C' Inde
C' Ile BourlKHi et ile» Sechelles

;C' Ile De France -, •,

C MiidaK'ascar et Cap de BonneKsiieranie.

C" Ceitei- (wcidentales d'Afrique

'C < iuo'lelou|ie

C" Martinique
C» Saint-Domingue
C"' Ile» diver»en de» Antilles

C" Caniidaet dciiei.dances

IC' .Saintl'ierre et Miquelon
C ' ™ Louisiane

jC* (iuyane franvais*'

g^r„. 1) il)' Co"rre<ixmdance relative aux trouiies

Troiiiies 'I)" Matricule», revues, etc

g^^rie K.. Personnel individuel (dossiert) • •
•

S»'ne F ..... ... Service» .liveTs

Série <1... ^•' Ktat civil des colonies

Dép.)t de» papiers. .. (J- (iretîes judiciaire».

Colonie» H" Notariat de» colonie»

28
212
27
228

2
!«
1

4:<

163

221
20
54
(>3

2.5

286

31
18
4
14
20
5
16
43
24
2

489
2K0

2,03)i

1

2
1

14

.">

16

4,779

SERIE A.

ÉDITS ET .\RRÊTS.

28 registres.

Division chronologique par registre.

De ces •2'^ rcKistres, 9 conoement le Canada, savoir : rog. 1, 1723-1729.

rofri-tre contient comme annexe un plan de la ville de Montréal fait en 1723

phui se trouve également dans un carton de la série C 11, où l'on trouve aussi
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is que se fait

ne« travaux à

use« séries de

Colonies, pour

pouvait nous

déclarer qu'il

ntérêt souvent
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8ieur» plan» de Québec. Reg. 2, 1730 1736 ; reg. 3, 1737-1742 ; reg. 4, 1743-1747 ;

reg. 5. 1748-1752 ; reg. 6, 1753-1-67 ; reg. 7, 1758-1760 ; reg. 8, 1761-1763 ; reg. 21,

1670-1760.

Les reg. 20 à 24 de la série F 3—Bureau de Contentieux—contiennent également

quelques arrêt» se rapportant au Canada. Un nombre très considérable de ces édita et

arrêts sont compris dans les 2 volumes publiés par la législature de Québec, dan» la

collection Moreau St. Méry, dan» les »érie» C 11 et F 5, déjà copiée» ou qui doivent

l'être. Je lai»»e i me» continuateur» de décider s'il convient de faire un relevé de ce»

registres. Il est bon, en tout cas, pour l'avantage des historien» futurs, que cette

»ource ne reste pa» ignorée.

er la tâche de

s séries, après

pu qu'effleurer

ner une direc-

ijet que j'avais

Total
rtons. <!es

articles.

28
;V 215

27
' :u" 269

15 17

4 100

14 15

20 20
5 4«

16 loti

43 208

24 24

2 22!»

... 20
55

2 lis

1 26

14 .SOO

41' '50<'î

'

5 494
230

io' 2,062

257 6,036

1723-1729. Ce

it en 1723. Ce

rouve aussi plu'

SERIE B.

LETTRES ENVOYÉES.

Correspondance ministérielle et ordres du roi. 212 registres numérotés et 3

I

cartoas de 1663 à 1 /89. Division chronologique par chaque registre. 118 de ce»

registres, de 1663 à 1764, concernent partiellement le Canada, l'Ile du Cap-Breton,

Terreneuve et la Louisiane. J'ai analysé le» 42 premiers registres de cette série. U
1 en reste donc encore 76, et c'est sur ceuz-ci que devra tout d'abord porter les travaux

|de mon continuateur.

Puisqu'il s'agit ici de la corre»pondance ministérielle, je croi» utile de mettre

|sou8 les yeux du lecteur la liste des ministres qui se sont succédés de 1669 à 1760 :

Ministre» :

7 mars 1669, J. Bte Colbert.

6 sept. 1683, J. B. Colbert, marquis de Seignelay.

7 nov. 1690, Louis de Phélypeaux, comte de Pontchartrain, chancelier.

6 sept. 1699, Jérôme Phélypeaux, comte de Pontchartrain.

1" sept. 1715, Victor Marie D'Estrées, maréchal de France, président du Cons. de

24 sept. 1718, Joseph T. B. Fleuriau, comte D'Armenonville, secrétaire d'Etat,

our la signature seulement.

9 avrj' 1722, Chas. F. B. Fleuriau, D'Armenonville, comte de Morvills.

22 mars 1723, reprend le département dans son intégrité.

14 août 1728, Jean Frédéric Phélypeaux, comte de Maurepa».

30 avril 1749, Antoine Louis Bouille, comte de Joiiy.

8c—r2
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31 juillet 1754, J. Bto de Machnult d'ArnonTille.

1" février ITS", François Marie de Moras.

1" juin 1758, Claude Louis, marquise de MaMiao.

1" nov. 1768, Kicola» René Berryer.

4 oct. 17(51, Etienne Françoii ùe Choiseul, duc de StainTille.

SERIE C".

Eî-t tflle analyw prescu'i' «'n entier pur M. Marmette, et actuellement en (traudi-

partie copiée pour nos archiver. Je di'» presque eu entier, car j'ai analysé ini>i-mêine

les 12 volumes de la correspondance Randot-Pontchartraiii appartenant à cette série.

et il reste encore au moins 7 volumes se rapportant à Terreneuve, l'Ile St. Jean et les

îles de la Ma<leleine, (jue l'on |)eut se dispenser de faire copier. Bien que les séries

C, C* et C* ne nous concernent nullement, je ferai remarquer en passant, à titre de

renseignements, qU3 plusieurs de nos gouverneurs et officiers du Canada oecupèr.'nt

des postes d'honneur dans les Indea occidentales. Bourlamarque, qui se distingua au

lac Champlain et ailleurs en Canada pendant la guerre des 7 ans, fut gouverneur de

la Guadeloupe en l7ti:f. DeChateauguay, de la famillo des I^moyne de Longueuil, qui

séjourna longtemps à la Louisiane avec ses frères, est, je crois, celui du même nom

qui fut gouverneur de la Guyane de 17.37 à 1744. Un M. de Vaudreui! fut gouverneur

df St. Dominjrue de 174» à 1755. On peut citer encore MM. de Champigny, de Beau-

harnois. de lu Barre et plusieurs autres.

On iiciurra l'cnmriiuer (lue mes notes sur cette série B ne commencent qu'a Ititi.'J.

Où sont les documents antérieurs appartenant à cette série î Je '."Ignore, ou plutôt,

je crois savoir qu'ils ont été détruits pour la plupart. Cette lacune avait été signalée

par M. Marmette dans son rapport de 1885, <t à ce propos il citait les révélations faites

par Ilarrison dans ses Notes pour servir .) l'histoire et à la biographie de la Xoarelle-

Frnnce : "On négligea tellement les archives du Ministère de la Marine" dit cet

écrivain, "que leurs précieux documents servirent à alimenter pendant cinq semaines

de l'hiver de KM le poêle d'un poste de la garde nationale établi dans l'édifice même

où étaient les archives." Et plus loin il ajoute : "En 18.10, un employé livrait les

archives uu pillun»' et vendait nu ]ii'rih, a ?on profit des liasses entières, dont quel-

ques-unes furent rachetées au prix de quinze centimes le document par des amateurs

d'autographes dont elles emichissent encore les collections." Et ailleurs: "Les

lettres de Pierre Voyer d'Argenson, gouverneur du Canada de 1658 ii Ifitil, se trou-

vaient à la bibliothèque du T»uvre, qui a été brûlée par les communards en 1871,

tandis que les dépêches de Louis d'Aillebout de Coulonges. 1648, 1651-7. de Lauson,

lC.51-1656, du marquis de Tracy. 1665-1667. et de M. dr Courcclles, 1667-1672. n'ont

pu être retrouvées."
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SKKIE C".

S* 8éri$—Correspondance générale.

Loui!«tan<>—54 registre!* et 1 carton.

DlvUlon cbronolodque. Oouv»rDruri.

Vt 1 lfi7,H_1706 De Bienville.
Vol. 2 17(17—1712 "

Vol. 3 1703—1715 Lamothe Cadillac.

Vol. 4 1716 "

Vol8 6 à 10 1720—1726 Do Bienrille.

VoU IB à 27 17:j:{—1742 "

Vol. 28 174.3—1744 De Vaudreuil et De Bienville.

Vi'U 29 & 35 174.5—1731 .De Vaudreuil.
VoU 3« et 37 1752—1754 DeKerlcrec et De Vaudreuil.

Correspondance générale.

Un carton 1699—1773.

Divers—Vol. 2 169!>—1724. . . .Postes de la Louisiane.

Vol. 3 1695—1738. . . .Entreprises de Cavelier de la Salle.

Vol. 4 1718—1731 Postes de la Louisiane.

Cette série n"a pas été siprnalée par M. Marmette. Convient-il de la faire copier?
.Te le crois. En effet, l'histoire de la I^iuisiane, depuis «a découverte jusqu'à 1755,
tst intimement liée à celle du Canada. Et la Louisiane, il faut bien le remarquer,
.•cmpronait alors tout le pays des Illinois. Là. sur les bords du Missicsipi, de la Belle
Kivifre. des événements tragiques, des faits d'armes héroïques, remplis de sauvage
jrriindeur, qui méritent d'être connus. Même ce qui ne concerne que la Lf isiane
I.roprement dite—ce qui en reste aujourd'hui—peut nous intéresser, puir.q . cette
ITovince fût découverte, colonisée et jr'uvemée presque sans interruption par des
Canadiens. La Salle. d'Ib<rvinp. de Bie. iHe, de Sérigny, de Chateauguay, Lamothe
Cadillac, de Vaudreuil sont autant ne personnages qui non seulement appartiennent
au Canada, mais en sont les gloires les plus vivantes. Ces hommes, auxquels on peut
enorre ajouter de Tonty. de La Forest, T* Sueur. «'-Denis, forment une pléiade
'l'ii.i-Kncs audacieux, de grands capitaines dont le Canada, en quelque lieu que leurs
> ...ri- aient porté, ne saur£> se désintéresser. Leurs découvertes, leurs aventures,
'•:'' exploits, souvent héroïques, se sont accomplis sur une grande partie de ce con-
uncnt depuis la Baie d'Hudson. Terreneuve et l'Acadie jusqu'au golfe du Mexique.

C.s hommes, qui jouaient leur vie, s'exposaient à des fatigues et à des privations
inouïes, et même à périr sur le bûcher, altérés par l'appât de la gloire ou du gain, la
s.vluctiun de l'inconnu, poussés par le désir de servir la pati. n'étaient certainement
pas de vulgaires aventuriers. Tout ce qui, de près ou de loin, se rattache à la vie de
CCS l„>mmcs nous intéresse, exerce ;ur nous la fascina jn qu'eux-mêmes levaient
.'prouver à la vue de cette nature exubérante et grandiose, où tout, forêts, plaines.
Heures, lacs, prenait des proportions gigantesques hors de comparaison avec tout ce
qui leur était connu. Une atmosphère d'héroïsme teintée de mer^-eilleos plane autour
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de c« hommes , - nimbe leur* fronts d'une auréole lumineuse qm exerce sur nous sa

puisltc séKluCion. Il en est surtout ainsi de la famille Le Mo>.e de Longueu.U

Pendant un siècle au Canada et un demi-siècle à la Lou.smne. elle a remph de son

! m to^t le continent. Charles Le Mo.ne. établi au Canada dès 1640. fut le père d

on.e fils, dont sept vécurent assez longtemps pour deven.r des héros - 'es champs

de batailles ou d'habiles administrateurs dans le gouvernemen des colon.e=. Tou
,
ou

presque tous, moururent les armes à la main ou dans des positions b.en au-de«us de

ceTles aulqu lies pouvaient aspirer des fils de colons qui n'avaient pas pour les appuyé

' nLnoe de grandes relations, dans un temps où la naissance et l'appm de personnes

b en en cour Lt la seule voie aux places d'honneur. L'histo.re parUcuherc de cet

f mil est à faire. D'IberviUe. le plus illustre d'entre eux. a accompli des prod.ges de

vlur teL qu'ils paraissent confiner à la légende, comme s'ils appartenaient aux temps

héroïques des héros d'Homère.

Il convient donc, je crois, de ne pas laisser de côté ce qui appartient à la Louisiane

comme étant étranger à l'histoire du Canada.

Il est à remarquer, et tous ceux qui se sont occupés sérieusement de recherches

historiques le savent, que rien n'est insignifiant au point de vue de l'histo.re. Chacun

apporte dans cette étude ses dispositions et ses goûts particuliers. Les uns ne tiennent

quL. faits qui tombent dans les grandes lignes de l'histoire, d'autres s occupent plus

particulièrement des mœurs, des habitudes, de l'éducation, de l'état social ou même de

ia chronique des petits faits d'une époque, d'autres des origines, de la filiation et de la

transmigration des familles, ou de l'histoire particulière de tel ou tel personnage, t.lle

ou telle famille; d'auti^s. enfin, des produite, de l'état de l'agriculture ou du comm.i;ce.

En définitive, tout a une valeur quelconque et, tôt ou tai^, tout ce qui est acc^s.ble

est glané, compulsé, reproduit. Par des rapprochements, des comparaisons, le chiffon

de papier qui à première vue ne dit rien qui vaille, peut éclairer toute une situa ion

vider une controverse. Son importance très souvent ne devient manifeste que si un

point quelconque est opinêment soulevé. Au reste, laisser de cote ^ne périme

historique ou même certains documents, c'est briser la continuité, enlever le e ements

d'appréciation, rendi* inintelligible ce qui précède ou ce qui suit Toutefois, i est

incontestable qu'u. nombre considérable de documents pourront ic. avec discrétion,

attendu qu'il ne s'agit pas du Canada proprement dit. être éliminés sans inconvénients.

J'ai examiné plus particulièrement les registres 2. 3 et d de la sous-série de série

C13 Les registres 2 et 4 se rapportent aux postes de la Louisiane, par conséquent aux

posies des Illinois, de Ouabache et des pays d'en haut, dont l'histoire se rattache

intimement à celle du Canada.

Le registre 3 a pour titre : «Entreprises de Cavelier de la Salle-ses compagnons

et ses créanciers-Lacs et Mississipi.» Il est aisé de voir de que -te «t es c

volume. On v trouve bien des documents qui jetteront une vive lumière «u «le faits

::lrés ou peu connus, entre autres : Une i^lation très longue et t- djaille^ du

voyree de M. de Frontenac au lac Ontario en 1073 et de ce qui
^'-''J^^^ ^T'iL

Zuois l'alliance faite avec eux et la construction d'un fort à Oatarakouy. Relation

d?:: ; de M. de la Salle au Mississipi. lettre, de la Salle au gouve^eur

Canada, au ministre. Mémoire concernant les dépenses faites par M. de la Salle
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fort Frontenac. Divers autres mémoires. Correspondance entre de la Salle et M. de

lieaujeu, chargé de concourir avec lui à la découverte de l'embouchure du Mississipi.

Plusieurs mémoires de Tonty et de la Forest au sujet des postes des Illinois. Pièces

concernant la liquidation de la succession de la Salle. Récit détaillé des circons-

tances de la mort de la Salle par un nommé Couture.

Comme les circonstances de la fin tragique de la Salle, imparfaitement connues,

sont d'un intérêt exceptionnel et font souvent l'objet des investigations des cher-

cheurs, je crois aller au devant de leurs désirs en produisant ici en entier ce récit.

S'il est vrai, d'un côté, que Couture n'a pas été lui-même le témoin oculaire de ces

faits, de l'autre, il a eu cet avantage sur les acteurs du drame, ou les amis de la Salle,

qu'il n'avait aucun intérêt à déguiser la vérité, et qu'il a pu se renseigner sur les

lieux à la source indiquée et probablement à d'autres. Il est à présimier que ce récit

a été écrit par M. de Tonty ou M. de la Forest, qui commandaient alors au fort St,

Louis des Illinois :

1" mars 1690,

Louisiane.

Relation- et circonstantes de la mokt du Sr de la Salle, suivaxt le mémoire daté au
FORT St. Louis des Illinois, le 1er mars 1690.

Eelatioa de h mort du Sr de la Salle, suivant le rapport d'un nommé Couture à
qui II. Cavelier (1) l'apprit en passant au pays des Akansas, avec toutes les oircons-
t.nnces que le dit Couture a apprises d'un Français que M. Cavelier avait laissé au dit
pays des Akansas crainte qu'il n'en garda pas le secret.

M. de la Salle ayant laissé son camp sous la garde d'un nommé Minime, avec sept
hommes, deu.\ Pères Rêcollets, deux prêtres de St. Sulpice et cinq femmes, partit il

> a trois ans avec son frère et le reste de ses gens pour se rendre au fort St. Louis, place
«apitale de la Louisiane, et étant arrivé vers le village des Sénits, environ à 120 lieues
'lo son camp, à un petit fort qu'il avait fait pour se mettre à couvert des Espagnols et

encore plus des Sauvages, qui avaient déjà tiré sur ses gens, il s'arrêta pour faire des
viandes et envoya à la chasse M. de Morangy, son parent, avec un Akansas de ce
village et un Français. Et s'ennuyant de ce qu'ils ne venaient pas, il y eut six

Français qui s'offrirent de les aller chercher, mais c'était pour s'en défaire. Les six

Français étaient : 'M. Duot, de Rouen, qui avait la moitié d'un vaisseau ; M.
K'Ynctot, qui avait le tiers d'un autre navire ; Meusnier, fils d'un secrétaire du roi ;

fîemmes, soldat anglais ; le pilote Texier et le laquais de M. D'Ynctot. I^es ayant
irouvés, l's deux premiers, Duot et D'Ynctot, proposèrent aux autres le meurtre de
>[. «le !Morang>-. de KaSanSa, fils du chef de ce village, et du Français. L'Anglais,
qui aimait KaSanSa, parce qu'il était bon chasseur, et le pilote n'y consentirent pas,

mais les laissèrent faire. M. de la Salle, chagrin de ce que son cousin ne paraissait

pas, voulut aller lui-même le chercher. M. Cavelier lui dit de prendre du monde
:ivec lui, mais il répondit qu'il n'était pas nécessaire et se contenta de dire au Père
Anastase de l'accompagner. Après avoir marché quelque temps, il tira son pistolet à
' ux coups, qui était le signal qu'il avait donné lorsqu'il se trouverait en peine. I#s
-ix Français qui avaient déjà résolu la mort de M. de la Salle et qui ne s'en retour-

naient que pour s'en défaire, le premier se voulant venger de la mort de son neveu que
^I. de la Salle avait fait périr misérablement, et les autres pour des mécontente-
iients particuliers, et tous pour se rendre les maîtres du butin qu'ils croyaient avoir

Iroit de se partager après toutes les pertes qu'ils avaient faites, surtout les deux pre-

miers, connurent par ce coup de pistolet que M. de la Salle venait à eux. et tous

il'un commun consentement résolurent de s'en défaire promptement. Mais Duot et

"Ynct.. 'lus ardents que les autres, prirent les devants, et ayant aperçu M. de la

i

s .
' .

i 1
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:o^rw;\?;'t;„s*;::îe PrA„nsta.e, m m. CaveUer firent aucune dé.n«rche

''''^'l':"::^^ vinrent en.uUo. le fusil bandé, pour se .ai.ir de tout ^ba.a^ cri^U :

" \rmes bas !" Us ne trouvèrent aueunc résistance-, pu.squ .1 ne restait ^1"^
deux

Armes oas
,, ,•

; grovant qu'ils u en venaient faire autant qu a ^-on

"';:,,; le .«1 ta.i.. .ilr»; » M^ Ca,-*» ,„-il._ve„^..ie„, 1. «" do «.n

Ï,L Lr c* .1 - J<»» «»«»"" r»"" " 'l'Vnrt»'- '» Wil. «««ut.rent .ur le ref».

EFis*^tKi''T-;:i^;i:zt,;fïire=r3r
r:ri,^Zii;"\:;^ï„i:;;:"i".ri=;*tn,:;:^;™u:t:;.n.t

'[ix ,"!ul den4ri.s. depuis qu'étant allés on guerre avec eu... ils avaient tue deux

SauvaL'c-^ de leurs ennemis (le leurs coups de fusils.
. . ,„„. .

r<-t on c^t équipage que M. Cavelier partit des Sénits après avoir donne a

(î.m.n A-VnS. is un b, ucnnier qui avait été donné à M. de la Salle à a Martinique

nil , g é le sa main pour le dcVharger de l'iu^sassinat de son fn-re. Et âpre.

„ -
; é la même assurance au pilote Texier, qu'il a amené avec luu eii -O-

;„ ,.,„„ «.* Lrr-.nds desseins. Et s'il n'eut trouvé des Sauvages a 100 ou l-'D lieues

l;;:':(;.';;":s ir^^Iïoli^ant S; et ne sa,.hant où il était et ce qu'il pouvait devenir, il

s'allait ietcr entre les mains des Espagnols ou des Sauvage>.
, , . , , i^

Coût re rapporte qu'il arriva aux Akansa. dans le plus pitoyable otat du monde

Te pVre Zenol, le Père Maxime et doux prêtivs de St. Sulp.ee sont restes dan, le

p;^te où Me \a Salle s'était mis à couvert des Espagnols, et c'est Minime qui y com-

1 mir ept 1loninies. Ainsi, de tout ce grand attirail, il ne restait, il y a plus de tro

"ni qu^t 01 te porsonnes. à savoir: huit hommes, cinq femmes et quatn, prêtres au

e m. mnni les^nivagcs Sénlt.. quatre avec M. Cavelier en enmptnnt son neveu, le

Kr ' Sù.t et un aiUr. Fran,ais qu'il a laissé aux Akansas. On ne sait pas ce que

sont devenus eux (lui étaient restés au camp.
, Tip„,,;pu

On aioute encore que le Français lesté aux Sénits a déclare que M. de Beaujeu

avait èonS M de la Sallo ju-que dan. la rivière qu'il cherchait, mais qu .1 ne s y
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ririinnut pas, quoique le pilote de M. de Beaujeu l'assurât que ce l'était et qu'il m
trouvait à la hauteur qu'il lui avait marqué, mais M. de la Salle, n'en voulant rien

<Ti>ire, ayant perdu hauteur, il fit aller 15 jours à l'Ouest, et c'est aprè; ces 15 jours

([lie le laissa M. de Beaujeu. il. de la Salle ayant leconnu, mais trop tard, que le

[lilote de M. Beaujeu avait mieux jujfé que lui, il entra dans un tel chagrin, pour ne

|)!is dire désesixiir, ayant perdu eu même temps les deux navires qui lui restaient et se

vciyant dégradé, qu'il ne connaissait et ne ménageait plus i)ersonne. 11 n'assistait plus

î\ la messe ni à la prière et ne s'approchait plus des sacrements depuis deux ans. Il

traitait M. Cavelier, son frère, avec le dernier mépris, l'ayant chassé de sa table et ne
lui faisant donner qu'une poignée de farine pendant qu'il mangeait do bon pain. Il

:i tué lui-même de sa main quantité de personnes, et ses douze charpentiers à coups de
leviers, ne travaillant pas à son gré. Il n'épargnait même pas les malades dans leurs

lits, les tuant impitoyablement sous le prétexte qu'ils ne faisaient les malades que pour
DP pas travailler. Il a arraché les deux yeux à un jeune homme qui vivait encore il y
a plus de trois ans, sans parler de ceux qu'il a fait pendre, passer par les armes, fleur-

deliser.

En un mot, de aatre cents personnes effectives qu'il avait emmenées de France,
f.ans compter plusieurs gens et officiers de St. Domingue qui s'étaient joints à lui

il y a trois ans, il n'en reetait que trente.

Couture dit qu'un sac de cuir violet qui fut montré à ilichilimakinak par M.
Cavelier, dans lequel il disait qu'il y avait quelques métaux du pays, était rempli de
louis d'or et écus d'or, et qu'un grand haut de chausses qu'il portait et n'avait jamais

quitté, peeait autant qu'un sac de blé.

SERIE D2.

CORRESPONDANCE RELATIVE AUX TROUPES.

Renferme 25 registres et 1 carton. Je n'ai guère compulsé cette série, mais il est

aisé de voir par le titre que plusieurs des registres doivent contenir bon nombre de

documents intéressants que l'on ne retrouve pas ailleurs.

I 1

SERIE D.

TROUPES COLONIALES—MATRICULES—REVUES—INVE.NTAIRE DES REGISTRES.

Comprend 286 registres et 14 cartons. X'a jamais été mentionnée par M.

Marmette.

Ceux des registres qui m'ont paru partiellement du moins intéresser le Canada,

nie Royale et la Louisiane, sont les suivants:

l'fgistres

—

1. Officiers civils et militaires 1711—l'^^

2. " Provisions 1"31—1761

3.
- " 1747—1762

4. Officiers militaires—Matricule 1747—1763

18. Etats-majors 1672—1774

21. Troupes et compagnies servant aux colonies—Reg. mixtes. .
1693—1800

28. Régiments et bataillons divers—Reg. mixtes 1669—1803

31. Recrues—Dépôt de L'orient
" 1750—1800
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Eegistres

—

Suite.

42. Cadets-gentilhommes—Listes générales—Listes d'inscription 1730—1790

^ « Revues—Notes—Correspondance .... 1730—1746

^ « « « « .... 1747—1764

45
» " " " Reg.

mixtes 1755-1790

47. Canada et Ile Royale—Compagnies détachées 1658—1736

^ u " 1737—1771

49.
« Etats-majors généraux 1694r—1774

53. Légions—Rôles—Ile Royale 1739—

67. Officiers civils et militaires—Canada 1695—1736

gg
« « 1758—1761

59^
« " et Louisiane 1692—1776

eo!
« Ile Royale 1725—1737

ei'
« Canada 1736—1768

222. Alphabet Lafilard—Colonies—Personnel civil et militaire. .
1627—1780

n y a dans cette série, de 1721 à 1764, 31 registres se rapportant aux recrues, dont

l'intérêt doit être Sbsez médiocre, mais qu'il convient toutefois d'indiquer en passant

à titre de* renseignement.

Le 1" vol. des cartons a trait au Canada et a pour titre :
" Personnel militaire et

civil—Listes générales "—1685-1766.

Les 23 registres que je signale à la table qui précède devraient être examinés en

entier. Il es* certain que la plus grande partie des documents de cette série est sans

importance, mais il est certain également que beaucoup offrent un intérêt sufifisant pour

être copiés. J'ai pu m'en convaincre en parcourant rapidement les registres 43-47-

<s-51.

Le registre 43 ne m'a paru contenir que 4 ou 5 documents qui valent d'être copiés,

notamment 2 mémoires ayant rapport à la formation de la compagnie des cadets gen-

tilliommes des colonies et à l'historique de cette création supprimée en 1778. Vers le

tiers du volume se trouve une liste apostillée des cadets à l'aiguillette, dans laquelle

on donne les qualités ou défauts de chacun de ces cadets. Ainsi, pour mieux en juger,

je transcris les notes sur quelques-uns des plus connus :

Duplessis—Fabert—Peu de capacité.

Villiers de Jumonville—Jeune homme fort sage et rempli d'émulation. Il a été

«nx Chicachas. Grand sujet.

Langy, l'ainé—Zèle pour le saivice, des talents et de la conduite. Il a été détaché

pour aller aux Chicachas, et a été obligé de relâcher à Niagara par un accident. On

ne peut dire trop de bien de lui.

De Boishébert—Jeune homme qui promet beaucoup. Fort sage.

De Léry—Bon officier, des talents et de la conduite. Bon sujet.

De Céloron de BJainville—Jeune homme fort sage qui promet beaucoup.
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Chevalier de Niverville—Cadet à l'aiguillette. Est de quoi faire un bor. officier.

Zélé pour le service et de la conduite. Grand sujet.

La Plante, fils—Peu de talents.

Joncaire d« Clauzonne—Interprète à Niagara. Zélé pour le service et de la con-

duite. A été aux Chioacas.

Les autres cadets dont il est fait également rapport sont : Du Buisson, de laBarre,

Chevalier Benoit, de Cannes, ilazière de Maii5oncelles, Richarville de Carqueville, de

l.T Chauvignerie, Denys de la Ronde, de St-Ours, de Lotbinière, de Varennes, Le

Borgne, de Villedonné, Hertel de la Fresnière, de la Noue, Hertel de Beaubassin,

Langy de Fontenelle, de Rigauville. de Selles, Bérenger, Marin, Joncaire I^guay,

Hertel de Bouville, Villiers de L'Epinay, de Marville, Raimbault Desmazures, de

Bailleul, Raimbault Lemoyle, Bouat, DuBoec.

Les vols 47 et 48 concernent entièrement le Canada et l'Ile Royale. Ils sont, à

mon avis, d'une extrême importance et couvrent une très longue période (1658-1771).

J'- seront d'une grande utilité pour recomposer l'histoire des officiers tant civils que

nui.. aires et de toutes les familles qui ont joué un rôle dans l'histoire de la Nouvelle-

France.

I>e gouverneur avait le devoir de dresser, chaque année, une liste des officiers civils

et militaires de la colonie pour l'information du ministre, avec des apostilles récitant

leure états de service, les particularités de leur caractère, leurs aptitudes, leurs qualités

et leurs défauts. Assez souvent, ces apostilles diffèrent les unes des autres, soit qu'elles

contiennent de plus amples détails, soit qu'elles reflètent plus de partialité, d'indul-

irence ou de sévérité de la part d'un nouveau gouverneur. Chaque fois qu'il est question

pour quelqu'un d'une promotion, d'un congé ou d'une gratification, on répète l'apos-

tille ou on l'amplifie, avec les raisons qui militent pour ou contre la liemanàe du

suppliant. Ces notes, intéressantes par elles-mêmes, le sont bien davantage lorsqu'on

les rapproche les unes des autres. Quelques exemples .'eront mieux comprendre la

teneur ordinaire de ces listes et leur importance.

La suivante est de 1695 :

M. DE Yaiorkiil—Commandait les troupes à Semy. Mousquetaire et

)rigadii'r 15 iunu'os. Kn 10S7 coranvnidant en Canada. En 1689 a une

•ompiiKnii'-

Bon ofBcler,

ayant de l'ex

périence et

lirave

homme.
Bon nfflcier.

Honnête
homme, pro-
pre a tout.

Mériterait
une com-
pagnie.

Très honnête
homme.
Brave officier

et d'expéri-
ence. Très
agissant
dans les

affaires.

De grande
réputation,
n'ayant ft

ocpur que le

service.

La niKANTAYK—Eli 1662, onseijme: en 1665, capitaine; en 1663, com-

mandant aux Outaouais par ordre de la Cour ; en 1689, captaine réformé

en Canada; en 1694, capitaine en pied au dit pays où il est établi.

Dr LniT—En 165", on=eigiie dans le régiment Lionuais; eu 1664, gen-

darme dan- la maison du roi ; en 168.3 a commandé chez les Iroquois sous

ir. de la Barre ; en 1690, captaine réformé en Canada.
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Bon officier

et brave
homme. A
perdu le main
droite en dé-
fendant un
poste en
Sicile.

Jon officier.

Brave hom-
me. A l'es-

prit fin.

.\ttaché au
vin mais bon
officier.

1696.
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T.,vrv-Eu 1078, lieutenant dmfanterie; en 1687, li^l^tenant eu Ca-

. en 109.. capitaine réformé au dit pays où il est marie.
J^

=
j^ V

^

Son père a perdu tous ses biens dans les dernières

De
nadu
venteur des tontines

révolulions de Xaples.

L.V Motte C..mLLAc-En 1667. lientenant dans Clai^ambault: en 1091.

lieutenant en C luada; en 1694. capitaine au dit pays où il est marie.

DE LoRi-M.EU-En 1685. lieutenant en Canada; en 1686. capitaine au dit

pays et garde marine en 1693.

De SL-BERC«E-En octobre 1684, capitaine en Bretagne; en 1687. capi-

taine eu Canada et garde marine en 1693. Bon officier, brave homme,

mais très violent et emporté et sans religion.

De I^ngueuil-Eu 1687, lieutenant; en 1691. capitaine en Canada à la

place de C^uzel repassé en France. Très honnête homme, d'espnt et do

méntr A la réputation de brave soldat. Appliqué au service.

l F V.SSEUR DE NÊRÉ-En 1680, dans l'Académie du roi à Rennes où il

a e.é ]uTS 1684 qu'il fut à Bayonne ingénieur sur les travaux du roi.

Pe. da US ans à Saint-Jean-Pied-de-Port dans les Pyrennees; sous-inge-

nieur pendant un an à La Rochelle et une
«yf

«.-^«^f^^^^^ancy En 1691

on ne peut en dire davantage.

1CS5. capitaine eu Canada. ^
'^

J^^" *''°
^ ^ea 4 preir ers maré-

uffieier et fort entendu au métier. 11 descend aea t v

diaux de France et est charRé de plusieurs blessures.

Du Glav et BoisBH.ANU, frèrcs. Ce sont les lils du plus ancien capi-

taine qui ni* i'*'- •"" Canada.

lui accorder des lettres de noblesse en considération de ses serMces.

Le SiEn. Jou.,KT. haLiiant du Cauada-Il a ^f^^^ ^J^^^::;:
du Mississipi. 11 a fait depuis la carte '}•»

>?;-";:^^ ^^^^ e
'

efellle des

est à la Bibliothèque Nationale. J'en ai fait P^f^^^^. *"°?;";
Charente".

.„.. du ^-^^^^^Z^^^.^J^^'l^^^^^^
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de lui donner l'emploi d'hydrographe à Québec qu'avait It Sieur Fran-

quelin.

IJoiiiNEAi i)K BÉ( AXcoLR—Il est habitimt en Canada depuis 47 &m. Il

n « enfants dans le service, dans le S»» nommé Portneuf. qui était lieu-

tenant do son frère de Villebon, qui pst présentement gouvvncuv de

l'Acadie, a été révoqué sous de faux exposés à ce qu'il prétend, quoique lo

dit de Portneuf eût toujours rendu des services de distinction à la con-

naissance de M. le Marquis de Denonville et du comte de Frontenac.

Supplie de renvoyer à M. de Frontenac l'e.^amen des chefs dont on a voulu
^

charger le dit de Portneuf pour lui donner lieu de se ;ustifier.

La forme et le ton de ces apostilles varient avec les gouverneurs ou

l'objet qui les provoque. En voici d'autrti examples :

^ ^ c„ La Ronde Dents. [Ens. de vaisseau JJOS- ri Chev. de St. Louis. Cap. à l^f-d. ......... • 1-07

tenu le prl- I » xie iwjinio

viijgedeia [ " en Canada i'.*"*

découverte
et de l'exploi

tation des
mines de cui-

vre du lac

Supérieur.

Agédesoà De Bealv-îu, (lieut }^^
r. ans Aime chev. de St. louis. Cap... ^'^"
le service. JMajor dcs troupes 7<J*}

Plus d'actl- '^ '

vite et de
rigidité se-

raient néces-
saires dans
son emploi. inna
Agé de 75 De St. Vincent, f Cap

homm"?"""' Chev. de St. Louis. \

borné, sim-
ple.

r 1693
.;o ans. Hom- Chev. DE St. Ours. Ens _
me d'esprit, - Lieut ^'j"
aimé des C^n 1718
troupes. A . «"

donné ma-
tière & la

médisance
sur ses
mœurs. Ccm-
mande au
fort de la

Pointe à la

fhevelure.
r 1694

en ans. Aime ifioEON-DE-LA-GAUCHETIÊRE, I EnS _.

;ur^ulr chev. de st. Louis.
\j^,:-^-i;^^:::.:.:::\:: im

peu rigtde.
I Cap. . ^'^

^o:j^^z.^---^^^- (?::^ ""!'!"
v.-.ï;::::: :::::::: i-m

ri^^Ht^ |g-* .;::;•::::::: îSÎ
peu d'amis. V^*P
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De Contkecœub.53 ans. Vi-
goureux. .\

bien servi,

estimé. Quel-
ques-uns le

disent Intè-

res»*. Il est

homme d'or-

dre et éco-
nome.

32 a 33 ans. (Jhev. DE LoNOUEUIL.
Bon offlcler,

. Intelligent

pour les cul-

tures et les

établisse-
ments. .Mme
le travail.

35 à i» ans. ChaSOY DE NoYAN.
Bon officier.

A beaucoup
d'esprit et

d'Intelli-

gence. Sage,
adopté chez
les Iroquois.

45 ans. A Des ÎÎOYELLES.
commandé le

dernier dé-
tache'uent
conti > les

Rena.'ils.

N'a 'las

réus i. Plu-
slei rs lui en
attribuent la

fa\'te. Com-
mandt^ ft

Détroit.

Agé de 63 à
70 ans. Mé-
diocre, borné

Du Figuier.

Agé de 60 De B.ULLEUL.
ans. Crapu-
leux.

Agé de 60 DE JoNC.MRE.
ans. Pas
mal gascon.

A cependant
de bons ser-

vices dans
les négocia-
tions avec
Us Iroquois,

chez lesquels

11 est adopté

23 ans.

Homme
s'iKe. Borné.

40 ans. Bon
offlcler. Vn
peu gascon.

De R.\mesay.

De Boucherville.

03 VICTORI^ A. 1900

,^ 1704

f?»V 1716
lîî^'^t 1787
ICap

I
Lieut. en Normandie 1^||

|Cap

IT,
1713

\fP\ 1782
U^ieut 1729
ICap

.,, 1710
Eps-; .... 1721

il-ieut 1732
I Cap

1694
Ens 1712
lî-ieut 1733
ICap

. . 1704
lEns 1710
\ Lieut

.... 1704
lEns 1710
\ Lieut

r^ 1720
Ens 1726
I-ieut

•

1-34
ICap

1721
Eus
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feu e^mt tenfpVlTenfan^s dans le service dont 2 tués Pa^J-J^
:Z. Il lui reste encore les Sieurs

Jf ««^^reO ou Tca!^^^^!^^^^
Courtemanche, lieutenants, le Sieur d Olhançon et o ou o c

les troupes. Lieut. en 1690. cap. réformé en 1692. garde ae

en 1694. „ ^ , a

Du BuissoN-KecommanJé par M. le duc de la Rochefaucaud.

DE SAmE-M<R.E-EBt beau-frère de M. Pasteur de Costebelle.

M. de Vaudreuil deniande^ lieutenanee pour^^^^^^^

^aturiTleTrncrdfiolrrs les E?ats duquel il a un

gouvernement.

Dans ce volume on trouve une lis. aP^stilM.
l^J^^J,::::^ZtT::l:^r

rrei ou 17C2. Elle est particulièrement
^f

^-««"^^
f*^

,^ ^ ^ ,„ „ffieiers restés nu

obiet d'établir la situation de fortune et
'^^'^^^^^'^^^^^jl, Montréal en vue

Canada ou passés en France après la

<=«ff^ r^^/;.^S„;ttr. ceux qui avaient

de leur venir en aide, et en même temps
^^'^^^^^^'^^^^ honnêtement fait leur

;;rcïi:rr:=rt^^r.^ u^sr^^e e^ctement .r

les noms de ceu. qui r^tè:.nt au Canada Jusqu'au tra.te de Pans

.

DE LA VALTUIE-Riche. Honnêtc homme. Vieux. Hors d'état de se-

""'cHEtJuER DE LA CoRNE-Riche. En état de scrvir. A resté

D"SE™vv-Brave et intelligent. En état de servir utUement. A

fait fortune dans le commerce.

La Pérade de la NAUDiÈRE-Riche. Officier très médiocre.

Ti„ Ohambon Veroor—Médiocre à tous égards. Kicùe.

S™Tv:LLEMO.DE-Fortune très rapide dans les postes. Abus

fait des certificats. commerce avec

La Corne Saint Luc-Passe pour très nche. A tait

peu de décence. A resté.
.

T>v Oaspé—Fortune médiocre. Homme ordinaire.

Valeur équivoque. Est resté. ( )

•I s'

r; I

-à
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DE MoNT.oNv-Ri.-hf. Peu -crupuleux dan» le commerce qu'il a fait.

I)K l.oTB.N.ÈHE-Uicho. Intelligent. Probitô «uspecte.

De CÉLOïKiN—Pauvre et brave.

GouEFHov—Pauvre et très honnête homme.

Cmkvu.,kr ..e la VKRAN..r.nvK-Fortun. médiocre. Officier connu de

toutes les mitions s-auvatses.

Dp Xovfilfs F.EiniM..M-I)oit être ret.voyé pour avoir yolf la caisse

du tnirlr r„';„ poste où commandait M. Dumas.-Il Va rendue.

De I,okimu:k.—Méd-oere à tous égards.

1)K BolTHKHVII.LE—Pau-. 1. .

(iKANDPRÉ i>E XlvKBViLl-E—Pauvre.

De Bki.i.ksthe—Esclave chez les C'héraquis.

I)K > .V I). RANTAVK-Pauvre et très brave. Bonne race.

Taciieheai—Pauvre. Sujet d'esjiérance.

Ainsi de suite. Il y a là environ 160 noms.

Pour mieux fai«. appr^^ier l'importance de c vol. 48 de la série
I>J ^

J""
tomps pour ne pas trop encombrer ce rapport, ie me bornera, pour ce qu. su.t

,ur les titres de diverses listes et documents:

"liste des effieio.s des t.oupes du détaohetnent de la marine qui sont morts en

Canada depuis le départ des trompes U ma.
^J<'J;

,. j^, „ffi,ier. du dé-

"Etat des avances qui ont ete faites «'^ C^na'ia a
^ Québec, K.

tnchement de la mâtine qui passent en France et dont 1 s .-

''''

"LÎste des officiers et soldats des troupes de la marine qui embarquent sur le

-'' M •st:'d:;xj:':ïé:^^^^=i's."^ ^^-- q-^^- ^"

"''•' Sil des officiers et soldats des troupes de la mariti.. qui embarquent sur le vais-

seau L-Auonste, armé en cartel pour France, 10 oct. 1 .m.

On sait que ce vaisseau a péri en mer près du Cap-Breton. On sera curieux de

connaître les noms de ceux qui étaient à son bord, les vo.ei :

officie™ du '^""J'î^^!,:»',"^;™,,;;/;»'
de 22 l»™i l«iu* -M. J» l««»~i

(ij r.iti „su ne „oU p...- «rr r,„nMc p..«,». 'r mml.c de, p.,»*«..-« c>, ,^rU n.lUnr, , IW.

"^ar/'^siMi.^
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,„,. .„ c^b., a,.,,.,. Qu*« 1...» ..H, ,m

ç..;».;;^^.„^; «f-^'J ^'ï.'ï.

On trouve en outre un graud nombre de document, .ur le compte des Aoad.eus

On trouve en outre u b
j^ régiment de

.,f„.i.. en Franc, et

^^^^'^J^'Z^::!^, diver^oment évalué par le«

Carignan qui se sont établis au ^.anaaa.
j'averti»

M.,0,1»., «^•j;2„,':. **".-.—"-^^^^^^ • "»""""
ceux qui croiraient trouver la it precie

.^ .^^.^

d h.l..,uJc '
2,,t;. i ™nn. ,.t J..™.i. le «"! ~n.«. C« »». « »n. d'»-

" T." t *. LSr. î. I.ur. p.rdoukriU. phy.iiu... «o-K- •» »">•'!•.

U ™l.™ « de U «„. ^™ e.. d. »«. »""- « ""«'" '»•-»"' ''
•"'"

li.te. et doiumen» iii;«ress«nlk

Abéuakil dc« village* de Bécancour et de St-François.

SERIE E.

PERSONNEL ANCIEN.

^Vnviron 400 cartons, comprenant tout le personnel colonial. H y

Se compose d environ 4W carions, k
„„.,^^, i„ dossiers de i)ersonnages

aurait lieu d'en faire le dépouillement pour
-"^^Jj^J J„ ,,U,eau ou

canadiens. Ceux .ue i'ai examin^ ne^oiu pa^P-
^^^^^^^ ,^^^,

a,. l,l.ni important; toutefois. Il pourrait se faire la cie

j,^^ pourraient

;:: .:;.:=.::: l™:: er:>.:ra-ï:::: :: ... de..— „.....,«,

dont on désire étudier le dossier.

SERIE F.

COMPAGNIES DE COMMERCE.

Services direri<.

464 registres, 41 cartons.

, U •• ^ubitablement. parmi beaucoup de cboses oiseuses ou

11 doit se t^.aver W ubitaoïem
.

i

volumes qu'il conviendrait

étrangères, bon nombi* d. documents intéressants. Les volumes qu
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4 Vl iflTO à 1762 ; le« volume» 1-2 et 8

d'examiner .ont : I^. « premiers
^^^^^^TJ^l

.' '^^ d„ ,olume 13 de F^ « tr.it

de n 1663 à 1765.
" Commerce aux Colonie. .

part e
^^^^^^^^ ^^

fl. Compagnie d'Occident et à la Compa«..^ ^^^^^^^^ Compagnie d« Inde,

volume U F» e.t intitulé :
"Mémo re.. traitfe

f^-

«

^^ j,^„ d'Amérique et

Orientale, et Occidentale."; le volume 1
f.*^ ;«„„p,,„ie.. 1604.1TTS". Te

de. Inde. Ocoidontal^'- ; vo^umej"^^^^^^^^^^
^^^^^ ^^^^,,^„^,, ,,,,.,,,5".. le

'r% F ""C:-,rd2 antérieurs ^ 1700''.

TU;. 20 . 2. de F3 : "Burea. du Contentieur. 172. . 17.. Colon., en

«,néral-. valent

^^^^^ ^^ ^^^^^^^ ^,^,_, ,„.. .,, i.ére.sant. et^t

I^ volume. 1-2 et 3 de i ^ ^^ séminaire de. Mission. Etrangère.. 1601-

été indiquées par moi. Le Tolume 25
_,^

démina'
J^^ embarquements et débarque-

ces renseignement, ne remonte pas bien lom.

SÉRIE F.

«. VfRv " —renferme 287 registres se rapportant

F3.
« Collection (dite) Moreat: St. Mébv reni

^,^^ ^^

, toutes le. colonies françaises. M^ ^^^^-^^ZlZ^lL que i'ai analy.é.

que les volume. 2 à 17 comme ayant trait au Canada.
^^^^.^^.^ ^^^

Avant de quitter Pans, j'ai voulu ,uger par moi-même

découverte du Missisa.pi ;
K

P»""-^J^^^^' ^^ ^^^j i^^j^urs rapports touchant

VAimahU à l'entrée du fleuve ^ ^^e^
.^*";;;;%/„J „36. commandée par M.

l'expédition malheureuse
^-'^^'^^^"^^^^^^l^, prisonniers, 20 furent brûlée au

ru^rniiiti:; i: p- --. i--. -• --— " "^^""^^'

de St. Ange. flls. du ^-^'^'^^^^ ^^^^^, ,, ,,, .ec un soldat

L'un de ces "PPorts est

^J^^^^^^^^^ ,, _,,, „, trois de ses frère,

échappa au supplice. H avait reçu t

, dura depuis trois heure,

furent tué,. H raconte que le suppl ce de se. c P g
^^ ^,.^^ ^^^^ j^

de l'après-midi jusque vers minuit; <1«

«^/^^
J^"^;" ^^^ jit Courte-Oreille;

Chicachas. il s'évada avec - -P-;-
Jw IISre sa^^^^^^^ ^ Paris ;

que.

<!- ce dernier
^^^^^^^^l^^^^^,, il M.^land, la Pensvlv.^ie, New-

quant à lui, il passa pir la Caroline, «
Montréal.

Célaron chez les Chicachas en 1740, «eco^PJ^/^ ^f^J^ ,, ^u Chev. de Villiers.

Poitneuf, de Kicharville. de Bécancour, de Lignery,
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Le volump 50 do la mémo conefti..n. relative à l'Ile Royale, et con.po.é en grrand.

nnrtie d'txirait» de lettre* qui doivent m trouver entière» dana la .érie B; d'Ordon-

nances d'ordre* du roi. qui se trouvent, pour un grand no.iU>re. déjà indiqué* «oit par

M Marmette *oit par moi-même ; de déci.ion* du Conseil Supérieur, qui doivent ••

trouver également dan« le* M volumes de la .érie G» (vol. 1T8 à 215) .péc.alement

affecté, à tout ce qui a rapport au Con.eil Supérieur de Ix>uiiboui« et aui procé-

dures civile, et criminelle, de ce gouvernement. Il re.te. cependant, bon nombre da

document, aswz importants et même trè. importants, notamment au .ujet de. deux

siège, de Loui.bourg (1745-1768), que l'on ne trouve pa. aiUeur.. et qu'il convient dt

faire copier.

Le volume 51, peu volumineux, renferme le. devis détaillé., plans, instruction,

touchant le. havres du Cap-Breton. Tout ce qui n'est pas précédemment indiqué

ailleurs devrait être copié. A la fin du volume se trouve un plan général de l'île et

,i,.. trois port, de Louisbourg, Port-Dauphin et Port-Toulouw, qui sera très utile pour

reconstituer l'état des lieux en 1718.

Le. volume. 67-68-69-70 et 71 ont pour titre : " Historique des Colonies—Instruc-

tions aux Gouverneurs, 1065 à 1776." Il y a dan. ce. volumes trè. peu de chose qui

n'a pas déjà été indiqué.

Les volume. 73 à 77: Répertoire de Notions coloniales", ne sont d'aucun intérêt.

Les volumes 7S à 93: " Colonie, en général-Répertoire", ne contiennent que fort

peu de choae .e rapportant au Canada. Au commencement du volume 78 j'y ai vu

deux document., dont l'un concerTie M. de Frontenac, et me paraît très important en

,0 ou'il fait connaître l'opinion qu'on entrenait de lui à la cour sur son caractère

v.olent et antcritaire. On y fait le récit de tou. ses abu. de pouvoir. L autre, qm y

Hst connexe, exprime l'opinion de l'évèquo .ur certaine démêlé... Il sera bon de jeter

im coup d'œil rapide sur ce. 15 volumes.

SÉRIE G.

"Qi Recessements-Etat aviL des Colonies", se compose de 489 volumes et 5

..rtons dont 25 environ concernent le Canada. l'Ile Royale, l'Ile St-Jean. Terres

iieuve, Détroit et le. Canadien, et AcpHfens aprè. leur transmigration en France :

1723-1736

terrier du
1723-1743

1666-1741

1685-1750

1670-1760

Vol. 449—Canada—Fois et hommages
, , . ,

Vol. 460 à 457—Aveux, dénombrements et déclaration, rendus au

;lùmaine du roi

Vol. 458-459—Canada—Réfugiés

Vol 460—Canada—RecenMments.

Vol 461—Canada—Québec, Montréal. Troi.-Rivxèie.. Détroit.

vl ÎStî^dre^iZensements : Ile Royale, Ile 8t-Jean ; Ile Royale-Con

=sion» (1720-1723) 1754-1768).

Vol 467—Ile Royale—Recen.ementt—Plaisance, Terreneuve.

Vol. 4«2-R61e général de, habitants J. l'Ile Royale et d. l'Ile St-Jean en

'

"Tol.^'S-Rôle général des habitant, du Canada, de l'Ile Royale et de l'Ile St-

'an en France (1763). ,„«..» ,.,>,q

Vol 484 à 493—Id. des années 1764 à 1773.

8«—k3
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,u.«n,k.n„.n. ». ,.r<.p«. .-*.>«. I* •;—;;
.^j j^, c..«..»n. " «»»'"•

1 ,.. „ou. .v„... «u .«,. <"•'»"""* ^U ..1 .™i. i« P»- "»"""*

volumes se rapportant aux Ateux, ut

DÉPÔT DES PAPIERS PLBUCS DES COLONIES.

(ireffes judiciaires.

<,
» -, niP Rovalo—ont été signalés par M.

Con^prend 230 volumes, dont ;5T ont tratt a 1
Ik Ko, a

Marmotte avec ceux de la -'---P- ^

^^ ^^^^^-^^ourg.

Vols. i:»< ù -JOil-Conseil
bupeneur-Baillage a

Vr,i >.ii)_Procé(lures criminelles

Vol '.lllronseil Supé.icur de l^u.sbourg

Vol. 212—Baillage de Louisbourg

Vol. 213 )

Vol. 214 y

Vol. 215 )

Procédures diverses

1T51
1749-1756

1757-1758
1728-174"

1718-1758

1747-1758

&.

DÉPÔT DES PAPIERS PLBUCS DES COLONIES.

Notariat.

. .«rton, se rapportant à l'Ile Royale et au

Est composée de 2.052 volumes et cartons se rapp

Canada.
^^^ A'oi/fi/.—.Acodte.

Vols
o037-2038-2(.:5i--Desmarets. notaire à Louisbourg.

1722-1742

Vol. 204n-Acadie
i749-1758, notair.-s à Ixiuisbourg.

Vols 204fi-2047-Laborde. notaue a Louisbourg
1737-1753

Cattada.
1704-1730

1646-17U
1702-17.V.I

1702-172M

Vol. 2(l4s— Ik-horné. notaire à Québw.

Vols :;(i4i.-2(^a ,^„„ires du Canada^

Vol. .xi.-.l— Kxtrait- de:- minutes "» ^ Canada.
V 1 .)o-.->—Vxtraits <lcs actes de notoriété pa.>st.. tf

. - - l,
^ "' -

. „ i,ur P.r cet exposé, que je me suis efforce de

Comme v„us pourrez en J"»'-- r':'";'
;'^^;; ^j „,te encore à analyser e, à copie,

rendre aussi complet que j'ai cru '^''''''^'- '^^, ,, ,u> grande valeur. I^s iK-rte

à Paris. relalivcuHUt à votre Instoire. cm
^^^^^ cependant, li

Lies . diver.es ---.'--'-; rX""vosltit:ents et ceux de tous le

cllwtion est un licn. tiv=r.r, .-. ]•

^ ^ ,p travaux comm.M.cé. avec toU e

...Urés en insistant .sur

^-^'^"^^J^J'^Z^,,, nouveaux auxquels cotte précieu.

^iffueur ,K,ssiblc. en vue de prévenir les dauM

collection reste exposée.
^,^. j.^^j^^^^.^^ j-ptrc. monsieur.

Votre très humble et tout dévoué sm-iteur

EDOUARD RICHARD.
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CANADA ÉTAT CIVIL. LOUTSBOURG.^ octobre 1722

au 11 =.a. ''. :''^8.

Série G^ fmai ué on rouge, au :> s, 406).

connaître, est compose de plus, ,. .«in.c s. i. x v.

^^,^ ^^^ ^^

°"2™ cXe'r-Maria,e.-l722 à 1728, 13 feuillets, ou 26 pages.^^_^
^^_ ^^

3- cahier-Décès-1722 à 1728. 6 feuillets ou 12 pages. ««^ 23 PP.

4.e ,ahier-Louisbourg-13 juin 1728 au 11 janvier l'38.^0.»jj'

ou 140 pages.
Fin du vol. 406.

CANADA, ÉTAT CIVIL, LOUISBOURG-1738-1745, même

série, vol, 407.

1" cahier de ce volume, 16 janvier 1738 au 19 mai 1742, «^»«

-

'1™'rhier. 8 juin 1742 au 25 juillet 1745. 55 feuillets, ou IW pages^^

^^

Fin du voL 407.

CANADA. ÉTAT CIVIL, LOUISBOURG-174C-1754. même

série, vol. 408.

Jj-s registres de cette série sont interrompus depuis le 26 juillet 1745

jusqu'au 277uinet 1749, époque pendant laquelle Louisbourg fut au pou-

^1«thfe* isbour^l749 au mois de février 1752, 107 feuillets, ou

''^«f,':hie,^Naissance^l752 à 1754, 37 feuillets, ou 74 pag^.
^^^ ^^

3- cahier-Mariages-1752 à 1754, 28 feuillets, ou 54 page^.^

^^ ^^

4me eahier-Décès-1752 à 1754. 14 feuillets, ou 28 pages. Soit 60 pp.

Fin du vol. 408.

CANADA. ÉTAT CIVIL, L0UISB0T:RG-1754 à 1758. même

série, vol. 409.

,.r ,«hie.^Lo«isbourg-2 février 1754 au 12 juin 1756. 91 i^^^^^^l
page».
1"-cahier-Louisbourg-16 juin 1756 au 13 juin 1758, 45

^^^^^^^'^^

''T'c.W..r-m Royal^Hôpital de Louisbourg. 1756-1757.
^J^f^

''4Sf^c"hier-Louisbourg-13 juin 1758 au 19 juillet 1758. 2 f^uillets^^J

P"^^-
.rin du vol. 408.

i '^

1 '
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1697

f VV \r. V IT E ROY VLE-LAURENT-LE-BEC-LA BALEINE

'^Pofe IuISqUE-HAVRE saint-esprit. Même

série, volume 410.

1" eahier-Laurcnt-le-Boc-I.. Baleine-Portau-Basque-Ha^e Saint-

Esprit-1715 à 1756, 48 feuillets, 96 pages. i-ïà ITST-
^-'^^r ,,hier-Canada-llo Royale-Hav.e Samt-Espnt-1 . 28 ^a^

1^-^3

.

Lorembec, 13 feuillets, 26 pages.
fp„iilptg 10 vagei.

3- cahier-Lorcmbcc-Port-au-Ba*que-1.40. 5 feuillets, l"gP»^«^g^-

^^^

4.e eahier-13 feuillets, 26 pages. ^°^ ^^ PP;

S""" cahier—22 feuillets, 44 pages.

Fin du vol. 410.

CANADA-ILE SAINT-JEAN-1721 à 1758.-Même série. Vol 411.

1« cahier, 21 avril 1721 au 11 mai 1744, .^5 feuillets, 110 pages.

^^^ ^^

o»» cahier-Registre des baptêmes, sépultures et ma"ages ^ai* dans

lV.;iise paro ssiale de Saint-Pierre du Nord et Port-Lajoie, Ile Saint-Jean

commencé le 15 septembre 1749 (allant jusqu'au 6 de-mb- l'51).^32

n^ni^Tsaint-Jean-Port-Laicie-Du 6 janvier

^^l^^^

vellc-Fr'ance. le 1" janvier 1752. Chose sin.^uUère. l^P'•^,'^^^^7*'^„tmI

le registre à la date du 6 janvier, est !e de la sépulture de ce même

François Marie de Goutins, âgé d'environ 65 ans.

Fin du vol. 411.

rA\-4n\-ITF ROYALE-LOUISBOURG-ILE SAINT-JEAN-

POKT TOO.«?1 SE-T^ORT D'ORLEANS ET LOREMBEC.

(Ce volume n'est pas numéroté.)

Table des noms qui apparaissent aux volumes précédents,

1|J.
P^^îs

pp.

(Tous ces volumes doivent être copiés en entier, E.R.)

CANADA-COLLECTION MOREAU ST-MERT.

Mémoires, 1540-1759, F2.

M. de la Chcsnnye à Mémoire tr^« intéressant sur le

^T'de la Chesnavc. voyons-nous ailleurs, était venu au Canada enl665

pour y représenter les intérêts de la Co.npngnie de Rouen ^
-^^^^f

-
résumé de l'histoire -le la colonie depuis

J«'-1"f^f
«"'',

.^/
fit un Ltr^

T„,^„.- rar-ifr , ucha au Cnn-Breton vers 1540 et quil tit un autre

de lard et de pois comme un artisan ou un manant.
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M d'Argenson se br alla avec les Jésuites et eux avec le* Sulpiciens.

Ceux-ci avaient envoyu au Canada l'abbé de Queylus avec l'espoir d'en

faire Pévêque de la Nouvelle-France, mais les Jésuites soutinrent la nomi-

nation de il. de Laval et réussirent. Talon ne voulait pas de la Compa-

gnie des Indes ni d'aucune autre, et employa toutes sortes de moyens pour

ruiner celle-oi. Talon désirait - -venir gouverneur et faisait de grandes

dépenses pour se créer des ami
,

Dét.'ills nombreux sur les nations sauvages alors connues, les lieux qu Us

habitent et leurs forces respectives. De tous les sauvages, les Abénakis

sont ceux qui vivent le plus chrétiennement. Leur conduite est exem-

plaire et leiir valeur guerrière grande. Les Iroquois sont les plus cruels

en temp- do guerre, mais les plus humains, les plus hospitaliers et les plus

sociables en temps de paix. Ils ont de l'esprit dans leurs conseils, et leur

conduite approche beaucoup de celle des républiques de l'Europe. Folio 1,

23 pages ^°^* ^* "P'

Copie du Traité entre le Roi Louis XIII et Charles I", Roi d'Angleterre,

pour la vcMitution de la Nouvelle-France, l'Acadie et le Canada et des

navires et marchandises pris de part et d'autre. Folio 12, « pages.

ice; Explication des 11 présents faits par les ambassadeurs Iroquois. (Le

lerJécembre i:i du même mois un traité fut siîmé par M. de Tracy et les députes Iro-

quois ) Le premier des présents était pour dessiller les yeux du gouver-

neur et de.s Français. Lo second pour ouvrir leur- bouches et nettoyer

leurs potiers, afin qu'ils puissent parler avec plus de facilité, de douceur

et d'agrément. Le troisième pour rassurer leurs esprits et les inviter à

maiiife-iter leurs sentiments purement et sans déguisement. Ils demandent

deux robes noires, un armurier et un méd-cin. Folio 17, 6 petites pages,

soit 4 pp. (Ne pas copier ce document déjà indiqué par M. Marmette à

page 32 du rapport de V'ô.)

Copie du procès-verbal de la prise de possession des terres qui sont au-

dessus <hi lac Ontario. Folio 21. 1 page.

Extrait d'un mémoire de il. de Talon au roi. Dit qu'il se rendra a

l'Aca.lie avec le Sieur de Grandfontaine. Il a appris que le colonel

Temule. gouverneur de Bo-ton, désire passer sous l'obéissance du roi de

France et qu'il se propose d'entraîner à sa suite un nombre considérable

de familles françaises établies chez les Anglais. Que le capitaine Poulet a

trouvé d'aussi bon charbon de terre au Cap-Breton que l'est celui d Angle-

terre. Que le Sieur de Lusson a trouvé du cuivre et du plomb. Que si le

roi n'y trouve pas d'inconvénients il excitera les habitants à la culture du

tabac." Qu'avec les laines du pays il a fait faire du droguet, du bouraean,

.le l'estamine. de la serge et que l'on va faire du drap. Qu'il a fait planter

du houblon pour l'usage d'une brasserie. Qu'il y a suffisamment de bes-

tiaux en Canada. Qu'il y a eu 700 enfants baptisés l'année dernière et

qu'il n'a pas besoin de filles, celles du pays suffisant à la demande.

Que les Sieurs de St. Denis et Bissot ont demandé, et qu'il leur a

accordé des concessions pour l'établissement de pêches sédentaires.

Folio 22. 2 pages. Ce document et le suivant sont de la même date. Le

rapport de 1885 indique un mémoire de Talon de même date ; il est dif-

ficile de dire lequel de. .uux est indique. Coir.me le= d^us pr.---rnt« docu-

ments sont très courts et ne sont que des extraits, ils devront être copies.)—

E. R. ^ , , m
Extrait d'un mémoire de il. de Talon au roi. Que, de tous les officiers,

il n'v a que M. de Varennes qui veuille passer en France. Les autres tra-

vailfent à s'établir- Demande pour M. de Varennes le gouvernement des

1679.

1071.

- Tiovembre,

!:i,i

«- î

l'Vembre.

\.

%^.€iiÀ
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1676.

20 octobre.

1679.
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Tniis-Uivièri'ï Travaillera à lixer K'SU.S vol.iutair.-s par Je-* mariage

l'eiitanoët ?i sa ;anti' lui permet. M. lie Patrée e«t pa

lie à réauealion des hauvagis

• en
iloit

raît

Octobre.

ItîSO.

Novembre

liiî;

22 aont

16S0

Août.

Frauee. M. VM-' ^l" ^^""^'";
";"\*";:t „b J M. de Courcelles par:

vendre et employer tout sou
l;'^'"JZ-^; J.^.-i. „..„.„nde son retour et

j,l„ux de la contiauee '^^^^^^^^^ "'f„Uo >:',. 1 pages,

propose M,„ seoreta>re P°"^ "' ^'^'^j*"^^,'; F.on'enae par les membres du

Extrait d-uu .'"emmre c.mtr M de
j,,,^ ,i, j,, qualité

-

Cuseil Souverain a Quek-e.^^^ ,^ ^j^.^,. .iv^uu-uil. Folio i -.

ohef et président du Conseil. tiivo.Yt par
^_^.^^ _,

^"f";re du père Millet, missionnaire^ ehe. les In.çju,^ "^"^^^i
^tL.J. Ka.-on,e l''"— °!' ^^^^ ."^u^ jj; Iteur dans sa

^•-'"' ^"^ '^^
""'^'k:u::;ak;ù''"ï;:;^^^-t;:^ement sa libéralité et

ren.'ontre avee eux a Ka arakui. i "
,,, j;„ ;,„ jjj pages.

.on atîabilité. ^^-f^^^^^:^l Par 'ordonnance du 19

Procès-verbal touchant le prix rtes .^"^^ . convoque une as-

„.;,Xre l.iV.;, M. .'acues "-»--;!"^|^" ^ t^tion des prix du

.emblée des habitants
'^^•'?•;;;",t't"d 11 Salle, gouverneur du fort

castor. Etaient présents :
Ko! ert L aw -

. -.„! «ux Trois-Rivières,

t Frontenac. Gilles .le Boi-niet h. u en lU
g^^^^^ ^-^ ,^^^^^

CharU-s Le Moyne de Unigueil
^^r, det roz.eliers. Jaques Labadio,

Godefroy de Saint-Paul ^^'^ard
Ç
houa-t d^ r

^^^^j^^.^„i,_ pi.^ro

Louis Joliet. Pierre MoUan. I^'^'^"

"^^J;
^q'V^,,. Thiezzy de Bellestr^

Esprit de Redisson. François ''!::, Fu,„rv et Charles R^^^^^^

,j Vallon. Louis de Sueure..r.aue^Al^
_.^,^,^^.^^^ ^,„,,,, j^s

Colombiers. Etait ""^'' l'-^^"*^

f •.,,^
,"

, al de Nicolas Ondiette. fermer

droits du roi en ce pays et procureur Mxcial
^^.^ ^. ^^

d-icux. Folio 32 19è page^.
g^^^^^^j^ ^„t,, m. de Fron-

Ué-unié sur le ditferond arrive au v.

i.^.,.„r,,bi,. aux prétentions du

tenac et M. Buchesneau. (Ce document est favorable P
^^.^ ^^^^

pouvorn.ur.-E.R.) ^""1'" .*,^- ;\!f^;;„eernant les contestations et dif-

Extraits des pièces ju^tihcat.vcs '^"n™'^
^j Duch.'s.ieau pour

,i,,l,és s„r^enues entr.. M le comte
^^\JX^^^^^ .^.l^^^i^. . Par ordre

la qualité de chef et ^^^^^^'^^i:^^.^!^ conseil, et d'Au-

,lu gouverneur. MM < o \ i lera> t le y.
^,^^.^ _^g^ ^^ ^.^,^j,,

teuil. procunw génend d icelui. tur.nt
^^.^ 3. ^p

P"*-"""- •

-.rp Exidioue sa conduite et prétend que dans ses

Duehesneau au ministre. Exp que s
^^^^ ^^ ^._.^^, ^^ ,, ^^^

,,irti..ultés avec le gouv. -™r ^ '' / "cro re. Folio 56. 2è PP-

p„. aussi coupabe qu'on la voulu aire or
_ ^^^^ Mississipi. La

^I.-.,noire sur IVxpéd.tion du
^

^^-^ '

,,f-,, „^,., pouvoir -le faire la

Salle arriva au Canada le
''^if

' "^ , 'h -i re dite Mlssissipi. H hi-

.léeouverte du pays ou conduit a g and r
^,^^. Marque, pu.»

verna au fort F-™ A Wara^-1^_
^^^ ^^^ ^^^_ .^.,,,,^ ,,,, ,,

avee -22 hommes il attdgnii .^ ^ ^^^^,

retourna pour étendre ses 'leeouvertes.
^'^l -^^.^,,^,.,,^ ne font pas

p„,.l,csneau au muiistre- Se '' ' * '',

.i^:„,,-„,
,;.^ro -.nr lo^ .ittraits

de progrès. Les cultivateurs se 'a'-™*
^''^^^ ,"

,, irrémédiable tant que le

,,e la chasse et négl>g<"t leurs t. rry. Un
^^^_ ^ .^^^ ^^ ^^^^^

gouverneur le favorisera. Il est >»^"
/^•«-'i'^ ^,„^,,

i„„.llig.-nee avec le gouverneur. '^'' "'
'.•/^^

'

,iai„,es portées contre les

Proeès-verbal de M. puolusnenu u su,r e
|^''^^^^^,^,;^,,_ o„ ,, 3 ^«.Proeès-verbal de M. Puehesnenu u su,e u '•'

^,, o„ ,, 3 ,«.

.loniestiques .le M. de Frontenac '^'^^^
'^,;,;';,.i,,, .,ù so tenait les foire,

,ait de tenir boutique .'t de trafiquer dans 1
.ncci..
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i.;<o.

IT ;i(iflt.

i;1 novembre

1IÎ81.

Montréal.
;i août.

J.n p,r,., déd»..nt que d.n. fe p...i .1 « """,f"""" '»"„:,„

;„i ,."„u-ùr,.v™ir il ..«.. «omit p.. J«t»UN l:»li,i..'.. = p.*-

"
- 7:TTel; Cha^e: er. a'^ pris des pelleteries et de. n>ar.-handiBes

:;;:::;:::;,:t
fuSr.;uantit/s.ms„nte >- -

-i^-;^-
^-'^ "-

nL de gages qu'il lui devait. <l°'^t "nemovre. Fo u^ tu
.
U P«f- ^^^.^^

Inventaire par M.
^f^^;^^":^^^'^'^^^^' -"" "'-

-;ri'hatu;:-\;tis::n;au.un^a^^^
Basse-ville appelé le magasin, et la terre appelée Dor.a.nv.l.e. ^r^^

^^
^.

?"*^*'"i.,;t.. ,ln Sii-ur Perrot, eouverneur de Montréal.

n,une et un magastn ouvert II

^'«/'^^fJ^j.^^.' ,„ ^,„^, ,,a po„t .,ui .ê-

ùats da.is lo eatnp des sauvages. 11 -"^^ " '

^^,^j\^ „^ i^j,,,, „.r que les

nombre de coureurs de bon,, hon commerce ta

in (.00 livres—E R.) Fo 10 "6. H pages. '^"."'
''{

~*?,^;-;ifrK.U^^^^^^^^^^

.,.0,0 », l-inci,!.,,,. 7'-'' ',^7*; X:/,r,;Ôh™lio, v».!. lui

.!„„„„. il le ro». do r.up...!. <,»el,»,.,ou™ .pr.
.^ .^« ^.^.^ .

^^

»,^ïï'jiïïîri!;'t;r;in s,=,t »i.n.„i. „». » o.p,„d, ...

Ul
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168Î. droits -ur le pays des îliamis, des Illinois, avec le? établissements qu'il

possède dans ces endroits, ainsi qu'à îviagara, etc., etô. Folio 80, 1 page.

Talon au roi. Offre au roi toute ces propriétés du Canada sans condi-

tions. Demande que le titre de comté, donné à sa terre d'Orsainviïle au
Canada, soit transféré à sa terre de Locquignul dans le Hainnut, qu'il a

rer:ue en don du roi à son départ pour l'Amérique. Folio 9.3, IJ page.

Extrait de la relation du voyage de deux barques françaises à la Baie
d'Hudson. Cette expédition fut entreprise en juin 1682 par Ratisson et

Di'^frro.siliors, aeeompngnés de MM. Sorel, Forêt, d? li Chesnaye, Chaujon,
Gitton et 29 hommes d'équipage. Folio 94, IJ page.

La Salle à M. de Frontenac. Ayant été occupé à faire la découverte de
la Louisiane, comme il en était comraissionné par le roi, entreprise qui a

pleinement réussi, et ayant été malade depuis, ne peut se rendre au fort

Frontenac menacé par les Iroquois. Prie le gouverneur de remplacer M.
de la Forest, s'il passe en France, et d'envoyer ds fusils, de la poudre et

du plomb. l'olio ft.">, 1 pape.

Mémoire des faits dont M. Pcrrot. gouverneur de Montréal, est accusé, et

réponse au dit mémoire. Il a fait peu de commerce puisque le résultat de
ses affaire- de l'année ne s'élève qu'à 13,.'Î2."> livres. La monnaie du pays
est le castor, et le commerce ds pelleteries est une des nécessités du pays.

Folio 97, 1 page. Soit li p.

Recueil de ce qui s'est passé en Canada au sujet de la guerre, tant
avec les Anjrlais «lu'avee les IriMiuois, depuis l'année 1682 jusqu'à 1712.

(Ce récit, sans nom d'auteur, qui devra former environ 130 pages, m'a
paru tellement important que j'ai donné des instructions pour le faire

copier de suite.—E.R.) Folio 100, CO pages. Soit 130 pp.
De Meules au ministr.". Il y a 10 ou 12 prêtres réeollets. Tout le

monde se loue d'eu.x. mais l'évêqne témoigne de peu de bonne volonté à

Kur ésard. Conseille lu jiuirro avoe le* Iroquois, qu'il faut humilier ou
anéantir dans l'intérêt du commerce. La colonie se peuple extraordirai-

rement. Les armes et mun-tions envoyées ne conviennent pas à la guerre
avec des sauvages. Folio 148, 5 pages. Soit 8 pp.

IBM. De Meulles au ministre. Se plaint amèrement du gouv rneur. Il

6 Juin. usurpe loutf les fonctions. 11 s'est associ:' avec du Lhut ot queliiues .iiar-

ehands de Qué'oec pour accaparer toute la traite de l'Ouest. A été cause de
la puerre avec les Iroquois. Ne prend aucun conseil de lui. Est plus
d::n'_'eren.\ ])onr le (.'ana<la que les Iroquois. A cédé sur tous les points

pour éviter des démêlés avec lui. Plaintes contre l'évêque. Demande des
instructions. Folio 103, 5 pages. Soit 9 pp.

12 juillet. De Meulles au ministre. Nouvelles plaintes contre "Si. de la Barre.

Folio Itjt'i. 4 pages. Soit 6 pp.
29 aofit. Copie d'un lettre du Père de I.nmberville, missionnaire chez les Iro-

(:Uiii>. au colonel Donpan. frouverinur de Xcw-York- Le remerci? de sa

gracieuse lettre et de la charité chrétienne envers les missionnaires. Ce
qu'il a ilii aux sauvages à l'égard des missionnaires a fait U;io profonde im-
pression >ur eux. Fait le récit des pourparlers acrimonieux entre lî

Amai't, représentant le gouverneur deXew- >rk, et M. Le Moyne, délégué

pour traiter de la paix nvec les sauvages par M. de la Barre, alors que ce
det'ïiii'r l'r.-iit avee s,,n armée sur le lac Ont-iirio. Le discours éloquent

d'un chef sauvage en cette occasion décide de la paix. Folio 168, 6è

pages. Soit 10 pp.
1687. M. de Clianipigi^v au ministre. L'informe que les troupes sont arrivées

16 juillet.
pij j„.,j^ -,,jj ^ Catarakoui. M. de Denonville n arrêté ."lO sauvages. On
les envoie prisonniers en France. De la Duraiitaye et du Lhut sont arri-

1688.

1682.

Michllimakl-
nak,
B octobre.

Mars.

16S2-1712.

16S3.

10 novenilire.
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iKse.

Ui; août.

y: août.

ii;s4.

IfiST.

11 juin.

S (•( tobre.

Pans date.

l';!.f

'Obre

ilate.

vès a Niagara avec 160 Français et 400 sauvages. Espère un bon résultat
de 1 exptdition contre les sauvjsres. De la Durantnrp et du Lhut ont fait
prisonniers 60 Anglais qui allaient s'emparer de Michilimakinak. Les
Anglais ont envoyé des gens aux Illinois pour y placer les armes d'Angle-
terre. Foho 193, 2è pages. Soit 4 pp

-Af. de Denonville. Mémoire instructif (sic) des mesure» que j'ai prises
pour la guerre résolue contre les Iroquois au printemps de l'année pro-
chaine (1(!S.), pour M.\r. de Tonty, La Durantaye et du Lhur, chargés de
ra.s,*embler les Français qui sont dans les bois pour marcher avec les sau-
vages amis qm se pourront ramass'>r. Folio 218, 8 pages. Soit 12 ppLe même aux mêmes. Instructions additionnelles.
De Meulles au Roi. Mémoire sur le Canada et l'Acadie par chapitres

comme suit : Du bon air du pays. De la grande étendue des terres et
de leur bonne qualité. De la grande quantité des peuples. Des diffé-
rents climats. Du commerce considérable. " Le nom même de Canada
fait voir que le pays a été d'abord considéré comme valant peu de chose,
puisque Acanada en espagnol veut dire ; ici rien. Les Espagnols n'avaient
vu que l'entrée du fleuve bordé de hautes montagnes couvertes de neige
On peut assurément trouver dans la France Septentrionale des climats
aussi varies qu'en Europe avec plus de belles terres. Il n'en tient qu'à
\ otre Majesté de jeter ici les fondements de la plus grande monarchie
qui soit au monde." Folio 196, 30 pages. Soit 45 pp.Copie d'une lettre de M. Dongan à M. le Marquis de Denonville. Ob-
servera à la lettre le traité de neutralité qu'il vient de rocevoir. Cela em-
pêchera les rapports des Français avec les sauvages sous domination an-
glaise. Les efforts des missionnaires pour attirer les sauvages en Canada
ne sont pas calculés pour conserver l'union. Folio 226, 2 pages. Soit le p

Lettre de M. Dongan à M. de Denonville. M. de la Barre avait désiré
qu il se joigne à lui pour faire la guerre aux Iroquois. Les Iroquois qu'il
fit mander disent que M. de la Barre leur avait donné ordre de piller les
Français chassant sans congé. M. de la Barre a conclu un traité avec
tux sans y inviter les représentants anglais. Il a toujours voulu l'union
et Af neiionville agit pour la rompre. Il a, en effet, donné des armes
:ii.\ Iroquois. Le fait qu'il y a des missionnaires français chez les Sious
ne donne aucuns droits au gouvernement français. Il les a lui-même
protégés dans l'intérêt du chrisitanisme. Folio 235, 3 pages.
Képonse de M. Denonville au même. Prend acte de l'admission qu'il

fiut (l'avoir fourni dos armes aux Iroquois. Ne veut faire la guerre qu'aux
Sounoutouans pour venger nos offenses. "Veut vivre en paix avec les An-
glais. A renvoyé prisonniers anglais, mais gardera prisonniers sauvages.
L'exhorte à ne pas donner protection aux sauvages. Folio 236, 1 page.
Mémoire de M. de Champigny au sujet de ce qui s'est p.issé au Canadi

eniieernant la guerre avec les Anglais et les Iroquois en l'année 1090. Etat
ilétiiillé des diverses expéditions entreprises contre Coolfir, la côte du Mas-
siirhusetts. Reneontre de plusieurs partis Iroquois près de Montréal.
Prise de Port-Royal. Siège de Québec par Phips. Les pertes de l'année
s élèvent à 170 hommes, y compris lei Sieurs Desmarets, le Chevalier d"
Clermont et Lamothe, capitaines, les lieutenants de Murât et CoUombet
Folio 245 9i pagt.. Soit 15 pp.
M. Le Roy de la Potherye, contrôleur de la Marine, au comte de Pont-

ehiirtr.iin. Long mémoire divisé en chapitres où l'auteur traite de la con-
duite générale des affaires. Ces chapitres sont les suivants : Le Canada
du Gouvernement général, de l'Intendance, du contrôle de la marine, du
Cnnimiss.iriat. ,'u séjour des vaisseux du Roi à Québec, de l'artillerie,' des
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troupe*, .lu Kouvoniemont .les Trois-Kiviôres, Je celui do Mniitrt'al, Au

Couviut ilos Iluspitalièros .U- Québec, de l'Etnt du pays, du détroit des

deux Inos, du (iouvenicur (fémral, de lu nouvelle compagnie de la Xou-

velle-France ; de la paix des Iroquois ; des Anglais de la Xouvelle-

Fraiiee ; de la pêche du marsouin. Se plaint do M. de Callières, de

Lamothe Cadillac qui intercopte à Détroit le trafic des indletcries au détri-

ireiit de .Montréal. De Callières souffre de la goutte et d'une autre incom-

nio<lité qui IVmpêehe de s'asseoir. Cadillac n'est pas e.i odeur de sain-

teté. 11 fait commerce d'eau-de-vie. Folio 2.').'>. 27 pages. Soit 4i) pp.

Mémoire intitulé : Découvertes des Français dans l'Amérique Septen-

trionale. L'auteur prétend que toute la côte de l'Amérique depuis Terre-

utuve jusqu'à la Floride a d'abord été découverte par les Français. D'après

l'Histoire d'Antoine Alagig ( ?), imprimée à Douai, il y a deux siècles que

les Normands et les Bretons auraient découvert "es grands bancs, les îles

de Terreneuve et du Cap-Breton. Des Anglais se concertèrent ensemble

pour déposséder les Français des établissements qu'ils avaient alors fait

sur les côtes, mais lorsque leurs vaisseaux atteignirent les grands bancs une

tempête les fit tous périr. Folio 269, 6 pages. Soit 10 pp.

Lettre de M. le Baron de Longueuil à au sujet de

désordiH's à Montréal, causés en partie par la vente de l'eau-de-vie. Folio

273, 4 pages. „ • « ,r t

Lettre de il. Raimbault, procureur du Roi a Montréal, sur

le même sujet. Kemercie d'avoir autorisé son fils de Piémont à pratiquer

comme notaire à .Montréal on remplacement de M. David, décédé. Moyens

à prendre pour diminuer les désordres. Folio 276, 24 pages.

Conférence entre les .sauvages Abénakis et M. de Callières. Paroles

dm sauvages et réponses du gouverneur. Incite les sauvages à rompre

leurs lelatiiiiis avec les Anglais et à prendre la défense des intérêts de la

F.-anco. Folio 227. C pages. Soit 10 pp.

Conférence des Tsonoutouans et des Onontagués avec M. de Vaudreuil.

Parole» des sauvages et réponses du gouverneur. Veulent paix solide et

uiii..n avec les Français. " Les Anglais nous ont envoyé <les présents pour

nous déterminer à chasser les robes noires, nous les avons refusés. On

nous dit que Cuolar veut nous faire la guerre, nous ne !o craignons pis,

cependant ; s'il en était ainsi, nous demandons l'appui de vos guerriers".

DeiiiiiiKleiit que .le Maricourt et J.mcaire viennent chez eux. Folio 2S1,

4 pages.
Soit 6 pp.

Confé—nco .les Abénakis d'Ainesoquanty avec M. de Beauharnais, inten-

.lant. Paiolcs des sauvages et réponses de l'intendant. Acceptent l'invi-

tation iiui leur a .'té faite de L;i-ser leur village peur venir s'établir à

Ouanouinac, c'est-à-dire à la rivière Puante, vis-à-vis le cap. Ils laissent

à regret leurs terres, qui sont bien belles, leur chapelle et leurs amis.

l:ie;n.'..up les suivront mais p:!s avant qt 'ils h> soient rassasiés de battre

l'Anglais. Folio 29H, 2A t)ag.><.

C,,u-ii! t.nu au fort Pontehartrain par les sauvages Kiscacou'*, Outa-

ouais. Sinagotres. de la nation du Sable, les Ilurons. Saulteux, Amiquoi-

ques, ilississagués. Xipissingues. Miamis et Loups, en présence do MM. de

La Mothe Cadillac, do Tontv, capitaine du dé tachein:nt do !a manne, du

'Ir'- Cn!>>;t;i!iti!i. dos Siour-' DesTi' rs et Radi3s.)n. commis principaux

de la compagnie, ot do tous les autre- Français tant s.d.lat que voyageurs.

Se plaignent du .lé^an de^< Dames de Tonty, Kadi-snn, ot do plusieurs

f-mmes franeai-<es. Croient par là oue le poste d.dt être abandoni:e.

Exigent le départ de M. Desnoyers, qui ne leur achète que le castor. Ac-

cusent le gouverneur de leur avoir menti. M. de Lamothe repond qu.)
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K04. Aliuliiino dt.' Touty e^it partie pour oau^i- iK- |;ro3^•'•sc. Qui' an femme part
iivcu lui iiiiiis iiu'fllf rtviciiilrn avi'f lui. 11 ne les abaiul.inno pas. Lu chi-

rurgien et l'armurier sont partis, mais ils seront remplacés. Ia: gouver-
neur ne les a pas trfmpés. Folio 301, 7è pages. Soit 10 pp.

i:i Juin. Paroles des. sauvages Abénakis de Koessek au gouverneur et réponse de
celui-ci. Ont fait rude guerre au.x Anglais pendant l'année et sont cou-
ttnls de Tassistance qu'il leur a donvée. Xe désirent pas s'élablir a'I-

n Juin. kurs. Serviront mieux les intérêts français là où ils sont. Ix' gouver-
neur les engage à accepter ses offres pour leur plus grand intérêt. Lea
soutiendra pendant la guerre. Folio 30.'), i pages. Soit 4 pp.

lîéponses do sauvages de Peutagoël au.x paroles de M. de Vaudreuil.
Avaient eu la pensée d(- ne jan jis quilier leur pays, mais acceptent l'otîre

de s'établir sur le Saint-Laurent. '' On dira que nous fuyons crainte de la

guerre, s'il y a de la honte elle retonibora sur toi." Folio :J0t). -2 pages.

Paroles des sauvages du Détroit : Hurons, Outaouais et Miamis aux
Iroquois. Tsounoutouans, et réponses de ces ilemiera. Folio 310, 5 pages.

Soit <j pp.
Paroles de la grande terre, chef Onontagué, au gouverneur. Etaient

partis pour le venir voir et pleurer la mort de ilaricourt, mais furent
attaqués par les Outaouais. Voulaient, comme ils l'avaient promis au
traité, connaître sa pensév avant de lever la hache. Réponse du gouver-
neur. Folio 317, 2 pages.

Plusieurs conseils tenus au Fort Pontoliartrain en présence de M. do
Bourmont, commandant du fort, du père Constantin et du Sieur (Irand-

mesnil, avec Pezani, chef des Antiaurs, se plaignant de meurtres com-
mis par les Chaouaiions, les .Scioux, les M ianns et veulent aller en guerre

Jl mars. contre eu.x et réponse de M. do Bourmont. Autre conseil tenu le 24 du
même mois avec le même chef. Déclare que l(>urs amis et alliés les Misais

siigués sont tiès fâché-- contre les Miamis et que les jeunes arens veulen":

ji; mars. iiller en guerre contre eux. Réponse do M. de Bourmont. Autre conseil

juillet. tenu par les Français avec les Missisaagués assemblés. Autre conseil tenu
au même Fort Pontchartrain par les Ilurons, les Miamis et les Chouanons,
en présence de MM. de Bourmont et Grandm>. -nil. Ces sauvages veulent

.iller en guerre contre les Outa'iu.iis pour venger les meurtres qu'ils ont

commis sur eux. Réponse de M Rourniont qui les sollicite, apparem-
ment en vain, de se tenir tranquille jusqu'au retour de M. do la Mothe et

refuse de les assister. Folio 320, lOA pages. Soit 18 pp.

]709. Résolutions prises au conseil de guerre tenu à Québec, auquel étaient

11 août. présents le Marquis do Vaudreuil, M. Raudot, fil--, intendant, M. de Lan-
yloi>erie, lieutenant du Roi à Québec, M. de Lonvigny, major de la dite

ville, MM. Duplessis-Fabert, Dumt snil. Le Verrier, Le Vasseur, de Beau-
court et d'Esgly, capitaines des troupes, après lecture faite des interroga-

toires des nommés Géroc Troul et André Xaët, tons deux flamands et fairs

prisonniers par le parti de M. de Ramezay au lac Champlain. Folio .32ii,

5J pages.

'> août. Autres résolutions prises au conseil de guerre tenu à Québec devant lea

mêmes personnes et le Marquis d'Alcgny, après lecture faite d'une lettre

de M. d'Amours des Plaines attestant qu'il avait vu onze vaisseaux près du
Bie. Folio 3.J0, 6 pages.

i;j3 Lettre de IL Bégon au ministre. L'informe do l'incendie du palais de
'. fcvrier. l'intendanco Ne peut s'expliquer la c.iuse du feu. Avait passé la jour-

née avec M""' Bégon chez le gouverneur. Son valet de chambre et d'?ux

servantes ont perdu la vie dans les flamme». Son socrétnire. î'ouvé à

moitié gelé dans le jardin, e«t mort doux jours après. A per'.u des effets
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pour 3,(J<)0 livres outre 1,500 livre» en monnaie de carte. Demande une

indemnité. Folio 347, 3 pages.

Ordre de M. de Vaudreuil, enjoijîniint de déclarer à MM. de Longueuil,

gouverneur de Montréal, et de Gallifet, gouverneur des Troi«-Rivière«, le»

noms des prisonninr-i anglais qui se trouvent en Canada, en vue de per-

mettre à ceux qui désirent s"en retourner de se remettre entre lea mains

de MM. John Stoder et William», députés à cetto fin. Folio 350, 2 pages.

Soit 3 pp.

Copie d'une lettre de M. William Bumett, gouverneur de la Nouvelle-

York, au marquis de Vaudreuil. (Très courtoise.) Se plaint que, con-

trairement au Traité d'Utrei?ht, qui laisse les frontière à être définies, et

qui laisse les sauvages libres de leurs mouvements, les Français ont bâti

un fort & Niagara, arboré leur pavillon au village des Tsounoutouans, se

proposent d'introduire des missionnaires et un armurier chez ces saa-

rages. Joncaire, qui a mérité la corde pour avoir tué Montour, cherclie i

déduire les Iroquois. Est informé que M. Lemoiiio est sur les lieus pour

compléter l'œuvre de Joncaire. Folio 351, 5J pages.

Lettre du ministre à MM. de Vaudreuil et Bégon touchant la questioo

des limites. A reçu leurs mémoires à ce sujet. La prise de possession au

pays des Iroquois à Détroit, de.s Miamis, des Illinois et des Oataouais, lui

paraît bien prouvée. La question des limites de l'Acadie n'est pas aussi

claire. Doivent s'efforcer de trouver des papiers authentiques qui assu-

rent la fixation des limites à Passa moquody, sinon prouver que les Anglais

n'ont jamais conqui" ou possédé que la péninstile. Demande un état dé-

taillé avec cartes, no etc., etc. Limites du territoire de la Baie d'Hud-

son. Folio 355, - y
1/jttre du ministre à M. de Vaudreuil en contenant une autre de Sa

Majesté aux sauvages Nipissiriens, en réponse à la requête de ces sauvages

apportée au roi par leur missionnaire, M. de Breslay. A accordé deux

uratificatioiis à M. de Breslay, l'une pour ornementa à sa chapelle et l'autre

pour un aide-missionnaire. Sa Majesté assure les Nipissiriens qu'ils res-

sent l'injure ."i eux faite par les Renards et lèvera la hache de guerre contre

eux s'ils ne donnent pas satisfaction. Doivent, en entendant, rester pai-

sibles et s'en remettre à M. de Vaudreuil. Folio 356, 2è pages. Soit 4 pp.

Mémoire du Sieur de Catalugne sur les .seigneuries et habitations des

gouvernements de Québec, Montréal et des Trois-Rivières, et explication

des plans qui ont été envoyés à M" le comte de Pontchartrain en 1709 et

1711, avec remarques de l'ordre de ces établissements, marquées seigneurie

par seigneurie, des noms et qualités des seiiçneurs, par qui les paroisses

sent desservies, les seigneuries oîi il y a siège de justice établie, quoique

toutes aient droit de haute, moyenne et basse justice ; les productions na-

turelles et accidentelles et la qualité des terres. (Vu l'importance de ce

dofunieni j'ai donné des instructions pour le faire copier de suite.—E. R.)

Folio 358, 61 pages. Soit 110 pp.

Mémoire du voyage fait par le Sieur Gosselin avec L'Hermite au nom
du gouverneur pour visiter les lieux, reconnaître les bois de construction,

et prendre les sondes depuis Gaspé jusqu'à la pointe deMiscou. Folio 389,

8 pages.

iléinoire présenté à M. de Beauhainois par M. de la Corne, lieutenant

du roi à Montréal. Nécessité de se fortifier sur la lac Champlain pour

se mettre en mesure de tenir tête aux Anglais. Est informé de source

certaine que le roi d'Ang. ?terre aurait concédé le lac Champlain aux en-

fants de Pitre Shuyler. Nous devons prendre ]> session de la Pointe à la

Chevelure, sinon les Anglais s'en empareront, ('e poste nous sera aussi
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utile quo Xiagaro et Détroit l'ont été pour barrer le chemin aux Anglais.
Folio 305, 6è pages. Soit S pp.
Description très détaillée et intéressante des lieux habités par les sau-

vuK<s cl Itî. Frain;ais depuis ^'iagara jusqu'à l'ouist du lao des Illinois,
.linsi que des maurs et habitudes de ces sauvjges, etc., eto. Sans nom
d'auteur. Folio 399, 20 pages. Soit 35 pp.

Paroles des Abénakis au roi sur ce que les Anglais s'emparent de leurt
terres. Demandent à Sa .Majest»? d'- réfe'ler celte affaire soit en faisant
se désister les Anglais, soit en les laissant entrer en guerre contre eux.
Les Anglais disent que leur pays leur a été cédé par le traité d'Utrecht.
Xe le eroienl pas, car ce pays Oot à eux. Par ce traité, les IroiiUJis sont
placés SOUS la protection de l'Anglttcri-e. N'ont iU pas versé assez do
sanx pour la France pour avoir mérité mêinu protection d'elle i Folio
410, -ii pages. Soit rjj pp.

Paroles des Abénakis et des sauvages leurs alliés, au gouverneur de
Boston au sujet de leurs terres dont les Anglais s'emparent depuis la paix.
Ixur pays n'a jamais été conquis par ks Anglais ou les Franeni-i, ils r.o

l'ont pas donné ni vendu. Donnent avis pour la dernière fois. Folio
413, 7 pages. Soit 9 pp.

1723. «Jrilre de M. de Vaudreuil à M. de Beauharuois de Beauvilh, coraman-
V •Membre, j^nt la flûte du roi Le Chameau, lui enjoignant de tirer ses canons et

de donner pareil o;dre aux vaisseaux marchands actuellement dans le port
de Québec, en réjouissance du sacre du roi. M. de Beauville avait refusé
péremptoirement de .se rendre aux désirs du Gouvjiiieur et menacé tous
les capitaines de vaisseaux qui se soumettraient à la volonté du gouver-
neur de les mettre à fond de cale ; de là cet ordre. Folio 417, 2J pages.

Soit Ci pp.
Bégon au ministre. Exposé des faits concernant l.i diiiîculté survenue

entre MM. de Vaudreuil et Beauhamais de Beauville, au sujet de l'ordre
donne à ce dernier de tirer ses canons. Bégou donne les torts à M. de
Vaudreuil. Folio 419, 5 pages. Soit 8è pp.
Mémoire concernant les limites de la Nouvellc-Fr:îneo, présenté par le

Sieur Bobé au roi en mars 1723. Collationné le 25 juillet 1750 au château
Saint-Louis par le Sieur Du Laurent, notaire Royal en la prévôté de
Québec. Signé et contresigné le 1" août 1750 p.ir Frnn<;ois Bigot et son
secrétaire. Il établi qu'en 1524, Verazzani prit possession au nom de
François I", de tout le pays situé depuis le S(f degré de latitude nord jus-
qu'au 50™ degré, qui dès lors fut appelé " La Nouvelle-France ". Qu'en
1362 Hibaut fit des établissements à la Carolinn, qu'il nomma ainsi en
l'honneur de Charles IX. Que Laudonnière et Gounjue succédèrent à
Ribaut, et que Charles Quint céda subséquemment toutes ses prétentions
à la France. Que, contrairement aux droits reconnus de la France, l'An-
gleterre fit un établissement à la Virginie et prit pr^aduellement posses-
sion d'une grande partie de la côte. Provisions du traité de Saint-Ger-
ma;n-en-Laye. Les Anglais n'ont pas exécuté les conventions de ce traité.

Traité de Neutralité de 1686. Traité d'Utrecht. Folio 42», 21 pag«5s.

Copie de la commission donnée par le gouvernement de Boston aux dé-
putée par lui envoyés en Canada. (Cee députés étaient Samuel Thaxter
et William Dndley. Ils avaient mission d« demander l'élarjrissemenl des
prisonniers anglais et d'engager 1« Gouverneur du Canada à ne pas assis-

ter lee Abénakis et autres sauvages qui faisaient la guerre aux Anglais.

—

E. R.) Folio 447. IJ page.
Extrait d'une lettre de Joncaire, commandant au fort Niagara, au gou-

verneur. Est allé chez les Tsouncutouans pour tenir conseil avec les

H Ditobre.

Allirs.

1725.

janvier.

icmbre.
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'"2" Iroiiuois. A été re^ju froidemeut. Lui .nt dit, à l'instigatioii dos Au-

«liiis, <iui' le f'irt Niajtara lu- leur i>uii.s.iit point, 'inv lr-< OiiMiiiiiKurs beuU

uvuifiil i-uU!t«nti à IV-reition de ce fort. Qur M. «le I.oiiuru.'uil luir avait

pruini* un baril di- puudrt- et des biillff et iiu'in n'avait rien vu di' cela.

Lui ont i>ré-ifuté un collier, uUqiK;! il n'a pas voulu tourher. Prétendit

nue eette terre, ayant été donnée ii Onontliis par les Onontaitués, le»

autre» Iroquoi» n'avaient pa» le droit delà lui ôter ;
que ce fort était aus«i

bien une protection lK)Ur eux. Le» avis étaient i):irta»fés. I-»'Ur a déclaré

qu'il Kardi'rait le fort cuver» et contre tou-. Leur -ervira un plat de son

métier au i)rintenips<. 11 V(.u>> faudra bourrer les Iroquciis et faire' inter-

venir le» OnonlaKués. Ia* Anulai:» veulent le faire assassiner, maia celui

(lui entreprendra eette besogne aura la moitié des ris lUes. Folio 44h,

.i paffes. S"'' ^i PV-

Ï6 «eplembre. ('(„i«.il tenu en la Nouvelle-York le L'ii -eptinibre ITi'tl. Liste des dé-

putés élu», comté par comté. Discours du gouverneur. \V. Burjiett. Met

devant la l'hambre la conférence (lu'il a eue avec les Iroquois. Est très

satisfait du résultat. A envoyé une personne pour passer l'hiver avec les

Tsonnontouans. La traite à Chouenneii a été tr."s bonne. Uettrettc que

quelques traitants aient commis des injustices et des violences cmtre des

sauvages. Pour y porter remède il faudrait iioniincr (iuel<iu'un ayant

charge d'entendre les plaintes et des les jug.r. Folio 44!»», t> pages.

Soit !» pp.

Extrait d'une lettre de M. de Joncaire à M. di' Longueuil, fils comman-

dant au fort Frontenac. Demande qu'il s'adresse aux autorités pour lui

faire pan-cnir des ordres. Les Iroquois desi-endront à Montréal au prin-

temps pour demander que le fort Niagara soit évacué. S'ils le mettent

dthor.s ce ne sera que lorsrpie lui et sa «:irnison auront tous passé par

la barque à Caron. Enverra ses deux fils avec les sauvages. 11 faudra ca-

resser Noaragon et les autres chefs Iroquois dans eette occasion. Folio

45-'i. 1 page.

Copie d'une lettre du Sieur de Longueuil, tils. à son père. A été informe

de ce qui s'était passé à Orange p.ir M. de la Corne. En a instruit de Jon-

caire, qui le savfiit déjà. Des chefs Onontugués sont venus le trouver, 'Is

déclarent que tous les chefs n'étaient pas présents au grand conseil, qu'eux

n'ont voulu rien dire parce qu'ils avaient l'esprit brouillé. 11 a onv..yé des

colliers au village des Onontagués pour savoir ce qui s'était pa--.' au con-

seil. Quatre chefs sont venus ici, ils ne veulent pi!s parler maintenant, ils

le ffront quand ils se rendront à Montréal au priiitemp-. Folio 452}. Ii

page.

Ext ..[ d'une lettre du ministre de la Marine à M. de Beauhnrnoi-. L'in-

forme que le vaisseau Le Cknmeitu. en (loatinaiion de Qui'l'ie, a péri à

^ lieues de Louisbourg. Personne n'a échappé an n;\ufrage. lx> corps <lo

M. de Chasel a été reconnu. Folio 4")4. 1 pape.

M. Bépon au ministre. L'informe de l'incendie du palais. 11 n'est resté

de cet incendie que les murs, les voûtes et les i'iieniinées. Re.iUcou|> de

choses ont été sanvées. A donné des ordres pour n S.jitir de suite, afin d'uti-

.!ier les murs avant qu'ils soient détériorés. M. d'Aiirrernont a perdu

presque tout ce qu'il avait. Folio 4.5.'). .'U pages. Soit .5 pp.

Mémoire touchant les Abénakis et le fort Saint-Franc'ois. Les Abé-

nakis do Saint-François et de Béc-.uu-jur vxisëai -lit, p -nr ••'•-•ntir>ii--r \n

guerre, la construction d'un fort. Nous devi-ions sur les moyens à pren-

dre, lorsque deux députes Abénakis de l'Acadic vinn-m nous supplier

d'empêcher les Abénakis de Saint-François de continuer la guerre

contre les Anglais parce qu'ils les exposaient ii être massacrés. Ils

12 février.

1725.

21 octobre.

1726.

20 mal.

1727.
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mit luit un traité arec lei AiiKlais, mais nous di-eut qu'ils prendront purti

pour iiDiv dès (|ue nous mTons «-n guerre avec l'AiiKlai'*. Xou» d'-von» m.-

iluiciTt-r ù iH-!a ft leur payer Ic^ aniiuitiH ordinairex, car nous puuvoii-t

oomptiT .-ur la tidi'liti'' du ic» sauvages A l'nccasion. Folio 4.>T, (J page^.

Mémoire du Sieur Sarrazin, médecin du roi, pour \e* hôpitaux du Ca-

nada. Kacunte les faitii étonnants dont il a été témoin ù l'exhumation Jv!>

ecrps de plu»ieur.< relifrieu.se> mortes depuis 2(1 l't iô ans. Deux de ce«

eorps étiiient en parfait état de con»4!rvatioii, niulgré i|U" l'inie de ees rcli-

Kicuises fut morte de la petite vérole.l.e» pied", les mains, li -i épaules, etc..

etc., étaient au naturel, l^'s m.niiis -unout étaient flexible'* comme cho«

une fjersonne endormie. Quelqu'un, en l'exhumant, avait touché une

oreille rudement, et il en était sorti un ^lang aiigsi vermeil que dann une

personne vivante. Fit une lar(ie iiieision sur le bras et o<m«tata que I.^s

ehnirs éfaients fort souples. Ces chaii- n'avaient aucune odeur de ca-

davre. Les {'hairs de trois autres reliKi''Usi'» .•\htimées en même temps

étaient entièrement consumée». Ne peut expliquer le fait, et le trouve

fort extraordinaire. Folio 4ri9, 10 pRges. Soit 17 pp.

.Mémoire sur les mesures prises pendant l'été pour obvier à une disette

dans la colonie. I.*3 mesures prises se sont trouvées inutiles, attendu qU2

les marchands, intéressés à faire croire à une ^rrande rareté, avaient donné

de faux rapports sur les quani' - en mains. Folio 475, 24 r 'W^-

Toit :W pp.

Extraits des 1» ires des Sieurs de Laverendrye, fils, et L ' i,: raye à

il. le Mar(|uis de Beauharnois.

Lettre de Laverendrye. A établi un fort ( .\Inurep.is) sur la rivièr?

Rouge à l'inq lieues du lac OuisnipiRon, sur une belle pointe qui se dé-

couvre de loin, liel endroit, terre riche, abondance d'animaux. N'a pas

enccre vu les Christinaux. Les a fait avertir. Lettre de La Jemmeraye.

Son cousin de Lavenrendrye lui a écrit qu'il avait vu ."JOO cabanes d'Assini-

boils, et (lue, leur ayant, demandé des nouvelles des Oiiatchlpouennes, on lui

aurait répondu 'lUe ces sauvages étaient blancs et barbus ; ont des pont-

lévis et sont bâtis comme les Français ; (ju'ils deiiieur<'nt sur une rivière

qui court sud-ouest, et si large, qn -i ne voit pas toujours l'autre rive.

Xous avons fait 600 paquets de pelleteries. Ne pourrons en descendre que

400 faute de monde. Folio 4>'!), 4è piges.

Vaudreuil et Bigot au ministre. Recommande le capitaine Villegrin,

qui a été compris dans la capitulation de Québ<c et a passé en France.

Les maniruvres «les vaisseaux anglais devant Québec font bien voir que

nos pilotes ne e .iinaissaient pas grand'ehose de la rivière. Tx^s ennemi:?

ont fait passé des vaisseaux de KO canons là où nous n'aurions pas risqui'i

des vaisseaux de 100 tonneaux. Folio 494, 2 pages.

COLLECTION MOREAU 8AINT-MERY.

"2
Vol. T. ET—c.\N.\D.^—1556-1669.

Document autographique, sans date, ni lieu, de M. l'abbé de Queyles,

-(très mal écrit), signé par lui et sœur Marie Renée de la Nativité, avec

1729.

17Î5.

7 lulD.

23 juillet.

17Û9.

22 octobre.

If lt!n- suivàu; •vrlieics acctinics ci: MoiiïclKnêur l'Abbé de Queylu=

1603.

Paris,

18 décembre.

et les HR. Mères Hospitalières de Québec pour la fondation de l'hôpital

des sauvages à Montréal." Folio 97, 2 pages.

Copie de lettres patentes expédiées en faveur du Sieur de Monts touchant

son entreprise des Indes en 1603. Est nommé lieutenant général du roi

ri

• *\

1 »1

'•t

Il II
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1603.

g février.

1605.

16 mars.

1620.

7 mal.

1621.

2 février.

1637.

16 Janvier.

1646.

12 septembre,

1637.

St-Germaln
des PréB,

Paris.
16 aoQt.

1639.

15 avril.

1720.

AoOt.

1727.

Québes,
30 octobre.

1726.

Québes,
7 décembre.

leu.
Paris,
SI Janvier.

16M.
21 mars.

63 VICTORIA, A. 1900

pour peupler, habiter les terres, côtes et pays de Cadie et autres circouvoî-

siiis eu l'étendue du 40°" degré jusqu'au i&^', comme plus amplement dé-

claré par lettres patentes expédiées le 8 novembre. Folio 98, 4 pages.

Soit 6 pp.

Déclarations portant exemption de droits pour les marchandises venant

de la traite du Sieur de Monts et de ses associés. (Se trouve aussi dans

l'Histoire de la Nouvelle-France par l'Escarbot, page 427.) Folio 100,

5è pages. Soit H pp.

Etablissement du Sieur de Monts en la charge de lieutenant général aux

pr.ys, terres, costès et confins de l'Acadie, Can.aJa et autres endroits de la

Nouvelle-France. Folio 103, 3 pages.

Copie de la lettre du roi au Sieur de Champlain, pour le confirmer dans

le commandement qui lui avait été donné de la Nouvelle-France par le

duc de Montmorency, qui en était viceroy. Folio 105, 1 page.

Lettre du duc de Montmorency, vice-roi de la Nouvelle-France, au

Sieiir de Champlain, pour lui recommander de protéger la Compagnie

du Sieur de Caën. Folio 105, IJ page.

Concession faite par la Compagnie de la Nouvelle-France à maitre Jean

de Beauvais, commissaire de la Marine, pour l'établissement et dotation

d'une maison.de religieuses à Québec. Concède 12 arpents de terre dans

In ville de Québec et uiio lieue par dix à prendre dans le voisinage des

seigneuries eoiieédées près de la ville. Folio 135, 2 pages. Soit 4 pp.

Acte de prise de possession, par le.s Dames Urseliiies, de la coneo-ssion

faite pour elles par la Compagnie de la Nouvelle-France au Sieur de

Beauvais eu Tendroit appelé Sainle-Croix. Une lieue sur le )!i 'ive au

cap Sainte-Croix par 10 lieues da profondeur. Folio 13(). 1 pai?e.

Donation faite par Madame !i Duchesse d'Aiguillon de ^ luiiie do

22,400 livres, laquelle sera employée on achat d'hérilaare. ou , iiiiiiiie du

Roi, ou rentes constituées en France, en faveur des liKieuses hospita-

lières qui seront établies en la ville de Québec de la Nouvelle-France.

Folio 137, 17 pages. Soit L'5 pp.

Etat des Titres depuis 1636 jusqu'à 1718 concernant l'étabîissem.'nt ilu

Séminaire de Montréal. (La série est composée de 19 documenta enregis-

trés au Conseil Souverain.) Folio 147, 87 pages. Soit 130 np.

Titre pour la fondation des Religieuses Hospitalières de Québec. Folio

102, 8 pages. Soit 11 pp.

Procès-verbal de perquisition d'un criminel dans l'Hôtel-Dien de Qué-

bec. (Un nommé Bastaron, qui avait été condamné aux galères pour dé-

sertion et avait été transféré à la prison de l'Hôpital à cause d'une grande

makdie, s'était évadé. De là cette perquisition.—E. R.) Folio 195, le

page.

Lettre de sœur Catherine de Saint-Joaohim, supérieure de l'Hôtel-Dieu,

au gouverneur. Ne croit pas devoir ?e rendre à se» désirs pour la reddi-

tion de comptes qu'il demande. En référera au ministre, qui verra que

l'évêque est satisfait des comptes. Folio 19S. 1 page.

Proeès-verbal de perquisition d'une criminelle dans l'Hôtel-Dieu de

Québec. Au sujet de l'évasion de Thérèse Boisjoli, accusée de vol. Sœur
Nathalie admît avoir favorisé son évasion. Folio 198, 3 pages. Soit 4 pp.

Acte de donation fait par Madame la Duchesse d'Aiguillon, de la somme
de 18,100 livres en faveur des Religieuses Hospitalières de la ville deQué-

beck de la Nouvelle France, pour faire, avec le^ 22,400 livres, celle de

40.500. Folio 202. 14 pages. Soit 20 pp.

Acte nominatif des associes pour la conversion .les sauvages de la Nou-
velle-France en l'isle de Montréal, par lequel ils se font donatini mutuelle
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1646.

Paris,
1« mars.

1M7.
Paris,

12 Janvier.

Paris,

27 mars.

164S.

Paris,

5 mars.

1691.

Qufbec,
12 octobre.

1661.

Québec,
;6 octobre.

1652.

Québec,
3 mars.

1659.

Québec,
16 mars.

1652.

l'.iris,

Xovpmbre.

1654.

Janvier.

et entre vifs au dernier survivant d'entre eux à l'excluBion des héritiers,
des forts, habitations et dépendances oonoédés de la dite a.îciété. (Ce
document n'est pas inclus dans les 19 indiqués rluj haut. a été enre*
gistré au Conseil Souverain de Québec le 20 septanibro l'366.—E. R.)
Folio 21.5, 2 pages.

Brevet du roi accordant au Sieur Henry de T.,évi9 de Ventadour, ecdé-
siastique, le privilège de lever et percevoir le denier de Dieu, qui se donne
volontairement en toutes foires, marchés, coQtrats, rentes, échanges, etc.,

etc., et cela, dans toute l'étendue du royaume, dans I5 but .l'avancer l'éta-

bbesement du Séminaire Royal des Missions doni le but est la conversion
des sauvages. Folio 224, 2 pages. Soit .3 pp.

Arrêt qui commet les Sieurs Lai^né de Mesm? et Morangis, conseillers
du roi, pour donner avis i Sa Majesté des règlements nécessaires pour le

commerce dans le pays de la Nouvelle-France et costes du Canada. Folio
882, 1 page.

(Imprimé.) Règlement du roi pour établir bon ordre et police en Ca-
nada. Folio 233, 4 pages. Soit 8 pp.

Arrêt du roi établissant un conseil à Québec. (Cet arrêt fut fait i la
suite des requêtes et des plaintes des habilants de la colonie et du rapp.irt
de MM. Laisné et Morangis députés au Canada aux fins d'aviser le roi.)

Cet arrêt règle qu'il y aura un Conaeil composé du gouverneur, de l'évêque,
et, ca attendant, du supérieur des Jésuites, du gouverneur sortant de
charge pour troia ans, et de deux habitants du pays élus pour trois ans par
les autres conseillers et les syndics de Montréal, Québec et Trols-Kivières
à ce appelés. Sont nommés, par l'arrêt : MM. de Ohanvigny, Godefroy et
Giifard. I« gouverneur nommé pour trois ans ne porra être continué
comme tel que pendant trois autre? années, etc., etc. L'arrêt fixe la

somme totale destinée au soutien de la colonie, l'emploi qui en sera fait.

Je» troupes qui seront entretenues et autres détails. Folio 23.^, 7 pages.

Soit 14 pp.
Avis de M. de Ch.impigny déclarant la liberté du commerce. Extraits

des actes antérieure à ce sujet, du 27 octobre 1648, 16 janvier 16W, 1660 et

1675. Donne son avis sur ce qu'il conviendrait de faire dans les cas de
fraude au sujet du conuneice de castors. Folio 239, 41 pages. Soit T pp.

Concession d'un droit de pêche le long du rivage du fleuve, depuis Qué-
bec jusqu'à Sillery, en faveur des Ursulinea. Folio 243, 1 page.
Donation par Madeleine do Chauvigny, veuve du Sieur Charles Gruel de

la Peltrie, en faveur des Ursulines de Québeck. Lègue une maison qu'elle
habite près du couvent à réserve d'usufruit, avec 2 arpents de terre y
adjoignant. Lègue 2 terres à la Côte Sainte-Geneviève, l'une de 75 ar-
pents et l'autre de 24. Folio 246, 2 pages. Soit 3 pp.

Confirmaticn, par M. de Lauson, de diverses concessioùs précédemment
faites aux Ursulines de Québeck. Folio 246, 2J pages. Soit 6 pp.

Lettres patentes au Sieur Dolu, portant pouvoir d'établir une colonie
soit en la Nouvelle-France, soit dans les isles d'Amérique ou la coste du
Nord. Récitation des entreprises antérieures do colonisation de 1654 sous
l'amiral de OoHgny ; 1608, 1610, 1626 ; de celles dans li. France Antar-
lique et du M'trngna abandonnée après i6 ans faute de secours ; de celle

du cap du Nord, du Sieur Dormelie au continent du Péon. Pouvoirs don-
nés nu Sieur Dolu. La terre dont il fera choix sera érigée en marquisat i
son profit. Folio 247, 4 pages. Soit 8 pp.

(Imprimé.) I^ettres patentes du roi au Sieur Nicolas Denys, escuyer,
nommé par la Compagnie de la Nouvelle-France, gouverneur de la Baye
Snint-Lnurcnt et isles adjacentes. Vu qu'il a été injustement dépouillé

8c— r4

(^
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1«B4.

Québec,
4 mal.

Québec,
1" juin.

1655.

Paris,
15 octobre.

1657.

Paris,
7 mars.

1668.

1«S0.

Parla,
1« sept

1M2.
Paris,

10 mars.

1663.

Paris,
21 mars.

1664.

Québec,
26 mai.

Québec,
12 novembre.

1663.

Québec,
18 novembre.

Québec,
5 décembre.

1664.

4 février.

63 VICTORIA, A. 1900

de ses forts et habitations par le Sieur de Chamisay, Sa Majesté le con-

firme dans sa charge. Folio 250, 2 pages. Soit 6 pp.

Concession par If. de Lauson, de 320 arpents de terre aux Ursulines de
Québeck dans la Seigneurie de Lauzon. Folio 251, 1 page. Soit 2 pp.

Remise, par M. de Lauson, de la charge imposée dans la concession du
4 mai précédent. Folio 252, 1 page.

(Imprimé.) Arrêt du Conseil Privé du roi en faveur de Nicolas Denys,
contre Emmanuel Le Borgne, marchand à la Rochelle, accordant main-
levée au dit Denyg des marchandises du pelleteries, castors et orignaux, sai-

sies à la requête du dit Le iiorgne sur le Sieur de la Milleraye à qui le

dit Denys les avait livrées, et déchargeant les cautions, et réglant que
conformément aux lettres patentes de Sa Majesté du 30 janvier 1654, il

est défendu au dit Le Borgne et à tous autres prétendants droits à la suc-
cession du Sieùr d'Aulnay de Chamisay do ne rien entreprendre sur les

lieux délaissés au dit Denys par la Compagnie de la Nouvelle-France.
Folio 253, 4 pages. Soit lO pp.

Arrêt du Conseil d'Etat portant rèprloment sur le commerce et la traite.

(Ce document, sur parchemin, a été bien endommagé pir la vennine ou la

moisissure.—E.R.) Folio 255, 6J pages. Soit 11 pp.
Projet des articles accordés au Sieur Henry de Gournay pour fonder uno

colonie en l'Amérique Septentrionale ou Australe, en pays non occupés par
les sujets ou alliés de Sa Majesté. Folio 259, 16 pages. Soit 22 pp.

Arrêt du Conseil d'Etat autorisant Guenet et C'', marchands de Rouen,
d'envoyer à la Nouvelle-France un ou deux navires chargés de blé et de
vivres pour l'alimentation de la colc-'ie tel que demandé par les habitants,

attendu qu'ils n'ont pu ensemenctr que partiellement leurs terres à cause
de la guerre avec les Iroquois. Folio 271, 1 page.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui révoque, à de certaines conditions, le con-

trat intervenu entre le Sieur René Robineau de Bécancourt et MM. Guenet
et C'* pour les fournitures de blé et de vivres aux habitants de la Nouvelle-
France. Folio 272, 3 pages. Soit . j)p.

Commission d'Intendant de In Justice,, police, etc., etc., en la Nouvells
France pour le Sieur Robert. Folio 278, 1 paiore. Soit 6 pp.

Confirmation, par le Conseil Supérieur de Québec, de l'état et office de
greffier de la senéchaussé royale de Montréal, et de notaire royal du dit

lieu au Sieur Nicolas de Mouchy, et aussi confirmation de l'office de ser-

gent royal du dit lieu au Sieur Raquedeau. Folio 293, 1 page.

Extraits des registres du Conseil Souverain, par lequel M. de Mazé,
membre du conseil, est nommé commissaire pour s'enquérir des revenus
des sœurs de l'Hôpital, de leurs aumônes, etc., etc., attendu que le mémoire
qu'elles ont fourni ne donne pas toute la lumière nécessaire. Folio 295,

1 page.

Décision du Conseil Souverain touchant les émoluments du gouverneur.
Folio 296, 2 pages. Soit 3 pp.
Mémoire de M. de Mésy à l'égard d'une difficulté avec M. de Villerai.

Folio 297, 2 pages.

Avis public par le Sieur de M'sy, enjoignant à ceux qui ont des re-

quêtes à présenter au Conseil, de s'adTcBsêT à lui ei uuii à d'autres, comme
cela s'est fait à l'instigation de certains membres du Conseil. (Cet avis

fut affiché au son du tambour par le Sieur d'Angouille, major du Fort
Saint-Louis. Au dos du document se trouve ce qui suit : "Papiers
envoyés par M. de Mésy contre M. l'é êque de Pétréo rt quelques officiera

du Conseil Souverain, pour justifier ft Sa Majesté les cabales qui le font
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1664.

Québec,
13 février.

51

1663.

Québec,
2S février.

Pas de date,

1664.

Québec,
10 mars.

Québec,
13 mon.

Québec,
ITavrlI.

Québec,
17 Juillet.

Québec,
:3 aoOt.

Québec,
2.i aoOt.

Québec,
'IJ août

Québec,
19 septembre.

16ffi.

Québec,
Niivembre.

en Canada contre le bien de son semce." 1664 30 août.—E^) Folio
298^1 page.

Soit 2 pp.

de la Ferté et d'Amours suspendant MM. d'Auteuil et drvmeprTdeIeu« fonctions de conseillers. (Ce document accuse ces 2 consemSi SPeveque de Petrée d'usurper l'autorité du gouverneur et de fomeS kséduction.—E. K.) Folio 299, 2i pages. ^uT
la cond^iîfI?;^'*" ^lî

Père Lallemant. dans laqueUe il se plaint dela condu te de l'évêque ei de plusieurs ecclésiastiques à son égard. Eecon-nat qu'il doit de la reconnaissance à l'évêque. qui l'a recoJLandélTroipour sa nomination au poste qu'il occupe, mais qu'il est lié au servS duroi par son semait et que ce devoir prime tous les autres. IWndêson opinion. FoUo 300, li page. SoîtT

sur^kT^t"
^*^^I"'"«'"»»t• Ne croit pas devoir e.xprimer son opinbnsur le cas de conscience proposé. Excuse Monseigneur de Petrée sur sesintentions. Folio 300. 1 page. S t 2

du^rt?^"rP«
5"~'"*\^ "'"?"*'>* 1? Sieur Chartier substitut du procur^^du roi. (Ce document récite les plaintes contre l'évêque, qui s'opposait àla création de cette charge. Déclare que les habitants ^n ont un bMoin

n.r'FTo 'lo.xtt''^''-
«' -'^^^ ^"^—^-- i----

Lettre au Conseil Supérieur de Québec du Sieur Bourdon, ci-devantProcureur du Roi, se plaignant de l'interdiction contre lui ; Ordônnln^du Conseil ma^nterant l'interdiction jusqu'à ce que Sa M^jeïrarpiS

Jfolio 303, 2è pages. g^j. „

dnil'V^K^?'^^"
Souverain de Québeck portant défense de traiter ^oudonner dM boissons envirantes au sauvages. Folio 306, 14 page.

1.^Z !1 ^!"^f
Souverain condamnant le Sieur MiviUe à ne pas mettrele pied en dehors de a Seigneurie de Lauson, et à payer 300 livre, d'amende

UA- r-t"/""^" f'^^"'*'' ^^ '"''"^" '""^^^^ P" le roi au préjudirS

iSrr''"M« ''^"*''^/'^''""^^- Folio 306, 2i pages Soit 8 pp
inir«^L ^'f

"^^ Se^^e^in de Québec portant qu. Pierre Jean et aut^inhabiles au travail, soient renvoyés en France aux dépens du roi. FoH^

Lef .- le l'évêque de Pétrée à M. de Mésy, l'informant qu'il ne peut pi«-•^ consentir à 1 élecUon de nouveaux conseiUers avant l'arrivée de
•*

;f-
^ Pne de sursoir. Folio 810, 1 page.

• M. de Mésy à l'évêque de Pétrée, dane laquelle il le prie de

M , '^jr" A t"'-^ ^^. nouveaux conseiUers en remplacent deM. au ViUeray de la Ferté, d'Amours ; ainsi que de MM Bourdon

nlbrTI ^'' '^" *^'''"' ^^®^'- ^"' "ff'e d'indiquer un Tr^Tnnonibre de pei^onnes pourvu qu'aucunes d'elles ne soient son domestijieou des Pères Jésuites. Folio 311, 1 page.

défauTeÏHffflrw
''"" '^"

^""^^l
Souverain, dans lequel sont raconté. «,détail les difficultés survenues à l'occasion de l'élection d'un syndic. Du-plicata apostille de M, l'évêque de Pét,^, Folio 312, 3 pagw.

Document intitulé
: «Mémoire de 1. dcpence annuelle que HUiIfI'.

&-Offi ^""^
n-

^' ^""^^^ '' "^^ "*» P«"' «•*" moindrei,„r y pouvoJrfai^JCfflcer Divin.' (Une note, au ba«, de la main de M. Talon,In-dique que cet éut. qui donne en mSme temp. Im revenus de l'6gli«, i étéfait par les marguillera avec la participation de l'évêque etlu'il a « Jexaminé par M. Talon.-E.R) FoUo 816, 8 page.. Soit 8 pp
8c—r4J

*^"

Ul



6S

16C6.

Paris,

23 mare.

Paris,
2S mars.

Québec,
24 juillet.

1667.

St-Qermain-
en-Laye,
7 janvier.

Québec,
24 Janvier.

1669.

Paris,

29 mars.

1668.

Québec,
21 aoQt.

1667.

Québec,
27 aoQt.

Québec,
V sept.

Québec,
23 août.

Québec,
7 octobre.

16««.

Québec,
2 mars.

Québec,
10 novembre,

1869.

ABCHIVES CANADIENNES.

63 VICTORIA, A. 1900

Pouvoir de Gouverneur et Lieutenant Général en Canada, Acadie et

île de Terreneuve accordé au Sieur de Couroelles. Folio 317, 3i pages.

Soit 5 pp.

Pouvoir aux Sieurs de Tracy, Conrcelles et Talon pour les changements

à faire au Conseil Souverain du Canada.

Permission accordée par M. de Tracy au Sieur Doublet de faire la

traite à Gaspé pour et au profit de la Con^pagnie des Indes. Folio 323,

1 page. Soit 2 pp.

M. de Lionne à M. Talon. Le remercie de sa lettre et de la copie du

traité fait avec les sauvages. La conservera comme pièce curieuse. Lo

roi a écouté la lecture de votre lettre et du traité avec beaucoup de plaisir.

Sa Majesté repose beaucoup de confiance en vous. Folio 335, 1 page.

Projet de règlement, par MM. de Tracy et Talon, pour la justice et la

distribution des terres du Canada. Folio 836, 11 pages. Soit 20 pp.

Commission de grand voyer accordée par la Compagnie des Indes occi-

dentales à M. de Bécancourt, père. Signé Béchanel, Berthelot, Bideau,

Thomas, Lardais, Dalibert et Messcger. Enregistrée au Conseil Souverain

de Québec le 21 août 1668. Folio 342, 2i pages. Soit 4 pp.

Acceptation et installation, par le Conseil Supérieur, du Sieur Robinson

de Bécancourt père à la charge df grand voyer de la Nouvelle-France.

Folio 344, 2 pages.

Copi.' le l'ordre de MM. Tracy, Couroelles et Talon, remis au Sieur de

ia Frtdière, par lequel il lui est onjoint, vu les plaintes nombreuses des

habitan- contre lui, de retourner en France. Folio 345, J page.

Lettre de M. de Salières, colonel du régiment de Carignan, à M. Talon,

se plaignant amèrement des procédés prispar MM. de Tracy et de Cour-

oelles contre le Sieur de la Frédière. Ils n'avaient pas le droit d'agir ainsi

envers un officier de son régiment. Hors de France, lui seul comme

colonel du régiment, a droit, à moins d'ordres exprès du roi, de juger les

délits de cette nature. Folio 346, 1 page.

Ordonnance de MM. de Tracy, de Courcelles et Talon, enregistrée au

Conseil Souverain, pour la levée des dîmes et entretien des curés. Folio

351, 3è pages. Soit 6 pp.

Lettre du père Souavt, Supérieur du Séminaire de Montréal, i MM. de

Tracy et de Courcelles (probablement), par laquelle il s'engage d'ouvrir

une école pour instruire les sauvages et les élever dans la manière de vivre

des Français, " pourvu qu'il ne soit pas traversé ou inquiété dans ces exer-

cices de charité par ceux qui prétendent avoir seuls la direction des sau-

\ages." Folio 353, 1 page.

Procès-verbal et arrêt du Conseil Souvornin de Québeck qui admet le

Sieur de Villeray en la chnrge de Conseiller au dit Comeil. En atten-

dant les provisions do Sa Majesté à ce sujet, lo dit de Villeray n'aura pas

rang fixé au Conseil. Folio ^56(7, 3i pages. Soit 7 pp.

Arrêt du Conseil Souverain, auquel étaient présents Mit. de Courcelles,

Bouteroue, Monseigneur do Pétn'e, Talon, de Villeray, de Tilly, d'Amours,

de In Tesserie, portant permission à tous Français habitant la Nouvelle-

France de vendre et débiter des boissons fortes aux sauvasres. (Admet la

pernicieuse influence des boissons fortes sur les sauvage-, mais donne les

raisons de croire que la liberté de le< vendre causer,) moins de désordres

qu'une restriction impossible dexi'cuiion.—E. R.) F ilio 357, SJ pages.

Soit 5 pp,

F.tnt des titres de l'étaWisMraeiit des Religieuses de l'Hôtel-îlieu de

Montréal, compris en ce cahier. Folio 361, 1 page. Soit 2 pp.
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lan.

16 féTrier.

25 man.

26 mara.

Avril.

Québec
26 Juin.

MaL

St-Oermaln-
en-Laye,
14 mal.

St-Qermaln-
en-Laye,
15 mai.

St-Qennatn
en-Laye,
30 août.

1670.

St-Oermaln-
en-Laye,

St-Germain-
en-Laye,
4 avril.

20 avril.

Parla,

Quibec,
7 Juillet.

1670.

20 octobre.

Copies des titres de l'établissement des Beligienses de l'Hdtel-Dieu

de Montréal. Folio 362, 35 pages. Soit 60 pp.
Ordre du roi concernant le paiement de 64,659 livrcf pour les frais de

l'envoi de 500 personnes des deux sexes, 12 cavales, 2 étalons et 50 brebis

en Canada. Folio 380.

Promesse des Capitaines Chambly, La Durantaye, de Grandfontaine,
Laubin et Berthier, de mettre leurs compagnies sur le pied de 50 hommes
chacune, depuis 20 jusqu'à 30 ans, et de leur fournir la substance jus-

qu'à leur embarquement moyennant 1,000 écus. Folio 881, 1 page.

Etat de la dépense que le roi ordonne être faite par Etienne Jehannot,
Sieur de Bartilla., ^arde de son trésor royal, pour le paiement tant de la

dépense des troupes restées en Canada que pour celles qui doivent prochai-

nement y passer, ainsi que pour les gratifications aux personnes deman-
dées. (La somme toUle est de 42,450 livres.—£. B.)Folio 382, 2 pages.

Copie des ktties patentes du roi pour l'établissement des Beligieuaes

Hospitalières en l'île de Montréal Folio 383, Si pages. Soit 6 pp.
Arrêt du Conseil Souverain portant défense à toutes personnes d'aller

dans les bois au devant des sauvages, et défenses aux sauvages de s'eni-

vrer. (Présents au Conseil, M. de Oourcelles, gouverneur, de Bouteroue,
intendant, de Viileray, d'Otilly, d'Amours, de la Tesserie.) Folio 387,

2è pages. Soit 5 pp.
Lettres do noblesse accordées au Sieur Dupont de La Neuville pour

s'être établi en Canada. Folio ."JOl.

Commission de Sergent Major de Québeck pour le Sieur Prévost. Folio

892, 1 page.

Lettre du roi à M. Talon, pour lui permettre de faire repasser en France
ceux qui ne concourent pas au bien du service. Folio 893, 1 page.

Mémoire du roi à M. l'Abbé de Bourlemont concernant les bulles d'érec-

tion d'un évêché à Québeck. Raisons pour lesquelles il ioit s'opposer à ce
que l'évêgue de Québec cesse de relever de l'Archevêque de Souen. Folio
39S. li page.

Privilège au Sieur Colinet pour l'établissement d'une fabrique de po-
tasse et savons mous en la Nouvelle-France. Folio 395, 2J pages.

Soit 4 pp.
Lettre du roi au Révérend Père AUard pour lui dire de passer au

Canada avec les 4 Religieux de son ordre. Folio 397, 1 page.

Commission au Sieur Perrot du gouvernement de Montréal en rempla-
cement du Sieur de Maisonneuve, démissionnaire. Folio 398, 1 page.

Arrêt du Conseil Supérieur, portant défense de porter la nuit, dans les

rues de la ville, du feu allumé sans être enfermé. Folio 399, 1 page.

COLLECTION MOREAU SAINT-MERT. 3
^* Canada—Vol. H.—1670-1676—F*. ^

Etnt de la distribution des cavales envoyées de France au Canada en
l'année 1670, et conditions auxquelles les cavales et étalons ont été dis-

tl'ibuéu. La Jiâtl'ibuiiûll eli fui fallu uuiiUUo sulu M. TaloU, 1; M. de
Chambly 2 et 1 étalon ; M. de Saurel, 1 , ^L de Contrecœur, 1 ; M. Je

Saint-Ours, 1 ; M. de Varennes, 1 ; M. de la l .;esnaye, 2 ; M. de la Touche,

1 ; M. de Repentigny, 1 ; M. Le Bert, 1. Folio 5, 3 pages. Soit 6 pp.

Enregistrement au Conseil Souverain de l'arrêt du Conseil du roi sur

Içs mariages. Folio 7, 2 pages. Soit 3 pp.

'i':



M àrchites oanadikmnes.

1670.

20 octobre.

167L

14 mars 1871

Jusqu'à avril

1720.

1671.

11 février.

11 février.

11 février.

11 février.

11 mars.

M mars.

63 VICTORIA, A. IWOO

Arrêt du Conseil Souverain qui ordonne qu« leé droits pour l'acquitte-

ment des dettes de la Communauté seront levés sur le tabe" et l&i

liqueurs. Aboli le droit de 10 pour 100 sur les marchandises bCchi ^ '•t

établit un droit de 10 livres sur chaque barrique de vin, de 86 sur l'csu d->

vie, et 5 sols sur chaque livre de tabac. Oblige les marchands à livrer ?3ur

factures, sur lesquelles sera basé un prix fixe pour les marchandises.

Folio 8, 2 pages.

Titres des pièces contenues en ce cahier. Elles sont au nombre ds 19.

L'une d'elles établit Bourg Eoyal, la Beyne, Talon et les wlei^ en Baronie
au profit de M. Talon. Une autre établit en Comté d'Orsainville la Baro-
nie des Islels. Extrait du testament de M. Talon, qui institue Jean
Frangois Talon, son neveu, son légataire imiversel. Contrat de vente du
comté d'Orsainville à l'évêque de Québec. Batification de ce contrat par
Madame Talon et son neveu. Autres pièces concernant l'Evêque de Qué-
bec, les Religieuses de l'Hôpital Général de Québec, etc., etc.. Folio 9,

1 page. Soit 3 pp.
Titres do l'Hôpital Général de Québec depuis le 14 mars 1671 jusqu'à

avril 1720, De folio 10 à folio 41, 31 pages. Soit 60 pp.
(Extrait). Le ministre à M. Talon. Le roi est très satisfait de ses

renseignements, particulièrement de ceux l'informant que In colonie peut
se soutenir par elle-même. Doit s'ctTorcer d'étendre le commerce qui s'est

établi cette année entre le Canada et le? isle?. Folio 42, 1 page.

(Autre extrait.) Le niinistie à M. Talon. Sa proposition d'accorder

diminution des droits aux habitants du Canada qui apporteraient du sucre
en France a été acceptée et fait le sujet d'une onionnance. Folio 43, quel-

ques lignes.

(Autre extrait.) Le ministre à il. Talon. Sa Majesté est bien aise que
les habitants de la colonie s'oceuptnt de construction Je vaisseaux. Don-
ner.i de grands encouragements à cette industrie. Folio 44, IJ page.

Soit 2 pp.
(Autre extrait.) Le minisire ù M. Talon. Sa Majesté désire que lei

officiers des troupes qui servent au Canada s'y établissent, nt qu'ils donnent
ainsi l'exemple à leurs soldats. Folios 45, i Je page. (Autres extraits à
copier de la même lettre. Folios 46, 47, 48, 49, 50, 51, .52, 53, 54, 55, 56, 57,

58, 59, 60, formant environ p:iges. (Dans l'extraii; du folio 58, le

ministre annonce à M. Talon (ju'il lui envoie la commission de gouverneur
de Montréal pour son neveu, M. Perrot. Ces extraits étant évidemment
de la même lettre, ils devront être réunis ensemble.—E. R.)

Le ministre à M. le chevalier Grandfontaine. Sa Majesté a été très

aise d'apprendre que les Anglais avaient remis de bonne foi les postes

qu'ils occupaient, comm» le veut le traité de Brêda. Devra cultiver des

relations cordiales avec le» Ang'ais et leur permettre la pêche de la même
manière qu'ils la permettent eux-mêmes aux Français. Devra s'appliuncr

par tous les moyens à fixer les soldats dans la colonie, le plus vif désir

de Sa Majesté étant de peupler le pays. Elle a donne dos ordres de vous
envoyer 30 garçons de 20 à 30 ans et autant de filles du même ftge. Devra
tenir un rôle de tous ceu.x qui s'établissent en Acadie. M. Talon a ordre
d'ouvrir une communication entre le Saint-Laurent et la côte d'Acadie.

(5 extraits tires ÔTidemmcnt de la niême lettre. Devront eue léunis en-
semble.—E. R.) De folio 61 à folio 65. Soit 4 pp.

Lettre du roi à M. le chevalier de Grandfontaine pour lui dire de donner
créance au Sieur Paloulet s'en allant à la côte d'Acadie. Le Sieur Patoul» t

t pour mission de s'enquérir des faits concernant la situation de l'Aoadie
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1671.

Québec,
3 novembre.

1672.

Versailles,

c avril.

l'arls,

i:. avril.

Taris,

'Si avril

?t-Germaln-
cn-Laye,
4 Juin.

st-Germaln-
in-Layc,
' Juiu.

>t-Germaln-
I n-Layc
juin.

>-t-(ierinaln-
111- Lave,

Juin.

-i-»itrr'ua»u-

' Q-Laye,
i'> Juin.

Québec,
-- septembre.

et des moyens de rendra facile une communication entro le S.aint-Laarent
et la côte d'Acadie. Devra l'agiister. Folio 68, i page.

Concession à titre de fief au Sieur Boucher, par le Sieur Talon, de 114
arpfnts de front sur 2 lioues de profondeur sur le Saint-Laurent, bornés
des deux côtés par le Sieur de Varennes. Folio 72, IJ page. Soit 3 pp.
Concession au Sieur d'Amours, à titre de fief, d'une lieuty de front do

chaque côté de la rivière Matanne, sur une lieue et demie de profondeur, et,

par augmentation, une autre lieuo de terre de front sur une lieue et demie
de profondeur y joignant, à prendre du côté de la rivière Afétis. Folio 73,
3 pages.

^
Soit « pp.

Copie d'une requête de Jean Le Mire, syndic des habitants, au gouver-
neur, se plaignant au nom des habitants de l'impôt sur les marchandises
sèches. Il avait été convenu entre les créanciers do " Communauté " et le)
habitants qu'un impôt de 10 pour 100 serait prélové sur les marchandises
sèches pendant 6 années, à l'effet de payer les créanciers, et que, pour plus
de garantie, ces créanciers le collecteraient eux-mêmes. Il n an a rien
été. Les six années sont depuis longtemps écoulées, l'impôt subsiste et la
créance également. Folio 75, 3i pages. Soit C pp.

Copie des provisions de Gouverneur et Lieutenant général pour le
Canada pour M. le comte de Frontenac. Folio 79, 3 pages. Soit 6 pp.
Ordonnance du roi pour 12 mois de solde à la Compagnie des Gardes du

Gouverneur et pour son équipage. Folio 81, 1 page.
Décision de la Compagnie des Indes nommant M. de la Chesnaye pour

avoir place et voix délibérative au Conseil Souverain afin d'y représenter
les intérêts de la dite compagnie. Aura rang après le 1" conseiller.

Supplie le roi de faire expédier au dit la Chesnaye toutes lettres à ce né-
cessaires. (Original, sur parchemin.) Folio 82, l page. Soit 2 pp.
Le ministre à M. Talon. Sa Majesté ne veut pas que l'on sème du tabac

en Canada. Ce qui est L^antageux au pays est ce qui peut porter les ha-
bitants au commerce, à la navigotion, à la pêche et aux manufactures. La
culture de cette herbe serait préjudiciable aux isles d'Amérique. Doit tra-
vailler à la multiplication des bestiaux. A été infornij du nombre do
naissances l'année dernière (100). Monseigneur de Pétvéo dit qu'il y en
aura 1,100 l'année prochaine. Désire être informé du nombrj de mariages.
(Les 6 extraits de folios, 85, 88, 87, 88, 89, 90, étant évidemment tous de h
niême lettre, devront être réunis.) En tout, 2 pages.

Copie de la lettre du roi à M. de Frontenac. Doit faire des défenses
sévères contre ceux qui quittent leurs terres pour aller au loin i\ la chasse
et à la traite. (Cette lettre est signée Marie Thérèse et plus loin Colbert.—
E. R.) Folio 91, 1 page.

I/O même au même. Doit prendre des mesures pour empêcher l'abus

qui se fait de repasser en France. Folio 92, 1 page.
Le même au même. Devra user de sa discrétion au sujet de ceux qui

repassent en France. Il faut autant que possible l'empêcher, mais en
même temps il ne faudrait pas rendre cet ordre public, ni être trop sévère,
car cela pourrait nuire à l'émigration au Canada. (Cette lettre et la

précédente sont aussi signées : Marie Thérèse tt Colbert.—E. R.) Folio
93, 1 page.

Provisions de Gouverneur des Trois-Rivières pour M. de Varennes.
(Signé Marie Thérèse et plus bas par le roi, Colbtjrr.- -E. R.) Folio 94,

le page. Soit 2i pp.
Permis de traite donné par le gouverneur aux Sieurs La Montagne,

Macquard, Dautray et Pelletier. Folio 96, 1 page.



M ARCHIVES CAHADIENNUS.

16T2.

Québec,
8 octobre.

Pas datte.

QuAbec,
14 octobre.

Fai datée.

23 octobre.

Quibee,
2 novembre.

7 octobre.

1673.

23 mara.

15 avril.

13 luln.

13 ]uin.

63 VICTORIA, A. 1900

Requête du Sieur Bazire, commis de la Compajrne des Indes occiden-

tales, à M. l'intendant. Se plaignant des fraudes oommises à s.n. préju-

dice par les marchands & l'égard des pelleteries ; et ordonnance d^ l'inten-

dant statuant diverses choses, entre autres que les droits sur ces pelleteries

devront être acquittés par les marchands ar.mt l'entrée dans les maga'iius.

Folio 97, 3è pages. Soit 4 pp.

Recjuête des marchands, signée : Petit, J. Quitland, I faiseur, Pouquet et

Grignon, présentée à M. ïalon. Se plaignent de son ord.jnnance du 3

octobre précédent. Cette ordonnance est contraire aux intentions de Sa

Majesté. Elle ruinerait le commerce. Lt; Sieur Bazire pourrais <le lu

sorte connaître tous les dét&ils de leurs affaires. Donnerait lieu ù des

vexations contre les habitants. Demande l'annulation. Folio 101, 3

pages. Soit 4 pp.

£.\pIication des marchands sur la requête ci-haut. Son ordonnance a

paralysé le commerce. Insistent sur son rappel immédiat. (Signée des

mêmes plus Biaille.) Folio 103, 1 page.

Requête des habitants au Sieur Talon, se plaignant de son ordonnance à

l'égard de l'acquit des droits sur les pelleteries. (Signée J. Q. Leneuf de

la Potterie, Charron, Delestre, Louis le Berthier, Hazeur, Gautier, C.

Denis, de Vittré, C. Chatte, Charles Roger, Nicolas Gouvreau, Tebierge,

Nicolas Durand, B. Chesnay, P. Xolan, Jean Picard, Gravier, de Sienne

et Jefin Le Mire, syndic.—E. R.) Folio 104, 2 pages.

Prestation de serment : Pour MM. les ecclésiastiques ; pour la noblesse ;

pour MM. les officiers de la justice ;
pour le tiers état. Folio 105, 2è

pages. Soit 4 pp.

Extraits d'une lettre de M. de Frontenac au ministre. A tenu une

grande assemblée, composée du cletpé, de la noblesse, des MM. de la jus-

tice et du lier:, état, dans l'église neuve des Jésuites. Il a exhorté les gens

à la fidélité au roi et a fait prêter le serment à tous. Cette cérémonie avait

beaucoup d'éclat et sera d'un bon effet. (Cette lettre ne doit pas être la

même que celle indiquée par M. Marmotte à la même date, car les sujets

traités sont différents.—E. R.) Folio 107, 2 pages. Soit 3 pp.

Concession faite par M. Talon au Sieur il Saint-Lusson. Accorde, à

titre de fief et seigneurie, une lieue de fro:. sur deux de profondeur, à

prendre sur le fleuve Saint-Laurent des deux côtés de la petite rivière qui

est entre l'êchafaud aux Basques et le Saguenay, et de plus l'île aux

Lièvres. Folio 108, 2 pages. Soit 4 pp.

Règlement de police concernant la ville de Québec, fait par M. de Fron-

tenac. Election des 3 échevins, dont le premier sera juge de police.

Règlement concernant les marchés, l'entretien des rues, la construction des

maisons, les incendies, etc., etc. Folio 109, 20 pages. Soit 30 pp.

Permission donnée par M. de Frontenac aux échevins de faire bffitirdea

étauz et boutiques, le long des murs du magasin du roi à certaines condi-

tions. Folio 119, le pages. Soit 3 pp.

Extrait d'une lettre du ministre à M. do Fronclenac. L'assemblée que

vous avez tenue et la division en 3 états, pouvait être d'une bon effet dans

le moment, mais elle n'est pas du goftt de Sa Majesté. Depai<« longtemps

Sa Majesté ne convoque plus les Etats généraux dans l'espérance d'anéan-

tir insensiblement cette forme ancienne. Ne devra jamais donner cette

forme au corps des habitants du pa.vs. Il faudra aussi supprimer insen-

siblement le syndic des habitants. Folio 121, 1 page.

Extrait d'une autre lettre (ou probablement la même) du ministre au

même. Devra disposer proinpiement des 60 filles qu'il doit recevoir. De-
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1ST4. rra faire faire un dénombrement des habit ani8, dei mariages et des nais-
•noes tous les ans. Folio 1S2, 1 page.

ro janvUr. Ordonnance du Conseil Souverain, statu(.nt qu'il sera procédé par in-

formations, interrogations, réoolements et confrontations, pour prendre
connaissance des violences et emprisonnements exercés par le Sieur Perrot,
gouverneur de Montréal, contre le Sieur Bizard, lieutenant des gardes de
M. de Frontenac. Folio 124, 1 page.

Mémoire des motifs qui ont obligé M. de Frontenac, à faire arrester M.
Perrot, gouverneur de Montréal. M. Perrot, qui avait de grands intértti
dans le commerce de* pelleteries, favorisait de toutes ses forces la déso-
béissance il l'ordonnance cont-u ceux qui s'occupaient de traite et le

chasse sans la permission du gouverneur et de l'intendant. M. Perrot ht
arrêter ceux que le gouverneur envoya pour arrêter les coupables et relâ-

cher ces derniers. Il se porta même à des actes de violence. H se rendit
enfin à Qtiébeo i la sommation du gouverneur, fut arrêté et conduit de-
vant le conseil qui le questionna. Deux conseillers furent nommés pour
entendre les dépositions, instruire son procès et référer la preuve au roi
pour sa décision. (Une note au crayon indique que ce mémoire est un
extrait. Ceci me paraît douteux.—^E. R.) Folio 127, 12 pages.

Soit 22 pp.
Interrogatoire fait à M. Perrot commencé le dernier de janvier 1674.

Fclic 136, 48 pages. Soit 76 pp.
Arrêt du Conseil Souverain portant injonction au Sieur Perrot de ré-

pondre aux interrogatoires. Folio 161, 1 page.

Procès-verbal du refus fait par M. Perrot de subir la continuation de
l'interrogatoire. Folio 163, 3 puges. Soit 6 pp.

Informations et déclarations faites iiu sujet d'un sermon de l'abbé de
Fénelon délivré le jour de Pâques 1674. ' éolarations de Robert Cavalier
do la Salle, âgé de 30 ans, de Jean-Baptiste Montgaudon de Bellefontaine,
brigadier des Qardes du Gouverneur, de Jacques Le Ber, marchand (43
ans), de la Nonguère, commandant de Montréal, de Liiui? Chevalier, .le

Jean-Baptiste Mignon de Braussat, avocat, procureur fiscal de la seigneu-
rie de Montréal, de Picolté de Bellestre, de Jean Vincent de Hautmeny, de
Claude Bracour, de Zacharie Ihipuy de Verdun, major de l'ile de Montréal.
Les paroles du sermon de l'abbé de Fénelon, dont on se plaignait, étaient
les suivantes :

" Que celui qui est nanti de l'autorité r.e doit pas inquiétfcr

les peuples qui dépendent de lui, mais qu'il ett obligé de les regarder comme
ses enfants et de les traiter en père ; qu'il ne doit pas troubler le com-
merce du pays, en maltraitant ceux qui ne lui font pas une part dans le

gain qu'ils y peuvent faire
; qu'il dcit se contenter de gagner par des voies

honnêtes ; qu'il ne doit point fouler hs peuples ni les vexer par des corvées
extraordinaires qui ne servent qu'à ses intérêts ; qu'il ne doit pas songer
qu'à se faire des créatures qui le louent partout, etc., etc., etc. Ces pa-
roles furent interprétées comme s'appliquant au gouverneur dans ses dé-
mêlés avec M. Perrot, et tous les témoins paraissent l'avoir compris ainsi.

L'un d'eux, M. Le Ber, déclare que le curé qui officiait vint le voir le

jour même, et lui déclara que les paroles de M. de Fénelon lui paraissaient
tellement imprudentes et déplacées qu'il fut bien près d'entonner le Credo
pour couper court à son sermon. Folio 165, 23 page?. Soit 46 pp.

et Interrogatoire de Louis Chevalier, syndic des habitants de Montréal, au
sujet de l'affaire de l'abbé de Fénelon. Abus de pouvoir. Folio 177, 3
VrCfs. Soit 6 pp.
Défense par M. de Frontenac, à Louis Chevalier, de remplir aucune

fonction comme syndic des habitants de Montréal. Folio 179, le page.

Québec
8 février.

2 février.

2 mal.

VilU'iuarle

Moutréal,
11 mal.

i:; mal.
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Montréal,
11 mal.
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MoDtréal,
16 mal.

Montréal,
17 mal.

Camp devant
Besancon.

Québec,
13 Juin.

Québec,
13 Juin.

14 Juin.

Déclarations de MM. les eccléejastique* de Montréal sur le itnnon de

l'abbé de Salignac Fénelon. M. de Frontenac et M. de E rnièree, ce der-

nier grand vicaire de l'Evêque de Québec, avaient écrit ton» deux mx
prêtres du Séminaire de Montréal demandant l'orig'ual ou une copie

certifiée du «ermon de l'abbé Fénelon. Ce dernier fit répoMe que le

gouvernement n'avait pas le droit d'exiger cela de lut ; qu'en tout oa», il

devait d'abord motiver ses accusation», et alors il verrait à ce qu il doit

faire. Folio 181, 2 pages. „, . . j « .

Déclarations détaillées données par les prêtres du Séminaire de Mont-

réal au sujet du sermon de l'abbé de Fénelon. Admettent que ses paroles

pouvaient s'interpréter comme s'appliquent à M. de Frontenac. En ont

tous été iieins. M. de Fénelon leur a déclaré qu'il avait parlé d une ma-

nière générale, sans viser l'autorité. Folio 183, 14è pages. Soit 36 pp.

Ordonnance des commissaires du Conseil Souverain. MM. Le Gardeur

de Tilly et Dupont, portant injonction à l'abbé de Fénelon de produire

l'original de son «ermon ou une copie dûment oollationiiée. avec aussi les

déclarations qu'il a tirées des habitants de l'île de Montréal au sujet du

gouvernement de i T Perrot. Re.our de signific.ition et réponse de M. do

Fénelon. Ne répondra qu'à l'ofBcialité de Québec, qui est saisie de la

question, ou à Sa Majesté. Ne reconnaît pas au conseil, qui n est que

la créature de M. de Frontenac, le pouvoir de le forcer à produire son

sermon. N'espère aucune justice de son ennemi le gouverneur. Folio

191. 3 pages. „ ^°V'Z
Extraits (25) d'une lettre du ministre à M. de irontenae. ba Majesta

désapprouve la nomination de syndics. Ne doit rien décider qu'avec son

conseil. N'a de pouvoir absolu que pour l'armée dans la colonie. Ne doit

pas se mêler de la justice. Sa Majosté est surprife de voir qu'il n'y a en-

core que 6,705 l'raneais dans la colonie. A ce compte, les rapports précé-

dents étaient fort exagérés. Xc doit pas accorder de nouveHes conccs-

Mons avant que celles déjà données ne soient mieux établies. Doit traiter

le Sieur de Villeray avec beaucoup d'égards, cnr, de tous les habitants du

Canada, il est celui qui se livre le plus au commerce, ayant des vaisseaux

allant aux îles. La compagnie ayant donné au dit Villeray la commis-

sion de recevoir les droits de 10 pour 100. il ne devait pas donner cette

recette à un autre sous le prétexte que le dit Villeray est attaché atjx

Jésuites. Sa Majesté veut que h dit de Villeray soit rétabli dans la

charge de 1" conseiller, s'il ne l'est déjà. Sa Majesté vous recommande

particulièrement la personne et les intérêts de M. Perrot, gouverneur de

Montréal, neveu de M. Talon, r"" valet de chambre de Sa Majesté. (Réunir

ces extraits ensemble.) Folio 103, .^0 petites pages Soit 10 pp.

Eequête de M. Perrot, gouverneur de Montréal, au Conseil Souverain,

et décision de ce dernier sur la requête. Cette requête est très inju-

rieuse pour le gouverneur et M. de Tilly. Il fut ordonne que les com-

missaires nonobstant cotte requête et les récusations, procéderaient il

l'enquête contre le ùll P".i;ot. (Perrot était en pri-on à Québec depuis

le 26 janvier.—E.R.) Folio 221, 3 pages. So>t 7_pp.

Ordonnance des commissaires, MM. de Tilly et Dupont, nommés pour ins-

tmir» l'affaire de M. Perrot. à l'effet de lui laisser de l'encre et du papier

dans sa prison. Signification de rordoiinanoe par MM. Gosset et J.o

Vasseur, huissiers. Folio 225, 1 page.

Ordonance du conseil, qui enjoint au Sieur Perrot de déclarer en la

manière accoutumée ses reproches contre M. d'Aillebout et autres té-

moins, et que faute de le faire il n'y sera pas reçu plus tard. Foli»

226, 1 page
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Quibec
a Juin.

24 juillet.

23 aodt.

!T août.

.'9 août.

J septembre.

<; septembre.

;: août.

17 aùilt.

-' :• aoCt.

i septembre.

Arrêt du conieil, portant lentenoe de mort contre Jean Thonua dit I«
Breton. A être exécutée sur la place du marché de la Baue-ville ; con-
damnant Quillaume Yvelin, dit Crui^on, k faire amonde honorable, la

corde au col, une torche ardente au poing, au devant do la porte dn
ohftteau Saint-Louis ; où, à genoux, il demandera pardon à Dieu, au roi

et à la justice, etc., etc. Comme aussi d'assister la corde au col an pied
do la potence pendant l'exécution du dit Thomas, etc., etc. (L'offense

était, pou' les deux, d'aroir contrevenu à l'ordonnance du roi du 6 juii:.

—£. R.) 1073. Folio 227, H pages. Soit 5 pp.

Prolongation au 20 août de l'assignation i l'abbé de Fénelon de con.pa-
raître devant le Conseil Souverain. Folio 220, 1 page.

Arrêt du Conseil Souverain, portant que M. de Bemiàres, grand vicaire

de l'évêque de Pétrée, prendra au conseil la place qui lui sera assignée, et

réponse de ce dernier, dans laquelle il refuse de prendre place après le

substitut du procureur général, même en attendant que la question soit

référée au roi. De par l'ordonnance créant le Conseil Souverain, il a
droit, en l'absence de l'évoque, de prendre sa place et de rester couvert ; il

n'en acceptera aucune autre ou ne siégera pas. folio 230, 3 pages.

Requête du Sieur Perrot, gouverneur de Montréal, contenant ses moyens
de récusation contre le gouverneur et les conseillers du Conseil Sou-
veiain. Folio 232, 10 pages. Soit 26 pp.

Dt'cisiou du conseil, portant qu^ les personnnes récusées par M. Perrot,
savoir : le gouverneur, MM. de Tilly, de Peyras et de Vitray, ne siégeront

pas pour juger stir les causes de récusation du Sieur Perrot, mais qu'ils

s-eront remplacés pour l'occasion par d'autres personnes, au nombre do
cinq, choisies par les autres conseillers. Folio 238, 1 page.

Requête de M. Perrot (François-Marie) récusant le conseil tel que
nouvellement composé. Folio 239, 8 pages. Soit 20 pp.

Décision du conseil au sujet des récusations de M. Perrot. Folio 245,
T pages.

Décision du conseil au sujet du refus de M. de Bemières, grand vicaire,

do prendre place au conseil à la suite du substitut du procureur générnl.

M. de Bemières, présent au conseil, reste debout et déclare qu'il donnera
ses raisons par écrit. Folio 217, 2è pages.

Ordonnance du conseil, portant que le Sieur de Bemières, n'ayant
prouvé aucun droit à occuper au conseil la place de l'évêque, comparaîtra
au conseil, prendra son siège à la suite du substitut du procuretir général,
et donnera les éclaircissements qui lui seront demandés. Faute de com-
paraître il pourra y être contraint par toutes voies jugées raisonnables.
Folio 249, 2 pages.

Réponses du Sieur de Bemières, praiid vicaire, aux articles des de-

mandes qui lui ont été faites au conseil. Folio 250, 3 pages. Soit 6 pp.
Arrêt du conseil, portant que sans avr-'- égard aux prétest atrons du Sieur

abbé de Fénelon et du Sieur abbé 1 mières, le dit de Fénelon devra
produire au conseil, lundi prochain, l'original ou copie collationnée du
sermon qu'il a prêché à Montréal le jour de Pâques. Folio 252, 2 pages.

Soit 4 pp.
Comparution au conseil du Sieur abbé de Fénelon, et déclaration par

laquelle il récuse l'autorité du oon;jeil, prétendant qu'il ne reconnaît point
d'autres juges que eos supéritnvs ecclésiastiques, tant que ceux-ci ne
l'auront pas renvoyés au brs- séculier. Arrêt du conseil le déboutant du
"•envoi requis, ordonnant qu'il répondra de suite au conseil et produira in-

eessamment le sermon qu'on lui dt mande. Folio 263, 3 pnges.

ï

1
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1«T4.

BapUmbr*
1674, pro-
bkbUmrnt
le 4.

im.
Qu<bce,
S tepUmbrd.

1474.

5 septembre.

5 septembre.

E septembre.

T septembre.

7 septembre.

7 septembre.

Septembre.

11 septembre.

Québec,
3 septembre.

ution du constil et réponses

•V\"i\ est i!idi»po8t- par suite

! jui^r la décision du conseil.

83 VICTORIA, A. 1900

Causes de récusatioii jirêsentt'-es au 'onseil par l'abbt' de Féiielou. Sans
M désiiter de jea moyens déoUcatcKi contre le conseil, il récuse spécial»-

ment MM. Dépeyraa et dt Viti ', piur diverses raisons, outre autres :

qu'ils ont été norainés au < iseil p M. k- Froult;iac «uel, sans le conseil ;

que tous deux sont les créatures dt ; javi'raeur, sanj oonnaissonces h'^ulen,

de peu d'intelligence, etc.. eta (Cette lettre est tri* acerlte & l'égard de
ce« doux couseillors.

—

E. K.) Fol'o 255, 2 pages.

Képon*es de l'ubW de Fénelon à l'huis-iier ehançé de lui -i^ificr la

nomination do ilil. Ch.artier et B'>vvinet p ur ae^ jiiKes, au lieu et plaoe

de MM. de Peyraa et iJenis (d jé). .i demandé à l'huissier de lui

répondre qui avait nommé o*. ns'.- ii-s, .fin .ju'il fut pm état de faire

valoir contre eiw les récusâtio i:< c , J p.) rnùt avoir. L'huissier o ré-

pondu qu'il n'eu savait rien. F li -Sj, 1 ;i:,^-e.

Résolution du conseil, qu'il .
ii. |Mi!<V' o' ire à 'a récusation Je l'abbé

de Fénolon à l'égard de MM. c'e "^^vras "t Vnfô, à moins qu'il ue compa-
raisse sur le champ den-ant lo c< . -eil ft i.i» j^i-itie -^ bien f^indé de ses

moyens de récusation. Folio iit.H, "!i pt.;?

Signification à l'abbé de Féru kn le la •

du dit abbé. Demanda du dél.i', illéguai t

du grand travail que lui a imposé en un su:

Folio 259, 2 pages.

Arrêt du conseil, donnant délai à l'abbé Je Ftnulon jusqu'à vendredi i

9 heures du matin pour proJtii e au l'onscil ses m ^ens Je r^cusntiou

contre MM. Chartier, lieutenani Je Québec, et Boy- net, lieutenant géné-
ral Je-, Trois-iuvières, à peine de déchéance de les .lire valoir plus ta-J ;

comme aussi de produire l'criKina de son serniou ou une cop^e jUa-

tionnée avec certificat et paraphe de MM. ios ecclésiastiques du Séminaire
de Montréal. Folio 260, li page.

Arrêt du copseil, pour aviser l'abbé de Fénehm que MM. de 'Ville - sr

d'Auteuil ont été nommés pour entendre et juger se- mo'-ens de i ina-

tion ot qu'il devra comparaître devant eux lundi à heures du •uui i.

Foiio 261, 1 page.

Causes Je récusation présentées au conseil par l'abbé .. Ténelon contre

Mil. de Villeray et J'.Vuteuil. I>e8 reçus, non pour de raison ntro

leurs personnes et leurs capacités, mais liarcc que leur élection cfô

faite par le gouverneur, qui est son ennemi. Folio 2i)2, 1 page.

Requête de l'abbé de F'nelon, priant le conseil de ne pas laisser siéger

MM. de Peyraf et de Vitra.v, non «euleinent en '.-e qi! concerne leur propre
récusatici, n^ 's même en celle contre le gouverneur, f Jii> 2t)'i. \ page.
Requête au conseil de l'abbé de Fénelon, s'objectant à pro<liiiro son ser-

ni. n, parce que le conseil n'avait pu valablement décider par le même
arrêt fiue sou sermon serait produit en mêrr.."' i-.ips que serait entendu
ses moyens de récusation. 11 falliiit d'abord entendre et juger son ex-

ception avant de l'obliger à produire ses moyen- Je défense au fond. Tout
ce que peut faire M. do l'rontenae, qu'il récuse conime son eniK-mi ot par.e
qu'il n'épargne rien pour lo ruiner de ce qu'il ="est déclaré pour la bonne
cause de M. Perrot, ne peut être valabl' . Folio 2tî4. IJ page. Soit 3 pp.

Arrêt du conseil, portant que les c .ises d< ré( jsation de !'. bé de i'>

nelon, etc., etc., seroit envoyées ii Sa jiajesié . que î'iii'^trueîi a contre ie

dit abbé sera en attendant entendue et que son -ormon devr;. -rre délivré

au greffe avant le samedi suivant. Folio 265. 5 pap"». it 10 pp.
Anêt du conseil, portant que vu les récusations du Sieur rrot, a-ns

lui soit donné de la nomin.ition de MM. Charfier, Bazin, de ! i .rté, de !a

Martini&re et Rageot pour entendre In cause contre lui F>'îi' î''. 1 pag<-
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3 »ept»irbre.

iptcmbre.

•; «epu hre.

e ^pptembre

17 septembre

12 septembre.

.otobi.

c>br

eptembrt

Arrêt du onseii, portais .jue le Ki. ur Oh»rt.. nonobstant le* récus«-
noiia du 8i««: f^errot, rpstr» un àe» ,i«g«>a en .on prooè*. Folio 270,
1 pa^e.

Arrêt du cori-
,
pori.,iii .juil w» ^ta pas ter-u compte de» moyen» ,

rw'usali 'Il iiiv ju«i par le S^ur Perr. î. conip.. le <?ouvf--!...ur, MM. d-
Tilly, di Poj: i» t't de T.- a- et ((i j 1 1 aau-s. conue lui sera instrnitf
Tolio 271, 1 pnge.

Arrêt du conaeil, portfti.t .lae W, Sievrs Ch«rti>»r, Baiir
. de la Ferté,

do la Mariinière t>t Rage. 1 assembleront avec les Sieur d'Amour» et
Dupont, oon^ilU rs, peur r. voir et exp .qw «"il y a lieu non de tf ir
compte d'une certaine objec.ioii du S ur . vrrot. Fol

Requêt*> ! Si.ur Perrot : m onaei V.-. t- de -<

libertinage oontre îi ("harti- ai e«t pan^i du >

de M. d'Ai:iour8, (• -ieiller lo 27
Ar,'"t du CI. seil, or'ant lue ^ pi.

(h ce :iin8 couâeillorr*. seront sou. Ups
attei nt l'inatmctioi contre u- 5ieui

P«

" conaeil.d'

3 huit mr-

nu p '-.

aparai

275, 3 p.>pe9.

RefiUi ' de M. Perret
château Saint-T.-^ui d<

il serait i 'iné t

foumissan' caunor .jr

le pnges.

Requêtf Sieur
^

sa :• quêtf s '7 se

Ai -ôt du u.ijeil, jrto q\

des •' loins conti<» iî Fer it, .•

et q\: nuisse \ -ter tti Fra
Folio il"'!, 1 \---'!fp.

Aut! requêr 1 îMeiir Pc
apparente d« seiller» ^

optri! hrt^ demi .ant ^"i

dans . i p. 'he de M.
presse, sinon il ne p<

2 pajj-f^.

.\iT. • du r '

- -r^l" dit

V I Jtt coni-

i procès de l'a

Vf..- i lly.

\rrê; con^ .

ire df r-réai.

iitre o-r iiiunant

rûîtru réponses à

rapp'

~ ittrt'

..; -a-

-< ei i,

ngtem;

ind :

" -..', 1 ptgt
- aceusationa Je

et ce dernier

Soit 7 pp.
° "< la récusation

técision, 3t qu'on
in cour". Folio

it 6 pri.

up^
. ril

iU'il 60}

oeeoin.

nier an
ffaires,^ «n
.0 277,

SB cr !s*-.., demu; aant à re que décision sur
'11 " ôt. Folio 279. 2 page-*.

't procédé incessamment à l'auditioa

. ai permettre de vaquer à ses affaires

ô avant la fermeture de la nafigatioa.

au conseil, se plaig' mt de la complicité
i aucune réponse à sa requSte dn 29
(ni<--it, à moins qiiVllu ne soit restée

.;.<c. s snison est avancée et le temps
iser fi rance (-et .iiitomne. Folio 280,

•il Soiivfti

ranchi^e <

portan'

de F(

i, portan' ntenoe criminelle contre Charles
autres. Folio 283, 3 pages. Soit 7 pp.

m'il sera procédé incessamment à l'instniction
ion et qu'il sera assigné à comparaître devant

upont. Folio 285. 1 pape.

. condamnant le Sieur Rémy, ecclés!"'tique du Sémi-
' payer livres d'amende pour so. *U9 de compa-

' si; réassigné. Nouvelle signification à<i compa-
eur T?r.'!iy, qui déclare qu'il ne peut être contraint

>hr-

.1 «n.r devint - ôculiers ; que l'ordonnance qui les y oblige
do. luffrir des excei De même qu'elle ne pourrait obliger un fil»

à témoignir contre «<• oère. un frèrs crtvArf v.w fr?rr-, de mêTn- elle
r>eut i.bliger un eccl.'sin-liquc à subir une confrontation qui le ferait
;)er dans le péché et dans Tirrégularité." Arrêt du oonseil. con-
fiant le Sieur Rémy au triple de l'amende et port.nnt qu'il sera as8i(?nc
-ouvcau. Folio 2SC, 3 pages. Soit 6 pp.
n latin.) Bulle du Saint-Siège pour l'érection de l'évêché. chapitre
ure de Québec. Folio 288. 15 pages. Soit 23 pp.

t.-

1
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1874.

6 novembre.

1697.

Paru.
23 juillet.

Faris,
26 Juillet.

1685.

Paris,
Février.

1688.

Paris,
30 avril.

1697.

Paru.
16 avril.

1699.

Paris.
11 février.

Paris,
Octobre.

1674.

S novembre.

24 septembre.

25 septembre.

26 septembre.

4 octobre.

S octobre.

8 octobre.

15 octobre.

15 octobre.

63 VICTORIA, A. 1800

(£n latin.) Lettre d'érection d'un cliapitre en l'église cathédrale do
Québec. Folio 296, 10 pages. Soit 16 pp.

Démission faite par le chapitre de la cure de Québeck. Folio 301, 8

pages. Soit 13 pp.

Union de la cure de Québeck au Séminaire des Missions étrangères

de Paris. Folio 305, 9i pages. Soit 16 pp.
Lettres patentes du don par Sa Majesté de l'Âbbaye de l'Estrée, du

l'ordre de Citeaux, diocèse d'Evreux, à l'abbé Jean-Baptiste de la Croi.'c

de Saint-Valier, nommé évêque de Québea Folio 308o, 1 page.

Accord et conventions entre M. l'Evêque de Québeck et les chanoinob

de l'Âbbaye Royale de Bénérent. Folio 309, 9^ pages. Soit 16 pp.
Acte de concordat entre M. rEvêque de Québec et le doyen des cha-

noines de ce chapitre. Folio 314, 10 pages. Soit 17 pp.

Lettres patentes du roi, qui autorise et approuve le concordat inter-

venu entre M. l'Evêque de Québeck et les chanoines de l'Abbaye de Bé-
névent. Folio 319, lOJ pages. Soit 16 pp.

Lettres patentes du roi, qui autorise et approuve l'union de la cure de
Québeck au Séminaire des Missions étrangères. Folio 324, 7i pages.

Soit 12 pp.

Ordonnance de M. de Frontenac contre les coureurs de bois. Folio

329, 1 page.

Arrêt du Conseil Souverain, pott-int que M. de Villeray continuera de
siéger dans l'affaire de l'abbé de Fénelon. Folio 331, IJ page.

Arrêt du conseil, portant que les interrogatoires de l'abbé de Fénelon et

du Sieur de Franchevillc seront soumis au substitut du procureur gé-

néral pour recevoir ses conclusions. Folio 332, 1 page.

Arrêt du conseil, déclarant impertinente et déraisonnable la déclara-

tion d'appel comme d'abus faite par l'abbé de Fénelon, et ordonnant de
procéder au récolement des témoignages. Folio 333, IJ page.

Assignation de comparution à l'abbé Rémy, du Séminaire de Montréal.
Refus et réponses. Les constitutions eanoniquea lui défendent de com-
paraître en justice séculière. Qua si sa déposition est absolument né-

cessaire, ce qui n'est pas, sa déposition, permission étant obtenue de BOii

évoque, doit être faite devant l'officialité et envoyée à la justice sécu-
lière. Folio ."ÎSi, 2i pages. Soit 3 pp
Assignation de comparution à l'abbé do Franchevillc, du Séminaire de

Montréal. Refuse de comparaître à cause de son caractère. Le» saints

canoiu de l'Eglise le lui défendent et les lois les plus sévères ne peuvent
l'obliger à déposer contre un ecclé^iiastique en matière criminelle. A
donné des réponses devant les commissaires à Trois-Rivières ; l'a fait
parce qu'il ignorait que la cause contre l'abbé de Fénelon fut de nature
criminelle. Folio 336, 2 poges.

Arrêt du conseil, portant que l'abbé de Francheville sera assigné de nou-
veau. Assignation et refus de comparaître. Folio 337, 2i pages.

Soit :i pp.
Arrêt du conseil, condamnant à l'amende le Sieur Pierre de Repei: igny

de Francheville et portant qu'il sera assigné de nouveau avec le supérieur
du Séminaire. Assignation, refus et réponses du Sieur de Francheville
et de Bemidres, grand vicaire. Folio 339, 3 pages. Soit 6 pp.

Arrêt du conseil, portant condamnation de l'abbé Rémy à 60 Httm
d'amende et nouvelle assignation. Réponses. Foiio 341, OJ page».

Soit 14 pp.
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1674.

17 octobre.

18 octobre.

22 octobre.

13 octobre.

13 octobre.

2S octobre.

T' norembre.

1676.

VenAlIlei,
M mars.

\'ersatlle*,

22 avril.

Piocès-verbul contenant la déclaration de l'abbé Rémy, touchant sa
réponse faite à la signification de l'arrêt du 15 octobre. Folio 346, 4*
pages. Soit 10 pp.

Frocèg-verbal des déclarations des abbés Kemy et de Francheville de-

vant lOf. de Tilly et Dupont. Folio 349, 2i pages. Soit 4 pp.
Arrêt du conseil, portant que, tu sa décision de référer en France la

prise à partie de l'abbé de Fênelon contre les Sieurs de Frontenac, de
Peyras et de Vitré, pour être jugée par le conseil du roi, le Sieur de
Villeray, récusé dans l'affaire de Perrot, devra siéger à l'instruction de
celle de l'abbé Je Fénelc;.. Sur le refus du Sieur de Villeray de siéger

en cette dernière, atter.'iu la liaison entre les deux causes, le conseil

décide que l'instruction de l'affaire sera ajournée jusqu'à la décision du
conseil du roi sur la prise à partie. Folio 351, H page. Soit 8 pp.

Bequête du Sieur Perrot au conseil, le priant de faire dilig:ence en son
affaire, attendu que la navigation est it la veille de se fermer et qu'il lui

est nécessaire de passer en France pour soutenir ses accusations contira

le gouverneur sur la prise à partie réféfée au roi pour sa décision. Folio
362, 2 pages.

Autre requête du Sieur Perrot au conseil souverain. Folio 363, le
page. X

Autre requête du Sieur Perrot au conseil, protestant contre l'immixtion
des pièces du procès du Biucy dans le sien. Demande que le conseil
fasse des remontrances au ., îuvemeur au sujet des entraves qu'il met à
son élargrissement et i son départ pour la France, faute de quoi il repré-

sentera au roi que le gouverneur leur fa faire tout ce qu'il veut
Folio 354, li pagci. Soit 8 pp.

Arrêt du conseil, renvoyant le Sieur Perrot à l'exécution de l'anét do 82
octobre et ordonnant que sa requête soit jointe au procès. Folio 855, S
pages. Soit 8 pp.
Remise des droits du mutation à l'évêque de Québec par la Oompagnie

des Indes Occidentales, sur les seigneuries de l'Ile d'Orléans et de Beau-
pré, acquises des Sieurs Ghaffaut de la Renardière et Gastillon, à la

condition de dire une messe tous les ans i l'intention des MM. de la Compa-
gnie, et de donner tous les ans une maille d'or du poids de deux onc««
pour chacune des dites seigneuries. Mêmes conditions pour la terre

acquise par le dit évêque de Hébert, faisant partie du fief que loi a ac-

cordé le duc de Ventadour le dernier février 1626. Folio 356, 9) pages.

Soit 5 pp.
Nouvelles provisions de gouverneur des Trois-Rivières pour M. da

Varennes : Continué i l'expiration de son terme. Folio 864, M page.

Extrait d'une lettre du roi à M. de Frontenac. A examiné tous les

papiers dan» l'affaire de Pen-ot, gouverneur de Montréal. Condamne ses

actions et l'a fait mettre lia Bastille, non pas tant pour le punir davan-
tage que pour inspirer le respect à l'autorité et éviter le retour de tels

actes. N'aurait pas du prendre ses premiers procédés contre lui aans lui

en donner avis. Après quelques jours passés i la Bastille il retournera
pi'endre son poète k Montréal ; il aura instruction de l'aller voir et de
lui fuires des excuses. Â blâmé l'abbé de Fénelon et lui a ordonné de ne
plus retourner au Canada. H eût mieux valu la remettre tout d'abord
entre les mains de l'évSque ou de son grand vicaire. Récite quelques-uns
des reproches formulés contre lui et lui donne une règle de conduite avec
le clergé et autres. Doit consentir à enregistrer les lettres de noblesse

accordées par ses prédéceeseurs à MM. Saint-Denis, Godefroy, Deshiles et

Le Moine. (Ces extraits, au nombre de 15, formant partie de la mime

i
'
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1676.

15 avril.

t mal.

6 mal.

St-Ocrmaln-
en-Laye,
10 mal.

St-Oennatn-
•n-Lare,
11 mal.

U mal.

ComplAene,
IS mal.

ComptAgne»
13 mal.

ComplSgne,
18 mal.

Complêgne,
IS mat.

17 mal.

St-Germalù-
en-Laye,
14 ma).

St-Oermain-
»n-Laye,
2S décembre.

30 mal.

63 VICTORIA, A. 1900

lettre, le copiste devra les réunir.—E. R.) Folio 364 à fclio 378, 14

petites pages. Soit pp.

Provisions de procureur général du Conseil Souverain pour M. Dénia

et Joseph Buette d'Auteuil. Folio 379, 2 pages.

Concession faite par M. de Frontenac à M. de Peyraa, conseiller au
Conseil Souverain, d'un fief de 2 lieues de front sur le Saint-Laurent, à

commenoer au milieu de la rivière Métis, qu'il appellera dorénavant la

Bivière—en descendant le fleuve jur 2 lieues de profondeur, avec ensemble

les trois iles ou islets dits Saint-Barnabe, qui sont en front du dit fief.

Folio 380, 2 pages. Soit 3 pp.

Concession faite par M. de Frontenac à M. CUiarles Denys de Vitré, d'un

fief d« 2 lieues de front sur le Saint-Laurent, à commencer au milieu de

la rivière Métis en remontant le fleuve par 2 lieues de profondeur, avec

ensemble l'île de Biey qui est vis-à-vis. Folio 383, 2 pages.

Soit 3 pp.

Etat* des conseillers au Conseil Sourerain suivant le rang que le roi

leur donne: l" Louis Bouer de Vilkray, 2™ Charles Le Gardeur dn

Tilly, 3°" Mathieu, 4°" Nicolas Dupont, 6"" René Louis Chartier de

Lotbinière, C"» Jean-Baptiste de Peyros, 7" Charles Denis. Folio 38«,

1 page.

(Imprimé.) Arrêt du Conseil d'Etat, rendu sur les requêtes des habi-

tants du Canada. Portant permission i M. Jean Oudiette d'acheter toiu

les castors du dit pays et l«s vendre en France, à l'exclusion de tous autres,

pendant sept année*, i commencer le 1" juin 1676. Folio 888, 4è pages.

Soit 6 pp.

Le ministre à M. de Frontenac. Extraits. M. Perrot a été retenu à la

Bastille pendant 3 semaines. Avec les 10 mois passés en^prison, oela doit

être une expiation plus que suffisante, étant d'ailleurs parent et allié de

porsoimes que le roi considère beaucoup. Devra lui accorder fes bonnes

grâces. Sa Majesté a confirmé les conoeerions qu'il a faites au Sieur de

la Saile sur le lac Ontaro et pour le remooursement des avances qu'il lui

n faites. Doit encourager la construction des bâtiments, la fabrication

de la potasse et autres industries. (Trois extraits de la même lettre.

Devront être réunis.) Folio 391, 3 pagee. Soit 1 pp.

Provisions de lieutenant général à Québec pour le Sieur Chartier. Folio

394, li puge.

Provi-'ions du procureur général nu Conseil Souverain pour le Sieur

d'Auteu.', Folio 395, IJ pages.

Arrêt qui accepte les otTros faites par Robert Caveiier de la Salle au

sujet de la concession du fort Front nac, terres et îles adjacentes, à cer-

taines conditions. Folio 3!)6, 2è pages. Soit 4 pp.

Lettres patentes de concession du fort Frontenac et terres adjacentes

au profit du Sieur de la Salle. Folio 398, 3 pages. Soit 5 pp.

Provisions par le roi, de notaire et greffier à Québec pour le Sieur Qilles

Rageot. Folio 404, le page.

(Imprimé.) Arrêt du Conseil d'Etat, portant adjudication à M. Jean

Oudiette, du quart des castors, dixième des orignau.x, et autres droits du
Ciiiiudu, avec droit J'aclieter Seul le dit castor, et le vendre en France.

Folio 406, 2 pages.

Arrêt du Conseil d'Etat concernant le bnil des domaines du roi aux lloè.

Folio 409. 21 papos.

Provisions d'Intendant do justice, police et financer en Canada pour le

Sieur DuChcsneau. Folio 427, 3i patres. Soit U pp.
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1675.

Camp de
Luting prë*
N'Bmur,
4 Juin.

4 juin.

4 iulD.

St-Germain
pn-Laye,
12 Juin.

29 octobre.

1676.

24 mars.

Camp de
rond»,
Avril.

r> avril.

fond*.
Avril.

Arrêt du Conseil d'Etat, portant que le papier terrier commencé par
le Sieur Talon sera continué par le Sieur DuChesneau. Folio 430, 1

page.

Arrêt du Conseil d'Etat, portant que les contestations qui surriendront
pour raison de la perception des droits établis au Canada, seront jugés
par le Sieur DuChesneau. Folio 431, 1 page.

Etat de la dépense que le roi veut et ordonne être f.aite pour Ij paiement
des appointements, solde et entretien des gouverneurs, majors, oflSciers,
capitaines, soldats et autres charges du Canada pendant la présente année.
Les appointements du gouverneur étaient de 3,000 livres ; ceux des

gouverneurs de Montréal et Trois-Rivières, 1,200 chacun ; les conseillers
du Conseil Souverain, 300 chacun ; le lieutenant général de Québec, 700;
l'huissier du conseil, 100 ; le maître des hautes-œuvres, 300 ; etc., etc.
Folio 432, 2 pages. Soit 3 pp.

(Imprimé.) Arrêt du Conseil d'Etat, pour faire rendre compte à ceux
qui ont levé le droit de 10 pour 100 au pays du Canada. Folio 436, 2

^"IV-, Soit 3 pp.
Règlement du Conseil Souverain, sur les contestations des oflSciers de

justice de Montréal an sujet des honneurs dans les églises. Folio 437 3

^T^" .
Soit 5 pp.

Ordonnance de M. Duehesneau, pour défendre la chasse dans la Seigneu-
rie de Oranville sous peine de 100 livres d'amende. Cette seigneurie so
composait de l'île aux Grues et de l'île aux Oies, et appartenait à Pierre de
Bcequard de Granville. Folio 439, 1 page.

Lettres patentes de ratification de la concession faite aux Récollets du
Canada de 108 arperts de terre sur 10 de front, et du droit de pêche sur la
rivière Samt-Charlec. (A la prise de Québec, en 1629. ces religieux s'é-
taient réfugiés ,lans leur couvent de Paris, emportant avec eux leurs titres
de proprié'.^s. En 1669, ayant obtenu du roi la permission de retourner et
de reprendre leurs propriétés, ils firent naufrage et leurs titres furent per-
dus. M. He Frontenac, le 29 mai 1673, leur donna un nouveau titr^ pour
cette proi- 5 dite "Notre-Dame des Anges ".—E. R.) Folio 440 2

^T'- • ., ,
Soit 4 pp.

J*>xtrait8 d une lettre du roi à M. de Frontenac. Les honneurs qui lui
sont déférés dans l'Eglise Cathédrale de Québec, sont plus grands que
wix déférés i ses gouverneurs et lieutenants généraux dans les provinces
de son royaume. Devra régler ce petit différent avec son évêque. Les
membres du Conseil Souverain ont préséance sur les marguillers quand ils
sont en corps et dans les ^êtes solennelles, mais pas dans les circonstances
ordinaires. Doit voir à ce que les prières publiques accoutumées pour le
roi se fassent dans toutes les églises. Entend conserver ses droits et ceux
de leglise gallicane. Ne peut s'expliquer qu'il n'y ait encore que 7,833
personnes dans tout le pays. Il doit y avoir de grandes omissions. Doit
tenir pour maxîme: "Qu'il vaut beaucoup mieux occuper moins de pa/s
et le bien re-

. r . ue de l'étendre davantage et avoir des colonies faibles
qui peuvent

. wilement détruites par toutes sortes d'accidents."
Folios 443, 4.' -.'-. 448, 449, 460, 451, 462, 8 petites pages. Soit 8 pp.I^pc d'cnx. i àc l'îlo d'Oiii^aiic, en oomt.- Saint-Lnurent en faveur

n j
^'^*'°*- 01- Berthelot, qui venait d'acquérir les fiefs de cette

Ile de 1 Evêque de Québec, était conseiller du roi, secrétaire général de
I artiUerie, poudre et salpâtre de France.—F. R.) Folio 446, 8 pages.

Soit 6 pp.
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1676.

U avril.

15 avril.

St-GermalD-
ea-Laye,
15 avril.

28 avril.

Paris,

30 avril.

31 aoQt.

5 octobre.

11 octobre.

31 octobre.
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Extraits d'u m lettre du ministre à M. DuChesneau. Sa Majesté ne

peut concevoù comme possible qu'il n'y ait que 7,832 personnes en Ca-

nada, 1,120 f'jtllo, 5,117 bêtes i cornes, et 21,237 arpenta en culture. At-

tend le nouTcau leociisement avec impatience. Si ceux qui ont des fiefi

ne leâ font pa.v t'aloir, il faut réduire leur étendue. Dans le différend

entre Denyb de la Bonde et son neveu, il faut maintenir le neveu contre

l'oncle, puisque celui-ci a 3 concessions qu'il néglige. Folios 463, 461,

455, 3 petites pages. Soit 1 p.

Le Soi à M. de Frontenac. Â retiré à la Compagnie des Indes Occi-

dentales, tous les droits qu'elle avait sur le Canada et autres lieux. A
fait bail de tous les droits qui appartenaient à cette compagnie. Devra
user de son autorité pour maintenir les fermiers du domaine d'occident

daiis la libre et entièra jouissance de leurs droits. Folio 456, 1 page.

Provisions de greffier du Conseil Souverain en faveur du Sieur Peuvroi

du Mesnu. Folio 457, 1 page.

Ordonnance de M. Duchesneau contre la traite de Tadousac. Folio

463, 5 pages.

Acte de vente et d'échange, entre l'Evêque de Québec et le Sieur Ber-

thelot. Par cet acte, l'évêque cède au Sieur Berthelot l'île d'Orléans, en
écli.inge de l'île Jésus et de la somtn.: de *?5,000 li\Tos. (Berthelot avait

acquis l'île Jé^us des Pères Jésuites m 7 novembre 1672.—E. R.) Folio

467, 6 pages. Soit 11 pp.

Arrêt du Conseil Supérieur, portant défense à tous mendiants valides

de mendier dans la ville. Folio 485, 3 pages.

Arrêt du Conseil Supérieur, partant dépense de faire aucune traite avec

les sauvages étrangers en d'autres lieux qu'à Québec, Trois-Rivières et

Villemarie. Folio 486.

Arrêt du Conseil Supérieur qui ordonne l'établissement de marches

publics à Québec, Trois-Rivières et Villemarie et défend la traite on
d'autres Iîptvx. Folie 492, 2 paRes.

Arrêt du Conseil Supérieur, qui adjuge au Sieur Michel LeNeuf de la

Vallière une caiche anglaise par lui prise et les -marchandises et agrès

d'icelle à la charge par le dit La Vallière, de leprjsenter le tout en nature

ou en deniers comptants lorsqu'il fU sera requis. (Michel de la Valière,

en compagnie de Richard Denys ie Fronsac, son beau-frère, fils de Nicolas

Denys, -.vall nris trois caiches de Bostm chargeant du charbon à l'île du
Cap Ureton. li Ics renvoya avec l'unt: des 3 caiches et garda comme prise

les deux autres.—E. R.) Folio 493, 2è pages. Soit 6 pp.

Î6t7.

DuDkorque,
28 avril.

1676.

Dunkcrque,
28 avril.

COLLECTION MOREAU SATNT-MERY.

Canada.

Vol. m.—1677-1680.—F.

Provisions du rul pour la charge de subsiilut du procureur général an
Conseil Supérieur pour le Sieur François Madeleine Ruette d'Anteoil.

Folio 1, 2 pages. Soit 4 pp.

Pro'i'isions du roi pour la charge de conseiller au Conseil Supérieur de

Québec au Sieur Juchoreau de la Ferté, à la place de René Lonis Ohartier

de Lotbinière, nommé lieutenant général au siège de la prévôté ordinaire

de la ville de Québeck. FoHo 3, 1 page.
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1668.

9 mars.

1877.

1er mai.

Conde,
IS mal.

Sceaux,
18 mal.

1678.

St-Oermaln-
cn-haye,
31 Janvier,

St-Qermain-
en-Laye,
12 mal.

St-Oermain-
cn-Laye,
12 mal.

12 mai.

12 mal.

St-Oermaln-
t*n-Laye,

12 mai.

St-Qermaio-
•n-Laye,
Juin.

5 septembre.

> septembre.

20 octobre.

Contrat de diverses cessions, donations et remises faites en faveur de
l'établissement d'un séminaire en l'île do Montréal par les («clésiastiques
du séminaire de Saint-Sulpice de Paris, aux clauses et conditions y men-
tionnées. Folio 5, » pages. Soit 14 pp.
Extraits d'une lettre du ministre à M. DuCfaesneau. L'évêque a lé

droit d'ofFrir l'encens dans l'église à tous les membres de son clergé avant
les conseillers, même en corps. Autres règles à obp rver. Comme il
voit que l'évêque affecte une autorité un peu trop indépendante, il serait
peut-être bon qu'il n'eût pas séance au conseil. Devra examiner toutes
les occasions et les moyens praticables pour lui ôter l'envie d'assister au
conseil

; devra cependant se conduire en cela avec beaucoup de retenue,
prenant bien garde que ce qu'il écrit ne soit découvert. Folio 17, 4 pe-
tites pages. Soi^ Ij pp
Arrêt du Conseil d'Etat établissant les prix pour les pelleteries et autres

règlements. Intervenu sur l'avis de M. Duohesneau du 21 octobre 1676,
Folio 21, 7 pages. Soit g pp^

Extrait d'une lettre de Monseigneur Colbert à M. de Frontenac. No
doit faire autre chose dans les questions de justice, police et finances, qna
d'aider et appuyer l'intendant. Folio 26, 1 page.

Déclaration du roi, portant défense de saisir les bestiaux des cultira-
teurs. Cette exemption avait été accordée on 1667, renouvelée pour 6 ans
en 1671, et par la présente déclaration elle est renouvelée pour 6 autres
années. Folio 26, 2 pages.

Permission du roi aux Eécollets du Canada de s'établir i l'île Percée
et au fort Frontenac. (Registre des Indes OrienUles et Occidentales,
cote 7, fol. 17.)—Etaient établis depuis 6 ans dans ces deux endroits
sur la permission de M. de Frontenac. Folio 36, 3i pages. Soit 3 pp.
Permission du roi au Sieur de la Salle d'aller à la découverte de la

partie occidentale de la Nouvelle-France. Le roi satisfait de son appli-
cation à faire défricher les terres qu'il lui a données au fort Frontenac,
l'autorise à faire des découverts, i bâtir des forts, le tout i ses dépens,
mais ne devra pas commercer avec les sauvages Ottawas ou autres qui
apportent leurs pelleteries à Montréal. Folio 41, 2i pages.
Ordonnance qui défend la traite des pelleteries dans les habitations des

sauvages du côté de l'Acadie. Folio 43, 1 page. Soit 2 pp.
Extrait d'une lettre du roi à M. de Frontenec. Ne croit pas que les ec-

clésiastiques outrepassent les limites de leurs pouvoirs ; cependant le
Conseil Souverain devra veiller soigneusement à oe qu'ils n'Mnpiètent
pas sur son autorité ou oeil© de la justice. Folio 50, i page.
Arrêt du roi, ordonnant qu'il sera tenu une assemblée do vingt des prin-

cipaux habitants du Canada pour donner leur avis sur la traite du l'eau-
de-vie aux sauvages. Folio 61, 21 pages.
Edit de création de l'office de lieutenant du prévôt du Canada pour le

Sieur de Bouer de Saint-Simon. Folio 68, ^ page.

Arrêt du Conseil Supérieur qui fixe temporairement le prix du vin. Le
marchand en gros ne pourra vendre la barrique plus de 80 livres et le

oabaretier plus d« 16 sous le pot. Folio 69, li page.
Autre arrêt du conseil que vu la requête de Jean Juchorean de Im Ferté,

comme représentant les intéressés on la ferme du roi depuis la mort de
Bazire, l'arrêt d'hier au sujet du prix du vin est rescindé et le prix do la
barrique do vin sera de 60 livres jusqu'à l'arrivée des autres navires atten-
dus de France. Folio 70, 1 page.

Procès-verbal d'une assemblée de 20 des principaux habitants du Ca-
nada, an sujet des avantages ou des désavantages do la vente de l'eau-de-

8«—b6|
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16Tt.

3 novembre.

I
novembre.

ÀBCHITB8 CANADIENNES.

63 VICTORI^ A. 1900

Tie aux sauvages. Etaient convoqués : De Berthier (de Berthier), de

Saurel (de Saurel), Le Qardeur de Kepentigny, Robineau de Bécancour et

de Portneuf, Pezard de la Touche (Champlain), Dugué (de Sainte-Tiié-

rèse) , Boucher de Boucherville, de Verchères, Le Bert (de Montréal), Jo^ et

(de Québec), Crevier de Saint-François, Boulanger de Saint-Pierre, de

Saint-Ours, Picotté de Bellestre, Saint-Romain, habitant de Champlain,

Dupleasis Oatineau, habitant an cap. Dailleboust de Musseaux; Charron,

Le Vallon, Roger de Coulombit..â, échevins de Québec ; de Boucherville, do

Musseaux et do Saint-Pierre, absents, furen' remplacés par Cavalier de la

Salle, Pelletier de la Prade et Jean Bourdon de Dombourtc. Berthier,

Saurel, Duguê, de Repentigny, de Bécancour, Crevier, de Saint-Ours, de

Bellestre, de Colombière, Charron, Saint-Romain, de la Prade, de la Tou-

che, de Verchères, de la Salle, furent d'avis que le commerce de l'eau-de-

vie ne devait pas etr.î prchibé, que sa ].rohibitinn ruinor-iit le com-

merce sans équiVdÎRnt et sans remédier aux maux liont so liamt l'évêqui-.

parce que les Anglais ei les Hollandais en vendent librement aux sau-

vages et attireraient à eux et les sauvages ot ie commère»? de^ pelleteries.

Le cas réservé aue fait l'évêque trouble les eonseienees et ruine le com-

merce du pays. Duplessis, I>e Vallon, Jollict, l.n Bert et Dambourg furent

d'avis que le commerce de l'eau-de-vie avee les s.i\ivages devait être prohibé

ou restreint. Folio 75, 17 pages. Soit 30 pp.

(En latin.) Erection des cures dans le diocèse de Québec. Folio 85, 2

pages.

Procès-verbal des observations du Conseil Supérieur sur les change-

mi'Uts qu'il croit devoir être faits à l'ordonnance de 1G67. Pour être sou-

mis au roi. Folio 87, 10 pages. Soit l7 pp.

Procès-verbal des délibérations du Conseil Souverain, concernant les

Du 20 février démêlés entre le gouverneur, l'intendant et les conseillers, in sujet de la

charge de président du conseil, etc., etc. Folio 101, 73 pages. Soit 160 pp.

Procès-verbal des contestations arrivées entre M. de Frontenac et M.
Duchesneau pour la qualité de chef et président du Conseil Souverain.

(Ce procès-verbal est le même que le précédent dans certainofs parties, et

diffère dans d'autres. Il a dû être refait pour convenir ?. M. de Fronte-

nac. Le gouverneur réclamait l'intitulation de ch'.-f et président da con-

seil, ce que lui disputait M. Duchesneau, qui prétendait qu'étant lui-même

pvi^ident du conseil, M. de Frontenac ne devait s'intituler que c'aef du

conseil. Ces contestations durèrent plusieurs mois et oceiii)èrent le con-

seil à l'exclusion des autres affaires. M. de Frontena? ordonna à MM.
de Villerai, de Tilly et d'Auteuil de se retirer dsns leur* propriétés avec

défense d'en sortir, etc., etc.—E. R.) Folio 13D, .52 paw*. Soit 115 pp.

Procès-ver'.ir.l, signé Duchesneau et Peuvret du Mcsuu, par lequel, à la

requête de ce dernier, sont expliqués les faits intervtiiu-' entre .MM. de

Frontenac, DuChesneau et lui, au sujet de l'intitulation au grand plumitif

du conseil des titres sous lesquels sont désignés MM. de Frontenac et Du-

Chesueau. (Peuvret du Me.snu, le greffier, avait, suiva'i: l'ordre du gou-

verneur, donné h ce dernier dans le plumitif le titre de chef et président du

conseil et celui de faisant fonction de président à M. DuChesneau. Ce

dernier objectant, renvoya le greffier au gouverneur imur lui r<!pr5seuler

qu'il n'avait pas droit à ce titre ; que l'usage constant, depuis trois ans et

demi, avait été de le qualifier chef du conseil. M. de Frontenac ne

voulut rien entendre, et le greffier, qui déjà avait été emprisonné quelques

mois avant pour n'avoir pas voulu exécuter les ordres du gouverneur

sur une autre question, conserva au plumitif les intitulations insérées sur

Tordre du gouverneur.—E. R.) Folio 167, 3 pages. Soit 8 pp.

1879.

au 26 octo-

bre.

Du 20 février

au 26 octo-
bre.

20 février.
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1«7».

FéTrter.

11 arrll et
jours Bub-
8éqii«ata.

11 «vrll et

Jours aub-
séqnents.

Il arrll.

17 avril.

17 arrU.

24 avril.

25 avrU.

I«g0.

24 octobre.

Beqafite du Sieur Peuvret du Veinu au conseil, représentant qu'il a
ét6 euvoyé «n prison par le gouverneur et demandant son j'iargiîsemeut.
Kucnnte qu'étant allé chez le gouverneur, avec l'enquête dans l'affairo d»
la fomrne d'Ignace Bonhomme, procès dans lequel le gouverneur est inté-
ressé, ce dernier voulut prendre connaissance de» témoignages. Sans les
lui refuser, il lui représenta que son devoir était de ne les pas commu-
niquer. Que sur cela, il fut insulté, maltraité et envDyé à la prison.
Folio 16», 6i pages. Soit 9 pp.

Délibérations du conseil en vue de mettre un terme aux cuntestaiions
entre le gouverneur, l'intendant et les conseillers. Refus du gouverneur
de laisser le conseil opiner sur la question des intitulations, et refus du
procureur général de produire le réquisitoire qu'il a fait sur la question
à la demande du conseil, tant que le gouverneur ne laissera pas le conseil
opiner librement. Folio lT;i, 10§ pages. Soit 23 pp.
Copie des délibérations du conseil au sujet des mémos contestations.

Eéquisitoire du procureur généraL Réponses du gouverneur et de l'in-
tendant. Folio 181, 35 pages. Soit 75 pp.

Procès-verbal de la séance du conseil de ce jour. Le gouyerneur invité
à se retirer pour laisser délibérer le conseil, refuse. Ayant ordres et contre-
ordres donnés au greffier par le gouverneur et les conseillera. Les con-
seillers veulent se retirer, le gouverneur leur ordonne de rester. Ils restent
jusqu'à midi, heure de l'ajoumemenf, mais sans mot dire. Folio 2P3, S
Pn^es-. Soit 8 pp.
Plainte du greffier, faite devant M. Duchesneau, touchant les menaces

que lui a fait M. de Frontenac s'il ne lui apporte tous les jotirs les
registres, et s'il n'inscrit ce qu'il lui ordonnera. Demande acte de sa
déclaration. Folio 207, 2} pages.

Procès-verbal, signé des conseillers et du proctireur général, touchant la
liberté d'opinion que leur refuse M. de Frontanac. Folio 20», 7 pages.

Soit 10 pp.
Procès-verbal contenant les dires et protestations de M. de Frontenac

et des conseillers. Folio 213, 23 pages. Soit 36 pp.
Extraits d'une lettre du ministre à M. Duchesneau. D'une extrême sé-

vérité. X'a pas besoin d'être entretenu de futilités qui n'intéressent que
lui, et sur lesquelles il a invariablement tort. A le tort de croire qu'il est
est à peu près l'égal du gouverneur et que ce dernier ne peut rien faire
sans le consulter ; c'est le contraire qui doit être, il peut ne p-îs vous con-
sulter et vous devez le consulter même dans les choses qui regardent T0«
fonctions. Lorsque le gouverneur interdit une affaire au conseil tous
n'avei! qu'à vous soumettre. Le conseil ne peut que lui faire des repré-
sentations, et, s'il ne les écoute pas, les référer au roi, mais même dans
ce cas, il doit d'abord soumettre au gouveTn<>ur toutes les plaintes qu'il
porte contre lui pour qu'il soit en mesure d'y répondre. " Je ne puis tous
donner l'avis que vous demandez parce que vous n'avez pas fesprit danê
votre eutiette et qu'il faut que vous l'ayez pour en bien user." Sans tos
dernières lettres, qui font voir que vou* comprenez un peu mieux tos
erreurs, vous eussiez été révoqué de vos fonction». Folio 225, 3 extraits,

5 petites pages. Soit 3 pp.
Arrêt du Conseil SouveraLi, portant que les lettres patentes du roi,

accordant une concession de terre, nommée le Saut, au Saut Saint-Louitr,
soiant enregistrées. Cette terre est ainsi désiKnéo : contenant 2 lieues
de front, à commencer i un point qui ent vis-à-vis les rapides Saint-Louis,
en montant le long du lac sur pareille profondeur, «vec 2 îles, îlots et bat-
tures qui se trouvent au devant et joignant aux terres de la prairie de

if)!
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1679.

10 Juin.

U Juin.

S iutUet.

4 Juillet

4 Juillet

4 Juillet

5 Juillet

167».

6 : met.

1679.

7 Juillet.

18 Juillet.

22 Juillet

ASCHim CAMADOOnni.

63 VICTORIA, A. 1800

la Magdelaine ; à la charge que la dite terre nommée " Le Saut " appar-

tiendra toute défrichée & Sa Majesté lorsque les Iroquois l'abandonneront,

etc., etc. Folio 239, 2 pages.

Mémoire pour le Sieur Ducheeneau, devant servir à le guider dans la

confection du papier terrier du Canada. A fait des conoessions en son

seul nom, n'a ce pouvoir que conjointement avec le gouverneur. Toutes

les concessions doivent être suivant la coutume de Fans. N'a aucun

pouvoir de changer les anciennes, ni d'en augmenter ou diminuer le oeM.

Comment il devra procéder pour la coniectioii du papier terrier. Folio

244. 8 pages.

Procès-verbal des contestations entre M. de Frontenac, M. Duohesneeu

et les memi>rt» du conseil, au sujet des intitulations du gouverneur et de

l'intendant. Folio 246, 81 pages. Soit 66 pp.

Procès-verbal d'une séance du conseil au sujet des mêmes contestations.

Folio 262, 14 pages. Soit 20 pp.

Ordre de M. de Frontenac au Sieur de Villeray de se retirer dans l'île

Saint-Laurent (île d'Orléans) en la maison du Sieur Berthelot pour 2

fois 21 heures et d'y attendre l'ordre de passer en France pour répondre

de sa conduite au roi. Folio 2'''0, 1 page.

Ordre du même à M. de Tilly de se retirer à Beauport eu la maison

du Sieur de Saint-Denis son beau-frèie, etc., etc. Folio 271. 1 page.

Ordre du même à M. d'Auteuil de se retirer en sa maision de Monceaux

à Sillery. Folio 272, 1 page.

Procès-verbal des délibérations d'une assemblée des conseillers Duoiies-

neau, de Bemières (grand-vicaire), Souer de Villeray, d'Amours, d'Echauf-

four, de Vitré, de Bermen de la Martiniôre et d'Auteuil, tenue on la de-

meure du Sieur Duchesneau, à laquelle il fut décidé qu'ils persévéreraient

dans leur attitude vis-à-vis le gouverneur et que l'affaire serait portée

devant le roi. Par ce procès-verbal on voit, qu'en effet le roi dans des

lettres privées à M. de Frontenac, parlait incidemment de lui comme étant

le chef et le président du conseil, mai-i, comme cela allait à l'encontre do

l'ordonnance, les conseillers concluaient qu'ils ne pouvaient mettre de

côté une ordonnance enregistrée pour accepter les termes d'une lettre pri-

vée, termes qui pouvaient comporter un autre sens. Folio 273, 10 pages.

Soit 20 pp.

Procès-verbal d'une assemblée tenue par quelques conseillers, dans la-

quelle il fut résolu de prier M. de Frontenac de donner la liberté i MM.
de Villeray, de Tilly et d'Auteuil, jusqu'à leur départ pour la France, afin

que le conseil se réunisse au complet pour s'occuper uniquement des af-

faires des particuliers requéiant urgence. Folio 281, 9 pages. Soit 16 pp.

Procès-verbal de MM. Duchesneau, Claude de Bermen n la Martinière,

Mathieu D'Amours et Charles Denis de Vitré, exposant quo s'étant pré-

sentés au château Saint-Louis pour avoir une entrevue avec M. de Fron-

. tenac, un des gardes leur aurait dit qu'il était allé chez Mademoiselle

Denis et qu'il ne pouvait assister au conseil. Folio 287, 3 pages.

Ordonnance de M. Duchesneau, portant que les pièces de 4 sols et de 1

sol, que quelques personnes t ''isent de prendre à leur cours régrulier, se-

ront prist-3 sans escompte tant qa" 1« mi n'.T.jrn pn'i .".ntrement décidé.

Folio 289, li page.

Lettre de M. Juchereau de la Ferté.dar.i laquelle il rend compte à M.

de i'-ontenac des pourparlers que sur «on autorisation il a eus avec MM.
de Villeray, de Tilly et. d'Auteuil. Us consentent à passer un arrêt par

lequel ils conviendront de s'occuper des affaires des particuliers et à voua

»"ttj:

i
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UT9.

22 jutlUt.

29 aoOt.

St-Oennaln
en-Lay*.
août.

15 octfbra.

16 octobr*.

23 octobre.

23 octobr;.

23 octobre.

1680.

29 mal.

2!* mai.

donner 1m intitulbtion* que youi exigée, pourvu que la protestation de

M. l'intendant et du procureur général soient en même temps inscrites au

plumitif. Folio 290, 1 page.

Réponse de M. de Frontenac à M. de la Ferté. Aurait pu se dispenser

de lui apporter une telle réponse. Doiyent d'abord se désister de leurs

prétentions et rentrer dans leur devoir, aprds quoi ils pourront faire ins-

crire aux procès-verbattz toutes les protestationï qu'il leur plaira. Folio

391, H page.

Concession par MM. Duchesneau et de Frontenac aux Salpiciens. de

toutes les îles qui se trouvent entre Ifle Jésus et l'île de Montréal et

plus près de cette dernière que de l'autre, ainsi que de toutes les îles qui

se trouvent dans le contour de l'île de Montréal, i condition de faire ooii-

firmer le titre dans l'année par Sa Msjesté. Folio 292, 2 pages.

Edit du roi, portant règlement général sur les duels dans toute l'éten-

due du royaume. Les maréchaux de France seront des juges d'honneur.

Peines sévôres, prison, amende, confiscation pour les nobles ; ceux de

naissance ignoble ou roturiers seront pendus et étranglés. Folio 293, 51

pages. Soit 6S pp.

Requête de M. d'Auteuil, procureur du roi, au conseil à l'égard du diffi^-

rend avec M. de Frontenac. Demande acte des remontranoes et protes-

tations qu'il a faites. Folio .320, 4 patres. Soit 8 pp.

Procès-verbal de la séance du Conseil Souversin tenue dans l'avant-midi

de ce jour. M. de Frontenac parle de la psix qu'il a ordre de Sa Majesté

de publier. M. Duchesneau demande que le greffier écrive l'en-tête du
procès-verbal. Cela étant fait, donnant au gouverneur le titre de chef et

président du conseil, M. Duchesneau en demande ia lecture. Cette lec-

ture étant faite, M. Duchesneau prie le gouvemaur de se rappeler qu'il a

été convenu avant la sénncc que les intitulations seraient supprimées. Le

gouverneur et l'intendant acceptent de se retirer pour laisser délibérer le

conseil sur ce point. Après délibération, le conseil tombe d'accord qu'au

lieu des intitulations il ne serait écrit en tête des registres que ces mots :

" Le conseil étant assemblé." Ce qui fut accepté par M. do Frontenac et

la séance fut ajournée à 3 heures de la relevée. Folio 324, :W pages.

Soit 4 pp.

Enregistrement au Conseil Souverain de l'édit du roi de juin 1679, por-

tant que les officiers du Conseil Souverain et leurs veuves plaideront en

^rumière instance en la Prévôté de Québec et par appel à la dite cour,

faisant défense d'évoquer aucune affaire, si ce n'est dans le cas de son

ordonnance et de l'artitle 5 du titre 15. Folio 329, 2è pages. Soit 4 pp.

Arrêt de reuiontrance fait par le Conseil Souverain sur l'édit du rqi

de juin 1679, portant qu'il y a diverses justices seigneuriales qui sont du
rt^sort de ia jurisdiction des Trois-Rivières, dont l'appel doit y être porté

d'après les provisions du roi. Folio 331, 1 page.

Arrêt du Conseil Souverain sur le même, sujtît. Folio 332, 3J pages.

Pouvoir donné par le roi à M. Duchesneau de commettre aux charges

d'huissier au Conseil Souverain du Canada et de greffier en la maré-

chaussée du dit pays. Folio 353, U pages.

Arrêf ^n Consi'il d'Etat, portant que dans les plumitifs et registres du

Conseil Souverain, M. de Frontenac aura la qualité de gouverneur et lieu-

tenant général pour Sa Majesté en la Nouvelle-France seulement, et M.
Duchesneau celle d'intendant de la justice, police et finances aussi seule-

ment, mais que les fonctions de premier président du conseil seront exer-

cées par M. Duchesneau, conformément à la déclaration de Sa Majesté

du 5 juin 1675. Folio 354, 1 page.

f ;i
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IMO.
Fontaine-
bleau,

M octobre.

17 Juillet

n octobre.

ABOHITU CANADIENNES.

63 VICTORIA, A. 1900

Arrêt du roi, accordant au Sieur Ku.;tte d'Auteuil, fils, la «urriTanoe do

la charge de procureur du roi et con^cillor au Cou»»"il Souverain, actuelle-

ment remplie par M. d'Auteuil, père. M. d'Auteuil, père, pouira conti-

nuer d'exercer sa charge aussi longtemps qu'il lui plaira. Folio 361, 3

Soit 3 pp.

Ordonnance de M. Duchesneau, portant défense aux cabaretiers de

traiter des armes et hardes des sauvages et de leur donner de» boiasons ou

de leur prêter de l'argent sur ces effets. Folio 374, 1 page.

Ordonnance de M. Duchesneau, portant permission à François Pellet,

marchand de Paris, de faire conitruire à ses dép«ns une barque au fort

Frontenac et d'y faire porter dei marchandises pour y être traitées avec

les sauvages. (Pellet, qui était un des créanciers de La Salle, était venu

au Canada et s'était rendu au fort Frontenac pour e'aasurer de la situation

de son débiteur. La Salle était alors en mission de découverte» dan» M
pays des Illinois. Pellet, voyant que le» affaires de son débiteur étaient

négligées par son absence et par î'iiisufiisance des marchandises, s'adressa

aux autres créanciers pour fournir de nouvelle» marchandise» et exploiter

la traite du fort Frontenac pour se rembourser de leurs avances. Tju»

refusèrent de courir de nouveaux risques, et c'est alors que Pellet s'adresia

à M. Duchesneau, d'où cette ordonnance. Pouvoir lui est donné de se

servir du fort de Frontenac, d'y pincer un commis, mais il no doit paa faire

la traite au delà des rivage* du lac Frontenac (Ontario), ni envoyer dan»

les bois, ni construire plus d'une barque.—E.R.) Folio 375, 5 page».

Soit 9 pp.

COLLECTION MOREAU SAINT-MERY.

1681.

U mars.

Versailles,

S mai.

Versailles,

28 mal.

31 octobre.

1«81—CANADA—1690.

^ Vol. 4, F.^

Arrêt du Conseil Souverain de Québec, rendu sur ce que les Sieur» de

Viller.iy et de Tilly, assignés à comparaître par devant le lieutenant géné-

ral de la Prévôté, auraient refusé de »e rendre chez lui. Ordonnance que

par provision, en attendant que Sa Majesté ait prononcé sur le ca», le

lieutenant général se transportera dans la salle des officiers du conseil pour

recevoir les témoignage» quand il s'agira d'informations, ou d'enquêtes.

Folio 1, 3 pages.

Ordonnance du roi, portant que tous les ans le gouverneur pourra ac-

corder permission à 25 canot», équipé» de 3 hommes chacun, d'aller traiter

avec les sauvages dans les profondeur» des boi». Enjoint au gouverneur

d<' distribuer c;es permissions également à tous les habitant» sans qu'au-

cun ne puisse Its obtenir 2 années de suite. Folio 10. 1 page.

Concession par le roi aux Religieux Récollet» de Québec d'un emplace-

ment situé en la haute ville de Québec oil était ci-devant la Sénéchausée.

Folio 11, 1 page. Soit 2 pp.

Arrê* .J;; r.insci! Souverain, qui ordonne que le Sieur Françoig ICagde-

leine Ruette l'Auteuil, substitut du procureur général, fils du Sieur d'Au-

teuil, Cil son vivant procureur général du roi et conseiller de ce conseil,

sera reçu à la charge de procureur général et conseiller suivant le» leitrei

do survivance qui lui ont été accordées pur le roi et que Sa Majesté sera

avertie Ha son âge par l'intendant. (Le Sieur d'Auteuil, lils, qui avait

c\\ 23 ai.3 le 17 janvier préoéden", avait été reçu avocat au parlement de

Paris.—E. R.) Folio 12, 2i pages. Soit 4 pp.
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l«n.
:; octobr*.

III novembre.

Dteembre.

ItiTl.

VrraallleB,

; avril.

1S81.

U lulUet.

lir octobre.

1 3 octobre.

: ' octobre.

"1 octobre.

168S.

iinvler.

SESSION No 8c

PermiMion donnée aux Religieux Rétollets, par l'évêque de Québec, do

dire U meMe dans la maisoA qu'iS doirent bitir sur l'emplacement qu«

leiir a donné le roi en la haute ville de Québec. Folio 14, 2è pages.

Arrêt qui explique celui du 21 mars précédent, touchant l'eudroit oii

seront donnés le* t'îmoignages «le» conMillers en attendant la décision de

Sa Majesté. Folio 16, 3i pages.

Ordre de M. de Fronteuac au R. P. Valentin Le Roux, supérieur dos

Bécollets, de lui donner par écrit signé de lui et des Pères de sa commu-

nauté, le récit ilf tout ce qui s'est fait et passé au sujet de la discontinua-

tion des sermon» du Père Adrian Ladau, afin d'en informer Sa Majesté.

(Le Père Adrian Ladan avait prêché les sermons de l'Avent, et en était au
4""' loréqu'il fut forcé de discontinuer par l'évêque, qui y trouvait

à redire. Il avait, dans ses sennons du 7 et du 14 décembre, parlé des

divisions, partialités et cabales qui existaient dans le pays. Au dire de

M. de Fronteuac, il serait résulté de l'interdiction de l'évéquc, des allées

et venues entre l'évéché et la communauté et des discussions de doctrine

oii l'on aurait soutenu des propositions fort extraordinaires tant pour la

religion que pour l'Etat. M. de Frontenac désirait que le roi fut informé

des motifs de la défense de l'évêque—E. R.) Folio 18, 1 page.

Mémoire du roi pour servir d'instruction à M. de Frontenac, nommé

gouverneur et lieutenant général de la Nouvelle-France. Folio 19, 6 pages.

Soit 12 pp.

Ordonnance de M. Duchesneau, qui maintient le Sieur Pellet dans le

privilège à lui accordé de traiter sevj les marchandise* au fort Frontenac.

(Cette ordonnance fut passée i la requête de Lucien Boutteville, mar-

chand en la Nouvelle-France, procureur de Frs. Pellet de Paris, sur l'in-

formation que le Sieur de Is Forest, major du fort Frontenac, avait eu

des avances de marchand! «en d<- Charles de Couagne et qu'il faiaait la

traite au dit lieu au préjuiiioe du Sieur Pellet. La créance de Pellet con-

tre de la Salle était de 40,000 livres.—E. R.) Folio 23, 2J pages.

Soit 5 pp.

Ordonnance de MM. Lefebvre do la Barre et de Meulles, gouverneur et

intendant, portant défense d'aller en traite sans congé. Folio 25, 1 page.

Ordonnance des m^mes, portant défense le transporter aucunes mar-

chandises et de traiter dans les limites de la ferme de Tadousac sans la

permission des intéreesés. Passée à la requête de Denis Riverin repré-

sentant les intéressés en la femie du roi. Folio 36, li page.

Autre ordonnance des mêmes contre <cux qui vont dsiis les bois sans

congés. Folio 27, 1 page.
. , .

Autre ordonnance des mêmes, portant in oKction aux habitants d'avoir

de* armes ft feu. Ordonne au Sieur Anb*n 1- la Chesnaye, marchand do

Québec, de leur en vendre et d'accepter de» produits en paiement, à raison

de 50 sols le minot pour le blé de France, en proportion et aux prix ordi-

naires pour le blé dinde, les pois et la chair de ooohon salée. Même ordre

à M. T« Bon, marchand de Montréal. Folio 28, 1 pasre.

Règlement de M. de Meulles sur le commerce. Défense est faite aux

marchands forains de vendre en détail avant le 1" août et après le der-

nier octobre. Ne pourront vendre et- qui leur reste de matThandise.". après

cette date qu'en gros, excepté la poudre et le plomb. Défense leur est

faite de monter aux Trois-Rivières et » Montréal pour le commerce de

gros ou de détail. Défense h ceux qui habitent au-dessus de Montréal

d'empêcher les sauvages de descendre aux lieux de foires. Défense do

pousser les sauvage» à aller traiter dans un lieu plutôt que dans un «utro

à leur arrivée à Montréal, ainsi que de porter des marchandises i leurs

1

I
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iw.

M mari.

3 Juin.

Notre-Dame
dM AB(M,
4 Juin.

11 juin.

21 septembre.

24 septembre.

AKCBITXS OAMAOIBllMia.

ea VICTORIA, A. 1900

teiitcf de jour ou dv nuit. Aui-unc pcnoi.ne n'ayant famille, «zoapti 1m
enfante du ptys, n«i pourront traittr aT«c les tauracM, ni pour eux ni

pour d'autrea. Folio :i(), ft page*. Soit 7 pp.

Requête d'Alexandre Le Borgne de Bellisle à M. do la Ban«, le plai-

gnant des empiétemente du Sieur de l.a Vallièr-, p"-v rerneur de l'Acudie.

Fait le récit dea faite touchati, son ptiv, F»" . Le Borgne, et lui-

mime ; donne l'étendu* dat cooceaaioria faitea & ton père, lea dataa ds cea

conceaainns et de quelque* autrea contrate pour éteblir 1m enipKtemcnts

du Sifur de la Vallidre. Agit tant en son nom qu'au nom de sa mère

(Jeanne Frangoise) et de «c* frère* et sœur* au nombre de 8. Ordonnance

(le M. de la Barre confirmant ses titr< *. Folio 34, 4 pages. Soit 7 pp.

I-ettre d'ndnioiie»tati(iu de ^MonseiKncur Laral au Père Valeutin, tnpé-

rieur de* Récollete, au aujet de l'oange qu'il fait d« l'emplacement que lui

a donné le roi en la haute ville de Québec, ei particulièrement de l'érection

d'un clocher contre aea ordre* réitérés. Ce terrain ne leur a été donné

que pour y bitir une maison qui serait un gite pour eux loraqu'ila fe-

raient attardos par lo mouvais temps ou autres raisons. Il a bien Touln

consentir i ce qu'il servit d'hôpital pour lea religieux malades et à y élever

un autel pour y dire la messe ; mais non pas d'en faire une demeure aé-

dentaire. On n'a tenu aucun compte de sm défenses et actuellement on

poursuit le* travaux ft tm clocher. Ordonne que ce clocher soit défait.

Folio 36, 2 pages. Soit 8 pp.

Réponse de* Père« Récollets à Monseigneur Laval, iîeprésontent qu'il

a dii être mal informé. Ne voient pas en quoi ce petit cloehtton peut

déplaire à Monseigneur. N'ont pas l'intention de faire une demaare sé-

dentaire. Se soumettront i oe qu'il exigera Foiio 37. 2è pages.

Soit 7 pp.

Monseigneur de Laval au Père Vii>ntin. Voit bien qu'il veut pcrsinter

dans la désobéi**ance et y engager lous ses religieux puisqu'il le* fait

intervenir. Ne s'adresse qu'à lui parce que lui seul est responsable. Re-

tire sa permission de dire la messe dans ce lieu puisque ^es faveurs lont

interprété*»* si fort i contresens. Ordonne une dernière fois d'ôter le clo-

cher. Folio 39, 2 page*. Soit 4 pp.

Requête du Sieur Bergier et Chalons par devant le conseil de Sa Ma-

jesté pour y être statué sur leurs prétentions de prélever do* droits sur

les pelleteries dans l'Acadie. Folio 41, 4 pages. Soit 7 pp.

Ordonnance de M. de Meulles, condamnant Jacques de La Lande, mar-

chand, à 500 livres d'amende et à la confiscation d'un rôle de tabac pour

avoir voulu frauder les droits. Folio 43, 2 pages.

Ordonnance de M. de Meu'les touchant les prêtent ions de* intéressé* en

la société de la ferme du Canada, sur le produit de la traite d'une expédi-

tion à la Baie-d'Hudson, organisée par MM. de la Chcsnay :. Qitton, Bm-
nean et D™ V* de Sorel. (Ce* messieurs avaient envoyé deux barques à

la Baie d'Hudaon, commandée* par de Groseliers et Radisson. Pour évi-

ter des diinnultés avec la Compagnie do la ferme du Canada, ils avaient

posté tm navire i l'île Percée pour prendre les pelleteries que rapporte-

raient de Grozeliers et aller les vendre en Hollande et en Espagne. Joa-

ehirr di» rhiilons, a^nt de 1.". Compagnie do la ferrrr? du Cnnnda. envoya ttn

bateaa i l'île Percée pour parer i ce projet, et en même temps fit assigner

de la Chesnaye à comparnître devant l'intendant. Pc la Chesnaye pré-

tendit que lu Compagnie de la ferme n'avait aucun droit sur la traite do

la Baie-dllt'dson ; que cette entreprise nvantureu«e l'iait soumise à tant

de risques qu'il ne pouvait consentir à partager srs profita s'il en avait.

Les parties étant entendues, de la Chesnaye fit des offres. De Meulles,

^^^^ TTOîrœnw?
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ISU.

30 MpUmbr*.

16 uctotir*.

2; octobr».

:7 octobr».

' Dr>T«mbr«.

s noveinbra.

It) novembre.

1678.

iii-tobre.

168J.
• novembre

ptr oetto crdoriiunc«, donne actu i da la Cbeanaye de sm ofire», et or-

donne qae let Mrqne», » Uiar retour de la Baie d'Hndion, viendront

mcoiller dana la rade de Qnâbec—£^) Folio 4S, Si pagee. Soit 7 pp.

Extrait de l'ordre au roi aux Sieurs de Menou ( I) et Bégon, pour en-

gager les habitants des iles à commercer arec le Oanada. Folio 47, 1

page.

Ordonnance de M. de Meullee, portant confiscation dos castors et ori-

gnaux chargés an fraude par le nommé Dalloi sur le vkiisoau La

8u»on et amenda contre le capitaine et autres complices. Folio 4ë, 9)

pages. ^"^^ ^ Vf"

Ordonnance de M. de la Barre, qui accorde i Benjamin Guillin, de Bot-

ton, mainleTée du narire Le Oarçon, actuellement dans lu port de

Québec, malgré qu'il n'ait aucun oobÎK 'n passeport de Sa Majesté Britan-

nique pour aller dans les eaux de la L ;. - d'Hudson. Folio 60. 1 page.

£tat des cures et missions qu'on peut faire cette année an Oanada,

moyennant la supplément que Sa ]£ajasté auia agréable de donner, tant

à raison du peu dt valeur des dîoMS que des grandes dépenses qu'un prttra

est obligé de faire pour un Tafet et un canot néceasaires dana la plupart

den lieux. Signé de la Bavre de Meulles et François, évêque de Québee.

Cet état ânumAre les paroisses, leur population, la dîme perçue et le sup-

plément requis. FoHo 51, 3è pages. Soit 8 pp.

Ordonnance de M. <'i la Barre, portant défense au Sieur Châlons, agent

de la ferme du Canada, de poursuivre la confiscation des pelleteries prore-

naut de la Bait. d'Hudson» conformément aux ordres de Sa Majesté du 6

juin. Folio 66, 1 page.

Ordonnance de M. de Meulles, qui ordonne le paiement par M. Chftions,

agent de la ferme du Canada, à M. de la Ohesnaye et «es associés, de tout

le castor provenant de la Baie d'Hud?-~n et renvoie la Compagnie de la

ferme à se pourvoir devant Sa Majesté. Folio 56, 2 pages,

T.ettre de 'vêque au roi. Remercie de.» a

(Résumé.) Ai re lettre du même jour au m»
la Barre s'est enquis à fond des désordres r

l'eau de vie che* les sauvages. M. de Meulk-

pour se r< nseigner au sujet des dîmes. Demand
100 sur le; boissons des cures. Se plaint de la oc

di^'iimulé leur dessein dans l'espérance d'être

ext' uté. Ont le dessein de fonder d'autres établissements à Montréal,

Trois-Rivières et à l'île Percée. I^ nouveau supérieur dit qu6 si on leur

défendait de dire la messe dans leur établissement de la haute ville, lui-

même serait excommunié par leurs privilèg<'8. (Résumé.) Folio 57, 58,

59, 60, 6i pages.

MémoiiB touchant l'état de l'église de Québec serva >,: -féglise cathé-

drale et paroissiale. Folio 61, 1 page.

Etat des cures et missions que l'on peut faire cotte azinée en Canada

moyennant le supplément que le roi donnera. Folio 63, 2 pages.

Éclaircissements touchant les cures du Canada par l'évêque.

les différences dans le coût de la vie entre le Canada et la Fran^

«9, 3 pages.

Procès-verbal de M. Ûuchesneau, touchant la subsistance a«sb l i»

du Canada, après avoir enteîi.lu Monseigneur l'évoque, MM. de Vare' es,

de Sanrel, de Berthier et de Haint-Ou's. Folio 71, 3 pages. Soit b pp.

L'évêque de Québec à M. de Seignelay. Cette lettre est l'original du

, résumé donné plus haut. Folio 73, 3 pages. Soit 6 pp.

'1^ qu'il lui a donnés.

. Seignelay. M. de

e .iiue
"• commerce de

f rarr AMa les paroisses

'liVOMpl II du 10 pour

'-.fî rî* .''iéoollets. Ont
ijut .'- quand il serait

Etablit

Folio

tf'

I
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T6 AROmTEa CANADIENNES.

1683.

Venallles,
25 novembre.

16&4.

3 mars.

Versallle»,
avril.

10 avril.

10 avril.

10 avril.

14 avril.

14 avril.

31 juillet.

10 avril

et

24 aoQt.

16 août.

14 aoat.

63 VICTORIA, A. 1900

Arrêt du Conseil d'Etat en explication de celui du 86 octobre 1683, cou-

cernant les frais de justice dans les procédures criminelles. £nregii>'<,r6

au Conseil Supérieur le 8 octobre 1731. Folio 75, 3} pages. Soit i pp.

Arrêt du roi, portant défense à tous C6r»îtaines de navires et autres

officiers chargés de la conduite des personnes renvoyées en France de la

côte du Chapeau rouge (Terreneuve), de recevoir plus d'une personne

par tonneau outre réquix>age, pour éviter les naufrages. Folio 78, 2

pages.

Edit du roi, pour la punition des Français du Canada qui se retireront à

Manatté (Manhatten), Orange et autres lieux appartenant aux Anglais et

Hollandais. Folio 82, 3 pages.

Le ministre à M. Je Meulles. Ne pas laisser prendre le titre à'écuier à

ceux qui ne sont pas nobles. Doit comprendre que M. de la Barre, en lui

permettant d'adjoindre sa signature à la sienne dans l'ordonnance obli-

geant les habitants à se munir d'armes à fou, lui a fait une faveur. Ne
doit pas intervenir avec la justice auvrement que pour l'organiser et la

maintenir. Sa Majesté donne 500 livres et envoie trois femmes pour

apprendre aux sauvagessee i tricoter et à filer. Ne veut pas que cet

argent soit confié aux Urselines. (5 extraits de la même lettre, devront

être réunis.—E. R.) Folio 86, 87, 88, 89, 90, 92, 103, 5 pages. Soit 3 pp.

Arrêt du Conseil d'Etat, faisant défense aux habitants de la Nouvelle-

France de prendre qualité d'écuyer dans les actes publics s'ils ne sont

gentilhommes à peine de 500 livres d'amende. Folio 104, 1} page.

Ordonnance du roi réglant que la Compagnie de la ferme pourra préle-

ver le droit éta'oli sur les i)elleteries dans toute la Nouvelle-France, moins

l'Acadie ; au nord à l'indéfini, au sud jusqu'à la Floride. Cellos venant

de la Baie d'Hudson devront être apportées à Québec. Folio 105, 21

pages.

Ordonnance de M. de la Barre, permettant i MM. Philippe Gautier du

Comporté, François Pachot, François Azur et Charles Aubert de la Ches-

naye, d'envoyer 6 canots chargés de provisions et de marchandises dans

les pays d'en hcut, pour les indemniser de pertes qu'ils ont subies du

fait que leurs hommes, l'année précédente, ont été commandés d'aller ei>

guerre contre les Potowatomis. Folio 120, 3 pages. Soit 6 pp.

Commission du roi, donnant pouvoir au Sieur de la Salle de comman-
der une expédition dans les pays au delft du fort Saint-Louis sur la rivière

des minois jusqu'à la Nouvelle-Biscaye, de nommer des gouverneurs et

commandant!! particuliers là oft il jugera à propo?. etc., etc. Folio 122,

le page.

Extrait de la lettre du roi à M. de la Bane Concerne la qualité de

président du conseil. Folio 128, li page.

Ordonnance du roi, portant défense au Sieur de la Chesnaye de faire la

traite au Bicq et dans aucune partie de la ferme de Tadousac nonobstant

sa concession. Ordonnance de M. de Meulles conforme à celle du roi.

Folio 129, 3 pages.

Arrêt du Conseil Souverain fixant pour l'année le prix des vins et de

l'eau-de-vie, à cause de l'élévation du prix produite par l'accaparement

de quelques personnes. Folio 131, 3 pages. Soit 5 pp.

Lettre de quelques marchands de Québec au gouverneur au sujet des

boissons. Folio 134, 3 pages.

Décision du Conseil, fixant les prix du vin et de l'eau-de-vie. Folio

135, 9 pages.
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1684.

2: août.

i:S septembre.

5 octobre.

1680.

:j octobre.

25 octobre.

2j octobre.

1684.

4 Dovembre.

t! novembre.

: novembre

20 décembre.

SESSION No 8c

Ordonnances de M. de Meulles, portant permission à tous particuliers,

marchands forains ou habitants, de traiter ou vendre en toute liberté

vins, eau-de-vie et tabac. Folio Ul, 2 pages. Soit 3 pp.

Ordonnance de M. de la Barre ayant pour objet de réprimer l'abus des

boissons. Folio 142, 1 page.

Ordonnani^ de M. de la Barre, qui défend d'aller traiter dans les paya

d'en haut sans congés. Fclio 143, 2 pages. Soit 3 pp.

Avis demandé et donné par écrit par M. de Saurel au sujet des dîmes.

Fclio 144, 1 page.

Idem par M. de Rei)entigny. Folio 145. 1 page.

Idem par M. ae Varennes. Folio 147, 1 page.

Réponses données par quelques notables du pays à une assemblée con-

voquée par l'intendant dans le but de connaître leurs sentirjents sur le»

questions posées par M. de Seignelay touchant les intérêts du pays. (Par

la 1" des questions, le marquis de Seignelay demandait si le droit de i

sur les castors et de 1-10 sur les orignaux, ne pourrait pas être remplacé

plus avantageusement par une ciipitation, ou un droit sur les denrées et

les habitati -ns. Par la 2'"", il demandait si, en faisant une légère réduc-

tion sur les droits actuels, il ne se trouverait pas en Canada des gens dis-

posés à prendre pour eux la ferme du roi et capables de garantir qu'elle

produirait le même revenu qu'à présent. Etaient présents et ont signé ;

Dupont, Rouer de Villeray, Depeiras, Juchereau de Saint-Denis, De Com-

porté, Peuvret, Le Ber, F. Hazeur, Jolliet, P. Lalande Guyon le jeune,

Ecberge, Charles de Couagne, Charon, Boutieville, Denis de Vitré, Le

Gardeur, Jean Picart, Migeon de Braussot.

Sur la 1" question la réponse unanime fut, que pour le présent il étcit

mieux de ne rien changer. Sur la 2™" la réponse fut, qu'il serait désirable

qu'il se trouvât dans le pays des personnes en état de prendre la ferme du

roi.—E.R.) Folio 148, 3 pages.

(En latin.) Lettres d'érection d'un chapitre en l'église cathédrale de

Québec. Acte de prise de possession et d'installation du chapitre de

l'église cathédrale de Québec. Exemption du Saint-Siège pour les degrés

de dignités du chapitre de Québec. Union de la cure de Québec au

Séminaire des missions étrangères. Démission par inassieurs du chapitre

de la cure de Québec. Démission par M. de Sairt-Valier de l'emplace-

ment et cour du vieux magasin à la Basse-ville '.n faveur du Séminaire.

Copie de lu concession faite des dits emplaceme.its et cour du vieux maga-

sin du roi. Acte de nomination de Monsieui Glandelet comme doyen du

chapitre. Lettres de dignité de grand chantre pour M. Desmaizerets, etc.,

etc. (Tous I08 dornments de cette collection dopuis le folio 150 jusqu'au

folio 175 devront être copiés, et ceux de folio 175 à folio 198 omis.—E. R.)

Folio 150 à folio 175, 50 pages. Soit 75 pp.

Récapitulation des documents qui précèdent—47. Folio 195. 2i pages.

Soit 3 pp.

Extrait du mémoire de M. de la Barre à M. de Seignelay, au sujet des

réponses des notables du pays aux questions qu'U désirait leur être posées.

Il serait à désirer que la ferme de Se Majesté fut donnée à des gens du

pays, et il croit qu'il y a assez de personnes de substance pour l'entre-

prendre et répondre du paiement des droits. La plus grande difficulté

serait pour les lettres de change. MM. de Comporté et De Lorme ont été

députés vers Sa Majesté à cette fin. Folio 200, IJ page. Soit 3 pp.

Ordonnance de M. de MeuUes contre les marchands qui équipent les

coureurs de bois. Folio 201, 1 page.

-m
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1683.

VenalUei,
8 février.

10 mars..

10 mars.

10 mars.

10 marc.

10 mars.

20 mare.

20 mars.

63 VICTORIA, A. 1900

Extrait de la lettre du roi i M. de Heulles, dans laquelle il lui enjoint
de mettre en rigueur l'ordonnance de IL Duchesneau du 28 avril 1670,
défendant à M. de la Chesnaye de faire la traite au Bicq, s'il juge qu'elle

fait tort aux intéraesée dans la ferme de Tadousac. Envoie ordonnance du
roi à cet effet. Foiio 202, IJ page.

(Imprimé.) Arrêt du Conseil d'Etat, pour le rétablissement de la

Fabrique des purs Gasiors du Canada. (Beaucoup de chapeliers, n'étant
pas en état d'acheter assez de castors, mêlaient d'autres matières au castor
dans la fabrication des chapeaux. Pour conserver la fabrication dans sa
pureté, il était ordonné qu'à l'avenir les nommés Camet, Vemier, Veuve
Maralde, Bergerat, Ferry, de Court, père et fils, Le Camus, Ceframez,
Barré, Veuve Fay et Nicolas Fay, Poufel Hainfray, lîegnard, Vailly,
Le Bègue et Roger, qui s'étaient offert de le manufacturer dans sa
pureté moyennant que le Fermier du Domaine d'Occident et de Nouvelle-
France no pourrait vendre des castors à autres qu'eux, seraient les seuls
i fabriquer des chapeaux de pur castor. Privilège pour une année.

—

£. B.) Folio 206. li page. Soit 2 pp.
Arrêt du Conseil d'Etat, qui casse celui du Conseil Souverain ayant

rapport i la fixation des prix des vins et de l'eau-de-vie, et défend au con-
seil de faire des règlements en l'absence du gouverneur et de l'intendant.
(A cette date le gouvameur était è Montréal, et l'intendant faisait une
tournée dans les paroisses au sujet de la dîme.—E. E.) Folio 211, 4
pages. Soit 6 pp.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui ordonne que le Sieur de la Martiniôre, qui
a pris un emploi dans la Compagnie de Commerce de la Baie d'Hudson,
devra, dans deux mois, se démettre de sa charge de conseiller au Oonaeil
Souverain. Folio 218, 1 page.

Arrêt liu Conseil d'Etat, qui permet aux gentilshommes du Canada de
faire du cominuce sans qu'ils puissent être recherchés ni réputés avoir
doroKé. lolio BK, 3 pages.

Ordonnance du Conseil d'Etat, qui fait défense au lieutenant général de
la Prévôté de Québec de donner ses audiences ailleurs que dans la chambre
destinée à cette fin. Folio 216, 1 pnge.

Extraits d'une lettre du roi à M. de Meulles. N'est pas satisfait du
traité fait par M. de la Barre avec les Ircquois, par lequel il abandonne
le pays des Illinois. Il va être rappelé et M. de Denonville ira le rempla-
cer avec instructions de confirmer la paix ou de faire la guerre. Envoie
;iOO soldats. Approuve sa défôranoe envers M. de la Barre lorsque c«
dernier empiétait sur bec attributions. Ne l'approuve pas de n'avoir pas
suivi Jf. de la Barre dans son expédition contre les Iroquois. Veux bien
recevoir tous les ans deux gentilshommes du Canada dans les gardes ma-
rines. Les Sieurs de la Durantaye et de Bécancour pensent envoyer leurs
fils cette année. Le Sieur de la Salle est parti sur un de ses vaissaux pour
foiKier nn établissement au golfe du Mexique. Doit rétablir dans le fort
Sai?". Louis celui qui représente M. de la Salle. Diverses reconmianda-
tions. Trouve ridicule sa proposition de faire déclarer séditieux ceux qui
auront intelligence avec le gouverneur. (Douze extraits de la même lettre;
devront être réunis.—E.R.) Folio 217, 12 petites pages. Soit 5 pp.

Fxtrait de la lettre du roi à M. de Denonville. S'i' devient nécessaire
d'assembler un conseil do guerre, il devru, si l'intenoant est trop éloigné,
le remplacer par le Sieur Le Maire. Folio 231, 1 page.
Le ministre à M. de Meulles. Pourra, si, comme il le dit, des officiers

di> ,iu8tii-o contreviennent aux ordonnances, les interdire, mais il devra
communiquer le cas au gouverneur et n'agir contre eux que si le gouver-
neur est de son avis. Folio 23:^, 1 paiçA
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168S.

:ô avril.

31 avril.

g juin.

28 Jula.

12 août

U août.

1688.

2ii Janvier.

1er février.

:4 février.

js février.

12 mal.

17 avril.

avril.

V irsalllet,

I mal.

Ordre du roi, nommant M. Le Haira, commissaire ordinaire de la ma-

rine subdélégué de l'intendant Folio 234, 1 page.

Arrêt du Couseil d'Etat pour l'exemption des droits sur les marchan-

dises qui seront portéf's des fies d'Amérique au Canada, et du Canada dans

les îles. Folio 234, 1 page.

Ordonnance de M. de Meulles au sujet de la requête de certains habi-

tants de Québec s'opposanc à la cop.8truction que le Sieur Bailly fait sur

une place publique de Québec. Folio 236, 1 page. Soit 2 pp.

Ordonnance de M. de Meulles, enjoignant aux Sieurs Biverin et de la

Ferté de continuer leurs services aux intéressés dans la ferme, jusqu'à ce

qu'ils soient remplacés par les officiera de la ncjTolle compagnie, les fer-

miers généraux de France, et au Sieur Boyvinet de remplacer le Sieur

Gk&lons. Devront tenir de nouveaux livres à commencer du 1" juillet

Folio 236, li page.

Ordonnance de M. de Meulles, pour obliger les capitaines et maîtres de

barque, nav'ies et autres bâtiments, à faire leur déclaration dans les 94

heuree d hur arrivée. Folio 237, IJ page.

Ordonnance de M. de Meulles, portant interdiction de la traite aveo les

sauvages autre part qu'à Ville-Marie, Trois-Sivières et Québeck. Folio

238, 1 page.

Ordonnance de M. Dupont de Neuville, subdélégué de l'intendant, qui

enjoint au Sieur Migeon de remettre devant lui le procès de Salvaye.

Folio 241, 2 pages.

Règlement de M. de Denonville au sujet de ceux qui vont en traite.

Oblige les marchands à donner un état des marchandises qu'ils fournis-

sent à ceux qui vont en traite. Oblige ceux-ci k ne pas être plus ou moins

de 3 par canot, à se mettre sous les ordres de M. de la Durantaye ^ Miohi-

limakinac, i rapporter un certificat de bonne conduite du Fère iuigelron,

etc., etc. Folio 243, 4i pages. 3oit 8 pp.

Ordonnance de M. Demeulles pour la traite des pelleteries et de l'eau

de vie avec les Sauvages de l'Acadie. Folio 247, 2i pages. Soit 4 pp.

Ordonnance de M. ue Denonville, pour empêcher que la Compagnie du

Nord ne détourne la traite que les Outaouais ont coutume d» faire dans

llle de Montréal. Folio 249, li page.

Ordonnance de M. de Denonville, permettant de se saisir des marchan-

dises et pelleteries des étrangers et des Frangaia déserteurs trouvés sur les

terres de Sa Majesté. Foli :i50, 2 pages. Sait 4 pp.

Ordonnance de M. Demeulles contre les vagabonds de Fort-Soyal.

Folio 261, 2 pages.

Requête présentée à M. de Denonville par les directeurs do la Compa-

gnie du Nord, concluant à ce qu'il soit défendu au fermier du Domaine

du Canada de prendre connaissance de leur commerce, et à ce que l'ordon-

nance rendue par le dit gouverneur, le 30 août 1685, qui oblige les mar-

chsnds i lui fournir caution entre les mains de l'agent de h fc:m^ et de

lui porter ses fourrures, soit révoquée. Ordonnance dn gauvtTneur con-

forme aux conclusions de la requête. Folio 252, 2J pages. Soit 5 pp.

Requête de Gilles Gijouin de la Héronnière, agsnt ot directeur général

de la ferme, se plaignant de la Compagnie du Nor.l, et ordonnance ào M.

Dupont de Neuville, aub-délégué de l'intendant, renvoyant le«> dites par-

ties au gouverneur. Folio 264, 4 pages. Soit pp.

Règlement du roi sur les honneurs à ôtre rendus au ;?ouverneur, ft l'in-

tendant et aux gouverneurs particuliers dans les ivîrémonios publiques.

Le gouverneur, aux cérémonies religieuses, sera seul encensa, immédiate-

ment après l'évêqne et avant le chapitre. En l'absence du gouveineur,

liti
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l'intendant sera encensé, mais seulement après le clergé. Dans le» occa-

sions de marche, l'intendant sera à la gauche du ^Juvernour, iiv.int tou»

autres, mais si le gouverneur est absent le commandant prendre la pre-

mière place, etc., etc. Folio 256, 2 pages.

Arrêt du roi, qui confirme la pouvoir donné par "M. de Denonville à M.
de Callières do commander depuis le lac .Saint-Pierre en remontant
jusqu'il l'île de Montréal. Folio 257, IJ page.

Extraits de la lettre du ministre à M. de MeuUee. Sa llajesté n'ap-

prouve pas sa proposition de donner de nouveaux titres de noblesse en

Canada ; il y en a déjà trop. Sa Majesté a nommé M. de Ghampigny de
Nauroy pour le remplacer. (7 extraits devront être réunis.—E. K.) Folio

258, 7 petites pages. Soit 1 p.

E. irait du mémoire du roi à M. de Denonville, en réponse à ses lettres

du 20 août, 12 et 13 novembre 1685. Est fort aise de lui faire savoir qu'il

se fait grand nombre de conversiors à la religion catholique dans toi tes

k's provinces. A révoqué l'édit de Nantes. Espère que l'exemple venant

de France servira au Canada. Devra travailler à la conversion des héré-

tiques. S'il en est d'opiniâtres, devra mettre des soldats en garnison chi;z

eux, ou les faire mettre en prison, en joignant à cotte rigueur le soin

nécessaire pour leur instruction ; en quoi il doit agir de concert avec

l'évêque. La proposition d'obliger les marchands à avoir 3 ou 4 brebis

chacun est très bonne. Sa Majesté veut qu'il tienne la main à l'exécu-

tion de ceci, et qu'il soutienne les tanneries qui s'établissent. Folios 266

et 267, 2 petites pages. Soit 1 p.

Ordre du roi qui comment le Sieur Gaillard subdêlégué du Sieur de

Chnmpijrny. Folio 2t)8, 1 page.

Proclamation du marquis de Denonville (Jacques René de Brisay) à

l'intention des commandants de postes, traitants et sauvages alliés, dans

laquelle il déclare qu'il a l'intention de châtier les Iroquois et les invite

à sa tenir prêts pour le joindre dès qu'ils en auront l'ordre. Les traitants

do l'ouest devront remettre leurs pelleteries h M. de la Durantaye, ou au

Père Enjelran à Michilimaquina (sic). Et pour ceux du poste de Détroit,

établi pur le Sieur du L'hude, ils devront les remettre à co dernier, ou à

celui qui le remplacera après son départ pour la guerre. Donnera des

congés à <ous ceux qui auront servi contre les Iroquois. Folio 270, 3

pages. Soit 6 pp.

( Tniprimé.) Ordonnance (mandement) de Monseigneur Jenn-Baptiste

do Saint-Vallier, touchant l'immodestie et le défaut de vénération due

atL.\ é*rli-(-. Se plaint " <iu luxe et de la vanité (|ue l'oii. voit régner par

tout lo pays parmi les filles et femmes du siècle avoo plus d. licence et

de scandale que jamais. On ne se contente pas d'avoir sur soi des habits

dont le prix et l'éclat sont beaucoup au-de=8us des moyens ou de la con-

dition de celles qui les portent, l'on affecte encore des coiffures immodestes,

paraissant dehors et dans la maison, et souvent mémo dans les églises la

tête découverte, ou qui n'est couverte que d'une coëffo transparente, svn?

un .issemblage do rubans, de dentelle?, do frisures et autres vanités ; et ce

qui est encore beaucoup plus à déplorer, et qui nous perce l'âme de douleur,

est qu'on no fuit aucune ditficulîé de se rendre les instruments du démon
et de coopérer à la perte des âmes rachetées du sang de Jésus-Christ, décou-

vrant dos nudités do gorges et d'épaules, dont la vue fait périr une infinit>'

de personnes ''. Folio 272, 2 pages, suivi de : Statuts publiés dans le

premier synode tenu à Québec, le 9 novembre 1690, 2 autres pages.

Soit 8 pp.

Arrêt du Conseil Supérieur, portant règlement an sujet des miliciens

qui portent aux assemblées leurs fusils chargés de plomb. (Oet arrêt fut

mm
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1er mart.

lor mars.
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passé à la suite d'un accident arrivé aux Trois-Rivièrea, dana lequel Henri
Petit, marchand de Paris, en visite chez son frère et son beau-frère, Joseph

Petit Bruno et Simon Jarent, marchands, fut tué par Jean Gauthier dit

la Bouche.—E.B.) Folio 274, 4 pages. Soit 7 pp.
Extrait d'un mémoire du roi à MM. de DenonVille et Champigny. Sa

Majesté n'a pas approuvé sa proposition de renvoyer en France les femmes
de mauvaise vie ; ce ne serait pas une punition assez grande. Il serait

mieux de les employer de force à des ouvrages publics, comme à tirer de
l'eau, scier du bois, servir les maçons. Folio 276, 1 page.

Ordre du roi à M. de Denonville pour remplir provisoirement les em-
plois qui deviendront vacants dans les compagnies d'infanterie qu'il en*

voie au Canada. Folio 277, 1 page.

Ordre du même au même. Les capitaines des compagnies qu'il envoie

et ceux qui sont au Canada auront rang suivant leur ancienneté et suivant

la date de leurs commissions. Folio 278, 1 page.

Extrait du mémoire du roi à M. de Denonville et de Champigny, dans
lequel il approuve les mesures prises pour empêcher les coureurs de boia.

Approuve également l'idée de former des compagnies composées de ces

coureurs de boia pour servir en cas de guerre. Folio 281, 2 pages.

Mandement fait par les Sieurs de Bernières, doyen de l'église cathé-

drale de Québec, et Louis Ange de Mezerets, grand archidiacre, vicaires

généraux de l'évêque de Québec, peur faire des prières et processions à

la prospérité des armes de.-. Français dans la guerre déclarée aux Iroquois.

Folio 288, 2è pages. Soit 6 pp.

Déclaration de la guerre que M. de Denonville entend faire aux Iroquois.

Mo!"nres qu'il a prises et ordres qu'il a donnés pour s'assurer la victoire.

Fclio 290, 7 pages. Soit 10 pp.

Concession à titre de fief, de l'île aux Coudres par M. de Denonville et

de Champigrny (Jean Bochart chevalier Seigneur de Champigny Noroy
et Verneuil) au Sémii.aire de Québeck. Folio 293à, 2 pages.

Concession, en termea plus exprèa, au Séminaire de Québec, par MM.
de Denonville et de Champigny, dea grèves et battures qui se trouvent en
la ville de Québec, depuis le Sault au Matelot jusqu'à l'Hôtel-Dieu, ainsi

que (la celles qui se trouvent devant leur Seigneurie de Beaupré. Folio

294. 2 pages.

Mémoire de MM. de Denonville et Champigny. (N'est probablement

qu'un projet. Contient beaucoup de petit.-» renseignemfnts sous une forme
laconique.—E. R.) Folio 295, 5i pages. Soit 10 pp.

Lettre du ministre i M. Parât. Les o£Bciers de l'amirauté de Bayonne
ont examiné le» pièces du procès contre Basset, qu'il a envoyées de Plai-

iwnre. Il appert qu'il lui ùoit et qu'il lu violenté pour se débarrasser do

SB dette. Si chose semblable se renouvelle il lui arrivera pire que de

perdre son emploi. Folio 303, 1 page.

Extrait d'une lettre du ministre à M. de Denonville. Est surpris qu'en

exécution d'un ordre do M. Louvois il ait fait chercher du porphyre en
l'île Saint-Pierre. N'a d'ordre i recevoir que de lui. Folio 304, 1 page.

Brevet de confirmation de don fait au Séminaire de Québec des grèves

qui sont sur l'étendue des terres qu'il possède sur le Saint-Laurent. Folio

SOS, 1 page.

Brevet da confirmation du don fait au Séminaire de Québeck de l'île

aux Coudres à titre do fief. Folio bOfl. 1 page.

Lettre du ministre au Sieur Fai'at. Le roi très mécontent de luL

Devra rendre les effets de Basset Ne pas empêcher les commerçants
anglais de venir M)provisioner les habitants de Plaisance, tant q le les

8c—bG
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1688. cou.merçants français ne le feront pas. Diverses recommandations. Sa

Majesté a reçu do grrndes plaintes contre lui nu sujet du scandale qu'il

a causé en retenant lu femme d'un habitant. Folio 307, 4 pages

Soit C pp.

U mal. E.Ntrait d'une lettre du ministre à M. de Denonville. Parmi les jeunes

gens qu'il a envoyés du Canada pour servir dans les (iardes de la Marine,

il y en a un qui n'a que 13 ans. Devront avoir au moins 18 ans, et

être incontestablement nobles. Folio 317, 1 pa^e.

10 Juin. Ordonnance de M. de Champigny sur les contentions des officiers de

justice de Montréal au sujet des honneurs dans l'ég'ise. Conformément

aux ordonnances antérieures, les officiers de la justii''' ilc Montréal auront

préséance sur kî marguilliers dans les honneurs, au dedans et au dehors

de l'église, tels que pain béni, quêtes, cierges, rameaux. Folio 318, 2

pages. Soit 4 pp.

Arrêt du Conseil Souverain au sujet du contrat à^ mariage de Jean de

Mo.=ny, chirurgien, décédé, et de Catherine Fol sa veuve. Donne
lettre de supplément pour que ce contrat, passé le 3î décembre 1672, par

M"' Duquet, notaire, décédé, et non signé par oubli, soit considéré valable

et comme .-iKné. Folio 319, ;! pages.

Arrêt du Conseil Souverain, au sujet d'un contrat de vente par Jean

Le Vasseur à Charles Le Vassenr, dont la minute n'a pas été signée par

M"" Duquet, notaire. Donne lettres d'exteubion validant le dit acte.

Folio 321, 3 pages.

(iiueession de t» arpents de terre fuite i)ar M. Dollier, supérieur du

Séminaire do Montréal, à M. Charron et ses a.ssociés, pour fonder un hôpi-

tal d'hommes qui sera «ous les soins d'une espiec de frères de lu charité.

Ce terrain situé aux eii lirons du moulin du château, suivant procè=-verbai

d"iir|>ci.t;i}je et désignations non encore mises par écrit Folio 323, 2

pages.

Arrêt :]n Conseil rédant u:i différend .tu sujet des dreits sur !ts castors

élraupte'-s. Folio 324, 2 pages.

Arrêt du conseil portant règlement sur diverses iiuesti'-ns de i»olice.

Fixation du prix du pain blanc, bis blanc et bis, sur 'e pied du blé à 6;i

sols le minot. Défense de vendre du vin par assiette sans permission ^isc

des juges royaux e! du seigneur seul 1 irsqu'il n'y u pas de juge. J-'roprié-

taires de moulins tenus de tenir des brancari.- et poids jiour peser le blé.

Terrain venant de M. Talon devra servir au bois de corde. Défense d^

le 'cidr dnn^ le. rues ou dans les places vides ent-.'e les maisons. Lv.-s

cheminées auront au moins 10 pouces d'ouverture, afin de permettre lepas-

-:\):v d'un vanioiu'ur. Défense de bâtir avant que l'aliimoment ait été

donné. Dêtensr de couvrir en bardeau dans les villes, à l'exception d(;s

lucarnes, qui pourront être en bardeau de chêne ou de noyer. Le port du

Cul (le Sac et le Petit port, en avant de la maison de Ix> Bert et de »11

oii loge le sieur Pachot, seront nettoyés, etc., et Folio 325. :<\ pages.

Soit 10 pp.

1er mal Kxir.iit d'un iiiémoirc du ministre (ou roi) à MM. de Denonville et de

Champifriiy. Est informé par le procureur général du Conseil Souverai",

que les habitants sont dans la résolution df faire venir des nègres pour la

culture de leurs terres. Sa Majesté très aise d'y concjntir, m»is croit qu'il

faudra le faire lentement, attendu que le climat pourrait en tuer un

gratid nombre. Folio .129, 1 page.

i.-r m-ii. Ordre du roi, enjoignant à MM. de Denonvillr ,'t de Cliampigny de

convoquer le.= notables du pays et de parser des ordonnances pour rassem-

bler en villages les habitatiniis év. pays. Folio 330, 1 page.

23 aoOt.

IS octobre.

26 octobre
et

e mars 1692.

1689.

Versailles,

t mars.

21 mars.
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Provisions de suiriTance à la charge de grand voyer pour le Sieur
Pierre Robineau de Bécancour. Folio 831, 3 pages.

Etablissement par le roi au Canada de la charge d'Exempt du PréTÔt
des Maréchaux, qu'il accorde au Sieur François Foucault, pour en faire
les fonctions sous le Sieur de Saint-Simont, Prévôt de la Maréchaussée.
Folio 333, 1 page.

Provisions de sunivance au Sieur de Tilly, fils, pour la charge de con-
seiller du Conseil Souverain maintenant tenue par son père. Idem pour
le Sieur D'Amours, fils. Folio 334, 2 pages.
Copie d'un mémoire non signé, touchant le droit des Français sur les

nations iroquoises. En réponse au mémoire des Commissaires d'Angle-
terre, remis le 26 novembre 1687, prétendant que les Iroquois étaient
sujets du roi d'Angleten-e. Les Iroquois ont reconnu la domination fran-
çaise dès les années 16C^ et 1610. Champlain en prit possession. En
1665 et 1666, M. de Tracy fit un traité par lequel ils se mettaient sous la
protection de la France. M. de Tracy, quelque temps après, soumit les
rebelles, prit possession du pays, construisit des forts. Ont toujours
reconnu la domination de Ja France sans discontinuation. Le seul écrit
pouvant donner des droits aux Anglais est de 1684. Folio 335, IJ page.

Extrait d'une lettre du ministre à M. de Champigny. A rendu compte
des affaires du Canada au contrôleur général. Ne doit rendre compte
qu'à lui. A été informé que les intéressés en la Ferme veulent obliger les
habitants à porter leurs pelleteries dans un magasin qu'ils veulent établir
à Québec. Doit l'informer des raisons pour et contre. Folio 336, 1 page.

Déclaration de Monseigneur François de Laval, ancien évêque de Qué-
bec, au sujet de l'application de certaines sommes affectées au clergé.
Folio 339, 3è pages. Soit 7 pp.

Lettre de Mademoiselle Marie Magdelaine de Verehèree à Madame de
Maurepas, donnant les détails de l'attaque du fort de Verchères par les
Iroquois. Il y a 55 ans que son p.i5re est au service m. roi. Sa destinée
n'est pas heureuse, et celle de sa famille encore mma^. Demande lu.fa

pension de 50 écus comme aux veuvea d'officiers. Si ce« no se peut faire,
demande avancement (enseigne) pour son frère, cadet dans l'armée. A
servi dans plusieurs expéditions contre les Iroquois. Un de ses frères a
été brûlé par eux. Folio 341, 3 pages.

Mômoire (non signé et sans adresso, probablement de M. de Cham-
pigny) de ce qui s'est passé i la descente des Anglais devant Québec et à
leur retraite, avec un détail de tout ce qui s'est nasse en Canada depuis
le départ des vaisseaux pour France du mois de novembre 1689 jusqu'à
la fin de 1690. Prise de Corlar. La flotte de Phipps était de 34 voiles.

Parlementaire amené devant M. de Frontenac. r-'TiVTdemi "
Es'?''."-

mouehes à la rivière Saint-Charles. M. de Clermont ot le fils de M. de la
Toucha Ohamplii.n tut M. Jucherenu de Saint-Denis (plus de 60 ans)
bras cassé. T* 20, M. de Sainte-Hélène eut la jambe c-îssée, et de Lon-
gueuil )le8sé au côté. Officiers mentionnés s.oiit : MM. de Vaudreuil. de
Cabanac. Claus de Beaumanoir, de Villien, de Suuercase, D'Orvilliers, de
Monic. Folio 343, 8 pages. Soit 13 pr.

Enregistrement au Conseil Souverain des lettres d<^ provisions à la

charge de grand voyer pour Pierre Roiiiueau de Bécancour, fiU, et récep-
tion du dit Pierre Robineau de Bécancour à la dite charge. Folio 357,
2 pages.

Arrêt du Conseil Sup'ricur rôglant \o prix du p.iin ot le pavé des rues.
Fdlin ."..'9, 1 |)iigc

|.
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Délibératioiu du Cotueil Souverain touchant la manière de recevoir M.

de Frontenac au conieil. (Plusieurs délégations furent envoyées à M. de

Frontenac pour lui rendre compte de la réception que le conseil avait ré-

solu de lui donner, en même temps on lui laissait savoir qu'on se confor-

merait à ses désirs s'il était possible. Il les renvoya chaque fois sans

s'expliquer, leur disant qu'ils devaient savoir ce qu'ils avaient i faire, si-

non qu'ils devaient se renseigner. On alla voir révê<iue pour renseigne-

meutà, il ne put leur en donner. Enfin, apria bien des démarches, l'inci-

dent fut réglé.— E. R.) Folio 360, 8i vsges- Soit 15 pp.

Ordonnance de M. de Frontenac touchant la traite avec les Outaouais

et le départ du Sieur de Louvigny avec un détachement. (Ce détache-

ment était envoyé dan» le but de prbvenir la négociation d'un traité entre

les Cutaouais et les Soioux, suivant les avis qu'en avait reçus M. de Fron-

tenac. En même tempe, il édictait des peines sévères contre les traitants

qui n'étaient pas revenus i l'expiration de leurs congés. En marge de cette

orùonnanco se trouvent les remarques do l'intendant, e.xpliquant que eux
qui n'étaient pao revenus à l'expiration de leurs congés, avaient l'excuse

d'uvpir été occupés à la guerre et qu'una prolongation de leur trallo était

nécessaire pour les indemnibcr de leurs pertes par le fait de la guerre. Il

objei tait aussi à la personne de M. de Louvigny comme commandant de

cette expédition, attendu qu'il était conunerçant et ne manquerait pas de

traiter pour son compte et de sévir contre les traitants, afin de mietix as-

?urcr le succès de son négoce. Il avertissait le gouverneur qu'il ne pour-

rait punir ceux qui contreviendraient à l'ordonnance. — E. R.) Folio 36C,

5 pages. Soit 10 pp.

Ordonnance de M. de Champigny, qui fait droit à François Pachot et

Jer.ii Gobin, ilirioteurs de la Compagnie du Xord, sur leur requête demr n-

dant à ce que les vins, l'eau-de-vie et le tabac qui se trouvent dans un

vaisseau arrivé de F-anoe à destination de la Baie d'Hudson, n'aient pas

à l>»yt r pour le prt *!nt. ds droits aux intéressés en la ferme. Que la

somme de 904 livres sera versée à Paris au bureau des Fermiers Généraux

cil attendant que Sa Majesté fa8?e droit. Folio 370, 2 pages.

Arrêt du conseil légalisant u i acte de vente non signé, passé devant

M'" Duquel, notaire, décédé, par Pierre Lelat et sa femme Françoise

Craipeau, du Cap de la Magdelaixie, à René Réaume, charpentier, d'une

terre située à Charlebourg. Folio 373, 3 page».

Résumé d'une lettre do M de Frontenac au ministre. Disette de blé.

L'abandon du fort Cataracouy a été considéré comme un aveu de faiblesse

aux yeux des sauvages. A envoyé trois expéditions contre les Anglais ,

lune a détruit Corlar et tué 300 à 400 hommes et fait 40 prisonniers. N'a

pas encore de nouvelles des deux autres dirigées sur Pentagoët et Boston.

Jl s'agit de relever notre crédit auprès des sauvages, fort endommagé sous

mes prédécesseurs. Fera bon usage pour la paix du chef Iroquoîs qu'il

a ramené de France. (En marge de ce document se trouve la note sui-

vante : "Duplicata original jeté à la mer."—E. R.) Folio 375, 1* page.

mm.
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Relation, par M. de Chainpiguy, de ce qu'ont fait les Abtnaquis de

TAcadie et ceux de Siîlerj- contre l'Ar.glais vers la fin de 1691 et le com-

menttment de 1692. Vinjft-quatre Abi-naquis de Sillery partirent de Qué-

bec vers le milieu du mois d'août et se rendirent eu 6 jours à un vi'lajro

abénaquis nommé KiHakkan. Voulant faire coup par tiix-mîmc» ils

s'emparèrent d'un fort, tuèrent une vingtaine de personnes et firent 10

prisonnii-rs. Vers la tin de janvier, ils se joignirent à d'autres Abéna-

quis au nombre de 150, et attaquèrent un fort nommé laro (peut être York),

s'en emparèrent ahi.k iiue de 2 autres forts, tuèrent une centaine de per-

8ouu'j5, tirent 80 prisonniers. Relâchèrent quelques vieilles femmes et

dt-s enfant-. Folio, 3è pages.
^
Soit 7 pp.

Paroles des sauvages de la Mission de Pentagoët envoyées à M. de

Frontenac au nom de tous par Makkgsess. A dit aux Anglais qu'il ne

ferait jamais la paix avec eux. Ferait la guerre dès maintenant, mais

n'a ni poudre ni plomb. Ira faire coup contre eux dans 3 mois, s'il a

ce qu'il faut pour le faire. Sera toujours prêt à combattre quand il le

lui dira, même si Québf ait pris. Folio 2, 4J pages. Soit 8 pp.

Instruction devatit ii. de Peyras de l'affaire de MM. Pierre de Noyan

et Guillaume de Lorimier, capitaines d". détachements de mai-ine, accusés

do s'être battus en duel. De Xoyan, natif d'Avrancbes, âgé de 26 ans,

avait été blessé à la main, et de Lorimier, âgé de 34 ans, natif de Paris,

au dos. L'affaire s'était passée i l'hôtel du Sieur Landeron, où se trou-

vaient présents plusieurs officiers : Gabriel Prévost de Saint-Jean, Josué

Dubois, Berthelot do Be- ; court, Jean Michel de L'Epinay, Daniel de Gre-

Bollon Dulut (âgé de .'(ô an"), son frère Claude de Gresollon de la Tou-

rette (âgé de 31 .ms), Nicolas d'Ailleboust de Mantet, Jean Boudor,

Charles Henry d'Allogny de la Groye. De Noyan et de Lorimier furent

condamnes chacun à 50 livres d'amende. Folio 12, 22 pages. Soit 38 pp.

Extraits d'un mémoire iu roi à MM. de Frontenac et de Champigny.

Accorde lettres de nob'»>^se au Sieur Hertel pour reconnaître ses services

et ceux de ses trois ^Is dans les expéditions où ils ont été blessés. Accorde

aussi lettres de noblesse au Sieur de Saint-Denis pour sa valeur distinguée

au siège de Québec, où il a eu un bras cassé. Est Informé que des officiers

ont contracté des mariages peu sortables au Canada. Ne doivent pas

souffrir cela. Fr'lios 24 '•t 25, 2 petites pages. Soit 1 p.

.Règlement de M. de Champigny, touchant le»^ droits et in vente ies

peaux de castor. Folio 26, 3i pages. Soit ? pp.

Ordonnance de M. de C'aampigny. déclarant que la prise d'un vaisseau

aux Anglais sur les côtes lu Cap-Breton, par M. de Bonaven'ure, était

boiiTie p-ise, et devait appartenir au roi avpj son contenu. De Bonaveu-

tun- le réclamait it'Ur lui-même, et de ViLj'.,on, gouverneur de l'Acadie,

réclamait au non' des intéressés en la pêche sédentaire, le sel doat il éta-t

chargé. Folio 28, 2à pagîs. Sou 4 pp.
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Ordonnance il M. de Cbampifrnjr, vendan' à M. de Vitr^ pour le roi, le

vaisseau pria par JI. de Bonaventure p ur la ^ommo de 1,125 liTrea. Folio
30. le page.

Lettre de sommation de l'amiral Phipps i M. de Frontenac, lui ordon-
nant de livrer Québec «oua une heure, et réponse de M. de Frontenac.
(La lettre de Phipps est traduite arec le texte anjjlais en regard.—E. B.)
Folio 38, 4} pages. Soit 8 pp.
Arrêt du Conseil Supérieur au sujet de divers règlements de police se

rapportant & Québec. Folio 42, ij pages. Soi 4 pp.
Relation, pur M. de Cbampigny, de ce qui s'est passé au sujet de la

guerre contre les Anglais et Iroquois depuis le mois de novembre 1692.
Récit d'une expédition composée de 625 hommes aux ( .ntons des Agnlers.
Deux villages investis et la population, comptant 380 personnes, ta i i e pri-
«onniêro. Poursuivis. Nouveau combat, et défaite île rennfiai. Retour
à Montréal. Provisions en cache détruites par les pluies. Misère
extrême. Autres opérations du côté de l'Acadie et ver? Boston. Travaux
aux fortifications de Québec. M. de la Valtrie fait prisonnier des Iroquoii
à la tête de l'île de Montréal. Folio 62, 12 pages. Soit 20 pp.
Mémoire des choses à régler entre Monseigneur l'évoque de Québec et les

messieurs du Séminain des Missions étraDgères de Paris, tant pour eux
que pour les messieurs du Séminaire de Québec. Folios 60, 61 et 62, 3
pages.

Avis donné au roi par l'archevêque de Pari-<, due ot pair do France, et
le Père Lachaise, sur les demandes faites à Sa Maje-té par M. l'évêque de
Québec, tant à l'ég.-.rd du Séminaire que du chipitro de Québec, comme
aussi sur l'application des 4.000 livres accordées p;ir !.• roi ensemble sur
les remontrances de M. l'abbé Brisaeier, supé/ ieur du Séminaire des Mis-
sions étrangères, tant pour le Séminaire que pour 1 chapitre de Québec.
A copier de fol'o 63 à folio 71, comprenant divers 'h- uments de même na-
ture. It; paaes. Soit 25 pp.

Divers extraits des registres du Conseil d'Etat et du roRistro des In-
sinuations du Conseil Souverain de Québec, à l'égard des questions dé-
battues entre l'évêque de Québec, le Séminaire de? missions étrangères
et le Séminflire de Québec. A copier de folio 86 à folio S'i. 28 pages.

Soit 42 pp.
Arrêt portant règlement entre M. l'évêque de Québec, le Séminaire et

le ctinpitre. Divers extraits <ks registres du Conseil d'Etat sur les mêmes
questions. A copier de folio 87 â folio 92, 12 pages. Soit 18 pp.

Lettres patentes du roi confirmant aux Récollets sa pemi!=-ion de conti-
nuer leurs établissements à Québec, Ville-Marie, Mont n'ai. Plaisance, île
Saint-Pierre et de les étendre en autres lieux avec l'nr.n et consentement
(lu î-'.iuv.rneur. Folio O.i, 2 paces.

T.efir. [intentes du roi portant établissement d'un hôpital général à
QuêUe. Folio i>::, 7i papes. Soit 13 pp.

F.Ntrair d'un mémoire du roi aux Sieurs de Fiontenac et Champigny.
S ils se trouvent en dissentimert sur un point quele.nque, ce point
doit être décidé dans le sens de >i. de Frontenac, et cela «.airs autre opposi-
tion de la part de M. de Champigny que ses remontrsnees, suivies, s'il Te
jupe il prcpo-, d'un exposé an i ïi de ses raisons de différ.r. soumis préala-
blement à M. de Frontcnae et tigné ronjointcment pnr eux. Folio 9S,
1 page.

Extrait d'une lottr- du n-iiiistre à M. de Brouillon. Si l'évêque de
QiîéKec envoie des Réeollets Ti Plaisanee pour des.scr\-ir Plaisance et Saint-
Th ,.", il devva, s'il a des plaintes contre eux, le.s faire à l'évêque menu.
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Doit rendre compte à M.

pages.

de Fronteuac, duquel il di'iiend. Folio 99, S

noTembre.

1693.

23 février.

13 mari.

Avril

11 septembre.

12 septembre

14 aoOt.

Ordre du roy, qui règle le rang que les officiers de marine qui comman-

dent (lit détaclieraenls de soldats dans les colonies doivent tenir ayec le»

autres officiers qui commandent partie de ces détachement!. Folio lOfl,

1 page.

Lettre de monseigneur l'évêque de Québec ft MM. de Frontenac et de

ChampiKny, dans laquelle il les informe de sou intention d'accorder l'éta-

blissement d'un hôpital i Ville-Marie, suivant l'autorisation qu'il en a <k

Sa Majesté. Folio 101, 2 pages.

Ordonnance de M. de Champigny, déclarant bonne prise le vaisseau L»

Boy d'Eêpagnt, pris par M. Pierre LeMoyne d'Iberville, capitaine de M
gâte, commandant le vaisseau du roy L» Poly. Qu'en conséquence ce

vaisseau et son chargement est adjugé au roi, un dixième distrait pour M.
l'amiral. Folio 102, 2è pages. Soit 5 pp.

Liste des titres concernant l'établissement d'un hôpital à MontréaL

Folio lût, 1 page. Soit 3 pp.

Requête de François Hazeur, marchand de Québec, et de Jean Grignon«

marchand de La Bochelle, son associé, à MM. de Frontenac et de Cham-

pigny, exposant qu'ils oni depuis 6 ans établi à grands frais des moulina

à scie i la Malbaie, et qu'ils feraient des pertes considérables si Sa Ma-

jesté ne leur venait en aide en mettant ses vaisseaux à leur disposition pour

transporter leur bois en France. Ordonnance faisant droit à cette re-

quête. Folio 107, »1 pages. Soit 5 pp.

Lettres d'érection, par l'évêque, de la cure de Château-Rieher—et acte

de prise de possession par Guillaume Gauthier, prêtre, en présence de Jean

Guion du Buisson, Barthélémy Verreau, Guillaume Boucher et Antoine

Toupin, habitants du dit lieu. Folio 107, 3 pages. Soit 4 pp.

Avis donnés au roi par l'archevêque de Paris et le Père Lachaise au

sujet du règlement entre M. l'évêque de Québec, son chapitre et son

séminaire. (Cette affaire avait été réglée l'année précédente, mais, comme
l'évêque en demandait l'exécution et le chapitre et le séminaire la modifi-

cation, elle fut référée de nouveau par le roi aux personnes ci-dessus nom-

mées.—E.R.) Folio 108, 4 pages. Soit 8 pp.

Ordre du roi établissant et nommant 4 procureurs postulants à Mont-

réal, pour administrer la justice qu'exerçait ci-devant les MM. du Sémi-

naire de Saint-Sulpice en l'île de Montréal. Folio 111, 1 page.

Extrait d'un lettre privée du ministre à M. de Frontenac, l'informant

que Sa Majesté est très satisfaite de ses services et saura les reconnaître,

mais ne peut lui accorder un brevet de lieutenant général, co qui n'est pas

nécessaire au Canada, mais lui accorde une gratification de 6,000 livres

pour son aumônier, son secrétaire et son chirurgien. Folio 112, 1 page.

Ordonnance de M. de Champigny sur ce qui doit être observé par ceax

qui ont des congés de traites. Folio 113, 2 pages. Soit 3 pp.

Ordonnance de M. de Frontenac sur le même sujet, adoucissant la

rigueur Je quelques-unes des clauses de l'ordonnance de M. de Cham-

pigny du jour précédent. Folio 114, 3 pages. Soit 6 pp.

M. de Frontenac au ministre. D'Iberville, retardé par les venta con-

traires, est arrivé trop tard pour entreprendre l'expédition désirée à la

Eaie d'Hudson. Il aurait pu le faire en hivernant li, mais vos ordres

étant que le vaisseau Le Poly devait retourner en France avant l'hiver,

on a jugé que l'entreprise serait hasardée avec les 2 autres vaisseaux seule-

ment. Xos succès chez les Agniers ont eu un bon effet, mais les Sounou-

louans sont plus menaçants que jamais. Ils veulent, par leurs incur-

'4-

^'^1

j;:-;"!



iMM



MICROCOfY RESOIUTION TEST CHART

lANSI and ISO TEST CHART No 2)

_J /APPL IED INA^GE Inc

;.aB (716) 48^ C300 - Phone

iâ5 ;7i6l 288 ^,989 - ^t»



88 ARCHIVES CANADIENNES.

1694.

Octobre.

1693.

1694.

18 septembre

21 octobre.

ÏS octobre.

63 VICTORIA, A 1900

sions, nous empêcher de faire la récolte, qui est très belle. Les Anglais
leur ont pidé à se bâtir un fort ave bastions garnis de canons. Fait
fortifier Québec. De grands préparatifs se font pour attaquer de nouveau
Québec. Folio 143, 7è pages. Soit 13 pp.

Relation, par !M. de Frontenac, de ce qui s'esi passé de plus considérable

en Canada depuis le mois de novtmbre 1693 jusqu'au déport des vaisseaux,

le 28 octobre 1094. Délégations d'Iroquois et pourparlers de paix. Paix
signée entre les Abénakis et les Anglais. Rupture. Coup de main sur

leïi Aiifrlais par lo chef Abf-nnkis. Taxous. Préparatifs de l'oxpédition

d'Iber%-ille et de de Sérigny à la Baie d'Hudson. Folio 147, 47 pages.

Soit 100 pp.
Procédés de l'évêque de Québec, du Conseil Souverain et des parties en

cause dans les affaires suivantes : L'interdit du Sieur do Man iiil, lieute-

nant réformé, l'interdit du Sirur Desjourdy et de la femme Desbrionx,
l'affaire do iM. de Callière-;, l'interdit des Récollets do Ville-Marie, le

différend entrr M. de Frontenac et le procureur g'néral, mandement contre
" Lo T;irtutîo ". (Dans la première affaire, de Mareuil avait :'té nommé
et intordit ilans un mandement pou:- des pnroles blasphématoires. De
Mareuil en appela au conseil, qui décMa d'en référer à Sa ALijcsté. Dans
la >oo(ii,(io, il s"n.uit aussi d'un m.mdoment inter.iisant à Desjourdi et à la

femme Desbrieux l'entrée des églises de Camplain et de Batiscan, pour
aduliôrr ot ( in<luilo ^oandnleuso. Mémo décision du conseil. Colle des
Pères HécoUets, dit l'affaire du " prie Dieu ", résulte des faits suivants :

A une orrôinoiiio rolifriouso qui devait avoir lieu chez les Récollets do Ville-

Marie, et à laquelle l'évêque et M. de Callières devaient être présents,
l'évêque remarquant que le prie-Dieu d'honneur était réservé à M. de
Callières, le fit enlever ; M. de Callières, survenant peu de temps après, le

fit reiiioitre à sa place antérieure et fit ce<âer la cérémonie. L'évêque
émaii.i un mandement dais letiuel il ordonnait aux Pères Récollots de fer-

mer leur éjilise. de n'y point célébrer aueunes îôrémonios et de n'y .idmi-
nistror aucuns sacrements, pour ne pas avoir obéi à ses ordres quant au
prie-Dieu. Puis, suivent trois monitoires de l'évqueê, dans lesquels, ex-
i:li<!u.\nr plus au long les raisons do son interdit, il fait mention de la

conduite scandaleuse de M. de Callières arec la sœur du supérieur dos
Récoll<?ts. Dans toutes ces affaires le conseil déclara que l'évêque .ivait

outrepassé ses pouvoirs et agi sans informations suffisantes; qu'il y av ut
lieu de donner gain de cause à ceux qui se plaignaient d'abus, mais qu'il
était préférable d'en référer à la décision de Sa îfajesté. Quant au man-
dement contre la comédie " Le Tartuffe ", il fut jugé (lue l'évêque n'était
pas sorti de ses légitimes attributions.—E. R.) Folios 186 à 270, 135
pages.

Lettre do M. de Frontenac accordant permission à M. de Fouvigny, com-
maiid.iiit à Michiiimakinak, de passer une année en Franco et nommant
l.a.M'itlio Cadillac ù sa place. (De Lcurigny commandait à ce poste de-
puis KilMi. Le Fort Saint-Lnnis des Illinois form.tit \u\ autre commande-
ment.—E.R.) Folio 272, 2 pages.

Ordi iiaiioe lie ^^. de t'hampigny, portant confiscation des vins et caux-
de-vie embarqués en France sur le vaisseau du roi La Charente au
profit de ii'iolques particuliers établis au Canada. (Ces boissons étaient
consignées à Guérin. Malescot, Chabert, chirurgien major, Maury, second
chirurgien, Castel, Castin, La Chambre, Pineau.—E. R.) Folio 273,
pages.

Procès-verbaux des délibération» entre MM. d'Iborville et de Sévigny
et les intéressés en la Compagnie du Nord précédant l'expédition que
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16M.

SESSION No 8c

dûiTtnt entreprendre les dits d'Iberville et de Sérigny. Folio 275, 5 pages.

Soit 8 pp.

Brevet de don, par le roi, des vins et eaux-de-vie embarqués en France

en contravention aux ordonnances sur le vaisseau du roi La Charente,

et eontis(iué3 par M. de Champignv le 21 octobre 1694, en faveur des Sieurs

de Capdevillo, Fontaine et Duchalland, commis de M. de Pontchartraiii,

secrétaire d'Etat. Folio 281, 1 page.

Lettres par lesquelles le roi confirme la concession que M. de Brouil-

lan, gouverneur de Plaisance, a fait aux Récollets du dit lieu, d'un terrain

pour augmenter leur résidence et faire un cimetière. Folio 282, 2 pages.

Extrait d'une lettre du ministre à M. De Brouillan. Devra envoyer en

France les vaisseaux pris sur l'ennemi, du moins ceux qui ont quelque

valeur. Folio 283, 1 page.

Ordre du roi enjoignant &\3X propriétaires de vaisseaux se destinant à la

pêche de Terreneuve de partir tous ensemble en flotte. Folio 284, J page.

Extrait d'une lettre du ministre à M. de Frontenac. Use de trop de

fermeté dans Texpression de ses sentiments. Aurait pu, en s'observant

davantage, éviter les difficultés qu'il a eues avec M. de Champigoy,

révoque, etc., etc. Folio 285, 2 pages. Soit 3 pp.

Le même au même. Il a été décidé par le roi en son conseil que les

parties en cause dans les affaires de l'évêque, de M. de Mareuil, de Des-

jordis et de la femme Desbiens, de l'interdit des Récollets, de AI. de Cal-

lières doivent prendre des mesures pour soutenir leurs droits et préten-

tions. Blâme M. de Frontenac de ses emportements et de ses violences.

Folio 286, 2 pages. Soit 3 pp.

Relation par M. de Champigny de ce qui s'est passé en Canada au

sujet de la guerre et des propositions de paix des Iroquois depuis le mois

de novembre 1693. Folio 2-
. lOè pages. Soit 17 pp.

Relation non signée (l'endos indique qu'e'ie est de M. de Frontenac, cela

ne se peut, car il y est question de lui à la troisième personne) de ce qui

s'est passé pu Canada depuis le départ des vaisseaux de l'année 1694

jusqu'au départ de ceux de 1695. Récit de quelques coups de main sur

les Agniers. Incursions d'Iroquois près de Montréal. Efforts de Lamothe

Cadillac pour détourner le chef Huron, Barron, de faire la paix avec les

Iroquois, et pour l'engager à se joindre à ceux qui voulaient empêcher les

Iroquois de détruire les Miamis. Relations des Abénakis du Maine avec

les Anglais. Folio 293. 86 pages. Soit 120 pp.

Relation, par M. de Champigny, de ce qui s'est passé en Canada au sujet

de la guerre depuis le départ des vaisseaux en l'année 1694, jusqu'au mois

de novembre 1693. Folio 341, 23 pages. Soit .30 pp.

(Imprimé.) Règlement du Roy, pour la conduite, marche, police et

discipline des compagnies que Sa Majosté entretient au Canada. Folio

354. 11 pages. Soit 18 pp.

Décision du roi qui évoque à son Conseil Privé les procédés du Conseil

Souverain à l'égard de l'évêque de Québec, de Mareuil, Desjordy et les

Récollets de Ville-Marie. Folio 361, 3 pages.

Relation, non signée, de ce qui s'est passé de plus remarquable en

Canada, depuis le départ des vaisseaux de l'année dernière (1695) jusqu'au

commencement de novembre 1696. Expédition d'hiver contre les Onon-

tagnés empêchée par la trop grande quantité de neige. Celle contre les

Agniers empêchée par l'avertissement à eux donné par un prisonnier

évadé. Petite expédition l Cataracoui commandée par de Louvigny et

Mantet d'Auberville. Taxons et Edzerimet. chef» des Abénakis du

Maine, se rendent au fort Pemkuit pour traiter sur l'invitation du com-

mandant, contre l'avis de M. Thury, missionnaire ; ils «ont attaqués et 4

t:
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1696. des leurs tués, y compris Edzerimet. Grand conseil tenu à Miahilimaki-
nac entre M. de Lamothe Cadillac et les nations sauvages. Discours de
Onaske et de la Grosse-Tête. Expédition H" Onaske contre les Iroquois.
Il rapporte 30 chevelures et 32 prisonniers, v • coup fait manquer la paix
entre les Hurons et les Irqquois. Expédit ..n de M. de Frontenac contre
les Iroquois. Il est accompagné de MM. de Callières, de Ramesay, de
Vaudr ;uil, ainsi que des officiers suivants : de la Durantaye, de Muy, De-
grais, Duménil, de Subercase, de Saint-Martin, de GrandviUe, de Grand-
pré, d'Eschambault du L'hut. Les sauv?ges étaient commandés par de
Maricourt, Legardeur de Beauvais, de Bécancour. Les Onnontagnés brû-
lent leur fort et se retirent. M. de Vaudreuil brûle celui des Onneyouts,
et détruit leur blé d'Inde. Eloge de MM. de Vaudreuil et de Subercaaa
D'Iberville s'empare d'une frégate de 24 pièces de canons à l'entrée de la

rivière Saint-Jean, après quoi il assiège le fort de Pemquit, qui capitule.

Arrivée à Québec de la flotte française, commandée par M. des Ursins.

Folio 365, 39 pages. Soit 53 pp.
Permission du roi aux Pères Récollets de continuer leurs établissements

à Québec, Villcmarie, Plaisance, et à l'île Saint-Pierre, et d'en établir

d'autres avec l'assentiment du gouverneur. Extrait des lettres patentes

T ur l'établissement des Récollets de la province de Bretagne à l'île

v^yale. Folio 383, 3è pages.

(Imprimé.) Déclaration du roi qui supprime tous les congés pour la

Irnite et condamne les délinquants aux galères. Explique que le castor
.ipp'.rté en France excède les besoins du royaume, et que pour éviter le

grand nombre de castors maigres, règle que les castors ne pou-ront être

vc'H(iu^ en dehors des marchés publics. Folio 387, 4 pages. Soit 7 pp.
Mémoire du ministre pour servir d'instruction au Sieur Du Brouillan,

fîoiiveriieur de l'île de Terrencuve, au sujet des entreprises à faire sur les

habitations que les Anglais ont en cette île. Sa Majesté a donné des
ordres à d'Iberville de se rendre à Plaisance avec deux vaisseaux, L'En-
vieux et Le Profond, de prendre 60 sauvages de l'AcadieetSO Canadiens
pour former partie de l'expédition. Devra attendre l'arrivée de M. de Bo-
naventuro et des vaisseaux malouins avant d'opérer. M. d'Iberville opé-
rera par terre et lui par mer. Devra ajouter 100 hommes aux 140 que
d'Iberville aura. D'Iberville sera sous ses ordres, mais comme c'est un
homme do beaucoup de capacité et d'expérience, devra le laisser agir libre-

ment. Si l'critrepriso réussil, ils devront faire embi-.rquer la population
pour qu'elle soit laissée en Angleterre. Devra la traiter avec è^&rà et

humanité. S'il revient en France il confiera le gouvernement ù d'Iberville,

qui il une co- iniic-^ioii à cet etïet. Folio ."589, 3 pages. Soit 5 pp.
26 mal. Orilrinnance du Conseil d'Etat pour défendre de payer pendant leur

absence les a' pointenionts aux officiers du Canada qui passeront en France.
Folio .•501. 1 paw.

27 septembre. Ordonnance de M. de Champigny, qui fixe le prix auquel les castors des
différentes qualités seront payés à la Ferme. Fnlio ^02, 2 pages.

7 octobre. Permission et passeport au Sieur Aubert de la Chesnaye, de passer en
France avec son vaisseau armé en guerre La Sainte-Ursule, de livrer com-
bat aux corsaires et ennemis du roi. Folio 393, 2 pages.

Relation par Jl. de Chanipicny de i-e qui s'e>t passé eu Canada au sujet
de la guérir depuis le di'jiart des vais-eaux en 1693 jusqu'au mois de no-
vembre 1096. (Joint à la lettre de M. de Charapignv du 25 octobre 1696.)
Motifs qui ont fait manquer la pais signée entre les Ilurons et les Iro-
quois. Récit de l'expéilition cont:c Onnontagué. Sncès remportés par
d'll>erviIlo en A^adio. Des sauvages "Loups'' s'établis.scnt à l'Acadie.
Folio 394, 15 pages.
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1696.

17 octobre.
Titres de propriété pour rétablissement d'un hôpital il Montréal. Folio

410 à 427, 35 pages. Soit 55 pp.

Relation des faits héroïques de mademoiselle Marie Magdelaine de Ver-

clières (âgée de 14 ans) contre les Iroquois en l'année 1696, le 22 octobre à

8 heures du matin. Cette relation a été faite par Mademoiselle de Ver-

chères elle-même, à la prière de M. le marquis de Beauharnais. Folio 427.

If

\(

COLLECTION MOREAU SAINT-MERY.

1697.

18 octobre.

Versailles,
28 avril.

Versailles,

28 avril.

Juillet.

?, août.

9 aoflt.

1638.

l.î octobre.

1697—Canada.

Vol. 6. F^ ^

Relation par M. de Champigny de ce qui s'est passé en Canada depuis

le départ des vaisseaux de l'année 1696 jusqu'au mois d'octobre 1697. Les

Iroquois, qui après l'expédition de M. de Frontenac avaient promis de

laisser l'Anglais pour jenir se fixer avec les Iroquois chrétiens du Sault-

Saint-Louis, n'ont pas btùVi leur parole. 60 au plus sont venus. lionne

le récit de quelques petits engagements. Traité fait par le Baron, chef

d'une partie des Hurons, avec les Iroquois pour détruire les Outaouais et

les Miamis. Est frustré dans ses desseins par des Hurons et des

Outaouais. Embuscade et combftt sur le lac Eriê, 60 Iroquois tués ou

noyés. Folio 1, 10 pages.

(Si- \v,\-< le copier, il se trouve plu.s au long et sans interlignes au vol. 19

de la série B, ci-après.—E. R.)

Ordonnance du roi portant défense à tous officiers, soldats et autres de

faire In trf;ite avec les sauvages dans les profondeurs des bois. Folio 25,

4 pages.

Arrêt (lu Con.^eil d'Etat, qui i-évoque la concession faite par MM. de

Frontenac et ChnmpiKii.v à CJeorge Renard du Plessis, commis du tréso-

rier (le la marine, à titre de fief de la baie et rivière de Cocagne en Aca-

(lie. comme étant contraire à ses intentions et excessive. Folio 27 IJ

page-

.Tnjrenient rendu par M. de Champigny au sujet de la prise du brigantin

anglais La Marguerite par M. de la Chesnaye. Folio 28, 16 pages.

Antre jugement do M. de Champigny sur le même sujet. Folio 36, 6

pages. Soit 10 pp.

Ordonnance de M. de Champigny. qui enjoint l'exécution de celle du

27 septembre 1676, et pourvoit aux difficultés soulevées entre les agents et

contrôleur de la Ferme et les habitants sur la recette des castors secs

d'hiver. Folio 40, 3 pages. Soit 5 pp.

Relation (probablement par M. de Champigny) de ce qui s'est passé

do plus remarquable en Canada depuis le départ des vaisseaux de 1697

jusqu'au 20 d'octobre 1698. Délégués Iroquois à Mont r il demandant

la paix. M. de Frontenac ne croyant pas à la sincérité des Iroquois, les

renvoie sans rien conclure. Le grand chef Iroquois, "La Chaudière

Noire ", sa femme et 20 autres Iroquois, ont été tués dans une rencontre

avec les Algonquins près de Quinlay. Arrivée à Mnntr/=n1 du Sieur Abra-

ham, d'Orange et de quelques Flamands pour annoncer que la paix est

conclue entre les deux couronnes. Les Sounoutouans, qui avaient tu'5

deux femmes huronnes et un enfant, sont poursuivis et exterminés près

de la rivière Michigan. Nouvelles négociations de paix avec les Iroquois.

Folio 46, 24 pages. Soit 37 pp.

I
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15 octobre.

21 mars.

21 mars.

10 mars.

L'5 février.

Versailles.

1er mai.

21 mai.

16 mai.
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Testament de Louis de Buade, comte de Palluan et de Frontenac, pasaé

dtvant M"* Gcnaple, notaire, et Rageot, aussi notaire, présent. Désire

être enterré eu l'église des Récollets à Québec ; que son cœur soit trans-

porté en la chapelle de MM. de Montmort, dans l'église de Saint-Nicolas

des Champs, à Paris, en laquelle sont^inhumés madame de Montmort, sa

su'ur, et l'abbé d'Obazine, son oncle. Donne 1,500 livres aux Récollets à
condition d'une messe chaque jour pendant un an, et d'un service anni-

versaire Ti perpétuité, service qui sera également à l'intention de sa femme,
Aiino de la Grange, lorsqu'elle sera décédée. Xomme pour ses exécuteurs

au Canada, François Hazeur, marchand, et ( ries de Monseignat, son
premier secrétaire. Donne à du Chouquet, son valet de chambre, toute

sa garde-robe. Donne à l'intendant un crucifix, et à madame l'intendante

un rpliquaire. Folio 58, 5 pages.

I.cltrc <lc il. lie Callières ù Monseigneur ami de Monsei-
gneur de Pontchartrain. Se disculpe des accusations jjortées contre lui

et le prie de lui continuer sa protection auprès du ministre. Relate les

événenicnls importants survenus dans la colonie depuis l'année précédente.

Folio 02, 14 papes Soit >.o pp.

1} ]uln

Conclusions du procureur général, au ~ujet de la requête du Sieur Lu-
mothe de Cadillac, demandant à se pourvoir en cassation de l'arrêt du
Conseil Souverain du 25 février précédent. Conclut à ce que son réquisi-

toire soit adressé à M. de Pontchartrain pour avisi r le Conseil Souverain
sur la conduite à teni- on l'affaire. Folio 70, Ci p igis. Soit 14 pp.

Arrêt du Conseil Souverain au sujet du procès entre Antoine de La-
niotlie Cadillac et Joseph Moreau, '•' la paroisse de Chatnplain. Folio 74,

3 ;i:i{rcs. Soit 5 pp.

Fxtrait des registres du Conseil Souverain au sujet de l'appel du Sieur
Laniot'io Cadillac. Folio 70, 2 pages. Soit 4 pp.

Rdiuêto du Sieur Lamothe Cadillac, dans laquelle il expose qu'il a

droit de se pouvoir en cassation de l'arrêt rendu contre lui, attendu qu'il

avait d( justi's causos de récusation contre trois des conseillers qu'il n'a

pu iairo valoir à cotise de son éloignement. Que le Sieur de la Martinière,

conseiller, a lui-même rédigé les procédures de Moreau et a fait de sa

ti.use la sii-niie
; que le dit la Martinière est parent de trois conseillers,

savoir : MM. de Vitré, de la Chesnaye ec d'Auteuil. Folio 78, 2è pages.

Soit 5 pp.
Arrêt du Conseil Souverain de cette date dans l'affaire d'Antoine do

Lainothc C.idillac eontr? Josciih Moreau. Folio SO, 3 pages. Soit 8 pp.

Ordre du roi donnant à M. de Grand Pré, major des Trois-Rivières et

souverain en l'absence de M. de Ramesay, supériorité dans le commande-
:nent sur les capitaines d'infanterie de la marine qui pourraient se trouver
t n ce lieu. Folio 82, 1 page.

flnloniiaiice du roi i)crmettant aux soldats qui servent dans le colonie

de quitter le service s'ils se marient avec des filles ou veuves du pays.

Recevront leur solde pendant une année et pourront garder leurs accou-
trements. Folio S.3, 1 page.

Ordre du roi pour permettre l'ouverture des mines de cuivre et de plomb
.'rouvées dans l'établissement du Sieur LeSueur, habitant du Canada. (Ces
H'.iiH- s,-,!,t indiquées e-rami,- se trouvant en haut du Mississipi. Le pri-

vilèji-e n'était accordé que pour 5 ans, avec promesse i' le coiitinuer au cas

de succès, cela, pour éviter que Le Sueur ne s'en fit un prétexte pour faire

la tr.ii' '. On lui accordait d'employer jusqu'à St.* hommes.- ï. R.) Folio
.^4, 2 pa^cs.

Ordonnance de M. <ie Cliampign.v enjoignant à tous les traitants, con-
formément aux ordonnances du roi du 24 septembre 1690 et du 28 avril
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1697 qui suppriment toiu les congés, de rerenir au plus tard dans le cours

d'octobre prochain, à peine de cassation et dégradation pour les omcieri

et de galères pour les soldat» et autres traitants. Folio 82. 2 pages.

\rrêt du Conseil d'Etat au sujet du paiement des appointements et

solde des gouTemeurs, officiers et soldats du Canada et des îles de 1 Ame-

rioue pendant l'année 1697. Détermine la part à être payée par Pierre

Pjinteau, l'ancien fermier de la Ferme d'Occident et Louis Gmgue, le nou-

veau fermier. Folio 86, 2à pages. Soit 4 pp.

Concession par M. du Frontenac et de Champigny a M. Boucher, de» îles

nui «e trouvent dans le fleuve Saint-Laurent en face de la Seigneurie de

Boucherville, au sud du mUieu du fleuve et qui ne lui sont pas deja con-

cédées. Folio 88, 1 page.
• . j i,- „„ j„

Arrêt du Conseil Supérieur, portant règlement au sujet de 1 ivresse des

sauvages et des Français qui traitent leurs armes et hardes. lolio «9,

^
Extrait du mémoire du roi, aux Sieur» Chers de Callières et de Cham-

pignv, administrateur» de la Nouvelle-France. Sa Majesté surprise de ce

que 'les édits, arrêts, règlements, etc., etc., envoyés aux gouverneurs et

intendants sont gardés par eux après le terme de leur» fonctions. Or-

donne qu'à l'avenir ils devront être déposés aux Archives du Conseil bupé-

rieur. Folio 90, 1 page.
, . j j

Instructions générales du roi au Sieur de Callières pour le guider dan»

la conduite des affaires à la Nouvelle-France. Doit veiller au bien de la

religion et favoriser de toutes ses forces les missionnaires 1 eveque et le»

curés, mais doit veiller à ce qu'Us n'empiètent pas sur l'autorité civile.

Folio 91, 12 pages. ^°'^ ^^.PP-

Mémoire du roi à MM. de Callières et de Champigny. Instruction»

autres que celles contenues dans les instructions de même date a M. de

Callières. Folio 97, 17 pages.
, « .v ,

• ^°'V\P?:
Arrêt du roi et lettres patentes à l'évêque de Québec, lui accordant le

patronage des églises de paroisses à condition de les bâtir en pierre, (ba

Majesté avait antérieurement accordé la préférence de ce Pat';£nage aux

seieneurs qui se conformeraient aux mêmes condition».—E. K.) ^oiio

^„"
q

Soit 4 pp.

Lettr^esTatentes du roi, portant permission aux Frères Hospitaliers de

Montréal d'établir des raanufactvres d'arts et métiers dans leur hôpital.

Folio 109, 4 pages.
, r, j j,„i

Provisions, par le roi, de juge de l'amirauté pour le Canada, avec juri-

diction civile et crimineUe, au Sieur Dupuys. Folio 112, le page

ooit 2 pp.

Provisions, par le roi, de greffier de la cour d'amirauté pour le Sieur

LePailleur. Folio 113, U page. .l^l^n'
Ordre de M. de Callières au Sieur de Louvigny, au sujet du fort tron-

tenac. Devra, avec les Sieurs de la Perottière et de Linctot, aller en

prendre le commandement et relever le Sieur de la Gemmeraye, de la

Forte et de B. . . . Folio 114, 4 page».
- . i

23 septembre. Procès-verbal, par M. de Champigny, de ce qui se»! passe entre es

représentants de la Ferme d'Occident ; MM. ViUebois et Saugier, et les

représentants des habitants du Cans--!,-» .iu sujet de la fixation du prix des

CBBtor». (Après une assemblée générale, tenue au château Samt-Louis

a fut nommé 16 délégués pour conférer avec le» représentant» de la Ferme

d'Occident : 3 représentaient le cierge, 3 la justice du pays, *
jf «o^f

«« «'

les seigneurs. 4 le» marchands et 2 U » habitants. La Ferma d'Occident,w
plaignant du prix élevé des castor» 1 1 de leitr surabondance, voulait en ré-

DOC. DE LA

1698.

5 août.

17 août.

1S99.

12 Janvier.

27 mat.

Versailles,

27 mal.

27 mal.

27 mal.

30 mal.

30 mai.

3<} mai.

7 novembre.
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1699.

7 octobre.

23 octobre.
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duire le prix ; de leur côté, les intéressés au Canada voulaient conserver
les anciens prix, savoir : 6 livres pour le gras d'hiver ; 3 livres pour le

demi-gras, le veule et le moscovite ; 1 livre 10 sous pour le sec d'hiver et
le gras d'été, donnant, pour principale raison, que les sauvages, habitués
à ces prix depuis longtemps, ne souffriraient pas de réduction et iraient
vendre leurs castors aux Anglais, au grand préjudice des intérêts ^\i

royaume. Après maintes réunions et plaidoyers par écrit, on ne put
arriver à aucune conclusion.—E. R.) Folio 116, 34 pages. Soit 50 pp.

Interdiction au Sieur de Merville, par M. de Callières, d'exercer sa
charge de capitaine. Plainte de révolte contre son autorité, certifiée par
les Sieurs Cournoyer, enseigne de la Compagnie de Duplessis, et Touvillon,
faisant les fonctions de major des Trois-Eivièros, av =t été portée contre
lui par M. de Ramesay, gouverneur des Trois-Rivièr Folio 134, 1 page.

Ratification, par M. de Champigny, de la con- . de l'île Jésus à
François de Laval, conseiller du roi, premier évêt _• Québec, et à MM.
les supérieurs et directeurs du Séminaire des M..,sions étrniigèrcs, dona-
taires du dit évêque qui s'est réservé l'usufrut. (Cette seigneurie, qui
comprenait l'île de Mille-Vaches et autres adjacentes, avait été acquise par
Monseigneur de Laval de M. Berthelot par acte d'échange, le 24 avril 1675.
Ce dernier en était devenu propriétaire par acte de cession et délaissement
du Père Dablon, supérieur des missions de la Compagnie de Jésus, le 7
novembre 1672 et le 13 du même mois il s'en était fait ratifier la conces-
sion par M. Talon. Cette seigneurie avait été primitivement concédée à
la Compagnie de Jésus par les Associés en la Compagnie de la Nouvelle-
France, mais ni l'une ni l'autre dî ces concessions n'étaient encore confir-
mées, par le roi. Celle-ci (celle de M. de Champigny) enjoignait aux con-
cessionnaires de prendre confirmation du roi dans l'année.—E. R.) Folio
135. 2 pji-os. Soit 4 pp.

12 août. Paroles des sauvages Outaouais, Kiskakous, Pouatamis, Siiiagos, Mia-
mis, et réponses de M. de Callières. Se plaignent des Scioux et expriment
le désir de se venger d'eux. Demandent à M. de Callières d'empêcher les
Français de vendre .ics armes, de la poudre et du plomb aux Seiou.x. M.
de Callières leur fait des présents, les engage à rester tranquilles pendant
un an, jusqu'à ce qu'il ait pu obtenir satisfaction des Scioux, promet de
punir çévèroinent les Frar.eais qui leur vendr.inî des armes, oie, etc. Folio
107, 6 pages. goit 8 pp.

20 septembre. Paroles des délégués Iroquois et réponses de M. de Callières. N'ont
pas voulu remettre leurs prisonniers français aux Anglai?. Sont prêts à
les remettre à Ononko quand il le voudra, mais ils ont été adoptés par eux
coninic oncles, cousins, neveux et beaucoup ne veulent pas revenir. De-
mandent de leur accorder M. de Maricourt. Demandent qu'il arrête la
hache dos sens d'en haut. M. de Ci.llièr-îs répond qu'il ne fera pas de
paix définitive avant d'avoir vu les chefs des cinq nations. Ne peut arrê-
ter maintenant la hache des Outaouais parce que la saison est trop avan-
cée. Folio 140J. 2 pages. Soit 3 pp.

Pas de date.
^
Paroles que .es sauvages Abénakis se proposent de porter aux Anglais,

à l'arrivée do leur gouverneur général, qui doit venir trouver les Abénakis
au printemps. Folio 142, 2 petites pages. Soit 1 p.

8 novembre. Paroles de trois des chefs les plus considérables des Iroquois à M. de
Callières. le S mars 1699, et réponse de ce dernier. Ont ramené quelques
prisonniers

; donneront la liberté aux autres. Veulent la paix. Deman-
dent que le Père liruyas demeure avec eux, et que l'on fasse revenir de
France le Père Lninbertville, qu'ils estiment beaucoup. M. de Callières
dit que lui au'^si désire la paix, mais veut qu'elle soit conclue en même
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lïOO.

18 Janvier,

Versallln,
9 février.

12 mars.

Pas de date.

5 août.

1er mal.

2 mal.

6 mal.

temps avec tous ses alliés. Les prie (Je revenir dans 60 jours, et qu'alor»

il aura présents les chefs alliés pour la conclure tous ensemble, iolio

143, 8 pages.
,

Arrêt du Conseil Supérieur, portant défense de faire la traite avec les

sauvages ailleurs qu'à Montréal, Québec et Trois Rivières. Folio 147, 3

Soit o pp.

^^(Imprimé.) Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, qui perm. t à la colonie

du Canada de vendre, trafiquer et négocier librement, tant en France que

dans les pays étrangers, tous les castors provenant des traites du dit pays,

à commencer par ceu.x de l'année 1699, le tout en payant le quart en espèces

de tous les dits castors au fermier du Domaine d'Occident. Les habitants

du Canada avaient délégué auprès du roi, MM. Juchereau et Pascaut. d où

cet arrêt. Les habitants du Canada auront le privilège, à 1 exclusion du

fermier du Domaine d'Occident, de vendre leurs castors en peau, en poil

ou en chapeaux, dans la Hollande, la Suède, le Dannemark. es vOIm

Anséatiques, les ports de la mer Baltique et la Moscovie. Folie 149, 8

Soit 20 pp.

^^Paroles de deux Iroquois à M. de Callières. Sont venus lui dire, qu'à

leur arrivée dans leur pays, tous leurs gens étaient à la chasse, et quils

ne pourraient venir parler de la paix qu'au temps des fraises. Que 2 de

leurs gens ont été tués par les Miamis. Folio 153i, 2 pages.

Requête adressée au roi par les concessionnaires de la cote sud du Jsaint-

Laurent, en bas de Québec, relativement au droit de traite. Prétendent

que ce droit leur était attribué dans leurs actes de concessions, et qu Us

en ont joui jusqu'à 1784, alors que Denis Riverin, représentant de la h erme

d'Occident, obtint subrepticement une ordonnance de Sa Majesté leur

enlevant ce droit. Les sauvages qui viennent traiter avec eux viennent

du côté de Boston et de l'Acadie, et non du nord du fleuve, qui est un

obstacle infranchissable pour les canots. Signée par Rouer de ViUeray,

D'Amours, de Peiras, Denis de Vitré, conseillers ; D'Auteuil, procureur

général ; de la Durantaye, ci-devant capitaine au régiment de Carignan ;

D.-i)uy, lieutenant au dit régiment ; Couillard, Lemieux, Aubert de la

. -naye, Juchereau de Saint-Denis, Saint-Laurent, Huot, de la Bou-

•

-ie Pierre de Saint-Pierre, Pierre Hudon, Jean Pelletier, Jean Gron-

M René Hoilet, Koël Pelletier, Michel Bouchard, Robert Leveque,

Ja'ques Tibutor (Thiboutot), Damien Bérubé. Folio 156, 4 pages

boit 7 pp«

Délibérations du Conseil Souverain au sujet de la requête d'Ignace

Gosselin. (Ce dernier, comme tuteur des enfants d'un nomme Rousseau,

avait, agissant sous l'autorisation de la Cour, placé à intérêt 1 argent de

.se. pupilles. Son curé, agissant d'après un mandement prohibant le prêt

à
'intérêt, et les instructions spéciales de l'évêque. lui refusa les sacra-

ments. D'où la présente requête. L'évêque, sommé de s expliquer pro-

duisit ses raisons au conseil, mais l'on ne voit pas ce qui y fut decidé.-

E. R.) Folio 158, 10 pages.
• j . „ jv„

Ordonnance de M. de Callières, enjoignant aux Français des pays den

haut de se rendre à Michilimakinak ; de cesser toute traite et de s en

revenir avec M. de Tonty au plus tard le 20 juillet. Folio 164, 2 priges

ûrdoni-ance de M. de Callicros sur le même suje*. Sur le-, représenta-

tions de M. de Tonti ; il étend les délais jusqu'à l'année su^an.o pour

ceux qui sont dans des postes éloignés de Michilimakinak. Folio 165, 1

•'"Extrait d'une lettre du ministre à l'évêque de Québec. Sa ^lajestéest

bien aise qu'on ait construit des églises ; accorde encore les 8,000 livres

î
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1700.

5 mai.

S mal.

5 mat.

5 mai.

M.irly,

6 mai.

27 septembre

27 septembre

Juillet.

3 septembre.

15 octobre.
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pour le, cure., mai. v.piu- .,ue et-la ne MTa j.lua néces.airo. Sa Majestdvon avec peine lu multiplication detablissements de relisieux et de r«li-gieu..s. Le couvont des l'rsuiines de. Troi Rivières n'Jtait peut-êtrepas necesâa.re, et faute .1 yens on pourrra être obligé de le diaaouJre.Sa i£aje.te veut b.en le hu^ser subsister. m..is no lui donnera pas de lettres

Tv»'; 1 M '"^''"f
""/'.' ''"'" "''• '^^ '"" ''"'°"'^' *'"• des religieuse»de IHotel-lJieu pour les faire passer à l'Hôpital Général. Ne peut ap-prouver quel on fasse de ce demi, r un cuvent. Doit être sous la con-duite d administrateurs comme t,.u- 1, s hôpitaux pénér.aux du rovaumc.Doit donner ses sens aux anciens établis.em, nts ,,ui sont déjà en tropgrand nombre. Folio 166, 2 piii:cs.

'^

(Extrait.) Le ministre à M. de Callières. Sa Majeué n'approuve pas

la"r' ti'rer Zl """,'/•'* ™"vt '' ^"^'"- ^^"'' P-"'^- les moKns'dela retirer do la circulation. Folio 167, ] ,,;,jre

(Extrait.) J^ ministre à M. de Vau.lreuii. Sa ifijestô ne veut pas
fiu .1 intervienne m directement ni indirectement dan, radrai.r-tration dea JUS icc. ^o lui pardonnerait pas de mettre les liaLitants en prison sansle? ordres de M. de Callères. Folio 16s. i pag,.

•

Extrait du mémoire du roi à MM. do Callières et d^ Champiçnv Sa

«TZ ;:' "T'
''°"""' "'' contrôLur. désire que >ous les brevets, eomniis-sions et ordonnances émanant d'elle soient enregistrés par lui. Folio 169.

SatnTsnt
^°°^"<i.d'^'?*' ,1"i ^«"fi^e le bail f , par le Séminoire de

rnlut^^-^'t r'" ^"r'*'
''"'^••ôleur des fermes de Sa Majes'". eu

1 lie de Montréal, d'un emplacement au dit lieu. Folio 172. 1 pa^e

«a?de 11 ^,,7 '^"•.fr"'' "" ^'"" ^^ ''* Martinière les fonctions degarde scel du Conseil Souverain. Folio 174 1 page

la MTrllnL^'^rf
•^°"''"'''"' ''°""'"'* in^''"^'io»"a Claude B<.rmen do

orres^T'l-^'"'" V"'
"'

^"l""''
"""^ prétendues contraventions auxordies et défenses du roi. Folio 175, 1 page.

AntlT
"^^

^"T't "'^".'P*'»»'' " 1^ réquisition de M. l'intendant, de jugerdans a cause de Louvigny. Lapérottiêre et Joseph Godefray de Linc^ôtaccuses d_avo.r fait la traite au fort Front^-nac. Folio 176. /page,

fnit Jf ^^^'f^r '^'^ ^'°'>"°'^ ^ ^ï- ^'^ Callières et réponse. Il a

avaient rn"t'
^^ ^' ^°7^«"^'' ^^ ^" ^"°"'"'= '' Linctôt, parce qu'ils

ITZ '•? ?
'^'' '"^ "" ^°^* Frontenac, aimeraien: à les voir en libertéparce qu'ils es ont vêtus lorsqu'ils étaient nus. M. de Callières ré-pondqu'il en a agi ainsi parce qu'ils lui avaient désobéi. Mett^e un autre com-mandant à Frontenac. Folio 184. 2 pages

i-ere «ruyas et les Sieurs de Maricourt et Joncaire, et ont amené des

i^ponse de M. de Callières. échange et explications des colliers. Signa-

Rnl, %^'"' P""^^- ^^ ^'"'"«' «i^ Champigny, de VaudreuH de

ScnUp?- f'p5°'V?*'"^"'
^'" Colombière. F. Guilkume. gard en desE^çollets le Père Cholenc supérieur de la Compagnie de Jésus • FBellement, missionnaire r Sault Saint-Louis ; Jean Anjalran de Mari-court

;
Joncaire^ 5 chefs Iroquois et 8 chefs des Hurons des Outaoua"sdu Sable dp. Outaouais Sinagc. de la Fourche, des Kik;pous des Abénakis. et des Iroquois du Sault et de la Montagne. Folio 186 10 pages

Procès verbal par Rageot et Camballon. d'une assemblée du^trf" tat'convoquée par l'intendant, conformément auz instructions de Sa Majesté;
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dans le but de former m < compagnie composée d'habitants de la colonie
pour l'exploitation du commerce des castors. Liste des actionnaires : Du-
pont, D'Auteuil. de Viiudreuil, de Subercase, de Langlo-'serie, Dumesny,
Duplessis Faber, Juduroau, de Saint-Denis, de Longueuil, Lamothe Ca-
dillac, Duplessis, La ChassaifrnP. De Manthet, Charles Aubert de la Ches-
naye. Gobin, R. L. Chortier de Lotbinière, Aubert, Dupuy. Louis Aubert
du Fouillon, Pinuult, Descharabault, Lepicard, Jenvrin, F. Haz.-ur,
Macart, G. Gaillard, Delino, Lebcr, do Tonnancour, I* Gardeur de B.>au-
vais, Peire, de Saint-François, Lamorille, J. I). Charlv. Saint-Germiin,
Maurice Blondeau, de Cournoyer, Hertel, Foucault, Riveriii. Chartier,
Legay. Testu, Granard, de Kamesay, R. Drouard. Guillaume Page, Quercy
Arnajlt, Volant. Dupré et Cie, Legras, Saint-Romain, Jolliet, Perthuis.
Gamelin, Jean Grasson, de Courrai, G. Masse, Deleataigne, C. F. Juche-
reau, Pachot, de Suint-Martin, Aubert de G&spé. Alexis Marchand, Miihel
l** C Louig Ginchereau, Rey, Gaillard, Rouer D'Artigny, Charles de
Couagne, C. Denis de Vitré, Minet, Rouer de Villeray, La Corne, Henry
Diiplanty, Haimard, Jean L'Archevesque, Levasseur Deneré, Rondeau,
Roiisselot, Pierre Dûtes. Femel. Saint-Simon, Laframboize, Madame
Babie, Pouperet, Jacques Babie, Louis Babie, La Longée, de la D
Decary, De l;i Joue, Lecpinay, Lebé, De Muy, Bergeron, Noël Levasseur,
Jean Otis Gay, Pierre Levasseur, P. Normandin, Lefebvre, Labasche, Lau-
rent Normandin, J. Sebille (?), Trotier, Guillaume Dupont, Lagorgen-
dière, de la Durantaye, Tonty, Beaudoin, Desmaree, Pierre Desmares, N.
Doyon, Provost, Le Pailleur, Dubreuil, Martel, Damien Casson, De Les-
taigne, Desperoux, Pacaud, Chambalon, Véron de Qrandmesnil, N. Gas-
tineau, Lamaehas Alavoine, Bondy, Marie Senestre de la Norès, P.
Leboulanger, Landeron, D'orvilliers, Duplessis Faber, fils, I^ Gardeur,
De la Porte Louvigny, Marie Nolan, épouse de Louvigny, Petit, J. La-
grange, de Dumesny, Genaples, Heuvé, Bouteville, L. Prat Folie 192, 9
pages.

Règlement du conseil concernant les honneurs dans les église.s aux
sei^ïnieurs haut justiciers. Folio 10>, 4 pages. Soit 7 pp.

Délibérations des habitants de la colonie de la Nouvelle-France, tou-
chant le commerce du castor. Folio 200, 17 pages. Soit 25 pp.

^
Acte devant Rageot et Chabalon, par lequel les habitants désirant s'in-

téresser en la ferme des pelleteries refusent d'accepter le traité fait par
Pacaud, leur délégué, avec Pasquier, Bourlet et Le Gay. Folio 214, 5i
P"Se3.

^ _
Soit 8 pp.

Procès-verbal des procédés d'une asseu.olée des habitants pour nommer
des directeurs à la nouvelle compagnie formée pour l'exploitation du com-
merce des pelleteries. Directeurs élus : D'Auteuil, de Lothin=êre, Rivc-
rin, Hazeur, Gobin, Macart, Peire-Aubert de la Chesnaye et De Lino,
députés pour la France. Folio 218, 3 page-.
Avis par écrit de M. de Callières au Conseil Souverain, touchant la dé-

cision qu'il croit convenable de donner dans l'affaire de Louvigny, la Po-
rottière, Deaniissennx et Godefroy, accusés d'avoir fait la traite au fort
Frontenac. Se pr- once pour leur condamnation. Folio 220, 3 pages.

Traité fait à Paris entre Charles Aubert de la Chesnaye, Mathieu,
Martin du Luis, au nom da la Compagnie Ju la colonie du Canada, et
Jean Pasquier, Nicolas Bourict et Nicolas Goy pour la vente des castors de
la compagnie. Ces derniers auront le droit exclusif de la vente des cas-
tors de la compagnie, tant en France qu'à l'étranger, moyennant une com-
mission de 5 pour 100 sans frais à Paris, de 3,000 livres pour loyer de ma-
gasina et entrepôts, et de 2 pour 100 pour tous autres lieux avec certains
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3 mari.

25 mal.

14 mari.

10 mari.

MarlT.
G aoOt.

U mal.

Versailles,
31 mal.

31 mal.

31 mal.

31 mpl.

SI mal.
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frais. De Lino restura en France pour voir aux int'rêts de la compagnie.
Le» dits Pa-viuier, etc., etc., feront à la compagnie tuutes lea avances né-
cessaires au taux do 8 pour 100 d'intérêt. Folio 222, V, pages. Soit 25 pp.

Paroles de Tsioiieoiiy et de Tieugonitaguete, députés des Iroquois, i
M. de Callières, et répirnses. Se plaignent que les sauvages de l'ouest ont
enlevé un chef Iroquois au temps où la paix se signait. N'ont pas voulu
se venger avant do l'avertir. Réponse. A dvjù donné des ordres i
Courtemanche et nu Père Enjalran à l'effet de faire rendre ce prisonnier.
Folio 230, 2 pages. Soit 4 pp.

Parole* do Teganisorens et autre* chefs Iroquois à M. de Callières et
réponses. Se plaint de ce que les Français étublissont un fort à Détrcit
sans leur permission, cet endroit tUnt dans leur pnys. N'ont jamais
voulu permettre aux Anglais de s'établir par là. Est-il vrai que la guerre
est déclarée en Europe entre la France et l'Angleterre ? Réponse. L'éta-
blissement d'un fort à Détroit est nécessaire pour . mpêcher les nations de
l'ouest do faire coup sur les Iroquois et pour pouvoir appréhender les
coupables. Ne sait pas encore au inste s'il est vrai que la guerre a été
déclarée. Le saura bientôt. Les ira de ne s'en pas mêler ni d'un côté ni
de 1 autre, si elle éclate. Les Iroquois promettent dans ce cas de fumer
tranquilles sur leurs nattes. Folio 2:îl, 5 pages. Soit 10 pp.

Arrêt du Conseil Souverain qui défend de tonir dos marchandises dé
traite au-dessus de la viUe de Montréal et de Chambly. Folio 235, 1 page.

Arrêt du conseil, qui fixe le prix du grain et ordonne aux habitants de
le mettre en vente. Se rapporte au blé, au blé-d'inde, aux pois. Fixe 'o
prix du bon blé à 6 livres jusqu'au mois de mai et 5 livres depuis cette date
jusqu a la récolte. Folio 23f), 2è pages. Soit 5 pp.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui nomme des commissaires pour examiner
les titres des habitants de l'Acadie, et pour justifier des concessions à eux
faites et accordées. Commissaires nommés : d'Agnes^eau et Amelot, con-
sei lers d Etat, I^ Haguais, conseiller d'honneur ù la Cour des Aides
Foho 238, 2 pages. c -^ o

Arrêt du Conseil d'Etat, qui permet au Sieur Jean Neyret de la Ranoye
conseiller du roi, grand audiencier de la chancellerie, tiêsorier général de
la marine, de faire intonner pnr-devant le plus ancien conseiller du Con-
seil Supérieur de Québec, contre le veuve du Sieur Petit, commis de la
Ranoye. Folio 239, 3 pages. goit 4 ppArrêt du Conseil d'Etat, qui établit à Québe.- une communauté de Re-
ligieuses Hospitalières pour desservir les pauvres de l'hôpital de cette
ville. Folio 241, 3 pages. g^jt 5 pp.Règlement du roi pour étendre et expliquer les honneurs à être rendus
aux dignitaires dans les cérémonies publiques. Folio 243, 2 pages

.
^'<^P'''^""'e du roi, qui permet l'établissement des Religieuses Urselines

à Irois-Rivières. Fixe la limite extrême des religieuses à 8. Donnera
lettres patentes quand on poun.. justifier d'un revenu fi.xe suffisant pour
1 entretien de l'etablisse-jier Folio 244, 1 page.

Extraits de la lettre du ministre à MM. de Cailières et de ChampignvSa Majesté a jugé à propos de faire un établissement dans le bas duMississippi ce qui est devenu une nécessité en raison des empiétements des

tXT-yin l^TftJ'"'}' ""' ^'' *"''^' <!"• «""t «nt^e eux et ce fleuve.Fohûs 249, 2o0, 2ûl, 2Ô2, 4 pages. gojt g «„
Arrêt du Conseil d'Etat, touchant les arrangements survenus entre les
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Montréal,
16 Juin.

29 Juillet.

6 aoat.
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19 Juillet.

1er aoat.

14 aoQt.

31 octobre.

1702.

1er avril.

1er avril.

Lettre du roi nommant M. d'Aigremont commissairo ordinai r de la
marine dans la Nouvelle-France, au lieu et place du Sieur de la Touchp.
transféré à Rochefort. Folio 258, 2 pagf
Bèglement d'une difficulté entre le» mesâieur» des Missions Etrangères

et les P.P. Jésuites de Québec, touchant la mission et établissement que
ces dernÏTs réclament aux Tamaroi» ( î). Gain de cause est donné aux
Missions Etrangère», sous certainea restrictions. Etaient présents par
ordre du roi, pour juger le différend : L'Archevêque d'Ausch, Charles,
évoque de Marseilles ; Paul, évêque de Chartres ; Jean, évêque de Qué-
bec

; de Brisacier, Tiberge, de Lamberville, Tr' nblay, de Keroillara.
Folio 259, 1 page.

Instructions de M. de Callière» au Père Brv , rnvoyé avec de Mari-
court, de Joncaire et autre» che« lea Onontagués ,nr avertir les Loquois
de ne pas manquer de descendre à Montréal ave^ .aura prisonniers tel que
convenu, et pour y rencontrer les sauvages d'en haut, afin de faire toiu
ensemble l'échange des prisonniers. Folio 260, 3 pag«8. Soit 5 pp.

Pourparlers entre M. de Callière», les Iroquois et lea nations d'en haut,
en vue de ratiHer la naix. Paroles de Jean le blanc, chef des Outaouais
du Sable, parlant po'! ux, pour ceux de la Fourche, les Sinagos, le» Kis-
cacou» et le» Saulteui-; otsipoy. Parole» de Onanguisset, chef des Pouata-
mis, parlant pour \x, les Puant», les Folle» Avoines ©t les Maacoutins.
Paroles du Rat, o^f Huron, de Chichicatolo, chef Miami«, du chef des
Amikoi», du chef des Renards, de Coluby, chef Sakis, de hef» Iroquois,
et réponses de M. de Callières. Echange des prisonniers. Mécontente-
ment de» sauvages d'en haut larce que les Iroquois n'avaient amené que
leurs prisonnier» frangai». Folio 262, 13J pages. Soit 20 pp.
Autre aaaemblée de M. de Callières avec les mêmes chefs sauvages. Il

est convenu que les Iroquois, i leur retour, donneront la liberté aux pri-
sonniers sauvages qu'ik ont en mains. Folio 270, 5è pages. Soit 10 pp.

Arrft du Conseil d'Etat, qui permet à la colon'e du Ca.iada pour la
vente des castors, d'établir des garde» et commis dans les villes du royaume,
pour empêcher l'entrée en fraude des castors et tenir la nr va l'exécution
dc'3 arrêts passés en faveur de la colonie. Folio 274, 6 i i. Soit 4 pp.
Assemblée de M. de Callière» avec les chefs Troqnoi Les Iroquois

promettent de rendre les prisonniers qu'ils ont i xh «nf les sauvages d'en
haut ; sont satisfaits de rétablissement à Déiru* -. promettent de ne point
se battre s'il y avait guerre entre les Anglais et io=> l r.-tncais ; s'efforceront
d'amener le» Agrniers à entrer dan i.. même pai> î^olio 78, 3 pages.
Concession par MM. de Callière -• Champignj la Sieur Fézeret d'un

fief sur la rivière Ouamaska, d'une iieue et deciie de front sur pareille
profondenr, à prendre du côté sud de la dite rivière, tirant sud-est, tenant
d'un bout à la concession du Sieur de Bourchemiàn, de l'autre aux terres
non concédées. Folio 280, 2i pages. Soit 4 pp.

Traité fait entre MM. de Callières et Champigny, pour le roi, et les
directeurs de la Compagnie de la colonie du Canada pour transférer à
cette dernière les postes de Détroit et de Frontenac. Folio 282, 9 pages.

Soit 13 pp.
Commission d'intendant au Sieur de Beauhamais. Folio 288, 1 page.
Extrait de la k-ttrn du ministre à l'évêque do Québec. Ordre a été

donné de lui laisser le pouvoir d'empêcher le retour en France des ecclé-
siastiques qui sont au Canada, aussi de lui donner droit de contrôle et
de discipline sur lea aumônicirs des vaisseaux r ndant leur séjour au Ca-
nada. Folio 289, J page.
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8 mai.

t mai.
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Confirmation pnr le roi de la concession do l'île Jésus, l'île aux Vaches
et autres adjacentes en faveur des supérieurs et directeurs des Missions
étrangères. Folio :.'t*0, 1 page.

Lillre (lu ministre à l'évéquc do Québec au sujet des dîmes. Folio 292
1 luij; ".

Autre lettre, du môme au même, sur le même sujet. L'ordre qu'il a
donné à ses prêtres de refuser l'absolution et les pâques à ceux qui n'ont
pas pa.vé leurs dilues, est eoii.Mdéit -rop rigoureux par Sa Majesté. Folio
293, 1 page. «

Ordonnance du roi, qui change la ;)eine des galères en peine de mort
contre les soldats qui désertent pour passer dans les colonies anglaises.
Folio 294, 1 page.

Ordonnance du roi, qui permet au Sieur de Caliières de relever de leur
interdiction les officiers qui se rendent coupables de fautes légères. Folio
295, 1 [)age.

Ordonnance du roi qui défend de rendre ou de donner des boissons aux
sauvages. Folio 296, 1 page.

^
Ordre du roi pour prévenir et punir les marchands étrangers qui dé-

barquent leurs marchandises en bas de Québec dans le but de s'exempter
de payer les droits d'ent ée et de sortie. Folio 297, 1 page.

Paroles de trois Iroquois Agniers à il. de Caliières et réponses. N'ont
pu venir avec les autres Iroquois pour conclure le traité parce qu'ils en
ont été empêchés par le gouverneur d'Orange. Sont venus ici sans lui
en parler. Réponse. Xe pourra juger de l.ur sincérité tant qu'ils n'au-
ront pas ramené leurs prisonniers. Folio 308, 3 pages.

Paroles des Outaouais arrivés à Montréal le 5 juillet 1702. Remer-
cient M. de Caliières de leur avoir procuré la paix. Désirent qu'il les
regarde comme ses enfants. Paroles des Kiskakous, arrivés à Montréal

.
^^ ^"', '• ^«^ plaignent dos Seioux et des Saultoux, qui ont tué plu-

sieurs Sakis, etc., etc. Réponses. Folios 310, 311, 312, 213, 6 pages.

•n 1 , -T.. , Soit 10 pp.
Paroles de Pimaola, chef des Amikois, à M. de Caliières. Vient don-

ner des nouvelles du coup que les Renards et les Sakis ont fait contre les
Saulteux. Réponse de M. de Caliières. Est fâché que l'on cherche tou-
jours à se venger. Cela peut allumer une grande guerre. Va s'efforcer
de faire la paix avec les Saulteux. Folio 314, 1 page. Soit 2 ppParoles des Souiunitnuaiis. Oiiontagués vt Ooyoguins à M. de Caliières'
et réponses. Sont bien contnits do la paix, et se proposent de ne pas la
briser même s'il y avait guerre entre les Anglais et les Français. Tous
les Iroquois sont du même sentiment. Corlar ne veut pas qu'ils gardent
des robes noiros oiiex eux. D.niniulont que le Père Bruyaa et le Père
J.nmbervillo reviennent chez eu.x. Demandent un forgeron. Téganisorens
aime bien les Français ; il est attiré par un bras par Corlar et de l'autre
par Ononlio

; il restera chez lui. mais voici son frère, qu'il envoie, et qui
viendra ici tous les ans. Garag.mlié ainuiit bien les Français il ost mort
mais vo-ci son neveu. Garagontié, qui les aime aussi. Rendent compte'
de leurs paroles ù Corlar. et des questions qu'il lour a posées. Folio 315
6 p.^Kes. g^ ., j„ '

Règl<.ment de M. do Caliières au sujet de. plaintes de M. do Lamotho
t-adillae, eapiramo, commandant au Détroit, contre les missionnaires
(J>-s plaintos étau.nt que les missionnaires fai.aioi.i do Rrnnds efforts pour
eiupooher les snuvaf.-.'s de s'établir ii Détroit. Que les .Jésuites s'oppos.ii?nt
a 1 exécution des ordres qu'il donnait. Par le règlement, il était enjoint
aux missionnaires de favoriser l'étaMissomciit du Détroit et de ne rien
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1703. faire pour empêcher l'exécution îles ordr:?3 do AT. de Ciidillac. M. de
O'^llières ô»ant mort, l'année saiv.i.';e, ce document fut romis à M. de
Vaudreuil, avec, en marge, les remarques de M. do Cadillac etM. de
Champigny. Dans ses remarques Cadillac se plaignait que les mission-
naires n'avaient tenu aucun compte du règlement.—E. R.) Folio 319,
3 pages.

17 mar«. Extrait d'un mémoire du roi à MM. de Callières et de Beauhamais. M.
do Lotbinière, lieutenant général de la Prévôté de Québec, est nommé pre-
mier conseiller à la place de feu M. de Villeray. M. de la Martinière
remplacera M. de Lotbinière. MM. de Monseignat et Ilazeur sont noT.-
més aux deux places vacantes de conseillers. Sa Majesté a résolu d'aug-
menter de cinq le nombre des conseillers ; ceux-ci ne recevront aucun sa-
laire, mais ils remplaceront r^ ux qui en ont. Ces t nq conseillers seront
MM. de La Duraiitaye, de Repentignj-, de Villerai, Aubert et l'abbé de la

Colombière. Ce dernier, ou son successeur, n'auront jamais salaire, cette
nomination étant purement d'honneur. Folio 321, 1 page.

16 avril. Arrêt du Conseil Supérieur, portant règlement contre les traitants d'eau-
de-vie avec les sauvages. Folio 322, 2 pages.

18 avril. Arrêt du Conseil d'Etat qui établit de nouveaux droits en Canadt», au
lieu du droit du quart en espèce sur le castor. (Cet .irrêt fut passé sur
la requête du Sieur de Lino, représentant en France de la Compagnie de la

colonie, dite des habitants. Il alléguait que le prix du castor avait été
réduit en Fronce pour en augmenter l'usage et pour remplacer l'usage du
poil de lièvre au lieu du castor dans la confection dos chapeaux. Que le

prix du castor n'avait pu être réduit en Amérique, afin de ne pas forcer
les sauvages à le vendre aux Anglais. Que les prix pajés et les prix ven-
dus ne laissaient aucuns profits. Il concluait à ce que le droit du quait
en espèce équivalent à 6 sols la livre, fut enlevé et remplacé par un droit
s'ur les draperies, les merceries, les épiceries et les bonneteries. Ce qui
fut accordé ; de là le présent arrêt.—E. R.) Folio 323, 4* pages.

Soit 9 pp.
22 avril. Accord et conventions entre le Séminaire et la fabrique de Québec.

Folio 326, 12 pages. Soit 17 pp.
Arrêt du Conseil d'Etat qui commet M. de Beauharnais pour parfaire

le procès aux coupables de contrebande des castors et peaux blanches dé-
barquées en fraude eu Canada. Commet M. de Cham;;iiîny, actuellement
intendant de la marine au port de Havre de Grâce, pour prendre les inter»

rogatoires et lee envoyer à M. de Beauhernais. Folio 334, 1 page.
Déclaration du roi, portant défenses d'aller en traite dans la profondeur

des t rres, avec terme de deux ans pour revenir en la colonie du Canada
ou du Mississipi, à ceux qui y sont. (Depuis la déclaration du roi, du
23 mai 1696, condamnant aux galères ceux qui feraient la traite dans la

profondeur des bois, plusieurs personnes ne voulaient pas revenir, par
crainte de châtiments. De là la présente déclaration.—E. R.) Folio 335,

4 pages.
_

Soit 5 pp.
Provisions de conseiller clerc au Conseil Souverain pour M. de la Co-

lombière. Folio 339, 4 pages.

Extrait d'une lettre du ministre à M. de Beauhamais. Sa Majesté
n'a pas jugé à propos d'accorder aux coiiàeiliers la demande qu'ils lui ont
faite de ne pas continuer la charge de 1" conseiller. Cette charge est

nécessaire. Folio 342, 1 page.

26 septembre. Traité au sujet des castors du Canada, entre MM. Riverin et Maccart,
députés de la colonie, et MM. Qoy, Dumolin et Mercier, banquiers et

marchands de Paris. (Pasquier et Bourlet, qui étaient, avec Goy, les

19 mal.

16 Juin.

20 Juin.
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ITOJ.

9 octobre.

9 octobre.

1704.

25 mara.

Versailles,
22 avril.

25 avril.

30 et 31 juin.

12 décembre.
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commissaires de la Compagnie des habitants pour la vente des castors, se
retiraient et étaient remplacés par Uumolin et Mercier. Le nouveau con-
trat changeait les conditions sur plusieuis points.—E. K.) Folio 343 12

P^f^-^ j r. M Soit 20 pp.
Arrêt du Conseil d'Etat, qui confirme le traité intervenu entre les dépu-

tés de la colonie du Canada et les Sieurs Goy, Dumolin et Mercier pour
la fourniture des castors. Folio 349, 1 page.

Décision du Conseil d'Etat, à l'égard de M. Plet, parent et créancier du
Sieur de la Salle. Il y est dit que M, Plet avait été le fournisseur de La
Salle pour une forte somme ; que La Salle avait laissé- tomber en ruines
son fort de Frontenac sans remplir ses engagements envers ses créanciers,
et envers le roi pour sa concession. Que M. de Frontenac avait fait re-
bâtir ce fort avec les deniers de Sa Majesté, et que plus tard, la colonie
du Canada l'avait acheté pour l'estimation qui en fut faite, savoir, 10,000
livres. Que Sa Majesté, pour reconnaître les bons services de M. de
Frontenac, avait fait don à sa veuve de 6,000 livres, qu'il avait chargé la
colonie du Canada de lui payer. Par les présentes, il est déclaré que Sa
Majesté fait don au Sieur Plet des 4 autres mille livres que lui doit la
colonie du Canada sur le prix du fort Frontenac. Folio 350, 2 'pages.

.
^°^^ 3 PP-

Ordre du roi, pour l'établissement d'un aide-major au fort Louis de
Plaisance, dans l'isle de Terreneuve, en faveur du Chevalier du Pin. Folio
351, 1 page.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui concède ou reconnaît aux Sulpiciens le
droit de moyenne et basse justice sur tout l'île de Montréal, et autres
privilèges à certaines conditions. (Par l'édit de mars 1693, le i i avait
établi une justice royale en l'île de Montréal sans enlever expressément
la moyenne et basse justice aux Sulpiciens. Les officiers créés par cet
édit prétendaient, qu'implicitement, l'édit du roi enlevait aux Sulpiciena
la moyenne et basse justice tout aussi bien que la haute, et de fait exer-
çaient toutes les justices, ne réservant aux Sulpiciens que la justice dans
1 enclos du Séminaire et dans leur ferme de Saint-Gabriel. Par leur re-
quête au roi ils réclamaient la moyenne et basse justice d.ms toute l'île de
Montréal, et ofiFraient, en échange, de concéder la haute justice dans leur
eeignearie de la côte Saint-Sulpice et les îles Courcelles qui en dépen-
dent. Cette dernière seigneurie avait 2 lieues de largeur sur 6—E R )
Folio 352. 6 pages. g^it jg pp.
Jugement du Conseil Souverain condamnant François Fromage et

Charles De Couagne, marchands, à payer k somme de 4,787 livres à
Charles Dudouit, marchand. Folio 356, 3è pages.
Eequête de la veuve de Jacques Langlois, boulanger, au conseil, le priant

de lui accorder 3 ans pour le puiemeut de ses créanciers. Etaient présen+s
K. L. Chartin de Lotbinière, Dupont, De Lino, de Monseignat, Haeur
conseillers, et d'Auteuil, procurer général ; Auberi et de La Durantaye

'

s'étant retirés à cause de l'alliance qui est entre f;ux et la dite Langlois
Juge qu elle produira inventaire avant de faire droit. Folio 366, 1 page

"

Ordonnance de M. de Vaudreuil pour défendre les n«!9e-nblées et attro*.-
pements séditieux. M. de Gallifet avaù informé IM. de Vinidreuil qu'il
s'était fait une grande assemblée des habitants près .lo U-^ntréal dans !o
but d'obliger les marchands à leur fournir le sel et autres marchandises a
des prix moins élevés. Sur les repré>entation8 de Mit. de Ramesay et de
Belmont, déclarant que les habitants n'avaient pas voulu autre chose que
d attirer 1 attention sur leurs plaintes, l'affaire n'eut pas d'autres suites
que cette ordonnance.—E. R.) Folio 367, 1} page.
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24 Janvier.

17 Juin.

17 Juin.

17 juin.

8 Juillet.

23 Juin.

16 Juillet.

20 octobre.

Ordonnance de M. Deschambault, lieutenant général de la jurisdiction
de Montréal, poivant injonction aux propriétaires de terrains dans la ville

de le» clôturer. loiic 368, è page.

Ordonnance pour régit, la préséance dans les cérémonies do l'église do
Québeck. Folio 370, 2 pages.

Extrait du mémoire du roi, en réponse à la dépêche de MM. de Vau-
dreuil et Beauhamais du 17 novembre 1704. Pourront accorder à M.
Boucher la confirmation des lettres de noblesse qu'il a eues du gouver-
neur, mais devra rapporter l'original. A l'égard de M. Hertel, pour lequel

M. de Vaudreuil en demande aussi, Sa Majesté veut savoir auparavant
ce que font ses enfants, la valeur des biens du père et de chacun d'eux en
particulier. Sa Majesté ne juge pas à propos qu'ils accordent des lettres

de naturalité aux Anglais qui veulent s'établir au Canada. Se réserve ce
droit. Folios 371, 372, 2 petites pages. Soit 1 p.

Extrait d'un lettre du ministre à M. de Cadillac. A vu avec peine
toutes ses discussions avec MM. de Vaudreuil et de Beauhamais, ses pro-

cédés à leur égard en les récusant pour juges. Il doit se sioumettre à ses

supérieurs. Folio 373, 1 page.

Ordonnance du roi qui défend aux capitaines et autres officiers com-
mandant ses bâtiments, et à tous autres, d'y charger autres marchandises
que celles qui seront comprises dans les états et factures signés, savoir, en
Canada de l'intendant du pays, et à l'Acadie du gouverneur, à peine de
confiscation. (Pour obvie- au fait que les capitaines ^nportaient, pour
leur compte ou pour leurs amis, des mâts, den espars et autres bois au
détriment du service du roi.—E. B.) Folio 274, 2 pages.

Anêt du Conseil d'Etat, qui renvoie la requête de Ignace Juchereau,
Sieur Du Chesnay et de Beauport, à l'intendant du Canada, pour donner
son avis sur les contestations entre le Sieur Juchereau et les Pères Jé-
suites. (Dans sa requête au roi, Juchereau établit que Sa Majesté a fait

don à ses ancêtres, Robert et Joseph GIffard, d'un terrain d'une lieue de
large sur 4 de profondeur. Leur piété et charité étaient si grandes qu'ils

donnèrent une grande partie de cette seigneurie aux Pères Jésuites et aux
Dames Religieuses Hospitalières. " Les Jésuites ", y dit-il, " bien loin de
garder un esprit de reconnaissance d'un tel bienfait, et de se contenter

de ce qui leur avait été donné, ont mis tout en usage pour s'approprier

moitié de la seigneurie de Beauport, qui est le seul bien qui lui reste ". Il

se plaint d'un jugement du Conseil Supérieur de Québec, en faveur des

Pères Jésuites, par lequel il a été jugé que la ligne entre eux et lui cou-

rait nord-ouest-quart-nord, tandis que dans tout le pays et pour tout

le monde sans exception, la ligne court du nord-ouest au sud-ouest, et

du sud-ouest au nord-ouest. Que ce jugement lui enlève une partie con-

sidérable de sa propriété, et que, comme cette ligne est la seule exception

dans le pays, sa terre se trouve irrégulière, et qu'il n'a pas le privilège de

prendre compensation de ce qu'il perd sur son voisin de l'autre côté.

—E. R.) Folio 376, 7 pages. Soit 12 pp.

Traité fait et conclu entre le gouvernement des provinces de la Baie de

Massachusetts et du Nouveau-Hampshire et le gouvemment du Canada,

pour la restitution des prisonniers des 2 côtés. Folio 380, 3i pages.

Soit 5 pp.

Traité fait entre la Compagnie de la colonie du Canada et Antoine de

Lamothe Cadillac, par lequel il est arrêté que les marchandises qui se

trouvent au fort Pontchartrain du Détroit, devront être remises an dit

Cadillac ou à celui qui commandera sous ses ordres. (En marge de oe

document se trouvent les observations de Cadillao se plaignant amiremant
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1703.

Québec,
10 octobre.

7 décembre.

9 décembre.

13 décembre.
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de l'abandon dans lequel la compagnie a laissé son fort du Détroit. Les
terres n ont pas été cultivées, il n'y a plus de semence, on a détruit h
bétail. Il se plaint de Tonty, de Lotbiniêre. Il se récrie contre les con-
ditions quon lui impose et du traitement qu'il a reçu.—F R.) Folio
384, Oè pages.

Soit 12 pp.
-fropositions de Lamothe Cadillac à messieurs les intéressés en la Com-

pagnie de la coloi -e, suivie d'une lettre du dit Cadillac à M. le gouverneur.

A -f^' V*^^'- Soit 4 pp.Arrêt du ' onseil Supérieur, qui condamne la dame de la Forest à re-
mettre au Sieur Berthelot la terre de Saint-Laurent. (Françoise Char-
lotte Juchereau, épouse de François de la Forest, capitaine d'une compa-
gnie, avait acheté, le L'ô février 1702, de Guillaume Gaillard, agent du
bieur François Berthelot, conseiller, secrétaire du roi et des commande-
ments de défunte Madame La Dauphine,le comté de Saint-Laurent (l'île
d Orléans) pour le prix de 21,900 livres, sur lequel eUe en avait payé 4,000.
hur son défaut de payer elle fut d'abord condamnée à le faire, et finale-ment le contrat fut résilié par le conseil.—E. K.) Folio 392, 2è pages.

Ordonnance de M. Raudtt, intendant, pour faire rendre compte a^'
anciens directeurs de la Compagnie de la colonie. (M. d'Auteuu et le^
autres directeurs, objectaient que la directiim avait été supprimée et
qu alors ils n'avaient plus le pouvoir de contraindre les commis à leur
rendre des comptes M. Raudot, au contraire, prétendait qu'ils avaient
ce droit et queux seuls l'avaient. Raudot, en faisant cette demande, agis-
sait d «près les ordres du roi.—E. R.) Folio '394, 2 pages
Onjounance de M. Rai^dot, qui enjoint aux commis des anciens direc-

teurs de la Compagnie de la colonie, de rendre leurs comptes à ces direc-
teurs, et aux directeurs de sV .embler pour les recevoir. Folio 395 1
page. '

COLLECTIOX ilOREAU SAIÎ^T-MÉRY.

1T06.

23 Juin.

20 Juin.

26 Juin.

1706—CANADA—1716.

Vol. 7, F.' i
Mémoire du roi sur la régie de la ferme du Canada. A l'avenir il n'v

aura QU un seul directeur ou agent et un receveur pour les castors, au sa-
laire de 750 livres chacun, 2 emballeurs, un capitaine des gardes et 7 à 8
gardes, et un portier ou gardien de bureau. Folio 4 1 page

Ordres de M. de Vaudrcuil à M. de La.n„the Cadill.c. Ordres de Sa
Majesté du 14 jum 1<04 et 17 juin 1705, transmis par les directeurs de la
Conipagnie de la colonie du Canada, le nommant commandant du fort
Pontchartrain a Uetroit Lui enjoint de partir incessf mment avec M. de
la iorest, 144 soldats et les habitants dont il a uonné la liste. Ne pourri
traiter de castors pour plus de 15 à 20,000 livres par an. pour ne pa^ aug-menter la masse des castors dont la compagnie est surchargée. Devra con-
i<erver la pais entre sa.n-agcs. Xe devra traiter que dans son fort. Devraempêcher les soldats de se marier avec des sauvagesses en attendant
des ordres du ro. à ce sujet. Ix^ttre du même au même. Vientdapprendre par une lettre de M. de Bourmont que les Outaouais
ont fait coup sur les Miamis et les Français. Ont tué le Père
Constantin et le soldat Larivière. La situation sera difficile pour lui à
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170«.

3 Juillet.

22 luin.

29 lulD.

12 lulllet

20 Juillet.

24 juillet.

27 Juillet.

17 août.

12 octobre.

12 octobre.

26 octobre.

son arrivée. Compte sur son expérience et sa discrétion. Lettre du
même au même. i\>lio 7, 14 pages.

Ordonnance de llaudot portant règlement pour l'entretion des rues,

pour 1 etabli?sement d'un marché, etc., etc. (Il y est dit que les rues sont

malpropres faute de pente à la surface ; que telles et telles rues devront

avoir la pente de tel côté, et telles autres de tel autre, depuis la n lison

d'un tel à la maison d'un tel. On y voit que la maison de M. de Vaudreuil

était sur la rue Saint-Jean-Baptiste, vis-à-vis de la porte, celle de Tonty
sur la rue Notre-Dame, etc., etc.—E.R.) Folio 17, 5à pages. Soit 10 pp.

(Imprimé.) Arrêt du Conseil d'Etat, qui homolof; • le traité de la

colonies du Canada, avec les Sieurs, Aubert, Néret et Gayot du 10 mai
1706. Privilège exclusif pour 12 années. Folio 21, 4 pages. Soit 8 pp.

Ordonnance de M. Baudot, porta'^t règlement sur les concessions faites

aux habitants par les seigneurs, doi.*: les clauses ne se trouvent pas rem-

plies. Plainte avait été portée par los seigneurs de l'île de Montréal contre

des concessionnaires qui refusaient de payer les droits du seigneur sous le

prétexte que leurs concessions ne renfermaient pas l'étendue concédé?.

Par cette ordonnance ils devniont payer pour l'étendue portée au t'tre, faire

arpenter à leurs frais et si faire donner ce qui leur manquait, le >—
échéant. Folio 23, li page.

OiJonnance du même fixant le nombre de bouchers, tanneurs et cordon-

niers dans la ville de Montréal. Il n'.v aifa que 2 tanneurs : les nommés
de Launay et Barsalot, 5 bouchers, etc., e c. Folio 24, 2 pages.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui subroge le? Sieurs Aubert, Néret et Gayot
aux droits et privilèges de la colonie du canada et déch.irge du paiement

de tous droits d'entrée, les castors qu ils feront entrer dans le royaume
pour y être consommés. Folio 26, 4 pages. Soit 9 pp.

Ordonnance d ; MM. Vaudreuil e' Raudot, concédant au Sieur Déjordy,

capitaine, des droits de chasse et de pêche sur les îles acquises par lui du
Sieur Fortel ( ?) par concession du 29 octobre 1672. Folio 28, 1 page.

Ordonnance de M. Rauoot, qui enjoint aux cabaretiers de la ville de

Québeck de fermer leurs cabarets à 9 heures du soir. Folio 29, 1 page.

Acceptation, par les intéressés on la colonie du Canada, du traité inter-

venu le 10 mai précédent entre M. Riverin, ddlétçué de la compagnie, et

MM. Aubert, Xéret et Gayot, pour la v-ente génértilc des castors, et d'un

autre traité entre le dit Riverin ès-qualité, les Sieurs Aubert, Néret et

Gayot, d'autre part, et les Sieurs Dumolin, Mercier et Carlier. Folio 30,

2 papes.

Compte rendu d'une assemblée des intéressés en la Conipagniu de la

colonie du Canada, et résolutions priant Monseii^. .ur do Pontchartrain,

ministre du roi, de payer à M. Eméry, chirursrien, et autres employés, les

salaries qui leur sont dus par la compagiiio, qui est insolvable. Résolution

nommant M. Riverin, a^enl d- \a comp.npnl» en Friince. Assemblée tenue

chez Hazeur. Signé : Langloiserie, Rey Gaillard, G. Gaillard, Ruette

d'Auteuil, de la Gorgendière Perthui-. C. F. Juchereau de la Forest do

Saint-Laurent, Pinau, F. Hazour, JoUiec, Dupuy, J. Riverin, Macart, .1.

Soumande, P. Normandin, Drouart, Paupret, de Granvillo, La Chassaigne,

Senneville, J. Babie, Laframbnise, Charly, Dupont, Louis Fafart, Boutte-

villc, de Sairt-Martin, Geneviève Rigaud, pour son mari, Tostu, Fou-

cault, N. Gauvreau, Flassan, Fornel, de Lestaige, secrétaire. Folio 31, 4

pagos. Soit 5 pp.

(Imprimé.) Arrêt du Conseil d'Etat, portant que voulant prévenir la

perte que la Compagnie de la colonie du Canada pourrait Taire sur le

castor mentionné dans les articles 22 et 23 du traité du 10 mai dernier,
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1706.

12 DoTembre.

22 novembre.

1T07.

18 Janvier.

27 janvier.

29 Janvier.

30 Janvier.

24 mars.

11 avril.

23 mal.

2(> mal.

3 Juin.
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et lui assurer les dits castors, a permis et permet aux porteurs des lettres
do chanKe de l'année 1704 seulement, de faire assurer jus'iu'à 12 pour 100
et pour le compte de la colonie les castors mentionnés aux articles ci-des-
sus, folio 35, 2i pages. Soit 5 pp.
Ordonnance de M. Baudot, concernant le respect dû dans les églises, et

à cette occasiop. fait défense à toutes personnes de donner à boire chez
elles et de débiter des boissons les dimanches et fêtes. Sur la plainte du
Sieur Gautier, curé de la côte de Beaupré. Folio 37, 2 pages.
Résolution du conseil, nommant Pierre Haymard, juge prévost de Notre-

Tyame des Anges, pour faire les fonctions de substitut du procureur géné-
ral, vu l'absence en France de M. d'Auteuil, remplacé provisoirement par
Charles Macart, conseiller. Folio 38, 1 page.
Arrêt du Conseil Supérieur, qui défend de traiter des marchandises avec

les sauvages étrangers et Iroqu s du Sault et de la Montagne, ailleurs que
dans les villes de Montréal, guébeck et Trois-Eivières et de traiter de
l'eau-de-vie. Folio 39, 3 pages. Soit C pp.
Acte délivré par M. Eaudot, au Sieur Duplessis, agent de la compagnie

de sa nomination de commissaire à l'effet de recevoir les comptes. Folio
*^' 1 P«Ke. Soit 2 pp.
Ordonnance de M. Raudot, qui fixe le nombre de tanneurs dans la ville

de Québeck. Vu la mauvaise qualité des cuirs tannés par des gens de la
compagnie qui ne connaissent pas bien le métier, ou qui ne laissent pas
les peaux longtemps dans les fosses, il donne le droit de tanner les cuirs à
6 personnes seulement, savoir : Charest, Larchevêque, Thivierge, Jehan et
Dedi°u. Folio 42, 1 page. Soit 2 pp.
Ordonnance du même, portant injonction au Sieur Duplessis de rendre

incessamment ses comptes par devant les Sieurs de Lotbinière, Pinau et
Perthuis. Folio 43, 1 page.

Ordonnance du même, portant que le Sieur Duplessis rer 'ra séparé-
ment les comptes de 1705 et de 1706. Folio 44, 1 page.

Procédés du conseil à l'égard de Charles Fouvré, dit l'avocat, soldat,
accusé d'avoir tué en duel Charles Legris dit David, servent. Fouvré,
condamné à être pendu. A l'égard de Legris « sa mémoire demeurera con-
damnée, éteinte et supprimée à perpétuité, et qu'à cet effet, attendu que
son corps est consommé, son effigie sera mise dans un même tableau avec
celle de Fouvré, sur une claie, au derrière d'une la tête en bas
et la face contre terre, etc.. etc." Folio 45, 7è pages. Soit 14 pp.
Ordonnance de ir. Raudot, qui renouvelle les défenses au sujet de la

traite en dehors des 3 villes. Folio 51, 1 page.
Ordonnance de M. ""audot qui défend à toutes personnes de donher re-

traite à certaines filles, ni h souffrir les garçons de les y aller voir. (Par
le préambule de cette ordonnance il semble que certaines personnes fai-
saient spécialité de garder en pension des filles qui y venaient dans le but
ou sous le prétexte de se marier. " Comme cela", dit l'ordonnance. " ne se
peut faire sans un grand scandale, et ne pouvant pas douter qu'il n'y ait
par là entre garçons et filles quelque mauvais commerce, etc etc"
E.R.) Folio 52, 1 page.

Ordonnance de M. Eaudot, qui défend aux habitants des côtes du gouver-
nement de Mcutrral de s'établir dans la ville pour donner à boire aux sau-
vages. (Comm'^nce ainsi :

" Ayant été informé par MM. de Longueuil et
Clérin des désordres qui arrivant tous les jours et notamment de celui qui
est arrivé cette nuit causé par l'ivrognerie des sauvages, etc., <?tc." E. R.)
La peine pour contravention ost le carcan. Folio 63, 1 page.
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1707.

30 juin.

30 Juin.

« Juillet.

30 Juin.

4 août.

16 septembre,

26 septembre.

15 Juillet.

11 octobre.

22 octobre.

28 octobre.

1708.

25 mars.

24 avril.

Montréal,
26 mai.

6 Juin.

Extrait de la lettre du ministre à M. Eaudot, père. Folio 64, quelques

lignes.

Ordre du roi qui casse et révoque M. d'Auteuil de la charge de procu-

reur gdnÉral. Folio 66, è page.

Lettre du ministre à M. le grand vicarre du Canada. '* Dans le compte

que j'ai rendu au roi de l'afFaire des dîmes qui se lèvent en Canada, je

n'ai pu me dispenser d'informer Sa Majesté qu'un des curés de ce paya, a

eu l'imprudence d'ajouter aux commandements de l'église un 7"" com-

mandement pour le paiement des dîmes, et qu'il en a même fait la ma-

tière d'un prône. Sa Majesté m'a commandé de vous écrire, que son

intention est que vous fassiez une forte réprimande à ce curé pour avoir

abuse de son ministère en cette occsaion, et que vous l'avertissisï que si

pareille chose lui arrivait elle le ferait punir." Folio 67, i page.

Ordonnance du roi qui fait défense à tous ses sujets du Canada de faire

boire de l'eau-de-vie aux sauvages. L'ordonnance du 6 rai>'. 1702 était

pour deux ans, celle-ci est pour toujours. Folio 81, 2 pages.

Ordonnance de M. Baudot, portant défense à toutes personnes d'aller

sur les terres d'autrui y enlever les fruits. Folio 81, 1 page.

lettre de M. Kaudot à M. de Eemesay. Folio 82, 4 pages.

Ordonnance de M. Baudot, qui défend à toutes personnes de traiter ou

chasser dans le domaine de Sa Majesté renfermé dans les limites de Ta-

dousac à peine de confiscation et amende. (M. Hazeur avait pris en sous

location la traite de Tadousao. Depuis deux ans les Hurons et les Abé-

naquis avaient chassé près du lac Sa;nt-Jean, détruisant teaucoup de

chaussées de castors, et forçant les Algonquins et les Montagnais à s'éloi-

gner. De là de grands dommages pour M. Hazeur.—E. B.) Folio 84, 2

pages.

Extrait de la lettre de MM. les Fermiers généraux du,domaine d'Occi-

dent au Sieur de Monseignat nommé par eux pour leur agent et directeur

des fermes du roi à Québec. Folio 85, 2 pages.

Arrêt du Conseil d'Etat en faveur des habi iiits du Canada au sujet des

castors e ; de la garantie sur leurs lettres d'échange. Folio 87, 3 pages.

Soit 6 pp.

Ordonnance de M. Eaudot, qui supprime la haute justice de la Seigneu-

rie de Sillery, appartenant aux Pères Jésuites, et celle du fief qu'ils possè-

dent dans la ville des Trois-Eivières. Folio 89, li page.

Ordonnance de M. Eaudot, qui enjoint au Sieur Duplessis, agent de la

Compagnie do la colonie, de payer à la dite conpagnie la somme de 20,050

livres, dont il se trouve reliquataire. Folio 'JO, 2 pages.

Ordonnance du même, portant défense de composer et chanter des chan-

sons diffamatoires. Folio 91, li page.

Arrêt du Conseil d'Etat qui homologue le traité fait entre le Sieur Ei-

verin, représentant la Compagnie de la colonie du Canada, et les Sieurs

Aubert, N^éret et Qayot, au sujet du commerce de la Baie d'Hudson. Folio

92, 4 pages. Soit 6 pp.

Ordonnance de Antoine Denis Baudot pour autoriser les Sulpiciens à

réunir & leur domaine 1« terres concédées qui sont dmneurâes inhabitées

et incultes. Folio 94, 3 page».

Extraits de la lettre du ministre à M. Eaudot, père. Sa Majesté veut

être plus amplement informée de ce qu'il lui marque au sujet de l'établis-

sement des Sœurs de la Congrégation. Dans tous les cas ne devra pas

souffrir qu'elles soient cloîtrées, car alors elles se'^nt i charge au lieu d'être

utiles. Sa Majesté est informée que les Hospitaiwiw, de Montréal font des

vœux simples, portent un habit uniforme, un rabat, etc., etc. Veut qu'ils

«;••

I-:.
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1708. quittent l'habit. Le charge spécialement do l'e.xécution de ses ordres à

cet égurd, et ne sera pas contente s'il ne les fxi'cute pas ponctuellement. A
fait savoir à M. de la Martiuière qu'il doit régler sa conduite do façon à
le satisfaire. Devra copemiant le traiter avec égards, car il est honnête ei

habile. Se plaint qu'il (M. IJandot) empiète sur les attributions du con-

seil, qu'il juge seul et renverse ses propres jugements sur une simple re-

quête. Folio »«, 97, es, 100, 101, 102, « pages. Soit 4 pp.

6 juin. 1« ministre à M. de la Martini«"re. A reçu ses lettres du 3 août et 10

novembre. Est fortement appuyé par le duc de Saint-Simon, mais n'en
doit pas moins vi'-re dans la subordinulion qu'il doit à M. Baudot et ren-

voyer son greflBer, La Cotière, comme il en a été ordonné. Doit se

rendre agréable s'il veut mériter les faveurs de Sa Majesté. Folio 99, 1

page.

6 Juin. Lettre du ministre au Siour Charon. Sa Majesté ne veut absolument
pas que le service de l'hôpital soit fait par des personnes portant un
habit uniforme et ayant prononcé des vœux simples ou autres, ceci étant

une maison de charité établie pour le soulagement du public. Sa Majesté
est bien aise qu'il reçoive toutes personnes qui ne sont plus en état de
gagner leur vie et qu'il y instruise la jeunesse. Folio 104. 1 page.

13 Juin. Extraits de la lettre du ministre à M. Baudot, père. Sa Majesté est

peinée de l'embarras des habitants à cause des informalités de leurs titres.

Devra examiner à fond l'à-propos d'un arrêt légalisant tous les titres de 5

ans et plus. Il serait fort désirable que les droits seigneuriaux fussent tous

réduits et mis aur le même pied. Il ne faut point admettre le retrait ro-

turier, non plus que le ligiiager et niêine le féodal, à moins qu'ils n'aient

été stipulés par la concession du fief. Serait d'avis d'abolir les redevances
aux seigneurs parce qu'ils donnent lieu à vexation. Pour les fours ba-

naux il devra se conformer à l'ordonnance de 1086 Au sujet des diffé-

rentes jurisdietions ne croit pas p'juvoir supprimer la Prévôté, cela attire-

rait des plaintes. Pour les sommes un pou élevé'cs, l'appel des jurisdie-

tions seigneuriales devrait être fait au Conseil Souvrain. Bequêtes en
revision d'arrêt. Ne pas admettre au Conseil Souverain les récusations

à cause d'alliance spirituelle qui se rencontrent dans presque tous les

procès. Folios 105 et 100, 3 pajres.

Ordonnance de M. Baudot qui dispense les marchands de Montréal de
faire porter leurs castors au . ureau deux fois 24 hoiires après leur arri-

vée sous certaines conditions. Folio 107, 2i pages. Soit 4 pp.
Arrêt du Conseil d'Etat, qui décharge la Dame de la Forest des con-

damnations portées par les ordonnances du Sieur Baudot. (1» récit des
procédures dans le procès de Hcrihelot contre la Dame do .Tuchereau de la

Forest—que le Conseil d'Etat qualifie de comtesse de Sainl-Laurent—au
sujet du non-paiement du prix de vente du comté de Saint-Laurent, île

d'Orléans, occupe 27 pages et est f )rt compliqué. Il y a des sentences
du Conseil Supérieur du châtclet de Paris et du Conseil d'Etat, avec au-
tant de procédures qu'il se peu', inventer. Le prix de vente de ce comté
était pour la somme do 31,000 lires, dont 4,000 comptant. Le Conseil
d'Etat condamne Berthelot à 20,000 livres de dommages, ce qui réduisait
la somme due .î Bertlirlnt à 7,000 îivrp=, pour lafi',--lle un délai d'un an
est accordé à la Dame Juchereaa de la Forest.) Folio 109, 27 pages.

Soit 45 pp.
21 aotït. Ordonnance de M. Baudot, qui ordonne l'exécution de l'arrêt du Conseil

d'Etat du 25 juin 1707, et enjoint en conséquence aux marchands voya-
geurs et autres de port r leurs castors au bureau, soit à Québeck, soit à
Montréal 2 fois 24 heures après leur arrivée, et que ceux des Trois-Ri-

6 Juillet.

Fontaine-
bleau.
7 Juillet
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6 septembre.

23 septembre
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16 mat.

( juin.

1er juillet.

6 juillet.

6 aoOt.
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23 septembre.

8 octobre.

23 octobre.

vières seront tenus de leB faire plomber daui le même délai et de les faire

descendre à Québeck pour être portées au bureau au 1" octobre de chaque

année. Folio 12-2, le paKe.

Ordonnance de M. RauJot, qui défend à toutes personnes d étaler leurs

marchandises à la porte de l'église de la basse-ville de Québec. Folio 12:J,

Ordonnance de M. Baudot, qui enjoint l'exécution de l'arrêt du roi du

6 mai 1702 et renouvelle les di'fi nses de vendre <Ie l'eau-de-vie aux sauvages.

Folio 128, 2 pages.

Ordonnance du même, qui ordonne aux habitants de p .rter leurs clen-

rées 6ur la place de la basse-ville les jours de marché, et leur défend de les

étaler sur la grève. Exception faite pour l'anguille. Défend aux cab.i-

retiers, etc., etc., d'acheter sur le marché avant 8 heures du matin. Folio

129. 1 page.
, ^

Ordonnance de M. Eaudot, léRaiisant un acte non signé passe par Ka-

geot dont les parties sont : Gabriel Rouleau, Anne Dufreene, Claude

Plante, Catherine Dufresne, Jean Létoumeau, Pierre Dufresne et Anne

Potin. Folio 130, 3 pages.
.

Ordonnance de M. Raudot en faveur du nommé Soulard, au sujet d une

requête des marchands de la basse-ville qui le priaient d'empêcher le dit

Soulard de construire une clôture au port du nul-de-sac. Folio 1.''4, 4

pages.
, , . -Il

Ordonnance du même, qui fait défense aux habitants de faire travailler

leur» harnais les fêtes et dimanches sans la permission de leurs curés.

Folio 136, 1 page. „ j r^ -k i.

Ordonnance du même, qui défend aux habitants de la ville de guebeck

de laisser leurs chiens vicieux dans les campagnes,—surtout parce qu il»

dévoraient les moutons. F lio 138, 1 page.
, ,, . i

Arrêt du conseil déboutant Antoine Pascaud, marchand de Montréal,

de Eon appel contre Marie Godé, veuve de Charles de Couagne. Folio 140.

li page.
,. , . ,

Ordonnance du roi, qui défend le commerce d eau-dc-vie avec les sau-

vages. Folio 144, 3 pages.
. , „ , . , . j o

Arrêt du Conseil Supérieur, qui explique l'article 6 du règlement du 8

juillet 1709 par rapport à la sépulture dans les églises dos seigneurs hauts-

lusticicrs.

Cet article 6 donnait droit aux seigneurs hauts-justiciers d'être enterrés

eux et leurs femmes dans le chœur Je l'église lorsque eux-mêmes avaiert

donné le terrain. Par cette ordonnance les seigneurs n'auront droit d être

enterrés qu'au-dessouà de leurs bancs, ce qui sera considéré être dans le

chœur. Folio 146, le page.

Ordonnance de M. Raudot, portant défense à toutes personnes d aUer

à la chasse dans les terres ensemencées. Folio 147, 1 page.

Arrêt du Conseil du roi, portant que le Sieur Jessé Leduc des Fontaines,

procureur général du Conseil de Québeck, sera payé de ses appointements

du jour de ses provisions. Folio 148, 1 page.

Arrêt portant que les 143 ballots de castors qui sont dans les magasins

de Paris, seront vendus pour acquitter les lettres de change tirées par la

colonie du Canada et qui ruslent à payer des années 170.% 1705, 1707. 1.08.

Folio 149, 2è pages. „. „ . ,a' *^t
Ordonnance de M. Raudot, enjoignant à M. de Monseignat, directear

des fermes du Canada, de payer les allocations ordinaires au cierge et k-s

appointements des employés k même l'argent collecté sur les revenus et

par des lettres de change. Folio 151, 5 pages. «oit 8 pp.
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10 mal.
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Ordonnance de M. Raudot en faveur d'Etienne Qauvin contre le Sieur
du Tisné. Fulio 155, 4 pages.

Ordonnance du même accordant délai à Gaurin pour la balance qu'il

doit à Du Tisné. Folio x57, 2 page*.

Ordonnance du même au lujet du respect qu'il faut observer dana lea

églises. (En raison de certains scandales.) Folio l.'>9, 2 pages.

Ordonnance du même, sur ^e qui doit s'observer à chaque mutation de
bancs dans les églises. Four que le fils, dans certains cas, ait droit au
banc de son père décédé, sans la formalité de la criée. Folio 161, 2 pages.

Soit 4 pp.
Extrait de la lettre du ministre à M. Raudot. M. le marquis de Criaacy

étant mort sans s'être fait naturaliser, il était régulier de faire saisir les

biens de sa succession. Folio 163, quelques lignes.

Lettre du ministre à M. l'évêque de Québec. Sa Majesté a tu la de-

mande des Filles de la Congrégation de Québec et des Hospitaliers de
Montréal, ainsi que sa lettre appuyant leur demande. Est surprise de
tant d'insistance. Leurs lettres patentes ont été accordées i la condition
expresse qu'ils ne feraient aucuns vœux. Sa Majesté y adhère et le prie

de s'y conformer. Folio 164, 1 page.

Ordonnance du roi, portant amnistie en faveur des Canadiens, sauvages
et autres coureurs de bois. Folio 165, 1 page.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui décharge les intéressés dans le commerce
du castor en Canada, de l'obligation de recevoir chaque année à Québec iO
milliers de castors gras à 40 sous la livre, et ce, i)endant les 6 dernières an-

nées de leur traite. (Neret, Qayot et ses associés étaient tenus, par le

traité du ]0 mai 1706, de payer toutes les dettes de la Compagnie du Ca-
nada et de recevoir chaque année à Québec la quantité de trente milliers

de castors gras au prix de 40 sols la livre. Ils prétendaient qu'ils avaient
en mains beaucoup plus de cette qualité de cistor qu'ils en pouvaient écou-
ler, et que l'obligation de se conformer strictement au contr.it sur ce po-nt
les ruinerait. Le présent arrêt stipule qu'ils devront prendre tous les

castors gras de l'année courante sur le pied de 30 sous la livre, mais
qu'ils seront déchargés de cette obligation pour le resto de leur bail. Que
pour c n;- yensation, ils seront tenus piu- 'es 6 dtrnièrcs années (1712-1717)
de payer les castors secs sur le pied >. 34 sols la livre, au lieu de 30.—
E. R.) Folio 166, 7 pages.

Extraits du mémoire du roi à MM. de- Vaudreuil et Raudot au sujet
drs chevaux, etc., etc. Ordonne de lais-cr périr par le temps les chevaux
qu'il y a de trop dans la colonie. De régler pour l'avenir le nombre né-

cessaire en faisant boucler les juments et couper les chevaux. Sa Majesté
consent à ce que le" enfants soient reçus cadets dans les troupes à l'âge

de 17 ans. Folio 170, 2 pages.

Ordonnance de M. Raudot au sujet des cabaretiers. Fixe leur nombre
à 10 dans la ville de Montréal avec défense d'en vendre aux sauvages. Per-
met à 9 cabaretiers la vente de la bière aux sauvages, mais au verre seule-

ment. De ces 9 cabaretiers, il y en aura 3 pour le Sault Saint-Louis, 2
pour le Sault au Récollet, 2 pour les Nipissingues et 2 autres pour les

Out.aouaia, les Abénaq\iis et autres sauvages. Folio 172. 7 pages.

Ordonnance de M. Raudot, portant défense à tout chirurgien venant
d'Euroi» de panser les malades dans la colonie. (H y a eu depuis 3 autres
arrêts sur le même sujet. Celui du 27 juin 1712, et ceux du 3 août 1716
et du 13 avril 1737. Folio 176, 2 pages. Soit 3 pp.
Ordonnance du même, qui défend de briser les clôtures et d'abattre les

arbres. Folio 179, 1 page.
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Ordonnance >lu même, portant défenae d'embarquer aucun» quarU de

farine sur les bâtiments avant qu'ils ne soient marqués du nom de 1 expé-

diteur. Folio 182, 1 page.
, . , . u .

Ordonnance du même, qui défend d'acbet«r des bardes des soldats.

i'olio 182, 1 page. ,..,.. „^^
Ordonrance du même, au sujet des chevaux laissés libres aux porte,

dos caliscâ lorsque les habitants vont au service divin. Folio l»ô, 1 page.

Ordonnance du même, portant déff nse de transporter des gravois, terres

ou immondices sur la grève du port ,i Québeok. Folio 184. 1 page.

Extrait d'une lettre de M. de Vaudreuil i M. de Ramczay pour ajouter

aux ordres qu'il lui a laissés pour les Siours Deliette. Samt-Pxetre, de

Vincennes, Kéaume et LeMoyiie. Devront obéir à M. de xonty toute, es

fois qu'ils seront ensemble. Modifie ses ordres au sujet du rassemble-

ment des sauvages à la rivière des Français. Pourront descendre à me-

sure qu'ils y arriveront .ans attendre les autres. Comme ce serait pour

quelques nations sauvages un grand détour de passer par a nvière des

Français, M. de Tonty pourra venir par les lacs avec ceux-là. Il faudra

dire aux nations que M. d'Argenteuil va les voir à la place de ton père.

Folio 190, 2 pages. , _.

lettre du roi au Conseil Supérieur l'informant qu 1 a accordé au hieur

de Langloiserie remise des droits de lots et ventes, quints et requints et

autres droits et devoirs seigneuriaux du. h Sa Majesté sur l'acquisition

qu'il a faite du fief de Tile Sainte-Thérèse, en confidération de ses .ervicas

au roi. Folio 202, 1 patje.
, , • •

i

Extrait de la lettre du ministre à M. Raudot. A vu avec plaisir les

efforts que les marchands ont fait pour mettre le cul-de-sac en état de re-

cevoir les vaisseaux en carène sans les exposer à se briser sur -s roche..

Sa Majesté a accordé au Sieur Prat, maître du quai, la commission

de capitaine du port. Folio 208, i page.
j ^r • . „„«, 1.

Délibération de MM. de Vaudreuil. Raudot et de Monse.gnat pour la

fabrication d'une nouvelle monnaie de cartes pour la somme de 450,0U<J

livres. Raisons pour la fabrication de cette monnaie. Il fut résolu que

cette monnaie serait brûlée en présence du gouverneur et de 1 intendant

dès que M. DuPlessis en aurait été payé par les trésoriers généraux de la

marine. MM. Gaudois et de Champigny. Folio :ilO, 2i pages. Soit 5 pp.

Ordonnance de MM. Vaudreuil et Raudot pour donner cours à une

nouvelle monnaie de cartes. Explique que les grands trayai x entrepris

pour mettre la colonie en état de repousser les Anglais qui s apprêtent à

l'envahir, a forcé le Sieur Duplessis, commis des trésoriers généraux de la

maàne, à de grandes dépenses qu'il faut rembourser très prochainement

aux prêteurs, qui ne veulent pas accepter de lettres de ch»nge. Folio 212,

^^OrXnnance de MM. Vaudreuil et Raudot. enjoignant .u Sieur Duples-

sis, de payer les officie. 3 de guerre et autres employés dans les états du roi

sans diminution du dixième et des 4 deniers par livre tel qu'il le voulait

faire. Folio 213, 2 pages.
, .„;,„, j„

Arrêt de Louis Alexandre de Bourbon, comte de Toulouse, amiral do

Fr.inf*. cassant et annulant le jugement de la cour d amirauté de Que-

bec du 17 octobre 1710 au sujet de la part lui revenant dans le vaisseau

anglais La Marguerite pris sur l'ennemi. <C^v«f»f° «^f* /*! P"«

par le fameux corsaire Guyon, aidé de 2 Français et de 30 sauvage.. Il

semble que la décision de l'amirauté avait été que l'amiral, qui avait droit

a un dixième de toute prise de guerre sur mer. n'aurait qu un dixiènie de

la part i^venant aux 3 Français, tandis que l'amiral prétendait avoir droit

au dixième de la valeur totale.-E. R.) Folio 214, 2i pages. Soit 3 pp.

;
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Ordonnance du mfnie, d'olflrf.nt b^aine i>ri«e de guerre la capture du
ni»8«au nnfrluia Le Postillon, ainsi que los marchandisos à îiiiii bord,
au*.<ii bien que li •« viii«M'aux iinjçlaij naufraKÛ-i à l'île aux CEurs. Ordonno
que nonobstant les nnlonnanwa de i'inti>iidant, ri's vaisseaux et leurs car-

(Caigons seront vciiihis pour le profit du rui, et que le tlixiAme il lui révo-

ltant euni:iM> uiiiinil. sir:!, apri'g liqlduti<<n, remis au receveur de ac*
droits. Folio 21»>. ;i pane^. Suit S pp.

Arrêt du (."i)iis«'il (rKint, -jui révociut le brevet do don accordé par le roi

à l'abbé D'Averna, le 30 septembre 1709, des biens de la succession du
Sieur de Cri-asy par droit d'aubaine et mait. lient le fermi<'r du domaine
d'Occident dans lu jouissiiiicc do ces biens. (liO nitiniui-^ île Crisacy était,

à sa mcrt. gouverneur des Trois-Rivières. Comme il était étranger (Ita-

lien, de Messine, je crois) et non naturalisé, son testament, fait en 1670,
donnant ses biens ivi "inimandeur de Crisacy et à son défaut à «on neveu,

le chevalier do Cf ne fut pa-< reconnu valide et ses biens furent don-
nés par le roi à l'abbe D'Averna. Sur les plaintrs <lu fermier du domain"",

d'Occident, qui réclamiiit tous lis droits qu'avait possédés la Compagnie
des Indes Occidentales, laiiuelle a^ait eu les droits dont jouit le souverain

et notamment le droit d'aubaine, pain de cause fut donné au supplian*

Celte succession ne jiroduisit qu'environ 2,000 livres.—K. R.) l'olio ïiO,

1.3 pages. Soit 10 pp.

Mémoire du roi à MM. de Vaudretiil et Bégon. Sa Majesté désire que
M. Bégon prenne avis de M. d'Aigremont, à qui M. Raudot a remis à son

départ les affaires de l'intendaiiee,—c'est un bon sujet. Est satisfaite de»
efforts de M. de Vaudreuil pour empêcher le commerce de l'eau-de-vie, des

bons services de MM. de I.ouvigtiy et de Lignery. Doivent encourager le

mariage. Faire valoir aux sauvages la Viil'ur des médailles, et pour cola

n'en accorder que pour des bervices bien qualifiés. Sa Majesté est satis-

faite do l'application que le supérieur du Séminaire de Québec donne h

l'instruction Je la jeunesse. A disposé de la charge do procureur général

du Conseil Supérieur en faveur du Sieur Collet, homme fort capable, ap-

partenant au barreau du parlement do Paris.—Saint-Castin, Lomoyen, de
Ramesay.—Doivent tenir les sauvages do l'Aeadie dans la haine des Bos-
tonais en faisant valoir tout ce qu'ils ont souffert. Folio 22B, 18 pages.

Soit 28 pp.

Extrait de la lettre du ministre à M. Galiffet. Doii faire entendre aux
seigneurs des paroisses de son gouvernement qu'ils n'ont pas droit d'exiger

que les capitaines de milico leur c mmuiiiiiuent. avant de les exécuter, les

ordres qu'ils ont. Folio 2S8, o.url.ines lignes.

Extrait de la lettre du ministre à M. de S.iint-Ours. N'a pu le pro-
poser pour conseiller, attendu que Sa Majesté ne veut pas faire des con-
seillers d'honneur. Folio 239, qiieloues lignes.

Ordonnance du Conseil d'Etat au sujet du fort Pontchartrain do Cham-
bly, alors justement terminé. Ordoimn que la banlieue du dit fort sera

de 30 toises au-dessus et de .300 toises tu-dessous du fort ; en tout 600
toises sur la rivière par 300 de profomleur, elc, etc. Folio 240, 2i pages.

Arrêt du Conseil d'ï-irat ponant que le Sieur Evêque et ohapitro de
Québec remettront au Sieur Chauvelin, maître des requêtes, tous les titrfi.<ï

de l'érootion des dits évéehé et chapitre. Folio 242, 2 pages. Soit 3 pp.
Arrêt du Conseil Supérieur, portant défense de porter à Lachine ou au-

tres lieux jusqu'au bout de l'île de Montréal, aucunes marchandises de
traite ou boissons sans la permission du gouverneur. Folio 244, 2 pages.
Ordonnance de M. Béson, intendant, nommant le Sieur Clairambsult

d'Aigremont pour faire les fonctions de contrôleur de la marine, et en
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;Jarly,

30 avril.

SESSION Ne Se

cfiite qualité de poursuivre devant les officie» de l'amirout.'- le recourr*-

ment det lonunea perçuee par M. MonMi(rn»t, directeur de a ferme du

domaine d'Occident, et par M. DuplesiU, reoeyeur de Monaeinaeur 1 Ami-

ral, sur la vente tlcj marchandisca des vai«»eaux anglais naufragé» à .
tle

aux Œuff. (Ce« meMieurt t'attribuaient lea épavea et effet» naufragé»,

le premier en vertu de l'article 382 de son bail, le second en vertu de 1 or-

donnance de 1681, lorsque, en vertu d'un arrêt du conseil, en date du 19

mars 1691, Sa Majesté s'attribuait le» épave» et effets des vaisseaux nau-

fragés.—E. R.)
j „ . .XI

Arrêt du Conseil Souverain, confirmant la sentence de 1 Amirauté, .a-

quelle déclarait les effets des vaisseaux naufraKés à l'île aux Œufs appar-

tenir au roi, et renvoyant les Sieurs do Monseignat et Duplessis de leur

appel. Folio 246, 3 panes.

Ordonnance d« M. Bôgou sur les contestations entre le lieutenant du

roi, les otlieiers de justice et les marguilliers de Montréal au sujet de la

préséance et des honneurs dans les églises et cérémonies publiques. Or-

donne par provision, en attendant la décision de Sa Majesté, que les rè-

glements de Sa Majesté, du Conseil Supérieur et de M. de Chainpigny

seront exécuté» »elon leur forme et teneur, c'est-à-dire, que les officier» de

justice marcheront immédiatement après le gouverneur et en avant de»

marguillers, etc., etc. Folio 248, 3i pages. Soit « pp.

Lettre du ministre à MM. de Vaudreuil et Bégon. Doivent s'efforcer de

supprimer au plus tôt la monnaie de carte. Folio» 266, 257, 258, 259 (de-

vront être réunis), 5è page».
^ ^ ,.

p^it 9 pr».

Ordonnance de M. Bégon, qui oblige k» habitants à baliser les granO»

chemins. Folio 202, è page.
, ^ .. , j, u ,» -

Ordonnance du même, qui défend aux habitanU de Quebeck d abattre et

d'enlever le bois sur les terres qui ne leur appartiennent pas. Folio 2ba,

NoHfication par M. de Costabelle aux habitants do Terreneuve, de la

cession de cette île aux Anglais, et des ordres de Sa Majesté pour que tous

les Français qui y sont établis s'en retirent avrc leurs familles et etteta

pour aller fonder de nouveaux établissements dans l'île du Cap-Breton.

Folio 264, 2è pages.
, , „ ^f'**.^**'

Provisions de second lieutenant du roi à l'île Koya. pour le bieur

I.'Hermitte, ci-devant major de Plaisance. FoHo 270. i pages. Soit 5 pp

Ext I.lits du mén Mre du roi à MM. de Vaudreuil et Bégon. Sa Majesté

a reconnu les torts que font à l'augmentation de la colonie les concessions

de terres. Ne veut plus en faire et ne peut confirmer celles qu ils viennent de

donner à MM. de Longueuil et Hamelin. " Il serait h souhaiter que toutes

les terres de la Nouvelle-France fussent en nature ; elles en seraient bien

mieux habitées." Folios 276, 2.V, 278 (devront être réunis), 3 pages.

Soit 6 pp.

(Imprimé.) Ordonnance du roi obligeant les capitaines de vaisseaux

allant au Canada, d'y porter 3, 4, 5 et 6 engagés, suivant le tonnage da

ieurs navires, pour aider les habitants à leurs travaux. Folio 280. 2 pages.

Soit 4 pp.

Arrêt du Conseil d'Etat qui commet François Michel Choptet. pour, en

qualité d'agent du chapitre de Québeck, réiiir * t administrer les biens que

ce dernier a en France. Ces biens pi naic't de la sép.iration qui avait

été faite entre l'évéché et le chapitre de vjuébeck, des abbayes de Maube<v

L'Estrée et B«névent, qui avaient «té donnés par le roi en dotation à

l'évéché de Québeck. Folio 281, 2 pages. Soit 4 pp.

€c—r8
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1714.

Uarly,
U mal.

Fontaine-
bleau,
22 septembre

6 novembre.

Marly.
13 novembre.

1er janvier.

1715.

Versailles,

10 mars.

6 mal.

26 mars.

Loulsbourg,
24 mal.

" 'arly,

lu juillet.

63 VICTORIA, A 1900

Arrêt du Conseil d'Etat, qui ordonne que sur la demande formée par les

Prieuré et Religieuses de la Colombe, pi ur raisons de réparations à faire

aux bâtiments et héritages dépendant de l'Abbaye de l'Estrée, ensemble

les outres demandes que les dites Religieuses pourront faire contre les

Sieurs Evêque et le chapitre de Québeck, les parties se pourvoiront devant

les commissaires du roi nommé à cet effet. Folio 282, Ti pages.

Soit 12 pp.

Brevet par lequel le roi a consenti à la suppression et extinction des

titres des Abbayes do ilauboc, de L'Estrée et de Bénévent, et aussi à la

suppression des man.=es abbatialts rt convoniuellos des dits abbayes, pour

les revenus en être incorporés nu.\ niansos épiscopale et capitulaire de

l'église cathédrale de Québeck. Folio 290, 1 page Soit 7 pp.

Ordonnance de M. Bégon pour fairo faire par corvé'es les ouvrages de

l'enceinte de la ville de Montréal. 11 s'nprissait de murailles à la place des

pieux. Folio 297, li page. Soit 3 pp.

Ordre du roi qui établit le Sieur de Courtemanche commandant à la

côste du Labrador. Folio 298, 1 page.

Ordonnance de M. Bégon, sur la perception de la retenue de 4 denisrs

par livre sur toutes les dépenses de la marine. Folio 209, lA page.

Commission de lient; nant du roi à Trois-Rivières pnur le Sieur L'Her-

mitte. Folio 300, 3 pages. Soit 5 pp.

Arrêt du Conseil d'Etat qui attribue à l'intendant, à l'exclusion de toua

autres juges, la connaissance des fraudes, tant sur les marchandises an-

glaises que sur les castors. Folio 302, 2è pages. Soit 4 pp.

Arrêt du Conseil Supérieur, qui ordonne que les juges ordinaires de

Montréal laisseront au Conseil de Guerre la connaissance de l'homicide du
Sieur de la Mollerie. (Avait été tué par Jean d'Aillebout d'Argenteuil,

tous deux étaient enseignes dans les troupes de la marine. D'Aillebout

s'était enfui et fut jugé iwr coutuniafe.—E.R.) Folio 304, 1i page.

IvCttre de il. de Soubras sur les contestations entre les capitaines de

vaisseaux marchands à l'occasion de leur établissement à Ménadon et à

Scatar>- et au sujet de la pêche. Folio 39,"i. 1 page. Soit 2 pp.

ifi' moire du roi à M. de l'amesay, gouverneur de Montréal, commandant
de la colonie en l'absence de Al. de Vaudreuil, et M. Bégon. Sa Majesté

est satisfaite du zèle du clergé pour l'éducation et de la soumission de l'évê-

que à sci désirs (luand aux curc>-- fixes. A examiné avec soin les raisons

do MM. Vaudreuil et Bégon en faveur de la liberté du commerce, dont la

principale t'-it que les r^^stricfions pcrni' ttiont aux Anglais d'accaparer lo

comnierco de l'ouest. Pour cette anii'f ils peuvent donner des congés pour

15 canots, c. '?or une certaine somme ik-s personnes à qui ils les donnerant,

et les obliger à transporter les effets du roi gratis. Ces traitants devront se

tenir à Jlieliilimakinak, à l»étroit et aux IlHneia. Doivent réconcilier les

Miarais et les Illinois, et s'en servir contre les Renards. Doivent empê-

cher les sauvages de la rivière Saint-.Tean de céder aux séductions des

Anfîlais. Sa Majesté est persuadée qu'il y a de très fortes raisons pour

lever l'interdiction du commerce de l'eau-de-vio avec les sauvages, attendu

surtout qu'elle profite aux Anglais. Devront étudier la question à fond

et m causer avec le clergé Xe croit p;i5 nécesanire .l'.niKtnienter le* trou-

pes en Canada. A l'avenir. Sa Majesté ne concédera que des terres en iia-

ture. Xe peut accorder à M. de Galiffet le congé qu'il demande à cause

de l'absente de M. de Vaudreuil. Sa Majesté est informée que les An-
glais ont envoyé jusqu'au Afississi))!, même aux Nakés. aux Illinois et aux

Miamis, pour faire alliance avec ces nations. A donné des ordres au Sieur
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171B de Cadillac pour établir un poste chez les Nakês et un autre à Ouabashe

souilles orJi^s de BienTiUe. Il faut de toute nécessité une communxcatioa

ibTe entre le Canada et la Louisiane. Les habiunts de l'Acadie sont tous

déterminés à s'aller établir à l'île Royale. Est bien aise que ks 300 pièces

dSàtine aient été du goût des sauvages, cela les empêchera daller

porter leu« marchandises aux Anglais. En vue de détourner les sauvages

deTrter kurs castors gras aux Anglais, MM. Néret et Qayot ont résolu

5'o£ 60 tria livre au lieu de 40. Sa Majesté est «\-'>J-^-l-
-/;

vices de M. de Longueuil qu'elle lui accorde une pension de 300 livres,

r^nnis à M de Cannes, capitaine à l'île Royale, de servir en Canada à

Va 5aee du Sieur Petit de Livilli.-rs. A accorde des promotions a MM
rierre de Repcntigny. Coulon de ViUiers. de Contr^.«ur. de Boishebert

dô Ramesay fils, et des expectatives à MM. de la Quire Mormville, de

Senneville, de GrandviUe, de Melaise.de Falaise, et au second fil« de Ma-

dame de Cabanac. Folio 300, 38 pages
t,„U Rivières'

13 juillet. Ordre du roi en faveur de M. de Galiffet, gouverneur des Trois-Rivieres.

Au défaut de MM.deVaudreuil.de Ramesay et du marquis d Alagny, M.

de Galiffet aura le commandement du pays. Folio 329, 4 page.

B août RèKlement du Conseil Supérieur au sujet des permissions pour tenir

caWr (L'ordonnance voulait qu'une personne désirant tenir cabaret

dansles campagnes, s'adressât au juge, et à son défaut à son seigneur

Quelque seig'rrs 'en prirent avantage pour -f--.
\°»'X7orpa

rendre eux-mêmes des boissons. Cette ordonance règle qu ils n ont pas

Lpouvoir de refuser permission si l'appUcant est de bonnes mœurs e

qu'eux-mêmes ne peuvent vendre des boissons.-E. R.) ^olio m ^3^i

16 août. "'c'onclusions de Jean Bouillet de la Chassaigne, major de la ville et gou-

vernement de Montréal, faisant fonctions de P'^^J^"' .^"iî;, '«K^
de Jean d'Aillebout d'Argenteuil. accusé d'avoir tue de la MoHene. Ke.

q«ièrent.au nom du roi.que la contumace «-^.déclarée instruite contre

d'Argenteuil ; qu'il soit déclaré atteint et co'ivaincu de ce crime, et qu

.ott condamné à avoir la tête tranchée, ce qui sera exécute par effigie vu

Ion absence du pays. Quant à Hector d'AiUebout de Coulonge, accusé de

ronnSroonnnJ il est actuellement dans une
«P^<ï'i,Xl3r3 paîeT

nards, son procès devra être instruit dans 3 mois. Folio 336, 3 pages.

16 août
^
Dêci,'on du conseil de guerre dans l'affaire de Jean d'AUlebout. Con-

forme aux conclusions du Sieur de la Chassaigne (M. de «"««esay étant

par«U de l'accusé, ce conseil de guerre fut présidé par le baron de Lon-

•1 1 »n„ hôtel à Montréal. Etaient présents : les capitaines Le Ver-

^"' l)'EsXt comte de V^iud^^uil, de Beaujeu, Du Vivier, du^Buisson.

3 novembre, ^tufd! ^^^ ^ MM. de Vaudreuil et Bégon. I-t^-ji»^^^^^^^^^

manière de procéder dans leur correspondance avec le mm.stre. Nouvel

Tdrè 7tabli pour l'administration de. affaires. La
^^'"'f°\^'',,^^^:

nue" devraL comme suit :
« A S A. R. Monseigneur le duc d Orléans.

r,Vrut du rovaume." Folio 339. 2è pag^-s.
.

^°'^ ^ PP-

3sa.ceni.re. ^^^rêt du Conseil Supérieur portant -'^^l--* «usu,^ des sentence,

, , i T^,„_i;- ,„, ,,i3ti>''-e onniU'.fl e. rolio on, ^ paires,

rendues coiiUi' df= nccuoCo en ui-me .e ^..i.i..

^^_^ ^ ^^

m». A rrr.t Dortant révocation de la concession accordée au Sieur de Louvigny

,V,nO'îlc'S-JeIn (Prince-Edouard). Avait été accordée le 6 septembre

1710 par MM. de Vaudreuil et Raudot. Folio 844, 1 page.

8c—r8}
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1716.

15 février.

29 février.

Uan.

AttU.

2 avril.

28 avril.

Louvre,
5 mai.

Paris,
Ual.

Paru,
5 mal.

G mal.

Paris,

19 mal.

iouvre,
15 juin.

63 VICTORIA, A 1900

Lettre du Conseil de la Marine ù MM. Lamothe Cadillac et JDuclos.

L'intention du conseil est que le mémoire du feu roi soit exécuté. Ont
avis qu'il (M. Lamothe) a trouvé 3 bonnes ni'ncs d'argent à l'Arkansas et

qu'il les fait garder par -10 hommes. Il a été décidé d'augmenter de 4

compagnies les troupes do la Louisiane, savoir : à l'île Dauphine 100

hommes, à la Mobile 10, aux Alibanons 30, au Biloxi 10, aux Natchez 30,

aux Akansas (sic) 150, à l'embouchure de la Ouabash 40, sur la branche

de la rivière qui vient du côté de la Caroline, 30. Si le poste de Ouabash
n'a pas été occupé en conformité aux ordres, devra le faire et envoyer M.
Je liiehebourg avec des soldais. Ce poste est destiné à M. de Bienville.

Le commandement de M. LaMothe s'étendra depuis les Arkansas jus-

qu'aux terres qui dépendent du gouvernement du Canada. Folio 345, 2i
pages. Soit 4 pp.

Ordonnance do M. Bégon, portant dt f nse aux habitants de faire ga-

loper leurs chevaux à la sortie de la grande messe. Folio 347, 1 page.

Lettres patentes en forme d'édit, portant amnistie aux coureurs de bois.

Folio 348, 4 pages. Soit 7 pp.

Révo'-. ;ion des concessions de IV rjit données par M. de Lamothe Ca-

dillec. Des lettres patentes seront néanmoins accordées à ceux qui justi-

fieront s'être eonfurmés aux conditions d'établissement. Folio 350, 1

p:ifc'e.

OiJonnance de M. Béfioii, portant dél'en-e aux Français du Canada de

se transporter sur les établissements anglais sans une permission du gou-

verneur général. Pour obvier au commerce des castors avec les Anglais
d'Orange, de Mnnhattf et ilo Boston par l'intermédiaire des sauvages qui
rapportaient en paiement des lainages et autres marchandises. Folio 351,

2 pages.

Déclaration du roi portiiiit n'taMissemeut des 25 congés pour aller faire

la traite avec les sauvages aux postes qui seront marqués par ces permis-

sions. Seront doiniés à des familles pauvres qui pourront les vendre.

Devront être enregistrés. Folio Sôti, 8 pages. Soit 11 pp.
Lettres patentes du roi pour auementer de 4 les religieuses de l'Hôpital

Gé)iéral de Québec. 'Le iiombie avait été précédemment fixé ù 10, avc'j

2 sœurs converses.) - ^'io liul, 2 pages.

Lettres patentes pour rétaLli-senicnt des Eécollets de la province de
Bretagne à l'île Royale. Folio ^C2, 3 pugcs.

Ordonnance du roi concernant les vaisseaux qui vont à la pêche à la

côte du Labrador. Folio .104, 1 pase.

Ordonnance de l'évêque de Québec, portant règlement à l'égard des ec-

clésiastiques du Séminaire de Québec. Leur fiùt défense de s'agréger au-

cun prêtre sans sa permission. Défend également de retirer chez eux sans

sa permission, les curés qui viennent à la ville. Folio 3(59, 3 pages. .Soit

6 pp.

Ordonnance du roi, portant défense d'exposer en vente au Canada des

marchandises de fabrique étrangère. Folio 372, 2 pages. Soit 3 pp.

Mémoire du roi, pour servir d'instruction à MM. de Vaudreuil«t Bégon.
Doivent s'appliquer à approfondir tous les moyens par lesquels on pour-

rait .luementer la colonie, le commerce et les cnltnrps, Dcfinition des pou-

voirs et devoirs respectifs du gouverneur et de l'intendant. Les Renards
mériteraient punition, cependant il est mieux de faire 1^ paix avec eux et

devront se servir ])oiir cela de .\f. de T.ouvign.v. Se bien préparer h leur

faire la guerre afin de mieux faire la paix. Ceux qui vont en traite avec

des congés ne pourront emporter que 4 pots d'eau-de-vie pour leur propre

usage. Exception pour le fort Frontenac, où l'on pourra vendre de l'eau-

HM
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1716.

IS Juin.

Paris,

16 juin.

23 Juin.

11 août.

31 août.

que le ^dUage des sauvages du «^'^'^^
^-^V ™ùn fort en pierre et d'une

et alloue 2.000 livres pour la construction d un f°^J"»
P'^.^^

^„ y^^t
chapelle au nouvel endroit. Approuve

^^g^
e-e-t

^^^^^^^^^ S ^Montagnes.
an Récollet soit t-"«!«f«^g^J^Vou Gu îi e" que 3 lieues de terrain en

près des terres concédées au Sieur JJu !^""> ' «J changement devra

quarré soient 'J-
-gP^^

^ns^tui en se ordldt^agés par les terres

être
«"PP^^^^f'^fJ^T;^;:^^; quittent cette nouvelle concession leurs

de ces sauvages, bi
<=«^^^"^^fr'

'^ ,„ noblesse au Sieur Hertel pour ses

terres reviendront au roi. Lettres de noblesse a
^^.^ ^^ ^^

.erviees. Folio ^74 21 page.
^^ ^^^ ^^^.^^.^^ ^^,,, ^ ,^^^

coLrr st SuéÏde nouvelles plainte, sont faites contre lui à

ce sujet. Folio 386, 14 page.
r^nseil Sunérieur de Québec la

Arrêt du Conseil d'Etat, envoyant au Cone^buperieuVi^
^^ ^^^_

demmide du Siour D'Artigue contre ^'-I;Sain Ovide <le «r
^^^^.

tabelle pour la part qu'il réclame des prises fanes sur les Ang
^^.^ ^ ^^

reuve en 1708. Folio 387 24 pages
^^^ chanoines

Arrêt du Conseil de la Marine
«'1^1«,.^X? n ,lo dh^rs jugements ob-

du chapitre de Québec S^^P^.'»"*;,^^^ a-Lanrchanoine du dit

tenus contre eux par l'abbe Nicolas DeLeuse, ci aeva
^^.^ ^^ ^^

chapitre. Folio 389, 10 pages.
-„i^n,rnt au sujet de la longueur

autïïSSS^K^^tsl^-ques du service

Sieur Béreau de ^ontségur, ci-devant de Plaisance » ed
^^^^ ^^^ ^^^.

somme de 7,320 livres, pour la dédommager des pr p

fut déposédé à Terreneuve. Folio 401. 44 pages.

Si
VI

1717.

Mat.

Mal.

COLLECTION MOREAU SAINTM^IRY.

1717—CANADA—1726. / (J
3

Vol. 8.—F. 10.

Leu.es patentes du roi PO-J^-^S^ltS^^^^^
province de France a l'»l%«%«l^;

f' ;^*7p„'^^^^^^^ patentes de l'année

Récollets de la Province de Bretagne (Par les im^sp^^^^^^^
^^^^^^^^

préeé-dentc. les ^^^^Uer. ^eBr^^r. .me^^^^^^^^^ ^^^^ 1, „,

dans toute l'étendue de 1 île Royale et ^
^^^^ Rêcollets qui faisaient

1-évêque de Québec ugeait f^^^^^^e
Comme 1«. K^°/ ^ ^^ ^^^,,

les fonctions curiales en Acadie êt«.ent
*=^^,^f

'\ P
^^^nnaître d'au-

Denis. autrement dit de France. 1 éveque ne voulut pas en ^«on^a
^

trc. pour l'île Royale il l'exception de Lomsbourg.-E. B.) *o^.^
^ ^^

P"^^^'
1 j . lo. BPtM et contrats de concessions faits en

Arrêt pour annuler dans les
f''***, .^^^™Vari8 et ordonner qu'elle y

m '

rtJH^HWF^r^ ^
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1717.

30 Juin.

3 juillet.

6 juillet.

5 juillet.

S juillet.

Paris,

11 décembre.

1718.

11 janvier.

1722.

Paris,
28 janvier.

11 janvier.

1718.

7 mars.

63 VICTORIA, A 1900

l'usage de la commune qui sert au pacage, la faculté de rentrer dans les

terres concédées toutes les fois qu'elles seraient vendues en remijoursant
à l'acquéreur le prix de la vente, la réserve de prendre dans les terre»
concédées tout le bois dont ils pourraient avoir besoin, la préférence
d'acheter tout ce que les habitants auraient à vendre, a réserve des pins et
des chênes, sans rien payer, le onzième des poissons péchés sur le front
des terres, l'obligation de se servir du moulin du seigneur, etc., etc. Tous
ces droits et servitudes, contraires à la coutume de Paris, sont déclarés
nuls par cet arrêt.—E. R.) Folio 10, 4 pages.

Lettre du conseil à M. Btgon le priant de réunir tous les édits, ordon-
nances, titres d'établissements, de propriété, règlements, concernant la

marine, les colonies et le commerce et d'en faire un inventaire exact pour
le soumettre au conseil, etc., etc. Folio 19, IJ page.

i-eitre du conseil ù M. de Vaudreuil sur le même sujet à l'égard des
piècos et documents qui se trouveront au bureau du gouvernement. Folio
20, è page.

Alémoire du roi à Mil. de Vaudreuil et Bégon au sujet de In monnaie do
cartes. Les prient d'enregistrer sa présente déclaration à ce sujet. Ils y
verront que tout en ordonnant de rotirer toute la monnaie do cartes, il

décide en même temps qu'ils devront eu fabriquer pour In paiement des
dépenses des G derniers mois de l'anuéf dernière et des 6 premii/s de la
présente, et cela pour la dernière fois. Comme il ne paie les vieilles cartes
qu'à la moi'ié de leur valeur, il ne serait pas juste do donner cours aux
nouvelles pour leur pleine valeur, de sorte qu'ils devront en fabriquer pour
le double de leurs oblia-atioiis. Folio 21, :Mt pages. Soit 8 pp.

(Imprimé.) Déclaration du roi, au sujet de la monnaie de cartes du
Canada. Folio 23, 3è pages. Soit 8 pp.

Lettre de l'évêque de Québec permettant aux Religieux Récollets de la
province de Bretagne de remplir les fonctions ecclésiastiques à l'île Royale.
Folio 25, 2i pages.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui ordonne que les lettres patentes du mois
d'avril dernier seront communes pour le Canada. Accorde aux négociants
de la ville de La Rochelle les mêinis privilèges pour leur commerce avec
le Canada que ceux à eux accordés pour les îles françaises de l'Amérique.
Folio 43, •: pages. Soit 7 pp.

Ordre du roi qui commet le Sieur Brouago au commandement de la
côte du Labrador à la place du Sieur de Courtema»-che, décédé. Folio
4.5, 1 page.

Décision du Conseil d'Etat, portant que la Compagnie des Indes jouira
du privilège exclusif de h vente des castors, nonobstant l'arrêt du 20 juillet
1721, rendu sur les représ( ntations di s négociants de La Rochelle. Folio
4G, 2è pages. Soit 5 pp.

Bievet de concession d'une terre au Labrador en faveur de la Dame de
Courtemanche et ses enfants. Cette concession, faite au Sieur de Cour-
temanche à la Baie de Phélipeaux, était de 4 lieues de front par 4 de pro-
fondeur, elle lui donnait le droit exclusif de la pêehe au loup-marin sur cette
côte et le privilège de traiter !,v. c les sauvages, mais n'était que pour sa
vie durant. Ce brevet donne les n!.j!î>es privilèires Ti !.t Daron d= Courte-
manche pour un tiers, à son fils d'un premier mari pour un autre tiers, et
le reste à ses trois filles issues de son marriage avec de Courtemanche.
Folio 48, 3 pages.

Arrêt du Conseil Supérieur, qui suspend sentence dans l'affaire de
Joseph Amiot, Seigneur de Vincelotte, contre Jean Fournier, au sujet
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DOC. DE

1718.

14 mars.

LA SESSION No 8c

3 juillet.

12 Juillet.

12 août.

1er novem-
bre,

1719.

16 avril.

24 avril.

22 mal.

24 mal.

7 octobre.

18 octobre,

1720.

18 Janvier

Parla.

2 juin.

2 juin.

du droit de banalité, jusqu'à ce que les inteations de Sa Majesté soient

connues. Folio 52, 1 page.
,„„,„:»„;„« Pt 1 s maîtres de naviroa

Ordonnance du roi, portant que ks
°^?^V^Y;j,;^'d^'^''p^ndront place

pendant 2 ans. Foho ti9. 1 pagf.
j_^ ,^ ^3,^.

„^ï=;S^r^i^^-= vS:^:^ . l-an..ne de ...

^t^rl^^ M. Bégon qui r..le que ^^^^^1^::^^^
partiendront en -tier aux

d^nS^'onsS^^^^^^^^^^ Co-U SupéUr et

avec l'assentiment de M. de ^o*°>°'^'^' '"
^^ ,. -^ j i „a„e. Soit 2 pp.

agent général de !« CpP^«-£?^^^^^^^^^^ ™ fixé pour
Ordonnance de MM. de \ audreuu et s

g^.^ ^ pp.

le cours de la monnaie de cartes. _^°1'°.; 2-

^J
P««;-

f^;,^ déclarer

jrilt^uufr^en^t^ri^Zrd^ . seigneurie de

^ïSLcrS^siul^qui^^dequelad^^
de l'hôpital général de Québeck

«°^°«;°^;fj "^ffj'°3"„faes Islets, soit

terres, ne s'applique pas f^ ^'^^^^^i^^Hasse rapport. Folio 74, li

référée au procureur général pour quil en lasse rapp
^^.^ ^ ^^

Québec. Folio 85, 1« panei.
oomoMo dr MM. de Tandwuil,

Wlibér.lion dm co»«.l do ' ""'• »™~
°J„ André. l'Hermillo,

des offres des religieuses de l'hopita gênerai
^f Q-^^j^?4i„|^ ,„„f„rm. à

des Islets appartenant aux pauvres du dit hopitai.
^^.^ ^ ^^

la requête. Folio 99, 2è pages.
Madclaine. Brion ou Ba-

Lettres patentes de concession des
'^^f f^

" ^'^
(Vannée précédente,

„,ées en f«ve«r <le ¥ ^e comte de Samt^^^^^^^^^
l^ duchesse d'Orléans,

août 1719, M. de Saint-P^r«, premt^^^^^^^
^^.^^ ^^^^ ^^

tante du roi, avait ...-Liiu la
«o^onnes la première année, et

Fclio 101, pages.
«liiripuses de l'hôpital général

L
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1T20.

2 Juin.

13 octobre.

"3 octobre.

2 novembre.

1721.

23 Janvier.

28 Janvier.

Montréal,
IS avril.

28 mal.

10 mal.

21 mal.

25 ma).

63 VICTORIA, A 1900

hôpital, à la condition que la moitié de ce qu'ih feront défricher leur ap-
partiendra. Folio lOd, 2i page?. Soit 5 pp.

Arrêt du ("unseil d'Etat qui fait droit au Sieur Petit, commis des tré-

soriers généraux de la marice, dans sa cause avec les religieuses de l'Hôtel-

Dieu, au sujet d'une terre acquise par lui et d'une nouvelle concession
qu'il demande dans la Seigneurie de Saint-Ignace appartenant aux dites
saurs. Folio 108. 8 pages.

Ordonnance de M. Bégon, concernant les droits d'entrée sur les guil-
di^e^, liqueurs et vins. Folio 118, 2 pages. Soit 4 pp.
Ordonnance de AI. Bégon, portant que les droits d'entrée sur les vins,

oaux-de-vie, tahac, et les droits de sortie sur les p'^aux d'orignaux, s'ac-

quitteront con.me l'année précédente. Folio 119, 2 pages. Soit 3 pp.
Extrait des délibérations du chapitre de la cathédrale de Québec, au

.'iujci de la propusition du Conseil Supérieur, offrant de s'employer auprès
du ministre pour lui obtenir la permission d'acquérir des terrains avec
!"alli>cMtin:i annuelle qui lui est faite. Folio 120, 2 pages.

(Imprimé.) Arrêt du Conseil d'Etat .qui ordonne que le castor, de quel-
que iiuiilité (lu'il soit, ne pourra entrer di.ns le royaume que par les ports
<iui sont désignés. Par l'arrêt du Ifi mai 1720, Sa Majesté avait rendu le

eonunei-eo dos caftors libre et converti le privilège exclusif de la Compa-
gnie dos Indes en un droit qui lui serait p.iyé ù l'entrée en France. Poiir
empêcher les fraudes auxquelles cette liberté de commerce pouvait donner
lieu, cet arrêt fi.\e que les c.istors ne pourront entrer en France qu'aux
ports suivants : Calais, Dieppe, la Ilâvre, Honfleur, Saint-Malo, Morlais,
Brest, Nantes, La Rochelle, Bordeaux, Bayonne, Cette et Marseille.—E.R.)
Folio 123, 2 pages.

Ordoi'.niDiee de ilM. de Vaudreui! et llégun portant défense de tuer des
perdrix depuis le 15 mars jusqu'au 15 juillet. Folio 124, 1 page.
Mémoire de ^l. de Vaudreuil pDur servir d'instructions à M. le baron

de Long-.ieuil, gotivorneur des Troi*-Rivières, sur ce qu'il aura à faire dan»
son voyage au pays des Iroquois où il est envoyé pour le service de Sa Ma-
jesté. Devra partir le plus tôt possible, avoc M. de la Chauvignerie, en-
seigne et interprète on 'aiigue iroquoiss. 2 canot* et un détachement de
soldats, pour se rendre à Xiagara. Prendra avec lui le Sieur Joncaire et
se rendra à Oiiontagué. Fera assembler les chefs des 5 cantons et leur fera
voir les dangers qui en résulteraient pour eux, s'ils laissaient les Anglais
établir un fort à Niagara à côté de celui des Français. Il en régi itérait la
guerre ou des conflits dont ils seraient les premiers à souffrir, etc., etc.
Folio 12.Ï, 8è pages.

Ordonnance de II. Bégon. portant défense de traiter l'eau-de-vie avec
les sauvages. Folio 130, 2 pages.

Ordonnance du lieutenant général de la jurisdiction de Montréal, por-
tant défense aux marchands et particuliers de Montréal de garder dans
leurs maisons plus de 10 livres de poudre. Folio 131, 1 page.
Ordonnance de M. Bégon, perlant défense de tirer des coups de fusils

dans la ville, et sur les granges et autres bâtiments dans lea campagnes.
Folio 132, 2 pages.

Lettre du con-êil à M. dt Vaudreuil au sujet de l'administration tte

l'hôpital général de Montréal. Croit qu'il y a de meilleurs moyens que
ceux par lui suggérés pour assurer la bonne administration des biens des
pauvres de cet hôpital. M. Ture, le supérieur, ne connaît rien de l'admi-
nistration des biens, non plus que les frères de l'établissement. Par les
lettres patentes, le gouverneur et l'évêque ont droit d'inspection. Pour-
raient, en usant de ce droit, faire en sorte qu'un bon administrateur soit
nommé. Folio 133, li page.

.
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172

g Juin.

Yeuses exigeant une dot Songes. Tra te de Kau
.^ ^^,.

des fous à l'hôpital, désordre a Mich>hmakmac par
^ ^.^^^ ^^^^^^

chaudises étrangères. Soldats
^'^^f^ff.^^"^, Longueuil doivent être

Les pensions à Dame de la
^'^^'^f/Voishéberf doivent être encouragés

continuées. Les Sieurs Peire et ^e Ba.*teber^ û
^^ ^ ^^ ^^^

dans leur entreprise do P«<=1- ^"'^ '"^ ^^'^fj„ haut doivent être disconti-

vi«ny pour visiter les sauvage» des pays

J
^° *^^

j „, s'occupent

nuées pour le présent ,1'«"7\;^:;'"^. ^feSter contre eux les arrêts.

pas du défrichement de -«fief^^^^^^^^
,^ p„,,,, dos

Ne doivent pas empêcher les sam ^es
portent pas pour les

pelleteries à Orange, mais ^o^en voir qu^U n
-^^^^ ^«.chandises que

Français. Doivent aussi
'°^^'^^^j''^,'^^ .^in. que prend le père Kasle

peur leur usage personnel.^
„^e„LûuffÎir rétablissement des Anglais sur

„ouv exciter le=
^--^''^f^XllTnoTX V^ê^^^^^ & -^ -"-«^ '''

<=T
le. terres des suuyapes. L ^""?: *

"Garennes de la Véranderie jouisse de

tiiiuée. Est d'opiinon que le feuur \ tiennes a
.

jj^^-g^e ^onobs-

la concession faite
^f-^-^^f'^^^.f^J .^"quf:^^^^^^^ de permettre

tant l'opposition des habitants
,,Jf,^^.Xrle terre et l'île de Cario (sic),

au Sieur d'Aillebout f^'?«?»*«"f„f '^^î'.^i^e^tX Envoie le brevet de

concédées à son père le 7 juin
l^f'^'^^'Xi^^ an loup-marin ar ^'eur

concession au Labrador pour y^^^l^^^.nA Â Québec. ..ces

André ; il pourra s'associer le '='^^"'^™^'"
„,_,n,ior d'armes entre la

jointes au mémoire = Ordonnance pourra su^^^^^^

^^^ ^.^.^^^^^ ^^.

France et l'Espa«ne du 2- août

J
'J ^^irordonnance défendant de

font le commerce franger du 2 °<=t°bre l^
,„„position d'une poudre très

porter l'épée dans les coonies Détail de J ^. (Alkermes ou

estimée dans les maladies. T^e^*
'^^''f,/ ^^ l; Serre. apothicaires d'i

Aurifique de Glaubec préparée P"
^""J^J^/^.^^es fiè;res. l'hydropisie.

roi). Vortu et usage de la dite poudre, doses po
vérole, etc., etc.

les vertiges, l'apoplexie, a dysenterie la gravelle la P^U
^^ ^^.^^^^^

Ordonnance sur les
P"«°"«»"!,f'rX,aufe Sur la défense de tirer le

Sur les engagés qui n'ont pas ete «"^"l"^^
J'" Gravsolon qui sert de

canon dans les radee. Ne pas acheter 1» ma son de
^-^ de Longueuil,

logement au gouverneur de ^""""«l-,
^^^^5T Ligneris et détail des

de Louvigny. Remboursement
^"^^f^^^/j.fiethibitants et les Sulpi-

dépenses faites pour le roi. Sommes dues par les
Trois-Rivières,

ciens pour la taxe de l'eacem « de Mon^^^^^^^^

«n rouget actuellement sur

à Chambly. Le plan en relief de Québec est «" '^ ^ ^^^jor. Sur

la Seine. Rétablissement du P«-lege POur le

«^Z^es passagers dans

la régie, le cours des espèces, les dépenses
f

'»
°°^°''^;j;iiJ. Entrait du

les vaisseaux du roi. les Prétendons Je
La^othe Cadi

^^^ ^^^^,^,^^

mémoire de ce dernier au roi. au suje des teire qu
^ont-Désert

Dit qu'il a perdu un fief à port-Royal et un autre a^^^^^^^^^^^^^^

parce que les Anglais possèdent ce pays Pg°««*\^^\,
[ Toulon ne s'in-

^.choT que la terrible maladie.qui sévit a ^larseiii^ ei
^^^

?;oduise'au Canada. I^
^f^-^i^HJ^ft^es £o^^^^ mais n'ont

droit à une indemnité pour !««" dépenses au tort oes ^ ^^^^
ancun droit à l'île de la Forest et au

JjY^^"„*^";^° ,. la Dame des Ruis-

L'ne aux Tourtes V«^t ^vv^riernr^^^^^^^^^ ^^ .^,, de

rir 5Tnvt^" ^Straltt^ltnf 3 femeUes, le lait de ce.

Jm
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1721.

14 Juin.

15 Juin.

1er Juillet.

8 Juillet.

19 Juillet.

20 Juillet.

U octobre.

20 octobre.

1722.

11 janvirr.

6 r^vrîer.

3 mars.

03 VICTORIA, A 1900

animaux étant nccessairps pour les personnes attaquées du mal de poi-
trine. Ce qui doit ètro fait à l'égard de l'hôpital général de Montréal.
Folio 136, 9a pages. Soit 110 pp.

Extraits de la Itttre du conseil à l'évêque de Québec. Est fort aise de
rattcniioii qu'il a eu de faire admettre les vieux soldats invalides à riiô-

pital. Sa Majesté a accordé 1,000 livres pour une bâtisse destinée aux fous.

Le conseil voit avec peine qu'il marie les officiers et soldats sans la per-
mission du gouverneur. Sa Majesté est très mécontente du mariage du
Sieur de I.antagnac, lio^:tenant des troupes. Sans l'intercession de son
oncle, M. de Vaudreuii, il eût été cassé de son grade. A donné ordre dî
le faire passer à l'île Koyale. Folios 186-187, 2 pages.

Délibération du gouverneur, de l'intendant, de l'évêque et de quelques
conseillers sur le rapport de MM. Gaillard et L'Epinay, au sujet de la

Seigneurie des Islets. Il est décidé que leo religieuses de l'hôpital auront
droit H la moitié des terres en bois debout, qu'elles feront défricher, et à
un tiers de celles où le bois est abattu. Folio 188, 2 pages.
Acte de vente d'un terrain au coteau Saint-Louis à Montréal par les

messieurs du Scininaire Saint-Sulpice à M. Charles de Ramezay Sieur de
la Gesse. En vue d'y établir une briqueterie et tuilerie. Folio 189, 2i
pages. Soit .1 pp.

Ordonnance de M. Bégcn, portant que tous les particuliers de Montréal
auront des échelles sur leurs maisons et feront ramoner leurs cheminées
tous les mois. Folio 197, 3 pages. Soit 5 pp.
Rapport de Hilaire Bernard Delarivière, arpenteur, hussier et notaire,

à la requête de Guillaume Gaillard, conseiller au Conseil Souverain, et do
Jean-Baptiste Conillaid de L'Epinay, conseiller du roi, lieutenant parti-
culier de la Prévôté et lieutenant général de l'Amirauté, administrateurs
de l'hôpital général établi sur la terres des Illets, comté d'Orsainville, cou-
cLrnant l'étendue de terres défrichées en la dite terre avec plan à l'appui.
(Ce plan devra être copié.—E. lî.) Folio 199, 2* pages.
(Imprimé.) Arrêt du Conseil d'Etat, qui surseoit à l'exécution de celui

du 30 mai 1721, qui rétablit, en faveur de la Compagnie des Indes, le pri-
vilège exclusif de la vente du castor. Arrêt provoqué par les représenta-
tions des marchands de La Rochelle et de plusieurs des principaux habi-
tants du Canada alors en France. Folio 203, le page.
Ordonnance de M. Bégon, portant que le commerce de castor restera

libre dans l'intérieur de la colonie jusqu'à ca qu'il en ait été autrement
ordonné. Folio 204, 2* pafjos. Soit 4 pp.
Ordonnance de MM. de Vaudreuii ot Bégon. portant qu'eu égard à la

maladie contagieuse qui s'est manifestée en Provence, les navires qui vien-
dront de la Méditerranée au Canada, mouilleront à la prairie de l'île aux
Coudres. Folio 206, 2 pages. Soit 4 pp.
Provisions par le roi, de grand chantre de l'église Cathédrale de Québeck

en faveur du Sieur Joseph de la Colombicre, grand archidiacre et conseil-
ler clerc au Conseil Souverain. Succède à M. I^uis Demezerets, " dernier
titulaire et paisible possesseur de la dite grande chanterie." Folio 207, IJ
page.

Oi-doiHiaucc de M. Eéiron, pcrt.-.nt quo lo:, f» niiiies gui seront devenues
enceintes par voies illicites, seront tenues d'en faire la déclaration aux
procureurs des jurisdictions royales ou aux procureurs fiscaux des seigneui-s
hauts justiciers dans le ressort desquels sera leur domicile. Folio 98, 6

P^fS-. Soit 8 pp.
Arrêt du Conseil d'Etat en interprétation des lettres patentes de février

1718, portant établissement d'un hôpital à Ville-Marie. Il est décidé que
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1722.

10 mars.

17 octobre.

Veraalllea,

13 Juillet.

1723.

11 février.

1} avril.

MeudOD,
9 Juli..

1724.

Versailles,

4 janvier.

Versailles,

7 mars.

Versallleo,

22 mal.

Versailles,

22 mal.

3 septembre.

2 décembre.

, SESSION NO 00

A. 1 000 livre» par an. accordée au dit hôpital, ne le sera que .i

la somme de J.OW iivrui p»i »".
maîtres d école» dans

Saint-Jean pour le Sieur I^ubuisson Au« ^uvo r

^^ ^^^^
toutes affaires civiles ou «"""nolles aux île. Sa»nt Jean.

^^^ ^ ^^
deleine. Brion ou Ramées. Foho 250 2 pa^s.

^^ ^^ ^^ .^

Détail
«l^^^^teTr D4Xrd?Mon-rGeor«es Dupré. Jacquc.

dernier, contre le bieur 1) Auteuii ae
procureur

Thiéry. Duplanty et autres.
P^'^J^'J.^^'S du procès intenté par le

général, nommé par le conseil P»"'-!;^^^"^^
,^ntre plusieurs per«^^

Sieur Cugnet. directeur ^«fomained Occident, contre P^
^^^

accusées d'avoir été porter des marchandises a la ^ouvc
^^.^ ^^ ^^^

permission. Folio 257, 8 pages.
j ^-^^ j^ I,a-

Bteret de concession, par le roi. de 5 l^^"^^
f "°"i'„„^ fn^^et) et ses

brador pour la dame ^e Courtemanche (M« e^C^^^^^^^^

enfants, adjoignant les 4 heues déjà concédées au
^^.^ ^ ^^

""o*.ï»»ti"i^'.~. a.; -,.«
f
.«-<• ^= " --*'

ou de se battre dan* les presby ercs. 1
'^1'° ^S, 4 paj^^

MouiUepied.

"ordonnance de M. Bégon^^Qui -do»ne que Jes
h«t,iUg de M^ P

^^

eouformémont à l'arrêt du
'^^^^^J^-^^^lZ^^^ Prairie de la Made-

t^1^:^^S:L^^^S^ tester attachés . sa paroisse.

"H^S^it^oi, portant que les
--^^nt^^éder 1^

Ijn^ de

leurs maris dans les églises sans augmentai ion et sans nouv
^^^ ^ ^^

tion. Folio 2C5, 2i paKCS.
souverain pour le Siour de Va-

pour pratiquer dans 1.1e
'^«^^|°'^î'^i'°"; ^r

°
ois Rageot, notaire royal

Ld.cin du roi à Que^bec. Col ationne par François^ g .

^^^^^^
de la prévôté de Québec Certvfio Paj C «ude inoi ,

^^^^ ^

Et plus bas par Monseigneur Taschereau. 12 octobr,.

pages.
., „x^. 1 • j„„„o à l'intendant seul le privilège de don-

Arrêt du Conseil d'Etat qui do°i»«
f l^'^^^^^j^^'aTl. .3* P^ges. Soit 5 pp.

ner des licences de cabaret
^^-'^l^'^^'J^^ !ll. Robert, l'intendant.

Extrait de la lettre du ministre de 'a marme a
^^^_

Tous les héritages des
;?«>'^f-'"°'^;^, ^°'7",',„feharges de féodalité n'y

rier, mais ceux venant directement c^oi^^a^^^^^ ^
,„_ ^ p^^^.

doivent être compris que par une «>™P^,^
'^^^u °o^ de M. l'abbé de Va-

Ordre de M. Bégon donnant
f-^t.Xledrffre^d entre Dame veuve

SuXn^ rS :;:rg= rBJ^trtî^aJ'uiet de son banc dans la

personnes de

îf^';^\Xrnïi/r cSn^ar M.'de la Gorgendiére

Xr?ar1n: 'J-£:^^TL FonblancUe. Folio 280. 2i pa^^.^^

^

" -1

Mm
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1725.

18 janvier.

20 avril.

4 mal.

22 mal.

26 novembre,

Versalllea,
11 août.

1726
Versailles,
14 mal.

14 mal.

14 mal.

14 mai.

7 aoOt.

14 septembre.

9 septembre.

4 octobre.

22 octobre.

22 novembre.

30 novembre.

2 décembre.

03 VICTORIA, A 1900

Ordonnance de M. Bégou qui, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat

du 22 mars 1721, fait défense à tous juges et seigneurs de la colonie da
doiintir des lœnnissions de i.'nir cabaret.

Copie de l'ordonnance rendue par M. Bégon, portant confirmation de
l'adjudication du poste de Témiscamiugue en faveur de M. de la Qorgen-
dière, au prix de 0,000 livres par année. Les marchands de Montréal
avaient demandé une nouvelle adjudication. Folio 283, 4 pages. Soit 8 pp.
Copie dfs défenses par M. do Vaudreuil à M. de la Oorgendière ou autre.)

personnes, d'envoyer des canots au poste de Témiscamingue sans sa yer-

mission. Folio 287, 2 pages.

Ordonnance de Mil. Vaudreuil et Bégon, portant que tous ceux qui ont
des canots d'écorce seront tenus dans la quinzaine du jour de la publica-

tion de la présente, d'en faire la déclaration au grafiFc de )a juridiction

royale la plus proche de leur domicile. (La légèreté de ces canots per-

imtt;iit à ceux qui faisaient illicitement la traite de les cacher dans
les bois, et de s'en ser r sans éveiller l'attention des autorités.—E.R.)
Folie 2st5, IJ page.

Anèt du Conseil Supérieur, rendu en conséquence des déclarations du
roi du 2 août 1717 et 4 janvier 1724, au sujet des minutes des actes de
notaires et minutes des procès-verbaux des arpentages et bornages. Folio
2S9, 2 pages.

Extrait de la lettre du ministre de la marine à M. Vaudreuil. Le roi

r.'a pas approuvé qu'il ait rendu des ordonnances pour empêcher l'exécu-

tion de celles de l'intendant. N'a pas le droit de faire des adjudications.
Folio 290, quelques lignes.

Extrait du mémoire du roi au marquis de Beauharnais, gouverneur de la

Nouvelle-France, et Dupuy, int'^ndant. Devront éviter de se mêler des
affaires qui regardent la justice ordinaire. Folio 299, li pag«'.

Ordre du roi qui établit le Sieur Dubreuil premier hussier du conseil.

Fol-o 300, i page.

Extrait de la lettre du ministre de la Marine l. Bégon. Approuve
qu'il ait mis les scellés sur les armoires de feu il. marquis de Vaudreuil
où étaient renfermés les papiers qui concernent les affaires du roi. Folio
301, è page.

Extrait du mémoire du roi à MM. de Beauharnais et Dupuy. Devoirs
des consv-'illers. Le nombre des gardes du gouverneur est fixé à 17 miliciens.
Folios 302, 303, 304, 305, 4 petites papes. Soit 2 pp.
Ordonnance de M. Bégon, portant que les propriétaires de terrains situés

dans les emplacements destinés aux fortifications de Montréal, seront te-

nus de justifier de leurs titres de propriété. Folio 308, 1 page.
Ordonnance de M. Dupuy, intendant, concernant les Vaites qui se font

on fraude dans l'étendue des postes des lacs Ontario et Eryé. Folio 309,
le page.

Provisions de gouverneur de Montréal pour le baron de Longueuil, ci-

deva"t gouverneur des Trois-Rivières. Folio 310, 2è pages.
Ordonnance de M. Dupuy qui fixe le prix du castor. Folio 312, 2 pages.
Ordonnance du même au sujet du ramonage des cheminées. Folio 313,

5 pages.

Ordonnance du même, portant règlement au sujet des cabarets, auberges,
hôtelleries, etc., etc Folio 317, 4} papes. Soit 8 pp.
Ordonnance du même pour obliger les propriétaires de terrains sur les

grands chemins de les baliser. Folio 325, 1 page.
Modèle de requête pour tenir cabaret. Folio 327, 1 page.

i
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1727.

2 Janvier.

g février.

Marly,
19 février.

1er mars.

2ô Janvier,

e. mars.

COLLECTION MOREAU SAINT-MÉRY.

1727—CASADJ^—1''31. /
1

tôr.S.™»tKr.J;:ï.'. poû, i.. p.- «^—'"- •>«

réparations dea cl^e'^i""-
^,?iJ° rv:rendant au sujet des objections «U

^^""frSt m?nl^et dV Pem^^^^^^^^ Arrêt du Cou-

mariage de Berthelot, mineur, ei ae
j ^, instruction

seil d'Etat au sujet du "»";»««/«' ^X,ot fils d'un marchand épicier

du roi sur le même sujet de 1
.
12. ^«™° '

„^ nommé Vali-

de Paris, était -u - C^-d» P- de tem^^^^^^^^^^^
^ ^^^^

lant. aussi
'«"'^^«"'^•..^t

'

gme à lui servir de père au cas de manago.

P"?f-. In Ar Pupuv portant nomination de tambour de la ville

Ordonnance de il. itupuy, P"'^'"''" ,. T>-:,,damour. Pour rendre

de Québec au Sieur Pierre Duranfau "lit Br^^^^^^^

publiques les proclamations, conjomtementav^^^^^^^^
^^ ^^^^ ^.^

les cris publics appelés par 1 ordonnance a son de tro p

bruit du tambour au défaut de trompette.
J;!^^^;^;^^^ ^o. Extraits

Recueil concernant les P-Wications des ordonnances de polie
^^.^ ^

du traité du Sieur DeLamare sur la polce^^^^^^^^^^^^
^^ ^^.^ ^^

Procès-verbal du commis ^e Ilicho. «ub^tuu^
^^^^ ^^ .^^.,^,

sujet du refus 'i-- r'^Zu, pouf Ir une publication "à son de

(Ayant eu besoin d'un tambour, pour ""^ u
''

fugitif, accusé

troLpe". comme
-fT''*"n"hlSrons: dXt^T^^ ^

d'avoir tué le nommé Jo^^Pl» ^ Pj°°^^
J^^^i ^;ait été refusé. Sur ce

Folio 18, 1 page. intendant, du démêlé qu'il eut

Procès-verbal, par Claude Thomas ^ "P"5' ^ ^ ^^^^^ ^n,, autant qu'il

avec M. le marquis de I5^»^^^"^,^f.^^t-^^ fSiverneur av.nit refusé un

est possible d'en juger, menait de ce ^«^
J

-^
^„„ je trompe" de

tambour de ses gardes pour f«^'^
,^^ P^n^^^^^^ «lors, par une ordon-

l'ordonnance contre Maugean .

^^^^^jj^f^[t^ ordonnance au gouver-

nance, nommé un tambour « /°™ÏÏ^ntendant un de ses gardes, le

:^^t^^Sl^^- i-rtantes. L'intendant

fe r

-4i
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1727.

fi mara.

11 et 18 man.

IS mari.

23 mari.

27 mars.

6 avril.

23 avril.

5 mal.

8 mal.

63 VICTORIA, A 1900

refusa ù moins que sou onloiinancc lui fut rendue et (jue lu nature Je cette
atluiru iniportaiile lui fut expliquée. De nouvelle» soinrnation« furent
faite» avec le luêino refus et les mêmes répunses. L'évêque s'interposa

entre eux ; ronionnnnec fui renUue à M. Dupuy, mais on ne voit pas com-
ment l'affuire se termina.—E. R.) Folio 20, 7J pages. Soit 11 pp.
Ordonnance dj .M. Dupuy, nommant le Sieur André de Leigne, lieute-

nant gi'néral à Québee, et subdélégué Je l'intondanl, pour, en cette der-
nière (lualilé, l'iiiijuintcment avec lui, prueéder à l' apposition des scellé»

.-ur les liiens nu ublcs et effets ilu Sieur ('nllft, pio-uri'Ur ffénérn! du Con-
seil Supérieur, récemment décédé, et proces-verbal des procédés pour l'up-

position des dits scellés. (Le Sieur Collet, qui était en pension chez le

Sieur Bertier, marchand, quartier Saint-Nicolas, rue des Pauvres, avait

elle? lui des livres et regi-tres appartenant à l'Etal. On trouva un testa-

ment pur lequel il léguait ses biens à Demoiselle liertier.—E. R.) Folio
24, 5J pages. Soit 9 pp.

Extraits de 2 ordo.inances de M. Dupuy au sujet des chemins d'hiver sur
lu côte de Beaupré. Folio 27, 2 pages.

Ordonnance du même pour faire cesser les bruits qui s'étaient répandus
ù l'occasion du défaut de publication d'une ordonnance rendue par lui le

1" murs. Folio 29, 3 pages. Soit 5 pp.
Ordonnance du même qui prohibe la chasse des perdrix du 15 mars au

15 juillet.

Ordonnance du même, confinnntive de celle du 11 du présent mois, qui

commet le Sieur Gariépy, procurer fiscal de la seigneurie de Beaupré,
pour informer contre les lialiitaiit.-! de cette seigneurie qui se refusent à
ouvrir le chemin indiqué iiour suppléer au chemin royal. Folio 32, 3i
l'iiges. Soit pp.

Ordonnance du même qui détend ù tous seigneurs d'aller ou envoyer
couper aucuns Iwis. entailler le-< arbres, etc., etc., hors de l'étendue de
leurs seif.'i;eurie.s. Pareilles défenses aux habitants en date d" 5 avril

1727. A II requête des messieurs du Séminaire de Québec, des révéi"'^'.Js

pères Jésuites, des Sieurs Sarrazin et Lanouiller, conseillers, et plus par-

ticulièrement de Dame M:irie Anne Beccart de Orandville, comme veuve
(le Pierre Jacques de .Tuiliert. seigneur de SojLingf s, Marson et autres

lieux, et en son propre nom comme propriétaire du fief de l'Tslet du Por-
taire. Folio 34, 7 pages. Soit i) pp.
Xominati'r. i,."r l'évêque, le gouverneur et l'intendant, directeurs et

administrateurs gi>n?rauy perpétuels des hôpitaux de la Nouvelle-France,
d'un supérieur ' de 2 assistants pour gouverner la maison des frères

hospitaliers, dits s frères du Sieur Charron, desservant l'hôpital de Mont-
réal. Folio "is, l'M pages. Soit 13 pp.

Arrêt du Conseil Supérieur, portant rè;;Ieinent au sujet des registres

tenus par les curés, pour les inari:i>res, sépultures et autres actes que peu-
vent faire les dits curés. Il est dit au préambule que les registres sont
fort mal tenus; souvent sur des feuilles volantes, ou des cahiers mal as-

semblés, sans aucun ordre, sans une suite de feuillets numérotés; qu'il y a
très souvent des pagi's blanches, ce qui peut permettre de fausses entrées,

etc., etc. Folio 0, 28 pages. Soit 37 pp.
Ordonnance de M. I)ui.t\v, portant réunion au domaine de la Seigneurie

de Saint-Pierre les Besquets, de plusieurs cimcessions faites à des per-

sonnes qui ne se sont pas soumises aux conditions d'habitation et de défri-

chement. A la requête du Sieur L'Evrard, maître canonnier, tant en son
nom qu'au nom de ses enfants mineurs, issus de son mariage avec feue
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21 mal.

« JulD.
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21 Juin.

21 Juin.

28 Juillet.

8 août.

20 Juillet

SESSION no oi

Cherinc Bec^uet. ell.-mêaie héritUr. de .a .«ur Marie Bec^t. morte

,anb enfanté. Foho 02. 8 P«g^«-
j:,ttt„ce à laquelle il «.ra permis

de numéroter leurs voitures. Foho
«l'^fP"»*; lequel lo gouverneur, en

Traité dit de "la Compagnie de. 8maxP«
^ ^^

prf..encedeMM.doLongueuUA^~t^t ^^.^^^^^ p,,i^,

Saint-George D«pré. ^ouv^le P.e^« «m y
^.^^^^^^ ^

Onrrcau. Françoi. t.'am.««u i nmço.*^
U^^^^^^^

Boucher de Montbrun *;»»«"»
«"^.^X, s,io«. S'obligent à construire

privilège exclusif de la ^"ite "« P"'^
\ „, le, missionnaires;

une maison i-our !<
'^"'""'»"'l"'','

/* «" '

dJ"ommandeur et des mission-

s'obligent à porter chaque
«°«tl;y„^„'"Jrtjri^i'ls. Privilège pour i

nairc. gratis jusqu-a
'=°"="''*"*'''„f

"", !1 ^1^ Ne pourront faire la

années, avec prôférence pour "«
P;"'^J""«„f,^i;„ qui ne sera pas pays

traite dans le Ouiscons.ng, m en aucun autre lieu q
^^.^ ^^ ^^

Folio !)1, 3 pages.
;„.„«'» nouvel ordre le castor sera

Ordonnance du même, portant 'î"^J"*^" "
.""t^^etion de gras et demi-

reçu dans les bureaux de 1»
«"X^^u 30 mî 1726. U fut établi que le

gras. (Par arrêt du Conseil d Etat «hi 30 rnars IJ^^ ^^^ ^j^^ a^

Ltor gras serait Pa^V^^'hand. tl guan que c.me'Sistinction était

2.10. Sur la requête des
'""^''''"f;

"'
,^„t, étaient obligés de payer le

souvent ditbcile à faire ot que '-
J-

'"^^^^^ ^^ ,„p,,her les sauvages

castor demi-gras sur le pied du
«'^"f'/;/!^*;^^^„t «. cette difiérence, il

conprégauiste, de se rendre a T-o«'«bourg, ile^Koya
.

;„ établissement P0« l'-«^'^"'=''°^,,faSe d t r^î des co^ps de fusil

Ordonnatice de M. Dupuy, P^'^'îf .^'^ j, tourtes et les habitants

dans la viUo do Québec
V'

i"

"J'^'' f/^^s fenêtÏÏ sans se donner la

de la ville les tiraient de la
"^«/".f ^^J'

^"*
Soit 8 pp.

peine de sortir de la vi le ) Folio ^. 6i P «-^ ^^.^^ ^^^ f^.,.

Procès- Sal du Pore De U '-^^^'^ ^
r^ religieuses mortes depuis

,e rapportant à la consor^•a,lon des corp. d
'^^^^ ^„„,„vês. les

20 ot 25 ans. Ces corps, est-.l

^^^^'^^X-'t aucune odeur de putréfica-

chairs étaient naturenes et souples ne^^-^^^^^^

tion. ni à lexhumation m "Pf ^^ ^7 "^^ J^^ vermeil et du sang avait

grandes chaleurs de l'ete. Il y 7"'* ^" •„,*;, sortes depuis moins de

coulé. I^ corps de '^-f'^Z^Tl^è^TeZrZ étaient en poussiève.

touip5 et exhumés -n '"''«^'rP'/ °,'''Î^I^ „„.ii avait fallu enkvor. et le

Ces corps étaient recouverts do chaux vive qu »1 a
,^^.^ ^^^^ ^^^

,.nge qui les couvraient ^'-%^;^l\%;ZiCl^n.e Trottier), morte

3 religieuses étaient : S-"!.!"''^;-^;YriVconception (Madeleine Sou-

de la picotte le 4 »«'«, ^'^^ '

f f/i f^rier 1703; Sœur Saint-Augustin

mande), aussi morte ^e 1« P-o^te ^e U ^rie ^,
^^^^.^^ ^^^^^.^ ^^ ,„,

morte le 28 novembre li08. Leriincai uu

i?'

iÉW^ '
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1727.

21 Juillet.

11 août.

29 septembre

31 octobre.

15 novembre.

1728.

12 mars.

Versailles,

14 mai.

Versailles,

24 mai.

ARCHIVES CANADIENNES.

63 VICTORIA, A 1900

et de plusieurs autres personnes, tant laïques que religieusM.-E. R.)

Folio liiO. 7 in.fivs. ^
Soit 12 pp.

Ceriiiicat de M. Berthié, chirurgien de l'Hôtel-Dieu, confirmant les faits

ci-dessus. Folio 104. 2 pages.
, t,. i, . t7 r ia« o

Autre ccrtilicat du Père F. François R le, Recolkt. Folio 106, 2

^''ordonnance de M. Dupuy, qui défend aux meuniers, habitants et autres,

d- vendre et livrer leurs fariner, pois et autres grains autrement que dans

des sacs. Folio 110, 3 pages.
, , . j

Soit 6_ pp.

Ordonnance du même au sujet de l'abandon des bestiaux dans la saison

de l'automne. Folio 112, U page.
, • j

Ordonnance du même qui enjoint à tous les habitants de la coloiiie de

baliser leurs chemins et de les battre à chaque bordée «le iioige. Jîolio IIJ,

^\rrêt du couveil au sujet des difficultés entre iM. de Lotbinière, grand

vicaire, et les chanoines du chapitre de la cathédrale, à l'occasion de lex-

oiclce d.< fonctions de l'évêque récemmenl décédé. (Il est asse^ difficilo

de comprendre la nature exacte de ces difficultés par ce seul document

Il y a -2 ordonnances sur le même sujet, au volume des Edits et Ordon-

nances page 322 et seq., au moyen desquelles il est possible de d?meler, i.

peu près ex.ictemeut. l.s pliasrs de cet incident, qui dut graM.lcment émou-

voir le public, attendu qu'il survint immédiatement après la mort de Mon-

seigneur de Saint-Valier et avant le service funèbre, et que M. de I.ot-

biiiière, archidiacre et grand vicaire, était soutenu par In Conseil Supé-

rieur, et le chapitre par le Kouve-neur.-E. R.) Folio 132, 9 pages

Soit 14 pp.

Extrait de la lettre du ministre de la Marine à M. de Beauharnais. La

plainte qu'il porte contre ~SL Dupuy, au sujet du règlement pour l'hôpital

do Montréal, n'a aucun fondement. X'a agi ainsi que parce qu il ne con-

naît pas les usages. Folio 138, è Pagc

Extrait de la lettre du ministre à M. de Lotbinière. Approuve que MM.

do Beauharnais et Dapuy n'aient pas retiré de ses mains le brevet de

garde des sce.iux. Folio 130, <iui Iqucs lignes.

Relation (non signée) de la défaite et destruction complète des sau-

vage=i Renards par les Frau..ais aidés des Illinois, des Quicapous et des

Mascoutins. (Depuis plusicuis années, lis Mascoutins, les Quicapous et

les Renards faisaient guerre ouverte aux Français et aux sauvages leurs

.alliés Au mois d'octobre 1T28, les Quicapous et les Mascoutins firent 1

.

prisonniers français ; ils délibérèrent d'abord s'ils devaient les brûler, et,

finalement, se déterminèrent à les livrer aux Renards. Pendant leur cap-

tivité, le Père Guignas, qui était un des prisonniers, vint à bout delc^

détacher de leur alliance avec ks Renards. Ce que voyant, ces derniers

voulurent se réfugier chez les Iroquoi^. Leur dessein fut pénétre, et les

Français, aidés des Mascoutins. des Qui<>apous. des Illinois et même des

Sakis, qui secrètement protégeaient les Renards, les suivirent. Cernes

dans leurs retranchements, ils allaient être exterminés, lorsque à la faveur

.l'une nuit sombre et d'un violent orage ils purent s'échapper. Poursuivis

de nouveau, ils furent atteints et exterminés, à l'exception d'une cinquan-

taine. Ce récit est un des plus émouvants et des plus tragiques aes guerres

sauvages de l'Amérique. Les opérations étaient dirigées par M. de Saint-

Ange, commandant au fort de Chartres. Il fut rejoint par M. de ViUiers,

qui commandait au fort de la rivière Saint-Joseph, et peu après par M. de

Xovelies, commandant aux Miamis.-E. R.) Folio 140, 6è pages.

Soit 8 pp.
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1728.

28 mai.

29 mai.

Baie Verte,

30 août.

29 mai.

15 Juillet.

19 Juillet.

4 octobre

1729.

11 «eptembre

E5S1UIN r«io oc ..

de mettre la colonie à deux do^Rts de sa pe^e.
^J^ ^ p.^- dg.

partie du clergé contre le conseil à lj«j^^^;2Îrdl^c^^^^^ par la troupe;

cédé. Il «.f-*,7«î''
; ,
^:ï '.^Lt aSse a^^^ huissiers de les afficher

afait déchirer les c-,.....^^^. ^^ta^^^
^^ ^^^^.^^ .^ ^ ^^.^ 1,

et au Pe"Pl«.df °^' '

.....chem^U de ^0 hommes armés, ouvrir la prison,

palais du roi par v . d( h.licm.^c at
^^^^ ^ officiers

retirer les prisonn. rs >u chat^aa H
^/^'^^^^^^a^e Dupuy pour

,u'il soupçonnait -
^'^^V "n"dant ""mp\ le clergé et les KêcoUeU

Dorter des plaintes contre lui. """'^
y„,-„ 144 4 pages,

disent quil est le roi du Canad^ ^ •;,:*^,Jde Beaûharnais par le pèro

Extrait de la lettre écrite à M. e
"T^"^! 7,,. . ei.^rchange, au fort

Guignas. Jésuite, datée de ^^ --^^l n
^^^^^^^^^ depu-

de Beauharnais, chez les Scioux. Kenci con p
^ez les Puants et chez

Montréal. S'est arrêté à M-t^^^^^f^ (a i'iï;^^^^^^ du Mis.s-

les Renards. Description f P'^y^'
f^/^"^"eur fort un endroit situé

sipi et autres rivières. Ont choisi pour
f
«'" '^^^ '

^^^ ^^^ inondation

,L le milieu du lac Pépin, côté nord ^ peme in taUes.J
^^.^ ^3 ^^

les força de se -Hrer sur les ha«teu«^
£'de Be^iha^nrais. portée par le

Copie d'une lettre <le ^-
^^«^«"f"*,; «nn vovaKC depuis Montréal. A

major de Cavagnal. ««nd compte de son voyage rtep

^^ ^^^^^^^
Détroit il a pris avec lui 200 l^J^-g^-^^^rpTit en tout de près do

Sanlteux -MKhilimakinac. Son .rmee s c„^ P<;^
^^.^ ^„,,. j ,,,.

1,200 sauvage, et de 400 ^^^ -^
^^.^„, abandonné.. Pour bien des rai-

lages des Puants et des ^°»^
exposer nos Fr;i iiçais à pénr. Fit

sons ne crut pas devoir aller plus loin et e'cposer
^^^^

brûler tous les villages et fit couper
f"fJ^^'^^î^^'B^^^J-J^^de Renards de-

quantité qu'il faut l'avoir vu Pou' le c-ue Beauc°"P d
_^^^ ^^^^ ^^^

^^Kn:f^r=5iE5^^^^
conseillers, de siéger au conseil ^^^e "« P^^^«° J p^.jre de M. de

de Beauharnnis à oe égard ^^- "fJ^'^,^rtigny à Beaumont.-de là

Beauharnais ^^ se -^-' à B^^^^^^^^^^^
^^^ ^,, ,, ,

rd:tL\ratVlfi'e de ee^tte ordonnée^;^^^
tion de M. de Beauharnais aux accusations portées contre

^^.^ ^^ ^^

^
ol'nnaiceTM. Dupuy pour renouveler W défenses de traire les

vaches dans les clos. Folio 164, 1 page.
mettent aux enchéris

Arrêt du Conseil Supérieur, qui «"^omt à ccir^m m^^nt a
^^^

par procuration, de déclarer sur le champ les noms des personn
^p_^ ^ ^^

quelles ils agissent. Folio 16j. 3 pages.
D'Artigny, con-

Arr?t du Conseil Supérieur, qui ordorne n««Jf
«^«R'^^^/^/,,,;^.,

seiller, s'abstiendra de siéger au
--^^^^^^«andl FoUo 167. 1 page,

à Beaumont. qu'il a reçu du gouveitieu^
»«fj^^^^'^'^l^-i^^^ant

du nau-

,rau;SruT"oÎ Sî^U^rrhattures du cap Br.lé. .

8c

—

b9
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1829.

12 septembre.

12 septembre,

1728.

17 septembre

2ft octobre.

18 décembre.

18 décembre.

1729.

26 février.

22 mars.

12 avril.

ABCBITES CANADIENNES.

63 VICTORIA, A 1900

11 ou 12 lieues de Québec. Le vaisseau est perdu mais tout a été sauTê,

moins les poudres, folio 168, 2 pages.

M. de Beauharnais au ministre. Ceux qui ont été à la rescousse du

vaisseau L'Eléphant ont essuyé une tempête qui leur a fait courir de

grands dang«r3. M. le comte de Vaudreuil a été jeté sur une petite île,

(l'île au Canot). Folio 169, 1 page.
_ o- - j

Procès-verbal de la perte du vaisseau du roi L'Eléphant. Signe de

M. de Vaudreuil, capitaine du vaisseau, MM. Sérigny de Loire, Duquesne

de Meuneville, de Briteauville, Dupeyra, de Labenardaye, Blanchard, Cha-

riteau et Kivière. Folio 170, 4 pages. Soit 6 pp.

Arrêt du Conseil Supérieur, faisant remise et donnant mainlevée aux

chanoines du chapitre de la Cathédrale de Québec, au Sieur BouUard,

grand vicaire, et aux Pères Rccollets de la dite ville, des saisies et amendes

prononcées contre eux par divers arrêts du conseil. Folio 174, 2 pages.

Ordonnance de M. François Clairambault d'Aigremont, commissaire

ordonnateur de la marine de la Nouvelle-France, fixant le prix des castors

à partir du 1" janvier 1730, à 3 livres 10 sols la livre pour le gras et le

demi-gras, et les vcules à 48 sols la livre. Folio 176, 2 pages.

Arrêt du Conseil Supérieur qui ordonne, sur l'exposé du Père Boul-nger,

jésuite, curé de Kaskasias, au sujet des mariages des Français des Illinois

avec des femmes sauvagesses, que les sucoe>sions de ces femmes mourant

sans enfant.5 seront déclarées acquises au domaine de la compagnie ;
que

celles de ces femmes qui resteront veuves de Français, n'auront point la

disposition des biens-fonds restés après le décès de leurs maris; qu'ils leur

sera seulement payé une pension annuelle du tiers du revenu d'iceux, et

que les deux autres tiers resteront aux enfants et héritiers lorsqu'il y en

aura ; que s'il ne s'en trouve pas, les dits biens-fonds seront administrés

par un procureur aux biens vacants vec défense au surplus à tous Fran-

çais et autres sujets blancs do Sa Majesté de se marier avec des sauvagesses

jusqu'à ce qu'il ait plu à Sa Majesté de faire connaître sa volonté. Exposé

par le procureur général des raisons pour et contre. Folio 178, 3i pages.

Soit 6 pp.

Arrêt du conoeil qui annule l'exhérédation que Guillaume Uoitier avait

faite par son testament au préjudice de l'enfant dont Marie Achipiouata 8a

femme était enceinte lors de sa mort pour raison de jalousie; l'admet à

partager les biens de son père, et ordonne que le tuteur des enfants de

cotte veuve, M. De Launay, sera tenu de lui payer une pension annuelle

du tiers du revenu des biens restés après le décès <"i- son mari, tant que

cette fenmie restera parmi les Français. qu'oUe se -emarie ou non. et

lu'clle cessera du moment qu'elle retournera avec les sauvages pour y

vivre à leur manière, i'oli'i 182, 2i pages. Soit 4 pp.

Arrêt du Conseil Supérieur qui ordonne au Sieur Boisseau, greffier de

la Prévôté de Québec, dépositaire des actea des notaires décédés, d'apporter

au conseil les actes non r gnés par les notaîms en vue de les légaliser.

Florent de la Cétièrc, qui avait pratiqué comme notaire à Québec depuis

l'aimée 1703 jusqu'à 1728. avait laissé un nombre considérable d'actes non

signés. De là cet arrêt. Folio 186, 12 pages. Soit 15 pp.

'•léniolre du roy à MM. de B<^auh!i!-n.nis ot Hocquart. N'a trait qu'à la

monnaie de ci rtes. Ont ordre d'en fabriquer pour 400,000 livres. Folio

198, 10 pages.

(Extrait.) Lettre -le M. de Maurepaa à M. de Beauharnais. Condamne

comme d'usurpation i. honneurs militaires que se font rendre les gouver-

neurs particuliers. Folio 206, 14 page.
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1729.

21 mars.

16 mal.

20 novembre.

2Î novembre.

23 décembre.

25 décembre

1680.

1698.

1780.

TWàmoire du roi à MM. de BeauhamaL. et Hooquart. Doireat vir»jm

ha^r et chi:^ Sus ses attributions. Tout ce qui .aPVart.«"f "^"^

Srfe regarde .-^---^Sdt IZZZXl^ZZ,

,Ïl^eV .ue.le «-e^eur.^t cell^ pour^ conc-o^^ a^ parU<^^

Uers à la .ust^e «n^--
èi^d^nl deTaTstice ordinaire, xnais l'in-

'rZt 'ei a la surveS^e L'administration de la justice regarde Fin-

Ttll c'est à lïï^STppartient de faire appeler les causes, de recueillir

tendant, c est a 1»" "1^ " "^^
.

^^ ^^^^ réunir le conseil en séance ex-

les vo«, de V'2^;^Z,^^^l'^ t BTuhamais de laisser libre cours i

r'S'veut Sri" coLSer: Sent entière liberté dans leurs suf-

Y 'Jif PréÏÏice et honneurs. L'administration des fonds, vivres, mu-

^mmmmë
dront inutiles au^ Anglais «/"^^j^^^JP^^J^^fNbgara pour détourner

, ait bon aPP--o-men d^.^-^^/X du comme^^ à Frontenac

rations, dénombrements et aveus nécessaires pour la
^^.^ ^ ^

corde un droit de commune à l'île dite i^
V, „ ~:,,.,x /iT-tn"» reniant

M de Champigny (1698). et ordonnance de M. Hocquar^ Sts S M
les difficulté, entre les habitants concessionnaire, et les enfants

m

1.
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1730.

15 mars.

4 mars.

4 mars.

20 mars.

25 mars.

25 mars.

14 avril.

7 avril.

14 aoQt.

11 mai.

63 VICTORIA, A 190O

de Eoucherville, au sujet de cette commune. Folio 241, 11 pages.

Soit 15 pp.

Ordonnance de MM. Beauhamais te Hocquart, accordant quelques adou-

cissements aux habitants de Montréal à l'égard de l'imposition pour l'en-

ceinte de la dite ville. Folio 256, 1 page.

Copie des remontrances à Sa Majesté, adressées à MM. de Beauharnais

et Hocquart par les députes de la ville de Montréal. Signées : De Bride-

mont, de la part des oflBciers ; M. Lenormrnd, de la part du Séminaire

Saint-Salpice; le révérend père d'Heu, de 'a part dos Jésuites; Fran<'

ville, de la part des Dames Hospitalières ; le frère Gervais, de la • •.

l'hôpital général; Kocbert, père, de la part des Sœurs de la Congi i'^ ,

MM. Neveu, Radisson et Mailhot, de la part du corps des négooianta;

Charles Gervais et Louis Cavelier, de la part des habitants et des artisans.

Folio 257, 5 pages.

Procès-verbal d'une assemblée des personnes ci-dessus nommées, au sujet

de rimpositicn pour l'enceinte de Montréal, signé des mêmes personnes et

de de La Corne, lieutenant du roi et commandant en la ville et gouverne-

ment de Montréal; De Silly, commissaire de la marine, ordonnateur et sub-

délégué de l'intendant ; Raimbault, lieutenant général au dit lieu ; De

Cobague, chargé du recouvrement de la dite imposition. Folio 261, 3

pages.

Arrêt du Conseil Supéritur sur l'appt comme d'abus de l'abbé Joseph

Voyer, se plaignant d'avoir été interdit tant de son ordre que de son béné-

fice, comme curé de Saint-Anne, près de Batiscan. Arrêté qu'il se pour-

voira et prendra relief du dit appel en la grande chancellerie. Folio 263,

5 pages.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui ordonne que les minutes des actes des no-

taire.», tant décédés qu'actuellement en charge, seront apportés au greffe

de la Prévôté de Québec pour y être examinés par le procureur généri.i du

Conseil Supérieur, et, sur son rapport, être statué sur la validité ou inva-

lidité des dits actes. Folio 271, 6 pages.
_

Soit 10 pp.

Brevet du roi qui accorde au Sieur de Francheville, négociant de Mont-

réal, propriétaire de la Seigneurie de Saint-Maurice, le privilège exclusif

pour 20 iMis, d'exploiter le minerai de fer dans les seigneuries de Yama-
chiche, de la Madeleine et de Saint-Maurice, sans être tenu à des dédom-

magements pour fouilles dans les terres non cultivées. Folio 275, "ij

page.s. Soit 8 pp.

Défense, par M. de Silly, subdéléguc do l'intendant, aux habitants de

Btrthier et de l'île du Pads, de laisser aller leurs bestiaux sur la terre et

île de la Vérendrye. Folio 283, 1 page.

Arrêt du Conseil, qui juge que dans l'affaire des créanciers de la suc-

cession de Louis Prat, propriétaire du brigantin La Magdeîaine, il sera

procédé devant les officiers de r.Xmiraiité. Folio 285, 1 page.

Enregistrement au Conseil Supérieur de l'ordre portant nomination J l

Sieur Lanouiller de Boiacler à l'emploi de grand voyer, eu remplacement du

Sieur de Béeancour, décédé. Folio 286, 2 pages. Soit 3 pp.

Extrait de la lettre de M. Marin, commandant chez les sauvages FoUes-

Avoines, .4 M. de Besiiharnais. Fut trè= bi.-i r^çu par 1"S Follfa-.\vnines.

A fait relever l'ancien fort. Fut également bien reçu dos sauvages Puants,

qui vinrent le voir et lui donnèrent 6 prisonniers. Puants attaqués par

les Renards, auxquels, espérant les apaiser, ils f.rent don de 8 FoUes-

Avoinès qui furent massacrés sur le champ. Avh! 5 Français et 85 Folles-

Avoines il alla au secours des Puants. Pourparlers avec les Renards ten-

dant à détacher les Folles-Avoines des Puants, qui ont eu la lâcheté de

T^BF
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1733.

Septembre.

23 septembre.

9 septembre.

1er octobre.

25 octobre.

14 novembre.

15 novembre.

15 septembre.

28 novembre.

SESSION No 8c
.

,e,ir livrer 3 Folles-Avoine. S'eat '^^loyé
^^^^^^ ^^rv^ant'Ï le!

ressentiment des FoUes-Avonies ?°"^ l^^^Xpultede^ dernier.

punir lorsqu'il aura défait et humU^^^^ flL^Wnes de s'en

^Zv':n:Ti.l^^^£n^^^.\^^on à la vengeance ,u.ls veulent

'r '"lunuJ-sS duSire du Sieur de la Vérandtye tou-

Dacument intitule
.

««"^^ "" „ „ j- ^ ^^ ^écit de ce qu'il a en-

chant
Y'<^llXrtà^lTZL^i^^^^-^-. par des sauvages du lac

gnols. (Ces 3 grandes rmêreô ^oni;J^''l '^^J^^J^ R.P113 parlent

,<sr» M. 1. «.w» •!= B»*™«'-. •« '• "'™ •"'••• '^'''"' '"

"/r -éd. .0. .tenS de 1. «.». a» E...ri.. folio 3«, 3^p«-.^_^

patronales. Folio 32, 1 page.
Rouvillière, subdôlêgué à

nouillier, --nis d^ ir^s^ne^^^^
83. 8 pages Soit 4 pp.

compte acouse déficit et graves inegmu
Lanouiller, prison-

Orfonnance de M. Hocquart, qui
'^^^'^^^^^llZX^ê du Sieur

«ier chez lui et gardé à -e- de sortir to-^«»^-«- --"^j^ ,,^„
de Saint-Simon, dans le but de i s employer

m

i»i.
'



134

17S1.

JanTler.

1730.

23 dicembre.

1781.

14 mars.

AB0BITX8 OAMAOntniU.

63 VICTORIA, A 1900

qui lui «ont dues et de la sorte payer au roi le déficit dau tes oomptei.

Folio 335, 5 pages.
t» n • xi

Jugement du Conseil Supérieur, qui condamne le nommé Pelletier à la

prison et au bannissement pour avoir fabriqué de la fausse monnaie. En

note : Fut banni aux îles. Folio 339, 5 pages.

Ordonnance du Sieur Michel de la RouviUière, commissaire de la ma-

rine, ordonnateur à Montréal, faisant défense d'insulter de nouveau le

Sieur Matis, curé de la paroisse de Saint-Laurent. Folio 343, 1 page.

Ordonnance du même, qui défend aux habitants de la Pointe-aux-

Trembles de se servir des anciennes mesures, minots et demi-minots, et

ordonne qu'ils ne pourront se servir que des nouvelles mesures étampée»

d'une fleur de lis. Folio 344, 2 pages.

COLLECTION MOREAU SAINT-MERY.

1732—Canada—1740 ! 1

1732.

Harly.
19 février.

22 mars.

1722.

22 avril.

Versailles,
22 avril.

22 avril.

Vol. 10, F. 12.

Déclaration du roi en vue d'empêcher les abus que commettent certains

ecclésiastiques et religieux en faisant échapper des coupables à la justice

ou en leur procurant un asile dans des maisons religieuses. Folio 3, 5

pages.

Arrêt du Conseil Supérieur, qui confirme la sentence du tribunal des

Trois-Rivières contre Marie Anne Gendron, trouvée coupable d'avoir

caché la naissance et détruit son enfant. Condamnée à mort par con-

tumace. Folio 10, 6 pages.

Arrêt du Conseil Supérieur, qui permet aux gentilshommes qui pro-

duisent des titres de noblesse et aux officiers de plaider eux-mêmes leurs

causes avec l'épée au côté devant le Conseil Supérieur. Folio 14, 2 pages.

Extrait de la lettre du ministre à M. le coadjuteur de l'évêque. Le^ Con-

seil Supérieur a eu raison dans la difficulté qu'il lui a faite au sujet de

l'intitulé de sa requête demandant permission pour vendre des emplace-

ments. ' Hocquart a eu également raison de lui dire qu'il n'avait pas

droit comme coadjuteur d'être admis au conseil. Folio 16, 1 page.

Mémoire du roi à MM. de Beauharnais et Hocquart. Observations au

sujet de l'union entre eux. Dot des religieuses. Prétentions des reli-

gieuses de l'Hôpital Général sur les biens de Monseigneur Saint-Vallier.

Mauvaise administration de cet hôpital. Nouveau secouvs qu'il lui ac-

corde. Administration de la justice. Le Conseil Supérieur. Terres non

défrichées. Mauvaise qualité des farines envoyées à l'île Royale. Ré-

coltes. Doivent encourager le commerce de bois avec les îles, et encou-

rager aussi la construction des vaisseaux. Accorde 3,000 livres pour cet

objet. Doivent entraver l'élevage des chevaux et le commerce avec le»

étrangers. A retranché les 400 livres accordées à MM. de Boishébert et

Peyre pour la pêche au marsouin. Milice. Congés des soldats. En-

ceinte de Montréal et impositions. Déf te des Renards. Ce qu'ils doi-

vtiit faire à l'égard des restes do cette nation. Rctablisscûic-nt du poste

ehe« les Scioux. Poste de la Baie Verte. Doivent empêcher les Abéna-

kis de Saint-François et de Bécancour de retourner à l'Acadie. Où ils

doivent établir les Chouanons. Fort du lac Champlain. Approvisionne-

ment des forts de Frontwiac et Je Niagara. Chouenguen. Sauvages de

Ristigouche. Traite des Anglais au lac Abbitibi. Sauvages Hlinois,

Natchei, Chactas, Chicachas. Conditions à observer pour les Anglais qui
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1732.

3 mal.

16 mal.

18 mat.

Complâgne,
18 mai.

6 luin.

29 novembre,

3 Juillet.

20 Juillet.

9 août.

24 Juillet.

2 août.

8 août.

27 août.

23 août.

9 septembre

SESSION No 80

vie^ent à liontré.! avec
Je.

pa«e^rj^
.^S^^tT^^^J^^'

ment de l'évêque
««J^j^î tJVoCi^eur Doï^t. Moyen de les évi-

convénients des cas référés par ^""^f^^^^^^^^^^^^ d'en diminuer le

ter. MédaiUes pour les sauvages. Chevaux. Jloyens ae
^^_^ ^^ ^^

nombre. ^°^'°^'J^J^.^ partant nomination d'arbitres pour pro-

non^rStlSrruïet de la recette des castors .ras ou

secs. Folio 40, 2 pages.
nsrticuiiers qui font bâtir, de

J^^Zl^^X'^ir^Z'Xr^^^ .a\d voyer leu. in-

^Xrnna;fduV^^Teniolgna- -i^ -^lia^Js^Je farine et meu-

niers de marquer leur
«^-^g-iSes^îu Set Krines du Canada

(Imprimé.) Eèglement de Sa Majesté au sujei
^^.^ ^^ ^^

exportées. Folio 58, 7 P*^»-
jj^j^ggig^eur de Samos. coadjuteur de

Requête du chapitre de Q"é^.*.*^*"T'r -...oigse Eéponse de Mon-
l'évêque, se plaignant des «"«««J^:"

<^J„^^%^tîe ^is^^^^ et la

seigneur de Samos prononçant la séparation entre église p ^^.^ ^ ^^
cathédrale. FoUo 62, 4 pages.

Vincent l>noir à l'amende pour

Jugement de M. Hocquart
««"«^.'''^"""^JtSLw Folio 64, 1 page,

avoir été dans les provinces anglaises sans permission, r
^,^^ ^ ^^

justice au Canada. Jf° f' ^^Jt" ^^^^es personnes d'aller à bord des

Ordonnance du même q.u ^^tcnd a toutes i
^

vaisseaux avant que le capiUine soit descendu à terre, r
^,^^^ y^ ^^

Ordonnance du môme au sujet des poids et mesures. Fol:n 6M page^

Ordonnance du commissaire de la
-"^^"^^tErdet^^^^^^

ï:^:Te'iïviTer:orCrf^^^^^^
Folio 71, 2è pages.

Jacques Gadois Mangé pourra

Jugement du même, portant que le S eur Jacque
j^ ^

.j

garder les effets qu'il a appartenant au Sieur de

ce qu'il l'ait payé de sa df^-^^f^J^i^X Joseph Patenôtre. Charles

Jugement du même, condamnant La ™"^' V^. , ^ Eustaohe Dumay
Marrie. Toussaint T-^^eau, Jean Baptis e Kobid^^^^^^

^^ ^^

et Gabriel Tontain, de Laprairie. à payer 1^^" «°'>;"

la rivière à la Tortue et

^,f
«
^TTeTeurÇo^art^^ Llle'ur, à payer aux

Jugement du même, '='''^d7"*";>J^^a-; «ou! so par 'ui due à la

SssrrM:dre"?otdS::;T4ée par elle aux dits Pères pour

messes et legs pieux. Folio 76, 3 pages.
pj p,é^ost et

Jugement du même,
«ftT^'^Îlir d^ M D^Uves, curé de Ke-

Jean Deenoyer» à l'amende sur la plamte ne^

pentigny; pour avoir
--^./^/^^^tuon£U de ^^^^^^ - ««r

Po^r^ri H.^^rt' ï'iSatLent d/sieu, Eaimbault. fil., di-

missionnaire. Folio 78, 2 page..
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17SÎ.

21 mat.

4 janvier.

16 mars.

VeisaiUea,
2S mal.

13 mara.

Versailles,

28 mars.

SO mars.

Versailles,
7 avril.

17 août.

»i a-vrll.
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Copie de la lettre du Sieur de la Vérendrye à M. de Beaiihamais, datée

du fort Saint-Charles, au lac des Bois. Lui envoie son neveu, de la Jem-

meraye, pour l'informer de ses dccjuvertes. N'a pu établir le Ouinipou

l'année dernière à cause des mauvais chemins et de l'impossibilité de trou-

ver du monde par la crainte de mourir de faim. S'est établi, sur le con-

seil du Père Messager, à l'ouest du lac des Bois, où il y a bonne pêche,

bonne chasse et beaucoup de folle avoine, ce qui les dispense de consom-

mer leur blé. Est avec les Christinaux, et près des A...iiniboël8, qui n'o-

sent venir. A envoyé son neveu et son fils à Ouinipigon pour y construire

un fort et inviter les sauvages à venir ici. A lieu de croire qu'il tirera de

ce lieu force pelleteries qui vont aux Anglais de la Baie d'Hudson, " que

les sauvages n'aiment pas et même qu'ils méprisent en disant que ce ne

sont point des hommes comme les Français, et qu'ils ont peur d'eux, ne

laissant entrer que quelques vieillards dans leur fort ; que le Français est

bien différent, ne craignant rien et étant bienfaisant." A envoyé aux

Scioux un calumet de paix. Attend, dans le cours de l'été, les Assiniboëls

et les gens du lac Ouinipigon, qui ont reçu ses présents et promis de

venir. Folio 85, 6 pages.

Ordonnance de M. Hocquart qui, vu la mauvaise qualité et l'abondance

des castors secs été et gras été, en fixe le prix l'un dans l'autre à 10 sols

la livre, et ordonne qu'après la recette qui en au. a été faite dans les bu-

reaux de la compagnie, il sera brûlé en présence de l'intendant ou de ses

subdélégues. (Jusque-là le castor sec et gras été ?tait payé 20 et 35 sols

respectivement. Les magasins en étaient remplis, et les chapeliers ne

voulaient pas l'employer. Afin d'en décourager la traite, il fut résolu

qu'il ne serait payé à l'avenir que 10 sols et brûlé.—E. K.) Folio 89, 2

pages.

Ordonnance de M. Hocquart, qui défend d'enlever du gouvernement de

Montréal aucuns blés et farines avant la fin des semences, et d'en enlever

après qu'avec sa permission expresse par écrit. Folio 92, 2 pages.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui décharge Michel Berthier, chirurgien

major du roi à l'hôpital de Québec, de la tutelle des enfants mineurs de

Dame de Vitré. Folio 93, 2 pages. Soit 4 pp.

Ordonnance de MM. de Beauhamais et Hocquart, défendant de refuser

en paiement les ordres, billets ou acquits de dépense tirés sur les Sieurs

Taschereau et de Bérey par M. Hocquart ou par le Sieur Michel, ordonna-

teur, et de donner la préférence à la monnaie de cartes qui, au fond, est la

même chose. Folio 94, 3 pages.

An du Conseil d'Etat, qui décharge le Sieur Berthier de la tutelle

(les enfants du Sieur de Vitré et de Marie Biaise Desbergères sa fenune.

Folio 98, 4 pages.

Arrêt du Conseil Supérieur, portant règlement au sujet des testaments

ot autres actes contenant des legs et diipositions, au profit des hôpitaux,

passés par les curés, notaires ou autres personnes publiques. Folio 100,

5 pages. Soit 9 pp.

Lettres patentes du roi, pour donner au commissaire de la marine,

servant à Montréal, entrée, séance et voix délibérative au Oonacil Supé-
rieur. Folio 105. 2 pas'es.

Arrêt du conseil qui ordonne l'enregistrement des lettres patentes ci-

dessus. Folio 100, 1 page.

Jugement du commissaire de la marine, ordonnnatour do Montréal, sub-

délégué de l'intendant, sur le différend entre Gabriel Ledoux et Nicolas Bis-

sonnet, habitants de Verchères. Folio 111, 2 pages.



nAPPOBT DE M. EDOUARD KICHABD.
137

DOC. DE LA SESSION No 8c

1733.

Veriallles.

12 mal.

VeriiilUes,

12 mai.

29 mai.

1731.

18 août.

17»4.

Vcnallles
13 avril.

Lettre du ministre à M. de la Jonquière. Sa Majesté, en 1700, ayant

réS que les troupes rendraient à M. de Calhères, alors BOuyerii«ur les

mîmes honneurs qui sont i«idus aux maréchaux de France, son intention

^slqu'il farba«r« au. champs, si M. de Beauhamais se rend abord de

^llSrdu ro-?iM^ti\Set Ilocquart. Est satinait de

lp,irzèl de leur union et de la manière dont ils se sont conduits dans

eu s âffélnds^ve^ MonseiKneur Bosquet. Doivent faire en «orte que

csdifficuuL survenues entre le chapitre de Québec et le «l«gé ne so en

d'une ordonnance de M. Raudot du 13 avril 1709. Foho loi. ^^^^'^

Jugement de M. Hocquart. déclarant Pierre Sino-
^.^^^''^^tt^^^^^^

Geneviève Millet, atteints et ^^^^^^^^Z^ltr^^riTZll

etc., etc. Qu'ils se repentent
«*//='^^jJ^^^^ par l'exécuteur de la

que cela fait, ils seront battus et f"«t'8ê%^^,7"^!' L cette ville et ban-

haute justice par les carrefour et lieux accoutumes de cette vi^^.^

^^

Extrait de la lettre du mmistre
^,f

' H'^^^^f^
tombée à Qu«b«c.

Folio 165, 1 page.
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1733.

6 Juiilet.

1er septem-
bre.

1738.

11 Juillet.

1733.

12 leptembre.

13 octobre.

1734.

9 Janvier.

19 février.

16 man.

26 mal.

12 Juin.

12 Juillet.

2 aoOt

6 septembre.

1736.

24 mal.

63 VICTORIA, A 1900

Ordonnance de M. Kaimbault, lieutenant général de la juràiotion

royale de Montréal, portant défense de tirer des coups de fusil dans la

ville, i-l d'avoir plus d'an baril de poudre dans sa maison. Folio 166, 1

page.

Ordonnance de MM. Heauharnais et Hocquart, accordant au Sieur do

la Fontaine du Bi'lconrt le privilège exclusif de la pêche au loup marin

sur une part'e de la côte nord du fleuve. Folio 167, 1 page.

Ordonnauc? (ie M. Hocquan, fixant le prix des castors. Folio 169, 3

pages.

Acte par lequel Monseigneur Louis François do Momay, évêque de

Québec, logé chez les Capucins de la rue Saint- Honoré, à Paris, se dé-

met de son évêché en faveur de Monseigneur Bosquet, son coadjuteur.

Folio 171, le page.

Conseil do guerre compcfé do MM. de Beauhamais, Hocquart, Saint-

Ours, Deschaillons, La Kendo Denys, de Saint-Vincent, Rigaud de Vau-

dreuil, de Boishébert, Desmeloizes, Saint-Michel Qourville, condamnant,

sur le réquisitoire de M. Liénard de Beaujeu, major des troupes, André

Lagore dit La Grenade, soldat, à trois années de galères pour désertion.

Folio 17o, pages.

Ordonncnce de M. Hocquart, qui permet au curé, marguiiliers et habi-

tants de la paroisse de Saint-Etienne de Beaumont,, de prendre sur les

terres non concédées nu-dessus de la Seigneurie de Vincennes, le bois dont

ils ont besoin pour la construction de leur église. Folio 177, 2 pages.

Ordonnance du roi, portant défense aux capitaines de vaisseaux qui

font la pêche à 1' "-orne sur Icj côtes de Terreneuve de traiter des armes

et ammunitions c 'is sauvages Esquimaux. Folio 179, 2 pages.

Arrêt du Cvut. Supérieur, portant défense à tout huissier de procé-

der par voi» de saisie tt arrêt en vertu d'actes, billets et promesses sous

seing privé. Folio 180, 2J pages. Soit 4 pp.

Ordonnance de M. Hocquart, déboutant les MM. du Séminaire de Qué-

bec, défendeurs, sur l'opposition des MM. du Séminaire de Montréal, à

une ordonnnnce de l'intendant au sujet du dépôt des papiers provenant do

l'étude du Sieur François Caron, notaire, décédé. Folio 183, 12 pages.

Soit 17 pp.

Arrêt du Conseil Supérieur qui modifie la sentence portée contre Marie
Josephte Angélique, négresse, esclave de Thérèse de Couagne, veuve du
Sieur Poulin de Francheville. (Elle avait été trouvée coupaWe d'avoir mis
le feu et causé l'incendie d'une partie de la ville de Montréal. Elle avait

été condamnée d'abord à avoir le poing coupé et à être brûlée vive. Par
la sentence modifiée, elle devait être pendue et brûlée. Claude Thibault,

son complice, fut condamné à la même peine par contunance.—E. R.)

Folio 189, 7i pages. Soit 10 pp.

Ordonnance de M. Hocquart, portant règlement {tour remédier aux in-

cendiés dans le. ville de Montréal. Folio 195, 8 pages. Soit 10 pp.

Arrêt du Conseil Supérieur, portant règlement touchant la forme à

observer par les notaires dans la confection des inventaires. Folio 199, 6

pagee. Soit 11 pp.

Arrêt du Conseil Supérieur qui ordonne que l'arrêt du Comeil d'Etat

du 9 mai, portant défense à tous armateurs d'envoyer dans les colonies

françaises des étoffes et toiles peintes des Indes, sera enregistré au gteSo

du conseil. Folio 203, 4 pages. Soit 7 pp.

Arrêt du Conseil Supérieur qui modifie et atténue la sentence portée

contre le cadavre de Jean Dupny, qui s'est suicidé (convaincu de t'être

défait et homicide lui-même}. (Par le premier. jugement, son cadavre
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Fort St-
CharlMi,

SESSION No 8o

était coudamué à être attaché au derrière d'une f
«"«"^ fJ'^V'^

^•iii !fCoSS^ieur. portant r.«le.ent sur ee.aine.^-.^^

^r^t£^:ÏÏ:dSrSt^iri:ilai^ en nanti^ement

\^rît du'ofLrjŒe la --ce prononcée^nt^^^^^^^^

Fa sentence modifiée il est condamné à «''«
««"^^^./^^^'^J,^'; ,^^^^^ gras

Ordonnance de M. Hç^a^art.^- Tpl de c^^tte^^esS^^ de castor.^r
'•

é»é aux anciens prix. L abaissement a»J"^
j j ; rter aux

^^ÎCrîrdTconseil d'Etat, .ni --de Jap^
d^niandé P«' 1^^

suhes. demandant que a
-«*J^";;«^':f"J"^^°;tiS«^e"e de Beau^^^

le 3 août 1731, à la requête de Dame îîuchesnay «^«'^^ j- j^^^ ^^ ^ue

^it annulée. (H «'agissait d'--J^^^^eTar"^ Ïocq^^^^^^^^^
d-alimenter leur mouhn. La

^^rFoûo 282! ifpages Soit 30 pp.

dait de détourner ce, eaux^E- B.)
.f ^i*°

'"^'
jf^f^nt pour but d'em-

Ordonnance de MM. de ««'"^^^^^^^S' eT personnes se trou-

pêcher la désertion des Pn«;onniejs faw saum ers e p

Tant au pays en vertu de le"^;^°
^"^''^ff.Je auVprô^ de postes

Ordonnance de M. ""«I^"'']'^'*''"*^: „'^ ,
"
Jpitaines de bâtiment*

dans le bas du fleuve de traiter des castors avec les capitaines
^^.^ ^ ^^

ou autres. Folio 243, 2 panes.
^ Montréal, qui

Ordonnance du commiesairo
«''=1°"»?»*"' Xn^ continuer Jacques

défend aux intéressés en la commune de Boucheml^^^^^
^.^^ ^^^^

Lebeau et Etienne Demers à perpétuité «^"^^« g'^^^ soutenu contre

xrune pour Vs dédommager des f'f"^^" '^^^^ ^^ontraire. pour les punir

^"S^âonnance de M. Hocquart. qui fixe à 7 U-- P«
-^Jf, ^.ÎL'S';

aux nourrices POur les - «^-^^f/^rdlls l1^^^ * ans, époque

dès que ces enfants auront att«nt 1 ag« ^«^
j,„ii„ 246, 1 pag^

fixée par la même ordonnance pour leur engagem
^^.^ ^ ^^

Mémoire de Te la Véranderie
J^^ f^^J^^S'd^l-Xa^

à la cour. A déjà rendu compte de ce qm
? «"*,g^^J ^^ départ di^

de M-ntréal en juin 1736
''"«^f^^J^'^dS. avee'la même exactitude.

Sieur Bourussa. A continué son jounud d^^ •^\. ,„p^nant la nou-

Ses 2 fi's arrivèrent ce môme jour du fort Maurepas, lui a. v
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1736.

3 septembre.

SI juUlet.

4 août.

< septembre.

17Î7.

18 mai.

1 février.

83 VICTORIA, A 1B00

vello t'e 1.1 mort de son neyeu De la Jommeraye, arrivée le 10 mai à la

fourche des Koscau.x, où il» ont mis une croix. Manquant de marchan-

dises et poudres envoya son fils aîné avec If pè'ro Aannouu à Kaministiquia

pour rencontrer les canots de Michiiimakinak. T^ettro de Bourassa pillé

par les Scioux. 17 juin, arrivée du Sieur Legras, avec 2 canots de mar-

chandises. 20 juin, arrivée de 80 Cbristinaux avec pelleterie» et nouvellea

du massacri' <ie 21 hommes à 7 lieues du fort. 29 juillet, arrivée d« 4

Français. 4 août, arrivée de 4 Cris, promettant secours pour venger son

fils. Départ de son autre fils pour le fort Maurepas, avec de» sauvage».

17 septembre, a fait partir *i hommes pour aller lever les corps du père

Anneau ot de .»on tils, qu'il a fait enterrer dans sa chapelle avec le» têtes

des autres Frant^ai'. 15 octobre, arrivée de beaucoup de sauvages. Pa-

roles (II' of'j (loniicrs. " Sont SOI) Ti la l'ointe du Bois-fort. Veulent ven-

ger ?o'i fils ( t autres Français et avoir son second fils pour chef." Sa ré-

ponse : 11 les exhorte à ne pas entrer en guerre maintenant. 8 février

1737, départ pour le fort Maurepas avec ses fleux enfants, 10 Français et

beaucoup de sauvages. 25 février, arrivée au fort Maurepas. Décida de

trarsporter le fort Maurepas à la grande fourche de la rivière Rouge, où
l'attendaient les Assiniboëls. Parle d'un autre grand lac à l'ouest, qui

est appelé le frère du Ouinipigon, où il y a beaucoup de chasse. Envoie

carte du pays. Description générale du pays. 11 mars, retour au fort

Saint-Chr.rles. 3 juin, départ pour Montréal avec 14 canots chargés de

pelleteries. 25 juin, arrivée à Kaministiquia. 22 juillet, airivée à Michi!i-

makinak. 3 août, départ pour Montréal. Folio 248, 38 pages.

Soit 50 pp.

Jugement de M. Hocquart, assisté de MM. François Etienne Cugnet,

Nicolas Lanouiller, Jean Victor Varin, François Foucault, Thomas
Jacques Taschereau, conseillers; Guillaume Verrin, procureur général;

Pierre André de Leigne, lieutenant général, civil et criminel; Nicolas

Gaspard Boucault, conseiller du roi, procureur de la prévôté et amirauté,

condamnant Louis Mallet et Marie Moore, sa femme, à être pendus pour
fabrication et exposition de fausse monnaie de cartes. Folio '^"8, 3

pages.

Ordonnance de M. Hocquart, permettant à Marie Gay, mineure de 23

ans et demi, de contracter mariage avec Joseph Marie Lemieux, après 3

sommations respectueuses, à son père, Michel Gay, nonobstant l'opposition

du dit Michel Gay. Folio 27'1, 4 pages.

Jugement du Conseil Souverain qui déboute le jugement rendu contre

les Pères Récollets de Montréal, dans une cause où ils étaient demande'—

s

et le Sieur Louis Normand, supérieur «les Sulpicien^, défendeur, ès-qualité.

êLe Père I^efèvre, Kécollet, était mort à l'Hôtel Dieu, laissant un testa-

ment dans lequel il choississait l'église des Récollets comme lieu de sa

sépulture. Sous le prétexte qu'il n'avait pus eu une communication au-

thentique de ce testament, le Père Normand exigea que le service fut

célébré à l'église paroissiale, son corps nhumê dans ce lieu, et les frais

payés à eux par les Récollets. Le jugement du Conseil Souverain con-
damne les intimés à payer aux appellants 60 livres par forme de dom-
mages fit intérêt"!, etc., etc.—F,. T? ) Folio 573, .".n psges.

Ordonnance de MM. de Beauharnais et Hocquart, défendant la fabrica-

tion des chapeaux de castor dans la colonie. Folio 291, 4 pages.

Ordonnance de M. Hocquart au sujet du prir du ca.'îtor falsifié et en-
graissé avec de l'huile ou de la graisse. Folio 203, 5 pages.

Ordonnance de M. Michel de la Rouvillière pour empêcher qu'il ne soit

enlevé aucuns blés ni farines du gouvernement de Montréal sans permis-
sion. Folio *298, 1 page.
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2 »»rtl.

9 avril.

16 avril.

29 Juillet.

16 leptembr*

22 octobre.

U novembre.

12 novembre,

1738.

28 février.

8 lévrier.

15 Janvier.

26 février

6 mars.

14 mare.

déprimé.) Arrêt du Cp^^^^ï;»^^.?"^-;: STeÏ îLf du^^^ntt
domaine d'Occident, pour le.

«-«^f'f"«^^J^ J^ ^ Yîle Royale. Folio

1-Amérique, qui seront transportées e.i Canada ou a 1
1
e

^^.^ ^ ^^
300, 2è pages. -ci „,:_ ,1-, farines avec défense à

Arrêt du Conseil Supérieur qu^

J- ^ /-/«/^/S pri. que celui

iriXTuotlntS^.%« îi P^- -^^^- ^°^^» -^'
1!TpP.

ordonnance de ^M. H-ua. et HicJ.1 ^
rurrntt'îu ra^a'^^^itrl^^^ d^navire. d'en charger. Folio

^Vr^rdrConseil 8up..rieur. .envoyant l'appel do Antoine et^Joseph Va-

«au, et autres contre Gaspard Boucalt, conseiller du roi, et«-g«^t«-

/^^
lio 307. 2è pages.

Tu^nhirnais etHocquart, faisant défense ûu%
Ordonnance de MM.

«^^^^^^^'^^^^^n^^^^^^ for^s de Saint-Maurice
ouvriers engagés en France pour 'ravailier »*« ^ ,

; j„ gi^^f

de laisser le service de cette
«='''»P»f"'r°";,^^f:"' ;nb9ence du Sieur

Olivier de Vézin, directeur T '^%^'^:'^^Zr^lZ^ précé-

Sri i^t^rS™d^~ 4 -"'- été ^ites^J.
aeme yt»

J« ,l£serier de à cett. ordonnance.—t. K.; roiio

V tre fondeur -naît de déserter, oe lu i.«.

g^.^ ^ ^^
;ji.i. , 2 pages.

. ,11. ., ,ap9 d'exBorter de la

Ordonnances des mêmes qui renotivelle
^

.'l^o 1 psi
colonie les blés, farines, biscuits .t légumes, x. .10, 1 page.^.^

^ ^^

ordonnance de M. Michel, faisant
«If/^-^^lfÏpÏÏes''

"""'""'

porter des blés, etc., etc., du gouvernement de Montréal a ceux ae

Kivièree et Québec. Folio ;U2, 2 page?.
j^^

blé qui sera nécessaire pour les troupes 1« hôpitaux et les pauvres au

en cuivre (Adam Forst^r, père,
«'^^"'^V' "t . K„i.,^ à Mattawan ils

a Varennes, en punition des scandales dont il a et« ^use ei

:Jce à Christophe L'orrier ) ?) et Nicolas I^ Doux. Folio 321. Ws^^

Ordonnance de MM. Beauhamais et Hc^^-^ QUirègle le pr« du bl^

du commerce des boissons à la Pointe-Claire. Folio 325, 3 pages.
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1739.

21 avril.

1er mal.

15 mal.

29 aoOt.

18 mai.

10 iuin.

03 VICTORIA, A 1900

Ordre du même au Sieur Lecourt, pour l'autoriser à acheter du blé à

la Rivière des Prairies, i Verchères, chez les Sieurs Bailly et Marchands,

négociants, et chez les habitants, pour l'usage des troupes du roi en la

colonie. Folio 327, 2 pages.

Jugement du Sieur Michel de Villebois (?), à l'égard de marchandises

réputées étrangères trouvées à Lachine chez le Sieur Ducharme. Folio

328, 3 pages.

Jugement du même condamnant le nommé Briquet dit Lefèbre, à four-

nir et payer une nourrice à l'enfant illégitime qu'il a eu de Marie Char-

lotte, de la paroisse de Longueuil, etc., etc. Folio 330, 3 pages.

Ordonnance du même, condamnant Antoine Archambault à 500 livrée

d'amende pour avoir vendu des marchandises étrangères. Folio 866, 4

pages.

Ordonnance de M. Ilocquart, qui fixe le prix du castor gras et seo.

Folio 340, 1 page.

Extrait d'une sentence de la prévôté de Québec, ordonnant la distribu-

tion des deniers provenant de la vente par décret do biens de feu Sieur

et Dame de la Durantaye. Folio 341, 1 page.

Extrait de la lettre du ministre à M. Hocquart. A reçu .ses lettres des

1", 15 et iiti octobre. Le Sieur Dormicourt n'avait aucun droit de se

plaindre des droits prélevés sur ses marchandises. Folio 343, 1 page.

Extrait du mémoire du roi à MM. de Beauharnais et Hocquart. Doivent
encourager de toutes leurs forces l'exportation des chevaux aux îles. L'es-

sai infructueux qu'en a fait le Sieur Cotterel a pu décourager les négo-

ciants, mais l'on doit comprendre qu'il n'était pas dans les cuditions pour
réussir. Folio 344, 2 pages.

Ordre du roi, qui défi vA aux capitaines de vaisse iu roi et mar-
chands de prendre à leur bord aucunes personnes du Luuada qui ne leur

présenteraient pas des permissions du gouverne r. Folio 349, 5 pages.

Titre pour la fondation des Religieuses Hospitalières de Québec.
Folio 346, 3 pages. Soit 7 pp.

Extrait de la lettre du ministre à MM. de Beauharnais et Hocquart. Il

est d'usage dans 1© royaume que les chanoines qui sont conseillers au par-

lement jouissent du revenu de leur canonicat. Il est juste que le Sieur
de Lotbinièie jouisse de ce droit, quoique revêtu d'une charge de conseil-

ler laïque, du moment que sa dignité ne lui a été conférée que comme
ecclésiastique. Devront arranger cela avec le chapitre, et rendre compte
s'il s'élève des difficultés. Cet ecclésiastique a cependant fait des mouve-
ments capables de réveiller des troubles ; doivent l'avertir d'avoir à se con-
tenir. L'archidiaconé devenu vacant par la promotion du Sieur de Lot-
biniêre au doyenné n'est pas tombé en régale, et est ù la nomination de
l'évêque. Folio 348, 2 pages.

M. de Beauharnais au ministre, concernant l'affaire de M. Dartaguiette
contre les Chicachas du 26 mars 1736, dans laquelle de 22 Français pris,

20 furent brûlés, savoir, entre autr<s: Le Père Sennat, jésuite; MM. Dar-
taguiette, de Vincennes, de Coulonges, de Saint-Ange, fils, de Tisné,
D'Esgly, de Tonty, cadet; de Courcelas, un Iroquois, etc., etc. Ont été
brûlés depuis 3 heures après-midi jusqu'à minuit, M. de Richarville, qui
lui rapporte ces faits, était du nombre des prisonniers. Après 18 mois de
captivité il s'est évadé avec un soldat prisonnier. Il fit rencontre de trai-

tants anglais, qui l'amenèrent chez eux, James Oglethorpe, commandant
des troupes anglaises, l'a racheté des sauvages, qui étaient venus le ré-

clamer. Les Chicachas désirent la paix avec les Français, et se charge-
ront eux-mêmes de détruire ce qui reste des Natchez si les Français font

rsTmar; • M^JËM.-:
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1739 kt.aix. (Ce document «t rapporté par M. Marmettcma» abrégé, PU18-

1739. la paix, ^vyo ^w^,ul•^
^

„ » nages.

17 Juin.

25 juin.

2 Juillet.

1740.

16 février.

19 février.

1» avril.

^ M .0^ ^'^^Zr^^l dî^e^r v^o^S^ur, et chef.

J'^rZ tnlfSri 7a.s d'en haut, de changer les engage

tt ils auront donn^le rôle

^J^^ ai^'^Liers des cours de Justice

^^Zte^i -X- du sZ Jean Goneau dit La Couture contre la

""-Zt^S^^^^^^i^^^'^ défense au lieutenant

'S de la Prévôté de procéder dans les affaires civiles par voie dxn-

i^atl? ?il n'y a lieu ^ordonner que les affaires ««'^"'^t P°7«r^^^^
«"

îrrrdS^me^tf Cause de Lemay dit Poudrier contre Charl^g^f-J;

Folio 364, 2 pages.
François Mailhot, négo-

Nomination. par M. Hocquart, du
^^^l^^^ ^^^^^J„ ju gouverne-

2 mal.

20 Juin.

20 septembre

1er décem-
bre.

7 octobre.

ritent certains ménaçements. Folio .,69, 3 pages-

Ordon
bois propres

le Seigneurie de Sorel appartenant «muua...^.^^-^^^^^^
^ ^^^ ^^ ^^

''t,rf»nl''.T,n.n... por,.n, ,*,l™.n. pour pr^^j, >» ..jia.PUd.

Ci«n.1 li™tm..l ,(.*r.l à Montrée F^^'JX^^ o.8.«.
Jugent du Couseil S»P*'»«'.

"'JÇ.' ,tf. ". SpS
""™« «»

s-ri:ï&rSïkrpz; «? s^ •ji'
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1741.

26 avril.

12 mai.

IS mars.

12 mal.

12 mal.

Marly,
12 mal.

15 mai.

30 Juin.

COLLECTION MOREAd SAINT-MEET.

1741—Canada—1749.
) 3

VoL n., F.^

Extrait de la lettre du ministre à M. de Beauhamais. Il était entendu

que la prochaine vacance dans le conseil serait remplie par quelqu'un qui

se serai i, adonné à l'étude de la jurisprudence; ce serait tromper ceux qui

ont compté là-dessus que de nommer M. de Saint-Simon, qu'il suggère, à

la place du Sieur Guichemin, décédé. Folio 1, 1 page.

Extrait du mémoire du roi i MM. de Beauharnais et Hocquart. Est

satisfait de l'attention que M. Hocquart paraît donner à l'administration

de la justice. Vu qu'il n'y a que les Sieurs Cugnet et Guillemin, fils, qui

prennent des leçons de droit du procureur général, on laissera la place du

Sieur Guillemin vacante pour une autre année. Approuve qu'ils aient,

en attendant, donné la place d'assesseur au Sieur Guillemin, fils. Consi-

dérant la rareté dans la colonie de personnes pouvant remplir les fonctions

de judicature, envoie le Sieur Guiton Mouryas pour remplacer le Sieur

Raimbault comme lieutenant général. Folio 2, 2 pages. Soit 3 pp.

Jugement du commissaire ordonnateur de Montréal, condamnant à

l'amende les Sieurs LavaUtie et Poudret de Sorel pour contrebande.

Folio 3, 2 pages. . Soit 4 pp.

Ordonnance de MM. de Beauharnois et Hocquart, qui ordonne que les

anciens meubles d'indienne seront marqués du cachet de la Compagnie

des Indes. Parce que l'ordonnance prohibant l'importation et l'usage de

marchandises étrangères ne mentinnait que l'habillement, on f'^^tait ima-

giné qu'il n'était pas contraire à la loi d'en faire usage pour couvrir les

meubles, etc., etc. Folio 4, 8 pages. Soit 10 pp.

Extrait de la lettre du ministre à MM. de Beauhamais et Hocquart.

Est surpris d'apprendre que les religieuses de l'hôpital de Québec aient

gardé les uniformes d'un caporal et d'un soldat morts à leur hôpital, mal-

gré les défenses formelles faites il y a quatre ans. Leur dire une fois

pour toutes de ne pas récidiver, et de renvoyer ces uniformes à Roche-

fort. Folio 8, le page.

Ordre du Conseil d'Etat au sujet des réparations à la maison épiscopale

de Québec, demandées par Monseigneur de Pontbriand. (La requête de

ce dernier exposait que les anciens évêques, Messeigneurs de Momay et

Dosquet, prétendaient n'être pas tenus à ces réparations, et que pour évi-

ter des dissensions il s'adressait à Sa Majesté. Il fut décidé que M. de

Léry ferait l'examen des lieux avec deux experts, l'un nommé par le sup-

pléant et l'autre par M. Hocquart, et feraient rapport.—E.R.) Folio 9,

14 page. Soit 2 pp.

Canonioflts de l'église caihédrale de Québec, eu faveur des Sieurs Qos-

selin, succédant au Sieur Yves le Riche et de René Jean Allenou de

Lavillangeoin, succédant au Sieur Boulanger. Folio 10, 2 pages.

Arrêt du Conseil Supérieur, condamnant comme d'abus l'ordonnance

du Sieur Thiêry Hazeur, chanoine pénitencier et grand vicaire du diocèse

de Québec, par laquelle il déiend au Sieur Fornel, prêtre chanoine do

l'église cathédrale de Québec et à tous autres ecclésiastiques, de prendre
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connaissance de l'afiaire entre le Sieur Resche, curé de la Visitation du

PhâtPau Richer. et Soupiran, prêtre. Folio 23, 14 pages.

OrroLance de MM. de Beauharnais et Hocquart au sujet des mar-

cbSêsé^rangères dans les pays d'en haut. Folio 31 1 page Soit 2 pp.

Noùre le ordonnance du commissaire ordonnateur de Montrealet sub-

délé^é de l'intendant, au sujet des cochons errants dans la ville. Per-

met à toutes personnes de les tuer et de s'en approprier la viande.,^ Folio

^^c!mSon par MM. de Beauharnais et Hocquart, de la charge de con-

seî™sr ur'au Conseil Supérieur de Québec, pour le Sieur Guillem^

^b^SsVuTarleinent de Bretagne sur la déclaration du moU d'oc-

tobre d7rni^r. concernant la manière d'élire des tuteurs aux enfante^»;

nnt dea biens en France. Folio 34. 6i pages. Soit 8 pp.

L^cTaraTon du roi. qui règle la manière d'élire des tuteurs et curateurs

auï "rTqui oni des biens en France et d'autres dans Wlonies.

""

Ordo'nnaicerroi pour la fabrication de 120.000 livres de monnaie de

canes en Canada. En addition aux 600.000 déjà existant. Folio 52. 4

^'ordonnance de M. Hocquart. ordonnant aux propriétaires sur les grand.

.Wn,°e les entretenir et de les baliser. Folio .54, 2 pages.

'''S^Lnt du CoÏÏeil Supérieur condamnant Jear "^l^a-^di* Bo-gui-

gnonf autrement dit "la joue percje", à être pendu en «g^^ P" ;°'^^7;

mance. pour majoration et falsification de monnaies, biUets.^etc..^ e^c.

^OrlSancrd"'MM. Beauharnais et Hocquart. fixant pour la saison

le prTxTs blés et farines et défendant leur exportation. Folio ^''^^V^^^^'

Fxtrait de la lettre du ministre à M. de Beauharnais. Doit juger de sa

suSise en applant que les deux soldats qui devaient subir la peine

du fouet et de la fleur de lys ont pu s'évader en présence du dét^achement

des troupe et de celui d. la nvaréchau.sée. Cette évasion a du être favo-

nsée Stot qui commandait le détachement des troupes et Fleury de

kJanitë, qui commandait la mr échaussée, devront subir 3 mo>s de

prison chacun. A bien fait de casser tous les officiers présents. Foho

''ordo'^nance du roi. qui déclare que pour éviter les dommages que peu-

vent caùer les ancre; restés dans le port de Québec, il
««'^P«'"";f.

«^^i"

lonque de les draguer et retirer de l'eau pour se les approprier. Foho 60.

'
unie du ministre à M. Hocquart. La colle de poisson ?'''»«™^

est supérieure à celle qui a cours dans le commerce, et qui vient de 1 étran-

Sr Doit en encourager la production et voir aux moyens d'en diminuer

le nrix oui est trop élevé. Folio 63. li page. ^ , .„ j„„.

Le même TmM. de Beauharnais et Hocquart. Le peu de succès dans

latr^du tabac provient plutôt du défaut dans la P'^P";';'-
^^^^^^^

In Qualité réelle. Doit encourager cette culture et faire adoptei les uia

LoS^ dits Jour «a préparation. Le sud de U colonie devrait pro-

duire une meilleure qualité Folio 04. 1* page.
. » i. „.,'.

Xêt par lequel le roi ordonne que les réparations nécessaires à la mai-

son 7pi.cVle de Québec «.ront faite, avec les deniers de Sa^Majesté.

Folio 66, 34 pages.

8c—Rio
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1742.
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Ordonnance de MM. de Beauharnais et Hocquart, pour étendre i toute

la colonie l'ordonnance de mai 1741, au sujet des meubles couverts aroo

des étoffes étransères, et réglant que tous cîu-x qui ne seraient pas appor-

tés à la Compi'.gnie des Indes pour y être marqués seraient confisqués, etc.,

etc. Folio 67, 3 pages. Soit 4 pp.

Extrait du mémoire du roi à MM. de Beauharnais et Hocquart. Ap-

prouve la commission d'assesseur donnée nu Sieur Gnillemin. Il sera

nommé conseiller, s'ils rapportent qu'ils sont satisfaits de son habileté et de

ses services. Folio «9, 2 pages.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui révoque le privilège accordé aux Sieurs

Cugnet, Gamelin, Tnschereau, Olivier de Vezain et Simonet, pour l'ex-

ploitation des mines de fer de Saint-Maurice, et réunit au domaine l'éta-

blissement fait dans cet endroit avec les effets qui en dépendent. Folio

70, 7è pages. Soit 11 pp.

Ordonnance de MM. de Beauharnais et Ho-quart, portant règlement

sur la perception des droits d'entrée sur les boissons. Folio 74, 1 page.

Soit 2 pp.

Ordonnance du roi, qui défend aux capitaines des navires désarmés iii>x

îles d'Amérique, de payer dans les dites îles la solde due à leurs équipages.

Leur enjoint d'en faire les décomptes en présence des officiers chargés du

détail des classes et règle le- formalités à observer à ce sujet. Folio 75,

7 pages.
. .

Jugement du Conseil Supérieur, modifiant la sentence criminelle pio-

;i'acée contre Charles François Havard de Beaufort, dit l'avocat, soldat

de la garnison de Montréal; Charles Lanoue et Charles Robidoux, cor-

donniers. (De Beaufort fut convaincu d'avoir "profané les paroles du

Nouveau Testament, iiinsi que la r.présefntation de Jésus-Christ cricifié,

en faisant servir l'un et l'autre à des pronostications et autres usages pro-

fanes et illicites, même d'avoir cuit its extrémités du dit crucifix, et ^e

ravoir approché des flammes pour sécher les drogues qu'il avait mis sur le

dos des extrémités du bois do la croix du dit crucifix." Condamné à être

battu, fustigé, etc , etc., et à 3 années de galères. Lanous et Robidoux à

moindre peine). Folio 85, 5i pages. '^oit 9 w-
Ordonnance de M. Michel, qui défend d'exposer en vente des aliments

ou boissons enivrantes aux fêtes patronales des paroisses. Folio 8, 2

pages.

Jugement du Conseil Supérieur, qui condamne Jean-Baptiste Augravr

dit Saint-F.ustaohe, Pierre Chambroulot dit Saint-Front, Nicolas Mous-

set dit Brindamour, Fran^' Is Mousset d' Maisonrouge, sou rrî-re et Ger-

main Boulogne, soldats congédiés, et autres, à diverses peine.^, les uns

pour vagabondage, les autres pour vol ou conduite scandiilcuse. Folio 91,

4è i.-iRPS.
Soit S pp.

Ordonnance du Conseil Supérieur, faisant défense do vendre les blés et

farines à des prix plus élevés que ceux fixés. Folio 95, 4 pages. Soit fi pp.

Arrêt du Conseil 'Supérieur, ordonnant, avant de faire droit à .Ican-

Baptisto Rousseau, Sébastien Morin, Estienne Fontaine et Jean Blan-

chette, appelants, que le moulin du Sieur Louis Couillard, seïtineur en

partie de la seigneurie de la rivière du Sud, sera visité p.nr le iraplh ine

de la côte et le juge de la seigneurie, et procès verbal de son état dressé.

Folio 103. le pag(>.

Ordonnance du lieutenant général de la jurisdiction de Montr.'al, por-

tant injaoction aux particuliers d'avoir des échelles sur leurs -.naisoiis à

chaque cheminée et des béliers dans leurs greniers. Folio 100, 1 page.

Ordonnance du même, portant défense aux particuliers de se jeter entre

eux et aux passants des boutes de neige, et injonction de faire faire de»
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entiers au deTsnt de leur» maiwns à chaque abat de neige. Folio 107,

^*Orf'^ance de MM. de Beauhamais et Hocquart, qui élÈve le prix du

blé et des farines, et ordonne aux capitaines des côtes d|en acheter d au-

torité pour le roi de ceux qui en ont plus que leur si^ance. pour être

distribués aux habitanU pauvrei pour leur semence. Foho 116 2 pages.

ooit 5 pp.

Ordonnance du roi, qui ordonne que les fusils grenadiert. dont tous les

soldats sont armés, seront étompés à la crosse des mots " au roy
,
avec la

t lue de chaque capitaine, et fait défense de les vendre ou engager sou»

peine de verges, etc., etc., etc. Folio 117, 6 pages.

Lettre du ministre à MM. de Beauharnais et Hocquart. H est opportun

de prendre un parti définitif sur ce qui regarde l'hôpital général de Mont-

réal Il a été proposé d'y mettre des fiUee sécuUères, mais Monseigneur

Dosquet voulait des religieuses et il avait jeté les yeux sur les Sœurs de la

Congrégation. En dernier lieu, cependant, il était d'avis dy mettre les

Sœurs de l'Hôtel Dieu et de fondre ensemble ces deux établissemenU. Son

projet avait l'avantage dans la colonie, et c'était là son mente, mais i

.vait aussi ses inconvénients. Devront examiner avec leveque ce qu U

convient de faire et voir s'il ne serait pas possible de supprimer ou do

fusionner l'établissement des Frères Charron, etc., etc. Folio 124, 8 pages.

Ordonnance de MM. de Beauharnais et Hocquart en faveur de Joseph

et Antoine Pascaud, négociants de la Rochelle, et Denis Gognet, leur asso-

cié à Québec, contre Gosselin, Larche et Desmarais, faisant défense à

CP8 derniers de continuer leur résidence dans les îles de la Madeleine et de

nuire aux dits Pascaud dans l'exploitation du privilège de la tuenr dos

vaches marines. Folio 132. 2 pages. J1,\aL
Règlement do MM. de Beauharnais et Hocquart au sujet des postes de

Frontenac et de Niagara pour remédier aux abus qui «iste^nt.^ Foh^o

^^Orïre^Tu Conseil Supérieur pour l'enregistrement de l'ordonnance du

roi concernant les ordres religieux et gens de main-morte établis aux co-

lonies françaises d'Amérique. (Cette ordonnance du roi se trouve au long

au volume des Edita et Ordonnances Royaux, concernant le Canada, page

576. Les disposition, les plus importantes étaient: qu'aucune co^^^^^e

religieuse ncVouvait exister ou se former sans la permission et les lettres

patentes du roi ;
que les biens que pouvaient posséder ces communautés

Et ceux exeVivement désignés dans le. lettres patentes, et qu'il no

pouvait en être ajouté aucuns soit par donation, acquisition, ou autrement

sans es lettres de permission du roi. Défense était faite aux notaires de

pas or ou recevoir au profit des communautés et gens de main-morte

aucun contrat de vent, échange, donation, cess.on, t-^f-* «^ ^^'^ J^
prise de possession de biens, comme aussi aucun contrat de création d«

«nte foncière, etc.. etc., qu'après qu'il leur aura «PP''™^'^^^ ^*'*« ^^,';
mission et arrêts d'enregistrement, desquels .1

«f"*^'i^''"i.'°" ^^r^l?
dans les dits contrats à peine de nullité, etc., etc.-L. R.) Folio 146, Si

""OrfonnaneedeS' de Beauharnais et Hocquart qui
«f

«
J»

J'^'^tité de

sous qui doivent entrer -lans les paiements. Folio 149. 2 Pa»^-

Ordonnance du roi cou -rnant les comptes des trésoriers généraux de la

marne relativement aux droits du domaine ^ accident perçus aux îles

^Amérique et au Canada et versés dans leurs caisses. Folio 16MJ pag^.

8c—KlOi 1 ^
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1744.

24 man.

30 man.

I man.

24 avril.

Lettre du ministre à M. de Beauharrais. Est très surpris .Vil «It garU:

le silence sur les mouvcmeut. scandaleux survenus a Montréal ijni. .
.r-

nière de la part des officiers de la garnison, a l'occasion de 1 affa-e ca o tur

Wyas juge, contre le Sieur Sylvain. Il est avérô que le Sieur a« Va-

rennes a refusé main-forte pour l'e.xécutiou d'un décret de Pr^so de corps

contre Slvvain. et qu'il a été !a cause que le capitaine qui 1 a relevé et a

donné main forte, a soulevé contre lui la garnison, m.-n forte Q"'
«;

«'3

inutile, parce qu'alors le décrété s'était esquive. Le roi. pour cette inais-

cipline grave, a cassé le Sieur de Varennes et donne sa
<=°«JP»g"/e^^J'^

autre et a aussi interdit pour 3 mois les Sieurs Duplcssis, Faber et Robert

de la Morandière, pour conduite irrégulière en cette occasion, ^oho 17d,

„ aoit o pp.

"
Ëtrlit de la lettre du ministre à MM. de Beauharnais et Hocquart. Il

est vrai que le roi a limité à 3 ans la durée du service des assesseurs du

conseil, mais c'était avec l'intention d'activer leur zèle pour mériter d être

ou continués ou promus conseillers. Folio 175, 2 pages.

Extrait de la lettre du ministre à M. Hocquart. Puisqu'il a trouve ^
blanc comme exécuteur des hautes œuvres pour remplacer le ^'^P^/^^l^^

mort, il serait bon que la négresse qu'il a fait venir pour ce nègre fut ven-

due au prix qu'elle a coûtée. Folio 176. 1 page. .

Lettre du ministre à MM. de Beauharnais et Hocquart Le Sieur Bau-

dry de Lamarche. chargé des affaires de l'^Gpital gênerai de Montréal a

perçu 4.000 livres pour cette institution. Les créanciers de 1 hôpital ont

suspendu leurs poursuites, mais ils pressent le paiement. D^"""*
f
f^"

quérir de cette institution ce qu'ils entendent faire pour la distribution

de cette somme aux créanciers. Folio 177, 1 page.
j j„ i„

Brevet de conccssio,. et survivance en faveur des Sieurs Arnaud de la

Porte, commissaire de la marine, et Jean de la Porte Lalaune son frère,

de la Baie de Phelypeaux. sur la côte du Labrador, pour JOMirdnlont par

accroissement, à la mort du Si.ur de Brou..gue et de Dame Foucher, née

Courtemanche, saur de mère du dit de Brouague. Folio 178. 4 pagesu

oOlt I PP»

Déclaration du roi, pour retirer de la circulation la monnaie de cartes

de la Louisiane, à cause du discrédit dans laquelle elle est tombée. De

Vaudreuil, gouverneur, et Le Normand, commissaire ordonnateur, iolio

<)
îsoit o pp.

ExtraK'la lettre du ministre à M. do Tlauchê. M. Hocquart l'a in-

formé qu'il allait prendre le parti de vendre la négresse que le nègre, exé-

cuteur des hautes œuvres, devait épouser, et qui lui av.iit ete envoyée à

cette fin. Folio 184, i page. ,,

20 septembre. Ordonnance de MM. Juquesne et Bigot ( ?), pour l'établissement d un

bourg à la Seigneurie de Neuville. A la roquctc de Marie Angélique

Chartier de Lotbiniêre, veuve de Nicolas Renaud D'Avenue de Mcloizes,

capitaine d'infanterie, propriétaire de la dite seigneurie.

*°^J°^-°^^p^

^'jugement du Conseil Supérieur, qui renverse le
J^g^'^^V^lSl»?

armX. la demande de Ignace François DaUst. négociant de Marseilles,

contre le Sieur Révol, marchand, de Québec-. Foî.o 180. 2 pages.
_

Arrêt du conseil, portant qu'il se conformera a la lettre du roi con-

cernant les formalités à observer pour l'enregistrement des edits. etc., etc.

^
Extrdt'd!*ia^kttre du ministre à M. Hocquart. Puisque la Place de

lieutenant du premier chirurgien du roi à Québec n'y est d aucune utilité,

il ne doit pas y être question de l'établir. Folio 189. i page.

28 avril.

Versailles,

27 avril.

10 mai.

30 septembre.

26 octobre.

174B.

31 mars.

^L
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1747.
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1746.

24 Janyler.
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, a ^

„«. Mandement de Monseigneur Henry
^"^LntÏÏirfde''«tÎ'X 'd -

24 nombre. ,,,,^, au dimanche la célébration d^un «"»«- -"^'«^^1;^^^^^ ces fêtée

pas trop nuire aux travaux des champs et autres l^ nom
^

ainsi renvoyées au dimanche «««3
^^^^^'n^î" ut être question pour le

Lettre du ministre ^«S.'^"'
^f'""^-^c «0^^ enfermer les filles de

^^^^tr^^^'^^^S:^^^- faire la dépense. Folio

''ieturdu ministre à M. Déat sur l'établissement d'un pareille institu-

205, 1 page.
Tîniiand Michel Barrin, marquis de la Galissonnière,

mandé par le capitaine
f«

f^erry, a pu se rendra «
q^,^^ bâtiments

forte escadre avec un bataillon est destinée
'^^^'^^^^^ ^ l'artillerie, etc.,

parunt de Bayonne. La Rochelle «*
^,7^*'

J™'
^cldre «era à Chibouc-

etc. Deux frégates vont croiser
J^^'^» f°J^^^* q'X ,ï la colonie est

tou vers le 20 de niai,
^^'^/'^^^^f,°^^^^^^^^ l'île Royale,

attaquée, sinon elle P'«"<ï^\]„f^n^soente à Boston ou sur les côtes

l'Acadi .,
Plaisance ou en ^^^^^^JZTcLL n'est pas à craindre,

delaNouvell-Angleterre. Une attaque sur ib
^^.j^

rAn.le,erre se
™»"",t^^^^^^^^^^^

pour

Le roi George a été obligé de "PPC'^ '^'^ '' 1^^ sianaux indiques

Zir.?À«XT?"- »rct«.u. ïou. ... e p....
^ ^ ^^

„on|«i do lom .oionl .uffit.nl. pour 1 »o«4™ "°°'
"'^ (,,„„,„„ ae U

?s.r Ti?pt^s=;œ£n. ,. sju„ «o,..,..

P .„.,,-,r„f «,t -le la Boucherie, etc., etc. Folio 214, ^ pages.

r, u.,!,P.r,P. fit -le la
jjajegté ayant donné des ordres puur {ai,-_

bataillons de milice de Fontenay le^omte et «!«

^^ ponthieu pr^-

contestations.
<"-f

"««^'l"^^"^^^
de^rouis de la marine, lesquelles, pour

céderont et marcheront en avant aes Troui«=

1748.

18 mars.

1er avril.

^1

^11

il
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1T46.

15 avril.

7 mus.

18 avril.

6 ]uln.

26 Juillet.

30 Juillet.
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cette fois et sana tirer ù conséquence, précéder nt les 2 bataillong de Fon-

tenay le Comte et de Saumur, etc., etc. Folio 215, 2 page

De par le roi Les troupes venant de France et les oflBciew &

titre égal, auront préséance sur les truupes et les officiers du Canada.

Folio 216, 2 pages. ,,,,,> l
Extrait de la lettre du ministre à M. Hocquart. C'est à M. de Beauhai-

nais seul qu'appartient do commander aux uificiers des yaisseaux ou frè-

gatea du roi, niuis il doit se concerter avec lui. Folio 217, i page.

Lettre du ministre à MM. de Beauharnais et Hocquart. Sa Majesté

blâme M. do Beauhamais d'avoir ordonné des travaux aux fortification»

de Québec sans son autorisation. Ces travaux, s'ils étaient nécessaires, de-

vraient être à la charge des habitants. Xe le sont pas. (Etranges raison»

pour prouver que des fortifications seraient plus nuisibles qu'utiles.—

E. R.) Folio 218, 2è pages. 8°»' * PP-

Ordonnance du lieutenant général de la Prévôté faisant défense à toua

regrattiera d'aller au devant des habitants pour acheter leurs denrées.

Folio 220. 1 page.

Ordoiiiianee de MM. de Beauharnais et Hocquart au sujet du prix des

castors. Avec le consentement du roi, en raison de la guerre et pour em-

pêcher les sauvages de porter leurs pelleteries aux Anglais, k prix du

castor est augmenté comme suit : le castor gras hiver sera payé 4 livres

la livre au lieu de 55 sols; le castor veule et se>' hiver, 3 livres 15 sols la

livre au lieu de 55 sols. Toutes autres espèces : été, bas automne et autres

rebutés du gras et du sec, 30 sols la livre au lieu de 20. Folio 221, 4

pages. Soit 7 pp.

Procès-verbal d'une assemblée tenue au château Saint-Louis, pour se

conformer aux ordres de M. de Maurepas du 17 mars, et prendre une dé-

cision sur l'opportunité de continuer ou non les fortifications commencées,

à laquelle étaient présents ou ont donné leur avis les principaux ofaciers

de la colonie, tant civils que militaires, et les habitants de Québec. L'avis

du ministre était que ces travaux n'étaient pas néceP'^aires, et que s'il»

étaient entrepris, ils devaient être à la charge des habitants de la ville.

Etaient présents ou ont donné leur av: n faveur de la démolition des

travaux commencés : M. Rigaud, niijor des Trois-Riviêres ; Varin, con-

trôleur de la marine ; Foucault et Estèbe, conseillers ; Daine, lieutenant

général de Québec ; Verrier, procureur général ; Boisseau, greffier du con-

seil ; Boucault, lieutenant de l'amirauté ; Iliché, procureur du roi à Qué-

bec ; Levasïeur, constructeur ; De Voisy, Liquart, Poulain, Guiêre, Char-

Ion, Berthelot, Roussel, Voyer, Riverin, aîné, Dupré, Cotton, Riverin,

jeune, Laudron, Larouche. Chabasseau. Lacroix. La Gorgendière, fils. Mar-

chand, Garçon, Philibert, Larche, Bedaut et La Marillc, aîné, tous mar-

chands. Ceux qui sont pour la continuation dos travaux étaient: M.

L'évêque de Québec, MM. de Beaucourt. gouverneur de Montréal ; Michel,

commissaire ordonnateur ; De Gauncs, lieutenant; de Longueuil, major; d©

Saint- Ours, de Noyan, de la Frenière, de Verchères, Célaron, de Bldin-

ville, La Valtrie, de Sabrevois et des Pervenches, capitaines ; MM. Bégon

et de Beaujeu, gouverneur et lieutenant du roi à Trois-Riviôres ; de

L'Echaillon, lieutenant du roi, et Péan. major de Québec ; Cagnet, 1" con-

seiller ; André De Leigne, lieutenant général ancien ; Lanouiller,

Taschereau et La Fontaine, conseillers ; Chaussegros de I.éry, ingénieur ;

Lantagnac, Cabanac, Lamartinière, Fouville, Lusignan, La Vérandrye et

Raimond, capitaines ; De Falaize, Duburon, Saint-Laurent, Gautier de

Varennes, Saint-Vincent, De Gaunes et Marin, officiers ; Le Chapitre, le»

Séminaires et les PP. Jésuites du Collège de Québec ; La Gorgendière,
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1743.

30 octobre.

1747.

11 août.

20 mars.

27 mars.

1 1 j -,!!;«- . Tiriault chirnrffien : DéMuniers, syndic des mar^

^2>andement d'un parti de français et sauvage» pour dlercou^^^^^^^^

fort Saint-Frédéric et de lettres pour M. Dumuy, qui
f"'^^fj^f 'f

mis. qui voulait s'en retourner ^'^^"7
«^^^/i^Sais Décide d'all«

pillage et brûle,
«f*"^',^f/ ^^'^j. °j. sauvages du côté de Corlar,

maisons, granges et --^ ^J"^^ /^ CroTsUle, commandant du fort

Orange. Deerfield et Saratogue. ^- °«
sauvages avec chevelures.

Saint-Frédéric, f-
de MonUgny Retour des s^^^^^^

^.^^^

Beaucoup de malades. ,^«*°"'
J^j^^/mM. de La Valtrle et de Sabre-

^ tS:^:r^=i^ ÏtS^;nie. deW d^ont^n.

^"S^lonniTucutenant général de la Prévôté au sui«t des béliers à

incendie dans les maisons roho 241^ Pa|e.
^^^^

Lettre du ministre a M. ,"'><^î*"^-.. ^/T^ •

t ju commissaire

,e rÔKlement P^ur d^'-^-^^i^J^^^^^^^^^ ce projet d.

ik" la marine a Montr.al. UDScrvauuua
^^.^ ^ ^^

règlement.
J»}'» f^;;'/^ ^X;. m. de BarraiUe lui remettra un paquet

LemcmeuM. delà Jonquiere. ^ , Adresse à M. de Beau-
contenant son ordre d. commandant de 1 e^^^^^^^^^^

.^''^Z.r.éem.nt à sou

harnais celui qui lui e=t nec-a a.re
P-"JL„ip- i„i remette le gouverne-

retour et ci-joint un autre pour que ce «il^r^^'^fcontiennent de»

,„ent du Canada. Les instructions ^}f-^^^T^^ZLrxr^ la liberté

explications communes à tous
<i«"fV ^.^".^te et irgou^^^^^^ du Ca-

Vf*'

m

- ""^y-
m
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1747.

14 avril.

Bruxelles,
10 luln.

BruxoUea,
10 Juin.

12 juin.

17 août.

29 septembre

15 octobre.

15 mars.

23 Juillet.

«3 VICTORIA, A 1M0

départ des vaisseaux. Devront se concerter sur les opérations. Doit
presser son dép;irt de Kochefort pour profiter des veuts et éviter les obi-
tacles de l'ennemi. Les projets des Anglais sont paralysés par le refus
des Bobtoniinii de payer lea frais de l'e-xpédition contre Louisbourg, on
1745. .No j)as trop y coniiiter cipendant. Devra tontor encore la con-
quête de l'Acadie au printemps si la guerre dure jusque-là. Folio 246,
" JJiitses. Soit 4 pp.
Arrêt du Conseil Supérieur, portant règlement au sujet des dispositions

ft recolcmeiiti? de.« témoins en matière criminclli». Folio 348, 2 pages.

Soit 3 pp.
Lcttri' du roi ù M. le comte de la Galissonnière. Vu l'accident survenu

ù JI. do la Jomiuière, il le nomme à sa place avec li s mêmes instructions.
Folio 21!), 1 page.

Le même à M. de Beaubarnais. En lui faisant savoir qu'il le rappelaitm 1-niiRv pour y reprendre le service de la marine, il lui annonçait qu'il
sir.iit remplacé par M. de la Jonquière. Ce dernier ayant été fait pri-
sonnier en se rendant au Canada, il devra remettre le gouvernement du
pays à if. c la Galissonnièrc et revenir par le même vaisseau. Folio 250,
1 page.

Arrêt du Ccrseil Supérieur, portant règlement en exécution de l'ordon-
nance du roi Henri II du mois de février 1750 au sujet des femmes qui
cèlent leur grossesse et enfantement. En rapport avec le procès de Mario
Madelaine Boin, femme do Paul Fleurot Boulanger, absent, condamnée \
ètro pendue et étranglée pour offense de cette nature. Folio 251, 3i pages.

Soit pp.
Document par lequel l'évêque de Québec, MM. de Beaubarnais et Hoc-

nuart, en leur qualité de chefs de la direction de l'Hôpital Général de
Montréal, acceptent, vu leur grand âge et leurs infirmités, la démission
et déeharse des deux Frères Hospitaliers de cet hôpital, avec les propriétés
et biens qui en dépendent, pour en confier l'administration à Madame
d'yourillo sou."» le bon plaisir de Sa Majesté. Folio 252, 3i pages.

. .
Soit tf pp.

Arrêt du Conseil Supérieur qui modifie les sentences prononcées contre
Guillaume Jacques Wanters dit Du Château, Charles Erard dit Tranche-
montagne, Jean-Baptiste Leroi dit Saint-Jean, Jean Jouffard dit Saint-
JK'iJMid, soldats de la g.irnison de Montréal, conmie faussaires, et règle la
manière de procéder dans certains cas. Folio 254, 3* pages. Soit 7 pp.
Ordonnance de MM. de la Galissonnièrc et Hocquart, qui sur les plaintes

de MM. Gamelin et Perthuis, syndics des marchands de Montréal et Qué-
bec, règle certaines difficultés survenues au sujet du prix des castors. Folio
25S, 5 pages. Soit 9 pp.

Procèdes, par MM. Beaubarnais et Hocquart, pour acquérir onze empla-
cements situés au Cul-de-sae, à la Basse Ville do Québec, en vue d'y éta-
blir UTi cliantier pour la construction des vaisseaux. Propriétaires Louis
Palin dit Dai.im.i!].. .Jean Morant. Bernard Gendron, Jean Maillou, Jean
Bertin dit Laronde, Michel Jourdain, Denis Constantin, le veuve du Sieur
Pierre lléniard, Louis Paquet, Jean Amiof, Louis Boissy dit Lagrillade,
et les héritiers du Sieur Duroy, Folio 262. 12 paires. Snit 1.9 p->
Journal de M. Eigaud de Vaudreuil, major de la ville et gouverneur des

Trois-Rivières. commandant un parti de guerre comprenant 780 hommes.
Départ le jeudi 8 juin 1747. Le 21 juin, arrivée au fort Saint-Frédéric.
Coup et embuscade de M. de Saint-Luc au fort Sarrasto. Revient avec 41
prisonniers et 28 chevelures. Arrivée de 120 Abénakis. Marche en avant

.
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tî mal.

16 lanyler.

18 Janvier

12 février.

12 février.

SI m*l.

ITO.
U avril.

4 mal.

4 mal.

mal.

14 décembre.
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du côté du Sarrasto. Ne veut pas riiquer l'aaaaut de ce fort trop biea

fortifié. Retour de l'expédition. Folio 288, 19 page». Soit 80 pp.

Mémoire de M. de Beauharnaia pour servir d'instruction à M. de Vau-

dreuil dans l'expédition qu'il va entreprendre pour secourir le fort Saint-

Frédéric. Le but principal de la camp.igiio n'eât pas d'attaquer les An-

glais, trop en nombre pour donner lieu à des espérances de succès, mais

de mettre à couvert le fort Saint-Frédéric et ôter l'idée d'en faire le siège.

Folio 2S0, 9 prges. 8°'' ^^ Pp.

Arrêt du Conseil Supérieur, portant rôglemeut su quelques -natière»

criminelles. Folio 289. 8 pages. Soit 6 pp.

E.xtrait de la lettre du ministre à MM. de la Galissnnmêre ot Hooquart.

No croit pns qu'il est expédient d'acheter de nos sauvage.s les prisonniura

qu'ils font pour les envoyer aux îles. Il n'est pas possible d'en tirer uu

bon parti, et cela produirait une impression défavorable chez nos sau-

vuges. Folio 203, 1 pajre.
t. i- •

Arrêt du Conseil d'Etat, qui permet à la communauté des Religieuses

Hospitalières de Québec d'admettre à la profession 4 novices qui seront

prises parmi celles qui sont filles d'officiers de la colonie moyennant une

dot de 1,500 livres seulement. Folio 302, 2 pages.

Lettre du minisire à M. de lu Galissonnière. A reçu ses lettres des 0, 9

et 1:5 octobre avec ies papiers qui y étaient joints. Approuve ce qui a éto

fait au sujet de l'hôpital général de Montréal, mais Sa Majesté ne veut

pas que cette institution soit convertie en communauté de filles. Il y en

a déjà trop. Demande des éclaircissements sur la réunion de l'hôpital

général do Québec et de l'Hôtel Dieu que désirent faire les religieuses.

Folio 303. 2 pages. „
Soit 3 pp.

Lettre du ministre à MM. de la Galissonnière et Hocquart. On a fait

à Ilochefort l'épreuve, tant des fers fabriqués au martinet aux forges du

Canada, que de l'acier et dos bombjs dont il a envoyé des échantillons.

Par le procès-verbal, il verra que le fer n été trouvé sutiaf iHant, mais non

l'acier, dont les grains ont été trouvés trop gros. Il ne pourra être em-

ployé que si on perfectionne la fabrication. Les bombes n ont pas été

fabriquées suivant les règles ordinaires. Folio 308, le page.
.

U: même à M. Bigot. Est bien aiso que M. Hocqiart ait fait faire le

recueil des édits et ordonnance'. Folio 309, J de page.

I.e même à MM. de la Jonquière et Bigot. M. de la Galissonnière a

représenté que les sauvages esclaves, élevés chez les officiers ou habitants,

les quittent à un certain âge et redeviennent aussi sauvages qu aupara-

vant. Il conviendrait de régler que l'on ne pourrait en garder qui aient

plus de 17 ans. Il est à examiner s'il no serait pas praticable de les en-

voyer aux îles après cet âge, mais il serait à propos de se rendre compte de

l'impression que cela produirait sur l'esprit des sauvages. Folio 310, ^

Le même à M. d ïonquière. M. de la Galissonnière a proposé l'éta-

blissement d'un imprimerie dans la colonie, disant que cela serait d une

grande utilité pour k publication des ordonnances, règlements de police,

les congés à donner aux soldats, etc., etc. La roi ne juge pas à propos de

faire cette dépensfi. mais il donnera volontiers un privilège à 1 imprimeur

qui voudra 'ain? cette entreprisa Folio 311, 2 pages. Soit 1 p.

Ordonnance de M. de la Jonquière au sujet du commerce des pays d en

haut. Il fagit du commerce avec les Anglais. Folio 313, 1 page.

Soit 2 pp. , . • j

Sentence de l'amirauté de Québec, qui condamne le capitaine du navire

Le Comte à 6 mois de prison et 500 livres d'amende pour avoir pris à

.

'U
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com- aient 1< oharKcment du vaisseau ati-

('•nu Jiarawl, avec des expéditions do parle-

lit) i tairt'g lu peuvi rit pas introduira des

63 VICTORIA, A 10OO

1719. son bord, èuus pf.'nii»eion, K Sieur K('to1 et l'avoir conduit à la îiar-

tinique. Condaini égelei.!. iit i 6 mois de prison le Sieur Bévol. Folio

314, i page.

14 février. Lettre de M. (ii Maurej » ù MM. de Vuudreuil et Michel.

14 lévrier. Copie de lu !• tr.u ôcritu par M. de Muurepas à MM. de Vaudreuil et

Michel. MM. Ue Vaudreuil et ll'Auberville lui ont rendu compte le 10

novembre dernier de la pioeédure instruite à lu NouvoUe-Orléans, à l'oc-

eusion lie la saisie faite par le Si 'Ur LelarRc, capitmno de vaisseau, des

rcRres et laurrhundiscs '

glais Lf Ralhiim (?), •

mental rc. Ces bâtimei!i.< ,

marchandises là où ils ^c •, > liiis, !t non seulement Ifs marchandise-

valent être saisies, ma' i d.itti'u . ussi bien. Pour épargner au eou-sul

des désagréments, l'ar; ne '<.m v^" cass*' Il devront donner aa cai i-

tnine sa part d'un dixi'ii , MU';;rren France celles de l'amiral et de l'en li-

page, et réserver celle du roi (l''.,"iO In -es) our les fortifications. ' io-

315, 3 pages.

1er avril. Ordonnance de MM. di li, Gali v. nière et Bigot, qui réserve 20 arj iits

do terre de front sur 30 ... profoIl^^^.T de cha'jue côté de la rivière S: int-

Jean, au-dessu-i de Chambl.v, e* frijinat ^. M. de Larnorcfndière. sous-ingé-

nieur, de se transporter ...u fort Saint -Jrui pour planter des poteau aux
extn'mités de co terrain. Folio 317, 2 pages.

Novembre. Tourna! de la carapaf;ne entreprise par M. <!éloron. capitaine d'un "lé-

taelument envoyé à lu Relie-Rivière, autn u-nt ditf i'Ovo, p ir li. î- la

Galissonnière. (Son détachement était en; posé d'un cap iv\. , 8 officor»

subalternes, ."> cadets, 20 soldiits réguliers, 180 Canadun- et 30 suvi-

vages, tant Iroquois qu'Abénakis. Parmi les oflSciers qu'il .ivai', ivec lui

se trouvaient MM. de Contrecoeur, de Villicrs, de Nivervi'le. f'ilc ron, fils,

les deux frèrea loncai:- . Départ de l.achim- le 15 juin. vc à Fron-
tenac le 27 juin ; à Kiagara le 6 juillet ; au portage de Cl. î.ikiiin, sur le

lac P^rié. le lii; au lac Cliatakuin (Chatauqun , !'> 23; à 1p B, Ue-RiTière

le 29. Remonte cette rivière, '
i rivière à la J; 'he, la rivière Blanche.

Récit lie ses conférences avec les Chi'uanons, li - Loups, les Miamis, les

Iroquois et le- Kikapous. Revient i t arrive à li/troit li eîobre, et à

Montréal le 10 novembre. Ces naiions, raprorte-t-ll, sont ; lal disposées

pour les Frnnçnis, leur intérêt étant lié aux Anglais par le conimer<'e. J.e-î

négociants framii-, vu les difficultés de communication ei les longs trans-

ports, ne peuvent commercer avantaircuseîi nt ivec eux, et ceux qui le

for nt obligés eux-mêmes de vendre leurs pelieteries aux Anglais. Ces
pelleteries, moins le castor, valent T'"ii'^'inf mc.iii- • n Angleterre qu'en

Franco. Un établisseraeii' solide pourrait être utile à la colonie, mais il

.V a bien des difficultés, et cela entrr'nerait de grandes dépenses.—E. 17.)

Folio 318, <'4 pages. Soit 100 pp.

1750.

24 février

10 avril.

COLLECTION' MORFMT

Vo! li

•a

F.'

SAINV-MERY.

Arrêt du Conseil d'Etiit qui proroge pour dix .ans

dées au commerce qui - fait entre le Canada, l'is!

Vent et de l'Amérique. Folio !, ]J page.
Le ministre à MM. cie la -Tonquière et Bigot. V

Demande copies collatiot •
' par un notaire -t Ms..-

- exemptions acoor

>yal?, 'es isles dt»

lent de= limite

:ar M Bigot c
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aO avrU.

mai.

1751.

Î5 Juin.

2 J let.

2 filUet

176;

16 ii.ai.

5 mal.

ou Ua teeré-

Folio i. le

LA SESSION No 8c

tous documents duCoMeil Supérieur du greSn de . intcidai

tariut du g. ".emeur, !»ju\ iUt i<i ir dans œ régiment

emjèies w^résentatioa. de» boargeoi», négociant» et hauiUnU de b
vi la guOUc. k l'occaaiou d« l'impositioi. à faire but c pour l'entre-

1= a des cuserm- de la v^l-. Adressées à MM. de la Jor Uère et Bigot.

tU-présenten' qu fout, ciiarges -ert)éî uelles .i.- cette natur doivent éma-

ner <lu roi Cl .- . ooll^ ;l . îre t=uregi8trée« au Conseil Sui lour de Qué-

bec Les pr^ -lU de su 31'" u- à leur d.'eision. 1 jUo 6, le V»¥--"-

Seconde» r- i-'-stniations A, bour><eois, etc etc., de Québec à Tgocasion

do riiiipositi u pour It tietieii d.^9 oasenit Ordonnance qai ordonne

l'e.^.eulion. Folio 9. 3 Lugef-
,

«"'^
*J>^-

I , ministre a MM. de -x Ji...(iuière et Biirot. Le roi ap.Tou eur déci-

sion u Vjrard ,i -ir on. -an. pou f -i-ver sur les négocia .,, .

taiiis •> Quel.. e ta-v. imur ient. .» caserne* de U vill

-aUilu as de , ut ^ gouwrnMK t de Québec devraient aussi y

's«.. Fbuer. '

r"!Klu p.

1 »;L.^.nc.

OPtu- vii

iiujii -«yc.;

le. -îi^

»i elle-

2è 1

Le -.«n.

q;.;o r- 1 d'

à lio Sa

mt-v.t, et il faut

ses rolatioi

._• Saiut-'fr

idM r.tu

I.e II

Majesi

troubli

rie son

,1 eux i- a -

onière avai

faute i'

-U!

• peint dt

ne «ux '

r réunir

;'un«» autri n

.a son hôp'.'i

'e subve'^

npret-v

COBili

3iit rcr :

» êtr<-

-.es. i

hôpi

.

• pour

ité<

-er ce!

, a pa«e8. Soi!

ionnaiio qu'eux et l'évf

titréul

Olel

uou
rf elles

. des paU'.

babi-

Ltii

iitri-

t pp.

ont

'n
x

isent

;lats

ei'.tre

tU

.eati

c-J

.mbra

,;ri.e-

itiua

nt d»
T de

P-

celui de Québ^

éal, on ne peut

1 du Québec se

«allô pour It>

une di..«tinctio;;

biens des pau. . S'il on est amsi et

ipeuse il faudra les y obliger. Fuiio 20,

Soit 4 pp.

lies. Est informé par MM. Des Herbiers et Vévost

' passé à l'île Royale, niais un assez grand

i •• choix sera ^l'-Rabmcnt avantageux nu ^"

voriser cette transmigration. Duvivier, en

ec les Acadiens, aviiit été nommé au comuitti

lais, comme il ne «est pa. rendu à desti '^

nonttné à sa place. Folio 22, 2 pages.

)uci' -ne. Il verra dans les instruotious dn •

uvé rojet de M. de Jonqulère pour mettn

isent 1 sauvages de l'Ouest. Ce sujet <levra fair

11 spécial car les Anglais font de grands efforts^oiii

avapes, par, iouliêrement ceux de l'Oyo. Le projet de iu Jou-

pour but de dégoûter les traitants anglais. N'a pas réussi par

\r. de Céloron, commandant au Détroit. Voir si ce projet no

ut sVxe.uter. La rivière d'Oyo et .-es affluants appartiennent incontes-

.lement à la France en vertu de première découverte et d'occupation

CQ.istanto. Tes Anglais veulent en chn .
<• les Français. Ils prétendent

nue • pav- ppartient aux Iroquois et .;, ox sont les maîtres de ceux-ci.

sr pp.s et séparerait le C^nnada <"; î la Louisiane. Si les représenta-

la -r de Sa Majesté britannique étaient écoutées, elles seraient

.1.. éludées ; il faut donc agir sur les lieux mêmes. Faire des

• empêcher les Anglais d'y faire la traite^ tout «i évitant des

i, vec les sauvages. Lettre intéressante. Fol; "0. 5 pss".
Soit 9 pp.

Le même i MM. Duquesne et Bigot. Sa Majesté avait pensé réunir

l'hôpital général de Montréal à celui de Québec. Madame de Youville a

offert de liquider les de- tes de cet hôpital et de le continuer. Avant de

lui accorder des lettres patentes il faut en conférer avec 1 êveque et l aa-

Cel

I .jii-

tout

effort

dilticu

t i

m
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1752.

16 juin.

S Juillet.

1754,

30 mai.

SI mal.

63 VICTORIA, A 1900

suror s'il est bien vrai que Madame de Youville est en état de faire ce

iju'ollo promet. Folio 34, 2 pages. Soit 4 pp.

Le même à M. Duquesne. Conseils généraux dans la conduite'à suivre

avec les sauvages. L'ancien système était de susciter des guerres ontro

les sauviifres pour les amoindrir, il vaut mieiu empêcher les guerres entre

eux et se les attacher par un grand souci de leurs intérêts. Ue la Jcn-

((uière semble avoir suivi l'ancien procédé. Il a eu tort d'exciter les Iro-

(juois contre les Chérokis ; il n'a gagné ni les uns ni les autres. Folio 30,

3* pages. Soit 6 pp.

Le même à M-^L Du<iupsiie et Bigot. Sa Majesté approuve la nomina-

tion (le M. Foucaut, conseiller, à la charge de 1" conseiller, laissée va-

cante par la mort de M. Cugnet, et celle de M. Bedon, par la nomination

de 51. (iuillcmin, à la chaige de lieutenant de ramirauté. Il en reste une

autre à remplir. Sa Majesté, avec hésitation cependant, s'est déter-

minée à augmenter les émoluments des (.onsi;'lle;-5 comme suit : Les trois

premiers conseillers auront 600 livres au lieu dî 450, et les a itres 4.">0 au

lieu ce 300. Folio 38, Ij page. Soit 2 j.p.

Le même aux mêmes. Les charges de Sa Majesté pour le soutien de

la colonie sont lourdes et sans équivalent. Il Cvinvient qu'une imposition

spéciale soit établie sur toutes les personnes de la colonie. Demande un
exposé du système le plus convenable pour cette imposition et sa percep-

tion. Folio 49, 2 pages. Soit 4 pp.

Le ministre à M. Duquesn.e Sa Majesté satisfaite de ce qui a été fait

pour rétablir la discipline dans les troupes. Ne doit pas exiger autant

des miliciens. Sa ilajesté n'a pas cru devoir envoyer à Cayenne les deux
milioii-ns des trouijes de M. de Boishi'bert, accusés de mutinerie. Ont été

envoyés à l'île lîoyale avec M. de Drucourt, qui ne les laissera passer au
Canada qu'avec votre permission. Folio 51, 2 pages. Soit 4 pp.
Journal de la campagi^ de M. de Villiers, depuis son arrivée au fort

Duquesne jusqu'à son retour au dit fort. (Joint à la lettre de M. le Che-
valiir (le Drufour du septembre 1754.) M. de Contrecœur, comman-
dant au fort Duquefne, avait confié à M. Le Mercier un parti de 500 Cana-
diens et de sauvapcs pour chasser les Anglais et venger la mort de Jumon-
ville. L'arrivée de M. de Villiers, frère de Jumonville, décida M. de Con-
treeipur à lui oontier le commandement. Pécit de 1 expédition et prise

du fort Xécessité. Lca articles de la capitulation sont signés par James
Mackay, George Washington, Coulon de Villiers. Folio 52, 17 pages.

Soit 28pp.
20 septembre. Relation de ce qui s'est passé le 3 juillet 1754, au fort Nécessité, entre

les troupes du Canada et celles de la Caroline du Sud, de la Caroline du
Nord, et de la Virginie, t^u. la rivière appelée en anglais Ohio ou Belly-

Kivièiv. (K.xacionicnt copiée de la Onzelte de la Caroline, d'une lettre

écrite par le colonel Innés au g> nverneur de la Pensylvanie. Folio 02,

5J pages. Ne copier que 3 page;-, jusqu'à la capitulation, qui sera copiée

dans le document précédent). Soit 4J pp.

Copie et procédure criminelle instruite m la prévôsté de Québec contre

Pierre de Monferrand dit Chevalier, accusé d'avoir tué Lr"is Chêle dit

Saint-Thomas de Montmagny. Ce meurtre paraît avoir été le résultat

<l"uii aeciileui. Moniferrand et Chêie vermient de Louisbourg. Le vais-

seau dans lequel ils avaient fait le voyage les p.yant laissés à Kamouraska,
ils entreprirent de se rendre à Québec à pied. Sur le seuil de la porte, en
entrant chez un cultivateur de Saint-Thom .s, Monferrand fit un faus pas

et son fusil tua son camarade. Ce document est très long (80 pag<ea);

6 septembre}.

1755.

10 mars.

iL
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1Î55.

10 avril.

6 août.

6 août.

6 août

Fort
Duquesne.
14 Juillet.

U juillet.

24 juillet.

24 juillet.

6 août.

5 aoflt.

SESSION No 8o

beaucoup de témoins furent entendus, maia comme il n'est d'aucun intérêt

public, il ne devra pas être copié.
a vf •

<.*i o,«ît J«-
Le ministre à M. Bigot. A dû être informé que Sa Majesté avait dfr

cidé de détacher pour l'île Royale deux des six
Tf'

«^«".\«'^
,'^X'^''*^^

du Canada. Il n'y a point de commissaire de la Guerre a bord de ces six

vaisseaux. M. Prévost a des ordres pour agir en cette qualité. Des ins-

Inictions ont été envoyées à MM. Drucour et Prévost ; si elles ne sont pas

sufasantes, il devra y pourvoir. Folio 114, 1 page.

Xt de l'artillerie, munitions de guerre et autres effets appartenan

aux Anglais, qui se sont trouvés sur le champ de bataille après 1 action qui

s" st passée ' 9 juillet 1753 à 3 Ueues du fort Duquesne sur la nviere Oyo,

entre un dtr^chement de 230 Canadiens et Ô50 sauvages, commandes par

M. de Beaujeu. capitaine, et un corps de 2.000 hommes anglais, comman-

dés par le général Braddock. outre le pillage coi^iderable que les ^a»^-

vages ont fait. (Joint à la lettre de Bigot du 6 août 1756.) Foho 116, 2

^"liste des officiers, miUciens. soldats et sauvages du Canada qui ont été

tué^ ou Messes dans l'action qui s'est passée ù 3 lieues du fort Duquesne,

le 9 millet 1755. etc.. etc. Folio 177, 1 page.
.

Liste des officiers, cadets, soldats, miliciens et sauvages qui co'nposaient

le détachement qui a été engagé à 3 lieuss du fort Duquesne contre 1 armée

du cénéral Braddock. Folio 118. 2 pages.
^ , . r.

Extrait de la lettre de M. de Contrecœur, commandant du fort Duquesne.

à M de Vauo ^ail. au sujet de la bataille de la Monogahela. A envoya

flOO hommes sens la conduite de M. de Bcaujtu pour rencontrer les 3.000

TjZ7^l venaiL nous attaquer. T. feu de l'artillerie ennemie
Jt

l'abord reculer nos troupes, mais l'ennemi ne put résister a l'j"-de« de

nos troupes. M. de Beaujeu fut tué à la tvo.^ir.me décharge. "j«t '«"^

placé par M. Dumas. Les sauvages se .u.a lur, . a un «rand piUage et

sont partis le lendemain pour retourner chez eux. Folio 119. ^^Pf^e^^'^^

M de Vaudreuil au ministre. L'informe de deux mauvaises nouvellee.

1° la prise des vaisseaux du roi. VAlcide et le Lys, par 10 vaisseaux an-

glais. Le premier a été conduit à Chibouctou. La perte de ces vaisseaux

le prive d'un utile secours. Son frère. Rigaud. est un des prisonniers. La

seconde est la mauvaise situation de M. Drucour. qui se trouve bloqué à

Tonisbourff. Folio 123, 4 pages. ,, ., , ,

Liste d^ officiers tués et blessés dans le combat de VAlcide et du Lys.

(Joint à la lettre précédente. Folio 124. 1 pag« )
.,,„„,„«

M de Vaudreuil au ministre-. L'informe de la prise du fort Beausé-

jour.' M. do Boishébert. auaqué par les Anglais, a fait sauter le fort ue

a rivière Saint-Jean. S'est retiré en haut de la nviôre. où il a établi un

camp volant. Ne peut rien faire h\ cette année. Lui a ordonné de con-

férer avec le Père Germain sur le parti à prendre. Folio 125. ^iv^^^^^

Le même au même. Donne des nouvelles de la bataille de 1» Mononga-

héla Les sauvages furent si joyeux de leur riche butm que M. de Con-

ïïcœu; ne put iS empêcher de partir le lendemain. On
»^f

«mparS do

beaucoup de papiers qui paraissent int4ro.»=mt,. Les fera tradmre. Folio

''ItS deTartillerie et ustensile, à son us«e pris
^"^^.^l^^^ji

troupes anglaises au combat de la rivière Malengue«lée (Monongahéla) 1.

julHet 1766. (Joint i la lettre précédente.) Folio 133, 2 pages.

1]
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-21 août.

S aeptembre.

14 septembre.

25 septembre.

25 septembre.

23 septembre.

25 septembre.

25 septembre.
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Bigot au ministre. Donne des détails sur la défaite de Braddo«k. M.
de Ligneris. récemment arrivé, assure que la perte des Anglais n'est pas

de 600 mais de 1,500. Les papiers du général Braddock font connaitre

toutes les opérations qu'ils se proposaient de faire. Elles son* formi-

dables. Parmi ces papiers pe trouve une lettre d© Stobo, l'otage que nous
avions et ù qui nous avons donné trop de liberté. Il informp.it les Anglais

sur tout. Il doit être ingénieur, car il leur a fourni un plan fort bien fait

du fort Duquesne. Fo''o 134, 8J pages. Soit 12 pp.

Le même au même. Des déserteurs anglais les ont renseicnés sur de'i

caches faites par l'armée de Braddock en déroute. M. de Villiers a pu
retenir à Niagara bon nombre de sauvages qui retournaient chez eux. Le
corps de troupes à Chouagen ne paraît pas remuer. Dieskau ne connaît

pas encore bien la position des Anglais du côté du fort Saint-Frédéric.

Se mettra en mouvement pour les rencontrer le 30 ou le 31. Les Anglais

emprisonnent et embarquent les Acadiens pour les transporter ailleurs.

II y a environ 1,000 Acadiens réfugiés dans les bois. M. de Boishébert de-

mande pour eux l'envoi de vivres à un port de la côte. Folio 140, 5 pages.

Soit 7 pp.

Le général Baron Dieskau au ministre. Rend compte de la bataille

qu'il a livrée aux Anglais au portage du lac Saint-Sacrament. Les Iro-

quois domiciliés au Canada ont agi de trahison et de supercherie tout le

temps. Ils n'ont pas donné au combat, et leur conduite a paralysé les

Abénakis. Telle est la seule cause de son insuccès. Le général Johnson
le traite avec beaucoup d'égards, mais sa blessure est grave sinon mortelle.

Recommande son aide de camp, M. Bernier. Folio 144, 5 pages.

Soit 8 pp.

Vaudreuil au ministre. Détails sur le combat oii M. Dieskau a été

défait et fait prisonnier. M. Dieskau n'a pas suivi les instructions qu'il

lui avait données. N'a mené au combat que le tiers des troupes. A mé-
contenté les sauvages et les Canadiens de bien des manières. J^a pertes

sont pour le moins aussi grandes ''.u >ôté des Anglais, mais ils sont restés

maîtres du terrain, et Dieskau est leur prisonnier, s'il n'est pas mort.

L'effet est très mauvais, particulièrement sur les Iroquois, que notre lîuc-

cès signalé au fort Duquesne nous faisait espérer gagner tout à fait à nos

intérêts. Dispositions qu'il prend pour la campagne de l'été prochain.

(I/'ttrc intéressante.) Folio 148, 27 pages. Soit 45 pp.

Mémoire de JI. de Vaudreuil pour servir d'instruction à M. le Baron
Dieskau, maréchal des camps et armées du roi. (Joint à la lettre précé-

> ente.) Folio 102, 7J pages. Soit 14. pp.
Képonses <hi prisonnier anglais fait par les Abénakis du 29 au 30 août,

à une petite lieue du fort Lydius, aux questions qui lui ont été faites.

(Joint à la lettre de M. Vaudreuil du 25 septembre 1755.) Folfo lOÎ!. SJ
papes. Soit 7 pp.

Réponses faites par un autre prisonnier. (Joint ft la lettre de M. Vau-
dreuil du 25 septembre 1755.) Folio 170, 4 pages. Soit 7 pp.
Ordre de bataille sur trois colonnes, avec les noms des officiers, savoir :

le Baron Dieskau, le Chevalier de Montreuil, MM. de Roquemaure, de Cé-
loron, de Raymond, de Vassan, de Saint-Pierre, de Repentigny, de Lon-
Rueuil, de Saint-Luc, de Montesson, le Chevalier de Niverville, de Cannes,
do Varennes, Levreau, Langis, de la Fontaine, Bayeuville, Rimbaut-Gros-
chène, Courtemanche, Cuisy, Aubert, Bois, Bouvré, La Qressonnière, de
la Fontaine, Joannès, D'Albergati, de la Colombière de Meloises, de Con-
trecœur, Douville, Jarrobert, Morville, de Bécancour, di la Ronde, La
Noie, de V'illemonde, du Muy, Berranger, L'Ept.-vanche. (Joint à la
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lettre de M. de Vaudreml du 25 septembre 1766.) Folio 176. 1 page.

Soit 4 pp.

Bigot au ministre. Rend compte de la défaite de Dieskau au lac Ëaint-

Saciement. Les Anglais ont perdu plus de monde qu'eux. Fait des

éloges de Dieskau, mais û a fait preuve de témérité. N'aurait pas du ea-

treprendre avec 1,500 hommes de forcer un camp de a.OOO. Il aurait du

comprendre que les Canadiens et les sauvages ne combattent pas à la

manière des troupes réglées. M. de Lotbinière a été envoyé pour les tra-

vaux à faire pour fortifier le fort Saint-Frédéric et le rocher du fort

Carillon. Les dépenses sont énormes, mais inévitables. Folio 177, 8

«.«u. Soit 12 iip.
pages. .,

Autre relation du combat du lac Saint-Sacrement, sans nom d auteur,

jointe à la lettre précédente de M. Bigot. Les Anglais ont été mis en

déroute et ont perdu beaucoup de monde. Ont repris l'avantage en attei-

gnant leur camp retranché. Les Anglais onc perdu do 6 à 600 hommes.

Nous avons eu 120 hommes tués et 150 blessés. Parmi les officiers tués

sont : Le Baron Dieskau, MM. de Saint-Pierre, de Longueuil et Bemier,

et les blessés sont MM. de Montreuil, de ttepentigny, de Montesson et du

Sablé. (Cette relation est bien faite et très claire.) Folio 183, lOè pages.

Soit 20 pp.

M. de Vaudreuil au ministre. Donne un résumé du contenu des papiers

du général Braddock trouvés lors de sa défaite i la Monongahéla. Ils se

composent dune lettre du prisonnier Stobo, dea instructions du roi d'An-

gleterre à Braddock, d'une lettre de M. Robert Napier à ce général, des

lettres à MM. Braddock, Henry Fox, secrétaire d'Etat, Napier, Thomas

Robinson, Rob. Hunter Morris, gouverneur de la Peusylvanie, de Br«i-

doc'- ou duc de Newcastle, au chef d'escadre Keppel, de Robert Orme à

sir l'eter Halket, de William Johnson, du gouverneur Charles Lawrence,

(le John Mooney, etc., etc. Les instructions du roi d'Angleterre à Brad-

dock établissent clairement que toute» les hostilités commises malgré la

pai-x, forment partie d'un plan prémédité. C'est en exécution de ce plan

que Washington a assassiné Jumonville, comme il l'admet dans son jour-

nal. (Ce document est très intéressant et le contenu de toutes des lettres

y est discuté.) Folio 199, 20 pages. Soi*. 30 pp.

Liste des officiers et soldats des bataillons de la reine et de Languedoc

tués ou blessés dans le combat livré aux Anglais le 8 iepten.bre 1755 sous

les ordres du baron Dieskau au portape du lac Saint-Sacrement. (Joint

à une lettre de M. de Vardreuil.) Folio 205, 1 page.

Instructions du général Braddock au colorel Johnson, commandant un

corps de 500 i 600 hommes destinés pour l'atUque du fort Saint-Frédenc,

campés au lac Saint-Sacrement et aux environs. (Joint à la lettre de

Bigot du 23 novembre 1755.) Folio 206, 3 pages. Soit S pp.

Instruction du généial Braddock au colonel Wm. Shirley. commandant à

Chouaguen le corps destiné ft attaquer Niagara, (Joint i la lettre de Bigot

du 23 novembre 1765.) Folio 208, 4 pages. «oit 7 pp.

M. de Vaudreuil au ministre. Donne son opinion sur la fixation des

:; lites des colonies françaises et anglaises en Amérique. Ces limites

. .-raient être fixées à U hauteur des terres, en laissant une sono neutre

de vingt lieues de largeur, iinvoie deux cartes à cet effet. Folio S18. »4

pages '''*** ^ ''?•

Le ministre à M. de Vaudreuil. S'excuse au nom du roi de ne pouvoir

nommer son frère, M. Rigaud de Vaudreuil, au poate de g«mvemeur du

Canada. Reconnaît les mérites et les service» de sa famlUe, mais ne croit

pas que M. Rigaud ait déjà l'expérience voulue. Folio 324, li page.
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Le lîii'iistre à M. de Moutcalm. Il est subordonné en tout au gouver-

neur, M. de Vaudreuil. Rencontrera en lui de bonnes dispositions et

dcvu tâcher de vivre en harmonie avec lui. Folio 226, 1 page.

Le ipiiu-t e à M. de Vaudreuil. Le génôral, M. de jVIontcalm, est nommé
coœm'ir.ilant on chef des troupes, mais il sera en tout et pour tout sous ses

orJres. 11 peut, à son choix, lui donner le commandement au même titre

des milices canadieunes ou le confier à un autre. Folio 230, 1} page.

Bigot au ministre. L'hiver doux qu'il a fait a empêché de faire des in-

cursions de grand effet pour enlever les entrepôts que les Anglais ont au

portage du lac Saint-Sacrement et entre Corlar et Chouëguen. Une autre

raison de notre inaction au lac Saint-Sacrement a été la maladie de H. de

la Corne qui y commandait. Les Agniers nous ont enlevé quelques cheve-

lures. Nous avons été plus heureux du côté de Chouëguen. M. de Léry,

à la tête de 500 hommes, a enlevé un petit convoi, détruit le fort Bull et

tué S*0 ennemis. M. de Vaudreuil va envoyer de Montréal 500 hommes
pour former un camp volant destiné à interrompre les communications

entre Corlar et Chouëguen. 400 hommes envoyés au fort Duquesne. Les

Iroquois commencent à nous craindre. Ont refusé la hache des Anglais

et doivent envoyer des députés à Montréal. Tous les sauvages sont pour

nous et cela paralyse les Anglais. M. do Léry, père, est mort. Québec est

sans ingénieur, M. de Lotbij/jre étant à Carillon. A envoyé des vivres à

la rivière Suint-Jean pour les Acadiens. Des Acadiens déportés, au

nombre de 250, se sont emparé du bâtiment qui les portait. Les prison-

niers anglais sont d'accord pour dire que l'intention de l'Angleterre est

de s'emparer de Gaspé au printemps. Folio 231, 18 pages. Soit 24 pp.

M. de Vaudreuil au ministr.;. A reçu deux lettres du baron Dieskau

dans lesquelles il se plaint de l.ï trahison de nos Iroquois au combat du

lac Saint-Sacrament. Dit qu'il m'en avait averti ; alors, raison de plus

pour n'altnquer qu'avec toute son arm^'e suivant mss instructions. Au
surplus, il 1 s accuse ù tort, car ceux qui ont participé au combat n'ont pas

voulu donner quartier aux Agniers. Une autre faute grave a été de livrer

l'assaut sans donner le temps aux Canadiens de s'essouffler et d'enlever leurs

blessés. Il a fait combattre des gens épuisés." Nous savons par le journal

d'un officier anglais qu'au moment de la retraite de nos troupes, les An-

glais étaient découragés et n'auiaient pas résisté à un autre effort. Con-

séquences fâcheuses de ce combat. M. Dieskau est fort bien traité par les

Anglais. En a témoigné sa satisfaction au général Johnson et au gou-

verneur de New-York. Folio 241, 8i pages. Sait 14 pp.

Du camp à Flatta, 4 milles au-dessus d'Orange, le 10 août 1755. Ra-

conte au jour le jour les mouvements des Anglais au lac Saint-Sacrement,

auquel le général donne le nom de lac George. Le combat avec le général

Dieskau fut très vif i c très meurtrier. Nos assailants étaient des soldats

braves et tous gens d'élite, qui semblaient ne pas faire attention à notre

feti, et j'ose dire qu'il n'y a jamais eu en Amérique d'attaque plus hardie

et plus vigoureuse, ni de défense plus vive. C'était des soldats d'une har-

diesse et d'une intrépidité déterminée, mais ils durent voir qu'ils n'avaient

point affaire à un Braddock. (Joint à la lettre de M. de Vaudreuil du 8

juin 1756.) Folio 247, 9» pages. Soit 16 pp.

Extraits des lettres de M. le Baron Bieskau à M. de Vaudreuil. Dit

que le combat avait bien commencé, mais que ses Iroquois se sont arrêtés

tout court lorsqu'ils ont vu les Agniers. Est bien soigné, mais doute de

sa guérison. (Joint à la lettre de M. de Vaudreuil du 8 juin 1766.)

Folio 265, 8 pages. Soit 4 pp.

U?,
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M. de Vaudreuil au ministre. M. de VUliers a remporté plusieurs petits

succès dans les environs de Chouëguen. Des déserteurs disrnt qu'ils sont

mal nourris, et que beaucoup déserteraient s'ils ne crai(tnni(!iit les sau-

vages. Il y a 800 hommes à Chouë^en. Il serait assez facile de s'en

emparer. Espère y réussir. Folio 257, 12 pages. Soit 16 pp.

Le même au même. A nommé son frère, Rigaud, au commandement do

camp des Canadiens et sauvages, qui doit opérer sur Chouëguen. Bonne
discipline de ces troupes. Lea Anglais ne fc it aucun mouvement ; de notre

côté nous sommes très actifs. Folio 265, 8 pages. Soit 12 pp.

Journal du siège de Chouëguen, commencé le 11 aoiit 1756 et fini le 14

au soir. (Joint à la lettre de M. de Montcalm, du 28 aoiit 1756.) Folio

269, 9 pages. Soit 17 pp.

M. de 'V audreuil au ministre sur ce qui se fait de côté et d'autre au lac

Saint-Sacrement. Les Anglais y concentrent leurs efforts. Ils n'envoient

pas de troupes à Chouëguen. Nous tenons le secret sur ce que nous allons

entreprendre de ce côté. Si nous nous emparons de cette place, nous

ajouterons ces troupes à celles que nous avons nu Inc Saiiit-Sacretnent.

Folio 275, 21 pages. Soit 28 pp.

Le même au même. Instructions qu'il a données à M. de Montcalm
pour le siège de Chouëguen. Ecrit qu'il rencontre bien des difficultés.

Lui a répondu de ne pas se rebuter, que la succès de son entreprise était

d'une immense importance. Folio 287, 18 pages. Soit 30 pp.

Le même au même. Récit des faits qui ont précédé et accompngné la

prise des forts Ontario et Chouëguen. T.es ingénieurs et les officiers des

régiments français étaient d'avis de ne pas exposer l'artillerie et de la

laisser en arrière. M. de Rigaud et les officiers canadiens, pi -s au fait

des nécessités du pays, ont soutenu avec vigueur l'opinion contraire, et

qu'il fallait frapper au plus vite. Ces derniers ont pu faire prévaloir leurs

avis, et c'est à ce fait et à la résolution des Canadiens que nous devons

nos succès. L'ennemi n'a pas fait une résistance bien vive, mais un
retard de quelques jours et moins d'entrain et la situation eut été bien

différente. Nous avons fait un butin considérable, car il y avait des vivres

et munitions pour 3,000 hommes pendant un an. I>?8 fortifications ont

été rasées, mais on a eu tort de laisser les fondations. Folio 297, 18 pages.

Soit 28 pp.

Articles de la capitulation accordée aux troupes anglaises commandées
par John Littlehale», commandant des dites troupes et des forts de Chouë-

guen, par M. le Marquis de Montcalm, avec état général de ce qui n été

pris à Chouëguen, en troupes, artillerie, munitions, fusils, vivres et biiti-

ments. Par cet état, l'armée assiégée, coniposée des régiments de Shir-

ley, Pepperell et Shuyler, se composait de 1,742 hommes, dont 152 furent

tués. Le colonel Mercer et un lieutenant d'artillerie étaient do ce uom-
br, et le major Shirley blessé. (Joint à la lettre de M. Vaudreuil du 1"

septembre 1756.) Folio 307, 3è pages. Soit 7 pp.

Résolutions du conseil de guerre tenu à Chouëguen le 13 août 1756, au-

quel étaient présents le lieutenant-colonel Mercer, le lieutenant-colonel

Littlehales, le colonel Schuyler, les capitaines Bradley, Pallon, Moore,

Hynds, Campbell, Armstrong, Cardon, Chimer, Rosco, (Joint à la lettre

do M. de Vaudreuil du 1"^ Bcpteiubre l75Ô.) Folio 310, li page.

Ix;ttre du lieutenant-colonel James Francis Mercer au major Craven.

I^es Français sont venus les attaquer. Paraissent être en nombre considé-

rable. Espèrent du renfort de jour en jour. Informera le commandant

en chef. Cette place est de grande importance. (Joint à la lettre de M-

de Vaudreuil du 1" septembre 1756.) Folio 312, 2i pagos.

8e—Rll
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3 septembre.

5 septembre.

6 septembre

19 septembre

6 octobre.

8 novembre.

Résolutions prises par les officiers commandants dans le fort Ontario.

Résolu qu-il est mieux d'abandonner le fort, d'enclaver les canons et de

se retirer ou d'attendre une sommation de l'ennemi. (Jo-ut à la lettre

de M. de Vaudreuil du 1" septembi* 1T56.) Folio 314, 2 pages.

Bigot au ministre. Si M. de Vaudreuil n'avait pas été ai ferme dans

l'ordre qu'il avait donné de faire le siège de Chouëguen, il serait encore

aux Anglais. M. le chevalier Le Mercier a levé toutes les objections que

les olliciors des régu.iers faisaient, objections qui tendaient a ne pas en-

treprendre ce siège. Ces messieur' ne connaissent pas ce que la présence

des sauvage? et l'intrépidité des Canadiens peut faire, ^os blesses sont

tous Canadiens. xVous avons pris beaucoup de vivres, mais nous sommes

surchargés de prisonniers, et la récolte est toute consommée. Nous en-

vovotis les régiments de Shirley et de Pepperell en France et en Angle-

terre Nous garderons celui de Sohuyler pour des échanges. Il nous est

arrivé 400 Acadiens qu'il nous faut nourrir, ainsi que 300 sauvages-Medoc-

têtes Envoie des vivres à la rivières Saint-J,an. Folio 316 12 pages.

Soit 16 pp.

Recensement fait en gros des vivres qui se sont trouvés dans les 3 forts

de Chouëguen pris sur les Anglais par l'armée du général de Montcalm.

Folio 324. Liste des bâtiments, folio 325. Inventaire de 1 artillerie

fu.-^i!8 et munitions de guerre, folio 326. Récapitulation, folio 327. 9

^"^Tde Vaudreuil au ministre. Dispositions pour la sûreté de la frontière

à Saint-Frédéric et à Carillon. Les partis envoyés tant par les Anglais

nue par les Français n'ont rien accompli d'important. M de Montcalm

it allé prendre le commandement de l'armée à Carillon. M. de Levis croit

que les Anglais les attaqueront très prochainement, sinon ils devront re-

mettre leurs opérations offensives à l'année prochaine. Est prêt pour le

combat. Eloge de M. de Lévis. Folio 332. 9 pages.

Le même au même. Lettre aceompagn e du plan du siège des forts de

Chouëguen levé par M. de T^ry. Cet officier est celui qui a P"» dassau

l'hiver dernier un fort entre Corlar et Chouëguen. Il s'est signale parmi

les Canadiens au siège de Chouëguen. Il a comUttuênergiquernent toute

opposition à l'expédition. Est digne des grâces du roi. Folio 338, 3 pages

(v compris la carte qui a été copiée d'après mes ordres).
, , t, „

Le même au même. Avantages remportés par nos partis de la BeUe-

Rivière et des pays d'en haut. Ces partis ont fait des incursions daiis la

Virginie et jusque dans le Maryland. Tous 1. s Anglais sont réfugies dan

de ff.rts, et il faut faire au moins 100 lieues pour les atteindre, ious le»

sauvages sont à nous, même beaucoup d'Iroquois. Rapports exagères de

..uelques prisonniers. Pour cause de santé il remplace M. T5um«? P" M-

de Ligtieris au fort Duquesne. Folio 341, 214 page<.
^^^'^^^l^.

Bigot au ministre. I^ général Washington a attaque avec 300 hommes

le village d'Attiqué, appartenant aux sauvages I^ups, à 12 ou lo lieues

du fort Duqu^ne. Ceux-ci se sauvèrent avec leurs tamiUes, mais t,

revinrent et M. de la Roquetaillado les mit en fuite en leur tuant beau-

coup de monde. Beaucoup de sauvage, viennent se fixer ^"r^Vf"
'J,'

faudra beaucoup <le vivres pour eux. Folio 353. ai p3|^<^
.,;°l"j„n,!^;

Jugement du conseil de guerre qui condamne Robert Stobo. ota«e donne

par les Anglais à la prise du fort Nécessité, à avoir la tête t^'^'^^f »"'J»'^

ichaufaud dressé sur la place d'armes à Québec, P»"^
Y^"' ^Tf, t viX

geignements sur la situation des Français, engageant le» Anglais à vio er

^Trt'les de la capitula,.m du fort Nécessité.
,

J-»*'^»'^^™»;,""^,

otage également accusé, est acquitté. Sursis à l'exécution de Stobo fut

accordé par Sa Majesté. Folio 355, 6 pages. Soit 12 pp.
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COLLECTION MOREAU DE SAINT-MERY.

1767.

17 avril.

ATPll.

18 avril.

Montréal,
24 avril.

4 mal.

Hontrtal,
11 juillet.

Canada.

Vol. xni F.
/S

M. de Vaudreuil au ministre. Situation de la France avec les

lions. Des députés de toutes ces nations sont venus à Montréal. Le co

seil tenu avec eux a été des plus solennels et des plus étendus. Ont paru
agir avec franchise. Croit que ceux qui ne seront pas neutres combat-
tront avec nous. Ont promis de brûler les forts que les Anglais ont dans

leurs villages. Le colonel Johnson a remarqué à leur retour un grand
changement de disposition et s'en est plaint. Les Troquois de la Belle-

Rivière, au nombre de 120, sont allés trouver les Loups, et ont décidé de

lever la hache contre les Anglais. Folio 5, 16 pages.

Soit 20 pp.

Mémoire avec beaucoup de ratures et sens nom d'auteur (probablement

M. de Vaudreuil au ministre), sur l'affaire S'obo. La lettre incriminant

Stobo est reproduite au long. Folio 15, 4 pages. Soit 8 p]>.

M. de Vaudreuil au ministre. L'instruit de ce qui s'est passé à la Belle-

Rivière depuis sa lettre du 11 octobre dernier. Les sauvages Loups, qui

s'étaient mis à la poursuite du colonel Washington, ont dû s'arrêter devant

un gros détachement anglais. Trois partis de sauvages envoyés par M. de

la Chauvignerie sont revenus avec 41 chevelures, oa prisonniers, un autre

10, etc., etc. La crainte des sauvasea a fait émigrer plusieurs familles de

la Pensylvanie en Géorgie. Nos prisonniers rapportent que 2,000 liommes

commandés par le colocel Ware doivent venir s'emparer du fort Duquesno.
Folio 17, 11 pages.

M. le chevalier de Lévis au ministre. Est parti de Carillon le 13
novembre, alors que la navigation, se terminait, pour se rendre ici. A
laissé MM. de Lusignan et de Gaspé au commandement, avec des instruc-

tions. Le gros des troupes anglaises aux forts George et Lydius était en
marche pour prendre ses quartiers d'hiver dans la Nouvelle-Angleterre et

la Nouvelle-York. Aurait été heureux de commander l'expédition contre

le fort George, que M. de Vaudreuil a confiée à son frère, M. de Rigauti,

mais n'aurait pu faire mieux que lui. Espère que si l'armée, pendant la

campagne, est divisée en deux corps opérant à dos endroits différents, M.
de Vaudreuil lui donnera le commandement de l'un d'eux. Folio 23, 3

pages. Soit 4 pp.

Relation de la campagne sur le lac Saint-Sacrement en Canada, pen-

dant l'hiver de 1757. Expédition de M. Rigaud au fort George. Départ
de Saint-Jean le 20 février. N'arriva à Carillon que le 7 mars, et au
fort George le 19. Le dégel ne permet pas de prendre le fort. On brûla
800 bateaux. 3 barques. plusieuT!! hansara nîeins de vivres, 17 m-".i'»nî!s, ht»

moulin à scies. Folio 95, 7è pages. Soit 12 pp.
M. de Montcalm au ministre. Difficultés de la position. lUretô des

vivres. Dispositions prises. Eloge de Bourlamarque et du capitaine

Pouchot, qui commande à Niagara. A été obligé de rester ici pour être

présent aux festins et cérémonies des sauvages aussi ennuyeux qu'utiles.

(M. Marmette indique uni.- lettre du même de même date, dont il dit don-

8c—Rllè
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17S7.

Carillon,

26 Juillet.

Carillon,
25 luillet.

9 aoQt.

Ig août.

3 aoat.

Pas de date.
Pendant le

siège,

14 août.

14 août.

14 août.

14 août.

14 août.
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lier un extrait qui no s'y trouve pa^. Ne doit pas être la même, car dans

l'autre il se plaint de M. do Vuudrcuil, et il n'en est pas question dans

ccllo-ei.) Folio 29, 7 pages.

Le même nu même. Envoie copie de sa lettre à M. de Vaudreuil. Au-
gure bien de la eampagne. Entrain des troupes et zèle des officiers.

Eloge de MM. de Lévis, Bourlamnrque, de la Pauze, de Malarlic. Folio

33, IJ page.

M. de Montcalm à M. do Vaudreuil. Heureux commencements do lu

campagne. Audacieuse entreprise <le M. Marin ; avec 200 hommes il a

rapporté 32 ohevalures et tué beaucoup de monde. La Motlie, chef Fol-

leavoine, s'est lavé de l'avoir quitté à Chouëguen. Son frère, MM. de

Corbière, de Langlade, Hertel, de Meloisf s et La Chapelle ont attaqué 22

bnrgeâ contenant 350 hommes commandés par le colonel Parker, qui a

succédé à Schuy'er. Ils ont pris 20 barges et fait beaucoup do prison-

niers. Eloge de M. de Villiers. Daprès les prisonniers, l'ennemi ne con-

naît pas nos projets. (Joint à la lettre du 25 juillet 1757. Folio 34, 3J

pages. Soit C pp.

Articles de la capitulation accordée au lieutenant colonel Monreau pour

la garnison de Sa Majesté Britannique du fort Guillaume Henry, du
camp retranché qui y est joint et de ses dépendances, par le marquis de

Montcalm. Folio 37, 3è pages. Soit (1 pp.

Uclation de l'exiR-dition >l jirise du fort William-Henry. (Ce docu-

ment est, je crois, le même que celui indiqué par M. Marmette sous la

date du 18 octobre.) Ne pas le copier. Folio 45, 7 pages.

Copie do In lettre du marquis de Montcalm au commandant du fort

George, le 3 août 1757, et réponse. Lettre datée du fort Edouard, 4

aoiil, du gûiéral VVebb au iicutcnant-colonel lluiiro, commandant du fort

George. Lettre de M. de -Montcalm au lieutonant-oolonel Munro, du 7

août, et réponse. (Jointes à la lettre de M. de Vaudreuil nu ministre du
18 août 1757.) Folio 49, 3 pages. Soit 6 pp.

Lettre do M. Bnrtraan, aide de carr,p du général Webb, au lieutenant-

colonel Munro. (Joint à la U ttre de M. de Vaudreuil du 18 août, indi-

quée par M. Marmette.) Folio 51, 1 page.

Copie <le la lettre de M. de Montcalm ii niilord Loudun, du 14 août 17.">7.

La mauvaise conduite de nos sauv.igcs, A In rtildiiion du fort William-

Henry, est attribuable au rum (jui leur a été donné par vos soldats et ù la

hardiesse que leur terreur a inspirée aux sauvages. Ses officiers et lui-

même se sont grandement exposés pour les protéger. Doit comprendre
combien il est difficile de conti-nir des sauvages de 33 nations différentes.

Les Abénakis, qui avaient à se plaindre, sont les plus coupables. Espère
qu'il n'en prendra pas prétexte pour se libérer do<^ termes de la capitula-

tion. Echange des prisonniers. (Joint à la lett. j de M. de Vaudreuil du
18 août 1757.) Folio 52, 2 pages.

Copie de la lettre de M. de Montcalm au pénériil Webb. (Joint à la

lettre de M. de Vaudreuil du 18 août 1757.) A peu près semblable à lu

précédente. Folio 53, 2 papxs.

Inventaire des effets et minutions do guerre qui se sont trouvés au fort

de Guillaume Henry < au retranchement après le pillage des «auvatr^s.

(Joint à la lettre de AI. de Vaudreuil du 18 août 1757.) Folio 54, 2 pages.

Etat des hommes tués et blessés depuis le commencement de l'expédition

du fort George. (Joint à la lettre do M. dé Vaudreuil du 18 août 1757.)
Folio 55, 1 page.

Etat de la garnison du fort George et des troupes campées dans le re-

tranchement le 9 août 1757. La garnison se composait de 2,372 hommes.

.
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1757.

24 août.

24 août.

30 aoOL

i déduire 108 tués. (Joint ù la lettre de M. de Vaudreuil du 18 août 1757)
Folio D6, 4 pogea. Soit 6 pp.
Bigot au ministre. Â l'évicuation dn fort George, les gauvages, mé-

contents de ce (lue les soldats en'portaient leur linge et effets, se «ont pr-ci-

pitéa sur eux pour les en dépuailler. Les suuvnges ont mssaacré 20 de
ceux qui régiatcrent. Ils firent 800 prisonniers et en relâchèrent 400. Le
ï?ste ne fut relâché qu'à Aloiitrtai. On est généralement d'opinion que
M. de Montcatni eût du faire lo siège dii fort Lydins après la prise dr.

fort George. Lu situation est belle au point de vue dt'S suc-cf'S militaire»
et fort triste au point de vue dos approvisioiinementa. La température
est affreuse, la récolte est encore très mauvaise. In dépense sera énorme et

il fnut compter entièrement sur les envois de France. M. Pouohot lui

écrit de Niagara qne les sauvanes sont furieux de notre destitution en
vivres et marchandises. Il faut les contenter ù tout prix. Folio 58, 11
pages.

Etat de la garnison du fort Guillaume Henry. Cet état ne diffère du
précédent que par le nombre de soldats tués, poité ici à 76 au lieu de 108.

(Ne pas le copier.)

Précis des événement de la campaiinc de 17.)7 va la -.'ouvelle-France.

M "jvements des troupes françaises au lac Champlain. Description du
fort George (William Henry). Sa situation. Journal du siège. Porte
les pertes à 20 hommes tués et 120 blessés, du côté fran<^is, et à 80 tués et
320 blessés du côté anglais. Les raisons données pour ne pas attaquer lo

fort Lydius après la capitulation, étaient que les sauvages s'en retournaient
et que les Canadiens avaient à aller faire leurs récoltes. (Joint à la lettre

de l'ingénieur Desandrouins, du 20 août 1757.) Folio 69, 8 pages.

Soit 18 pp.
15 septembre. M. de Vaudreuil au ministre. Explique les circonstances qui ont amené

leâ désordres des sauvages à l'évacuation du fort George. M. de Mont-
calm, en signant la capitulation, avait avisé les Anglais de répandre tout

le rum en leur possession pour éviter que les sauvages s'en emparent et

commettent des désordres. Cet avis n'a pas été suivi en entier et des sol-

dats anglais ont f"it boire les sauvages. L'évacuation s'est faite plus tôt

qu'elle ne le devait et sans attendre notre escorte. Telle? sont les causes

des désordres, et nos officiers ont tout fait pour les faire cesser. Les offi-

ciers anglais ont tous admis ces faits et approuvé notre conduite. Autres
preuve 1 de son humanité envers les prisonniers. Espère que les AngLiis
ne reprc.senteront pas les faits sous un autre jour. Folio 73, 14 pages.

Soit 17 pp.
Le même au même. N'a pu refuser la justice d'écrire i M. de Paulmy

pour qu'il confie à M. de Lévis le grade de maréchal de camp. Il a toutes

les lumières et les qualités d'un homme de guerre, les Canadiens, les sau-

vâmes et les troupes marchent avec plaisir sous ses ordres. Il s'est toujoura

tenu au plus fort du danger et, si son avis avait et? écouté, le fort Lydius
eût été assiégé et pris après la reddition du fort Gcortre. I-e général Mont-
cahn ayant été décoré du cordon rouge, l'élévation de M. de Lévis serait op-

portune et flatterait les Canadiens. Pourrait vouloir servir en Europe s'il

ne voit ici autant d'avancement, et son départ sera regrettable et regretté.

Folio 81, 5 pages.

Copie d'une lettre de MM. Vaudreuil et Bigot au ministre. Les 2 vais-

seaux commandés par M. de Montalais ont été accablés par la maladie.

Ses instructions de faire passer dans les bois, les femmes, les enfants et

I(>8 bestiaux en bas du fleuve, à l'approche de l'ennemi, ont été commimi-
quées. Les Anglais n'ont pas osé tenter une descente à l'île Hoyale. Folio

85, 1 page.

1756.

18 septembre.

17B7.

12 octobre.

m
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Montréal,
12 Mvrler.

10 février.

28 féTrler.

22 mal.

Montréal,
1er juillet.

Camp de
Carillon,

13 Juillet.

Québec,
21 Juillet.
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M. de Viiu.iieuil nu lllilli->t^>. Rend pompie de l'expédition de M. de

Belestra uven 3oO hommes ù la rivière Corlnr. Il a éprouvé des fatigue*

et une misèic inexorimubles, mais son entreprise a été couronnée d'un

succès eomrlet «ros de consé<iuences. 11 s'est t^mparé des 5 forts que !«•

Anglftis .ivàioiit dans cette région et d'un butin immense. Les Palatin!

établis là sont riches, et fournissent de grands approvisionnements aux

Anglais. 11» avaient 3,000 cochons, 4,000 bêtes à cornes, 600 chevaux.

Impossibilité de transporter ce bétail ici. Les Iroquoig se trouvent raf-

fermis dans nos intérêts. Folio 80, 14 pages.

Copie d'une lettre du ministre à M. de Vaudreuil. Répond à sa lettre

du 28 octobre. J.e roi est satisfait de son administration, et approuve set

observations sur les inconvénients de réunir le service do guerre il celui

de l'artillerie. On ne doit pas innover sur ce qui se fait en France. Ecrit

aux Jésuites de pourvoir à un professeur de mathématiques si M. Beau-

champ ne retourne pas au Canada. Folio 94, 2è pages.

Copie d'une lettre du même à MM. de Vaudreuil et Bigot. Répond à

lu lettre du 4 novembre. Ne doute pas qu'ils eussent répondu i\ la dé-

pêche qui accompagnait les états du roi de 1757, s'ils l'eussent reçue.

Nécessité de réduire les dépnses, et de fournir tous les éclaircissement»

possibles. Les grâces et les récompenses accordées doivent être tempo-

raires. Folio 90, 2 papes.

Le même il M. Bigot. A examiné les procédures au sujet du vol de la

caisse du roi ii Montréal. Approuve la commission pour poursuivre cette

affaire, mais n'est pas satisfait du résultat. Compte qu'on poussera

l'affaire plus loin, et qu'on découvrira les coupables. Mayer, qui a été le

plus à portée de faire le coup, doit être surveillé. Folio 101. 1 page.

M. de Vaudreuil au ministre. Rend compte de ce qui «'ist passé au lao

Saint-Sacrement jusqu'à l'arrivée de M. de Montcalm. M. de Bourla-

marquc, qui commandait à Carillon, s'est acquitté avec zèle et fidélité de

ses instructions. M. Wolf d'un côté et M. Langy de l'autre, sont allés

reconnaître la position des ennemis. Ils sont campés en 4 camps autour

des ruines du fort George. Les prisonniers déclarent que l'ennemi se pro-

pose de prendre l'offensive avec toutes ses forces dans un mois. M. de

Bourlamarque aurait voulu occuper la tète du portage, mais n'a pas osé,

vu qu'il attendait nécessairement M. de Montcalm. Si l'ennemi s'y por-

tait il marcherait à sa rencontre. Folio 102, 4 pages. Soit 6 pp.

M. do Lévis au ministre. A marché jour et nuit avec son détachement

pour rejoindre M. de Montcalm, qui était vivement pressé par l'ennemi.

Est arrivé le 8 au matin, à temps pour prendre part à la bataille, qui ne

s'est terminée que le soir. La journée a été glorieuse pour nos armes.

Notre petite troupe a défait 25,000 hommes, avec perte de 300, contre

4 à 5,(X>0 pour l'ennemi. La victoire est due à la valeur de nos troupes et

aux bonnes dispositions de M. de Montcalm. M. de Bourlamarque griève-

ment blessé. Folio 106, 4 pages.

Bigot au ministre. A déjà fait part des préparatifs qu'il faisait par ses

lettres du 15 février, 3 et 25 mai et 22 juin. M. de liévis devait aller au

pa.vs des Iroquois pour s'emparer de Corlar. Il était encore à Montréal

lorsqu'on apprit que les Anglais, au nombre de 20,000, faisaient des

maniics forcées pour attaquer Carillon. M. de Lévis s'y est rendu et à

lemps pour décider do la victoire. Avant son arrivée M. de Montcalm se

repliait devant l'ennen.i. Xotre armée était de 3,400. Les Canadiens et

les sauvages n'arrivèrent que 5 j'urs plus tard, sans quoi i'ennemi eut été

U'truit dans sa retrait Pour nous faire diviser nos forces, l'ennemi

avait fait courir le bruiî qu'il allait se porter sur la Belle-Rivière. Mal-
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gré cette victoire le pays suiilFro de la disette, et en touffrira tant que la

Kuerru ilurerii, iiU( i qu'on {«<«•. L'iirm'îe doit être auflrtiientée. Folio

lOS, 7 pages.

Vaudreuil au ministre Donne un état détaillé de» mesure* qu il a pnsM
et de tout ce qui s'est passé uvaut tt pendant la bataille de Carillon. M.

de Lé\i8 est arrivé sur Us lieux, aprî'g de» marches forcées, juste au mo-

ment de Itt bataille. L'armî-L' » tait composte de -4,700 hommea, dont 3,50.»

de troupes de terre, 326 soldats de la marine, 844 Canadiens et 40 sauvages.

Il est arrivé 80 soldat» ot 273 Canadiens avec M. Duplessis au commence-

ment de l'afction. L'ennemi avait environ 14,000 hommes, outre les 13,000

que le Kéi'éral Abcrcromby avait avec lui & quelque distance pour protéger

la retraite. D'après les rapports des prisonniers et des déserteurs, l'ennini

aurait perdue 4,000 à 6,000 hommes, parmi lesquels lord Howe et le major

général Spittall, commandant des troupes de la Nouvelle-York. Les

pertes f rnnçniscc - ut : 45» tué- ou blessés. Cette victoire est duo aux

sages dispositions de M. de Moutcalm, à l'intrépidité de M. de Lévis, à la

fermeté do M. de Bourlamarque, etc., etc. Le colonel Johnson était à la

chute avec 200 sauvap''^. M. de Rigaud est ariivé à Carillon le 11. Il

arrive des renforts tous les jours. Combat du détachement de M. Courte-

manche près du fort Lydius. L'ennemi n'a laissé que 10,000 à 12,000

hommes au fort George. Folio 102, 2."i pages. Soit 35 pp.

Bigot au ministre. Rien do décisif encore à Louisbourg. Les dernières

nouvelles sont du 8. Les Français avaient coulé 4 vaisseaux. M. de Bois-

hébert y était arrivé le 6 juillet aveo 400 homme^t. La maLulie est dan»

notre escadre devant Québto. 300 hommes ù l'hôiiital. Folio 12.1, 2è

pages.

M. de Montcalm à il. de Vaudreuil. Le prie de relire l'instruction qu il

vient de lui faire remettre. Lui demande s'il est bien possible avec 4,000

hommes ie détendre la frontière avec des instructions dont les obscurités et

les contradictions sembleraient le rendre responsable des événements fâ-

chîux. Joint à la lettre de M. "Vaudreuil au ministre du 4 août 1758.

Folio 137, 1 page.

M. de Vaudreuil au ministre. Regrette que ses représer.tations f t celles

des officiers de la marine n'aient pu engager ^l. de Monîcnlm à envoyer

des détachements con.?idéi .blés pour harceler l'ennemi. Il a fait perdre

une belle occasion à M. de Oourtemanche, et celle qu'il a accordée fB M. de

Saint-Luc n'n pas été austi fructueuse qu'elle aurait dû l'être en raison de

l'insuflisance .le sou détach- mei;t. M. «la Saint-Luc a ccpt-ndant obtenu un

très beau résultat. Récit le son expédition. Il est trop tard maintenant,

l'ennemi est sur ses gnrd« >= pt revenu de sa terreur. Les ennemis ont oc-

cupé et fortifié une île pr. .iu cr.mp de M. de Rigaud. Folio 180, 4 pages.

Le même au même. Flaii uses espérances des Anglais fondées sur notre

disette. La défnile du détachement commandé par Rob> rt Rogers, " lo

plus fameux officier partisan Anglais", a été le prélude de notre victoire à

Carillon. Récit de cette victoire et de l'expédition sur Corlar. M le Péan,

porteur de cette lettre, passe an France pour se faire soigner. I-olio ISt,

8 pages.

jrt rni-mt' -.m même M. Marin, ft la tête de 250 Canadiens, soldats de la

marine et sauvages, s'e-^t rencontrî avec un détpchement de 800 Anglais; il

lo? fit d'abord reculer avec grandes pertes, mais il dût «e replier devant les

secours que l'ennemi recevait. Les prisonniers disent que Carillon ne sera

attaqué cette année que si Louisbourg est pris. Craint pour cette dernière

place, et alors la lutte deviendra fort difficile. H faut conserver Carillon,

sans quoi toute la colonie est exposée. Ne peut dégarnir cotte place, mai»

alors l'ouest est en danger. Folio 100, 5 p;ige».
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11 «oOt.
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Montréal,
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Montréal,
i novembre.

Montréal,
20 r.'.vrvr.i
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M. (le Muiitcaliu lia ministre. la «ituatinn (\c la CDlonic est de* plut

critique». Paix m'iwsgnire, ou '^unaila perdu. I.e» AnKinia ont 30,(100

hommes fmur opérer au Canada, à part leur anm'e à Loutubourg. N'avons

que huit bai.illitins i t 1,20(; Can.-idieng. La France devrait envoyer 2,000

hommrn et biitallions de leci tips. Ijna Aiii(' lis sont i\ Frontenac. I>a

colonie sera coupi'e er deux (rWpêck-. lu rée traduite entre lignes.)

Fi'lio 194, 2 II iKi'8.

Traduction J°un docuu» ut, non Mgné, trouvé sur un ;>ri8onni<:r anglais.

1 conunandatiuiis sur ce qui doit être fait à Oiicida par les trou|>es com-
mandi'cs pur le colonel Broad»trect. (Joint à If lettre de M. de Vau-
dreuii du 2 septi niluc lTf)8.) "olio 204, 2 pages.

Traduction d'un autre docum'-nt de même nature adressé à (pas de
nom) par le colonel Uroudstreet. Ordre de se joindre au capitaine Wells,

pour aller en rc'onnaissance sur la rivière Chouëguen. (Juint i la lettre

de M. de Vaudn uil du 2 septembre IToH.) Folio 241, 1 page. Folio 205,

1 pcge.

Copie ou cxtriiit '! uiii' Irttro du rninistr' à .M. de I (''vis. Sa Majesté a
été informée par M. de Montcalm de sa belle conduite de Carillon. La
prie de lui en exprimer sa sitisfaction. Folio 208, 1 page.

Copie d"uiir le tiro du inini-irc à M, de Vnuinuil. Sa Maje-ité est très

heureuse de li victoire de Carillon, mais regrette la diversité d'opinion
qui exi.»te encore i r-.tre lui et M. de Afontcalm, sous des circonstances aussi

difficiles. M, de Montcalm paraît dc'sirer de bonnes relations avec lai ; il

a même charfcr M. do Bougainville de faire des démarches à cet effet.

Folio 200, 2 pasfes.

Copie de la lettre du ministre à .\!. de Montcalm, Sa Majesté a été

heureuse do rc(;evoir par M, Pcan se» ii-ttre? et celles de M, de Vaudreuil
confirmant l'éclatante Tictoii • remporli'e à Carillon. Est i^einô qu'il de-
miiiidc son rappel. Folio 2lti. 'h î>a>îes,

M, de Vaudreuil au miniefrt-, N'icns de recevoir des lettres de M. de
Ligneris qui lui apprennent qu'il :i ilô attaqué au fort Duquesne le 11

>(pt(nil>rc par !H!0 Aiifrliii». loniinaiiiir^ par le major Ivegrand. Récit du
combat. L'ennemi a été poiir-iuivi. La perte des Anglais a été de 400
tués, beaucoup de bles.sés, environ 100 prisonniers, dont le commandant
et C ofRciers. Nos pertes sont : S tués et 8 blessés, parmi lesquels MM. de
Verchères et de Bellcstre. Les sauvages Loups et Chouanons n'ont pas
pris part au combat. Il paraît qu'ils ont piomis aux Anglais de rester

neutres. T,cs Anglais ont bâti «n fort à 20 lieues du fort Duquesne. Ils

ont fi.OOO liommes, commcndés par le général Forbes, et un gros train d'ar-

tillerie, ils s'nv.Tncent vers nous. Impossible de résister à des forces
aussi supérieures, Fo'io 211, pa^es.

Le même au mémo. Une flotte rnncmie, forte do .3.1 voiles, est entrée
dans le liassiii di- (iasin-. Tout a été biûlr d les habitants liont prisonniers
mais très bien traités, l^s Anglais sont dit ré? à Mirnmich', mais n'o'.it

pas osé péi-.éircr dan» la rivière. A envoyé un petit bâtiment pour réta-
blir la vigie à Gaspé, mais ne peut faire d.ivatitaire. Le prie de transmettre
-(•5 lettres au Gard? dos Sceaux et à .M, île Moras. Folio 215, ?, pcges.

Ix! même au niêine. Depuis le dirnier eonibat au fort Duquesne, M. de
i.ijtiieris .-".'SI liéteiiiiiiié à nîier attacine-- - Anglais h leur tort Lo.v il

Ilannon. L'expédition, composée de 400 soldats et Canadiens et de 150
sauvages sous la eo..duite du capitaine .\ubr,v de la Louisiane, a remporté
une aussi belle victoire que l'insuffisance du nombre permettait. L'en
nemi - eu 250 tués, et nous 4 tués et 6 blessés, M. de Ligneris a été forcé
do réduire sa (.'iimison à 200 hommes faute de vivres. La situation est
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lu'Ao que ces succès iio peuvent faire naître la cunBatice. Folio '^17, 7

HIkoI .iu iniiiiiitre. IVnso que ]e fort I)uq\iesiie djii être pris ' éra-

ouô, car il est iiifoprm' pur l< major I.ejirnml du régiment Montg léry,

notre priaonnier, ijuc' l'oiiiieini devait l'attaquer on octobre, lorsqut .\i. do

T.iiîm'rig, pour caiiK de disettn, KTait forcé de ri'duire sa garnison. TuUt

le mal provient de la perte de nos troi!i bateaux diurtiés de vivres i \i priM

du iiirt l'roiitoiiac. Folio 221, 6 pages.

Kxtrnii.s de il lettres écrites ù M. de Vaiidrcuil ;mt M. de Liffneris, co:u-

mandant au fort Duqueene. Kécit du combat au fort anglais Loyal Han-
iioii. N'n plus do vivres, .N'a gardé qu • M) iioinnte«. A envo.vé M. do

Ik'lk'stre ù Détroit pour y hiverner avec 120 Canadiens et M. do Sai.a-

Uurs à lu preitqu':'' vec un autre parti. Son fort tombe en ruines. Sa
peut compter sur !ed sauvages dans une siiuailun nuMi larnentabl». S'at-

tend % une attaque prochaine. Fera sauter son furt. (Joint & la lettre

de M. Bigot du 23 novembre 17r>8.) Folio 22.'), 12 pages.

Arrêt du «•nnscil d'Etat qui défend au Siour d* la Porte de i'immisecr

dans la jouissance de la Baie Phil.vpe.iy et déiiendancos i^ lui enjoint de

rapporter le bre\'et do concession de cette Buye. F'olio 2.11.

Copie de lu lettre du ministre à MM. Vaudruuil et Bigot. Répond aux
l.ttres du l.'î et du 1S aofit. et à oelli' du 10 octobre dernier concernant le

( ..-ieil Supérieur et les jurisdictic ns du C'aiiada. Est surpris qu'il ne te pré-

sente personne pour les places vacantes, particulièrement celles de conseil-

lers. La perte du Sienr Le Verrier, procureur général, n'est pas facile i

réparer. Il avait un zèle singulier pour donner de^ leçons de droit i la

jeuiies9c. Xe jjeut actuellement le remplacer par un sujet pris en Franco.

La classe instruite paraît préférer le commerce, mais cela est dû aux cir-

eoiistances actuelles Folio 235, 2 pagel. Soit 4 pp.

Oopio d'une lettre du ininis^-e à M. de Vaudreuil. Le roi approuve l'étu-

'' général et de 3 aides majors réaidant

• Tie les personnes désigncHJs. Leurs
blis&emoiit d'un mnjor iii-'P'

dans les 3 villes de la coloi.

fonetioiis ne s'appliqueront . ,i^'x •.

Folio 2,'17. 2è page?.

Copie d'une lettre du min' ; ; M
1" de juin précédent. A r^ : .

dircclcur du domaiiit du roi en

quelques particuliers, iiu sujet dos cens et rentes qu'ils perçoi\ ' ini

ment dans la censive de Québec. Le roi approuve ses décis ions.

\}ps régulières renues de France.

Soit 4 pp
igot, en réponse i une lettre lu

Ci au roi des discussions iiutre li

iiuda, le» Jésuite», ril'f i-l.'i?Ti ''.

te-

1759.

2( janvier.

directeur du domaine du roi devra à l'avenir percevoir lui-même les droit*

do cens et rentes et de mutations. Folio 239, 2 pages.

Copie d'un lettre du même au même l'administration des iiffp.im du
Canada a épuisé les ressources, comiR-: » l'avait prévu. I/c roi >_st obligé

do suspendre l'acquittement des letl^io de change. I^es motifs de eet

ni< sure sont expliqués dans l'arrêt du conseil ci-joint. Le roi .s'est wpi'n-

diiiit contenté d'une suppression limitée et a ré.'^lé les objets pour lesquels

il sera tiré des lettres de change, le total ne devant pas excéder 2,400,000

livres, et être payé durant l'exercice de 1761. 'ovra s'efforcer de cal.ner

U'f. al.'srmes qui cette snppreaaion pourra aoulevLi Compta? sur «on gèle et

celui des Canadiens. I^e roi se réserve la connaU» '.* des contestations

que cette -'ipprcssion fera naître. Devra dresser .n bordireau des dé-

penses acquittées et à acquitter. Entre dans de plus longs détails au sujet

des vivres dans tme dépêche particulière. Folio 241, 4 pages. Soit 6 pp.

Copie d'une lettre du ministre i M. Dumas. Sur la recommandation

do M. de Vaudreuil, le roi l'a nommé pour remplir la nouvelle charge de

ip-
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6â VICTORI^ A 1900

major général inspecteur des troupes. 11 recevra ses instructions de M.

de V'audreuil, ainsi que les 3 uides-niajors uominc's pour chacune dea 3

villes. Folio 243, 1 page.

Copie d'une lettre du même à M. de Montcalm. Le roi, (lui est informé

de tout, est si satisfait de son zèle et qo ses services qu'il l'a promu lieu-

tenant général de ses armées. M. de Vaudreuil a donné de fortes assu-

rances qu'il concourait pleinement avec lui. Doit comprendre l'impor-

t«nce de l'union qui doit exister entre eux dans des temps aussi critiques.

Folio 244, 2 pages.

Copie d'une lettre di' ministre à M. de Lévis. Le roi en récompense

de ses bons services l'a nommé au grade de maréchal de camp au traite-

ment de 24,0f "^ livres par an. Folio 245, 1 page.

Copie d'une lettre du ministre à M. de V.tudreril. Est informé de

source certaine que le général Wolfe doit partir d'Angleterre pour faire

le siège de Québec. S'en rapporte à lui et à M. de Montcalm sur les dis-

positioas à prendre pour résister ' l'ennemi. Folio 246, 2 pages.

Eécit détaillé de la campagne de 1759 se rapportant plus particulière-

ment aux opérations qui se terminèrent par la prise de Québec. (Docu-

ment précieux.) Folio 247, 16 pages. Soit 30 pp.

Copie d'une lettre écrite de Québec par M. de Montcalm à M. de Vau-

dreuil. Apprend avec plus de peine que de surprise que les sauvages de la

}.< lle-l{ivière fout un trnitr <ie paix avec l'Anglais. Avait prévu cela en

raison de notre grande infériorité. Les Anglais ont 50,000 hommes, et

nous menacent de tous côtés. Sous ces circonstances il vaut mieux con-

centrer nos efforts au cœur de la colonie. Le délimitation dea frontières

ne se fera pas à notre avantage uiiiquement, parce que nous aurions de

faiblts corps errant sur la rivièro Saint-Jean ou la Belle-Kivière. (Signé

« Vraie copie", par M. de Vaudri uil.) Folio 255, 5 pages. Soit 6 pp.

(.Copie ) Mémoire. Kttlexioiit, de M. de Montcalm, Montréal, 20 m.ir»

1759. En marge : Eéponses de M. de Vaudreuil, Montréal, 21 mars

1759. (Leurs vues sur les rao.vens à prendre pour la défense de la colonie

différent sur (lueloues poi'it.-, et M. de Vaudreuil s'efforce do justifier les

sienne*, l'c document est sijgiié "Vraie copie" par M. de Vaudreuil.)

Folio 259, 11 pages. Soit 15 pp.

M. de Vaudreuil au ministre. Il a été arrêté entre M. de Montcalm et

lui que celui-là se rendrait à Québec pour presser les travaux de défense.

La disette des vivres est encore grande, malgré le secours apporté par la

flottille du Sieur Kauon. 11 a pu intrer dans le fleuve et échapper aux

croi^ipres an^'laiscs, qui h Ruetlaiint, il a cependant perdu quelques

vaisseaux pris par l'ennemi. M. Aubert, qui a été chargé de signaler

les vaisseaux ennemis dans le fleuve, rapporte qu'il en a vu 3 au Bic et 11

à l'île aux Coudres. Il n'y a pas lieu de douter que ceux-ci ne soient

l'avant-garde, Ix; danger est très g'and, mais tout le monde est animé

de zèle et de cou. âge. Folio 265, lOi pages.

Le même au même. Récit détaillé des opérations autour de Québec pen-

dant le siège et quelque temps après la capitulation. Blâme M. do Mont-

calm sur plusieurs points, particulièrement à l'égard des mesurée à prendre

pour proléger la ville du côté du Foulon, de l'aiis-e des Mères et de Samos.

Montcalm no voyait aucun danger de ce côté-là et les mesures de simple

prudence furent négligées, A ce moment même les Anglais déçus proje-

taient de lever le siège et de s'éloigner. Si M. de Montcalm eilt pro-

tégé convenablement les hauteurs qui dominent Ira Plaines d'Abraham, le

général Wolfe n'eût pas osé entreprendre un débarquement, ou sa tenta-

tive se fut terminée par un désastre. Blâme également M. do Ramesay

d'avoir capitulé trop tôt. Folio 49 pages. Soit 70 pp.
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Dispositions générales pour s'opposer à la deeoente des Anglais depuis

la rivière Saint-Charles jusqu'au Saut Montmorency, de même que pour

se retirer denière la rivière Saint-Charles au cas de nécessité. Projet

pour défendre cette rivière et ordre de bataille pour combattre et camper

pendant toute la campagne. (Joint à la lettre de M. de Vaudieuil du 5

octobre 1759. Signé le chevalier de Lévis.) Folio 298, 12 pages.

Soit 18 pp.

Copie des articles de la capitulation accordé par le général Townshend à

M. de Kamesay. (Joint à la lettre de M. de Vaudreuil du 6 octobre

1769.) Folio 296, 4 pages. Soit 2 pp.

Copie de la lettre de M. de Ramesay à M. de Vaudreuil le 18 septembre

1759. L'extrême disette, l'insuffisance des moyens de défense, le désir

général de la population, l'ont déterminé i faire des ouvertures de capitu-

latic n. I.* général anglais a accepté verbalement tous les articles deman-

dés moins un. Son envoyé, M. Joannôs, est encore chez lo génér.al. lie

peut reculer si tout est accepté. Il est malheureux que M. de La Eoche

Beaucourt ne soit pas arrivé plus tôt. (Joint à la lettre de M. de Vau-

dreuil du 5 octobre 1759.) Folio 306, 2i pages. Soit 5 pp.

Traduction des ordres 3t instructions du p4néral Amherst au capitaine.

Lui ordonne de prendre une barge et 9 hommes, de se rendre par le lao

Champlain à la rivière au Sable, de remonter cette rivière aussi loin que

possible pour de là se rendre à pied au fort de la Présentation sur le Saint-

Laurent. Si les troupes anglaises n'étaient pas là, d'envoyer un courrier

au général Gage vers le lac Ontario, pour l'informer de la situation. (Joint

à la lettre de M. de Vaudreuil du 6 octobre 1769.è Folio 318, 2è pages.

Traduction de la lettre du Cap. James Tute ( î) au Général Gage, écrite

du fort de la Présentation. Est arrivé très faible, suite de privations et

de misères après 27 jours. N'a guère pu se rendre compte de la force des

Français. Ont 3 camps dont l'un dans une île. Peuvent avoir environ

1,500 hommes. Le caporal Cauley a déserté ce matin, ceci l'embarrasse.

Tient à faire des prisonniers pour obtenir des renseignements. Lui

envoie 4 hommes, s'en retournera avec le reste. (Joint à la lettre de M.

de Vaudi-euil du 5 octobre 1759.) Folio 310, 2 pages.

Copie Jo la lettre de M. de Vaudrouil à M. de Ramesay, du camp du Oal-

vaire le 19 septembre 1759. Uno capitulation aussi prompte l'a fort iur-

pris aussi bien que toute l'armôe. Le ministre jugera. Fera lui-même un

rapport de tous les événemeri.s et ne l'cubliera pas dans tout ce qu'il a fat*;

antérieurement. (Joint à la lettre de M. de Vaudreuil du 6 octobre 1750.)

Folio 311, 1 page.

Copie de la lettre de M. de Eamesay à M. de Vaudreuil, écrite de Qué-

bec le 18 septembre 1769. Aurait fort désiré ne pas conclure la capitula-

tion, en conformité avec ses désirs, mais la chose était trop avancée pour

en revenir. Etat des provisions de bouche dans la ville. Devant être

transporté en France avec la garnison, il se chargera de ses lettres. Le

prie de lui ôcrire et de lui donner une petite instruction au ministre pour

faciliter les interrogations. Préférait rester. (Joint à la lettre de M.

de Vaudreuil du 5 octobre 1759.) Folio 312, 3 pages.

Copie de la lettre de M. Joannès, aide-major au régiment de Languedoc,

faisant fonction de major <le place à Québec. Ecrite de Lorette à M. de

Vaudreuil lo 16 à midi. M. Le Vasseur, envoya pour chercher des tentes

à l'ancien camp, a rencontré M. de Bellecourt avec 20 cavaliers, se disant

envoyé par vous pour nous informer du succès de M. de l.évis aux rapides,

de son approche et de votre dessein de dégager la ville. M. do Bellecourt,

qu'il a vu, n'a pas dit la même chose, et a beaucoup tergiversé. Allait
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1769.

13 septembre.

13 septembre.

vous voir. M. Magnan, que j'ai rencontré, m'sn a détourné. A moins

d'instructions précises de vous avant 10 heures demain matin, nous né-

gocierons capitulation. C'est l'avis unanime des troupes et de la popula-

tion. L'extrême disette est l'excuse d'un acte qu< autrement serait désho-

norant. (Joint ù la lettre de M. de Vaudreuil du 5 octobre 1759). Folio

314, 4 pages. Soit pp.

18 septembre. Copie de la lettie de M. de la Rochebeaucourt, commandant la cavalerie,

écrite à M. de Vaudreuil, datée du Passage, le 18 septembre 1750. A
passé cette nuit cent et quelques poche'? de biscuit à Québec. M. de

Ramesay l'a informé qu'il était trop tard, que M. Joannès était chez les

Anglais pour traiter de capitulation. Si on lui refuse quplque article il

rompra avec eux, à condition qu'il reçoive le lendemain un secours de 4

à 500 hommes avec leurs vivres. Lui, M. de la Rochebeaucourt, se charge

de les faire passer. (Joint à la lettre de M. de Vaudreuil du 5 octobre

1750.) Folio 316, 1 page.

Copie de la lettre de M. Marcel, aide de camp de M. de Montcalm, à M.
de Vaudreuil. M. de Montcalm approuve tout. Lui ai lu votre lettre,

et le modMe de capitulation que j'ai remis à M. de Ramesay avec votre

lettre ù lui. P.S. : M. de Montcalm, à 10 heures du soir, ne va guère

mieux, son pouls est un peu meilleur. (Joint à la lettre de M. de Vau-
dreuil du 5 octobre 1759.) Frlio 317, 1 page.

Copie de la lettre de M. de Vaudreuil à M. de Montcalm, le 13 septem-

bre, à 6 p.m. Est fort peiné de ses blessures. Aurait voulu attaquer l'en-

nemi dès aujourd'hui. A cédé aux représentations de tous les comman-
dants des corps. Sont d'avis que notre diminution, la forte position de

l'ennomi, imposent une retraite immédiate. Son opinion conforme le dé-

termine à ce parti. .Toint à celle-ci sa lettre à M. de Ramesay, contenant

instructions sur ar'icles de capitulation. Conformas à ceux convenus

entre tu.x. (Joint à h lettre de M. de Vaudreuil du 5 octobre 1759.)

Folio 'MX, 2 pages.

Copie de la lettre Je M. de Vaudreuil à M. de Ramesay le 13 septembre,

à 6 p.m. A reçu 'es 2 lettres. L.i position de l'ennemi devetiant d'ins-

tant en instant plus avantafense, croit devoir opérer sa retraite. Ses mo
tifs et h") iii^trni'tion» ^jui doivent le guider détaillés dans les instructions

oi-jointes. Prière de s'y eoiiforniei". Donnera de ses nouvelles demain.

(Joint à la lettre de M. de Vaudreuil du 5 octobre 1759.) Folio 319, 1

piiKe.

Mémoire piiur •< i vir l'iii-ifuetion à M. de Ramesay, commandant à Qué-
l)e(;. Le nuuuiue iilisolu de -ub-^isani'es l'oblige à faire sa retraite. Le
Iiréxiinr ([u'il ne doit pn?, quand il manquera de vivies. attendre que
l'ennemi l'einporii- (r.\ssiuit pour arbo'er le drapecu lili.nc. Articles de
capitulation qu'il doit ilimander ,.vec, en marge, arguments à faire valoir

et in-itnetiuiis. (Joint à la lettre de M. de Vaudreuil du 5 octobre 1759.)

Folio .'i'iO, 5 pfijres.

Copie du Conseil di iruerre tenu le 13 septembre chez M. de Vaudreuil,

signé, de Vaudreuil, liigol. Dalqiii< ;. Poulariès, Pontleroy, Dumas, Du-
eiint, ,M:iiiM.Mlle, i-t Duparquet. (le cMievalier de Muntreuil invité n'y

éiait pas ou ii'ii pas si^'né.) M. de Vaudr"u:l avant proposé de considérer

s'il y fivait nio.ven de ratiiUjUcr l'ennemi, il fui résolu : qde la faiblesse do
l'annw , la dispersion, le hariisscir.eiil. la supéric .é de l'ennmi, l'insécurité

d'un eamp non protégé, l'éloignement des apj)rovisionnements, le danger
do communications eoupées, obligeaient les troupes à se replier sur la

rivière Jacque«-Ciirlier, où se trouvait l'uni.iue déiiôt des vivres. (Joint à

1h lettre de M. de Vaudreuil du 5 octobre 1759.) Folio 324, 3 pages.

13 septembre.

13 septembre.

Cani'j de
Besuprri.
n septembre
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Copie d'une lettre de M. de Montcalm à H. de Vaudreuil. Ne sais iii

deviner ni répondre ''es événements d'une matière obscure ; il n'y a que
Dieu qui sache faire des choses impossibles. S'il veut une plus forte gar-

nison dans la ville, il doit renoncer à la position qu'il occupe maintenant.

Souscrit d'avance à tout ce qu'il ordonnera. Doit faire des patrouilles

exactes. Ne peut cependant croire que les ennemis aient des uiles pour

pouvoir, dans in même nuit, traverser, débarquer, monter des rampes rom-

pues et escalader les hauteurs, d'autant qu'il faut porter des échelles.

(Joint à la kttre de M. de Vaudreuil du 6 octobre 17.W.) Folio 320, 3

pages.

Copie d'une lettre de M. de Montcalm à M. de Vaudreuil. S'il redoute

un débarquement i l'anse des Mères, qu'il y envoie M. de Montesson avec

iOO hommes. " Je vous jure que 100 hommes postés là arrêteraient toute

l'année et nous donneraient le temps d'attendre le jour et d'y marcher
par notre droite; la moindre chose cette nuit, je marcherais à vous avec

Ouyenne et Béam qui seront demain campés en ligce. Faites éclairer

cette nuit par des canots, et, si la nuit est obscure, par des feux ; bonsoir.

P.S.—Vos oajeux opèrent-ils?" Folio 327, 1 page.

Copie de la traduction des instructions de S. £. Jeffrey Âmherst, major

général et commandant en chef, au capitaine Quinton Kennedy, du 17""*

régiment. Devra se rendre aux villages des sauvages de l'est. Dira aux
chefs qu'il est en marche sur le Canada pour le réduire sous l'obéissance de

son roi. Qu'il leur offre son amitié à la condition de leur neutralité ab-

solue ; qu'il ne leur demande aucune assistance, ayant une arméo assez

fort pour réduire les Français et eus-mêmes au besoin. Si leur réponse

est favorable, se rendra à Québ<>c pour en informer le major général Wolfe,

après quoi il reviendra auprès de lui. (Joint à la lettre de M. de Vaudreuil

du 5 octobre 1759.) Folio 328, 2 pages. Soit 3 pp.

Copie d'un manifeste publié par les Anglais dans diverses paroisses

du gouvernement de Québec. Invite les habitants à revenir à leurs habi-

totions. Ne se. ont pas molestés s'ils demeurent tranquilles. L'Angleterre

déterminée à venger les insultes et à s'emparer du Canada. Le fleuve

est bloqué, pas d'assistance possible, la France, incapable de les supporter,

abandonne leur cause, les opprime au lieu de les secourir, périront de

faim et de misère, ou massacrés s'ils agissent autrement. (Joint k

la lettre de M. de Vaudreuil du 5 octobre 1759). Folio 329, 4 pages.

Soit 6 pp.

Copie (il ^)lacet présenté à M. de V:i\ii1r«nnl par les citoyens de la ville

de Québec. S'offrent avec joie, pour éviter les effets d'un bomb.irdement,

de composer un parti formé des citoyens chargés de la garde de la ville,

lequel ferait une descente de nuit sur Lévis, dans le dessein de surprendra

l'ennemi et de s'emparer de sa batterie avant qu'elle ne soit plus solidement

protégée. Les connaissances prise» par le Sieur Charest font espérer que

''en*fprise aurait bonne chance de ?uecès, et, (ju'à tout év'neiiient, ils

pov, raient opérer leur retraite sans grand péril. (.Toint à la lettre Je M.

de Vaudreuil du 5 octobre 1769.) Folio 331, 3 pages.

Copie du billet écrit par M. le chevalier de Bernent (ou de Bernetz) i

M. do Vaudr<;uil. Une ordonnance arrivée du Foulon lui apprend à l'ins-

tnnt que l'f nnemi y est descendu. Tl est important d'y onvo^icr des forces

au plus tôt. L'ordonnance envoyée à lui par M. de Verger dit que l'en-

nemi fait une vire fusillade. N'entendant plus rien il le croit rembar-

qué. La ba8«e-villc est attaquée. L'ennemi revient à l'anse des Mères.

Ne peut faire trop de diligence. (Joint à la lettre de M. de Vaudreuil du

5 octobre lî-W.) Folio 333, 1 page.
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Montréal,
16 octobre.

Montréal,
30 octobre.

Niagara,
15 Juillet.

15 Juillet.

Campde
l'Ile aux
Nolz,
1er DOTem-
bre.

Trlplicata.

Montréal.
8 novembre.
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Bigot an ministre. Toutes les mosnres avaient été prises pour sauver

Québec. Avaient espéré y réussir et y comptaient sûrement avant la der-

nière attaque. Récit des opérations. Explications des faits touchant la

descente des Anglais au Foulon. Trop grande précipitation de M. de

Montcalm. M. de Vaudreuil et lui étaient d'avis d'attaquer l'armée an-

glaise le lendemain de la bataille des plaines d'Âbrabam. M. de Lévis,

arrivé au camp de Jacques-Cartier sur les entrefaites, blâma sévèrement

11» retraite Uru attaque est décidée. Des vivres funnt envoyées à M.
de Ramesay, et ordre donné de ne pas capituler. Ne paraît avoir aucune
excuse. "Je sais toutes les particularités de cette descente par des offi-

ciers Anglais de ma connaissance qui me l'ont fait dire, en ajoutant que

M. Wolfe n'avait pas compté réussir ; qu'il ne l'avait fait que pour qu'il

fut dit qu'il avait tenté de descendre au-dessus de Québec, et qu'il ne de-

vait sacrifier que son avant-garde, qui était de 200 hommes ; que si on eut

tiré dessus ils se rembarquaient tous ; que les gros canons et le^ mortiers

placés vis-à-vis la ville avaient été rembarques, et que les troupes devaient

s'en retourner et partir le 20 septembre. Sans la surprise de nos postes

au-dessus de Québec, cette ville était sauvée, le roi aurait conservé le

Canada presque en entier." (Lettre des plus intéressantes, où tout est

'expliqué avec beaucoup de clarté. Ordre a été donné de la copier de suite.

—E.R.) Folio 334, 18 pages. Soit 25 pp.

M. de Vaudreuil au ministre. Détail des opérations dans les pays d'en

liaut. Après une longue et belle défense, le capitaine Pouchot a livré

Niagara au colonel Johnson, qui commandait l'armée ennemie après la

mort des généraux Broadstreet et Bordax et du colonel Prideaux. M.
Pouchot avait compté sur l'appui de MM. de Ligneris et Auhry, qui, avec

1,300 hommes, furent cernés par des forces supérieures. M. Douville a

brûlé son fort à Toronto. M. de la Corne a capturé les émissaires anglais

envoyés aux rapides par le général Amherst, et qui devaient informer le

général Gage de se porter cette année même sur le fort de la Présentation.

L'ennemi a été ainsi retenu dans l'inaction à Chouëguen, et il a pris ses

quartiers d'hiver. Folio 344, 12 pages. Soit 15 pp.

Etat (le l'artillerie et des munitions qui restaient à Niagara au temps
de sa reddition aux troupes de Sa Majesté Britannique, signé, Strachey,

capitaine ; Oeorge Wray, garde-magasin. (Joint à la lettre de M. ds
Vaudreuil du 30 octobre 1759.) Folio 351. 2 pages.

Articles de capitulation pour les fort et garnison de Niagara de Sa
Majesté Très Chrétienne le roi cie France. (Joint à la lettre de M. de
Vaudreuil du 30 octobre 1759.) Folio 352, 3è pages.

M. de Bourlamarque au ministre. N'avait que 2,300 hommes à opposer

à une armée de 11 à 12,000 hommes. Ne pouvait que résister suffisam-

ment pour empêcher l'invasion du Canada cette année. Fit de grands
travaux à Carillon pour faire croire à une vigoureuse résistance. Lorsque
l'attaque devint trop sérieuse, il se replia de nuit sur Saint-Frédéric, lais-

sant 400 hommes avec l'ordre à M. d'IIébeeourt de ré.iister quelque temps
et de faire sauter le fort. Il en fut de même pour Saint-Frédéric. Se
rendit avec son armée ù l'île au.x Noix qu'il rendit capable d'un bonne
résistance. Tous ces retard.» firent que l'armée anglaise ne déboucha sur
la rivière Richelieu qu'en oetobre. Se rendant compte de la force de nos
retranchements et la saison étant avancée, l'ennemi retourna au fort

Saint-Frédéric. Fait l'éloge de ses troupes et de M. de Langis Morte-
gron. Folio 354, fi pag(s. Soit 9 pp.
M. de Vaudreuil au ministre. Fait le récit des opérations de M. de

Bourlamarque. Il a réussi dans son objet, qui n'était autre que d'empë-

imiiiii «Hl
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178». cher le général Amherst de faire sa jonction avec l'année devant Québec.

Montréal,
20 mal.

Canada,

Folio 868, 10 pages. Soit 13 pp.

Instructions pour M. de Bourlamarque, brigadier des armées du roi. La

but qu'il poursuit est de resserrer la défense et de ne pas s'exposer au sort

d'une action générale. Devra, successivement, évacuer les forts Carillon

et Saint-Frédéric, les faire sauter et se retirer sur l'île aux Noix, que MM.
Duverny et de la Pauze doivent fortifier. (Joint à la lettre de M. de Vau-

dreuil du 8 novembre 1759.) Folio 364, 10 pagee. Soit 15 pp.

M. de Lévis au ministre. Fut informé de la vintoire des Anglais le 15.

10 novembre, ^^i^^ j Jacques-Cartier le 17. Put faire reconnaître que la retraite sur

Jaaques-Cartier était une faute. M. de Vaudreuil fit avertir M. de Ra-

mesay que nous allions à son secours et de ne pas capituler. Est désolé de

ce qui est arrivé et des fautes commises, alors que l'insuccès des Anglais

paraissait asuré. Eécit de ses opérations. Si le roi tient à conserver la

colonie il devra devancer les Anglais en envoyant de bonne heure au prin-

temps une flotte portant au moins 14,000 hommes, dos vivres, etc., etc.

(Ordre a été donné de copier de suite cette dépêche.—E. E.) Folio 370,

11 page». Soit 18 pp.

COLLECTION MOREAU SAINT-MERY.

17(0.

22 février.

Montréal,
li aTTil.

Montréal,
18 avrtl.

Montréal,
28 avril.

1760—CANADA—1791. '

f Vtl. 14. /(^

Copie d'une lettre du ministre à M. de Lévis. M. de Vaudreuil l'û ren-

seigné très au long sur l'entente parfaite qui existe entre eux. Le bon ac-

cord plus nécessaire que jamais. Observations au sujet du paiement des

appoir oments des ofliciers et de la solde des troupjs. N'a pu faire aug-

menter son traitement comme commandant en rhnf. Ne perd rien pour

attendre. Folio 11, 2 pages.

M. de Vaudreuil au ministre. M. de Lévis est resté avec l'année à

Jucques-Carticr. M. Pumac avait le commandement do la frontière do

ce côt'! et M. de Rcpt-iiijtny à la Pointe aux Tremhles. EscarmoucluM

durant l'hiver à Lorette, Sainte-Fo:, e. Saint-Augustin, le cap Rouge, le Cal-

vaire. Bonne volonté de tous, particulif" rement des Canadiens, qui retran-

chuienl oux-mêines sur leur médiocre subsistauce. Avait formé le projet

d'attaquer Québec pendant l'hiver; l'ennemi s'y attendant, avii construit

7 redoutes près de la porte Saint-Jean. Avait envoyé des émissaires dam

Québec pour mettre Ir feu aus magasins à poudre et à vivres. N'on^. pa

(-'•eomplir l'objet de leur missicn. Récit de ce qui s'est passé dans Q lé-

bec pendant l'hiver. Mortalité, maladie, mécontentement des soldats an-

glais, exipenees do Murray en' ers les Canadiens. Doit scus peu attaquer

Québee^ (Ordre a été donné de copier de suite cette dépêche.—-E. R.)

Folio 12. 15 pages. Soit 22 pp.

Le mê.ne au même. Pour *e procurer les vivres absolument nécessaires

à l'armée, et pour empê-hcr les Anglais de les accaparer, il a tenu totit

l'hiver des détachements Mir la côte sud jusqu'à Saint-Michel. Récit ue

divers engagements «ous MM. de Céloion, Saint-Martin, Hertel, Couil-

lard. etc.. etc. Folio 20. 11 pages. Soit 14 pp.

Le même au même. L'armée destinée au siège de Québec était prête le

6 de ce mois. Disette extrême. N'a ni bœuf, ni lard "t peu de farine.

A tiré ses munitions des postes de la frontière et certains objets indispen-
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1760.

Montréal.
3 mai.

29 avril.

10 mai.
11 mal.
12 mai.
21 mal

MoDtrf^al,
31 mai.

MoutKal.
20 ]uiD.

Montréal,
21 icars

Montréal,
6 Juin.

Montréal.
1er Juin.
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sables, "les a eus par dei rubriques sourdes des Anslais de Québec Vous
jugerez in^^.^nKi.t nioii^'eiffiiour do lelat déplorable de ee pays • ses res-
sources epin.,ées il redevient naissant et tout l'accable par la grande proxi-
mité et le.v, .sue supériorité de l'ennemi. De ces mêmes raisons pren-
nent sour-e les elïorts que jo fuis pour recouvrer Québe.^ nvant qu'il n'ar-
rive aucun seeours tH l'ennemi ". A donné des commandements importants
a MM. de la Corne, de Vassan. Saint-Martin, Denys de la R..n,le et deEe-
pent.«ny. Kepose l>ei,i,coup ,1e cnfiance en M. de F^vis. (Partie decette lettre est ehiff-ée.) Folio .'fl, 5 pages. Soit 7 ppCopie du mémoire pour servir à l'instruction de M. de T^vis. Uneattaque sur Québec avant l'arrivée de la flotte anglaise est la seule res-source actuelle. Lui donne d'urgence to^ les pouvoirs. Copie, signée

J
4"''':"";.'- /J»'"'," '« "^"'6 de M. de Vaudreuil au ministre du 3 mai

1-60. indiquée par M. Marmette.) Folio 34. 9 pages. Soit 12 ppCopies des lettres du cénéral Murray ^ des réponse, de M. de LéviV(Aprec la bataille de Sninte-Foye. l'hôpita. générnl. où se trouvaient lesoldats anjrlais malades, resta au pouvoir ,i^ Français. M. de L.-,vis a'é-tnnt plaint que les soldats anglais avaient tiré sur les bles.sés qu'on v avaittransporte^ Il s ensuivit une correspondance fort courtoise, dans laquelle
le gener.^ Murray reconnaissait les égards des Français envers les prison-mers et le. malades, et s'excusait sur un malentendu de ce dont on se
plaignait Ce.s lettres sont au nombre de 8.) Joint ù la lettre de M. de
\ audreuil du 31 mai 1760. Folio 44, 8 pages

0,S;e?oyr'''''f
^ ""

"T'^'l^-
"^f-i'^ «'"• IP' opérations du siège deQuébec et de sa levée. Grande an.xiété des deux côtés. Ce siège ne fut

entrepris que dans
1 espérance que la flotte qnl arriverait la première se-

rait française. Il en fut autrement. Le l," et les jours suivants ilarriva i, vai .mux de guerre anglais, venant d'Halifax. Il falltii lever lesiège et se retirer. Ne compte plus que sur la paix. (Lettre e,, partiechiffrée) Folio .50. ir.pa^,,.
Soit 2fi piHigot au ministre. Immensité de la tâche pour procurer des vivres et

llT"" """;"""''* " '" ^"'* ^"'"^ ^^-^ raquott<.s, -^ ^s traîne
. d..s

échelles pour faire croire à un assaut et fatiguer la garnison A ftit
aire 20.000 outils. 300 bateaux, s'est rendu maître de gré™ e' force denur .,. q,i, pouvait non., étr.. utile. " .Te peux, sans me flatter, diro que

,!,, .r™7f'""-'"
"*- ^""^"'" P""*^''""* ^ '" «""servation du Canada parmon tr.,va,l loree et oiu-reux. et mes expédients pour sout^ir ^ os ar-mées. Je SUIS persuade que chacun me rend justice. Il n'v a „ue de vousseul monseigneur, ue qui je ne peux recevoir cette satisfaction "

Foli.',
00. U pages.

Copie de la pri^ère de MM. de Vaudreuil et de I^vis à M. Bigot àe don-ner des «t'onfd eau-de-vie aux soldats. (Joint à la lettre .le .V Higotd' 20 juin 17(50. ~) Folio (W, H page.
Copie do la prière de MM. d"e Vaudreuil et de T^vis à M. P" -ot -Hans

laquelle ils demandent, qu'au liea .le vendre pour le compte du roi les i.50

cons^omi'-"-;
î"" ''"' ^' "'

"
'''^ ''"""^^ ^'' «'^»« «^^ «"^bec a laissé; nonconso^lme^. il les conserve pour 1 usage des troupes pendant les opérations

•
le I ..t,. ,,„el,,ue av.mtag.^ux- que ,.uisse êtr.^ le prix qu'il en pourrait trou-
ver. (Joint a 1,1 l..tlre de M. Bigot au ministre du 20 juin ]7fi0.) Folio^1,1 pages.

Prière de M. ,1e Vaii.Ireuil à M. Bigot de continuer aux soldats et .>ffî-c.ers les rations qu ,!s reçoivent lorsqu'ils sont en garnis,.n ou font duservice actif, ou qu ils reçoivent une solde qui corresponde à la cherté desMvres. Apres 1,. sicfre de Québec l'arm-'e, faute de subsistances, avait m
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1760.

Montrtal.
17 mars.

Montréal,
12 mars.

Muntréal,
16 mara.

Montréal,
'1 janvier.

Montréal
'2Xi mars.

Montréal,
22 Juin.

Montréal.
2.'! Juin.

28 juin.

cantonnée dans les paroisses de la côte au lieu de rester en camp oo en
garniMn. (Joint à la lettre de M. Bigot dn 20 juin l"«(i i Folio 6«, Si
pages.

Copie de la lettre du Sieur Cadet, munitionnaire des vivres en Canada,
à M. Bigot, déclarant qu'il n'est pas tenu de fournir la giii.aistance aux
armées dans le centre de la colonie, encore moins de l'eau-c. -vie dans la
ration du soldat, et qu'il ne croit pas devoir continuer la ration d'eau-de-
vie qu'il «Tait eu ordre de donner pendant le siège. Requête accordée.
(Joint à la lettre de Bigot au ministre du 20 juin 1760.) Folio 70, 2i
pages.

Copis d'une lettre de M, de Lévis à M. Bigot, la priant d'ordonner, vu les
rigueurs de la saison, d'inclure la ration " d'un misérable " d'eau-de-vie au
soldat pendant le siège que l'on va faire à Québec. (Joint à la lettre Je
M. Bigot au ministre du 20 juin 1760.) Folio 72. i page.

Copie de l'ordre de Bigot au Sieur Cadet, munitionnaire, de comprendre
"un misérable" d'eau-de-vie dan.s la rati.m de-s soldats et miliciena de
l'armée destinée à faire le siège de Québec. (Joint à la lettre do Bigrot du
20 juin 1760.) Folio 73, i page.

Copie d'une lettre de \i. de Vaudreuil ù M. Bigot, le priant de faire les
dépenses nécessaires pour s*' procurer des éijuipements, des outils, des
échelles, des traînes, des raquettes, et de prendre chez les partiouliera, de
gré ou d'autorité, tout ce qui sera néc»!ssaire pour l'utilité du service au
siège de Québec. (Joint à la lettre do Bigot du 20 juin 1760.) Folio 74,
1 page.

Copie de la lettre de M. de Vaudreuil à M. Bigot, par laquelle il l'auto-
rise à acheter des Sieurs Martin et Tropez. r-égociants A Québec, deux
cent cinquante quarts d'eau-de-vie pour l'anaée au prix convenu entre eux.
(Joint à la lettre do Bigot du 20 juin !7&i=i. Folio 76, 2i pcges.

Soit 4 pp.
M. de Vaudreuil au ministre. DispoaEtion? génôr.ilea pour la défense

de la frontière de Québec. M. de la Rwa^M'aucourt e-^t à la P,iinr«?-aux-

Tiembles. M. de Repentigny au fort Jaosmes-Cartier, M. Dumas au cap
Lauzon à Deschambauh. T^s Aiigl«is oBir 8 vai-seaux, 5 frégates, 40 s^
naults et brigantins, ayant ensemble envrron BOO canons. A\ee cela ils

sont maîtres du iieuve. Ils ont beaucoun de malades. Ont un hôpital ù
r.évis, un autre à l'île d'Orléans, ifalirsitent fort \e<^ habitantE près da
Québec : ont pendu un nommé Nadeiiu de .Saint-Charles, ont mis a bord
leur.s bateaux les curés de Charle-bour<.', de Beuiiport et (^niques Jésuites.
L'ennemi ne connaît pas l'étendue de notre ^'nibles.'îe. Folio 77. 11 pagej.

Soit 11) pp.
M. (le Vaudreuil au ministre. \a» pi-épr.rf tif.-i qu'il a faits à '.'île aux

Noix, à Saint-Jean, à Chambl.v. M. v^ T tigninv.i.ij est e;. ?harge du prc-
îiV p.'=îe, M. de Lusitrnan l'était d'abord du second, mais il a depuis été
transtérif „ Chambl.v. Récit de nuelques petites expéditions à Saint Fré-
dérîe. Indécision des Anf^lais. Aux ^'ornières nouvelles le général
Amherst allait marcher de l'avant avee une forte armée. Folio à'À, !) page.^.

Soit 15 pp.
Relation de l'expédition de Qucbeo (par "<{. de Vaudreuil probablemetit)

aux ordres de M. de I^vis. Ce récit, trè.-^ circonstancié et très clair, est
un document fort préc'cux. l.«3 mouvements de l'armée et des divers
corps y sont donnés avec tant de précision qu'il es; facile de se rcnc'n un
compte exact d*- toutes i<w opération?. Ce document c--.. tient une liste dss
officiers morts eu blessés. (Joint à le lettre de M. de Vaudreuil du 28
juin 1760 citée par M. Marmetio.) Folio >: . ";i pages. Soit 42 pp.

3^—Rl£

>.?'•
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6 auOt.

Montrtal,
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2» août.

Montréal,
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Montréal,
10 septembre.
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M. (le Vaudrcuil au ainisti •. Fait le récit du» mouvement* dea Anglais
sur la côte sud du lie jve depuis Saint-Nicolas juscju'à fiécanoour. Vains
efforts pour s'y opposer. I.ua Anglais font prt'ter \o serment aux habitants
et brûlent les inaisous des absents. M. de Hertel fut tué dans un engage-
ment, pris pnr les Anglais, et son cadavre envo.vé à M. de Kopontigny avec
uno lettre du général Mtirray dans laquelle il lui dit qu'il a soua ses ordres
des troupes de feu le général Braddock qui brillent de se venger, et que ha
Trangais feraient bien d'éviter d'employer les sauvaircs. Réponse que fît

il. Dumas. I^s Anglais prirent terre ii Bécaneoiir et se rembarquèrent le
même jour, i'olio 101, 7 pages. Soit 9 pp.
M. do Vaudreuil au ministre. La flotte anglaise, ayant à son bord le

général ilurray et environ 2,500 hommes eommandés r)ar le colonel Howe,
remonte le tleuve. Elle doit être remplacée devant Quélioc par l'escadre
de Louisbourg. Le général Amherst fait diligence pour rencontrer la
flotte qui se dirige Piir .Montréal.

M. Bigot au ministre. La flotte anglaise est maintenant mouillée à
trois lieues de Montréal. L'armée ennemie du lac Cbamplain est venue
piL-ndre terre près de l'île aux Noix. Ils ont pris les potits vaisseaux que
nous y avions, <e ((ui déi'ida M. de Bougainville a évacuer son fort.
il. de Vaudreuil a donné ordre à M. Dangeac de retourner en France
avec les 3 vaisseaux que les Anglais lui avait coulés dans la Baie des
Chaleurs et qu'il a pu relever. (P.S. du 2 septembre.) M. de Roque-
maure a brûlé le fort Saint-Jean, et est actuellement campé à Laprairie
avec ses troupes. L'ennemi pille et brûle les maisons et granges partout
où il met pied. On apprend que l'ennemi a pris le fort I.,évis, situé dans
uue lie en haut de .Montréal, et que la garnison a été conduite à Chouëguen.
Folio 111, 7} paKcs. Soit 12 pp.
M. de Vaudreuil à M. de Berryer. A dû recevoir ses lettres chiffrées

du 23 avril, 2ti et 28 juin et du 13 de ce mois, faisant voir la situation
déplor.'ble de la colonie. Détail des opérations à l'île aux Noix. Con-
duite t.aniiiaiile et zMe des Canadie.is qui font tous les sacrifices. Si M.
Ponchot . -t obligé d'évacuer le fort I/nis, nous aurons 3 armées contre
nous. Montréal n'est pas fortifié. Nous manquons de tout et même
d'amniuiiitions. livrera bataille, mais s'il faut capituler tâchera de le

faire avec honneur. (Cette dépêche est chiffrée.) Folio 115, SJ pages.
M. de Vaudreuil au ministre. Sa lettre du 29 août l'a informé de la

force de l'ennemi et de l'épuisement de la colonie. M. de Bougainville,
voyant qu'il avait devi'nt lui une armée de 12.000 hommes, a bien fait
d'évacuer l'île aux Noix et de se replier sur Montréal ; l'ennemi eut pu
l'envelopper avec une faible partie de nés troupes et continuer sa marche
sur Montréal. Il en était de même pour Saint-Jean. Le gêné'?.! Mui
ray mit à terre In majeure partie de ses troupes à Varennes. A fait brû-
ler toutes les habitations de ceux qui étaient à l'armée et menacé du même
sort oeux des autres endroits qui ne reviendraient pas de suite. Cet ordre
a produit beaucoup de désertions. Prise du fort T/>vis, en haut dei ra-
pides, par le général Amherst. Le capitaine Ponchot ne s'est rendu qu'à
rextrémité. Le 'général Amherst, après avoir campé sur l'île Perrot. s'est
présenté <l(v,nit Muntn'al. N'ayant que 2, 400 hommes, peu de poud»e,
peu de vivres, pas de fortifications tenables, exposé d'un côté à l'artillerie
de la flotte, de l'autre à des batterie? dominant la ville, contre une armée
de ,'?2.(X)0 hommes, ayant 300 bouohes à feu. sans compter celles de la
marine, il a pensé que la résistance serait une faute impardonnable qui
placerait la colonie ,". la merci du vainqueur. A préféré accepter les con-
ditions du général anglais, qui ne voulait pas entendre d'autres proposi-
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tions que celles modifiées par lui. Elles sont d'ailleurs honorables pour

l'armée et libérales pour les colons. C'est au point de vue de ces derniers

qu'il fallait surtout se placer. M. de Lévis a surtout corisulté son attache-

ment à l'armée, " pour moi, je n'ai pu par condpsoendhuce sacrifier un
peuple qui depuis l'origine de la cr.onie l'a soutenue si conttammunt au
prix de son sang, qui pur son courage en tout temps a mérité les éloges

de toute ''Europe, et qui s'est dépouillé entièrement pour se conserver sous

robéissatice du roi. Quels reprochée n'aurais-je point à me faire et quel

compte Sa Majesté n'cxigerait-dle pas de moi, si, écoutant un zèle aussi in-

discret, j'eusse sacrifié le peu de troupes qu'il lui reste en ce pays et exposi

un peuple comme celui d-j cette colonie à subir toutes les horreurs d'une

guerre ou l'irritation des chefs n'entraîne que trop la fureur du soldat ;

à faire supporter au peu de colons qui secaient restés une transmigration

plus dure pour la plupart que la mort même, et qui aurait mis le roi dans

l'impossibilité de s'assurer à un traité de ce pays tout dévasté et qu'il loi

aurait fallu repeupler à nouveau " ? Ne peut douter que sa conduite soit

approuvée. Folio 121, 12 pages. Soit 20 pp.

Copie du procès-verbal d'un conseil de guerre auquel étaient présents :

MM. ''c Vaudreuil, Bigot, de Lévis, de Bourlnmnrque, de Bougainville, de

Roquemaure, Rigaud de Vaudreuil, de Pontleroy et Montbeillard. E fut

résolu unanimement de demander un armistice ju.aqu'au 1" octobre, et

que si alors la paix entre les deux royaumes n'était pas. conclue, la colonie

serait remise à l'Angleterre. I! fut convenu de ^lus que si cette demande

était refusée, comme cela était probable, des articles de capitulation

seraient soumis. Folio 127, 3i pages. Soit 6 pp.

Copie certifiée par if. de 'Vaudreuil dps articles de capitulation entre le

général Aii i erst et le marquià de 'Vaudreuil. (Les articles de la capitula-

tion son', au nombre de 55. Beaucoup sont accordés, quelques-nrs modi-

fiés ou rejetéfl. Us sont signés .TcfF. Amherst et collationnés par M. Happy,

secrétaire du général.) Folio 1.31, 20 pigos. Soit 30 pp.

Mémoire sur la situation actuelle de In colonie. (Los 12 articles soumis

à la considération du Conseil de guerre.)Folio 141, 4 pages. Soit 7 pp.

Copie certifiée par M. de Vaudreuil d'une leitre de M. de Lévis et M. de

Vaudreuil Les réponses du général anglais obligeant les troupes à mettre

bas les urmes, il prie M. de Vaudreuil de rompre les néçcfiations, d'at-

tendre la ca:»onnade et de teiit<>r le sort des armes malgré le peu d'eepoir

de la résis'.&nce. Demande au moins la liberté de se retirer avec les

troupes dans Pile Saiiite-Hélèno et de s'exposer à toutes les extrémités

plutôt que de subir les conditions qui ont rapport aux troupes. Attendu

que l'iatérr-t de la colonie ne permet pas de refuser les conditions propo-

sées, M. de Vaudreuil ordonne à M. de Lévis de s'y conformer. Folio

"i45, 2 pages.

Copie de la lettre du général Amherst K M. de Vaudreuil, certifiée par ce

dernier. A reçu sa lettre par M. de Bougainvilk. A renvoyé les articles

de la capitulation avec ceux îiccordés. Ne fera aucuti cliançement, mais

adoucira le sen.s dans leur exécution. Folio l-iOi, li pa;^' .

Copie de la lettre du général Amherst à M. de Vaudreuil, oerJfiét- par

ce dernier. Puisque ses conditions sont acceptées, il propose, pour en

hâl^r l'exécution, qu'il les signe de suite et le» lui i-envoie par le major

Abercromby. Renouvelle sw asîuranoc* d'adourissemer.t-- Propose, on

vue de donner plus de protc't'^n, de faire occuper de suite le-, portes par

le colonei Haldimand. Folio 148, le page.

t'rovisions de viopire général du diocèse de QucJec, le siège vacant,

adresséo.s à M. l'abbé de L'isle-Dieu. En da+e du 22 septembre 1760. (En
latin.) Folio 149, 3 page?.

Se—K124

If.
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1
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Puis,
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17 décemb.-e.
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Venallleb.
24 décembrr.

lTfi3.

Versnincs
15 niai.

16 Juillet.

«3 VICTORIA, A 1900

X moirp ù prôsenter au CoDf il Souverain \i> la NouvcUe-Orléatis pour
la partie tie lu l-ouisiur iu. <u lesto eiicort' à lu France, pur l'abbé d«
L'Ial»-Dieu au sujet de ruttjrpation, aur la jurisdictioa de l'ordinaire et
sur celle du chapitif du i\i»ge de Québec (le tiine vacant) par le para
Hilaire, capucin. ^' est Bll''gué que l'abU' de L'IsicDieu est le vicairu

Kénéral du diocèse di- Québec. Qui' ie p<-re Uiluire, en vertu de préten-
duea provisioni <ie protonotaire apostolique, obtenues par purprise, ne doit
pas fin obtenir renreKistroineiil au omseil. d'autant (u'il a été chassé et

banni de la colonie uvec défense d'y rupariiîtr>'. l'olii- 151. 3J pai^s.

Soit 5 pp.
Copie de la lettre du ministre à .M. Pirnsct de La^rave. Lea registres et

1<» minutes des Rreffes de ianiiraut.- «le L.juisbourr et de Québec ont été
mis en dépôt à la Rochelle pour être renvoyés à la paix 'iaua ces 2 colonies
s'il y a lieu. Ceux iiui vuudroni dt s expôditioiid devnint s'adresser à la
Kochelle. Folio 153, è page.

Copie d'une circulaire aux inliudants . i urdounateurs des ports. Doi-
vent secourir les Canadiens pauvres arrivés d'AnKleterre, mais devront
cesser de secourir ceux de l'île Royale qui l'ont été depuis 2 ans et qui peu-
vent se pourvoir par eux-mêmes. Folio 154, 14 page.
Copie <i une lettre de l'abbé Becque, supérieur du Séminaire de Saint-

Esprit, au duc de Choiseul (?), touchant une donation à sa communauté
par monseigneur I)<isquet, ancien évêque de Québec. Folio 155, 1 page.

Lettre du roi à M. Moreau, conseiller au l'I.àtelet de Paris. A donné
ses ordres au comte de Jumilhac, gouverneur de la Bastille, pour qu'il

reçoive comme prisonniers, à sa réquisition, ceux qui pourraient être con-
damnés par la commission du 17 octobre 1761. (Doit se rapporter à
Bigot et complices.) Folio 156, 1 page.

Copie de lettres patentes qui autori^'ir les supérieurs et directeurs du
S''miiiaire du Saint-Esprit, à Paris, di recevoir l'ancien évê^Ub de Qué-
bec une donation de biens-fonds situés au village de Sarcelle, diocèse de
Paris. Pour services rendus au diocèse de Québec. Conserve usufruit.
(Copie collationiiéc et paraphée.) Folio 157, 3 pages. Soit 6 pp.
Copie imprimée d'une ordonnance du roi portant injonction aux

officiers des troupes ci-devant en Canada, de se retirer sous deux mois dans
la province de Touraiue, pour y ioiiir du truitinii nt qui leur a été réglé
par Su Majesté. Ayant égard à li ur.s services, à la per'e de leurs biens en'
Canada, et à leurs promesses de ne pas servir aux termes de la capitulation
de Montréal, Sa Majesté ordonne, vu In ba- prix des denrées en Tou-
raine, ctu'ils s'y rendent .1 y demeurent sous It s ordres du Sieur de Lon-
gueuil, ci-devant gouverneur ile,s Trois-Rivièrcs. Folio 159, 2 pages.

Arrêt (imi)rimé) du Conseil d'Etat du roi. qui fixe les époques des
dettes contriictécs en Cana<l;!. dont la liciuid.Ttion doit être faite ù la
commission établie .\ Paris. Prolonge le délai à ti mois, après quoi elles
seront nulles et éteintes. Folio HH, 1 page. Soit 3 pp.

Arrêt (imprimé) du Conseil d'Kial du r. i. .^ni ordonne aux proprié-
taires et porteurs de papiers du Canada, d't a faire des déclarations (ac-
conipamié d'une forme de déclaration.) Folio 162, 4 pages. Soit 6 pp.

Arrêt (imprimé) du Conseil d'Etat du roi, portant prorogation d'un
nouveau délai r"' r les déclarations à fair- par les porteurs d'^ papiers du
Canada. Folio KH, 2 ii:if;és.

Copie de la lettre du ministre à M. l'abbé de L'Isle-Dieu. M. I'pV.,' je
la Corne, assisté du chevalier d'Eon, a obtenu du gouvernemci t ang' .Is

la permission pour le chapitre de Québec de se choisir publiquo.neTi.;, un
'véque. Ce point obtenu en entraîne d'autres, mais doi' s'abstenir de



MAPPOItT DE M. EDOUARD IMCHARO. 181

DOC. DE LA SESSION No 80

17«S. crainte de tomber en contradiction arec les négociateurs. Peut cepen-

dant Hulliciter lu liberté de l'abU' 1^ Loutre. Il faut exhorter les prttrea

du Canada à la soumission au Kouvemement. Folio 106, 3 pages.

Soit 3 pp.

Paris, Jl'ijkmknt (imprimé) rendu souverainement et en dernier ressort, dans
10 décembre. l'atlaire du Canada, par SIM. les lieutenant général de police, lieu-

tenant particulier et conseillers au châtelet, et siège présidial de

Paris, commissaires du roi en rt'ttp partie. I-e procureur dû roi au
châtelet, procureur général en la commission, demandeur et accusa-

teur.

François Bigot, ci-devant intendant de justice, police, marine et finance

du Canada.

Jean Victor Varin, ci-devant commissaire de la marine, subdélégné de

l'intendant du Canada, et faisant les fonctions de commissaire ordonna-

teur à Montréal.

Jacquos Michel Bréard, ci-Jevant contrôleur de la marine i Québec.

Guillaume Estèbe, ci-devant conseiller honoraire au Conseil Supérieur

de Québec, et garde' des magasins du roi de la dite ville.

Jean-Baptiste Martel de Saint-Antoine, ci-devant garde des magasins

du roi ù Montréal.

Jean Pierre La Barthe, ci-devant garde des .na^'asina du roi ù Mont-

réal, au lieu et place du dit Martel.

Olau'le Xico'as Fayolle, écrivain de la marine, ci-devant garde des ma-
gasins (lu riii à Montréal.

Joseph Cndet, ci-devant munitionnaire générnl des vivres en Canada.

Jean Corpron, négociant en Canada, associé et commis du dit Cadet dans

.ses bureaux à Montréal.

Frunçoiii Maurin, aussi négociant, associé et commis du dit Cadet dans

ses bureaux de Montréal.

Louis André Antoine Joachim Pcnniase^iult, aussi négociant, associé et

commis de Cadet dans les mêmes bureaux de Montréal.

Pierre Rigaud, marquis de Vaudreuil, grand-croix de l'ordre royal et mi-

litaire de Saint-Louis, ci-devant gouverneur de la Nouvelle-France pour

le roi.

Michel Jean Hughes Péan, chevalier de l'ordre royal et militaire de

Saint-Louis, ci-devant capitaine, aide-major des troupes de la marine en

Canada.
François T-e Mercier, chevalier de l'ordie royal et militaire de Saint-

Louis, ci-devant commandant de l'artillerie en Canada.

Charles Deschamps de Boishébert, chevalier de l'ordre royal et mili-

taire (le Saint-Louis, ci-devant capitaine des troupes de la colonie, et com-
mandant au p»te de Mirainichy.

Nicolas Desmeloizes, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-

Louis, ci-devant capitaine, aide-major des troupes en Canada.

Pierre Jaeques Payen de Noyau, chevalier de l'ordre royal et militaire

de Saint-Louis, ci-devant lieutenant du roi en la ville des Trois-Rivières,

et ccmmandant au fort Frontenac.

Jean François Yassan, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-

Louis, ci-di?vant commandant le deuxième bataillon de la marine, et au

fort de Niagara.

Daniel Joneaire Chabert, lieutenant des troupes do la marine, et ci-

devant eommandant au portage de Niagara.

Paul François Duvergé de Saint-Blin, lieutenant des troupes de la ma-
rine, ci-devant commandeur au fort de la Rivière-au-B<euf.
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Paul Perrault, ci-devant major des milices du Canada ; tous défendeurs
et accusés.

Et les nommés Deschonaux, ci-devant secrétaire du dit Bigot, inten-
dant.

Saint-Sauveur, ci-devant secrétaire du dit Rigaud, marquis de Vau-
dreuil, gouverneur général.

Temoine Despins, négociant, ci-devant chargé de la fourniture des.
vivres à Montréal.

Landriève, ci-devant commissaire de la marine au fort Carillon.
Sermet, écrivain de la marine, ci-devant faisant fonctions de commis-

saire au fort Saint-Fréderie.

Martel, commissaire île la marine, ci-dtvant faisant fonctions d'ordon-
nateur à Montréal.

Papin, ci-devant garde-magasin à Frontenac.
De Ferrières, ci-devant garde-magasin à Saint-Frédiric.
Dumoulin et Villebranche, ci-devant gardes-magasins successivement au

fort Chambly.
Hautraye et Billeau, ci-devant gardes-magasins succiosivement au fort

Saint-Jean.

Heguy, ci-devant garde-mag<>sin à Carillon.
Gamelin, ci-devant garde-magasin à la Présentation.
Curot l'aîné et Curot le jeuui', ci-devant gardes-rang^isins successivement

au tort do Nia^'ara.

Carreau, ci-devant garde-magasin iiu fort Duquesne.
Martel, S'^, ci-devant garde-magasin nu fort Machault.
Le Gras, ci-devant garde-magasin au portage do Niagara.
Ferrand, ci-devant garde-magasin ffl la Rivière-au-Bœuf.
Poisset, ci-devant garde-magasin au ijoste de Miramichy.
Laplnce, ci-devant commis du munitioiinaire au fort Machault.
Rousteau ou Roratan, ci-devant commis du munitionnaire au fort Du-

quesne.

Saint-Germain, ci-devant commis du munitionnaire au portage de
Niagara.

Salvar, ci-devant commis du munitionnaire dans les bureaux de Mont-
réal.

De L'Espervanche et de la Ghauvignerie. ci-devant commandants suc-
cessifs au fort Machault.

Rouville, ci-devant commandant au fort Chambly.
Sacquespée, ci-devant commandant au fort Saint-Jean.
D'Artigny, ci-devant commandant au poste de la Chine.
Lorimier, ci-devant commandant au fort de la Présentation.
Douville, ci-devant commandant au poste de Toronto.
Villebon, ci-devant commandant au poste de la mer du Ouest.
Et le nommé d'Auterive, tous accusés, absens et contumax.
Et encore la marquise de Montcalm de Saint-Véran, mère, et la mar-

quise de Montcalm, veuve du marquis de Montcalm, lieutenant général
des années du roi et commandant ses troupes en Canada, tant en son
nom qu'en celui de ses enfants, demanderesses.
Le procureur du roi au Châtelet, procureur général en la commission

joint.

Bi'got et Varin furent bannis à perpétuité, et leurs biens confisqués.
Jugé qu'il serait pris, préalablement, sur ceux de Biuot, 1,000 livres d'a-
nundc envers le roi, et aussi la somme de 1,500,0(>0 livres, par forme d-»
restitution. Sur ceux de Varin 800,000 livres. Bréard, Cadet, Pennis-
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seault cl Maurin bannis pour 9 ans, et condamnés à payer 500,000 livres

d'amende chacun envers le roi, outre, par forme de restitution. Bréard

à 300,000 livres, Cadet à 6,000,000, Pennissault et Maurin à 6,000,000 cha-

cun. Corpron, Estèbe, Martel de Saint-Antoine et Payen de Noyan, ù

6 livres d'aumône, et en outre par forme de restitution ; Corpron à 600,000

livres, Estèbe 30,000, Martel de Saint-Antoine 100,000. Garderont prison

à la Bastille sous bon plaisir du roi. Jean François Vassan, Daniel Jon-

caire, Chabert et François Paul de Saint-Blin, pour avoir visé inconsidé-

rément et sans examen inventaires de vivres, défense est faite de réci-

diver. Sont déchargés de l'accusation : Pierre Rigaud, marquis de Vau-

dreuil, Charles Deschamps de Boishébert, François Le Mercier, Nicolas

Desmesloizes, Paul Perrault, Claude Nicolas FayoUe ; Jean Pierre

La Barthe mis hors de cour ; Michel Jean Hugues Péan restera à la

Bastille sous bon plaisir jusqu'à plus ample informé. ConUimace dé-

clarée bien et valablement instruite contre Landriève, Deschesnaux, Do-

moulin, Ville-Franche, Hautraye, Eouville et Sacquespée. Il y aura

plus ample informé avant de prononcer la contumace à l'égard de Saint-

Sauveur, Lemoine Despins, Sermet, Martel, commissaire ; Papin, de Fer-

riires, i5<'lliau, lk'j;u,v, (luiiicliii, Curot, l'aîné; Curot. le jeune; Garreau,

Martel 3''
; Le Gras, Ferrand, Poisset, La Place, Rouste..u ou Roustan,

Saint-Germain, Salvat, de l'Espervanche, de la Chauvignerie, D'Artigny,

Lorimier, Danville, Villebon et d'Auterive. Fait droit aux dames, mère

et veuve, du sieur marquis de Montcalm, et ordonne . 'le les termes inju-

rieux à la mémoire du marquis de Montcalm inférés aux pages 192, ?^6 et

287 du mémoire de Bigot, et notamment le terme de délateur, seront sup-

primés comme calomnieux. Folio 171, 78 pages. (Pages 65 à 72 se trou-

vent au folio 167.) Soit 160 pp.

Arrest du Conseil d'Etat du roi (imprimé), qui évoque à son conseil

toutes les contestât: ,s nées et à naître, relatives au jugement définitif

prononcé cortre les intendant, officiers et employés dans le Canada par

les commissaires nommés par arrêt du conseil du 12 décembre 1761, et

les renvoie par devant les commissaires nommés par les arrêts des 15

octobre 1758 et du 29 novembre 1761, pour la liquidation des dettes de la

marine et des colonies contractées en Canada. Folio 207, 3 pages.

Soit 4i pp.

Arrest du Conseil d'Etat du roi (imprimé), qui proroge jusqu'au

1" avril 1764, le délai porté par l'arrêt du conseil du 13 mars 1762, pour

la représentation des titres de créances du Canada. Folio 209. 2 pages.

Arrest du Conseil d'Etat du roi (. Jipriroé), qui proroge jusqu'au 1" avril

1704, le délai des déclarations à faire concernant les papiers du Canada.

Folio 211, 2 pages.

Airost du Co.-.spil d'Etat du roy. PiTtixnt rôglemrat pour les decla-a-

tioiis à faire par les dépositaires voloiilnires ou judiciaires des biens d»

Bigot, Varin et autres, condamnés dans l'affaire du Canada. Folio 213,

2 pages.
.

Arrest du Conseil d'Etat du roi. Portant prorogation au V juillet

concernant l'arrêt qui précède. Folio 215, 2i pages. Soit 4 pp.

Arrest du Conseil d'Etat du roi (imprimé) qui ordonne la liquidation

des lettres de change et billets de monnaie du Canada. Folio 217, 7 pages.

Soit 11 pp.

Arrest du Conseil d'Etat du roi (imprimé), concernant les reconnais-

sances qui seront données en paiement des papiers du Canada, liquidés en

conséquence de l'urrét du conseil du 29 juin 1764. Folio 221, 4 pages.

Soit 8 pp.
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Arrest du Conseil d'Etat du roi (imprimé), portant règlement pour le
dépôt à faire par les dépositaires volontaires ou judiciaires des effets appar-
tenant aux nommé.i Bijfot. Varin et autres condamnés en restitution au
profit du roi, dans l'affaire du Canada. ^î'olio 223, 2 pases.
Arrest du Conseil d'Etat du roi (iim i. é), qui ordonne le p,iiement des

appointements, gages et autres traiter ^nts ordinaires qui restent dus à di-
vers officiers et employés servant ci-devant en Canada. Folio 225, 2 pages

Arrest du Conseil d'Etat du roi, qui ordonne la liquidation des diffé-
rentes dettes du Canada. Folio 227, 3 pages. Soit 5 pp.
Arrest du Conseil d'Etat du roi (imprimé), qui ordonne le paiement des

dettes du Canada liquidées en con-éiiucnce de l'arrêt du conseil du 15 dé-
cembre 1764. 3 pages.

Déclaration du roi (imprimée), qui accorde aux officiers des Con:,eils Su-
Iieneurs du Canada et de Tisle Royale, los mêmes privilèges dont jouissent
les officiers honoraires des cours souverains en France. Folio 231 3
pages.

'

Arrest du Conseil d'Etat du roi (imprimé), concernant les intérêts des
rccoiinai.-isances données en échange dos p.ipicrs du Canada ; et qui fixe
les délais pour achever la liquidation des dits papiers. Folio 23." 2»
paires. < "t ^

Arrest du Conseil d'Etat du roi (imprimé), ooiicernant le paiement de'i
iiitircis et le remboursement des capitaux des reconn.iissancps données en
eciiiinKc d.-s papiers du Canada. Folio 23.1, 2 paires.
Arrêt qui autorise l'abbé de L'I?le-Dieu, vicaire général de l'évéché de

y.U'lH-ek, a loucher sur ses quittances 1. . arrrragos des rentes anpirtenant
au du évéché. Folio 237, 3 page^. Soit 4è pp.

Arrest du Con»cil d'Etat du roi (imprimé) concernant l'extinction et
brulcnicnt de billets de monnaie et carte s du Canada. Folin ^30 4 pages

Arrêt du Conseil «l'Etat du roi (imprimé), qui ordonne que- !.. proprié-
taires anglais de papiers du Canada, seront admis à la liquidation or-
donii-o par ]c> arrêts .lu conseil des 1.5 décenibie, 29 juin et 2 juillet 1784
et qui en règU. hs formalités. Convention p-ur liqui.l.T lo papi,.r du Ca-nada appartenant aux sujets de la Oraiide-Br.tagnp, entre 1,. roi Très
t hivtiou et le roi de la Grande-Bretagne. Folio 241. 8 pages. Soit 13 ppArrest .lu Conseil d'Etat du roi (imprimé-), qui commet le Sieur Moleral
.>liumberville, pour signer le troisième cmpoii des reconnaissances pour
le paiement de la liquidation des pipie,. ,lu Canada. Folio 245, 2i pages

.\ -if^st du Conseil d'Etat du roi, qui oidoiine que les billets de monnoye
lettres de change et titres de créance, du Canada, de propriété anglaise
senmt admis a la liquidation ordonnée par l'arrêt du conseil du 15 dé-
cembre 1 lil, après que les formalités prescrites, tant par la convention du
-.t mars donner que par les articles joints au présent arrêt, auront été
observes. Foho 247, 4 pages. g^j^ .,

Arres, du Conseil d'Etat du roi (imprimé), pour donner aux porteurs
de papins du Canada, de propriété britannique, qui résident en France
les moyens de satisfaire à la prestation du serment. Folio 249, le page.

'

Arrest du Conseil d'Etat du roi (imprimé), qui fixe définitive"mcnt ks
ternies de la liquidation des papiers du Canada, de propriété britanniqup.

Copie d'une lettre de l'abbé de L'Isle-Bieu au ministre. Le nouvel'évêq^ue
de Qn,.bec. arrive le 28 .luin, a été reconnu éveque en titre 8 jours après
par le gouvernement anglais. Des letlms reQu,>s l'informent que la «-ligion
se professe aussi publiquement qu'avant la cession du pavs. La seule res-
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1766. triction imposée eat, qu'il n'est pas permis de faire venir des prêtres de

France à moins qu'ils ne soient originaires du Canada ou des colonies

tenant du même diocèse. Profitera de cela pour faire continuer leurs

études à 4 Aeadicns, et fera de même pour ceux d'entre eux qui auraient

des inclinations vers le sacerdoce. IvCttres reçues de l'iibbé Le Loutre tou-

chant l'a établissements des Acadiens à Brlle-Is'e en Mer. Ne pourront

se passer des secours du roi qu'après la récolte de 17C.8. Il faut avoir été

M. Le Lou're pour être venu à bout de tant d'obstacles. T^es commissaires

des états ont été trôs lents à le seconder. Rations de tab.io acoordé<3s par

le roi aux Acadiens de B«Ue-Isle en Mer. (Réfère à plusieurs autres lettres

de lui-même et de I^ Loutre.) Folio 253, 4 pajrcs. Soit 8 pp.

17«8. Aricst du Conseil d'Etat du roi (imprimé), qui annule tous billets de

20 février. nionnaye, lettres de change et autre- titres de créance du Canada qui n'ont

pas été produits dans les délais fijés. Folio 255, 1* nages.

1774. Copie de document ayant pour titre: " Demand.' ou liquidation et adju-

17 juin.
(licatiou de reprises et conventions miitrimonialcs formée par la Demoi-

selle Cha'lotte Liénard de Beaujeu, épouse du Sieur Varin." Eh marge

est écrit : "17 juin 1774, arrêt débouté". On y voit que cotte dame avait

épousé Varin, contrôleur de la marine en 1733. S'était nisriée sous^ le

régime de la conun'inautê, apportant en dot 6,000 livres jamais pajée»,

Varin 12,000. Varin, avait été condamné pour ses prévii.ric.Uions à payer

à Sa Majesté 800,000 livres. Sa fortune, donnée on détail dans ce docu-

ment, s'élevait à 1.320,400. Sa femme prétendait que Varin, étant mort

civilement, il y avait dissolution de communauté et que Si Majesté ne pou-

vait prendre que la moitié de cette somme, soit 660,200 livres. Que la

somme de 500,000 livres ayant déjà été prélevée en exécution de cette sen-

tence. Sa Majesté n'avait droit qu'à la différenoc. Cette demande, de

même que l'arrêt de débouté, sont longuement motivés. Folio 257, 9i

prges. Soit 20 pp.

Le volume 1 de cette série ne contient rien qui concerne le Canada. Il

se compose en partie de lettres de l'abbé de L'Isle-Diou postérieures ii la

cession du Canada et ayant trait aux missions des colonies françaises des

Antilles et de la Guyane. r-

™.. F ^

Lettres de commandement au parlement de Paris pour l'enregistrement

des lettres patentes d'établissement des Pères Jésuites en Amérique. (I/'S

lettres p.ilcntes sont du mois de juillet lU.'il.) Folio 1, 2 pages.

Concession par la Fabrique de Québec aux Père Jésuites de 70 perches

de terre à la haute-ville de Québec, le 10 juin 1661. Id. de 28 perches de

terre le 27 janvier 1003, Ont signé, au premier contrat, comme marguil-

liers : MM. Mathieu Ilubost Delongchamps, Jacques Loyer de la Tour,

Jean Juchercau de la Ferté, Mathieu D'Amours d'F.chaffons, et de la part

des Jésuites, le père Paul Ragueneau. Au secoi. ! ont signé comme mar-

puilliers, Jean Juchereau, Mathieu d'Amours, Jean Gloria et Jean Madrig,

ce dernier chirurgien, et de la part des Jésuites, le père Claude Dablon.

Par le notaire Guillaume Audouart, notaire et seorétiiire du Conseil du

roi à Québec. Folio 2, SJ pages. Soit 6 pp.

Concession de la terre du Sault aux Jésuites, désignée co:nme suit :

contenant 2 lieues de pays de front, à commencer à une pointe vis-à-vis les

rapides Saint-Louis en mentant le long lu lac sur pareille profondeur

avec 2 îlots et battures qui se trouvent au-devant et joignant aux terres de

1658.

PtIs,
U mars.

1681.

10 juin.

1663.

27 janvier.

*'l

1680.

29 mat.



186 ARCBITK8 Canadiennes.

1703.

30 Juin.

1707.

29 mars.

22 octobre.

1718.

1er Juin.

1692.

1663.

9 mars.

1677.

St-Omer,
Mai.

1653.

Mars.

63 VICTORIA, A 1900

la prai'ie de la Magdelaiue, à la condition qu'elle retournera au roi telle
que défrichée lorsque les Iroquois l'abandonneront. Pour tenir lieu et
remplacer la terre de la prairie de la Magdelaine quo les Iroquois trou-
vaient trop humide. Folio T., 5 paares. Soit 3 pp.

Conclusions du procureur général, Ruette d'Auteuil, sur l'enregistre-
ment de la cout•e^sion de la Seigneurie de SilLry demandée par les Pèrts
Jésuites. S'oppose à IVnngisiremeiit do cette» cmce^sion et demande
que la question soit soumise ù Sa Majesté. E.xpose que cette concession
n'a été obtenue que pour l'usage des sauvages Algonquins établis là ; que
nul sauvage n'y ré-side depuis 30 ans ; que ceux qui y étaient bont jnortr.
de la picote ou partis. Que c'est par e: iir et sans même l'avoir de-
tiiandé, que MM. de Callir-res et Champigi.y leur ont accordé haute,
moyenne et basse justice, " de laquelle il y aurait toujours appel par le peu
de contiance que les habiiants ont à ces sortes de jugea qui sont pour l'or-
dinaire très ignorants ". Que cette seigneurie eu joint une autre leur ap-
partenant, de sorte qu'ils sont propriétaires de toute la banlieue de Qué-
bec, au préjudice de la colonie. Folio 8, 5* pages. Soit 9 pp.
Mémoire de Rtutte d'Auteuil à M. nseigiieur le comte de Pontchartrain

sur le même sujet. Envoie la coi s-ion faite aux Pi'res Jésuites, et son
enregistrement tel que- demandé, auxquels il joint se- conclusions du HO
juin 1703. Il regrette que l'on n'ait pas ajouté une cla-ise comme celle qui
se trouve dans la eoncp!:sio!i do la terre du Sault, stipulant que ces terrains
retourneraient au ;loin;iino do Sa Alaiesté, .ulvenant leur abandon par les
sauvages. Xe peut que regretter la concession de haute, moyenne et basse
ju.>tice. Folio 11, -M pases. Soit 7 pp.
Ordonnance de M. Raudot. intendant, qui. sur l?s ordres du roi, sup-

prime Ja haute justice de la .<. iirneurie de Sillerj- et cr-lle du fief que les
Jésuites possèdent dans la ville des Troi^-Rivières. Folio 1", 2 pages.

Kxtraits du mémoire du père Latitau au Conseil de l;i Résionce. dans
lequel il demande pour les Pères Jésuites la coticession à perpétuité de la
terre du Sault à certaines conditions. Folio 15, 2è pases.

Uttres patentes du roi pour l'éiablissement des Pères Récollets à Mont-
réal et ù Terrcneuve. Folio 18, 2 pages. Soit '> pp.

^
Donation par la<|Ucllo M.M. Pierre Chevrier, prêtre, seisrneur de Faucon,

Gabriel de Qeaylu», abbé de Locdicu. .le.m fiaiibal, conseiller du roi, etc.,'
etc., Antoine Barillon de Moranjris. conseiller du roi. etc., etc., Chris'
toi)Iie Duplessis, baron de Montbarl, Bertrand Broiinrt, tous de Paris,
cèdent, à certaines conditions, la Seigneurie de l'île de Montréal aux mes-
siear.- .lu Séminaire de Saint-Sulpic agissant par l'entremise du Sieur
AIe.\ai,.h.; Le Rairois de Bret nvilliers. .'•upéricur d'icohii. Une des con-
ditions est en faveur <le 'Sf. ,\o Maisnnneuve, qui demeurera, sa vie durant,
gouverneu. et capitaine de l'île et de la maison seigneuriale, avec logement
dans la dite maison et jouissance de la moitié de la métairie et des revenus
des moulins et dépendances de la dite moitié d'icelle, à la charge de les
entreteiîir en bon état et pour lui tenir lieu d'appointements, en raison des
très grands services qu'il a rendus à la colonie. Folio 32. U pages.

Lettres patentes du roi pou- la fondation d'une commumuté et sémi-
naire d ecclésiastiques de Saint-Sulpice en l'île de Montréal. Folio 40 5
pages.

'

IvJiî par ktiiicl le roi accêi-le la démission de la haute justice en l'île de
Montréal par les messieurs du Séminaire de Saii.t-Sulpice et les décharge
de toutes es dépenses qui s'y rapportent. Réserve pour eux la haute jua-tfe dans 1 enclos du séminaire et dans la ferme do Sai i-Gabriel et leur
doi..,e le privilège de dé-sipner le premier juge royal. (Ce premier jug?
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Pas de date.

SESSION No 8c

fut le Sieur Jean-Baptiste Migeon de Brausaac.)

1733.

26 septembre.

1718.

27 avril.

1671.

Dunkerke,
Mai.

Pas de date.

Avril.

Folio 45, 2i pages.

Soit 6 pp.

Document par lequel l'abbé Louis Tronson, supérieur du Séminaire

Saint-Sulpice, à Paris, fait choix du Sieur Migeon de Braussac pour juge

royal en l'île de Montréal. Folio 47, 1 page.
, „ .,

lioQuête des messieurs du Séminaire de Saiut-Sulpice, par laquelle ils

exposent qu'ils n'ont pas eu l'intention de se dépouiller du droit de moyenne

et basse justice eu l'île do Montréal, et demandent que ce droit leur soit

expressément reconnu, etc., etc. Eemarques, dans lesquelles sont exposes

les motifs pour refuser ou accorder certaines de leurs demandes. ioUo

,o ,., Soit 9 pp.
18, 13 pages. • t, i_ • \
Concession au Séminaire de Saint-Sulpice, par MM. <ic Beauharnais et

Jlocnuart, d'une seigneurie située au lac des Deux Montagnes, avoisinant

la seigneurie appartenant aux représentants des Sieurs de Langlaiserie et

Petit et la seigneurie qu'ils ont déjà au dit lieu. Folio o6, 2à pages.

Soit 6 pp.

Brevet de concession du roi. aux messieurs du Séminaire de Saint-Sul-

pioe, ratifiant la cor 'essiou à eux faite par MM. de Vaudreuil et Begon,

d'une seigneurie au lac des Deux-Montagnes pour ytransférer la nussioa

des sauvages du Sault-au-RécoUet, avec droit de haute, moyenne et bas^

justice, etc., etc., à condition quils feront à leurs dépens toutes les dé-

penses nécessaires pour le changement de la mission du SauIt-au-Recollel,

et quils feront bâtir, aussi à leurs dépens, une église et un fort de pierre

pour la sûreté des sauvages, et suivant les plans qui auront ete approuves

par le roi. A la réserve par le roi d'y prendre, sans rien payer, tous le

bois de chêne qu'il lui plaira. Folio 58, 2i pages. Soit 4 pp.

Lettre, patentes du roi qui approuve et confirme 1 établissement de U
Congrégation dr Notre-Dame pour l'instruction des jeunes fiUes dans 1 île

de Montréal. Folio 01. U pages. ^"'^ ^ PP-

Réponses aux consultations (leni.mdées par le roi a l'cgard des vreiix que

font les filles de la Congrégation de Ville-Marie et les Hospitalières, n

ne parait pas que l'intention du roi, en leur accordant des lettres patentes,

ait été d-en faire de vraies religieu,-es. Suivant tous les textes etla pra-

tique des premiers temps de l'Eglise et les capitulaires royaux, la liberté dee

sujets du'roi appartient au roi et non à l'Eglise. I^ roi peut accorder ou

refuser la fondation d'une communauté religieuse, le privile-e démettre

des VG'UX, etc., etc. Une f )is cette permission accordée, 1 autorité reli-

sieuse a seule le droit de juger si la personne qui se pré-sente pour faire

des vœux a les dispositions nécessaires pour y trouver la sanctification.

Les filles de ia Congrégation, n'ayant été établies que pour vivre en sécu-

lières, n'ont pu, sans la permission du roi, changer leur état et leur r^n.ie

en s'iraposant la nécessité de faite des vœux simples ou solennels, loi...

Soit 4 pp.

Mémoifrau sujet des défenses faites aux filles de la Congrégation de se

cloîtrer et de faire des vœux ; et aux Frères Hospitaliers de faire des vœux,

ou d'avoir des habits particuliers. Par la lettre du ro, a M. ?«"dot, du 6

juin 1708, son intention n'est point que les filles de la Congrégation et les

Frères Hospitaliers fassent des vœux. M. Raudot a fait signifier cet avis.

Les filles de la Congrégation ont écrit, remeroi.».nt de cette défense mais

supplient de leur permettre de faire des v.i-ux «uapk-s. Al. •h'^U'ï^t =upi-: .«,

dans les intérêts .le la colonie, de ne pas lever cette défense. Folio 6o, 1

^^Lettres patente- du roi pour l'établissements des Religieuses Hospita-

lières de Montréal. Folio 67, 5 pages.

..'

(..;

%'
\ ^^
^ : -i

\
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Pas do date.

«3 VICTORIA, A 1900

Extrait des clauses et conditions po-iées dans le contrat de vente fait

1672.

par les I)anu« J{.li;.'ieu3e3 Uospitali-res do Montr(-al d'un emplacoment au
i>.ioi,r (ryon Dosprôs dont lo Sieur T.'tro rst aoquîreur aux n.cmes charges.
-\e ixiiirr,!, lo dit acouéroar. élevor les bâlimonts qu'à un spul étnjfo su- '

rue Sa.nt-l'mil, avec la faculté do faire des luoamus du côté de la r-
i-ar arranK.m..nt il fut convenu que les fenêtres du second étace de la
nioison l,atie par Tétro seraient mun*. et fermées. Folio 7o. H j.agt-

'

Inventaire des titres et papiers concernant l'établissement de l'évéché
d un chapitre et de la cure de Québ..c. Folio 72, .3 pag.-s. Soit 5 pp'

litres de rinvontairo ci-haut, .-il titres. De folio 74 à folio 1.1-i lU
pa^es.

Inventaire des titres et papier.^ ..oncrm.nt létablisscinent du Sémi-naire des .Mission Etrangères établi à Québec, n des acquisitions qu'il afaites en ce heu. L>:) titres. Folio 1.3:5, 2 pn Soit 3 mHistorique des transactions au .sujet .le r
,sus. I^ Séminaire deyuebec en est propriétaire en vertu du testai ,e Monseigneur Laval Cedornier avait eue en échange de M. Ber,„aot pour l'ile Saint-Lau;ent

(lie d Orléans) le 24 avril 1675 et eelui-ei la possédait en vertu d'un actede er,sion que lui on firent les Jésuites. Ces derniers n'avaient jamais eudo Htres. ,u a vraiment parler, de possession. M. Berthelot en obtint la
eoncession de M Talon, le 13 novembre 1072. et le Séminair. de Québec
s en ht plus tard confirmer la propriété par .M.M. de Callière. et Cham-
p.p:ny. mais ba Majesté n'a pas encore ratifié cette coneossion, malgré lesueinandes pressantes qui ont été faites. F.dio 131 3 pa-es

Divers titres et pièces ayant rapport aux biens dû Séminaire de Québec.De toho 1.36 a folio 177, 80 pages. «^Tf lAn
li;v>,-~ .:.,.,- . « j n

• .^oit 100 pp.n.urs tit.e, et pièces se rapportant aux biens de- Ursulines des Trois-KiVH les. 22 décembre 1.12. contrat de vente par René Godefroy.de Ton-namuur. 30 mars 1713, contrat de vente par Joseph Prou et Mario Joseplite Dupont, sa femme (habitant de l'arbr. à la croix! 10 aoû 1641
concr-,sion aeeordée par M. de Montmagny à Thomas Godefn.y d- Xorman-
ville. 4 avril ir,S5, concession par M. de la Barre à Joseph Petit Braneau.octobre 1697. Fondation d'un hôpital à Trois-Rivières pVr l'cJê^ue deQuébec. 22 décembre 1699. contrat de vente dos Urseline' des Trois-Ri-vieres par Claude de Ramesay, seigneur de Montignv, Lajes e et BoùFle„,.ai., et Charlotte Denis sa femme. 20 août 17M.\ uittL,^ de M dRame>ay

4 février 1700, donation aux Urselines des Troi.-Rivières parJacques Dubois, seigneur de Snintc-Mar;.uerite. 6 seotembre 17W c"sion aux dites Lrselines par Jean-Baptiste Poulin de Courval. 13 octobrel.OI. concision par MM. de Callièr,. et .le Champigny aux dites Ursel.ncs, ,1 ,m he qui se trouve en haut du lac Saint-Pi,^r«,, au nord du fleuv'

Sir' ïi't t rf P"*'*.^---' ,-'i^-- '!•> Maskinongé. et Mil;!irotur. dit .le Beaubien. seigneur ,1e la rivi.'.re du long. 6 février 1702donation a„x dues Urselines par Pierre Pépin dit Laforee et Louise Le-

mnit'l I'^'t
^^" '™'' '-^"'"^ '^'"^'"^^ «^^ '°' P""' l'établis.sement deop, a .les Trois-Rivières^ 20 juin 1705. obligation de 1.000 livres auxdite, Lrs.line. par Jo,eph P.tit lîruno .-t Marie Magdelaine Chesnaye safemme. « octobre 1710 bail ,1'une tnaison pour le ..rvice du roi^ lesdites Trselines. oo ,,,^h,, ^-^ , j,,;; ^,^^^ ^_^^.^^^ ^

^^r^es

r2™o'p4V^''°''"^'^'"'''
""' ''' ^'''' ^'''^'''''- ^'^°^^° ^«2 â fo-'

ber^'^e "i^""^!.^"^^T ^''/^TP'»'-''"'' aux Religieuses Ureelines'de^ Qué-bec. De toi.,. 211 a loho 2.n0. 78 pages. Soit 115 pp.
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Divers titre» et papiers bo rapportant aux Ktligiouses Hospitelièro* de

Québec. De folio 251 à folio 260, 2^ pages. ^°}l^V ^f
Divers titres ot papiers se rapportant aux Damca do 1 Hotel-Dieu de

Québec. De folio 261 à folio 26», 17 pages. Soit 12 pp.

r683.

2 mars.

1686.

1686.

Colonie*—Missions et Culte Religieux.

Canada et Louisiank—Église et Missionnaires.

F3. f 'f\

Etat présent dts cures et missions du Canada, donnant l'étendue des pa-

roisses, les dimensions des églises ou chapelles, les noms des curés qui les

desservent, leur âge, la population, la valeur dt-s dîmes, etc., etc. Do ces

jrêtres, 8 sont natifs du paj-, savoir: Claude Volant, âgé d.. 2>-( ans, cure

do Batiâcan et Sainte-Anne, et desservant par voie de mission Le» Gron-

dines, Deschambault, Portneuf, Sainte-Croix, Lutbinière et la Rmèro du

Chesne; M. Pinguet, âgé de 27 ans, dessert NeuviUe, la Pointe au* Ecu-

reuils, la Côte Saint-Ange et Villieu ; M. Gagnon, âgé de 33 ans, dessert

Chark-bourg et 6 autres villages avoisinants; il. Martin, âgé de 35 ans,

dessert Beauport, composé de 4 villages; M. Soumande, âgé de 31 an», deo-

sert le Cap Tourmente et la Baie Saint-Paul; M. de Francheville, âgé de 34

ans, dessert Saint-Pierre. Saint-Paul et Saint-Jeau; M. Morin, âgé de 38

ans dessert la côte de Lauson, Montapeine, Beaumont, La Durantaye et

Bellechasse; M. Vachon, âgé de 26 ans, dessert le Cap Saint-Ignace, la Bou-

teillerie, la Rivière du Sud et autres seigneuries avoisinantos. (iuebee à.

une population de 1,354 âmes, Ville-Marie «43. Port-Royal soo. Folio 4,

7 pages.
1 o-

Acceptation par Monseigneur de Laval, d'une terre offerte par le bieur

Gamache pour l'érection d'une église £u Cap Saint-Ignace. Folio 8, 3

Soit 4 pp.

Rôle des curés du Canada pounus de cures, tant de Monseigneur de

Laval que de Monseigneur de Saint-Valier, jusqu'au commencement de

-uillat. Et rôle des prêtres qui desservent des paroisses sans être pourvus

e provisions. Folio 10. 2 pages.

Lettres de provisions pour la cure de Beauport au Sieur Etienne Boul-

Urd, par Louis Ango Desmezorets, grand archidiacre et vicaire gênerai de

l'évêque de Québec. Folio 12, 2 pages. Soit 3 pp.

Etat résumé des cures du Canada. 30 cures. Folio 15, \ page.

Etal détaillé des cures du Canada. Les prêtres du Séminaire de Mont-

réal sont : M. Dollier, supérieur; MM. de la Colorabière, Souart, LebaïUy,

Frémont, Villehardouin, do Belmont. Mariette et de la Saudraye. Ceu.'C

du Séminaire de Québec sont : MM. de Bernières, Ango dos Mezerets,

Glaudelot, Duplessis, Morel et Soumandre. Folio 16. 8 pages.

Soit 12 pp.

Liste de la distribution des 3,000 livres quo le roi a donnés pour les curés

du Canada, et projet pour distribuer 8,000 livres aussi données par Sa Ma-

jesté. Folio 21, 3 pages. ^ , . i«
Etnt des cures et missions qu'on peut faire en Canada, moyennant le

supplément qu'il plaira au roi de donner, à cause du peu de wueur des

dîmes et d- ^ grandes dépenses que 1rs curés sont obligés de ffare pour un

canot et u: i valet dans la plupart des lieux. Folio 23, 1 page.

(Non signé.) Exposition de l'état où j'ai torvué l'Eglise du Canada.

Folio 24, 1 page.
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1701.

15 octobre.

1701.

1703.

Marly,
4 Juillet.

1706.
liT février.

1713.

1717.

3 novembre

1718.

.30 mars,

1(;67.

23 aoat.

167!l.

23 octobre.

31 octobre,

1684.

1 3 novembre.

1682.

23 novembre.
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1678.

6 novembre.
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Etat de la distribution à faire des 8,000 livres que le roi a accordées la
présente auuio (1701) pour partie de lentietieu ei ^subsistance des curés
établis en la Nouvelle-France. Folio 2.". ;{ pages.
Eut détuillû des I ipiifaits que Sa .Majesté accorde aux communautéo

et maisons nliKieu-.-., en Uanad». t.int sur l'état des charges que sur les
fonds ordinaires. En tout 40,40o livres. Folio 28, 5 pages.

Etat (les revenus et des charges d<s comtiiunautés établies en la Nou-
velle-France. Folio 32. 5i jKiges. Soit Ô pp.

Articles qui regardent la jurisdictioi: ecclésiastique à Port-Royal.
Qut'.slions et ivpuii.-,es du lei. Folii. ."li, .'> ji.iges.

Curés titulaires par lettres de collations de M. l'ancien évêque. Folio
.i9, 1 page.

Lettre du M. de La Marche ù Monseigneur de Poatehartrain, secrétaire
dEtat, eu forme de mémoire sur la Canada et le clergé. Se dit origi-
nai'c du pays, et dune des famiUes les plus illustres; est le neveu de M
Boucher, ci-devant gouverneur des Trois-Kivières. Il a .'té près de 10 ans
au sarvice des messieurs du Séminaire de Québec, le, mine en deman-
dant un emploi dans les bu.eaux du roi au Canada. Fait le récit détailla
des richesses et des grands revenus du .Sémliiair,. de Québec, provenant de
leurs seigneuries, métairies, moulins, mai-ons, emplacements, bestiaux,
barques. Ont toute la côte du fleuve depuis Montmorency jusqu'à la baie
Saint-Paul, ainsi que l'île aux Coudrez; et lile Jésus. Pourraient faire
beaucoup de bien, mais ils passent parde- is toutes les injustices pour
servir leurs intérêts. Gardent en grande partie |x>ur eux la T>en8ion que
6a Majesté accorde aux curés pauvres et aux missionnaires et dont ih
ont la distribution. Ont une pension considérable pour retirer à leur
séminaire les curés ou missionnaires âfrés. N'accordent cette faveur qu'à
ceux do leur corps, de sorte que les ,,uires sont obligés de repasser en
France. Ont réussi à s'emparer de la cure de Québec et à faire reléguer M.
JJui're dans une petite cure, etc., etc. Folio 40, !7 pages. Soit 25 pp.
Kequete de l'éveque de Québec au Conseil du roi pour que ' rection et le

..eiuembiemont des paroisses soient laissés à su ,iécision, suivant ce qui est
règle par le Concile de Trente et les lois canoniques. Décidé tel qu'il
appert par les remarques à la marge, que le gouverneur, l'intendant etUveque a;riro:it conjoiuUment, .su.iet à la ratification du roi. Folio 49
pages. '

Décision du Conseil de la Marine au sujet de l'érection et démembre-
ment des parois..es ou réédification des églises. Folio 52, 4 pages

Ordoniianee du Conseil Supérieur pour la levée des dîmes et" revenus
des cures du Canada. Folio 56, 6 pages. Soit pp

Extrait des registres du Conseil Souverain au sujet des dîmes. Folio
"5, 4 pages.

Arrêt du conseil au sujet des dîmes. Folio C7, 1 page.
Lettres de révoque de Québec portant exemption des dîmes pour toutes

les terres que les Jésuites possèdent en Cannd.i. Folio fi8, 3 pages.
*

T „ij 11,.. _ Soit 5 pp.Lettres oe
1 eveque e Québec portant exemption des dîmes pour tout -s

Jes terres que possè .it les messieurs du Séminaire de Québec. Folio 70
à pages. a •. »T

'

Consulrati,,.! el avis de M. d'Héricourt, conseiller du roi, au sujet de
1 exemption des dîmes pour les terres des Jésuites. Est d'avis que cetteexemption e.st équitable. Folio 72, 2 pages. SoU 5 p^Lettres de 1 eveque de Québec exemptant des dîmes les biens de l'hjpitalae Québec. Folio 74, 1 page.
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1671.

T novembre.

6 novembre.

1T05.

IX novembre.

Novembre.

Novembre.

170«.

20 janvier.

1707.

30 mal.

13 Juillet.

Pareillo cxempiiou cm fuv.'ur des Urs.lim-s. Folio 75, 1 page.

Pareille exemption r ur lea Religieuseg de l'Hôtel-Dieu. Folio 76 1

^TTOOsé de la situation au sujet de rauginentation des ^îme» que l'évêquc»

veut imposer. Voulait, au lieu du 26""^^ minot sur les blôs et autres gra'.M.

exiger lo i:r', et non seulement sur les «rains. mais sur les légumes, lo

chanvre, le lin. le tabac, etc., etc. Sur les représentatiou.s do MM. de Beau-

harnuis et Hocquart, que les habitants ne se soumettraient pas volontiersà

une telle augmentation, il fut déterminé qu'il ne serait fait «ucun change-

ment. Folio 77, 4 pages.
, u „„„„-» «t

Arrêt du Conseil Souverain, faisant défense aux cures de Beauport et

de "Ange-Gardien de faire aucune publication pour réclamer une dime

plus forte que celle réglée par les ordonnances et leur enjoignant de se

présenter au Conseil pour rendre compte et expliquer leur conduite^

Avaient exigé la dîme non seulement des grains, mais encore de tout ce

que la terre produit, avec ou sans culture, des bestiaux, foins, fruits^^lin

chanvre, moutons, etc., etc. 11 s'en était, dit l'arrêt, suivi de grand,

murmures à la sortie de l'église. Folio 79, 7 pages ^°''
^ f?!

R™onses que fait le Sieur Du Fournel. curé de l'Ange-Gard.en, à no.

seigîieurs .uî" Conseil Souverain. Prétend que l'édit du roi ne limite pa^

la dîme aux grains. Que le foin est nécessaire au cure pour 1 entr, .cien

d'un cheval, les pommes pour se faire une boisson en l'absence
J«.y»«>

«»«;•

etc. Folio 83, 7 pages.
. ii r-Mî!»

Réponses que fait le Sieur BouUard, prêtre chanoine théologal de 1 cgi se

cathédrale de Québec, ci-devant curé de Beauport. et y faisant présente-

ment les fonctions euriales. Folio 91, 26 pages -Li/u
Mémoire que présentent à la cour les curés du Canada au sujet de la

dîme. (Joint à la lettre de M. Baudot, fils, intendant, du 2 novembre

1706.) Folio 104. 17 pages. i^t^iiî?^

Conclusions du procureur général sur les remarques des Sieurs BouUam

et Fournel. (Ce document et les précédents sont des plu^ ">teross.ute^

il débat roule en grande partie «ur un règlement, vrai ou prétendu, du 23

^û^ S7, sur Tequel s'appuie le Sieur Boullard. Le P-^-' ««--;

réplique que le règlement sur cette question est du 4 ««Pt^^^J-
^««^^Jjj'»'^^^

crlui-ci a été dûnu-nt signé, parapb.'- et enregistré nu ??reS. du Conseil et

le l'autre inconnu jusqu'à ce jour, ni enregistré, m publie, ne peu'-etre

Tun proSt de règlement. Le débat s'agite également sur 1» -ffi«\-^d^

^Lesîl'un faisant voir par le détail que les curés son -d"^;»
-J-

HflTis «no misère " aui les expose au -lépris des peuples ,
et 1

autre qu us

Jrvent vrv^e^dans'l'aisance'et se .onner le luxe d'une ba-que de vin

tous les ans—E.R.) Folio 114, 18 pages. boit dO pp.

Mémoire du procureur général au roi. sur la difficulté ^urvenue au sujet

defdtaes. Récapitulation des faits et des arguments de. parties Su -

Je d rdécision'du roi après communication à -s -is-« Cette^dec^-

sion déboute les curés de la cassation detnandet. déclarant quon ne

neut ajouter foi au règlement prétendu du 23 août 166.. dont les cures

veu en se se. "r, parce qu'il n'est point rapporté en forme probante, ne-

lan^i'une c. •.; 'de copie ;
qu'il ne se trouve point enreg^tre au greff^

\„ o„^«oi1 Supérieur, et que l'usage y est notoirement contraire .
Il

naraîTpropos et même nLssaire d'avertir M. l'évêque . e Québec ou ses

W' :
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1739.

30 septembre

1742.

30 octobre.

1748.

Verialllei,
30 BTrtl.

176S.

S janTter.

1782.

1685.

Versatiles,
1!» mai.

1705.

18 mal.

1728.

4 février.
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publique. Et si la manière scandaleuse dont il u osé à l'égard de son
seigneur était telle que le procureur général l'a alléguée, elle mériterait
une réprimande encore plus forte". l'olio 124, 24 pages.
Mémoire au roi de MM. de Beauhamais et Hocquart, au sujet de l'aug-

mentation des dîmes que demandent les curés. (Joint i leur lettre du
30 septembre 1739.) Historique de la question. Sont d'avis que les dîmes
suflisent, et que le mode de les prélever, que l'on suggère, donnernit lieu à
des difficultés. Folio 136, 13 pages.
Mémoire des communautés religieuses de Québec au comte de Maure-

pas, au sujet de leur exemption de payer les dîmes. Certifié conforme à
la vente par l'évcque de Québec. Folio 143, 7 pages. Soit 9 ppLettre de M. de Maurepas à MM. de Beauhnniai, et Hocquart. Leur en-^
voie le nu'moire de:* comiimnauté.s relini. u* s nu sujet de l'exemption des
dîmes et les prie de lui donner leur avi* pour lui permettre de soumettre
la quesliou au roi. Folio 147, le pages.

Lettre du père Audran, jésuite, au ministre. Représente qu'il est passé
auCanaila sur le même bâtiment qui y a transporta M. Duquesne, en 1752-
qu'il u servi diins les missi . ,t,puis ce temps jusciu'ù I.i cession de la'
colonie au.\ Anglais

; que d, pui- Im ilissolution de son ordre il est réduit à
la misère. Demande ([u'il lui soit ^ccordO une pension de 400 livres oomm»
aux jésuites de la Louisiane. Folio Itil, IJ page.

Ivettro du père Iluet d.' la \',li„ièn., prêtr,-, à M. de Castries. secrétaire
dl-.t.it. Lettre curieuse, naïv o: niy>térieuse. £>t de retour du Canada
depuis 9 mois, uiirès un séjour de JO .m.. Offre ses service». A domandé
audience ù M. de S.irtines; n'a pas re<;u ,lo r.'pon^e. Raconte son histoire
et celle d un prêtre pris par lo> Boslou.iis à S„rel en 177C. délivré sur ses
luslances. retenu .-apiif par l,s Angiai- leu.laiit :! ans. envoyé en Aagl».
terre, retenu ,* mois sur le vai-seau, Ji) ymia prisonnier à Alrefford etc
etc. Folio 362, ;i p^i-es.

Mémoire du ministre sur le, missions du Canada, en réponse au mé-
moire du cardinal d'Kstrées sur l'c-iivoi ,1e mi-siunnaires aux pays nouveUe-
ment découverts (le Mississipi ,.t la Louisiane). U découverte de la
Louisiane parait avoir été faite par le côt.- des lacs. M. de la Salle qui
prétend avoir sun> le Mississipi jusqu'à son embouchure dans le golfe du
Mo.xiquea 1 e.xtrcmité <]e la Nouv.He-Hiscaye. n'est pas encore do retour
du voyage au il est ail,- faire pour .ntrcr <hu,s la .lite rivi.'.re. Dans tous
les cas, tant qu'il n'y aura pas <1,. Fra;.,air rtabiis là il est inutile d'y or-
ganiser des missions. En outre, l'évêché de Québec comprend toutes les
terres de la donunation du roi suivant le^ bornes qui semnt désignées parha Majesté et approuvées par le Saint-Siêgr. En attendant que cela soit

T^'"i' "il"'^^'/""
''" """ïuenient de la jurisilirtion dr l'évêr,ue de Québec.±oLo MA), 2i pages. g^j: .

Extrait o. la lettre à M. de Vaudreuil du Père Chardon, jésuite, m'is-
sionnairc il la rivière Saint-Joseph, au pays des Miamis. Le félicite de
sa nomination au poste Je gouverneur et attend beaucoup de lui au sujetd^ cM^ises sur la .raite de l'eau-de-vie. T^ Poutouatamis lui demandent
de s établir chez eux. Folio 168, 2 pcges.

Lettre de M. l'abbé Roquot à M. Robin, contenant des réflexions sur la
le.tre de M. de Maurepas dont il ne partcire p.-».s le. idéo. Au <injet des
pa.se-ports exigés de ceux qui passent du Canada à la Louisiane. Le cli-mat doux de ce dernier pays tente les Canadiens, et il vaut mieux ne pasmettre d'entraves à leur transmigration.

1...0 a la ^ouvelIe-OrIeans entre les deux ordres religieux (Jésuites et
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C'gpucin*) qui don^t-rvcnt k h.iut ft le bas do la Louisiano fai ant partie

du diocftie du Canada. (C*omnie il est souvent quention dmi» tf docu-

ment dc!< pouvoirs de l'ivêque de Quoi' sur la Loui«iane, j'ai cru n l'il

pouvait être utile de le fairo copii-r.— l . H.) Folio 238, 12 page«.

Soit 18 pp.

Mémoire do l'abl»' d" I,"I»lf'-I)ieu, vicaire jféi"''"»! <••' l'ôvênup de Qu^bee,

au nmastro nu sujet de la difficulté entri' .Itsuiteii et Capucins. Folio

2ir>, 15 paRCs. Soit 25 pp.

1757.

Parli,

là

SÉRIE G. C. IT.

Correipondance générale—Tfrre .ve—Pèches.

Celte série. ,iui se compose de 5 volumes, .npreiid la périoje qui va

de ItiîtO à 1M4. il ne s'applique, à propreini . parler, qu'à la colonie de

Siiiiit-Picrre et Miquelon, à l'exception du 3"" volume, qui renferme quel-

que, (locuments de H!9i> à 1711, alors que partie de Terrencuve appurte-

niiit encore à la France.

Continuât ioi

tous ua Cauad
18S,-,.

Skrie C. C. II.

le la même série, comprenant 12 volumes, fe rapportant

, siffnalés à la pape 2S du rapport de M. Marmotte pour

Vol.IMK I.

CANAn.V—A( ADIK— I1.K-K0V.VI.K CoMMKIlCK.

Tableaux du coniincrce du Canada, l'Acadie. rile-Kn.vale. Ce volume

rtiiferme une trentaine de grands tableaux, donnant un état détaillé des

nuirchandises expédiées des ports de France à Québec et Louisbouru ou

de ces derniers endroits en France, à d'autres ports d' la colonie. lUX îles

et à la Nouvele-Anjîlelerre, noms des vaist

les lieux de destination, la nature et les prix des mart

jus(iu'à 17."><1. Parmi les noms canadiens c^ ;>!ius qu

\, des capitaines,

lises, depuis l";lo

irienneiit souvent

comme armateurs, expéditeurs ou capitaines, te r. .evo les suivants : Phili-

bert, Pierre Cliauveau, .Jacques Badeaux, w,-qncs de la Ilonde, d'Aillc-

bout. Le (iardiur de Tilly, Le '^"ardeur de ' i.nvMi^, de Repentitrn.v, Tx-

mans et Michel de Salaberrj-, :'' !: -rd Tester I. la RicLardière. IVAmours

des Plaines. .Tean Taché, etc., t On y voii qu'il se faisait un commerce

ll-^l z snivi eiitfc Louisl...iir>f et Poslon. (Ce volume ne vaut peut-être pris

qu'on le copie ; je me p-Tinets toutefois de le sijfiialer, afin que l'on puisse

y revenir plus tanl si on le jupe à propos, et pour que ceux qui tiendraient

à étudier ce côté de l'histoire sachent où trouver leurs renseignements.—

K. H.)

C. C. II.—Vol. IL—Canada.
//

c"G a
Corre^nomlinr" nénéralr. — (Marqué n" 5 sur le couvert.)

Lettres originales de M. le comte de Pontchartrain, ministre et secré-

taire d'Etat, à M. Raudot, fils, commissaire et inspecteur de la marine à

Dunkerke, et à MM. Eaudot, père et fils,
' itendants du Canada pendant

les années 1703, 1704. 1705. 1706, 1707 et 1708. Les premières lettres de

8c—r13
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1705.

Marly,
22 avril.

Versailles.

1er mai.

Versailles.

17 juin.

Vcrsaille
24 juin.

Versaillos,
2.", juin.

Versailles,
1er Juilli.t.

Versailles.

4 Juillet.

Versaillees,

8 juillet.

Marly,
Vo juillet.

1706.

Versailles,
2 mai.

Versailles,
26 mai.

Versailles,

10 juin.
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ce volume étaient adressées à M. Raudot, alors qu'il était à Dunkerke.
Xont aucun rajiport avec le Canada.
M. de Pontchartrain à M. Ilaudot. Lui envoie les pièces que M. de

Laniothe Cadillac lui a remises. Ce dernier demande que la procédure
ccmnneneée conire lui à Québec soit évoquée au conseil du roi. Devra les
examiner, et lui faire rai)i)ort. Fera de même à l'égard de la Dame de la
Forest, <iui veut se iiourvoir par requête civile contre les 2 arrêts prononces
centre elle. Folio ;!tj, H pag^.

Le même au même. Trouvera ci-joint une lettre du roi pour faire dé-
livrer de la jiuudre des magasins de la marine à Québec, en vue de célébrer
par des réjouissances la réduction de à Villefranche. Folio îi!),

i page.

Le même au iiiêinc. Trouvera ci-joint la li'itro de la Dame La Forest,
avec un mémoire >ur son affaire avec le Sieur Berthelot. Devra ''•lire

rapport. Trouvera aussi, ei-joint, la proposition du Sieur Paseau . qui
s'offre à triins]iorter du Canada en France des mâts et autres bois pour les
vaisseau.\ du r.i. Folio 38, 1 page.

Le mê'me au même. Le roi a aceoid,' In demande de la famille de la
Dame Feuvrit. viine du greffier du Conseil Supérieur, pour la faire
iiiiiliv dans un eouveni de tilles. Citi|. femme a été séduite par un
lionune de rien ([u'il doit faire poursuivre. Folio .'iO,

.J page.
I.e même au même. Lui envoie un placet du Sieur Le Bœuf, capitaine

dis gardes, à (^uébi-e. leipiel a été i)iis ^ur le mivirc qui le transportait
an Ciii.'KJa. et .-i prr.lu s. m emploi et e, ,|u'il iios^édait. Folio 40, i page.

Le même au mêiin'. Fn arrivant h (Jnélac, devra examiner l'ordre que
deman lent les eonnnissii naires de la Comjiagnic du Canada au sujet des
casiors. Trouvera ei-joint un ordre pour faire repasser en France le Sieur
de Lino. Lui eonnnuniquc la répon-c ,lu Père de Lamberville à l'accusa
tion que les -lésuiio f.ri..aienl du commerce, portée par le Sieur Cadillac.
Devra agir sans bruit pour ne i)as compromettre. Lui envoie un mé-
moire sur les moyens de rétablir la colonie du Canada. Folio 41, 2 pages.

Le même au niêmc. Lui adn sse. sous cachet volant, le duplicata du
mémoire du roi à .M,\L de Vaudixuil et Beauliarnais pour qu'il l'étudié
l«'iidant la traversée avec d'autres n^te-. Folio 48. 2 p.igos.

Le même a\i même. A reçu sa lettre d'Orléans. Lui adresse le m'moi;e
du roi au sujet de la réorganisation de l.i eomp.ignie et la réducti-n du
(-..liier de- rli.irges. Folio .ôO, 2 iia'jcs.

Le même au même. A reçu sa lettre de La Rochelle. Fâch' de s(<s

coiiireiemps. lui soulniite bon voyage. Folio ^>2. 2 pages.
Le même au menu. Trouvera ei-joint un ordre du roi pour faire déli-

vrer (le la i)oudre et autres <-lioses néces-aires pour des réjouissances, à
rocca-ioii de la victoire remportée sur les alliés en Italie par le (h\^ de
N'eiidôme. Folio ,").'{, 1 l)age.

Le itv'me au même. Devra voir à faire remettre les ."ilD minois de sel

(lu'il a fait .-nlever aux intéressés <le la Compagnie <lu Mont-Louis et les

iml(iiini-er du tort qu'ils ont souffert. Folio .M, 1 page.
Le même au même. Diverses reciminnindations. Xe dit pis si> laisser

I)révenir par les intrigues autour de lui. Ne compnii<l pis (|u'il n'ait pas
fait u.s.nge de l'ordre qu'il avait pour faite revenir en Friince !. Slein' De
Lino. Il a tromiié la compagnie et l'a trompé lui-même. A son arrivée
en France il subira un procès et le roi lui enlèvera sa charge de conseiller.

Doit détourner les habitants de la chasse et les pousser vers l'agriculture
et la iH'che. Xe doit pas décourager les manufactures, mais ne doit pas
les encourager non plus au détriment de celles de France. M. Béjon en-
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1706.

Marly,
23 Juin.

Marly,
30 juin.

Marly.
fi juin.

Marly,
30 Juin.

Versailles,

3 Juillet.

1707.

Marly.
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Marly.
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Versailles.
2:i j'iin.

Versailles.
::• juin.

Versailles,

30 Juin.

Versailles,

30 Juin.

VerBailICR,

30 Juin.
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voie quelques ouvriers pour faire du brai et du goudron. Est satisfait des

éclaircissements qu'il donne au sujet du prétendu commerce dont on ac-

cuse les Jfeuites. Doit les mettre eu garde contre les apparences même du

.oupçon. Les offres que fait le Sienr Pacaut sont absu.-des. Il se mé-

nage des profits certains sans courir de risques. C'est au Sieur Duches-

nay qu'il appartient de produire ses titres dans sou procès avec les Je-

-uites. L'insuccès de la compagnie n'a d'autre cause que la inauvaise ad-

niinistration. On prétend que il. do Vaudreuil favorise indûment ceux

..u'il a connus avant d'être élevé à h. hnuic position qu il occupe. Sa Ma-

j'(ste ne souffrira pas cela. Doit interdire la notaire Baubet qui a débau-

ché la veuve Peuvret. Devra vérifier s'il e.t vrai que 1m Jésuites pos-

sèdent 40 lieues en superficie dos seigneuries au Canada Désire des

échantillons de la toile Mue fait la Dame de II nentigny avec des orties des

écorces d'arbres, qu'ell. prétend meilleure que celle faite avec le lin et le

chanvre, folio 58, 55 rus«".
. ,. ,^°lt/r^

Le même ntt même. Demande Ce faire une instruction sur les fa ts re-

prochés à De Lino. Doit faire faiie lo pnws dî Barassis. accuse de fal-

sification de pa.sse-ports. Folio 91, 2 pasfcs.
_

Le même au même. Devra fairr en s„rte que la compagnie ne perde

pas es que lui doivent Duplessis, La Chenaye et de Lmo. Folio 9J, A

''"1.7 même au même. Devra s'enquérir des faits au sujet du Sieur de

Montiiiny. Folio 96, i page.
, ,, 1 i- '„

Le même au même. Devra arrêter le comple des dépenses de 1 année

1701 en rab=onco de M. de Beauharr.ais. Folio 9l, i page.
^

Le même au même. M. Berthelot se plaint do la lonirue durée Je son

procès avec la Dame La Forest au sujet de l'île Saint-Laurent. Devra

hâter la dé.-i<io„ et lâcher d'éviter un décret. Folio 98, 1 page.^

Le même au même. Envoie or.lre du r,.i pour réjouissances a Québec,

à l'occasion de la victoire remiK>rt;« sur les ennemis p.ir les troupes du roi

jointes à celles du roi d'Espagne i Alamanza dans le rovaume de \alence.

Folio 102, i page. ,, ^ , ,,

Le même au même. T.es Sieurs Aubert. Xerot et Oayot ont demande

.ui roi de faire poster 1 ou plusieurs canots ^ur les rivières qui conduisent

che. les Anglais pour empêcher les traiteurs canadiens de leur Poi'^" «s

castors. Dovr.i ex.nninor e, tte proposition .-.vec M. de \ audreuil. Folio

103, U page. . , 1 i. •-„

Le même au même. Devra aider le Sieur Sarrazin dans ses ,;erb,n»a-

tiors et lui i.roeurrr des hommes pour l'accompagner. Le roi destine ces

plantes à son jar.iin royal .le P.iris. Folio 104. U page.

1^ même au même. Envoie un mémoire de déficit sur le.s recettes de

le.xcrcice de 1702. Devr.i l'examiner ot mettre la réponse a cote de

chaque article. Folio 105, 2 pape.
, j T.r j„„,„ 1.

li même au même. A reçu la peau de renard noir et do Madame la

Chancelière et Madame de Pontchartrain les paravents et oreillers faits

nar les sauvages. Folio 100, J page.

Le même au même. Envoie copie du mémoire de M. de Fontaine^ au

sujet des lettres de change. Devra obliger M. Pacaut, marchand de Que-

bec, à rendre compte et payer les fournitures qu il a eues de M. de r.o«t.^-

belle à Plaisance. Son Majesté a défendu au Sieur Gitton, de la Ro-

chelle, de faire commerce au Canada, pour le punir d y avoir envoyé des

mauvaises marchandises. Folio 112. le page.
a.;,^

Le même au même. A reçu ses lettres et son mémoire sur les affaires

du Canada et l'établissement du Cap-Breton. La situation de la colonie

8c—Rl3è

^

i
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est fâcheuse, et il faudrait la relever. A l'égard du Cap-Breton il faut
atlciulri' la signature do la paix. Construction de vaisseaux. Folio 113,
4 pages.

Le même au même. Doit faire en sorte que la colonie se soutienne par
elle-même. A été intéressé par ce qu'il dit de chacun des juges, leurs ca-
pacités, leur caractères. Sa Majesté agrée le Sieur Sarrazin pour rem-
placer le Sieur Juchereau Duchesnay. :Monnaie de cartes. Comptes des
directeurs. Culture des terres. Construction de vaisseaux. Pêche au
marsouin. Manufactures. Procès des commis de la compagnie. Plainte»
du Sieur de Cadillac. Jésuites au srjet de la seigneurie de Sillery. Sa
Mi'jcsté lève l'interdiction contre le notaire Barbet. Marchandises de la

compagnie au Détroit. Ce qu'il doit en accepter du Sieur Cadillac. Mi-
sère au Canada. Sa Majesté n'approuve pas les prétentions des curés au
sujet do la dîme. Pêche à la baleine. Le Sieur Cadillac. De Lino.
Nomination de l'asent de la compagnie. Les Sieurs do Larme et Vince-
lot. Fort Frontenac. A reçu les objets que la dame de Repentigny a
manufacturés. Sa Majesté lui continue sa gratification. Le Séminaire
de Québec. Le Sieur do Monscignat. Remise de .I.OOO livres pour les

f.ais du transport des prisonniers anglais à Boston. Plainte des juges de
l'Acidie. Lettre de change des trésoriers. Le Sieur Duple-^sis. Le
Sicui- U;i).'cot, fîi'cther <le la prévôté do Québec. Le Sieur de Listage eç
Piuaut. La Compagnie de .Mont-Loui~. Demandes du marquis D'A-
logny, commandant des troupes. Le Sieur Rey Gaillard. Réclamation
de .M. Iwaiilort. liiailro d'hûiel d.' .M. d.' Callières contre M. de Ramesay.
Le Sieur de Bailleul. Xe partage pas sa eonfianee dans le Sieur de Lino.
Xe peut lever lintei-diction contre lui. Kst toi-t aise que le . n.' de l'île

S.iinl-I.aiireiit ait étalili une niissiiin de tille- de la Co'igrégaticn dan-: cette
île. Jlission du Sieur de Bi'eslay. Le Sieur (ii?offroy, curé de Chanqi-
lain, a fait bâtir une église en pierre et une maison pour une congréga-
tion de lille.^. Deiiiand" assistance. M. <le i.uvignv. Madame do I.i

Forest. Les Sieurs de Ligneris et de Repentigny. M. d'Aillebout d'Ar-
genteuil. Le Sieur Le Bert de Senneville. Le Sieur de Verchèrcs. Le
Sieui- de Courtenianche. Le Sieur Ilazeiir. Le Sieur La Chen.i.ve de-
mai, le le privilège exclusif de la eiiasse mi loup marin dans les îles do la
Madilaine. Plaintes du Sieur DeseliMinbault. Le Sieur D'Egly. Le
Sieur D'Auteuil demande d'être indemnisé du terrain pris pour l<>s fortiti-
eatioiis.^ Folio lis. 4!) pages. Soit 4(1 pp.

I.f même au même. A lu avec intérêt ee (|u'il lui écrit au sujet du
Sieiir l)'.\nl,nil <t île sa belie-s,eur. .Madame de la F.iic.st. Sa Majesté
a cassé le Sieur D'Auteuil. A décidé qu'il se pimiToira par les voies ( r-

dinaircs sur les contestations qu'il peut avoir suit à (iuébee soit à Paris.
Sa Majesté n'a pas voulu entrer dans les plaintes de Madame de la Forest.
Récit des plaintes que porte contre lui le Sieur de La Marlinière. Lui
conseille d'agir avec modération et sang emportement. Folio 14.'{. 9 pages.

Soit 7 pp.
Le même au même. Les fermiers généraux envoient une contrainte

pour être exécutée sur les héritiers du Sieur de Villei.ii pour ce qui leur
est dû. Folio l.")0, i page.

Le iiiëiiie au mêirie. Demande qu'il protège .Madame île .Nfuy, qui est
rester' à Québec avec enfants, dans le procès <iu'elle a avi-»- M. de la Ches-
nayc. Folio 151, J page.

Le même au même. Sa Majesté veut bien continuer aux IToapitalierfi
do Montréal la gratification qu'il leur a accordée, mais ne veut pas qu'ils
fassent des v«reux, qu'ils aient des habits uniformes, et qu'on les appelle

i
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Krf.ve. . '0 etc. Qu'il y v. déjà trop do communautés ot de couvents en

r'm ch, i-e s'ils n'obsemnt pas strictement ces obligations, ils devront

•tre congédiéB. Vérifier les comptes du Sieur Pacaut au sujet de la

fnrineau'il a envoyée à Plaisance. Folio 152, 3 pages.

ïc m"m au même. Quoique M. de Lino soit la principale cause des

mauvàrseT affaires de la compagnie. Sa Majesté veut bien lui permettre de

reou^er au Canada et de reprenne sa place ati Conseil, mats .1 de^ra se

méfier de lui. car. soit ignorance, soit malice, il est dangereux de se trop

X m^':i rS^ 'S:;;aS.,er par des réjouissances la naissance

"^^"^Z^^'-:/S "î: Pe^^-^ MM. de la Ronde et Vui^
au .iTtTait anner la frégate La Biche .fin de venir annoncer en France

ZJ^£ Anglais à Port-Rcv.^, de garder cette

«-^^-^^-fJ^^"
l'année rrochaine avec les Canadiens a .on bord. Folio 158, 1 page

?e même au même. Envoie la lettre que le rot lut ecnt poiir qu .1 a -

.i.te Tu" Te Ueum" en action de grâces de la prise de I^nda, e pour

:;u'il fasse délivrer la poudre et les autres choses mee.saires pour les re-

ioui-sances accoutumée?. Folio loi), i page.

T e m"me au même. Est satisfait de la bonne entente entre M. de \ au-

ar^uiletli Monnaie de cartes. Avilissement du prix des castors Ilau

îx le marchandises. Importance de favoriser a production d objets

•èsportation : Thrile de marsouin et de loup-marin, le chanvre, le gou-

,

'^'^PO"»';"" „ , . ;
i,,9 h^ibitants se livrent davantage a 1 ele-

;':;^ s bTsiiaS et rmouTons. Affaire Arnaud et Volant pour préva-

rimion La Mothe Cadillac. Ne croi. pas just^ le .lugement condam^

n\n Campeau à amende honorable pour avoir accuse le ««'""'.^
^l^^

"«

e DétroTt d'incendiat. Ordre a été donné de mettre Guyon en liberté
;
il

Ïa p^parti Jour les Anglais à l'Acadie que parce
^-'^Ifl^^Z'-

Senneville. Aubert et Gayot. Utilité de rétablir le poste de T'-mis^

mi rue pour empêcher les sauvages de porter leurs pelleteries aux Anglai,^

F couragements à donner au Sieur de Courtemanche pour son commerce

,r™lo . M. de Subercase n'est pas d'avis qu'on accorde pour le p o-

e,it au Sieur Aubert la concession qu'il demande aux îles de la Magde-

Le. L'attention doit porter sur l'établis.sement du C^P-^î-f-
f
«-^"^^

-agement à la Dame de Repentigny. Provisions envoyées a Acadie. Kst

bien aise des services à l'éducation que rendent les soeurs etablie^s a 1
île

Saint lurent, mais si elles font des va-ux, il faut le eur défendre. Sa

N ùieMé ne vJut pa. accorder au Sieur d'Argeuteuil la concession qu 1

a mande en haut de Montréal, parce qu'il n'a
^''^^^^^^1^^-^^^^^::^!:

commerce De la Morandiêre. Beaufort. Sans ferme ^e Tadotsac au

SHTzeur. Doit obliger le Sieur Pacaut à payer le prix des munitions
bieur "«eur

Plaintes que M. de Subercase fait contre lui.

M de BamesavcXce de Madame de la Forest. Sa Majesté est

?av?s q? 1 doh'diminuer les dépenses d'un pays qui ne lu P';^- -^
^

lu^ est fort à charge. Il ne convi<«nt pa» que les sauvages dotn.cilies par

L îeuïcastors aux Anglais Doit voir aux --yeii. ^^-j-^^-
^^^^

merce Diverses propositions de M. de Ramesay. Il offre la maison qui.

Tent do faire eonstniire pour y loger Vlul^ndant et pour
^-^V^'^l^Tl

.in 1 en demande 18,000 livres. Demande et propositions du Sieur Roy

r.«il ird Pkn de l' le de Montréal par le Sieur de Catalogne. Propo-

s Ïs du Sitrt Vasseur pour établir le poste de Chambly en
g^^^^^^^^^

neinent sans augmentation de dépense. Proposition que fait !« » «ur Du

plèssi^ pour ré^blir les affaires d« la colonie. Propose de substituer k

^f-

Mi
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monnaie de cuivre à la monnaie de cartes. Xe doit pas souffrir que lei,
commis du trésorier chargent un pour oent sur les lettres de change Sa
-Uajcstc a refuse la demande de la supérieure de l'hôpital général pour une
augmentation de sœurs pour le service. Devra examin- la proposition
qui est faite d'établir un fort à Niagara et d'y vendre des marchandises à
bon marche pour dé'ourncr les Iroquois de leur commerce avec les An-
glais, ilissu 1 du Sieur de Breslay. lù.lio 164, 37 pages.
Le même au même. Assistance que deaianda le Sieur de Breslay Dé-

siR. être plus amplement informe .m sujet des établissements proposés
pour 1 instruction de la jeunesse. Sa Majesté est informée que les Hospi-
taliers de Montréal font des vœux, qu'ils portent un habillement uniforme-
capot noir, ceinture de soie et rabat ; ne veut pas le tolère». Plaintes du
bieur Ray Gaillard. Désire coniiaîtie s'il est vrai que la Dame de la
1-orcst i fait évader un honimo que l'on cherchait. Devra examiner la
réclamation que fait cette femme pour avances faites par son premier
mari, le Siour Pachot. Folio ISl, 3è pages.
Le même au même. I* met en g^.rde .outre la violence de son tempé-

rament. 11 doit en être ainsi car il ic'oit les iiiêines i.laintcs de toutes
parts, notamment de iliT. d'Auleuii, ,1e h Martinière .'t de Tadillac de
-Madame de la Forest et de sa mère iLidame de Saint-Denis. Doit faire
attention au tort que cela lui ferait dans l'esprit do Sa .>rajesté si elle -n
était informée. Folio 184, »i payes.

Ive même au même. Devra délivrer i,u Sieur Pertliuis," marchand, les
poudres du Sicur Gitou. Folio 18s, i page.

îx- même au même. Etablissement du Jap-Breton. Devra étudier lei
m.^vens de rendre la colonie plus prdsjière. Folio ISiO 2i page*

T-e même au même. Voit avec peine le peu de règle que l'on a observé
dans 1 administration de I

, justice. Examinera sa proposition de con-
tirmçr par un arrêt général les informalirés des îiires de propriété 11
eerait a désirer que l'on put réduire sur le même pied les droits seigneu-
riaux. ]Se doit pas admettre le retrait roturier, et c-st d'avis que le li-
iiv.nixor et le iéodal ne soient admis <iue s'ils sont stipulés dans la conces-
sion du faet Les redevances devraient être abolies ; elles sont matière à
\e.xation. Demande un mémoire sur les moyens de c.^rrii.'er les abus'dans
. admuH.tratioii de la justice. Requêtes civile^. Conditions pour ad-
mettre l<.s requêtes en eas-^alion. Récusations pour alliance spirituelle ne
doivent pas être admises avant que des dispositions aient été prises à' cet
égard. 1 ourparlers avec le Sieur Charron pour l'établissement d'écoles,
iolio 194, 6 pages.

Le même au même. Sa Majesté a aecordé un sursis au Sieur Duplessis
pour le paiement de ce qu'il a été eondamné à payer. Xe pas procéder
contre lui en attendant. Folio 198, 1 page.
Le même au même. Est satisf.iit de son application aux affaires, et do

ses succès. Est heureux que son lils profite de ses bons exemples. Il n'aqu a continuer et son fils (de Pontchartr.nin) ne m.nquera pas l'occasion
de le placer comme il le désire. Folio 202. li page
Le même à if Raudot, fils. Est satisfait de lui et peut compter sur sa

protection. lolio 203, J page.
i- ou »u

Le même au mène. Dans le même sens que la précédente. Folio '>04
i page. '

B^
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Correspondance générale -(Marqué n» 6 sur le couvert.)

Mémoiros du roi à MM. de Vaudreuil, de Beauharnds et Kaudot et

ij;^^ de Sa Majesté au Sieur Raudot pe, jnt les r.nnees 1.J4.

,-1^- 1-fip -i-n-^ 17(1' Folio 1 «itre. ioho a, tauie.

' '"«.„:" dVro'ù MM de vL,™il o. ,k Kwl,™!.. D.,ro„. f.;r.

prouve '^"'I
^i jj. Vitré pour sa pêche -.a marsou Le

Sïe"; do a VaS. Est bien aise de voir .ue l'on cultive le chauvre

^r^doi. pas être /nanu^^-^en^^ada ^'^ J
cha^^ de

pêche dans a ->«neune de S-->0£. Sera.t b.^^^^^

^^ ^^^^^^^ ^^^^^

lieutenant du ^°'

^^//^'^J;;;;;''^; ^^^, Vu la valeur du terrain pris

d'Artigny une pension de l->0
l'Y'^^' "^

a Forest. Désire des reeeuse-

Considère que les communautés qui on de grandes te^re» do

buer aux corvées pour les fortifications

^J
'«, "^^^^*

y..^J^ ..J,,^.

aui.ent le. dînu. <>'
l;„:";^'J-^;'^p,^„^,,^^ oin Continuera la «rati-

menter les dîmes au 13" et dy <=?™P'^^"°''-
ô„xbpc Couiré au Sieur de

«cation de 4,000 livres au Sen-maire
«^^^.Q^/arLotbiXe 1^^ Mont-

BlainviUe pour repasser en France. Le^S.eur de Lo^^^^^
^^^_

seignat nommé greffier du <=°"^";;^^^^''^ C ifacy aU fait mettre M. de

seillers. Désapprouve que le marquis de ^"^"jy
^ GranviUe le

la Ferté en liberté. Approuve Qu'ils aient confie au Sieur de
^«^

eonimandement de la frégate
^'f

«^«"
'
P"" '

JfJ du Sieur <ie la Val-

pour la compagnie. A «it confirme^ la con-^^^^^^^^^
Affaires de la

lière à Beaubassin, Acadie. Ix«
.'

jf" "f^p^er à leur manière le poste

compagnie. L-s directeurs de^-a^eM ,^-7™^"^^^^^ ^^.^^^^ ^^
de Détroit eu le supprime.. A

«"f
l**

"

l'assister et y laisser aller

de La Mothe, à ses risques e^ penls Devront

J

« -t"^^^^y^^^^^^
^^

les habitants qui désirent «y '«ndre, aUenau q
^^ ^^^^_

pêche les Anglais de pénétrer dans les terres. Uevron. como

i- *
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sie que .suscitera cet établissemtnt. Xe dwront pas nommer de com-
miiiidant à Michilimakiiiak, afin de forcer les sauvages d'aller à Détroit.
Lais.-*eront à la compagnie le fort de Frontenac, si celle-ci y tient. Plaintes
de il, Riverin au sujet de la traite de la Baie d'Hudson." N'est pas pro-
fitable, parce <iu"ils n'y reçoivent (jue du castor gras. Cette traite devrai i

se faire directement de La Rochelle. Réduction du prix du castor. L'in-
succès de la compagnie vient de ce que les intéressés n'ont pas versé leurs
mises et pa.vent de gros intérêts. Projet du Sieur de Louvigny sur les
forts des Anglais à la Baie d'Hudson, Plaintes du Sieur de Saint-
Simcii, j)rév("it il( s maréchaux, conirc le in;irqui< do Crisacy. Troupes du
Canada. Veut bien que les Jésuites jouissent de 1t terre de Si'lery, miis
ne v"ut pas qu'ils aieat aucun privilège de justice. Folio 3, 45 pages.

Soit 55 pp.
Mémoire du mi à M. K tidot. Recommandations générales. Devra

faire cesser l'abus que commettent les capitaines en cantonnant leurs sol-
dats sur leurs seigneuries, en vue de les utiliser sur les terres qu'ils culti-
vent. Devra s'enquérir du mérite respectif du Sieur Duchambaux et du
Sieur iligeon de la Gauchetièrc, qui deniRiident tous deux la place de
juge à Montréal, celui-ci est le fils de l'ancien juge. Administration des
fonds de Sa Majesté. Diverses recommandations à ce sujet. La Mothe
Cadillac. D'AuteuiL Folio 29, 31 pages. Soit 40 pp.
Addition à l'instruction du roi à MM. de Vaudrcuil ci de Beaujiamais!

Devront rxamincr les rocommnndation» que fait le Sieur Ix-vasseur de
Xéré. De Cuurfemandie et Ilazeur. Foli i 4fi, 2 pagfs.
Mémoire du roi à MM, de Vaudreuil et Raudot, Instructions géné;4les

iiu sujet (les sommes que doivent payer les intéressés en la ferme. Folio
4S, 3 pages.

Mémoire du roi à MM, de Vaudreuil et Raudot, Il n'ét;!it pas nécos-
siiirc dVnvoyer le Sieur Pascaut en France, Ont réglé tr libéralement
avec lui. Devra r nibourser une parlie. Xouveau traité .les intéressés
en la Compagnie de la Ferme. L'élection des nouveaux directeurs devait
se faire à la pluralité des voix et non d'autorité. Etat d. s charges. Mon-
naie de cartes. Tout le monde doit se conformer au nouveau traité au
sujet de la Compagnie de la Ferme, c't«(t le seul mo.ven de tirer la colwiie
du précipice affreux où elle était, autrement Sa Majesté ne se mêlera plus
des affaires de la colonie. Procès qu'ils devront faire à De Lino. Xe con-
sentira pas à supprimer le droit du quart du castor, qui est le seul revenu
de Sa Majesté. Accordera cependant, comme par le passé, le transport
grat is des castors sur ses vaisseaux. Veut que les missionnaires qui étaient
a Michihmakinak t qui ont brûlé leur maison retournent et s'y établis-
sent a leurs dépens. Lsr aise <l'a|.prendre que l'entreprise des Ôutaouais
centre les Iroquois n'ait pas élé suscitée. Accorde au Sieur de la Corne
e commandement d'une compagnie, puisqu'il n'a p.is excité les Iroquois à
leur attaque sur les Iroquois. Abénakis. Eeau-de-vie. A donné le gou-
vernement de l'Acadie au Sieur de Subercase. et de Terreneuve au Sieur de
Coslabelle. Si le traité de neutralité avec les Anglais ne s'exécute pas,
devront assister M. do Subercase dans les entreprises contre Boston. Af-
faires du Détr:=-:t. Devront d-mix-r à Cadillac 200 hommes pour se pro-
tcfecr. Approuve la concession accordée au Sieur de Breslav pour sa mis-
sion au bout de l'île de Montréal. Attend des éclaircissements sur son
canal. Attend des éclaircissements sur la difficulté de l'évêque avec le
seigneur de Sainte-Anne, au sujet du lieu où sera construite la nouvelle
église. Concession au Sieur de Cabanac. Est aise de la prospérité do
I établissement du Sieur de Courtemanche. Vérffication de la concession
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u „r MiO livres awonlées à de Bioncourt pour terrain pràs

p.ofit -.roi. I. eo^n.e.e de^l.^B..aH^^ Ue
oc

^^^ ^

î—-îa d^tr^e VetcMA^^. ^Ke™ ^v. e Canada.

Est surpris de l'éjneute a ^f»" -^^ «"^^^^* J^ tarif donné aux mutins par

drouil dy être
«'\P.«-,j;!^^^X fo" "^^^ coupable à restitution,

Continuera la pension à la veuvo R.ou,
'^°"l

"'

"/^ J^^ï rt^nn, les Je-

ce poste et ce qui a donne heu a 1 accusa.ion i

La Compagnie de la Fenne a trop de serviteur^. hUe "^ '^^'« *;° ,

remettre, sur ce qu'il a reçu, le surplus de ce pnx. Foho aO, .ÎS^pag-S.

^^

,,. • j • • AiAf An Vfliidreuil et Eaudot. Espère que 'e traité

les médicaments, etc., etc
1?°}^

^"P^^" „* envoyer le Sieur d'Aigre-

,,,-uvent, faire
«"^/'^^f ,^ „"

-.^jons anglaises avoislnantes, mais il ne

traité comprenne toutes les P^^^^^'^Pf *V* ".,„,„ „^ç Sa Majesté ne re

f,ut pas que ce traité soit au nom de la
'^«"^^A'yi'^sX;^"»^ a au.si de.

connaît pas comme souveraine i'^P^»"f:„^V;^sf", Q^yon. Ne croit

''^'^-^

STlSr ASrSavarr\raLnÏarL^^^^^^^^^ -jî
pas que le Sieur '^'""' ^^' "T" ^ ^.^ contre ceux qui ont porto

1707.

Versailles,

30 juin.

t.-:
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qu'ils aient nommé le Sieur Tonty au poste de Frontenac II a fait du

nZTeT """", °' •' " '"' ^'"*'°""^- ^°--' obliger la compagnie àpaje le «âges de ceux qui sont à la Baie d'Hudson. FortificatJonsLettres de noblesse au Sieur Boucher incluses. Demande mémoire des'

pasa^ez T ""'^'^-J^ «ême objet. Ses services ne paraTssen

dâ™, l rf" ' P°"'
"t- ^^ °"' P'*^ ^»'' «a^-i'- «i !«« Anglais que "adame de Kepent.gny emploie se sont faits catholiques. A reçu des éclaireissemonts sur !o canal proposé par le Sieur de Breslay. Ve peut mainte

r'i oui's .n?
' V '"'^ '' "T'' "c"

•'^'^"^ ^'^ ^"-^ '-^^ KouvSme 'dela J.ou.M.,n... Ne peut accorder au Sieur de Montignv ce qu'il demande

;rri;:i'"'::^''
"*'•

'i
' '.'"^•'^"^'°-, ,^^' •-» '^^^^^ ^^ déintri

r. ,v
'

V 'o ; "t"'"-"- T.f'"''
"' '"'"^'^"-^

«^^^"P'^^ p«"''«"t

L.; ; . ;.• : l
" ' '

n "'r
'''•'^'-

' " ^^'""'-"»- '» l''«'« ^c garde de la

Z. \'
i ;

'''"'; '"«"--"*^"' «l"e l'aîné las-e vacante. Accor-

éta il u CaTaIn' """'h
' •' """ ^"«''''^' «"-bourgeois et Flamands

et In ?" A ™u"
'''"'" "" ^'"^ ^"î^""' ^°î' leur âge, religion,etc., etc. Duel a Québec, rapporté par le marquis d'Alogny. %e juse pasa prcpos d'augmenter la pension de la veuve Sorel. En accoriei o>c à

le t^^^ir. Toi ,^"y*^'-^"'l«' «f"'^°')
des droits dans l'état présent

co, c Sôn dn i« f"î"
T""'

J'^^P«"dieux. il pourrait être bon. a la

lonrt do la ba.e. qu. peuvent .se relier avec Tadousac. La dame de b,

fZ 7r,-.^S:r
^'^"*^""- ^« '^""- -> ^-^tué de -s wLt^

cottllt'Vl
'"™°''"' P/««<lent. Explications sur les obligationt'q^uc

pHvHfl
'•'«"^^ent dans la sous-ferme du Domaine d'Occident. Leprn.lego de cette dernière est renouvelé pour 12 ans. Folio 00. 7 pages

d. ffT lur"' ',
^,^- ^'-''•-:1 «'^ R-dot. Chagrin du mauvais ftTt

c
,

n hses. Doivent favoriser lo Sieur Aubert et le lai,*er transporter «e=

hS n„ S Tt" "«l'"--
/">•«« «n espèces. Est satisfait qu'ils aient

pou . lÔ coun n„n ^'''^;i\'^<'}^^r satisfaction exemplaire de. Outaouais

[^rette ..,77 •
""' ^^'*' "'?' ''"'^ ^«^ 1'' neutralité des Iroquois. Re-

l/s B , o, ^-'T ""r '."""'«"^"' 15-000 Hvr^ sur la su.Mlition que

i'\ Il -
'""""^ ""''-'" '•'*'"'^*'' Q"^b*'<'- Attend le rapport du Sieur

difSi^T \ri "'r ^" "^*'"'*• ^'^^-^^ recommandations au suTe

^InfnnJl [ '• ^^V'r '^'' '^^"'^^ <"'"*^« <* dernier. H. ne re-lèvent pas de lu, mais d<. Tévêque de Québec. N'a rien trouvé d'assTzparticulier d«ns les services du Sieur Hertel pour lui accorder des let esde noblesse. Mines découvertes au lac Champlain. Le Sieur de La Sothe

rsôo^nn"" '"T '^* ^"" ^'"*'«^' 'l"'" y « ^20 maisons deFranS et1,200 sauvages dans le voisinage, beaucoup de bestiaux. Il proposé delenger en gouvernement, avec une justice royale, un lieutenanSral

deM~" d'^""?
''' •" ^'""^^ '''^'"^'^ '' - nioi^l 2 compagniede samage> Désire leur avis sur tout cela. A accordé pension à la Damede Lanaudiere. Folio 10.5. 24 pages. g^;^ 3^

Fin du volume.
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Correspondance général» -(Marqué 8 sur le couvert.)

1T06, 1707. et 1708. Folio 1, titre.

Table. Folio 2. 5 pages
Vaudrruil. de Boauaarnai. et Raudot à

Lettre commune de MM. de V auareuu, u
fi„„,i<.H.r de la Ferme des

M. de Pontchartrai.. ^T^ZZ^^C'l^Zl^r^ n'ont pa. en-

astors, parce que les députés en r ruiiLt-
pacaut a été en-

voyé d'état depuis 3 ans. C'est pour cela que ^^^"^'^^^^ ^ ^ p„i„t.

voyé eu France. Xe savaient pas que 1 «ff»"^ f^^^^.^^"[,"i ^^ut d'abord.

et voilà pourquoi le nouveau traite n a P^eteacccpU- «

^^^
MM. de Lotbinière et I>uple^|«on1^ete choisis pour reg^

^^^^ ^^^

ment de l'état des charges. Si Sa
^"j^*^^

« "^^.Pf.^.^^'^^'^ ,es curés laisse-

à la ..omini^rni... il y aura
r^"''' 'L^'^"'^ Z^c^r. publics refuseront

ront leurs cut^, le séminaire se f"'"^^^-
f;,°"ajj,;e pour ces paie-

d'agir. etc., etc. H est inutile de compter sur la oompagn P«
^^

n^ents. La monnaie de -'*-
^Xt^irq^i «vai^ o"" .' et la réduc-

ivfuscr le «•nst..,- ^-ra.. qui a .'te a.het.
»jyj^^ ruineuse, vu l'augmenta-

tion soudaine du prix du castor sec est

««f
n^^'^^^^^^^";

j,, f„t et des

tion du prix des ™a-handises causée par lexhaussem.
,^,Ve.^o\ du

assurances en raison do la ruerre. »• 1^ lettre, de en g ^gg^tion

castor ne sont pas payées, c* sera

^«^^/jf^^^Ja ^n sTuv^ges chez les

de la traite et des ''^P?;;*'"^"
;,„,^;^^;iesquelles les missionnaires ont

Anglais. Moyens suggères. Raisons Pfi"J^. ,

iroquois sans y

quitté Michilimakinak. L^ «J^^-^^e ^'v aXpi^Tr n^et il mérite

être incités par des Françai^ De la Corne n^.^

satisfaction aux Iroquo.s.

^r=^ér5;^^^^^A^^^

nP.nt général de Montréal P°^'
'«J^^^^^^iT Sieu; de la Grange offre,

roi pour le Sieur Raimbault. «^'«^«^y^'\
^^, j^ pour croiser dans

si on le fait capitaine, d'armer une frégate a ses dp P^
^,^ ^^^^

le golfe et faire des courses
«."^j^^J^'^^^ti^^'^ue de la Forest. A en-

aller au Détroit avant le
f"g^°'^;J,\Sur de L.i Mothe de prendre

vové le Sieur do Bourgmont. Ont permis au oitu
.

^j^ points.

m soldats. Il a fallu pa^r par
«-J^^^rsoTûS ontTté détruites

T^ lettres de noblesse de Bo"«^,"'s''i^yXM ™^"** ^ ^""^
r"

dans l'incendie <lu/émmaire Le
f;*'^;^?^ ^^^ graves et dévoués. La

noblesse, il a 9 enfants, ^"« ^^^^l^in^;^ manufacture de couvertes

dame de Bepentigny se rend très "tj'e par s
^ convertis

en fil d'ortie et d'étoffe de
^f/f^J^^'^S, Triais en font, mais ce

qu'elle emploie, ^'««ents aux ^^'^^^^ TMenthet. Associés du feu

ont les colons qui se cotisent J^ "'^J^uil. Prient de confirmer à

Sieur de Vitré Concess^n de M. de^Vaudreu
^.^^^ ^^^^^^ ^^^

SrrS^SKé^^r^îStion. «.ommandent le Sieur de

«iii
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29 octobre.

3 novembre

Novembre.

63 VICTORIA, A 1900

JI" VaiôLli' ^'l
""•*'":,'"*' 7 '•«'"î'^' ^tant lo frf« .le la belle^œur de M.

<.n,l„i.
I>cmand«nt des potioM et tisserands. Explication d* la

S min '; " "'"•'"'' * Crisaoy. ^.„dre de M. d'Auteuil, .nven, de S^nt
t h, npl. „,. r^ fiig du «ouverneur Dudle.v, venu à Québiv avec le SieurU.

( ,.urtc^,anehe, a pasn^ 3 „.ois ici. I.. Sieur de Bécancourt ù tste

niri i" ';;:renT
"""Î 'r «''-<l™-- I- oo„.pa^ie ne pouv^t'Tl

e r -
I

-
"

u'"
*'' '" "'"'^"'- «-""P-»-^''''"- I-e Sieur de Bonuvilleol>arK.; <le .^>s dépêche., passe en France. Ce pays per.l un bon sujet l!,'cap, «,„e du bn^a,>,i„ qui a amené de Boston le .Sk-ur de Srtcrancht(\ot.-h). ayant embarqué des castors en fraude, on les a fait saisir ilS,eur ... La M..the. Joignent la l..,t„. que le Sieur Vet.", ui^ad,^^ ndeman. ,. qu.. M. de Ramesay soit obliRé de lui payer l.(MH) écusS lui apre.es a B..t..n. Explications sur l'émeute de Montréal a^^ujet u ^1Pa™ de letat des charge. Détachement arrivé de Plaisance. F.,!'

Lettre de M. Raudot à M. de Pontchartrain. Cette lettre dfÏ ,tî«es'
t..l..> n, non dat._.e. me ,«raît être la n.ême .,u.. celle indiquée p.r AI fàr:n..ue comme ..tant du 10 octobre 1705. U suivante, folio ^. ne porte

« ni 1
.

)o. Celle du 4 novembre 170C. fclio 38. qui suit la précéde.ite doit

Lettre particulière de M. Raudot à M. de Pontchartrain. Lui renvoie

Le nu-me au même. A fait arrêter le Sieur P.arra.y, suivant ses ordres

ivîi;"rns" " """" '"^ ""• ''^'^•'"' ' «-^^^-^ ^^ dir^.éirïï;^::

!..• même au même. Est surpris d..s plaintes des ;ntére8,é3 ea la Compa-
^ ne -lu AIont-I^u.s au sujet de leur sel. Il l'a fait vendre à Québec a3s
> t .. euten.lu a^-ec le Sieur Hai.uarJ, leur rep,-.%,>ntant en ce pl^-s I
. - r.s satisfait de la transacti Folio 54. 1 p„;îe.jni. de \ audreuil et Raudot au ministre. Vivent tous deux o„ bonne

• r 1 ,':"Iv "" ''" '"' ""?'•"""' ''"^ *''''"™--- J^' Sieur Pascau "i ran.e. ^c connaissaient pas alors l'état pitoyable des affaires ,1e la com-

qui pouvait letre; li libère I,. colonie de ses dettes et assure le Ja e^ntdes le très de ehan«:e. MM. de Lotbinière et Duple.sis n'ont pa7ét Tommes d au onte agents de la compagnie, mais en assemblée, sur proposi"b^

Et
"
duToLeif T'' ' ':5"""'''^ ""' " """---'^ '•«»-'-' -ne ann e!

rtnl.
Monnaie de cartes. Duple<sis. Mesures prises pourempêcher la guerre entre les Iroquois et les Outaouais. Ont ,Tr leursefforts, det.ni.u. la guerre entre eux. guerre qui eût été funest; aux hité

Jor^é fidêies^.^'^r -rr" *'™"'"i
'" •""«"«•^ '^ pouvoir :» "m ,1.jours tti fidèles, il fallait les sauvegarder et donner en même temps satis-

nouv:
'

aTnt T S- """T:"
''",'" ^ '' '1'*' ^'«^^^ "«-^ à l'éJtlonÏunouvel agent. U Sieur d'Auteuil a tout fait pour faire -houer cetteeeotion. Ont interdit le Sieur De Lino comme consemer m4 To"t

hahTip
' P

'^"•"" ^""^ ^•'"**'"^''^ '^""'' ''«» fonction», car en le S
Mott" ^rT''""'°"''''^^'"''«'^"'ï«'rtdesoasto;. Le sIeur de UMothe a tenu des propos en passant cbe. les Sounoutouane qu ont failH
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170«.

Québec.
Avril.

Novembre.

7 novembre

1707.

16 Juillet

Pas daté

U.. «i.er. La ..rrc a ôt. ^"^ ^^JZZ:r.'t^t^
homme habiU- .. aimé .k. l'-"*»"^

"
. U Mothe de U For.*t ou .le

xnont ne peut être «ccW, mai. « de ^ Moth*^^
f ^^.^ i^„ ,„„p.

Tonty eu..ent ôlé à Uttroit. le, Out^oU"
L^Zes de IVau-le-vie dan*

Font tout oe .u-ila P-^^^Ht j^^^'j,"
he' t Tapporté plu. de 15 barri-

leHpays d-nhaut. Le »^"/T^ ,.1,^, accusa d'avoir voulu nuire

que,. Ne l'ont P»'« ^^If N'a a?po
"é qu de cette marchundine et .1«

à l'établissement «lu Uetr.at. '\" " P"'„^,'|"
„,i,é av.c DmUey. Le gou-

la poudre. N'ont pu faire nu tnnte ,i.

"^l'I^''^^ i^ «utreH, il

v.Jnement do ce dernier éun.t
p!u.J

':'""'X il en
•"

pa-^ ain,i «les autre».

..ait possible de .«'ent-f-
-];, IL^éT no ni' î^ nl'né .U.yon. ..à est

Tous les prisonniers ont et. """'«^
j ,a trahison. Ont

resté au service des Anglais ^,r'«"»fj' '^''"^
évit -r le Saiilt Saint-Louis.

f„it explorer le canal de P. de B"*!".^
.P^^'^J^^'J.pTt, ,.. propre à tout,

par le Sieur do Beaucour.inKen.eur hab U bon c P^ a ^ P
b.ntribue-

Les messieurs du Séminaire ^ ^^^^^^Z^n.. L'hablL-té déployée

ront encore pour 5 000 si le

'^°\'''Y"
,,. .

i,,,,,, ,,( ,-> Détroit, «arantis-

par de Tonty avec les .auvaRCs. " ^'''^^ "'';, ''''Nj .^vaiso conduite des

Lnt de son succès à Foutenac.
^^'f »^?^^^^ . •,;;"," ,„e, „ui par le l-i

tils du Sieur d'Auteuil. Becu.nimand. nt le ^""'"t '

f^^^,,^ f„„, p,, d„

Tangue des Miamis et des Illinois. ^^"":;^'^::^^^^:^^,;;^ „Jehau-
eommerc-e. Ceux qui montent leurs ennuts ' "l'° '«' ^ l"

^,^,„ ,,^,, ,ou-

dises pour se procurer ce

«1"'J//^ .

;^*'; "s"« 1

"
.ntliet. Supplient

jours fait et est nécessaire,

f
"[. ^; Vf,,, ,',ajoi...,r.. deux autn>s 9u,urs.

<,u-il permette aux rel.r -u^-
'néiï dy ugmentation de pension à la veuve

Recommandent concession
^

J^
^ J^^^

\^'^^^ ,„ .„,,i,e bien par les .ranas

de Sorel. pen.Mon u a wuve de •"»"'^°
,

'

,.,,„,t,, j ^ mise.. . Places

servic-.'S de son man. a la veuve le la <-"™'' '
, M„„.ens, Fisseret. de

et promotions ••eu.pdc.s pour de K^.m^s^ • ^^ ;t"Mo.,Uy, de Lan-

la Chassagne. '''>, ^^«>,, \f".,'^^' ^"j^S eu de Cialifet. lieutenant du .lloy a

gloiserie veuve .le la \ ''"•'"^^;, '-^^^ ,'", „êt, homme. Folio 54. 43 pages.

Montréal, passe en l rance. C est un Honnête
^^.^ ^^ ^^

,
- - !„,,.„ r,i name de la Forest est partie pour

lo coup à Tlétroit. sont venus ^ ^«^f^
^^l^"^;

,'",î^ j^ "Pesant". L'af-

pas voulu le leur accor.ler à moins de l?^'''",

'"/'^'•/^^,he, qui trouvera

f'ire a é.é tinalemeiit mise entre les mams
<'*'/;;J^^J^^;^*^^' ^^^ eu «vis

moyen de tout concilier. T-^^-f̂
J,^ ^^rL^ S^'e QUe la flo-^tc

qu'on préparait à Boston une attaque sur Wtieoec
^b'xble. Folio

anglaise a éprouvée à Port-Royal rend cette tentative p.» pr-
^^.^ ^ ^^^

77, 3 pages. Pontchartrain contre la dame La

Réquisitoire de M. Raudot a
^-^^ j j incidents du procès

Forest et du Sieur D'AutexnL Explique au lo g
^^^ ^^^^.^ ^^

t: 'iraiiTi,TlÏ rJvaÎ^dés
de son beau-fr.re D'AuteAiL

a»

m.
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«3 VICTORIA, A 1900
hlli. r^t Imutuino. iinp.'rieu»e

; cl!c> a cru nu,- .1.- f..i„„.,. i i. j
'"'.|t .l..von„o ..,.,„,r«e. elle put f„„, « «.Zt, o l'u', "T'"""^

voulu 1« ,.nr,nK.r Je lui U*^" fa s.m , J"„ "
f
""^''' .''"" "'« «'''^

Foret. .n,.i. ,„a.,a„,.. ,,. ^^^^^ .uZll-ZrT y^'^T' '"'^

V"

..martini^ro ot le Siou. ,,e la CA^u.rcZl^iro^ZmJ^J^'';,:::^'' ^.. nnor a do l'e^pr.,, „.,i. sa rôpu.ation nV.t pas bonne 1 p^vôit L.

lï'oS" '""" ''"^•^ •^°" ^""^ '' -- ::!i-3 i^ : -Siiors
J-e même au môme. Le paquet é.:mt formé n'a pu i„i,„h-e cït'te h-Z

'z:z's;::;7^;s ^,;?;ati::it i: ^ir— ^^
.-e .le oe, homrne. Tl se van.o de .a .olue put '

e^""i^ t r^Tt".Uvo.r a,t rappeler M. de Frontenac. Il compte aussi leEr „v .
r

'
"""""

c..u;é ïvT " """"-"•

, V T*^"
"" '^'•^'-^ ^^" ''' ^"" «^t du 20 juillet. A ex-

fri.;i « • . r "i
;

.
"' "" •'''°" JMStio- c m(ro le Sic'ir d'An-S ï.?;ry^r!u ;;r^

«^-^^^^ -"'- '-^ ^- "- «l^ur de ,a^^.
MM. Raudot p.rê et fils, au même. Vivent en parfaite i^^uZZ

ior ctt cher,' '" I""'!l'
^'"* "^^ "''' P'"'^"'* P'"" '" »«'^ P"- du cas!.or et la cher,.- de marchandises, mais plus encore par la perte de 50 no,,rKH. sur la monn.,o donnée en France pour les

1

'tro, d'e lî.e de ^e

ITOS.

no7.
10 novembre.

Il novembre.
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1707. ..,,. ont .,u U. fo„.l. envoyé. I- ^^^^ ^ i^""I"!^^
.4... Envoient bordereau .l» l'e.nt de 1- "«^"^'^^^ j, fo^^nir de,

aftuire* o.U en «ra-ulo i-art.e et6 cBUBe..8 P"
j^f 8;^''^"^^

j^., ,„„pr.her

"uar.ha«d>-.e. ù b.,u umr.-hc aux nauvase. •'^"'
' J.'./^^^feu tort do

â'aller aux A..„lai. I.e« lu.l..,ant.

[---«^f^^ ^^.^.'"(ÏÏdron. Pour
.-occuper tant de cha.Mî ot cio tra.te ''"

»«^,fJ"'', ;„,.„^, j, faut que lo

n.u,.ir dan. la ....narucuon .lo.
^'^">*^).^^^^.J^^Z. «oit exploité. .

,1,,,,,,, ,oi. plu. eonunun. ....."<= «^ ' '«;
'IJ a • être sûr tous le.

'^

IV.ur expédier do. .nà.*, planche, .t

'"""l^^^itant augmentent beauc .up

ans d'u.>e flûte pour le. t™«»P°^»^\,^''^Commrn ont éiô ré«lés quoique.

1. nond.re de leurs bestiaux et a.o. ..n-. Comme, n
^^^.^__^ j._^^.„;^

.ii.Tore.uU avec le Sieur de La .lothe. ^^^^^^^ j,^„„,„„p .,, ,„Uè,-c.

lai>s,- les dîmes sur le mémo ;.u d. ..i Kuerre
.

j ,„ ^^j

,,, pos.c de Fr.,n..enac coûtera a-uria el o à .a c.
,

^,^^^^ ^^ ^^^^^^^

„u à la ehertû des marchandises '^•^"•'"' *

'^ J^-f""e «-0. «ll«r ou courte.

sV.ant do^oûté de «a charge. .1. '''7''' •"
"^^ tu'ù.-it , il - n.arie-

Uoeomnmnd.nt le Siour R.vc. pour o '«'"P''
.^'^; ^J; '^,1^. a-u,,,. fomme

,, U av,o la so.ur .le Ka^-oot qm o^l f''''™^,:-"'^
''''pe Lotbinière. Pi-

,K. „.fri.e qui est inconsolable de^ ™* ^^^^.^'^
„auU et Perthius se sont b.en acquîtes de leur taUterta

^^ ^^^^^

affaires .le 1« ^''"''T.ST ort il ma ^u -VAlo^ny. De Ra-

«nio de 2(),i)00 1 vres. Se Pl"
f^^^

'^
,«,4"' Le Sieur (ieofîrey a .ou-

mesay. Ecoles des sœurs de la
.Ç°"f"^^7"ce nue l'on prétend. it être

tenu celle de Champlain. mn.s >1 est

«""J'-

^^
^lonr^L «'avait pas .e

une sédition des habiUmts du «""Tf^Xi^^j.rl'prsonnier comme
caractère. La Pâme de la lorest '^ t^.'''^'"'l^T^nt voulu faire croire

elle le disait à M. de Louv.gny Ele
^^^>^l^^ ^„„,„,, -. Le

.p.Ml.. „vai. 1h;u.coup .
adro-M.. ««_^

P''

'"si^.^, ,,, genneville. La

nnn.e do Verehères. Ix^ post
J^"J ' "> !,^?'";

"fj^ „„; cependant que les

„uil faisait tort nu commerce J«>. ^I""
^"^/i^'*; ,, Andais de la lîai.

,a«vn^... do .-os lioux vont dopui^ .•O t'"'!!;; ,

^/j'^^ ^ la production nufr-

d-IIudson. Envoient de lY-dredon du \«^-''-;^^;;; J,,ehes marines

mente. Le Sleur .le rourtemanche. 1. > a ^au P
^^ ^^.^^^^

et loups marins aux îles de k ^Ia'l'^l«'%'.
"^"^'"^e.l Compte rendu et

l'exploitation lib-e que de la donner au S. ur .\ud
^^.^ ^ ..

^^

explications au -.jet de «^^'•"""IP"'"'"'^;,,^; î'° ' ocès-verbal des dêlibéra-

Autre lettre de, .nêmes au même. if^"\^^l ' ^. prétentions contre
n novembre.

^,^ ,^^ Con.pa,nio de la Colon.e et r-P^^^ ^^«^^ l,„, fondées, elle

Guipues et les anciens «'""«"'• "^ Se sis "ôndamné à payer à la

pourra ^^-nui'.-. envers Sa M„,esU.Pup^s--^
^,^^^^ ^^ ,,

:^rru;;t:^'"^ï-r : U.000 i^es. foho ns, . ..^^ ^ ^

^
Les mêmes an mêm. ^.^^..^r. ^..U.^^ .«^^ a eues en faisant

]-. novembre.
,^^^^^^ ^ff,.,^ ^.«fs. foho 12«- * P««^;

j^ ^^ ^^ t^, „ai. 2» et 30

rirtoipe ,l'Al«m«i.««. \
"•"^"!.*'„

,: .„ndni»nt olifi k» Awlm. ne J'"»

p|.«, J» en... *.".
t,r.'*"A ,.T. h.bi,..ion. fr.n,.i««. T..t
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E T,Z;f' ', ?°*^V'"'"
'**-^ """ """'^ ''" ••mmerce se font ânx

ZhZmt^ <^' '°"/r
'"'•

.^r""'"" ^«^ «'«" de la Chesnaye très

d
'

vo uï !imnl. V
"

r- "
'"'^'"'^ •!"" ''^ Hospitaliers no font que

cUUrlZ ^^ 't-r^V'
^""ff"'-"nt pas que les filles de la Congrégation secloîtrent; leur utihte en souffrirait beaucoup. Folio 129, 7 pies

Si.'f.f•v''h^'?"^"'"^'-^' ^f"''"' ^ -^ï- ''^ Pontchartrain. U traiSav-fcT^b.eur Auber, sauve la e,,l.,nie Son état en est très fâcheux, maislla

Ïe pr sl''":r;
•" ^'""'

^r""'-
^'•"'^'^"' '" "-"""- de cartesl-e. présent, aux sauvages sont de néecisité. Font tous leurs efforts pourempeeher le transport de Teau^le-vie dans les pa,s «l'en haut £ Ou-taotuns sont venus den.ander pardon à JI. de Vandr^uil. Xa parvouk.

t^uJ^UUU:^ "'
''^•™^""r'^'

^^^«"'' '-i-tigateur'du coup!

Pi"nre ;,.;.'
r 'rAT-th n ''"/r^

^""•^ D'Argeut..uil et Saint'xKrre et tuix u a La Muthe. Il a fallu payer 1,982 livres à La Motho

d ? .

f,|

"'*'"""'' ,'^""""'
'ff

0"t^^"»"i^- Jï-«enc,.s insupportablesd. M U Motheeu toutes choses. Il agit eu maître et tire tribut o tout etde tous, ex.ge de grosses rentes pour le terrain quil coneède tra te .av^
1
erement les J.'-su.tes et leur enlève tout mspeet. etc., etc. Xe feront L, ,'

t

de tra.t,. do neutralité avec Dudley ^ans que tous les gouvernements des

2^^''T 'V'" ''V^^T'^
''^^ •^^' ^^"i-"'- -"• """- bonnes et brav.^act ons. Les S.eurs de Courtemanehe. Hazeur, .le la Durantave d^ •

L KP,„„,. „.,„„„,,, p„„, ,,, f„,Hfi,„i„„, i,„,„„,,„,, service! ^Sieur<le Hea, ,•„„, ..,. rapport avec- ees travaux. Xo iHuv.nt faire un nrôeèscnm.nel au ,eune D'Auteuil avant son retour. nVst passé en Fn^nee"

ploMut a dame d<. Eepentigny sont retournés A Roston. Envoi<.nt reeeuse-nen, ., n.ral. L. . S„.ur. .le n,.au,_.our et .le la Cha.ssagne mérite, t la ^ oi^de San„-r.ou,s. S.^urs II,.-pitalières. Sœurs de la Congréga.i. n e".ar,,u,s I) Alogny. T{e,ner,.i,.nt de la pension aeeor.l.V à la veuve d.Àrni-e..rt. I{e..„„„mm,lent llaeard et Ilaymnrd. le premier pour prLuruVgênerai, le s...o„.l pour eonseiller. la da,„e ,1,. Soulanges ,K,Lr un, k'," m
m.iM.I.. ,!,> |,.tti-,.s .le ganle-niaune p. ur 4 .le -e-^ nev. u\- i,.s Si,.„r. l.' \

l^nteuil. ,)-Aineb,,ut. ^,int-Viln.ay. La Chenaye:'n;;man 1 m r^;.. iV 1Sa,nt-lx,u,s ,K,ur l,.s Sienrs ,!e la Corne ,.t ,1e Montignv. tous de.x trè!bn,veset eouver.s .b. l,l..M,ns. 1 .:.H..,dt,^s pour le tran.po t ..„ F a oe d

ê

pelleter, des marehan.ls. Raivté et .herté ,lu sel I^es Si..urs T Inét ,

Vteuxpont et ,1e Ton„an..our .l,.mand,.nt 1.. lettrés liTnl":^.'-"!.'
a li'urs p,T,. et grand-pèn^. K,.|i.. i:i4. ;!i) pa:r < s 't

"'

bolr:^::;':x;~>S;^:;i^;^^ï.S-,:-
:.nove„.„r... L .èn.s au n.^.es. Fnvoi.mt un i" i ;:;:'rl.,:;^:;^ éM:;^:«X tronv..s au lac Champla.n par les Si.-urs .le N-iverville. Cr.ivelines t

. «^V •';; '""r"
"'"^ '"""^^ ''" ^'"' ^'li«>ni'l'""- Folio l.-,2. 1 pag^-'novembre. Mil. Raudot. père et fils, à M. de Pon.,.harfn,in. 6ut n.-.vé le- -o.vages qua ,M,voyés M. de Suberease. mais n'ont pu mvoyer le'. hrbits\lô

s.d.lats que oe .lernier demandait. Folio 1.5" " p.,g,.s
IZoovembre. Les n.êmes au même Espèrent que l,.urs appointVr.u.tits seront pavésen argent, attendu qu'ils perdent 40 et ."..l pour 100 sur les billets ,1e «;,-naie, ce qui les réduit à ne pouvoir se suffire. Folio 153 1 page

^T'^^ff^HtSn SSSSBEBBpppi
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M. Raudot, père, au même. A reçu »a lettre et ^*
>«'»"<1'J^,^.^,VT!

du mémoire ql?il lui a adre«é sur l'établisBement
^^^^ ^«^-j^f

j;"^"
^^^^

Canida no peut commencer avec les îles pre*^utement. Tout est trop

cher pou^ la construction de. vaisseaux, et il n'y. a ?-^ ^^^'.^^J^
ou! vkLnt de France. Un seul a été construU .ci l'année derrière

et il a été armé en course par le Sieur de Beaubassm qm ««* part^^ms

rien accomplir avec les Sieurs Dupuy. de Bo.shebert et IW^b^'^";^;;

Folio 153, 3 pages.
, i ;„ VnMn l')4i i page.

Le même au même. Ce sont les postes éloignés et la trop grande quan-

-T^: SL-.Ï l™=î z^^^'î«S=l

est recassée en France depuis longtemps, et on ne peut se dispenser ae

fMbrquir de la petite monnaie ,1e cartes pour les besoms ordinaire,

Hazèur et Peire ont mieux réussi cette année ; le prenuer est mort II

S pa de. vaisseaux pour porter l'huile de Ilnzeur et Pe>re et les p^le^

7,-i, .l.s ni-.rW.iml-. Lo eomnieree <.. souffrira beaucoup. H u> a

:^: o t.. ; u , ë iianvr,.. le. habitants n. fum.nt pas leur, terres, et

coùrdes terres ..euves est trop gros et difficile à rouir. Le commerce de

boi^ sïr it plus prompt à établir si on pouvait compter sur un transport

rSl er. le Sieur de Ramesay en a qu'il ne peut écouler fan e .
e ^ ..-

seaux Suggestions. De La Motl.e. De Courtemanehe^ Hu.le -le oup-

murin. Edr;aon. Le- iill. s .le la Con^ré^atiun. Le-
^J^"»

«"'^_;'-
' «^^^

ru ilo.Mie. K..eo., Kiv.t. l'a- . ut. Explication d'....e d.ftouUe avec ie

sieur de Suberease. Les mê.nes sauvapes qui font coup sur les .Vnglais

de Boston, font la traite avec ceux d'Orange. Attaquer Orange seran

neu et e mettre les Iroquois contre les Français. 1... S.eu,^ de Ramesay

Tfait bâti.^..e belle maison à Montréal quil offre à ^^^^f^^_
20,000 livres. Pourra avoir des rense.g.ien.ents mi, le f

-
r
^
'- ^'°^^

RiVières du Sieur Hameau, fondeur aetuellen.ent a N.mtes II e>t venu

fc de la part du marquis de Seignelay. Feront faire des pla,.s de M mt-

iéal Québec et Trois-Rivières par le Sieur de Catalogue, a.d.- du S eur

de BeÏu'ou^t.Ions deux fort habiles Le Sieur Le Vasseur marche a rop

Kros frais. 11 ne convient pas de faire un gouvernement a Chflmbl> ce

Doste est trop exposé. Ne peuvent, pour le présent, recommander 1 ea-

e^:lt d'L p'oste â Niagara, les Iroquois -le souffriraient probab^-

ment pas. Le Sieur de Tonty n'a pas traité au fort de F''^"'-»^^; '' '^'t^^

top surveillé pour l'oser. Le Sieur de la Fresnière la remplace. I^

Sieur D'Aigret^ont est de retour de sa grande tournée d"- '- Pj^^; -
haut II a fait bonne impression sur les sauvages mais ils crnign.,ient

S ne fu? gâté par M. de La Mothe. Le Sieur Dupless.s s'est accommode

8c—Rl4
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avec la compagnie. Cette dernière lui a fait remise de sa oré» nce. Ee-
commandent la promotion des Sieurs de la Noue et de Lagrange. Folio
159, 42 pages. Soit 75 pp.
MM. Haudot, père et fils, au même. Envoient 18 barriques d'huile de

loup-marin à -M. Hrj^oii. Les Frères Ilo-pitaliers se sont conformés aux
ordres de Sa Jlnjc-té. Ont (juitté leurs rabats, ceintures, capots, unifor-
mes. Ont liiissé pas.-er en France le Sieur Sarrazin, qui a été très ma-
lade. ].es Sieurs Duplessis et de J,estaigiie. Folio 181, 3 pages.

Soit 5 pp.
liaudot, père, au même. Fera exécuter l'ordre reçu par M. Vincelotte

venant de l'Aeadii' pour faire chanter deux "Te Deum ", l'un pjur la nais-

sance du Prince de.s Asturies, l'autre pour la prisa de Lérida. Mort de
^[o!is{ isnour de Lavnl. " I.e peuple Ta jwiir ainsi dire canonisé, ayin;
eu pour sou corps la inêmc vénération que l'on a pour le-i Saints." Mort
des Sinus de (iranvillc de la Geinmera.ve et Jlazeur. ("e dernier est re-

gretté de tout le monde. De ses trois fils, deux sont curés ici et l'autre

avocat au parlement ùo l'aris. Il rempl icerait bien son père. Sa femina
est h!!' ilu .Sieur de Lino. Le Sir -r de Saint-Ours demande de l'avanc"-

ment j"'Ur ses deux fils. Folio iSii, 3 pages. Soit 5 pp.
Le même au même. \ jufîé en faveur dj la Dame de Verchères, dans

sa eoulestation avec la Dame I^ejoidy, au sujet île l'île aux Prunes et Tile

Longue. La preuve par l'examen des lieux a été faite par MM. de Lon-
«uiiiil. (le Catalogne et île Houchervllle.

Jtauilût, fils, au même. Envoie son mémoire sur l'établissement du Cap-
Breton. Moyens de promouvi ir le commerce. Xe pourront construire
de vaisseaux tant tjue le fer, lis cord iges, les voilures seront aussi chères.

Ont approvisionné Plaisance. Les difficultés qu'éprouvent chaque année
lis marchands pour transporter leurs marchandises en France causent
des dommages irréparables. T.es postes de Témiscamingue et de Xiagaro
pourraient servir les intérêts particuliers, mais pas ceux du pays. Le
poste du Détroit a rapproché les sauvages des Anglais et toutes les pelle-

teries de cet endroit vont à Orange. Celui de Michilimakinak devrait être

rétaldi, il est nécc saire, mais 1<. commerce devrait y être libre, quoique
limité jiar le inoyc les congés. Folio 18-'U S pages. Soit 13 pp.
Eaudot, père, au même. A reçu de lui copie du mémoire du Sieur d'Au-

teuil, contenant ses plaintes contr.' lui. Réafiirme tout ce qu'il a dit s'ir

le compte du dit d'Atiteuil. Explication de ses procédés à l'égard do Du-
plessis. Folio 188, CJ pages.

Le même au même. Demande des faveurs pour un de ses fils, âgé de
^2'^ »}», ef son neveu Dnsty. Folio 191, •'î pages. Soit 3 pp.

MM. Eaudot, père et fils, au même. Ont reçu le traité fait par M. Bégin
avec ^L de la Ronde Denis. Presque tous les Canadiens sont revenus de
l'Acailie. Folio 192, J page.

Eaudot, fils, au même. Offre ses condoléances à l'occasion de la mort
da Madame la comtesse de Pontchartrain. Folio 192, i page.

MM. Eaudot, père et hls, au même. Ont reçu ses dépêches par L'Afri-

cain. Fonds et effets demandés. Folio 192i, 1 page.

Eaudot, père, au même. Le Sieur de Lestage lui remettra les papiers

qu'il envoie. Pourra avoir des éclaircissements de lui sur les comptes de
la compagnie. Folio 193, 1 page.

MM. Eaudot, père et fils, au même. Les marchands ont rétabli une
Bourse ici. Les Sieurs Finaud et Perthuis on ont été les promoteurs.

Folio 193è, è page.
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Eaudot. père, au même. Malgré l'accommodement entre le compagnÎB

et Duplessis il lui envoie les pièces qui ont servi à son procès. Toho 184.

*
ll^ême au même. Témoigne ses condoléances au sujet de la mort do

Madame de Pontchartrain. Folio 194, è pa^e.
. _ , „ ,^

Raudot, fils, au chancelier. Le remercie de sa protection et de ceUe de

M. de Pontchartrain. Folio 194è, i page.

MM. Eaudot, père et fils, au ministre. Donneront de 1 emploi au Sicur

Gratelard, mais n'est pas encore arrivé. Folio 195, 1 page.

Les mêmes au même. Envoient l'état des fonds requis. Espèrent qu U

ne les réduira pas. Folio 195è, 2 pages.
. , . • „&„&

Les mêmes au même. 11 faudrait pouvoir tirer sur .es trésoriers géné-

raux en avril au lieu d'octobre et novembre, sans quoi le pays
f
s* exposé a

manquer de fonds, voilà ce qui fait que la monnaie de cartes n est pas rap-

portée et qu'elle subsiste. Cela cause de grands embarras aux marchands

et à tous, embarras qui se renouvellent tous les ans. Folio 196, 2 pnges.

Raudot. père, au même. Suggestions à l'égard de ceux qui possèdent saiu

titres réguliers. Il serait désirable de rendre les droits seigneuriaux uni-

formes, ils ne le sont même pas dans une même seigneurie, 1« ««'«^e^"

les fai;ant aujourd'hui plus onéreux qu'autrefois. Il faudrait ««PP^^»?'

le retrait roturier et le féodal. H en est a.V*'*T"L •.
^^ wXnau^

bon effet de perpétuer les biens dans la famille I^ <^°^*
^^^^fj/l'^X

n'est pas applicable dans ce pays, à cause du froid et de
^^^^^^^^ST^^

des seigneuries ; il en est autrement des moulins. L'expédient qu il asug

gôvé afsujet des juridictions est trfe bon. Réforme bien des abm.^ Folio

''R;udo;^;e. au même. Demande une pension entière pour la dame de

Sorel qui n'en a qu'une moitié. Folio 200è, 2 pages. Soit J pp.

iï même au même. Avait nommé le Sieur Forestier pour remplacer à

l'hô^i^Te Montréal le Sieur Baudault, décédé ; le Sieur Dumesnil y

est op^é et en a nommé un autre, prétendant qu'il avait ce droit. Folio

'"îi' m^e'^u même. Autres explications sur le même sujet. Folu. 202*.

^ Kême au même. Est informé de Plaisar .. qu'au lieu d'adjuger à

l'amirSTdix^ème dos prises, on trouve moyen '. .ui en accorder la moi-

tirSla esSte et contraire aux intérêts du roi, car il décourage les

«rSme'atmS^S^aint que M. . de Vaudreuil ait donné son

anmi au Sieur Dumesnil au sujet de la nomination du chirurgien. CetteX ni pu être mise à bord du vaisseau et n'a été envoy. : <1«|—

^

-SrlaïïreJi?^? Sot ^/ministre. (Ctte lettre de 50 pages Li

indiquée par M. Marmette. Ne pas la copier.—E.K.)

Fin du volume 3.

G-

Canada—C II.—Voi. 4.

Correspondance générale—(Marqué S sur U couvert.)

Mémoire, du roi et lett^-s écrites par le
f^'^^^y^^l^^-

K«"^"' ^'^ ^

fils, intendants, avec les réponses pendant 1 année 170».

itre—Folio

V -^

Table—Folio 2.

8c—Rl4J
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Mémoire du roi à MM. de Vaudreuil et Raudot. Avait espéré la pair

en Europe, mais n'a pu accepter les propositions iBJ.Hates des adversaires.
Heureux que la bonne récolte ait amélioré les affaires au Canada et pro-
curé à la France les blés qui y faisaient défaut. Doivent encourager le»
défrichements. Eecrues expédiées. N'a pas reç» le recensement de l'an-
née dernière. Approuve que M. de Montigny ait été mis en possessioa
de la compagnie du Sieur de Granville, décédé. Accordera la survivance
aux fils de MM. de Lotbioière et Dupuy que s'ib s'en montrent dignes.
Suivra les sages avis du Sieur D'Aigremont au sujet des affaires des pays
d'en haut. Ont bien fait de retirer le Sieur de Tonty du fort Frontenac,
mais ne comprend pas qu'ils aient nommé un homme de guerre pour rem-
plir une situation commerciale. N'approuverait pas un fort à Niagara.
Celui proposé à la Galette sera considéré à la conclusion de la paix. Le
Sieur D'Aigremont rapporte que l'établissement du Détroit a fait de très
grands progrès, mais que le Sieur Lamothe se plaint des grandes dé-
penses qu'il lui font faire pour entretenir les soldats. Donneront ordre
de les faire revenir. Erigera plus tard ce poste en gouvernement. De-
mande de nouvelles explications sur leur ordonnance prohibant le ma-
riage des Français avec les sauvages de Détroit, dont de La Mothe se
plaint. A résolu de rétablir le poste de Michilimakinak, en raison de
l'excellence des pelleteries. Pardonne à Baudor d'être resté à Michilima-
kinak contre ses défenses. Vu la guerre, la dure'é dos temps, il a passé
un arrêt pour mettre Aubert, Néret et Gayot à l'abri des poursuites

;

comme cela devait ruiner leur crédit, ils ont pris pour fournisseurs Du-
moulin et Mercier, entre les mains desquels passeront tous les castors.

Devront employer leurs efforts à la production du castor ot à le détourner
des Anglais. Ou osl à mûrir un projet très avantageux au Canada, qui
sera exécuté à l'expiration du bail d'Aubert, Néret et Oayot. Un bon
moyen d'augmenter le castor serait de donner ds congés, mai?: il les a en
horreur h cause des désordres ; devront cependant examiner la question.
N'a pas approuvé la transaction en vertu de laquelle Dujilessis et les in-
téressés cil 1,1 conipngnie s'acquittent réciproquement de leurs prétentions,
mais croit devoir y accéder. Duplessis s'en retire à bon marché. Folio
;5, 20 i.npes. . Soit 35 pp.
Réponse de !MM. de Vaudreuil et Raudot au mémoire du roi. Les terres

sont pénérulcmcnt fertiles. Encouragent les défrichements. On sème au
printemps, mais les labours d'automne donnent de meilleurs résultats. La
récolte promet bien. Il a été expédié l'année dernière à Plaisance, aux
îles et en France, 958,0,585 livres de farine. Se sont pppliqués fructueuse-
ment à empêcher toute guerre entre les sauvages. Soldats. Armes.
Conservation du fort Frontenac. Ont défendu les mariages entre Fran-
çais et sauvages à Détroit, parce que ces Français et les enfants issus de
ces mariages sont tous fainéants et libertins. "Il ne faut pas mêler le

bon saiifr avec le mauvais." Dp La Motme est plus qu'indemnisé des pe-
tits présents qu'il fait aux sauvages. Recommandent le Sieur de Lou-
vigny pour le poste de Michilimakinak. Il y a commandé pendant la der-
nière guerre, et est aimé, mais il ne faudrait pas que cela nuise à son
avancement dans l'armée. Les Anglais cherchent à soulever les Iroquois.

De Louvigny est celui qui, soaa M. de Frontenac, a pu unir les nations
de l'ouest contre les Iroquois et les empêcher par là de se porter sur le

gouvernement de Montréal. Ne croient pas que la colonie puisse pro-
duire de 50,000 à 60,000 castors sans donner des congés. Espèrent pou-
voir réduire les désordres auxquels ces congé- donneraient lieu, au moyen
d'une plus grande vigilance à l'égard de l'eau-d«-viie. Demandent un vais-

m
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seau dès le petit printemps, avec marchandises, munitions, etc., etc. Il

n'ya pas de7oud« et les soldats sont nn.. I^s soldats «ngla.s faits pn-

^onniers à la prise de Saint-Jean (Terreneuve) avec leur Kou^e™'^"'- °^'

hivemMci ; la plupart ont été logés chez les habitants. Eecommandent

Sèment la construction d'un fort on pierre à Chambly. U-s Angla» ^e

neuv^t envahir le Canada par terre avec du canon, que de ce cote et en

passant sous le fort. Le marquis de Crisacy, gouverneur des Trms-

Sres Tt mort en mai dernier, ainsi que de Linctôt, major du même

U u DÔm ndent pension pour la veuve de ce dernier a.ns. qu'U fut fa.

pou; de Grand-pré! son prédécesseur. Mort du cap.ta.ne de ^onmier et

de Menthet Pension demandée pour la veuve de ce dernier. Laisse 6

flllef Mor des Sieurs de Lotbinière, père, et de Reper.tigny, conseillers.

ïncTuenTplacet; de Dame de Lotbinière et de Chambalon, ancien no-

aTre TerSusV-embres depui, 13 ans. M. de l'Ongueuil revenu de

chez lesTroquois. Ne lèveront pas la hache contre nou.
^^^«'^^^^^f^'^^

tattons et les présents des Anglais. Folio 174. 30 pages. ^oit 35 pp.
tations et les p

^^^^^^ ^^ ^^^ j^ ^^ ^^ ^.j.

tiv^pas^s^ez pour l'exportation. La proposition que le roi deyrait ^-
plover un de ses vaisseaux pour le transport du bois entraînerait ime dé-

pende qu'elle ne peut supporter. Xe peut accepter a
P/^P^fde ^^^^"^

plessis pour une monnaie de cuivre, non plus que celle du J^e
^e Br^ky

^our un magasin à sa mission. Ne voit pas la neces-i e d une Bo^^e A

Sbe" Ne devront pas espérer assistance de Sa Majoste J-s ce but

Et surpris d'apprendre que Montréal est ^pU de
»"^«J"^'»"^^

nourtavoir ce qui reste pour l'exportation. Les habitants se plaignent

n "on les .acrifiTaux ge:i^ des villes en leur défendant de faire aucun

oonler" chezt^^^^^^^^ Te voient pas d'intérêt à augmenter leurs cultures.

CeTanelit pas être. L approuve dans sa ^Mé avec Dumesna et K
An Ynndreuil au »uiet d'u.' remplaçant au chirurgien Boudot. iout le

Cni r. at ihit d^^a vivacité et de ses emportements. J-app^^-

-

ninnière de procéder dans la conte., mon entre les Dames de Verohères et

n"ordy. Fabrication du goudron Folio 33. 36 pagcs^

\IM Eaudot. père et fils, à M. de Pontchartrain. <J"« Jf^I^. ^^k
pages me paraît être la même que celle indiquée par M. Marmette à la

Se dL comme .'tant de M. Raudot, père, seul. Ne pas la copier.-

^•lLlo1iSt2irrMM.Raudot.père et fils. Leur en^^^

information, copie de la lettre à M- de Vaudreuil au sujet des proposi

tion- f'o paix qui ont été fnit.'s et rejettes. Folio 93 î page.

ÀrM En«dot Père et fils, à M. de Pontchartrain. Ont reçu copie de la

letufàTde faudreuU au sujet des propositions de P-- ^-^^^ ^^u

Pavs .onfindignés de ces propositions, e' feront tous les sacrifices pour

''^'2X'%t.7^^ rïe^Srain. Kefus de M. de

v'udr;,Jl 'agir de concert avec eux à l'égard ^es -oo««andat^ns aux

prmnoTions. Veut avilir la charge d'intendant. ^J^P»'^* «^'^iï
Califet. lieutenant du roy à Montré*!, pour le gouvernement des irms

Kivières. Croient qu'il doit êt-^ préféré à M. de I^ngloiser.e. M. de La

14 novembre.

Versailles,

Il ]ntnet.

6 novembre.

28 octobre.

:\t
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noigny a droit à la place ,,..e laisserait vacante M. de Galifet. Le Sieur
de Bergères demande leniploi de nwjor des Trois-Rivières, vacante par la
mort du Sieur de Linctôt. Les 4 places de capitaines, vacantes ou i le
diiveuir par ces promotions, devraient être remplies par les Sieurs de P6-
rigny, frère du capitaiue ilenthet, moit à l'attaque à la Baie d'Hudson,
Le Gardeui, de Beaubassin et Catalogne. M. do Vaudreuil proposera le
Sieur de ViUedonné, ce serait un bon instrument entre ses mains. Pro-
posent pour les quatre lieutcnances: ilil. de lu Noue, de Sair.t-Ours, de
Contrecœur et Dufîgnies. Xe peuvent proposer M. do Monsons, allié de
M. de Vaudreuil. N'a pas les qualités nécessaires. Pourraient être nom-
més pour les quatre ("iis<'iKnes ; ilM. de la Morandièro, de Bellestre, de
Lolbnuèrc

. t de Loiiffueui). Ce dernier est encore jeune, mais les servit- '

ae son pèn- et, la mon de tous ses oncles au service du roi lui valent et
honneur. " C'est une famille ou la valeur n'a jamais manqué." M. de
Loîbiiiière est le cousin sennain de M. de Vaudreuil et fds d'un conseiller.
M. de la ilartinière demande la charge de premier conseiller, il serait le
plus ancien s'il était resté au conseil. Lo Sieur de Lino demande la
charge du Sieur de la Martinière si ce dernier est promu. MM. Gaillard
et de A iiicclolte seraient propre, à romplir les deux vacances au conseil.
Pensions demandées pour les veuves de Linctôt et de la Gemmeraye. (Il
est possible que cette lettre soit la même que celle indiquée par M. Mar-
metfe, sans date de jour et do mois. 1709. Comme étant de M. Raudot,
père, seul.—E. R.) Folio 97, 16 pages.

XI novembre. ^^ mêmes au même. Envoient l'état des fonds requis pour l'année sui-
vante et prient de vouloir bien ne pas les diminuer. L'item de 150,000
livres est bien gros, mais cette dépense a été motivée par los menaces des
Anglais. Se plaignent du Sieur Levasseur, ingénieur, qui veut contrôler
toutes les dépenses qui regardent les travaux publics. Il en est de même
du Sicur Gaillard, commissaire de l'artillerie. Il est bien ditBcile d'éviter
les nKJ.vcns oxi reines. Folio hin, S pages.
Raudot, père, au même. (Cette lettre doit être la même que celle indi-

quée par 51. Marmette comme étant du 20 septembre 1709 : "Longues
plaintes contre M. de Vaudreuil. Curieux document." Ici, cette lettre,
qui traite du même s. jet, n'est pas datée, et elle contient 135 pages au lieu
de 80 de sorte que celle indiquée par M. Marmette pourrait bien être in-
coniplelf".— !•:. R.) A copier.

T^ même au même. Trop grapde étendue des fortifications de Québec
que dirige le Sieur Levafiseur. Ne pouvant disposer que de 2 jOO hommes,
il est inutile et même nuisible de faire des fortifications qui requiéreront
8,000 hommes pour les défendre. Cela obligera à dégarnir tout le pays
pour défendre Québec et à exposer Montréal à un coup de main. Il en est
de même pour les fortifications de Montréal et des Trois-Rivières. Cha-
cune de ces villes devrait être fortifiée suivant le nombre de ses défenseurs
dans ces divers gouvernements. Les murailles de Québec sont si épaisses
qu elles conviendraient à une ville de Flandre. Tout cela a coûté cher et
inutilement, car il serait mieux de réduire la ville à ses anciennes fortifica-
tions. Si hardie <iue puisse iwraître cette proposition, il la soumet et elle
est conforme au sentiment de tous. Le Sieur Levasseur, qui passe en
France, ne rnaïuiucru pas de soutenir «• qu'il a fait par toutes sortes de
bonnes raisons. Devrait envoyer un ingénieur de mérite Dour donner son
sentiment. Folio 175, 13 pages.
M. de Pontchartrain à M. Raudot, fils. A lu son mémoire sur l'établisse-

ment du Cap-Breton. Ne doit pas être persuadé de tout ce qu'il dit de son
utilité, autrement il n'en réduirait pas l'exécution à l'impossible par les

16 novembre.

Versailles
6 juillet.
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1er novem-
bre.

15 novembre.

30 Jula.

dci>enses énonncB qu'il propose. connai«sant '^'^-^^^^'^ '^^^^^^^X

compaK.ue do "•«"""°'*-
/*^3'' l'i'^^'Jf,^ très utile, mais il paraît

on dit beaucoup de bien et de mal. Il peut ure irc»
';»:„„ a con

avoir beaucoup d'adresse pour tourner ses services et «a po.it.on à .on

autres nations iroquoises. H
'^«'"•^""f;!"

,/"',, je ,„ i„g à celui qui le

de Longueml, frère de J^,^"^''""' *=
,

j, employer Joncair.. sous lui.

,«,ur serMr ses iiiteret>. -"^'^'* '^''^
d'emnÔcher k-s nr.tions dV,i haut

citer le commerce, sinon il sera difficile ^«'"P«^h« K-s
^,^^^^^^_

d'aller porter leurs pelleteries a "'''nge o" a 'a /iaie
^j/j'^^i^i^^,,. ^,,i,,&

mande le Sieur de T.>uvigny pour oommandc^ a

J^
hil.m.^a

^^^^ ^^

du Sieur de Lignera-,
^^'^f-^ ^ie chez l'iro'ul et tout fait croire

Chambly. M. de Longueml ^mve Je^hez^e, :

^ ^^.^ ^^ ^^.^^^^

T '"
Cr^^f"re W iHaÏ «rutre nous. Ces sau^a^e. p.r.ieu-

effor.s P^-^'J^
J»^"^^

',^T,.
,,,., „ê. politiques, et nous les avons trop ne^

l,..nmem le> Unont v
'.. ,

. „u'.,vecU Souiioutounns. Toutes le»

glif,.'.. .Toueaive na>=mt .1

'''^^^^^^'"l^^ ^ Longueuil qui aille faire les

auti^ demandent que ce soit le S eur de i>ongu i^

^^^^^^^

r;s,'"pîai:hes: bardeaux, cercles, huiles, morues, saumons et^an.uille.

r'olio 186, 35 pages.
séminaire offrein de faire faire du

demi-barrique de :.0 P"'- î""^'"
f?J' l^^i'^^^is le 30 juin jusqu'au 15

IX'^'-'cZT^oZ^r^e.lr^^^^^^^ M.^de Vaudreuil y

:rrnté?vri;~e. ont^-
!« r^: -;;j;3xr c:

,lais, qu'on préparait "'-
A.""^j^^J^^^^"," v^er sur Plaisance, ou. si

s'emparer de l'Acadie et ^^^-^^
de Wsseur, de Langloiserie, de Lou-

les fortifications avec les Sieurs de
^^'«f^^'j^^^,,^.;^ et poltronnerie

vipiy. et Le Oardeur.
I™f«J^^,t^Sverbal de leur examen et de

d.^ autres qui n'ont pas voulu signer le P^^^^"^
^ ,^„, ^^ projet»

leurs avis. I^ «leur Leva^«e^r n'a pas voulu m^t^.^ p
J^^^ ^^

par écrit, disant que le tout était dans sa tête, fresque

m-
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1Î09.

24 septembre.

il Janvier.

3 novembre.

es VICTORIA, A 1N0
d.- Dnbuis.son rost.V> impunie. Phintes contre M. de Vaudreuil et Le-vasseurDeuï prisonniers anglai. rapportent que le Canada sera bien-
t..t envahi. .\ y crois pas. Conférence à ce sujet. M. de Vaudreuil a
des apiinhonsions exagértes sur le sort du Canada. Projets soumis à la
eo„fere,Re. Refus de M. de Vaudreuil à la dame Jolliet de laisser par-
tir le bieur de la Gorgendière, son gendre, fils de Deschambault, pour
porter secours à ses fils à Mingan. Longues plaintes contre M. de Vau-
dreuil et autres au sujet des dépenses et des préparatifs contre une in-
vasion. LIroquois amené ici par Joncaire pour donner des nouvelles s'est
«."uv,. etr,. nu cpio... Ii<.pr,K.hc à M. «Ic- Vaudreuil d'aToir. par sa mala-
dresse, ete cause quun prisonnier anglais a été brûlé par les sauvages.Fo.o 203, 77 pages. g^-, ^q^''

l.e mémo au même. Folio 242, J page.
M. de Pont, hartrain à M. Raud .f. A reçu sa lettre avec plaisir, et

compte sur soi. appliealion au service du roi. Folio 243, i page.
M. Knudot. fils, au même. Rend grâce de sa oonaancé et de sa protec-

tion. Folio 244, 1 page.
Fin ilu volume.

1710.

Marly,
10 mai.

Versailles.
26 mars.

Marly,
10 mat.

Canada—C. IL—Vol. 5.

Correspondance générale -(Marquée 9 sur le plat du couvert.)

Mémoires du Roy. Lettres écrites à MM. de Vaudreuil et Raudot. et
Jes réponses. Année 1710.

Titre—Folio 1. Table—Folio 2, 3 pages.
Mémoire du roi à MM. de Vaudreuil et Raudot. N'a pas reçu leurs dé-

pêches de 1 année dernière, les paquets qui les contenaient ayant été jetés
a la mer a la pri-e par les Anglais .lu vaisseau qui les portait. La Bel-
tone. A et,- Mirpns d'apprendr.. que leur m'.sintelligonoe s'augmentait
do jour en jour MM. d'Oxelles et l'abbé de Polignac sont en Hollande
en pourpariers de paix. Leur envoie des mémoires contre le rétablisse-ment des congés qu'ils recommandent. Devront les discuter point à

Ar "i, 1-
'^PP""""^^ 1° <^1»"^ du Sieur de Louvigny pour commander à

M.cli.limakinak. Devront s'appliquer à diminuer graduellement le nom-bre do chevaux, cela a l'effet d'efféminer les habitants. N'a pas re<:u derecensement depuis 2 ans. Croit que les fortifications ont trop d'étendue.
11 convient d assembler un conseil de guerre pour déterminer des plans
et y adhérer. îse pas permettre des constructions sur le port de Québec

hu ur Le Duo de la charge de procureur général au Conseil Supérieur et

ïZZ fiU '™r r°î*'
chirurgien, à la place de feu Baudot. A nomméRaudot fils, a lin endance g,'nérale des classes des matelots du royaume,

f!i?i,e r"? ''™Pl«'=r ^; Kau'lot, père. Veut bien que les enfants de

vages Est satisfait des négociations des Sieurs de Longueuil et Joncaireavec les Iroauois. Devront examiner 1t Hrm-Til- ^., «: t t> •

-,. ,
-

.

'-""^ '^^""'•"'^'^ '" ^"^«""(1^ du ûieur Jcan-Baptiste
Jinchereau, qui demande une concession en fief, tenant à celle de LeOar-kur et de la Dame Du«ué. Folio .".. 16 p<,»es.

enn^;,'^'^''^*''!'"*'"^'''^^-^''"'*'''*
au Sujet du Sieur Le Duc, nommé p.j-cureur gênerai au Conseil Supérieur. Folio 35, 2 pages

U^ même au même. A bien fait de faire saisir les tiiens de la succes-sion du marquis de Crisacy. M. de Ramesay a tort en entier dans sa dTffi-
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1710.

Marly,
5 mai.

5 mal.

Marlr.
13 mal.

Versailles,

20 mal.

Versalllea,

23 mal.

VersaiUeB,
23 mal.

Marly,
28 mal.

Marly,
3 Juin.

Versalllet,

7 Juin.

SESSION No 8o

nuUi. avec M de Vandmiil. « il doit reg.gmr sa confiancr, .nnon il sc-ra

culte axcc 5*- «î«jr"^.^^.„t M. de Vaudrenil à. la protection qu il a

rc^^dée au SieW: YmeTuvelle dans .on procè. Pou----;-'^^-

r^ à cuUi^ le chanvre, et à ceux qui ont des pinières de faire du go i-

;ron l^oorde à son fils, de Chalus. une commission P">- -^P'- ""« «1-

premières compagnies qui viendront a vaquer, l'oho 37. 24 pagc^_^

^^ ^^

Liste des officiers du Canada nommés par le roi le 5 mai
^'f^.J^^^^

'\?i,rderofficiers de iudicature nommés par le roi.
^ ffj^J^^/^^^^^îi^^

M. de Pontchartrain à M.Uando,
,

"«

--,^,7/,^ ^^ ^^^olan-
au gouvernement de la I-ou^^!

«J

'«

,p. Sieur de cTd Hac. Demande
der au Détroit aux mêines conditions le lî ïsieur ue ^•?u"""- „ ., „.

uT duplicata des dépêches jeté« à la >.r lors de la pn.e de La Bellone.

^f ,S.me*au même. Est informé, par le Sieur l.va.seur de Néré qu'il

y a à"-Rivières de la terre propt* .1 faire de la brique et des tuiles,

devra voir à ce ou elle soit exploitée. Folio 58, li page.

Ilmême au même. Est informé qu'on arme à Londres v\^s.e^2'"i

seaux pour une cspé^ition contre le Canada, cl qu'il .v a en ce heu 4

«ruvai qui demandent de servir contre nous. Si des v-aisseaux ho an-

dab-Tutres et étrangers se présentent à Québec, devront les faire saisir.

^t°mêni?ru même. Sur les représentations des intéressés en la ferme

.lu ca^orqu'ils ne pouvaient écouler jusqu'à l'expiration de leur bail, les

30 OMcasto^^as qu'ils s'étaient obligés de prendre, il fut convenu, dans

??ntérêt comm^, avec M. Riverin. .lélégué de la colome, que la compa-

gS reraiHécha gée de cette obligation à la condition de prendre tout ce

ou s'y trouve actuellement au prix de 30 sols la livre au heu à-.^^.^o^r h

TvJlti'aLieT 4 soûls sur le sec, payable en espèces ce qui ajoute au

moms 10 pour 100 au profit de la colonie. Les tilles de la Congrégation

de Vmemarie ont demandé la permission de -ntinuer es vœu. simples

qu'elles faisaient. Le roi ne veut nen changer a ses ordres
'^^^^*^^^^-

^t ïïme «r^^me. L. Dame de la Forest demande pour son mari la

Ours, qui se refuse à le laisser passer en France. De^ra 1 y .<.rcer. j;ai.

'''î!s au même. M. de Subercase l'informe que les Anglais de Bos-

ton et irNew-Yoïk font de grands préparatifs pour s'emparer de 1 Aca-

diê et qu'il a granïbesoin de^cours. particulièrement en J-^- / je^'i

c «e nouv lle^ort tard, le vaisseau qui la portait ayant été force de re-
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ITIO

Il octobre.

9 octobre.

22 octobre.

23 octobre.

«3 VICTORIA, A K-vJÎ»

lâcher et de faire un long séjour à la Martinique. Devront l'aasigter »'il
en est encore tempa. Devront tenir la main à l'exécution du contrat
liasse avec le Sieur Pacaut pour la fourniture de farines, etc , etc i
Québec et à Plaisance. Succession Crisacy. Marchands de la Rocheîle.
Jboho 73, iè pages.

Lo même au même. S'est apparemment mal expliqué en rendant
compte du démêlé entre MM. de Vaudreuil et Ramesa.v. Ce dornier ne
s est jamais écarté de la subordination et du respect. Rapporte les faits
sans passion. L'affaire de l'assassinat de Vilienouvelie ne peut être re-
prise maintenant. Explique de nouveau les plaintes qu'il a portées contre
M. de \ audreuil. A tout fait pour vivre en paix avec lui. F e remercie
peur son fils. Remettra l'intendance à M. Béjfon. J,a possession du roi
sur le Cap-lJroton est bien établie par la concession, il y a 50 ans au
Sieur Denys, surnommé " la grande barbe ", qui n'était que le renouvelle-
ment d'une autre. Les habitants préfèrent la culture du lin à celle du
chanvre la r.'colte en étant plus facile et le produit plu8 (jénéralement
utile, il serait di il île de faire remettre les l.tMX) écus au Sieur Pacaut.
Remercie des proijotions accordées aux officiers. M. de l.ouvigny loué
fort le choix fait à son préjudice de M. de Lontrueuil. Demande dispense
d ag-e pour la place de conseiller accordée à M. de Lotbinière (23 ans)
R( mcroie de la promotion de son fils cadet, de Chalus. Le Sieur Le Duc
le nouveau procureur général, est mort 14 jours après son arrivée. Laissé
ici une femme et 6 enfants. Demande que Maeart soit nommé procureur
gênerai, et Ilazeur, fils, lieutenant général; le premier est de bon esprit,
et très sage, et le second a très bonne conduite depuis son mariage. Ex-
plication du différend entre La Mothe Cadillac et de la Forest. La terre
des Trois-Rivièrcs peut faire de bonnes tuiles, mais les bardeaux conviei-
iient mieux au froid et à h :.eige. La nouvelle reçue que les Anglais de-
vaient partir de Boston pour l'Acadie le 10 de septembre a été cause que
la demoiselle Pacaud n'a pu exécuter l'ordre de son mari pour l'envoi de
vivres à l'Acadie. Avait envoyé à M. de S«i><..ase. il y a plus de 3 mois,
les Sieurs de Montigny, de Contrecœur, de 1 ébert et Des Plaines, avec
quelques soldats et d. s vivres. De Subi rose .^iiit fort dégoûté les Cana-
diens qui étaient allés l'aider en 1707. Le Sieur de Saint-Ours ne s'op-
pose pas au départ du fils du Sieur de la Potterio. Succession du marquis
de Crisacy. Folio 77, 36 pages.

L-> même au même. Le remercie de la haute position, eu égard à son
âge. aoniiée à son fils aîné, au^si hleu que de la promotion à son fils cadet
Folio 97, 3è pages.

Le même au même. Envoie les comptes des magasins des années 1708
et 1709, la liste des officiers et l'état des fonds pour 1711. Le supplie de
ne rien retrancher. N'a pas reçu l'état des fonds de l'année dernière, non
plus que l'état des charges. Ont été obligés de recourir à la monnaie de
cartes, et il en faudra davantage. Folio 99, 4 pages.
Le même au même. Transmet le plaoet du Sieur Dufiguier, enseigne,

-demandant promotion, aussi celui du Sieur '. oucher, demandant une
enseigne pour son fils. A rendu de bons services, et sa seigneurie est la
mieux peuplée et défrichée de la colonie. T>e Sieur Prat. maroh.'înd et.

propriéiaire de plusieurs vaisseaux faisant un commerce utile à la colonie,
a tiré quelque argent (!<• ses confrères et fait quelques travaux au port. Il'

demande la commission de maître des quais, sans appointements, à la
seule condition d'e.xemption de tutelle, guet et garde, logement des gens de
guerre. Le Sieur Robert de la Morandière. Folio 101, 7 pages.
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Le même «u même. EnToie 2 ordonnance! contre le Sieur du Ti»*/ "»

«Ïrrcondlnant à de. dommages intérêu enrer. G.uv.n, habitant

de» Gaudarville. Folio lOli. U FaB*-
,., ,„ ^„, „

iTmême • "«e. Lui euToie 2 ordonnance, qu'il a passée, pour se

conîomeTà ... .ustructions et obliger Aubert Néret. Gayot et Cie a

orc..drret pnver le reliquat de. castor, gra. de l'ancienne Compagnie do

la cinie o rpavor à M. do Kamesay e. ,lo Suberea.e l.-s avances qu eu^

lu avai^n. faL sur les ,arts qu'il* avaient .ou.criU-s dan. l'ancienne

''Tî^mehSÏÏin'^'Uau^.' Tient b..auooup à lui faire phisir. mais

:«; Sitr.^^i i;^Xtnt\nutile dans^.tat où il e^ Discutera

Kauaoï.pere, au u
l'éuard de la pla<-e de conseiller d'hon-

ietua'rrilièr "li;'n.«:ii:r:îne cheU pas l'ai^vation plu.

qu'il ne convient. Folio 121, 2è pages.

Fin du volume 5.

nio.
31 octobr.

31 octobre.

VersalIIe»,

15 Janvier.

9 octobre.

m

170g.

1« Juillet.

Canada-C. 11.—Vol. 6.

Mémoires sur le Canada et Ues adjacentes de 1706 à mO-(Mar,ué 10

sur le plat du couvert.)

Ce volume contient 10 mén^oires; 5 de Raudot; 1 de Kaudot et Vau-

dreuil, 1 de Tonty, 1 de Levass.ur, 1 de La Mothe.

Soî^e surts affaires présentes du Canada et l'établissement du Cap-

Breton oar Raudot. Le commerce du castor, aur lequel a pivote la pro.-

fiti n,iP l'accessoire. C'est le contraire qui s est fait dans 'es coioii c

de^^a^ail, à la culture de la terre qui -^; - 1«\-; fcS^nd" une t

^ -^.îHsrxrLra-^r. s-is-'s =/s.
monde pour se la partager, iou v

l'argent ne vient

pajer les marchandises achetccâ •^'}

*"'''^' J^^^f"!;- ^gres et cependant
même plus de ce côté. Les «'^^«'^«^d^^^ .^°"*

dtanrqu'h use ?lu. de
l'habitant ne veut travailler qu'a gros "''"'«'

^^f^^^^^y" i^ ^^jde à

'S
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ITOT.

20 aoflt.

10 novembre.

03 VtCTOniA, A 1*00

tn lui trouvant dft déboucht'». Xe p,g l'attacher de trop prô» à l'iaUr^t
prosMii lie 1,1 Franct-, rinf.'r6t ot la prospérité de la colonie devant tôt ou
lurd tiUK la prospéritr de clle-là. I/arK-nt qui w fera wi pansera tou-
jours iTi Irance. cwt lesdenliel. L'étnbligwmeut du Cap-Hr.ton rontri-
bu.Trt (rrnii.ifment à donner nu Canada .c drbouehé. U commerce quo
produira mip île on infini, pniaqne «.-lui du poi-son ot dr. huil.s no so
P«ul limiter. Klle a du charbon de t.rre. <iu porphyre, du plûtn.-, des boia
de coii.iruction. Llle congommera ce quo produira le Canndu mm ja-
imiis lu, mur... Kilo sera .entrepôt des m.ir.'hnndim.s de Fruiiee. la senti-
iicl!.' .iv.MKve pour protéper la marine française <•„ tcmp^ de guerre Ft-
ra.t un «rund fort à la colonie do Boslon, .,ui no tire pas le ehartrement
de J navire» par année du poiason prit sur ^-es côtes. Ix)n(îue exposition
lies iiviiiiiujres niuJiiples de cet établissement et >les movrng de procéder
avec en „i„rjîe les remarques du ministre. (.Mémoire trfl^ inlére-saut et
tuit avec beaucoup de soin.-E. R.) Folio 2. 74 pa^es. Soit 1(10 pp.Autre mt. oire du même an même sur le même sujet. L'établissementau t.ap-Hreto,i. étant donné se» grands avantnires. doit être entrepris par
^rt .Majesté elle-même, autrement il languirait longtemps comme il en a
ete pour le Canada. les corapaRnies ne cherchant .juc leur avantage ot
Uos prohts immédiats. Elles sont u,ie vexation continuelle pour le colon
et enlèvent a celui qui voudrait émigrer tout l'attrait qu'il pourrait avoir.
A.v.'int en 1,06, exposé longuement les avantagea que retirerait le Canada
et la trance de cet établissement, il croit devoir s'appesantir sur le tort
qu II ferait aux colonies anglaises de Boston. Ruinerait le commerce entre
lioston. Saint-Joan de Tcrrenenve et les Grands Bancs. Boston n'est pas
forttie dii coté de terre, et par la suite une entreprise sur cette ville parune escadre du côté de la mer, et par 2 ou 3,000 Canadiens du côté de terre,
serait chose possible et facile. Les habitants de la Nouvelle-Angleterre ne
sont i)a< braves et ne savent pas aller dans les bois comme les Français II
y aurait sans doute à craindre une escadre anglaise, mais alors cela dimi-
nuerait d autant leur» forces en Europe, sans compter of'nrint » passe-
dni, e voisinage du Cap-Breton, ils pourraient être harcelés 8a..s cesse et
affaiblis.^ Oppositions des Anglais et moyens d'y remédier. Cet établisse-
ment coûterait par année au roi 103,000 livres. Conduite à tenir pour
former cet établissement. Moyens de peupler cette nouvelle colonie. Bes-
tiaux. Troupes. Droits de Sa Majesté. Droits domainaux. Croit qu'il
serait inuux de ne pas aecord.T de seigneuries. Les titulaire, ne se con-
forment i^ais aux conditions. Ne font rien pour peupler leurs seigneu-
ries et pressurent très souvent les habitants. Au Canada les troij quarts
dos coloin établis dans les seigneurie avaient été soldats. Folio .19* 39
pages. y .

^''

Mémoire ,;.< MM. de Vaudriuil, Raudot et Rnudot sur le fort Bourbon
appartenant aux Français, et sur celui du fond de la Baie d'Hudson, appar-
tenant au.x Anglais. On ne peut aller au fort Bourbon par terre sans pas-
ser yis-a-vis des 2 forts des Anglais. Le Sieur de Troye v a été par Témis-
camingue, le Sieur de Louvigny par le Saguenay, le Sieur de Sainte-
Melene par la Lièvre. On ne sait pas si le. Anglais ont rétabli le fort
Rupert détruit par d'IberviUe. Le fort Bourbon donne 2 fois plus de
pelletencs ^„p e.hii des Anglais. Toute entreprise de .;omiiierce en oee
heux doit se faire par mer. Un échange aurait des avantages et des désa-
vantages. Il vaut mieux laisser 1«8 choses en l'état où elles «ont à présent.
Folio 62, 3 pages. jo^^jj^ <

Mémoire du Sieur de Tonty sur une mine située à Onabatongas, près d'ë
Temiscammgue a 130 lieues de Montréal, avec, en marge, les remarques de
Kaudot et Raudot. ^e connaît pas la qualité du métal, il est d'un fort
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nos.
Eat au bofd d^u» Uw prt» d'uae ««»'»'«^'j^*^^;

.1 aovMBbr*.

27 octobre

1710.

27 février.

b«au j«u*e. trè« dur.

^'"ii^
•*• ' *I^ Riudot Dèr. tt fil», .ur U pwpo*ition d. M. LeyaMeur

trepreneur. Foho 65, 2 page».
red.vanof» «ublis par le»

privilège de le payer en argent à raum de 15 »oU /uj^
J

,
^P

^^^

Ifge est au seigneur et il «'««^«^•«^; î* W e"«r qu'à de. époque, dé-

Abolirait le. corvées ou ne I«™«t^»"J« l^"^herait le dr^que ..

terminée*. E.t une <««'«
^.V^^'';'^'^^-^ Won^W la terre d'habitant.

donnent les «igneurs de P""^.**/" !"'*VlWtaae de. 2 parties. Ct-lui

I^aroit de moulin banal est génra^^^^^^^^

du four banal doit 6tre aDou. " "
conforme à la Coutume de Pan..

exorbiinnt que le hgnager ot
«^

f
'. U «A il nrconstitue pas le principal

Le droit de pêche devrait être «boli là où
'J
"^ Coutu^ du Vexin. I^

revenu. Q-^ues seigneurs «e^réva^en^^
^^.^^pp

Coutume de Pans seule devra U^^^^^^^
^^^ ,^^ compagnies

Mémoire de MM. do ^^'''*!*""' \ j^^ propose de former 4 ou au
sauvages proposées par M. de La jj^^^-^f^'^ ^^ chefs, outre les

moins 2 compagnies de sauvages «"^^^^ ^^^ ";,.,„ n serait tou-

con>pngnies de soldats français. I'.'^«t;^,f
, -^"^P^y;

Ce projet n'est Pas

iou,; prêt à tomber sur les Iroquois ou
^^^jf

"'^-^
l,,,? f„,^, à la

réalisable L'expénence prouve
.- i^^-^-^^^^^i „,, i„,,.êts des

subordination. La soiac ne its m
. ^ . u] et danKereux. Leur

Français. Ils P-^-^/^^^rn aiTcTme iîl'en.ond. et il ny « pas

principe do conduite est
Jl»«

«^«^"y
j f„^„ ^ la discipline, et si on y

do punition entre eux. On pourrait le
^^^.^ ^^^^ .^ ^^^^^

parv.r.rai "'/'ouvrait être un l
:^^ ^ rétablissement du poste de

Mémoire
<^«J^^ "ViStJonnét cause de la .uerre avec le.

TémiscaminRue. te poste a tu, a
TôtPs-de-Boule et es Chria-

Iroquois. I.c. Tnbitibis. l''^,^''"-'P"';!!*J„lAemei,rieurs pelleteries

tinaux, qui habitent ces endroits.
P°':^'^fif^T^;"^ Ve peuvent

aux Français, quelques-uns aux Anglais
X^'J^^ ^f^Z,,,^Je, et le

„„er à cette baie que P^jJ^^^ .'^
, I^^^agel Montré-al et à Trois-

- S:^i^i^f^x^^.. Ksri:^!: -^ ^;
„.ot,ent nu -l^^^e rec^ujr le sol^^ de^^^^^^^^

,.^^,i„,

Canada, la moisâon =6 Tait p«»
,^ „„„,«• faire le Cap-Bretou avec

des cauw.. Commerce •^^''t•«««^'»"^P°^'l^„io^e la l^nvelle-York.

fa France, le Canada, le. îles, et ^^^^^ ^J^^^^.^te.lenir chercher en

Les marchands de ce. derniers l-«
«;.^^'?^* ^^^^ ^'aes. nos papier.,

fraude et secrètement nos vin..
««^
J

«"^;?fJ^f '

^e l'orgamaation
" -

EnuBiération dm nombreux avantages. Détails rte i org

la, Ift page»-

Folio

Soit 20 pp.

1:

ri
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1710.

63 VICTORIA, A 1900

Mémoire présenté à M. de Pontchartrain contre le rétablissement des
congés, et réponses en marge de MM. de Vaudreuil, Raudot et Raudot
Mémoire. Lspere qu'on ne rétablira pas les congés qui ont été la source
de mau.x de dérèglements, du funeste trafic de l'eau-de-vie et de la stagna-
tion do 1 agriculture, contrairement au but de l'établissement de cette
colonie. .,u< était d'humaniser et d'évangéliser les sauvages. Cett sup-
pression des congés, à part les excès auxquels ils donnaient lieu, avait
aussi pour but de relever le prix du castor, dont l'abondance causait
I avilissement du prix et provoqua l'abandon de la ferme. Il vaut mieux
laisser les sauvages venir trafiquer à Montréal, car les frais de transport
dans I ouest élèvent tellement le prix des marchandises, que cela déter-
mine ces sauvages à aller s'en procurer chez les Anglais. Les Anglais
depuis plusieurs années, ne souffrent pas que leurs gens aillent commercer
au loin. C est parce que M. de la Barre a agi autrement, que les Fran-
çais eurent une guerre de 14 ans avec les Iroquois. Kcponse. Convien-
nent de tous les maux et désordres dont se plaint le mémoire, mais ce n'est
pas a proprement parler aux congés qu'il faut les attribuer, mais à la
manière de les exploiter. Ils peuvent au contraire favoriser la conversion
des sauvages, l'augmentation de la colonie et la conservation de la paix
Le tout est d'empêcher le commerce de l'eau-de-vie. Moyens à cet effet
C est le nombre infini des congés, le haut prix du castor et l'acceptation do
toute la production par le bureau de Québec, qui a été cause de la surabon-
dance ,1e cet article et de l'avilissement du prix. C'est la vue des mar-
ehaiidnes qui crée la demande et fait naître le besoin, et il n'est pas rai-
sonnable de dire que les sauvages feront trois ou quatre cents lieues pour
se le:- procurer à meilleur marché chez les Anglais. Tout au contraire
c est ce qui éloignera les sauvages des Anglais, car, s'ils n'avaient que le
choix entre Montréal et Orange, ils iraient de préférence à ce dernier
endroit, les marchandises ,v étant moins chères. La guerre de 14 ans avec
les Iroquois n'est pas due aux congés, mais à la folle idée de M. de La
lîarre de permettre aux Iroquois de piller les Français, qui n'en avaient
pas, et de vouloir les punir ensuite pour avoir fait ce qu'il leur avait per-
mis de faire. Les Anglais, il est vrai, ne se mêlent point des affaires des
sauvages

; ils aiment mieux les laisser s'entre détruire, mais aussi ils n'en
sont pas aimés et sont sans influence sur eux. ISTous agissons autrement,
et c'est ce qui fait notre force. Xous maintenons la paix dans tout
l'ouest. Si Michilimakinak avait été rétabli, les Saulteux n'auraient pas
frappé les Poutouatamis et coupé les oreilles à des Iroquois, ce qui a failli
et peut encore nous amener la guerre. Ce qui retient l'Iroquois de frap-
per coup sur aucune des tribus sauvages c'est qu'il sait que, par nos
efforts, il n'aurait pas l'avantage de détruire ces nations une ù une comme
il le faisait autrefois, mais qu'il les aurait toutes sur le dos à la fois.
Folio 80, 24 pages. ggit 30 pp.
Fin du volume.

C.\NADA—1718.

Inventaire des Edits, Déclarations, Ordonnances, Registres, et autres
pièces qui sont tant au greffe que dans les bureaux des intendants et du
gouvernement du Canada, envoyés par M. Bégon, intendant, en l'année
1718.

C IL—Vol. 7.

(Ce volume est composé en entier d'une table donnant un résumé de
tous les documents et papiers qui se trouvaient alors à Québec, non seule-
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1693.

Mars.

1704,

Versailles,

22 avril.

1712.

Marly.
20 }utn.

Marly,
22 luia.

VersalUeB,
18 décembre.

1713.

Fontaine-
bleau,
9 septembre.

1689.

1712.

Versalllea,

1er octobre.

.eut au greffe du Conseil Supérieur, au
^'"^«^«/J.fJ^t 1qS

à celui de l'intendance, mais encore a
°<;"^/;,\'^f"^^^^ ^o^bre de docu-

et à Montréal. 11 est aisé de voir que. s'il y
^

l"*

^«^f^^/ f^^g^ par M.
ments que nous connaissons déjà, soit

'J'»'^^J'^i^ît"^'°Sconsidéra-
Marmette ou par moi-mêtne, il y en a

",>;,.'>°f^if
^^'.^ ^^eTté découverts

ble qui n'existent pas nulle

^f
;
-J^^^^^^'iTa r nStion de cet in-

par ceux qui se sont -.. ^^^ :^^^^^^,,, ,,, pièces qui manquent
venta.re nous per

^'':^^^^\.,, ,„„^ent la mention qui en est faite

et leur nature. Je s . «^^ Jre ^ ^^ ^^^^. ^^ ^„„t, de ces

est expl.cat.ve et --; ™«^^'. ^'^ ;, ^-^^-^ ^,^, u, lettres du ministre et

doc-unients. Il en . ^:''^^
^^ intendants. Ceux qui ont par-

les mémoires du rv
_. .^ ïr^^.g ^ ont dû remarquer que s'ils y rencon-

eouru les résumes de M. ^larn «.^ ont .lu re q ^ émanant
iraient un nombre fort c°".«^<lf

^^^jf ^^^^^^^^^ du minist,^ ou du roi.

de la colonie, ils en trouvaient fort
^fTi^';';^yyt^^"^,^ne lacune, mais

Cet inventaire, comme on pourra le

J^^.^' ^'"', f/'^^^'^f^o^t généralement

comme en même temps les '^^«"^^'^^s de
f

tte
'°^^^ ^^.J ^^^^ ^^ i„.

résumés assez au long, on peut «T
P!^f"^^^JL^e r ) W • Folio 1, 264

ventaire. Il devra donc être copie en entier, t. K.^ ^
^^.^ ^^^ ^^

pagres.

Canada—1677-1731.

Arrêts et Décisions concernant les Posaeseions françaises en Amérique.

G
C II.~Voi.. 8.

Table—Folio 11, 3 pages.

Récapitulation-Folio 13-
Niagara, Michilimakinak et

Situation, quant a la latitude de Q«^^;^ ^
pj^o 144. i P«Ke.

.i^^^'^SSS^ne^S'Si^ÏlaW iusti. de Hle

'^stci:^^^-^:^ io;r3iitpïr
^""

-"^^ZX^t^r lSu^mLri4n Conseil Supérieur à La Loui-

itoLtrsrSîol:eni^triï^^^^
-o^o

46. 3è pages. .»i„is des italères. Folio 48J, J page.

Projet de régiment concernant les 8aluted«ga^res ^^ ^^^^^
Arrêt du ConaeU X^^^^^g'^Tch^h^ d^^^^^^ et .«r le décret

1674. portant
««»?*^,"'^t*vJT«« in^^a^*"* o^t^»»^ ^«' ^^^T

?"**?'

du Sieur François de
^^»^;j;.*t^''^eoiifinnaT,t en tant que de besoin

roL^rdl':fSiribTa^aéïaïbeo.etc..etc.
Folio 49. 10 pa^.

. 1 oij. B ma nrnnnouit de» document» ém»n»nt

y en a, et il doit y r-x avoir.-E. R.
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1T14.

Versailles,

20 mars.

4 avril.

1710.

19

1T14.

Marly.
30 avril.

Marly,
30 avril.

Fontaine-
bleau,
10 septembre.

Fontaine-
bleau,
8 octobre.

1713.

Versailles,

29 Janvier.

170G.

Parla,
10 mal.

ITIB.

Murly,
t mal.

63 VICTORIA, A 1900

Ordonnance da roi qui ordonne que tous les vaisseaux qui iront en la

Nouvelle-France y porteront des engagés. Folio 55, 3 pages.

Copie d'une lettre de M. de Pontchartrain à M. Raudot, père, au sujet

de l'ordonnance ci-dessus. Folio 56i, 1 page.

Arrêt du Conseil d'Etat qui ordonne que les Sieurs Néret, Gayot et Cie

seront déchargés, pendant les 6 dernières années de leur traité, de l'obliga-

tion dans laquelle ils sont entrés par l'article 6 du dit traité du 10 mai 1706.

F'oiio 57, 4 pages.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui ordonne qu'en conséquence du consentement

du Sieur évêque de Québec au rachat de la rente dont les religieuses de la

Colombie sont chargées à Mm profit, elle-i pourront en faire le rachat on
contrat de rente svr l'hôtel de Tille de Paria sur le pied de l'édit de dé-

cembre 1713. Folio 59, 5 pages.

Arrêt du Conseil d'Etat qui commet François Michel Choplet pour, en
qualité d'agent du chapitre de Québec, en régir et administrer les biens.

Folio t>li, 2 pai^s.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui déboute le duc de Xoirraoutiers des fins de
sa requête, et qui ordonne en tant que de besoin, qne ceux de ses sujets

qui sont établis et qui s'établiront à l'avenir ou qui feront la pêche à l'îlo

du Cap-Breton, celles de Saint-Jean et de la Magdeleine, ne pourront y
être troublés tant par les héritiers du feu Sieur marquis do Chevry que
par SCS autres associés. (Kécit détaillé dos malheurs qui acc.iblèrent la

compagnie formée par BerKicr, Gaultier et Boucher, en 16S2, à laquelb
s'adjoignirent, en 1683, I.efebvre du Saumartin, de Bolloy, de Fraiicieve

Lottin de Charmj' et le marquis do Clicvry, et plus tard Perrot et do Lagn.v.

Le but do cette compagnie et. lit d'établir des pêches sédentaires sur les

eûtes do l'Acadie et d'exploiter le loup-marin aux îles de la Magdeloine. A
oort.Tiiics conditions, le roi doniinit à la tompagiiio le» îlos du C^ip-Breton,

.S:iiiit-Jcan et de la Maîrdoloiuc. Il s'ensuivit une lonsiio suite de mal-
luuis, soit que leurs vaisse.iu.x liront naufrage, soit qu'ils ftfent pris par
le- Anglais, de telle snrle qu'on 171-1 la perte folale dos associés s'élev.iit

à 4Jf;,774 livres. l,o duc de Noiiinontii i-s. qui ét,iit lo bt^iu-fils du mariiais
lio Chovr.v, réclamait coinmo lu'riiiov, s.,it oontirinatiou do la concession

des terres, soit indemnité. De là cet arrêt par k(iucl .-a demande est re-

jotôc— ]•:. R.) Folio 081, C jiane^.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui orliinne que lo castor gras sera re(,u

à l'avenir à 40 sols la livre conforniéo.ient au traité fait avec lo« Sieurs
AuLoi't. Xéret et Gayot. Folio 7], 5 i>aîres.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui ordemne que pendan 10 annexes, à commen-
oor du 1" de février prochain, le charbon de terre (fui proviendra de l'île

Royale demeurera déchargé de tous droits d'entrée dans le royaume. Folio
71), 2 pages.

Articles et conditions conventis sous le boti plaisir du roi et de ifonsei-
pneur le comte de Pontchartrain, entre M. Denis Riverin, étant do
jirésont à Paris, député :'o la Compagnie^ d • îa Colonie du Canada, fondé
de procuration générale et spéciale des directeurs de la dite compagnie,
passé devant Rageot et Chambalou d'une part; et les Sieurs Louis F'ran-

çois Aubert, marchand d'Amwterdam, Jean-Baptiste Néret, bourgeois de
Paris et Jean-Baptiste Gayot, conseiller du roi, d'autre part. Folio 80,

10 pages. Soit 25 pp.
Arrêt du Conseil d'Ktat, qui attribue à l'intendant de la Nouvelle-

Franoo, ou à son su^délégué en son absence, la connaissance des instances
et procès concernan les fraudes et contraventions sur les castors, mar-
chandises et effets venant des colonies nnglaiscs. Toiio 88, 2 pages.
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1715.

Vincennes,
23 octobre.

Vincennes,
19 novembre.

1714.

Marly.
12 novembre

1716.

Paris,

1er février.

Avril.

31 mars.

Mal.

1701.

7 Juin.

1716.

5 mal.

1700.

Versailles,

30 mars.

1716.

Paris.

11 Juillet.

Septembre.

1717

1718.

Paris,

26 Juillet.

1702.

12 octobre.

SESSION No 8c

Arr.t du Conseil ^^l-'f^XlH^^'l'^^^ '^^^^^

^'Itl; da°Co,ÏÏifK; qui commet de, commissaires pour juger en

detTor rtort outes les contestations entre le Sieur de Leuse pre.re de

SXe orthédrale de Québec, et les Sieurs Tiberge, Brisacier et Trem

hkv nrocureurs du chopitre de Québec. Les commissaires nommes furent

?ès âbb^ BrW -Foucault de la Houssnyo, Taudaine, et de Pomponne.

l^BouTdo™ conseiller d'Etat, et Kaudo,. intendant de la manne.

'Se'dVrTpour le Sieur de Courtemanche.
^^«f. f^f

]>---^"'''"*

.le 1., côte du Labrador et brevet de concession. Folio 9t,i pages.

Arrê du Conseil d'Etat, qui règle que pendant 10 ans les morues et

antcTUtot i ks pÎr îe' sujets de Sa Majesté à l'île Royale et app^r-

'^ d"n les diffJr^nt/ports du royaume sur des vaissean.x franOat,, se-

^nt délhargés du nouveau droit imposé au profit du - P- l^^^^"
tion d'octobre 1710 et autres règlements subséquent.. Foho 9J. ^ pag^

Leure. patentes pour l'établissement des Frères de la Chante de 1 ordre

de^ nt-W de Dieu à l'île Royale. Leur accorde les casernes au Port-

Dauphin pour servir d'hôpital. Folio 102, 6 pages.
IlZani^:

Brevet de concession à la côte du Labrador pour le Sie.tr Constantin.

^tVre;Mt^:;f:s%our l'établissement des Récollets de la province de

^S^irtSÏmSs^Si^t les -es -ugs suivant

ÏeKr^illan, nommés à cette fin parle roi. Accorde 1?-~
J/;,^^^

rois dans le; Illinois, aux prêtres des missions étrangères. Foho lOVè.

^ho sur la

• écédente.

Soit 2 pp.

la grève de

^"oTdonnance du ^oi concernant les vaisseaux qui vont à 1

eôte du Labrador, et autre ordonnance en interprétation de

^
Arrêt't'co^nTeil d'Etat, qui ordonne la distribution de

Plaisance pour la pêche de la morue. Folio 110. 4 papes.

^'ZTÂ Conseil d'Etat, qui. renvoie les contestation^ du S eur de

Ixïuse par devant les commissures, nonobstant 1 arrêt du conseil du

^"jugement J" commE^s à l'égard du paiement des décimes dus par

'^StÏ^^S^ÏK^^^^^^C-raete passé e.r. 1. Si.i.

res«é« del.a Rochelle. Bayonnc et Bordeaux. Folio 127. 2 PaK^«-

Ordonnance qui attribue aux majors des colonies le commandement sur

les capitaines des compagnies. Folio 1^1, 1 POff^- „ , y

rZ ZitTcommeneer à^'l.e^aux Tourtes et joignant la conce.s.on

du Sieur de Soulangeâ. Folio 13Tè. 2 pages. ,
Boit 3 PP.

8<-—Hl5
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1716.

5 mal.

1720.

26 mal.

Paris,
6 février.

Paris,

2 juin.

Paris.
2 Juin.

Paris,

11 Juin.

Paris,
23 Juillet.

Octobre.

1721.

Paris.
8 avril.

1722.

Versailles,
IS juillet.

Pas daté.

1722.

1,1 juin.

27 janvier.

1er juin.

1723.

Tersalllen,
3 mal.

63 VICTORIA, A 1900

Brcvjt du roi confirmant la concession à M. de Vaudreuil. Folio 138è,

S pages.

Brevet qui accorde au Sieur de la Valterie un terrain à la côte du La-

brador pour .V établir des pêches séUentaireâ de morue et de loup-marin.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui ordonne qu'il sera procédé devant au
moins 5 des commissaires nommés par l'arrêt du 22 mai, s'il y écheoit, à

la li(iui(lation de-; indi'muiti's contre Sa .Majoté. lu Compagnie de-- Indi'S

et la colonie du Canada, etc., etc., et qui nomme le Sieur Dombreval, pro-

cureur général devant la dite commission
Ordre du roi qui accorde au Sieur de Louvigny, lieutenant '' ' >i à

Québec, le commandement des postes des pays d'en haut.

Arrêt qui rè^le les contestations entre les ro'igieuses de Vli ' '"a Je

(/uébec et le Sieur Petit, commis des trésoriers jrénéraux de la Marine en
Canada, au sujet d'une concession au fief de Saint-Ignace. Folio 145, 6

pa;arcs. Soit 9 pp.

Arrêt ix)ur maintenir les Sieurs d'Aillebout dans leurs titres de noblesse.

Il s'agit des 7 fils de Pierre <rAillebout et Marie Louise Denis de la Roiule,

savoir: Charles Joseph d'Aillebout d'ArKcnteuil. Louis d'Aillebout d'Ar-

genteuil. Pierre Hector d'Aillebout de Villemer, Jean d'Aillebout, dit le

chevalier d'Aillebout, Paul Alexandre d'Aillebout de Cuis.v, Claude Daniel

d'Aillebout de Larillon et Philipiie d'Aillebout de Cerry et autres. Toute
la lignée de la famille et les al'iiiri(>es sont données depuis Pierre d'Aille-

bi.iit. nir-dcein ordiiiiiire du roi TraiK, is I", mort le .31 août l.):U, dont l'un

di-s (ils fut :iu.->i médecin du roi Ile. .ri IV, et un autre évêqiie d'Autun.

I/iuis d'Aillebout, qui fut gouverneur de la Xouvelle-France et était marié

à Barbe de Boulogne, mourut sans enfants. La famille descend de son

frère Nicolas d'Aillebout de Coulonges, marié à Dorothée de Montet d"Ar-

gentena.v. Ce dernier lai^-a 2 fils, dont l'un, Charles d'Aillebout de Mus-
seaux, s'établit au Canada et épousa Catherine Le Gardeur. Folio 148, 8

papes. S' A 12 pp.

Brevet de concession à La Mothe Cadillac des terrains sur lesquels il

a fait bâtir au Détroit et des terres qu'il a défrichées.

Rémission de sentence pour le Sieur de la Mollerie, enseigne. Avait été

condainiié, le 18 juin 1717, à être dtM>apité pour avoir tué d'un coup d'épée

un i.oinmé Fustcl. Toutes 'r-s circonstances de l'affaire sont données prou-

vant que de la Mollerie avait été fort provoqué et qu'il avait cherché d'évi-

ter touto querelle. Il était neveu de Tonty. Folio l.'3.3, 4 pages. Soit 6 pp.

Brevet qui accorde au Sieur André de Tyeigtie la concession d'un teiTain

au Labrador pour y faire la pêche du loup-marin. Folio 15,'), 2 liages.

Brevet de concession de 5 lieues de t<-rr.' de front an Labrador jiour la

(lame de Courtcinanche et se.s enfants. Folio— ,
'.) pages.

Mémoire sur ce qui doit être réglé à ra\'enir au sujet des commande-
ments du Détroit et l'octroi des terres. Folio 1.''»7è, le page.

Mémoire du roi à MM. de Vaudreuil et Béaron au sujet du Détroit.

Folio 1,'>8. 3 pages.

Brevet accordant au Sieur de Linouiller le privilège exclusif, pemlant

10 ans, de construire sur le Saint-Laurent, devant Québec, des moulins à

farine sur bateaux. Folio 159, 2 pages. Soit .3 pp.

Brevet de confirmation de conceseion à dame Charlotte Elizabeth Dugué,

veuve du Sieur Petit, conseiller. Folio KiO. 2 pages. Soit 4 pp.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui pro'onge de 10 .ins, à pirtir du 1" janvier

1724, l'exemption des droits d'entrée en France pour les morues tant vertes

que sèches, les huiles qui proviendront de la pêche des sujet.s de Sa Majesté

à l'Ile Eovale. Folio 163è. 8 pages.
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VenalUei,
2 lutn.

1726.

10 aoOt.

1728.

23 novembre.

20 octobn.

1729.

6 février.

1722.

3 mars.

19 mal.

5 mal.

1723.

Meudon,
5 Juin.

1729.

Marljr,

2 mari.

SESSION No 8c

Lettres qui ordonnent que les trésoriers de la marine se chargeront en

recette du bénéfice qui revient au roi sur les dépenses du Canada, i^

monnaie de cartes, depuis 1709 à 1717, ne fut payée en lettres de change

r^L Seurs qu'à la valeur de 50 pour 100. donnant un profit au roi pour

ceTte^éSie de 1.181.345 livi«s. Folio 17~ 12 pages. Soit 20 pp.

Etat par lequel M. Bégon certifie que le bénéfice revenant uu roi des

monnaie de cartes dont les trésoriers généraux doivent f«>^
'«ef^^ ^'

de 1 181,345 livres. Folio 177*. 6 pages. tjoit 10 pp.

littres patentes sur l'arrêt du 29 mai 1725 qai décharge les intéresses

en k cTm^nle de la NouveUe-France de la somme de 132.892 livres dues

à Sa Majesté. Folio 181, 5 pages. boit » pp.

Or^nnance de M. d'Aigremont. commissaire ordonnateur, portant que

conformément à l'arrêt du 22 mai 1727. les castors gras et demi-gras seront

à part^du 1" janvier 1730. payés l'un dans l'autre à raison de 3 livres 10

sols la livre. Folio 183. 2 pafres.
, ^ , ,

Requête des marchands, négociants et habitants du Canada, se plaignant

deîdiangements dans les prix du castor et de la distinction en gras et

demi-aras La mise en force de cette ordonnance ruinera le commerce en

e détournant chez les Anglais. Les sauvages, qui n'y sont pas accoutumes

ne voudront pas tenir compte de la différence du gras et <lemi-gras^_^ I olu,

^^SponTe^de'la Compagnie des Indes à la requête ci-dessus. Folio^lSiè,

'^^''rrêrdu Conseil d'Etat en interprétation des lettres patentes du mois de

févr er 1718, portant établUsement d'un hôpital a Vilemarie. Accorde

3 WÔ livres à cette institution pour l'entretien de 8 maître, d école & Z,o

wVch^.eun. dont 2 devront être employés i Montréal et 6 dans les pa-

roisses. Folio 188. 1 page.
, ,.. . t a i«

DUpositif de l'arrêt concernant les terres du Uctioit. en faveur de La

Mothe CadiUac. Folio 188è. li page.
.

»o"
-^

PP-

Ordonnance du roi pour abolir les petits enseignes, ou enseignes refor-

més dans les 28 compagnies servant au Canada, et pour établir a leur phcc

un ênSne en second dans chaque compagnie. Ont été choisis pour rem-

plir ces'enseignes : les Sieurs Dugué. Raymond, CosteWe. CaU ogne

La Martinière, de la Corne, I^verner. Sabrevois et Lignerj. Folio 1J<I,

'
Ordonnance du roi qui r.^gle qu'il n'y aura jamais moins de 40 milliers

do poudre à Québec, et que cette quantité sera réservée pour la seule

défense de la colonie. Folio 192, 1 page.
. , v -„u/;

Arrêt du Conseil d'Etat, qui confirme la prise de possession àcUjeà.^

de Ouébe<' par Eustaehe Chartier de Ix)tbinière archidiacre de 1 egl.«o

cathédrale de Québec, suivant procuration do Monseigiieur de Mornay -
devant coadjuteur de Monseigneur de Saint-Valier, decede. (A la recep

îrr de ette procuration, M. de Lotbir-'^re, le 2 septembre 1728 accom

pagné du notaire Hiché, avait requis le chapitre de s'as.embler Pour procé-

der à la prise de possession. L.s chanoines qui étaient présents deman-

dèrent modelai de'lO jours, afin de donner le ter.,ps à ceux du chapitre qu

Lient éloignés de venir. Ce délai expiré, un nouvel ajournement fut

iZdé et'accordé. A son expiration. M. de Lotbini^re «« P-^^^^a ch,

nouveau, mais ne put trouver un seul chanoine. Rencontrant deux ecele-

Ts iês>s Sieu'rs Chasles et Gastonguay il s'enqu t d^ux «û pouvaien

se trouver le Sieur Hazeur et les autres chanoines; ,1s rP?"f''l"*
1"J

n'en savaient rien. Croyant voir .u'il y avait part. P^ ^^ '^»; P^' ^
faire échouer la cérémonie, il se '.porta, accompagné du notaire et de

8c—Rl5è
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tômoins, ohoz If iiommô Bra.-snrd, bedeau de la cathédrale, et lui donna

ordie de sonner les cloehes à roc<'iision de h prise de possession; ce bedea»

fit réponse qu'il no pouvait les -iinner sana la permission du Sieur Boulard,

vicaire général. Après quoi il se rendit à la cathédrale pour y faire son-

ner la cloche du ehupitre, .ifiii d'avertir le- chanoines, la corde avait été

enlevée et le bedeau revint lui dire que 1' ^ieur Boulard lui défendait de

sonner. Sur cette réponse, il procéda seul aux cérémonies usitées en pa-

reil cas. Cette prise de possession fut traitée de clandestine par les autres

chanoines, et le Sieur de Lotliiuière sommé |iai eux de présenter sa procu-

ration au chapitre et de iirocéd' r de uonveaii à la prise d;^ possession d'uni!

manière authentique. Sur son refus, le ehupitre, sous le prétexte spécieux,

dit l'évêque en sa requête au roi—car c'e-^t celle-ci que je résume, ne con-

naissant pas les raisons et la défense de l'autre partie—de réparer le scan-

dale do cette prise do possession, lit ré|/a.er le scandale de cette prise do

possession, fit chanter un " Tt Deum " en remerciement d'avoir donné à

l'église de Québec le dit de ifornay pour évêque. Dans sa requête l'évêque

soutient les procédés du Sieur le Lotbinière et demande que la prise de

possession faite par lui soit con^idérée suffisante, lie là le présent arr.jt.

—E. R.) Folio 193, ,5 pages. f'oit 9 pp.

Fin du volume 8.

Canada.

Domaine d'Occident.

Années 1736 À 1747.

CONTKÔLK DE LA RECETTE DES DliDITS DoMAXIALX ET SEIGNEUniAUX—(REGIS-

TRES DE LA Prévôté.)

C. II.—Vol. 9.

(Au dos n» 186.)

Copie, tout ce volume. Folio 1 à 136, 266 pages. Soit 400 pp.

(Ce volume et les deux suivants se composent en entier d'actes de pro-

priété. Tout d'abord j'ai douté que leur utilité put me justifier d'en or-

donner la transcription, mais en les parcourant j'en suis venu à la conclu-

sion qu'ils offraient un intérêt considérable. Je n'ai pas jugé à propos

cependant d'en faire 1 analyse.—E. R.)

Canada.

Domaine d'Occident.

Contrôle de la Recette des Droits Domaniaux et Seigneuriaux—(Regib-

TltES DE LA I SEVÔTÉ.)

Années 1744 i 1748.

C. II.—Vol. 10.

(Au dos no 210.)

Copier tout ce volume. Folio 1 à 90, 190 pages. Soit 325 pp.
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Canada.

Domaine d'Occidest.

Années 1739 À 1743.

Contrôle de la Recetie des Çbo.ts Domaniaux et Seigneuriaux.

C. IL-J-VoL. 11.

229

1714.

12 avril.

1716.

Paris.
9 mars.

1717.

Paris,
juin.

Paris.

12 Juin.

Paris,

Juin.

Paris.

16 Juin.

1718.

Paris,

22 juin.

Parla,

23 Juin.

Paris.

24 Juin.

Soit IJO pp.

(Au dos nO 311.)

Copier tout ce volume. Folio 1 à 39, 78 pages.

1714—1742. Ii.E Royale.

Concessions, Règlements et Ahhêts.

C. Ilê-VoL. 12.

:„ pis s u" ^L.. .. .«m i-Wi«»" '»'" ^nX; 'u«r
*;

tous cas royaux et privilégies et toutes les appeuau /"
^

sentences et jugements en première instance dans le. 3 baiHag^s^ete.. e^tc.

Folio .TO, 6è pages.
. j.„„:-ant<^ établis dans tous les

se conformer à la décision do l'eveque de
«"^«^j.^'^V'^'!!!^.

Fohc 4.'.^, 1 pi'f-'f. „„.•„„- foitt.* nux habitants de Louis-

Brevet de confirmat.ion <1^ ,<=^"f^7R^ÏJ,rrievin. Chevalier,

bourg. Concessionnaires :

f>«">«"^
/^ fCroix Petifir Motte, Gros La

Bêrichon, Baron, Burette
^^l^^-i^^^^xIr^Vr de L^re Rodr.que, Lartigne.

Motte, La Motte Cassagno .
dame Du V

l^»;^- «^ Bordier. Folio 46, 5

Beauséjour, Bellefeuil, Péré, Lambert, Parisien, de Jiordie
^^.^ ^^ ^^

^Tr'evet de confirmation d.. -nées.--
^«Jf Tctil^llÎ Pat

bourg, côté nord Çonce,sioima.r^: I^»--- L. ^^'x^^M
^

Diotte. Antoine, I>o Large, Picola, La Itamee, i>a
^^.^ _.

^^
prlk, Plévier, Rosse. Folio 48, - P»^»'

habitants du port de

Brevet de confirmation d- con<^sion^ fa.^^aux
J,^^^^^^.^^^ g.j^^;^^

la Baleine. Concessionnaue» :
Larrerox, migu
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1718.

ParlK,
23 Juin.

Paris.

26 Juin.

Paris,
27 Juin.

Paris.
27 Juin.

Paris.

28 Juin.

171».

Paris.
15 février.

15 février.

15 février.

Paris,
20 mal.

Paris.
16 Juillet.

Paris.

16 Juillet.

Paris,
août.

1720.

Paris,
Janvier.

Paris,

20 Juin.

février.

Paris,

9 décembre.

9 décembre.
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Joaiini» D'Accarûte, veuve Bertrand, Carrerot père, Saint-Jean, Perry,
J.HiiiKit Uertraii.l, Dupont, La Uurre Tourpie, Boché, Morache. Folio 40,
2 Pasres. Soit 4 pp.

Brevet de confirmation des concessions faites aux habitants de l'île de
Scatari, adjacente à l'île Royale. Concessionnaires : Michel, Julien Du-
rand, Jean Durand, Lossoy, Benjamin, Clospetit, Closgesneuf, La Chapelle,
Desmarais. Folio 50, 2 pages. goit ;J pp.

Brevet de confirmation des concessions faites aux habitants de l'île de la
l'remblade, a(ijacente à l'île Royale. Concessionnaires : Milon, Spart,
LiM('c. Folio 51, 1 pajT''.

Brevet portant permission à François Boudrot d'établir un moulin à la
rivière Gasparaux de l'île Royale. Folio 51è, 1 page.
Brevet de concession d'un terrain à Louisbourg pour les rêv. Pères Ré-

collets de la Province de Bretagne. Folio 52, 1 page.
Mi'nioire du roi au sujet des fortifications de l'île Royale. Folio 52*, 2

Pnftes- Soit 4'pp.

Brevet de conce.ssion au Sieur Le Poupet de la Boularderie, à titre <le

récompense, de l'île qui se trouve à l'entrée d«» la Baie Royale, ci-devant de
LaBrador, ayant environ 7 lieues de long et les terres qui se trouvent vis-
à-vis la dite île du côté du sud-est sur une lieue de profondeur, nvec les
îlts it îlots iidjaceiits. Pour in jouir à titre i. frane-alleu noble à cer-

taines conditions. Lui accorde en même temps l'usage pour 2 ans du vais-
seiiu i\v Sa Mnjesté Le Paon. Folio.

Ordre du roi qui accorde au Sieur de la Boularderie le privilège exclu-
sif do la pêche dans le port d'Orléans, ci-devant Xiganiche, à condition
qu'il emploie 100 pêcheurs. Folio 54è, 1 page.

Ordre du roi au Sieur de la Boularderie pour commander dans les terres
à lui concédées et dans le port d'Orléans. Folio 55, 1 page.

Brevet de concession des îles Madame, adjacentes à l'île Royale, à titre
de franc-alleu noble, sans justice, à M. d'Auteuil, à condition d'y établir 100
personnes cette année, et 40 chaque année pendant les 3 années suivantes.
Permet d'avoir des nègres esclaves. Folio 56, 3 pages. Soit 5 pp.

Brevet d<' grâce pour le Sieur Morpain, capitaine de port. Avait été
attaqué et blessé par le sergent de Bellegarde. En se défendant il tua ce
dernier d'un coup d'épée. Folio 57è. 2 pages. Soit 3 pp.

Brevet de grâce pour le nommé Jean Vildien, maître de grève aux îlca

Michaux. Avait tué d'un coup de bâton sur la tête le nommé Massonde
qui l'avait attaqué et maltraité. Folio 58i, 1 page.

Ltftres patentes de concession des îles Saint-Jean et Miseou au comte de-

Sain.-..'itrre, premier é«cu,ver de la duchesse d'Orlé.ins, à titre de franc-
alleu noble, sans justice, à ci'rtJiines conditions et ave<' permission d'em-
ployer des nègres enclaves. Folio 59, 3 pages. Soit 6 pp.

Lettres patentes de concession des îles de la Magdelaine, Brion et Ra-
mées à M. le comte de Saint-Pierre. Folio 60i, 3 pages. Soit 6 pp.

Ordre du roi au comte d'Agrain, aiae-major à l'île Royale, de lever des
ouvriers dans les provinces d'Auvergne, du Bourbonnais, du Limousin «
du Poitou pour travailler aux fortifications à l'île Royale et aux îles du
vent. Folio C2. i page.

Ordre du roi qui permet au Sieur de la Boularderie, enseigne de ses
vaisseaux, d'occuper dans l'ile d Xigainche, les grèves, terrains et cha-
faiids qui lui seront nécessaires p ar la pêche de la morue. Folio 63, 2
pages.

Règlement pour les sièges d'Amirauté à l'île Royale, qui modifie celui on
force dans les autres colonies. Folio 64, 3 papes.

Lettres patentes sur le règlement ci-dessus. Folio 65è, 2 pages.
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1720.

9 décembre.

9 d'^cembre.

1721.

5 mars.

5 mara.

5 mars.

9 mars.

IS mars.

8 avril.

8 avril.

13 mal.

24 Juin.

Paris.

1er Juillet.

l'arls,

S Juillet.

1722.

Paris,
mars.

Paris,

10 mars.

10 mars.

10 mars.

10 mars.

10 mars.

Paris,
12 mal.

SESSION No 8e

Kèglement de» droit», salaires et vacations des officiers .lu siège de 1
Ami-

rauté de nie Koyule. Folio «6, 7 pages.

et à d'autres leurs barudues ou cabanes qui nuisc-nt a lu défense de i^ouis

'"^l-ouLte du r'oiTIuiet de maisons et baraques qui font, obstruction

dW d "„r-Heu.. ,.; t.rre e. un qua.t de lieue par m.r. en taisant la Ira-

'^^i„^:rd;^^r;ui défend de bâiir ^ ^^^^^^:^^:z
V..UX aux fortifications, à moins que cela ne soit f'"'

;>;;;J;^°^^ 'eUau-
^.,gés eu France ou ailleurs par les propriétaire.. / ?"Jf~ '"'

chage des ouvriers travaillant aux fort.tications ^ °''° ';• ^Xt»' hors la

Ordonnance du roi, pour défend.c .> vendre du vm »ux .oldats, hors

^^Srt "r^i.'ÏÏ dS!;i\^Xbi,ants de nie Koyale de couvrir

^'SZi^u ^î: pSr:irï^l^vement ^e^-J^^^fr^
• provision pour les fortifications de LouisbouJg par le Sieu. Isabeau.

trep.-eiieur. Folio 76, 2 pages.
„„t,ps bâtiments cons-

Ordonnance du roi. qui règle que les

-«'«""^f^fj/^^ p"avec un
truits à Louisbours ne pourront avoir <>«« ' Pf^^^J"^, , ehcr les

seul ftage, afin de ne pas obstruer 1. vent et 1
empecner ae

morues sur les grèves. Folio 764, 2 pa^a'S.
^ j j^.

Ordonnance du roi. qui fixe les endroits ou 1 on pourra

bourg. Folio "". 3 pages.
a„;nt-Pierrp Dour les concessions

Nouvelles le, , res patentes au comte de
^'^^f'^l'^jT^ goit S pp.

à lui faites. Interprétant les pr^mieres^
^°^' J de Sd^-Pierre. qui ca»se

Arrêt du Conseil d'Etat en favetir du
««™f^fj^.^^, .^rs'^'p?rieur de

n jugements portés contre l^^»-- » ^"..rauU^^t 1 C^^
p^,;^

Louisbourg et renvoie les parties au Conseil Supérieur de w
^^.^ ^^ ^^

^VomSon sur l'arrêt ci^essus. Folio 82*- ^ P«^^ ^^.^, j,, j^^e-

Arrêt d'évocation en faveur du comte ^e SamJ^ P^^jn^^au^
3^^^^.^ g^^,,

„,ents ci^essus. par lequel il est dec.de que 1 ^"^ 'autc et

rieur de l'île Royale ne pourront ^"K?^ '^^ PJ"*.;^.»//;; ,^ commissaire

accordé au comte de Sflint-P.erre,
^.'^'.f^°.";,\'f'^'^oUo 83. 3 pages,

ordonnateur do la dite île. sauf appel a Sa Majesté. v^,^

^ ^^

Commission sur le <lit arrêt d'évocation
l^l^^^^^^.^^^^^,^ ,,, îles

^"ordonnlHu roi. qui règle le commandement à l'île Royale en l'ab-

sence du gouverneur. Folio 86, 2 pages.

II.

i
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1722.

Paru.
12 mal.

12 mal.

12 mal.

12 mai.

12 mai.

Paria.
3 février.

24

21

1723.

février
février

24 avril.

30 i-oi.

Versailles,
31 mai.

Meudon,
30 juin.

Meudon,
30 juin.

Meudon,
SO juin.

63 VICTORIA. A 1900

Orilonniince du roi, pour faire sorvir 30 Suisses détachés du régiment de
Kurru à l'île Ko.vule. Folio 8(ti, 1 patte.

Ordoniianoe du roi, qui réduit les computîtiies du détachemont de la
marine entrotfnues à l'île Uoynle ù <i, ft gui onldime que i's uflSciers et
suldal.s de In 7'" -«ront incurixirés dans lo-< ti autn-i. Fiilio HT, 2 pajr»'*'.

Ordonnance du roi, qui confinno cillf rendui' par MM. de Saint-Ovide
et de Mésy, portant défense à tous caijitainiM vl marchands forains d'ache-
ter (1(« viv,(-i à l'île l{oyalo, si i-<> n'est iwur lis bi-siiiii» dojeurs équipaj^'^.
Folio H7J. ;; pa^ri'S.

Ordonnant du roi, qui confirme celle rendue par MM. de Saint-Ovide et
de Mésy, pt.rtant défense aux capitaines et marchands forains d'acheter
des autres navires marchands de l'île Royale les denrées et ustensiles de
Jicdir (|i!i leur rotent de leur truque eu d'enKi-frer les é(|uipaKes des dits
nivircâ jMPur faire la pêche d'automne dans la <lite île, ou d'y laisser des
équipages pour leur compte. Sur les représentations des habitants de l'île.

Folio 88», 2 papes. Soit 4 pp.
Ordonnance du roi, pour l'établissement du droit d'un quintal de morue

par chaque chalouiie de pêche tant des hnbitant> ite l'île Royale que des
bâtiments marchands qu vont y faire la pêche. (L'exécution de cette or-
donnance fut suspendue en juin 1T23 ainsi que celle sur le même sujet
adoptée par MM. de Saint-Ovide et de Mésy.) Folio i)0, 4* pages.

Soit pp.
Permission à M. de Beaui-ourt d'aller à l'ile Saint-,Iean en qualité de

commandant pour Sa Majesté. Fnlio !>2è. 2è pages. Soit 4 pp.
Pareille permission à M. de La Ronde et ordre du roi à M. de Beaueourt

do repas.s<;r à i loyale. Folio (»4i. .Simple mention.
Or.iic du 'Oi il'Ktat, (lui renvoie au conseil de guerre de Louisbourg

la connaissance du procès criminel du nommé Courien, condamné à être
romini vif par le Conseil Supérieur du dit lieu, pour avoir aSsassiné le
comte d'.Vprain, capitaine des troupes à l'île Royale. Courien avait été
transféré à Rochofort peur y subir sa sentence. M. de JJeauharnais. in-
tendant à Roehcfort, avait transmis la procédure au Conseil d'Etat et ex-
posait qu'elle était tellement irrégulière qu'un nouveau procès était néces-
saire. De là cet arrêt, suivi de la commission donnant pouvoir aux auto-
rités ii.ilitaires à I^ouisbourg d'entendre et juger ce procès. Folio Q^, 3
PaS"^'- Soit 5 pp.

Urevet do concession en faveur des Religieux de la Charité établis â
l'île Pioyale. Concède .3 arpenta sur 10, au lieu où ils avaient d'abord éta-
bli leur hôpital sur le côté nord de la baie. Folio O.ï, 2 pages.
Ordonnance du roi pour l'exécuiion du plan de Louisbourg. Folio 955

'''
l'^f^*- Soit 12 pp.

Ordonnai.ce du roi, qui règle (lue les six deniers par livre, qui sont re-
tenus sur les gages des équipages des vaisseaux, pour l'entretien et sub-
sistance d,.s iiivalitles de la marine, ne le seront que pour les vaisseaux
armés à l'île Ro.vale qui seront destinés au commerce ave la France et
ses autres colonies. Folio O.hJ, l.J page. Soit 3 pp.

Oi'donnance du roi qui règle qu'il n'y aura jamai-; moins que 5 milliers
de poudre dans les magasins du roi à Louisbourg. Folio 90. 1 prtiro.

Ordonnance du -oi, (|ui défend aux habitants non mariés de l'île Royale,
ou à ceux dont les femmes ou les enfants ne seront point dans la dite \\c',

do louer les prè-ves ou vignaux (ots ?) à eax appa. tenant. (Pour f.ireer
ces personnes à se marier ou à se fixer permanemment.) Folio 99*, 2
P"?*^»- Soit .3'pp.
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Meudon,
30 Juin.

Meudon,
30 ]ulD.

Meudon,
Juillet.

Versailles,

ti mal.

Versailles
30 mal.

Meudoa.
30 Juin.

1725.

Fontaine-
bleau.
13 octobre

1723.

Meudon.
10 Juillet

1724.

9 mal.

172S.

rhantUly
26 Juin.

Chantilly,
Juillet.

1727.

Versailles

19 août.

1 A SESSION No 8c , ,„

Sr.^arr^tit- Pr^^--^- ^ouom n pa^^^
^ ^^

Oraonnanc au roi. pc.ta^ -'^^^^Z^^^"^:^l^
le compte aes vivres et 1-b.llemen,, a stnbu^ aux

.^^^_
^^ ^^^^

tient à nie Koyale. avec me ks ae ci s comptes.
Soit 7 PP.

Eait ae er.at:o„ d'un conseille. - ConjeUJupéHeur de Loui^u^ e.

faveur du Sieur
^-^'^t" ,. ^.i",^;^; "eSne en second et 10 soldat.

Ordonnance du roi, p.-.|
^X' ,^. "r„.^i/ Folio 104. 1 page.

,k. nie Royale. Folio
^^i-J-JJ':^ , ^^.,. j^ j^oit dun quintal de morue

0,.aonnane..
';";--j'^";;r t 1 ùw^ de l'île Royale .ue des

sur chaque chaloupe J« P'^f
j^ y^y,„ io4i. 1 pa«re.

biiimcnt.s qui y vont faire la ptcne. r
.

i,,ttyeâ patentes du

Urêt .lu Conseil d'Etat qui ordonne le

^«^^^"Jp.t^ ^.^.^t pHvllège

.,.i. ae mars 1T22. accordée, -nu .om^ d. S-tj
^^^^

. P^.^^^^
^^^

.xelusif de la peche.
\^"^ "J'^^' l^Znt-^U^\o. les ripons» du comte de

,i,„,,s de Saint-Jean de
^'^^^^^c, du conseil au bureau du com-

Saint-Pierre, et l'avis des c°"""*''*7",.
,„ comte de Snint-Pierre, abu-

niorce. I^s négociant, .e r'-^'f^ ."^
','.i; eu î^uerro, faisant la course

sant de ,oa privilège, ^-^^^j;^."^ ^^ Z^Zs^^-^n. et de leurs cargai-

sur eux en pleine mer et ^
^'^^^'''ll^J^^^^., au conseil du commereo

.„„*. Ils pn'tcmdaient que es '•"'""1'-^:'":^ '
ai „aceâ Soit 18 pp.

J,eua.entlacausedesnégoc.ansO F oioo 9iP
.^^^^^^ ^^^ ^^ ^^.

baïonnettes et douilles. Folio lld. i pag«-
provenant du

soldats français auxquels de. -"^"e^^
X"\^^ ,„idats suis.es à l'expira-

au sujet de pareilles concess.otis accordées au^^ s
^^.^ ^ ^^

tion de leurs enM:aKemcnts. tolio
^•'^;-J^, ^ f^ieur de Louishourg et

Edit de création .Vun conscjlleT au Co'-t^^^,^:^^ X Mésy. fils, écrivain,

eo.nmis.ion du dit office peur le Sieur Le ^orm..nt d. -i
^^.^ ^ ^^

à la dite île. Folio HU, U pngos.
. ^^ „,„; ^a 3 mai 172:5,

Arrêt du Conseil d'Etat, qui ordonne 1 exee^^tion Je
cl ^ _

et décharge l--orues, tant ver e,.«s^^^^^^^^^
,^,,,,, je sol

,lront de la pêche des habitants de 1 île «"y"'''' '' ' ^ sous-fermiers des

par livre que réclame a'cux, dans les ports de France,
^^.^ ^ ^^

Avdes de Normandie. F'.lio ll^J. " P*?^^^'
.

.^^ charbon de terre pro-

Folio llfii, 1 pas*-
, ;;. , . Tnrti.'Ue et n-.îtres et "MM- de

Arrêt sur la contestation entre le bieUi 'f"'"" r,irtaite du butin

CotaMle et Saint-Ovide de brouillon reUntiveme^
^^^

fait sur les Anglais de Saïut-Jean
'l^J;''^""7„V^ff,,:„rs et soldats. M.

prises de cette expédition devait «PPf/^^""
.''"^„;i,, lettres de change

l Costabelle ne leur d-na ru.n preten^.n^^^^^^^^

qu'il avait reçues étaient tombées en non valeur.

1729.

Versailles,

14 Juin.

1726.

Paris.

16 Juin.
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KM.

16 Juin.

17l'M.

Oomplègne,
Irr mH\.

1730.

Versalllu.
7 mars.

Venalllu,
23 niara.

Fomalne-
bleau,
1er Juin.

«ioii, étnit renvoyée uu Coiixi il Supérieur dt Québic

1731.

Pontaioe-
bleau.

Fontaine-
bleau,
20 juillet.

Fontaine-
bleau.

10 Juillet.

10 juillet.

Fonlalne-
bleau,

17 Juillet.

1732.

Versailles,
30 mars.

Cnmpl?gne,
iS juîli.

Complègne,
26 Juin.

«3 VICTORIA, A 1900

Folio Ut)}, 2 page<.

/i „ • • 1 , .

,

Soit 4 pp.Commission sur le précédent arrêt. Folio 117, 1 page.
Or.liu du roi. ,|ui uooonle ,.u .Sieur U- Xorniant do M.'sy, i-crivain prin-

cipal di. h. ....inne, le. fonctions d'ordonnateur à l'ilo Koyule en l'abseu.e
de son mr.', n-v,^iuunt Tordre qui i.tiril.u.iit ce remplacement au Sieur
Sabuier. iol.o 11. i. 1 pa«...

goi, 2 pp.Ordre du ro, au .Sieur de {.arme, pour la levée d.- soldat.. Idem au Sieur
d.Vill.l.out d ArKtnteuil. Foli.. Ils, 1 pajje.

.
Ordomuinee du roi pour l'auK.nentatlon d. deux compagnies françaises

u 1 lie I{.,,valc. I-oho IISJ, 1 pase. .Soit " pr.
Arrêt du Conseil d'Etat qui réunit au domaine de Sa .Majesté les" îles

.Saint-Jean, de .a -M-i^delaine. et Miscou, dont la conc..s=.ion avait été ac-
enr.!. e au comt." ,lo Samt-Pierre par lettres pat.iitea des moi. d'août 1719 et
janvier 1 . ;{(>. I.e rapport do M. de Saint-Ovide alléguait que M. de Suint-
I lerie ne s était pas conformé à ses obligation.... qu'il n'y avait pas placé
<lh;. I.itant.s .|uil avait à peu près abandonné «on exploitation depuis 172»
que 1 lie Saint-Jean était d'une (grande utilité à l'île Royale, et qu'elle était
presentenient indispensable pour y établir les Acadiens qui désiraient ypasser. I-olio lU., 2 p^^e..

Soit 4 ppLettres patt mes pour l'.-tabliss.ment A l'île Royale et à l'île Saint-Jean
de. Kecollets de la provinee de Br..t«Kne. ( I/éx êque de Québec avait fait
re^reindiv ...t établissement à Louisb(,urH:. aceonlatit les autres postes aut
Keeollets de la province .le France, autiement dit de Saint-Denis Ceux-ci
venaient de prier 1.. roi d<. les «U'cliarKcr de leurs obli«ati<.ns. qui le fais.iit
II autant plus voluMiiers «lu'il lui parii.sait nlns eonven.iblo qu'il n'y eût
J.nuisbour^ au Sieur LartiRue. con-eillir. Folio 122. 1 pa^e.

T> .1. . ,. . _ ^oit 6 pp.
IJievet d arpenteur à l'île Royale pour le Sieur Vallée. Folio l'U 1

n j j • . *'^it 2 op.
Ordre du roi. pour coiif.rer la garde des sceaux .lu Conseil Sup-'-rieur do

1-ouisbourK au Sieur Lartijîue, conseiller. Folio 122 1 patte
Brevet qui accorde au Sieur Haraneder Pontel le privilège exelus.i pcn-

'laut Jo ans. de faire la tuerie des vaches et loups-marins aux îles de la
-M H,.;lame. Pour .mpêcher 1;, d.9truction de ces animaux. Exception
^11 faveur des sauvages. Foli,. J22è. 1 page. Soit '> ppBrevet <le concession à l'îl.. Saint-.Tean. (le.^.rm arpents do terre ,1,. front
sur 40 ,Ie profondeur, à tiJtre .1.- fief franc-alleu noble, aux Sieurs Claw'o

.|ltart. négociant à Rousn, Josepi, .lu B,.c.go d.. Be-vill>, négociant an
llavr... J„s,.ph Philippe Xarcis et .I.-an Pierre R.,ma. n.'iroeiants à Pa.is
a prendra .lans le lieu appelé les Trolo Rivières, h la pointe est de la dite

T J ; ifX'
^''^''-

,
S"it 6 pp.

l-ettre (le AI. Orry, contrôleur général des finances, à M. le comte de Mau-
repas. Kst .! avis que la demande .lu Sieur Coitard ,1" tr.ansporlcr en
Italie ou en .lebr.rs du rov.iume les pro-luits de sa pèche soit non .seule-ment permis,., mais encouragée, comme .tant de l'intérêt général du pays,
folio 1241, 1 jmae.

Ordonnance p.ur réiah'issemrnf de <leux cadets dnn* eha-'un" de=i corn,
pagines des troupes de l'ile Royal.-. Folio 12iè. U page.
Arrêt du Conseil .l'Etat, pour l'établissement de 'droits à être lev's sur

eus les vaisseaux qui mouilleront dans les ports de l'île Rovale, pour l'en-
tretien du fanal à IVntrée .lu pon de Louisbourg. Folio 127, 2 pages.

Soit 4 pp.

^SBHB
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Contra, .k- v.ut. fni,. au M par M. *> M.Vy .l'une "«î^.'"; 'Pf*^
n,„t .i,uéo «,r le Wd <lu .uai de L«u..bourK pour le P"«g<l«/J-^

''T' f^i^'^ft (S ifv^T iK.n.ion en faveur de Madame la marquise d«

rnt d:T.;;i: :;:« :n*;^U"le n«r,uU de Chevr.. avait faite, au

"tlï;rCoriïaS^-^dU brevet. Folio 1.0. 2 pa««. SoU 5
JP.

Le7.t irente« «ur le dit arrêt. Folio Wl 1 page. ^'1 jCallettre pa.ei.
^.j.tant qu'il restera dans les maguams de Su Ma-

,.?r'rUua.tr4.r:iH"fd.. Poud. .n provi.io„.pour la .ûreté do

'"nt^tnïïu r'r^pouraSmenter le nombre d. «.Idata dan. le, com-
Ordonnanœduro. p^

raugi
^uinnento de 10 h.mimes chacune

DiiLMios oiitr.tcnii.'^ à lil'- Uo>aie. .•\uKiuri

do Louisbour. iusquauJ^S octobre 1-4
^f^^^ -^^^J.

'^ "^ ^^ .0 pp.

Ordonnance • 01 pour empec
i4rt. 2 page». Soit 3 pp.

, Hors qui SOT. . envoyés îk 1 île ««> «^_* '
, \\. coupagnie de oauon-

Ordonn..nc,MU.roi,conc^nmntUtabhBsen p^
^^^^ ^ ^^^

\73S.

LouUbourf
1er »ept«m-
nre.

1:20.

l'arlB.

n: juin.

1724.

11 Juillet.

:« Juillet.

1735.

VerMlllet,
l'j avril.

1741.

Miirly,

l:> mal.

Marly.
1; mal.

Versallle»,

S avril.

1742.

VeraalUe».
25 mal.

1743.

Versailles,

2U Juin.

Versalllea,

30 Juin.

Versailles,

20 Juin.

20 Juin.

Versalllea,

20 Juin.

VeraalUei,
20 Juin.

1742.

Versallle»,

31 mai
1745.

Versallle»,

22 mars.

1749.

Versailles,

21 mars.

Versailles,

2S mars.

Versailles,

US mars.

1750.

Versailles.

16 mars.

Versailles,

10 avril.

du 18 octobre prtcé,len,.) Folio l'»' " P^^^"
„ ,,. -j^ ,^ j„ ,„.,i„s des

Lettre du roi à M. Desherln.rs pour
l^^'^^^'V/ r „r, cornmandc par

iu luanue qui aoil itiTir d 1
1

,.„„„, J-. oolJa*-3 oui aptes avoir de-

Ordounance portant amnistie en faveur des soUla.^MU p

sérié des troupes du royaume se sont engages da... celles d. 1

Fclio iTJè, 1 pa«e.
„,„.,„„ An "0 hommes dans la com-

Ordonnanoe du roi, P^^a... aupu.nta.nu do .0 l.om

pagnie do canonniers bombardiers de IMe Royale. Folio 1 .t
, ^ ^^ pp.
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1754.

Versailles,
12 mal.

13 mal.

1751.

Marly,
12 mal.

175S.

Versailles,
1er février.

17-12.

22 août.

Versailles,
22 aont.

Versailles,
15 Juin.

13 juin.

15 Juin.

173S.

6 mal.

63 VICTORIA, A 1900
-Mémoire du roi pour le chevalier de Drucourt, gouverneur et prévôt

ordonnateur de nie Koyale. Etat détaillé de oe qui doit être fait pour
rétablir les iortififations à Louisbourg et mettre cette place en bon état de
défense^ IXvra se concerter avec le Sieur Franquet pour certaines choses.
Fohol.oà, cépages

Soit 15 pp.
Instruction pour le Sieur Franquet, directeur des fortifications de la

^ouveiie-1-rance, sur les ouvrages que le roi veut être exécutés à l'île
Koyale. iolio 180, 1 page.

Iiiyv<t (le conc.-s.ioii de terrain à titr.- de fief franc-alleu noble en faveur
du Sieur Darr.grand à l'endroit nommé Pledieu, à lui antérieurement con-
cède en 1

.
31. i olio 180è, 3è pages. Soit 7 ppOrdonnance du roi portant établissement d'une deuxième compagnie de

caii.)iiiiui-s iM.inhurdiers à l'îk. K„yalo. Folio 182. 2 pages. Soit 3 ppArrêt du Conseil d'Etat par lequel Sa Majesté approuve et confirme tant
Ja fondation faite par le feu Sieur de Forant, capitaine de vais.^eau, gou-
verneur de 1 île Royale, de huit places de pensioni^aires chez les Sœurs de
la Congrégation de Louisbourg en faveur de filles d'officiers, que la consti-

Qn n'/^A r"'
"*
^^J/'l^ ^'"" ^"^ "^""'^^ «^^ ^•"«"'^ 'l'""*^ --ent* au principal de

^U.OOO livres. (M. de Forant avait légué tous ses biens pour c-t objet • «asœur prétendit qu'il n'avait pas eu ce droit, attendu que ses biens lui
venaient de sa mère et que son testament établissait une substitution réci-
proque entre elle et lui. Il y eut un compromis, et cVst ce compromis que
le n.i confirme par cet arrêt.) Folio 183, 3 pages. Soit 6 pp

I>ottr..s patentes sur le dit arrêt. Folio 185», 2 p-iges.

T ^T'I V' f<=°'^<^.a"'' Sieurs Antoine et Joseph Pascaud, négociants à
l.a iJoehelle, le privilège exclusif pour !t années de fui c la tuerie des
vaches et loups-marins aux îles de La Madeleine en rempl. ement du Sieur
Hnraneder Pontil, décédé. Folio 18,5è, 2 pages.

Brevet de ratifîcatio,, ,lo concession à L(,msb„uru laveur d-Aïubroise
/cmard. Folio 186, 2 pages.

Brevet de ratification de concession à T.ou. -bourg en faveur du Sieur
JJenis ifarosreguy et sa femme. Folio 186J, ] page.

Br,.vet de coneessio.. d'un terrain à T^uis'bourg, coins des rues d'Orléans
et Toulouse, en faveur du Sieur Saint-Ovide de BrouiUan. Folio 187
1 page. ''

Fin du vol. 12.

REGISTRE TIES ORDRES DU ROI ET AUTRES EXPEDITIONS
POT-R LES COMPAiîNIES DES IXDES ORIENT \r ES ET
fXTIDEXTALES DE FRAXCE—AXXEE Ififi».

Colonies—1C)03-1C(>9.

Vol. 1—Série B.

Table du registre. Folio A, 18 pages.

Paris. ^"'""'i',
^'' If"''>"'"" K«:-"éral en l'Amérique en l'absence du vice-roi He

19 novembre.
J^^""*^'

<!!;.?< i^dcs. en mission en Hollande) pour le Sieur de Prouville
Iracy. lolio 04, 9 pages.
P^^uvoir de souvonicur et lieutenant général <-u Canada, Acadie et l'îlede Terrcncuvo pour le Sieur de Courcelles. Folio 68, 7 pages
Pouvoir aux Sieurs de Tracy, lieutenant général en Amérique; de Cour-

colles, gouverneur et lieutenant générai en Canada, Acadie et Terreneuve
et lalon. intcn.i.uit. etc., elc, p uir les changements à faire au Conseil
Souverain. Folio 73}, 3 pages.

1C63.

lfi6ô.

Paria.
23 mars.

23 mars.
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166-)

Paris.
>' mars.

DE LA SESSION No 8c U ^^

Mén^oire du .ci pour ^^^ fn^^f^l^ f fin'anÏÏ Ceux .ui ont

Canada comme -/«"«^f"* ^*, ,V,TSnté^é.B ont toujours dit que lea

fait les relations les plus
«^f*.%**,; jL^ait les borues. Pour la main-

Jésuites avaient pris une autonte ^"'/«P^C^' ^^^^ étant dans leur en-

tenir ils ont fait nommer év«ï««
;^ .f^^"^^^ i^ gouverneurs et usé de

tière dépendance, et même" f;;™';^i ^-étlient pas entièrement

tous les moyens pour f^^.^^^^'
^^tion et faire en sorte que l'au o-

dans leurs intérêts. Ç^jja «t"dier la s^Uation ^ ^^^^ néanmoins

rite spirituelle ««'^ ^'^f^'^XucJr av^Te^Jésuites à Paris. Pour don-

découvrir ses intentions, «. ^^'^f^^f;*^,;'^^ le Sieur d'Avaugour etac-

ner satisfaction aux Jésuites, ilavait rtvoq
^^_^ profession d'être

cepté l'hommo de leur cho«, M. de Me^^Q
connaissance des

dévot; ils se sont trouves
''l°^^^:'^^J^t envoyer prisonnier en

plaintes contre M. de Mésy et le ^»'>•« ^™i^ f.rmé.- par Richelieu en

France s'il y a lieu, ^-torique de la compa«u^^
^^^

.^ ^

1628. Envoie 1,000 hommes ^^Jr^^P^^^PO^^
^^jet du Conseil Souverain,

tions pour cette
«'^'^^i^r.^ntT La èuèrre avec les Iroquois terminée, il

Utilité de grouper les tabitents !;« «™
^ p^Uo 75, 22 pages,

devra encourager les soldats a se hxe^da i
^^^^^^ ^^ ^^^^^

Instruction du roi au Sieur
«"^'J^^^"^, encourager les mariages,

intendant. Devra faire '^"f^^^^^^oirque l'évêque et les Jésuites

le peuplement delà colonie. ^ "^^^^^^i^. l, crainte des excommuni-

V établissent trop «"l'^^r^^UrUé de vie qu'ils veulent mainten r. Doit

•cations et la trop grande
^^^'^'^'^J^^J,^ blâmer leur conduite. Us

vivre en paix avec eux et ne P^« ^^«' ^ j, p^^etê de la religion

Jésuites ont pour maxime qu il conviens
^^^^ ^.^ doucement pour

de ne pas mêler les
^^^^'f^JlZ^-^e^^ raisons pour et contre le com-

la leur faii* changer. Devra exammer i^
^^^.^^^.^

^. ^^ pula ion

merc^ de l'eau^e-vie. ^e
J°^*

P^^ji^^'/^^ ^nnêe. Doit empêcher autant

^tsttfio^n^s^- le ^-^^£:JXJ:J^^£

^\=tions pour le ?-r Oaud.. .en aUant^ad^
point, do.li S« «M»'i. '''•î',î°„i,„ràôméme<,m k,«»tiin.iils;o'otit

'iS{ï>bs-.J£i';K Si». Bo« 0.™... du

Folio 99è, 5 pagee

1668.

St-Germaln-
en-Laye.
5 avril.

Parts,
1er mal.

1er mal.

Paris,

1668.

St-Germaln-
en-Laye.
8 avril.

1669.

Paru.
16 février.

11 mars.

Par!t,
29 mari.

roi1. rUll" ././i, - r-"

ordonnance defondspour le ^i^mentt^^^^^^

levée et passage de 500 P^""'»^,"^^,;^(J'^o livr^). Folio lOli, U PB«-

do 1-2 cavales. 2 étalon, et 50 brebis («4.
^^^^^^^ ^ remettre a son

Billet de Colbert à M. de ^^«^"''gP^^o ,;^^ à compte de celle dont il

,^n,i, à T^ Boohelle la «omme de 2^0TO
^^^ ^ ^^

a été fait fonds P»!; ,1 °'^'*""t,^é^ri«de la Marine de payer comptant au

Ordonnance de ^^«'•««^" *'7Xn la somme de 21.000 li'r«à compte

Si^urPatoukt se«éta'j<teM^™'>n ^^^^^ ^^ férrier WO. De

ÏttfLte! i.;^ livt tront^^PWées
^ur la nourritu. de Pans à

,1 1 ^

1
ii'"

i

.t

%
:

j t';^
»?•

u
1-

-

I
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1669.

Parla.
6 avril.

Paris.
12 février.

Paris,
22 mars.

Paris.
22 mars.

Paris,
2'j mars.

29 mars.

Paris,
2ô mars.

1666.

1669.
Paris.

3 avril.

Paris.

16 avril.

«3 Victoria, a im»
Dieppe, passage de Dieppe à Québec, et nourriture en Canada de 500 fillesqui doivent y passer pour se marier, etc.. etc. Folio 103. 2 ZlsOnionnanc-e de décharge au trésorier de la Marine de pajer comptant au

dont il a ete lait tonds en ses mains. Folio 104. le page
Ordonnance du roi pour la subsistance de quatre compagnies d'infan-

Ordonnance pour la solde et "entretei.ement" de 25 soldats en chacune desqu^^tre compagnies restées en Canada pendant l'année 1669. Folio lOs'!

0.-,ionnanco pour la solde et '• entretenemont " pmdant les 6 premiersmois de
1 année 1670 des 4 compagnies d'infanteri. qui sont res^™ "^

Canada sur 1... p,«l de 78 hommes chacune. Folio 106 1 nage
Ordonnance pour la levée et armement de six compagnies d'infante.!..

en^cîndr'^'nr".','"
''V''^i«'»»<=° <»« «i^ comp.;gnies d'infanterie pa.ssanttn Canada pendant les six premiers mois .le 1670. Folio 107. le pagePromesse des capitaines Chambly, La Durantave. de GrandfontalneL.ub.a et Bertlner de mettre leur., compagnies sur le p,Vd de 50 b nshommes chaouno. depuis 20 jusqu'à 30 ans. a leur fournir leur sut

msTagr""*
'"^ '"^ "-"" ^'"'^ "" '"' '^ >-^ ^»- donner. Folio

do^l?V'^'^f; % ^^- '^'''°^" ""^ ''"*"^"" '" '»•« <!' « familles de la coloni-

?o;'é.'^r4-
" S™Tt '^"«"^'

'f-
^'^«"P'^' ""«

=
Boauport. 177; le

^1- V A '
*'""^'-: •"'• Saint-François et Saint-Michel. 156 ; Sil erv

r al 5S4'SrR "
'"'f

.'' Saint-Charle.s, IIS; Côto l.aûson. 6; Mon

f

real. jM, Irois-Kmeres, 401. Fclio 109, 2 pages

inJ^^FlmilS'749 '^"Ï;::," T^f't '^"'"".•^^ '" ^--"-France.
l-,tir („,' 1 'tal. 4,.,12. Hommes en état de porter les armes

A
Crnrçons en âge d être mariés, S4. Filles qui dépas««nt 14 ans 55A^nts de terre en culture, 11,174. Bêtes à corne.,, '2.36 FoirilO,-

Ktat on nbivgé du nombre .le famill.s, ,ios personnes qui les composentdes hommes capables de porter les armes, des arpents de terre en cuCe'

port ; IsnrZTTZ' 'a' '",^°:r'""''"'
';'*'• """""- <=«p«i^i- •'•->

c~ '-Ik. AI- :^' ^'P*'"" "^^ *'"'' *l^t"<^hés, 15,642. Bêtes à

îlô 1 Vi!
" '

"^^ ^""" ""•"'' ''''''' ^^'°» '^"'"P"' ^"Wats. Folio

Kiiit <1l. h- dépense que le roi veut et ordonne être faite par M Etien.u-

granncatiun- que Sa Majesie a nncordées aux officiers dcr. troupes restéesen Canada que de celles qui y doivent passer, avec en out,^ ce nuTloie re paye a plusieurs habitants du dit pays, aux hôpitaux de religieu es êau^Worg... ,.,„. „„e pour autres dépense, .xtrao.linaires Sfo non
VrlllT 1" -"'," ?^- '^ ^^"''f"'«^- r-ur lui ordonner de repasser en

^":::^ici^'Fi;;;'irr;;:;r
'"''''' "^ ^'^"' -"''- ^^^-- ^^

Arrêt qui permet aux habitants du Canada d'apporter en France de,morues aux mêmes droits que ceux pa.vés pu le. habitants du IlTvreel

*'4Mi
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166».

MAme date.

Paris,
1& avril.

Parla,
15 avril.

Paris,
16 avril.

St-Oermaln-
en-Laye,
14 mal.

Bt-Germaln-
en-baye,
10 mal.

St-Germaln-
en-Laye,
mal.

15 mal.

15 mal.

15 mal.

15 mal.

Folio

16 mal.

Pari»,

n mal.

.al.

14 Juin.

3 ]uin«t

15 mal.

SESSION No 8c

qui met le charbon de terre sur le même pied que celui de France.

^"ÎoSon expédiée «ur larrêt ci-des..^.. Jol-J^/fS, ,, ^.
lettre du roi à M. Colbert Terron pour

'";/"«,f̂ i^^„\'iî de ilomb et

crétaire du Sieur Talon 12 milliers de P»"^'^/'
^^,J^,*feo^ago, et me-

dc mèches qu'il estimera nécessaires, ensemble quelques

nues ancres. Folio 122, 2 pages.
vaisseau .

Lettre du roi au capitaine—-—. «^""^^^'^^nuUir^ d'exécuter

avant mission de transporter M. Talon en Canada P°" l»" ^'^

M. Talon en oe pays-la.
n>.îh«. nour le Sieur Prévost. Folio

Commission do sergent-major de Québec pour le ouur

124è, 2 pages. „. ^ j polio 125è, 5
• Pouvoir d'intendant en Canada pour le hieur laion.

pages.
, ^. „,, . ^. 1. Xeuville, habitant dn

Lettres de nobleeee pour le ««^ I>»P°^t
^^J'^.f"'s. Folio 129, 3

Canada, en récompense de son établissement au dit pajs.

^rt'tre du roi à M. Talon, pour lui permettre de x^toumer en France à

••^î!:SttÏM.Cotrtd!t^^^^^^^^^^^

' Zte du roi à M. Talon, pour lui permett^ de
^^^^^'v^t^^'^

ceux qui ne concoureront pas au bien du ^moe^ ^XTobédlnce " aux

,£ HétrrmSrd^^S iui Seïttser dans la Kouvelle-

^^" minÏÏ^-àïiinTTerron. I^^P£^-- .^^S t^^^
rm^s^^irt^^^r^^^ -^^ - ^-"^

3 ou 4 vaisseaux de guerre. Folio 133, ^P««f8. intentions en

Lettre du roi à M. l'e^ êque de ^^^^
', Cin^ o"ilTdonne pour le bien

répc^iee à ses^^^^^ «^t ifi^cTon^' fTit diligence à Kome
spirituel du pays. Lui ^"'^'® ^^ ,*

g^^hé. Folio 133è, 2 pages,

pour lui obtenir l'érection en titre <1«.

«°f/^7"^„tions de Sa Majesté sur

Mémoire succintdes principaux point. <!*«

'«^j^^'X Sieur Talon, s'en

1. pays du Canada qu'elle veut être «^^ -^"^^^s l^Tetr^ de Col-

allant servijr

^"^f-^^'^^^^ eTautrer^rr^on^es pour se p^-nétrer de ses

bcrt à lî'Vcque,aM.deyueyiusei«u F
, nuforités ecclésias-

135. 5 pages.
s'expli.iuer comment il se fait qu'il

BMbâéiè^J
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1«6».

IS mal.

Pas daté».

Pas data.'

St-Germatn-
en-Laye.
22 Juillet.

St-Germaln-
en-Laye,
30 aoQt.

30 août.

63 VICTORIA, A 1900

Carignan-Saliènes ai^nt pria le parti de s'établir au Canada. Apprendra
par M. Talon que le roi a rendu le commeroe libre au Canada. Croit

qu'avec le temps il eût mieux apprécié M. de Bouteroue, qui n'était pas ei

absolument dépendant de l'évêque et des Jésuites qu'il l'a cru. Approuve
sa riVolution de paraître iiuelquefois à Montréal, et il pourrait être fort

utile de se rendre de temps à autre chez les Iroquois avec ses troupes, à

seule fin do leur inspirer du respect et une haute idée de notre force. Verra
par les troupes, les colons et les filles que le roi fait passer au Canada que
Sa Majesté fait grand cas de sa colonie. Doit agir avec circonspection à

l'égard de l'é^•êque ou plutôt des Jésuites ; le pays, en se peuplant à ivan-

tage, permettra mieux à l'autorité royale de surmonter l'ecclésiastique; en
attendant, pourra, en s'y employant adroitement, empêcher, sans rupture,

les trop grandes entreprises qu'ils pourraient faire. Développement du
comniorce. Folio 141, tij pages.

Colbcrt ù l'évêque de Pétrée. Sa Majesté très aise de l'application qu'il

donne ù ses fonctions. Elle lui accorde 6,000 livres pour l'aider à soute-

nir ^-cs œuvres, particulièrement l'instrue'ion des sauv.i.ires. A donné dos

instructions à M. Colbert de Terron, son cousin, pour envoyer au Canada
des hommes forts, pioi)res au travail. Envoie 4 Kécollets. La colonie n'a

lie vie que depuis qu'il s'est dévoué pour elle. Folio 144, 4 pages.

Le même à l'abbé de Queylus. Est heureux de voir par sa lettre, que
la population est agmentée d'un tiers depuia (jue le roi s'appliijue à l'ac-

cioitsement de la colorie. C'est pour cela que le roi renvoie M. de Talon.

Folio 1454, le page.

Le même à M. de B( uteroue. M. de Talon va le remplacer. Folio 146è,

1 page.

Extrait de l'ordre du roi d'Angleterre pour la restitution de l'Acadie.

Folio 157è avec continuation à la page lû8, è page.

Pouvoir du roi au Sieur de Grandtontaine pour recevoir des Anglais le

pays de l'Acadie et forts qui en dépendent. Folio 158, 2 pages.

Mémoire pour M. l'abbé ue L'Durlemont sur les bulles d'érection -le

l'évêciié de Québec. Raisons qu'il doit donner pour faire valoir auprès du
Saint-Siège la nécessité de rendre l'évêché de Québec suffragant de l'ar-

chevêque de Rouen. Folio lÔCJ, i pages.

Lettre du roi au même pour accompagner le mémoire ci-haut. Folio

167è, 1 page.

Fiu du volume 1.

REGISTRE DES EXPÉDITIONS CONCERNANT LES COMPA-
GNIES DES INDES ORIF"TALES ET OCCIDENTALES-
ANNÉE 1670—COLONIES.

1670.
St-Germain-
en-Laye,
19 février.

St-Germaiii-
en-Laye,
27 février.

27 février.

Série B.— Voi. 2.

Table du registre.—Folio A, 21 pugos.

Nomination des Sieurs Belinzoni, Biunet et Jacques comme directetirs

de la Compagnie des Indes Occidentales. Folio ."J. * page-.

Le ministre à M. l'archevêque de Rouen. Les til]p« qui «ont passées au
Canada, l'année dernière, ayant été tirées de l'hôpital fjénéral, ne se «ont
pas trouvées assez robustes pour la culture de la terre. I/5 prie d'engager
ses prêtres à trouver environ 60 villageoises qui consentiraient à passer .nu

Canada. Devraient être très aises, attendu qu'elles trouveraient en arri-

vant des maris et des établissements. Folio Vii, 1 page.
Le même au Sieur Guénet, sur le même sujet. Folio IP, li page.
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1670.

St-Oermaln-
en-Laye,
3 avril.

3 avril.

St-Germaln-
en-I>aye.

1er avril.

1er avril.

3 avril.

3 avril.

2 avril.

3 avril.

3 avril.

3 avril.

St-Germaln
en-Layc,
9 avril.

9 avril.

9 avril.

St-Germain-
en-Laye,
10 avril.

10 avril.

St-Gerniain
en-Laye,
4 avril.

4 avril.

4 avril.

La Rochelle
û mars.

SESSION No 8o
, j i,,

pagnies d'infanterie qui sont a P-'^'^^^:'^
^;,^ ^.^^^^ particulier, qui =e

:rt^: ^tra^^rel^^S-ne. n^ntionn.. au p.-

^trau m'nJ'd^^S^^u porteur la somme de 50.7U livres pour le.

dépenses ci-haut. Folio 2^*' ^ P'J^e.
„n;es qui doivent passer

P"*^^-
• 1 1 \rn^,.p pour lo nas'îage - t nourriture dw engagés et

nir^SSi^ri^^r^o^t ïï^oL^euts du sieur de Cour-

de la présente année. 1670 el les trois premier, de 1671.

^Trdonnanee pour les ga.e. des membres du conseil. 1670. Folio 32.

- Snnance pour les appointements de deux gardes de la PrévOté de

^'Slpta^ttliulSi p.,nr avances faites pour lo Canada en 160.

'?:^î;nt^t;ésorier de la Marine .o„r diverses depen.es à faire en

'-^t d^t ^Ir. d^^rcelles. pour lui di. de donner créance à M.

Talon. Folio 34, 1 page. . ,, rp | -tg forcé

Le ministre au même. U^ vaisseau sur lequel était M. lai
^^^

de «.lâcher au Portugal et de «^"-""-/'^
^^^^^^^p^^^J^ra fortHier la

Iroquois aient résolu de Tirre en pai.x .1^"'*

/ ^P^^'^J^*^^

colonie. Recommandations générales,
^^f

" ^li^P^f"^g, jUpensera de
LemêmeàM.deBouteroue ^ reçu le rece™nt.

^^^^^^^^ ^^^.^

lui donner des instructions, attendu que M. ialon doit

36è, 1 page.
,,.,-„„- j„ pêtrée pour lui fair.- part de la gratifîca-

s,._Bia
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liîTft.

La Koehelle,
T avril.

St-Uermalu-
en-L:i.vo,

:i avril.

Avril.

?» normain-

2i; iivll.

St-r,ernialn-
t'ii-Laye.

St-Germain-
en-Laye,
2 avril.

3 avril.

3 avril.

63 VICTORIA. A 1900

luatruction pour M. de la Poippe, ayant conunia«ion de Si Majesté lour
aller prendre posâession du fort et habitation de Plaisanoe iC l'î!'.- de T*n«-
neuve. Folio 61, 5 pagee.

Arrêt pour informer des exactions commises par les gouverneurs et com-
mandants des forts tenus par Sa Majesté dans les îles de l'Amérique sui les
maîtres et propriétaires des vaisseaux qui sont employés i la pêche des
" moluës '". Folio 04, 3 pag«s.

Concession pour le Sieur Van Hemscherck. L'autorise à former une
compagnie et lui accorde " toutes les terres et pays qui ont été ou seront
l)ar lui découverts dans l'éteiiilue do l'Aniériquo Septentrionale en entrant
au-de.^su.-i du Ciiiiiula vers le i)ôlc au deJaus dos ten-es et du côté sud do
la mer ilu Sud, tant it si avant (lu'il pourra s'étendre", etc., etc. Avait
auparavant fait un voyage de découverte "au-dessus et derrière le Ca-
nada". Folio CôJ, 4i pages.

Passeport pour le vaisKMU ncnnmé le Sainl-Jeaii-Ilniiti>le, du port de
30 toiineaux. sou allant daM les mors de l'Amériquo Sopteutrionale au-
(leseus (lu Canada. Pareil passeport au vaisseau le Saint-Pierre. Folio
071, IJ page.

Ietive< lie •• n.iluraliié" ])i)ur le Sieur Lauiens Van IIem=iehnrek, sa
feinnie el^ ses enfants. Etait natif de La Haye et désirait s'établir à Dun-
k<'rke. Folio OS.}, 4 pages.

Privilèfje au Sieur Coliiiet pnur l'établissement d'une fabrique de potas-
ses et savons mois en la Xouvelle-Franoe. Sur ses «présentations, qu'il
avait appris lo .se<-r<^t de faire la potasse comme cela se pratiquait en Mos-
covie, et .les savons mous comme on les faisait en Hollande. Roprésen-
lait que la potasse blaneliissait mieux et usait moins le linge que les soudes
d'Alicanle et des côtes d'Espagne et était d'une moindre dépense. 11 lui
était neconlé 10 sols par tonneau de potasse et sa production était admise
en France comme proouit de France. Folio 70*. 4 pages.

Ordoiinanee de décharge au trésorier général de la Marine pour les ap-
pointements du Sieur Talon et «le son secrétaire pour les 12 mois de 1070
et les :; )iiieiniirs mois de 1071. Folio 73*, 1 page.

()nloMii,nic-e d<- <léeliarfj;e au niêitie de la somme de 1.000 livres à compte
(li's appoiinc-ments de l> arrhers servait auprès du Sieur Talon. Folio 74,
1 |.,i;;. .

Or.lo'iiiaiir • lie li.'.liir^i' :.u inêiiii' pour les appointements <hi Sieur de
<'oui l'i-. li".n. E,,lio 7.-,. 1 ,,,.,J,^..

Fin du Volume J. ,

IJKtilSTUK DES DEPFrirES roXCEnK.\XT LES IXDES OlîTEX-
TALES ET OCCIDENTALES DE 1C71.

1671.

11 février.

Paris.

11 ft^vrler.

Colonies—1671.

Série B.—Vol. 3.

Table—Folio A, 19 pages.

Etat de la iléjM'nse que le roi veut et ordonne être faite par M. Etienne
Johannot de Bertiliot. pour le iraiement, tant des gratifications accordées
aux officiers des troupes restées en Canada, que pour achever l'établisse-

ment des soldats des compagnies qui y sont passées l'année dernière, en-
semble à quelques habitants du pays, hôpitaux de religeuses et au clergé,
et autres dépenses extraordinaires. Folio 18, .5 pages.
Ordonnance de. fonds jwur le passage en Canada de 100 engagés, 150

filles et quelques bestiaux. 1671. Folio 20è, 1 page.
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1611.

11 février.

11 léyrier.

11 lévrier.

11 lévrier.

Versàlllei,

mar*.

1671. Folio 21, è page.

Versftilîi

10 mars

Pas daté

SESSION No 8o

Idem pour les gages du conseil de M. Talon.

Idem pour les appointements du Sieur Talon et de son wcrétaire pen-

dant l'aimée 1671 ot 3 mois de 1672. Folio 21i, 1 page.

Idem pour les appointements et yacations de 2 archers de la Prévoté, aer-

yant près le Sieur Talon. 1671. Folio 22 1 page
PoHo 22è, 1

Idem pour les appointements de M. de Courcelles. 1671. ±oUo /a*. i

P"^' , . - -MT Talmi Son secrétaire lui a remis dépêches et

'"""" '\TSeL JSoloSrsrTou^^^^^^^^ par elle-même et con-

grâces. Apprend avec plaxsir que de 16. ^lles pa.sces au
^^^

inunication entre lAcauie et '^ v-a , p
^^^^ j^ .

Fra:.çais et la permet e
'^^^^''^^^^^^l^^l^^^Z fp^^^^^^ qu'il tienne

niettaient eux-mêmes 1°"<1^
''^ ,^;*!""^^'^ \;rAnp ai* 'le Boston et même

une bomie et «trcte oo.respo^an^
'-^r^J.u pas chercher des expédients

qu'il laisse faire 'Jf
l^^.^/,'^"^^,;*- woùve la décision du conseil pour

pour fai-^ hausser le pnx du castor Approuve
^^ ^^^

décharger les "
««-^fg^^o*^!^^:^^

£" ptaU^ au clocher de Qué-

t'^Sni^ÏrSoS des mine do fe. ^^^^
h^^ard

iè^

^^.umera7^^^Xc^t^fdSlTtTl.'K^^^^^^ c^^
d'envoyer M. de I>a Salle du c^t««_^?^^,

f ^ ^onne. Dans ces explo-

pour découvrir le passage ^e 1«
^'^u bml e^ lo

^^^.^^

rations on doit avoir en ^"«/«J^^^^Jf^^ .^ iTprop.siticm que lui a

rait beaucoup de Français de Franct^ Ex.mm ra !.. prop q ^^^.^

faite le Sieur P.ulet de dê<«™
''^J? ^^^^^t î^^^

s'acquittent

ou de Magellan ^^t aise que 1 evequ .
le c er^ e^^^

^^^ j^^^^,^.
bien de leurs fonctions. Espère «l""» ^f^ ^^ m. Souart lors-

Accorderaconfirmationd^le t^ denoh^^^^
^^^ ^^^^^^ ^^,

qu'il sera retourne au Ça^'f" «J^"^?^^ j. ^^ v^chat de bestiaux,

le passage
ll^^^^^lS.T^^^^^SI:;r..^rn^^^^ ^^ Montréal pour

cavales et anesses. ^^-?>« , ^j^^ à propos, en raison des grands dé-

son neveu Perrot f^^^^\7^i,%^,ed.érigersaterreenbaronie. (>» sera

'"'""'«^Lt^t S"iut«. ïl roi aTccordé confirmation des kttre.

L\^^^Tn:S;^4-i-a^t^^*^^^eT;er au Sieur Patoulet

- .ï;^-Sri/f^"|tpor^i^^ageetnourritur.de

^ engag.es PO-^^ Canada. Jo^^^^^^^^^^^^ ^ ^^^ ^^^ ^^ ^^^,^.

.oïprr;u.Ltttt";ionie et l'instruction des eufants sauvage..

Folio 35, 14 page.

8f—Rlfii

!».*
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Pas daté.

1671.

Parla.
11 mars.

11 mars.

11 mars.

St-GermalD
en-Laye,
14 mars.

1654.

Paris,
décembre.

Probable-
ment 1671.

1670.

Paris,
20 avril.

1671.

Paris.

27 mars.

St-Germaln-
en-Laye.
30 mars.

30 mars.

Tournay,
8 Juin.

St-Germain-
en-Laye,
18 Juillet.

1663.
Paris,
19 novembre.

63 VICTORIA, A. 1800

I^ même à M. Colbcrt de Ferron. M. '^alon a envoyé trois vaisseaux
(lu Canada aux iks. Offre ,lo changer le sien pour un vaisseau du roi.
Devra exurnim-r .e qui ix'ut .iro f„it à cet Cgùrd. Folio iO, 1 page.
Le même à M. de Coureclles. i:st licureux de la satisfaction des habi-

tants a 1 égard de la liberté du coninierce. Ne peut permettre que l'on fLvo
le prix du castor

; cette restriction dégoûterait les marchands. Commerce.
Pêche sétleiitain. Fonds que h s Sieurs Bellinzain et Bcithelot veulent
y cng.iger. Sci. remet à lui et à M. Talon pour ce qu'ils jugeront utile do
lane au lac Ontario. Est bien aise que 1< s soldats se soient établis dans
les seigneuries de leurs capitaines. Est heureux que se conformant aux
désirs du roi, il vive en bonne intelligence avec l'évêque et les Jésuites
rolio 30}, 7 pages.

Le même à -Monseigneur de Pétrêe. Satisfait de son zèle pour l'instruc-
tion des enfants sauvages. Lui accorde la même gratificaiion (6.000 li-
vres). Folio 40, 2 pages.

Ix! même à M. do Grandfontaine. Recommandations générales. Sa
Majesté a donné des ordres pour lui envoyer 30 garçons et 30 filles. Dé-
sire un lecensement. Folio 41*, 5 pages.

• ^,^1!}'^^'^ patentes d'érection en baronie de la concession des Islets pourM Talon. Le roi fait don à M. Talon, par les lettres patentes, des bourgs
' Koyal

,
de " la Keine " et Talon, pour les joindre à sa Seigneurie des

Islets, avec le titre de Baron des Islets. Folio 44è, 5 pages.
Lettres de noblesse du Sieur Pierre Philipes de Marigny. Folio 47* 5

pages.

Ixitres de confirmation de noblesse pour le Sieur Jean Vincent Philipes
de Ilautmesnil, fils du précédent, pour services rendus en la Nouvelle-
France contre les Iroquois, à condition qu'il continue à demeurer dans
ce pays. Folio M. 1* pases.

Cmmissiou pc ur le gouvernement de Monir'al sur la nomination faite
du Sieur Perrot par M. de Bretonvilliers. Folio 52, 2J pages.

Ordre au Sieur de Bartillat de fa.ver nu pôie Allart" la somme de 500
livres qui lui est accordée pour le passage des ustensiles et ornements
d e^rlise pour la chapelle que les l{é(- " ts font construire en Canada.
Folio ,j4, a page.

I.eliie du roi à M. de Grandfontaine, pour lui dire do donner créance au
Sieur Pa-oulet s'en allrnt à la cô e de l'.\cadie pour examiner les moyens
de rendre iacile les commuiiientions par tone avec le Canada et déve-
lopper le commerce. Folio S-ii, IJ page.

Mémoire pour servir d'instruction au Sieur Patoulet, s'en allant à Pen-
tagouet et au Port-Royal, et de là par les terres à Québec. Recommandp.-
ticiis générales. Folio 55, 7 pa;?e8.

Le ministre à ^f. Talon. E-t informé qu'anx îles d'Amérique il y a un
besoin pressant de bois jiour barriques et futailles. Devra s'efforcer d'.^n
envoyer. Les vaisseaux qui s'y rendront trouveront aisément un charge-
ment pour la France. Folio 61, 2 pages.
Ordonnance du roi, portant défenses à tous marchands et propriétaires

de vaisseaux, bâtis dans les îles françaises et dans la Nouvelle-France, de
trafiquer da-e= les pays étrangers, ou même de nrêler leurs noms aux
étrangers. Folio (12i, 4 pages.
Provisions de lieutenant général pour M. de Prouville Traoy dans l'Amô-

rique Méridionale et Septentrionale. Folio 109è, 9 pages.

Fin du vol. 3.
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1672.

Versailles,

7 avril.

Versailles,

7 avril.

St-Germain-
en-Laye,
13 avril.

13 avril.

Versailles,
4 avril.

4 avril.

Paris,
15 avril.

St-Germaln-
en-Laye,
16 mal.

St-Germaln-
en-Laye,
19 mal.

St-Germaln
en Laye,
17 mal.

St-Germaln
en-Laye,
4 Juin.

4 juin.

REGISTRE DES DÉPÊCHES CONCERNANT LES INDES ORIEN-

TALES ET OCCIDEXTALES—AN^EE 16.2.

Colonies—1672.

S^rie B—Vol. i-

ISt ris t'M^ Kur-olle, p.,ur lui <lir. .u'-n r.i.on de sa sant.

il lui permet de i^passer en Franco. Echo 344. 1 P^Pf-
j^ ^^^,

Mémoire du roi pour servir d'mstruction a ^- ^^J^^^^^^' ^ l'agri-

prises et les cruautés des Iroquois
-^P-^^^'^f^^Js^^^^ iTks humi-

cultui* et le développement de la colonie. ^^' «"
^^^j^^ ,t de peupler la

lier, ce qui a été fait par MM. de Tracy et de Cou^^"^-
'oifarse faire,

colonie pour la mettre en «tat de se suffire ce qu «t en >oie ae^
^^^_

L'augmentation de la colonie doit être la
''''f«.^^^Vu, Têsuites qui le mé-

Autre lexire «u
expérience nu pays. Folio 46, 1 page.

°ÏÏ™du'°»"'i m'"™»", pour lui douu» ,.rn,i„i.. d. ™i, »

SHfSras^siïSTdï

eu oiue. ^;"\^=="^'^é n "^^ra non seulement des lettres de " uûiu-

roi, comme il la propose, '' "^^
Pourra assurer une bonne récom-

!

1- i



S4« iMotan» OANAonnnm

1672.

1*

4 Juin.

4 juto.

5 juin.

5 juin.

5 juin.

6 Juin.

4 Juin.

5 Juin.

4 Juin.

24 Juin

S -Uerinaln-
en-Laye,
t avril.

St-Gormaln-
en-Laye,
30 aoOt.

63 VICTORIA, A. 1000

nombre de mariages de gens nê« dan« le pays. Ne doit pas s'étonner de
raocalmie dans le commerce des fourrure», ce n'est pas un mal, car cela
forcera les habitants à se liyrcr davantage à l'agriculture, au commerce et
à l'industrie. A fait donner un autre abbaye i \î. l'évêque de Québec. Jm
petites difficultés qu'il a eues avec M. de Courcelles sont sans importance,
puisque tous deux repiussent en Franco. E-pèro que M. do (Jueyius nstcra
ferme dans son dessein de fonder un hôpital à Montréal. Folio 59è, 8 pagos.

lettre du roi au capitaine
, pour lui dire d© se mettre au service

de M. Talon et d'exécuter tout ce qu'il lui ordonnera. Folio 6.14, è page.
Lettre (lu roi à M. Talon, au sujet des volontaires du Canada. Les em-

pêcher d'aller à la cha.*.'« et à la traite, afin de laisser les sauvages venir à
Québec et Montréal. Folio 04, 1 page.
Le même à M. do Frontenac, au sujet des permissions aux Français de

repasser en France. Folio 65, 1 pajçe.

J^ ministre au même, sur le même sujet. Folio 05è, è pnffe.
Lettre du roi à M. de Fronteiiae, au sujtt des volontaires du Canada.

Folio 65i, 1 page.

Lettre du même au mémo au sujet des permissions aux Français de re-
passer en "riuice. Folio (!0J, 1 page.

Provisions de gouverneur di- Trois-Uivières pc/ur M. de Varennes.
Folio 71, 2i pages.

Le ministre à M. do Ferron. Envoi de l'état des fonds pour le Canada,
l'Aeadie et Plaisance. Folio 72A, i page.
Le même au même. Lui a.lresso le paquet des expî-ditions à M. Talon,

pour permettre à M. de Frontenac avant son départ.d • La Rocli^lle. Folio
72i, J page.

Lettre du roi à M. de Frontenac p(.ur lui dire de tenir la main aux ar-
rêts ayant pour objet de réduire les eonoessioiis non Jéfrichées. Folio 72
A, 4 pages.

Le ministre à M. de Frontenac. Répond à sa lettre du l-'î, bien qu'il le
croit parti de La Rochelle. Folio 73. 1 pnf:e.

Arrêt du Conseil d'Etat concernant les Indes Occidentale!, portant que
les particuliers qui ont mis dans celte compagnie la somme de 489,878
livres par ordre de la chambre de justice rapporteront dans quinzaine es
mains de Maître Pierre Pecquot les quittances du Sieur Mercier, caissier
de la dite compagnie. Folio 118, 71 p.ig( s.

^
Arrêt du Conseil d'Etat, qui commet les Sieurs Menjot et Mesnager, in-

téressés en la Compagnie des Imlcs Occidentales, pour pourvoir à l'utilj
emploi des effets de la dite compaenio. Folio 121è, »î pag-'s.

Arrêt du Conseil d"Etat, qui ordonne que toutes les d.-libcrations, or-
donnances et autres actes qui seront résolus on la direction •.'ériérale de la
Cnnipapiiie des Indes OccidentaL^s pour 1rs faits mentionnés en l'article
13 de la déclaration do mai 1664, seront exécutés. Folio l'IJ. 2è pages.
Fin du volume 4.

DÉPÊCHE.S uE ^.fOXSEIGXEUR (COLBERT) COXCERNAXT LES
IXDES ORIE^^TALES ET OCCIDENTALES—AXNÉE 1673.

Colonies.

-Série B—Vol. 6.

1673.

St-Oermaln
en-Laye,

,

,

t Janvier. Ij Page.

Table. Folio A, 8 pages.

Lettre de Colbert aux directeurs de la Compagnie d'Occident. Folio 1,
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1673.

24 février

PiroDD*,
6 mal.

6 mal.

1? Juin.

ParU,
13 juin.

LA SESSION No 8o

Ordonu-ucc pour le paiement d.. appoinumenU de M. de Courcelle.

^Uttt; duToTau chevalier de Grandtoataine pour lui dir« do repa.sar eu

France. Folio l'Jè, à paKe.
„ ^ip,,, ,1« Chambly pour commander

0.dre du -'.,
P<'-;XrTe'Tl Ora id o r,:Jr^^^^ .«i. ^i P-K-

"\'tr rm'nislre M de Fr nlenac. N'a pa. encore eu le tenu»
Uttre du minislrc a ->'•"'.

•_ .
....urra «u(>e donner d in-

dVtudier le contenu de sa depi-che. ^^ /"' " ' ''"""'^,,^^
,,,-nen-c.. do lu

.i.,ance .m Cu>ada cette ann;^- en ra>Bon
'^; «;'::; ,;;\^, ,„.,;, a

guerre. La colonie devra .e «ufcre au ca. ^ «-;'«; ^
^^^ ,„^ .V,,;,,,, ,

•

cnvovû no tille. .,u-il devra fane ""»""^: '»'y
, h'.bitant. en trois or-

de courir les ho,-. N-approuv. pas .a J'^' ''"

'î^,»Z^;
.''"^"

^„i, ,„ ,.„; ,„

dreB (tiers état). No devra
1«V'" "T ï ^t^t J^.u^t^ux. 11 faudra

Franco en vue d-anéantir >"- ' -»':1";
''^

'VS 'ov ^L i.npo-ition.

au,.i .up,.rin>er les s.vnd.cs. ^;Mpl.<l"en^
."b „, t Fc-a passer 3 Uê-

tout e.. conservant le commcx-c- l.l„c ent.e • »^
'' '* •

^ ^
P

^_^.^.

eoUot. et autant chaque atu.ée '-"
l-^-'J" ^ ^:,i\ ^'^^.^aa cette an-

de. Jésuites. ^^^^<^^ ^^',-' ^''^ f''Z\J^ 3^0^^ ne semblent pas

née. Contrairement au clerfr.. ord.nn.re. les J^f"";. ^ ^^^ p^ ^y
vouloir attirer les sauvages chez les Français pouvvre av c t^^^

^^^,^

eiviliser. Devra s'applicucr. de concert a^^ U ^^^
J
^ - '

y.,Mls-
disposition. Donnera au Sieur Folhn toute >a protect.oi p

sèment de potas^ies^ Fol^o
^^^^^ P^^^" j,„,p,e„ave par .es lettres

que les cendres de la ^oin. li r rm. c

iité. mais que le prix eu est ra.sotmable. I ho -J, pasc

Fin du volume 5.

REGISTRE DES EXPÉDITIONS ^^^'P^f'^J^J'l'^^'^^,^!
''''''

ENTALES ET LA XOrVELLE-FRANCE-ANNEE 16.4.

Colonies—1674-1675.

Série B—Vol. 0.

Soit 1:2 P!'.

Table. Folio A, T pa«e«. ,-^„,~ à sa lettre du 13 novcmbiv

Campaevaat I-"- ^^ ^^^f,^^JSrrrsur S^^^^^^^^^ T"
Besancon. 1073. Est satisfait de ce qu il écrit sur icta

^.^.^uper du développe-

se conformer strictem.^nt dans ses
f*'",!'"*^''"^' ^\'oLrt. Folio 22. 1

ment de la colonie et suivTe les instructions de M. Colben.

'"t ministi. au même. Etat des affaires en Europe. LWete- ^est

.étirée de la lutte ei 1^^--^ ^r^LtuttoiabC^, les Hon.in-

probable qu'ils n'attaqueront que
^^^'^ ^^^ .,^^Xse préparer à les rece-

^^T:::.iS\^Î=s e^faint a^-^^ements dep^ et eu

r^-mit^des 'échevinsà Québec Son a toru^e^^^^^^^^
^^,^

,„s plus unn que la président, du Con.e.l. Uoit i

^^

„«es pleine liberté Est eurpns qu
.

» ^
*'* ^7''^'q ans. Sa Majesté

\Z ave .r erreurs pW>1
^^^^t;' :Si^ts%ompacts et accessi-

12 mai.

Paris.
1" mal.

fil
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lf!74.

Camp de

l'i mal.

Pt-Oermaln-
t-n-Laye,
i"J mar».

;•'. mars.

Si-Gernialn-
t'fi-La.ve.

1''' njars.

:» avril.

Taris,
]" mai.

St-Germaln
n-Laye.

I' mai.

10 mal.

ramhrésis,
17 . .ai.

("'amp de
l.uliDK près
'le Liège,
' juin ou 30
mat.

Camp de
LutlDK,
30 mal

30 mai

63 VICTORIA, A. 1900

ii('(«pssit<:s de i;i trail<\ l'atit'-© la m.-mi.-e d'une occupation i>ar une iiuir<>
ii.ilioiK N'ont pas ^l'appi. • >.,on présontMneiit. Se doit faire aurun«> nou-
velle dépense. Pu ,|up '

. compagnif avait donné la collection du droit de
10 pour 10(J au S „r d.> ' llornv, il „e d. vait pas le donner à un autre, sous
le prétexte (ju'il , ,ait dai ! « intérêts dos Jésuites, d'autant que oe mon-
.•jieur, par ses u,. yons. son ..sprit d'entreprise, mérite des encouragements,
l'evra le rétal.ir dans h cliarge de 1" conseilj.r. Devra voir que la grati-
fication qu'il envoie à l'hôpital soit eniplo.vce ,.ux fii >> de l'hôpital et non
pour eiuichir les église-.. l.,e ro'

' .... . .

Perrot, neveu de M. '1
; • n

14 pages.

Or.lreà M. .1.- Biirlil . ,
, ;,

de QuélKic. Folio "«i. : »

ItlTS. ( Même volun .

Folio I!, 7 pages.

Ordre de pa.ver 8.:i;i

mo,ven de subsister et •V

V'c. Folio 7], 1 page
tordre de payer 2,4()(i 1

le moyen de ^iibaister cc'i

dernière. F. iiu 8, } page.

Ordre au trésorier gcnérnl de la unir ne
i?0.(MK) livi'e*, t.nnt i>our ses appointements de
de sa comiuignie des gar les (carabins). Fo!

Ordre au même pour !e paiement à l'ii .„.

pour l'atlmt de médicaments et autres néci-^itôs. Folio ?'

Ixttre du roi au procureur général du Coiisi il Souveraia

. 1, ij.ill' ;

liU\!l ,1

i:f rrfn^ Jr

".vs au.v

annéf

,

('eoimnaiide patiiculièrement le Sieur
i' r valet lie chambre du roi. Folio 22,

l,l>l«i liv ~ aux Keliiriouse-i de rie M'.

( gination.)

é\i I ip

lésiii

Soit 11 rip.

Pérrée, pour lui doni le

iques (lu Séniiii.iirc <' ';i,'-

Kéc'oll. ts lu Cauftd.i, pour leur d. ner
,|ii

, :jr CI qui l.=ur revient de l'a ,iiéo

)ii ;• nacde i.a,,er à M. de Fr
l'iinnéc 1674 que pour la - Me

':•• 'è, 1 pitre,

lal de (^uébc! de 2,00<: res

1 i'.ige.

Québec, ponr
lui dire de faire les réquisitions nécessaire* pour l'enregist-emen! de^ lett
de noble-se des Sieurs Denis, (Jodefroy et .uitres. Folio 17 1 r. ifrc.

Ménidiv des armes , • munitions pour . iivyer en Cana^; qui seront
Rocli. Foiio Is, i

délivré - ;iu Sieur Ilér^u ou acheté. ^ par iui ù 1

pat.'e.

I. niiin^M-e à M. de Fronten. -. Il t^st aosoh. nent nécessaire, comme
cela lui a été expli.iné dans la lettre du roi, qu'il adoucif=e sa conduite.
Par le niariairt que le roi a fait d« son fils avec riiôritii , ie la maison
d'.VhVn . M. Tnlibé d'Urfé. Sulpicien, e-t .!.-,. -,» *oi. pr.M-h - ,, i,'. T.c p-je
de le traiter :ivi.<- considération particulière. Folio 18, 3^ jmn^.

J!ang qu'aur iit les conselllirs au C .nsei! - .uverain de Québec : Koucr
.le \ illerj.y, riiarles !.. ^'ardeur de 'liH.v, J! aliiei Damours, Xicr' - T)'i

i
''•'' |-iui'« Charlier de Ixjtbinière, Jean-llipti^-e ,1e Peiras, C larlcs

l 'i hi -. I-dlio 21, i page.

.\rrèt d.i Conseil d'Etat .[ui accepe
S.ille pour l'achat du fort Frontenac
j:>\. 44 pajr. s.

Provisions de notaire à Québec pour :

1,'refliir l'ii conseil. Folio ."51 s 2 pag"^.
Instruction que le roi a ord.>nné êtr. mise es mains

neau. conseiller de Sa Jfa.ic •
. trésorier de France

nnan. .-s eu Toumine, dont Ha Âïa.iesté a fait ciioix pon-
servir en qualité d':ntend.in;. R.'?o.^ mandati^ ns .-
les devoirs de sa ehar^/e. Folio 43i. If. p.iL'cs.

I-e roi à il. de Fronteioii-. l'informant ,1e 1,, nomir
nr:iu cl le priant de fa.i iter sa tâch-. Folio ."".U, 1

Provisions d'intendant pour le Sieur Duehesneau

ottre- faites pur Cavelier d,- l.a

sou établissement on ce lieu. Foi.o

Sieur OilLs Raçreot. Id. comn:--

.lu Sieur Duches-
't irén.'ril de ses

dler en Canada y
êralcs concernant

1 de M. Duchsa-

p.iges.
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IfitS.

St-Ocrm»!!'

:iO mai.

Camp de
liUtltlS.

4 luli:

4 Juin.

4 Juin.

30 mai

^^ mal.

341 mal.

Bt-Oor lalD

«n-l.o

11 nib

St-Oer iiin-

n-Layt-,
-: mal.

t; mal

:i mi.

St-Oermain
.-n-Lav
M Juit

i,« initrnction» an sujet <§••••SESSION No Bc

,^. ,„:„„„e à M. .1. F ou..nao. >'"'."-
^^J'aTouAf. aux plainte.

,,,, Tnim S.T. conn,.,.^- par ,e :-ieur Du "«^
^ .iondront ponr

Vrrft d,t iro le. pnriunl due leâ f-onte't.i .oiia qui

Ktatde ; i.-pPtiH. qu.- )e m, veu' ot ordo.

,pjK,iun.,n.nU. ^We <' wUr^ti.n d.«
i»~

- - •harin-' du (^

l'iipitaine'*,

ii('.' 1675.

«.Uati et a ilrp-

. êtrefaiu- i-nir le ueaietil

uvemeurs, majors, officiers,

la pondant In présente an-

(») !rr> de P'

npp. ii< meii

F..' .!2. Jr-
O, 1

iii»ir

I,e

I omp
p»iur

de i»avf

le triii-.

iiistre il

lie de la

au S ur i-

ntenii nt y

•V -

l. d."

'VTP:-

f-histir '

1 !ant

m-

-.mmc il' 12.1 '0 1

commençnnt le

il pour se»

ju ti 1675.

j-er la

10

qu irt àc-

aui'

pa^'

Mstors

.•iii'ant

t'Etat

•ladn

mmeticpr du V

•.our le. frais d.> «on em^-arque-

. !,
>i

pai?e.

int l'.. 'I e du roi de p

la !' i'ti<'n des dro

.dou Folio 62è. 1 1

?,.an Oudiptt. ir<heter

. à l'exf-lusiou de tous

un 1075. Fol.0 63, 4*

nci

0«F^Î d

fîuiilté

-. agt'S.

\rrêt du '

'. pflÇO'

En!
ci-.!

nnn
A

la a

,1 lo dit oasM.r .t le vc-,>.lr.. on Fr.nee. t r,5, 2

..il ,VV.VM qui dôcl-arire MM. le- -IWe-teu

de 1 ..dnàui^trati. n de-> dettes et efflots d ,..

f)H-

, 86,

'oits

.n.=

leii

ur

)ur

les

1676.

St-Germaln-
pii-l.aye.

9 avril.

1 portant adjudication à M. •T^»'^ 0»;;'

,

à la Compairnie des Tndes Occdents.

,,„.v. „. étaient de >a ooneession. l'"l.(. .«4. - pa^es.

Fin 1'. voluuio fl.

^^^,^ 'T 4TP^—ANNÉES 1676-77-7S.

Colonies—1676-1678.

Série B—Vol. 7.

Soit 15 PP-

i ,ii,;. .
Folio A. ft pages.

. Tn««.nt la ^êclle du marsouin

Privilège pour établir sur l^fl-^^^'^t^S^^^ P^i-
blancet loup-marin en faveur f Si^^'^^X^^^-îie d'Anticosti seulement

Ve,o pour 20 .... d. P-f-, :;° f^:;;àX"^^^^ FoUo 2i, -2* pages,

et du marsouin tlepn-.s la dite ne JU lu »
g^^^ ^ p^

i

#
1

'

p

I

KB&li
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167«.

St- Germain
en-Lajr«,
9 avril.

St-Germaln-
en-Laye,
16 avril.

16 avril.

16 avril

16 avril.

16 nvrll.

16 avril.

Parla,

20 mal.

Camp de
Hurteblae,
20 mal.

Camp de
Cood«,
avril.

63 VICTORIA, A. 1900

Privilège pour établir 2 moulins à scie sur le fleuve Saint-Laurent enfaveur du Sieur Jean-Baptiste Pcuvret du Mesnu. Folio 4, 2 page.^.

"

l'éî^àuo' L^I
'^'^ ^'•°"*^°=«^-. ,I^»it "'•«'ommoder son petit différ^°ùl !,ve^'

que ceux défères aux gouverneurs et li.'Ut..nMnts généraux de Fran./ Doit

r nrivlr
"".'

Tn""'"''^'
^" *°"' "" 1"' ^""'*™« 1« »''''«ire, maintenir

les privilèges de la Couronne et de réalise pnllicane. Peut et doit tenir lan.am a ce que la just.ee soit bien rendue et la police bien faite, mais doit

Lro"'ZT" '"^T ''•'^'^^' '"••' '"• ^' «^^'•"" ''^antageux d'établir desloirc, p„bh<,ues, de favoriser 1 mm ,ce. les manufactures et les ,nari,mvsAe peut se persuader qu'il n'a que T.S.i-' âmes en Canada, eu ayant faitpasser un p.us grand nombre depuis lô ans. Devra contrôler le i^^censc-men que doit préparer M. Duehesnoau. Xe point s'appliquer à de coloni.^
nouvelles sans grande necessue. Doit tenir pour maxime, " qu'il vaut mieuxoccuper moins de pays et le bien p.upler que de s'étendre davantage et avoirdes colonies faibles qui peuvent être facilement détruites par toutes sortesd aeei.lems

. Doit la.re ol,sia..lo à ri,al,itu,lc de venir eu France. Est bien
aiso qu il ait envoyé M. de Masson en Acadie. Xe doit pas exiger de passe-
port.s des ecclésiastiques, à moins q„e se soit pour aller hors .le son cmn-
inandement. Xe doit pas outrep.is^r ses instructions en quoi que ce soit
J)...t protw-tiou au fermier <le la ferme d'()ccid<'nt. Xe doit pas .outTrirqu aucun d.gtiataire swnlaire ou ecelésinstique fasse aucun comment oumute, m «es doni.^liqucs on autre, p rsn„„.ev ,1,. son entoura-e. F.ui déf.-nd
do donner des congés. Folio l.ï, 7 poires. Soit 9 nnLe ministre à M. Duche<nenn. Dojr. prudemment, prendre les me^irej
nécessaires pour empêcher que h. puissance ecclésiastique n'entrepi^nnenen s,,r la temporelle, ce qu'elle e.t assez portée a faire. U but principal
qui! doit avoir en vue doit être l'au^nnentation de la colonie et sa prospé-
rité. Attend ave,- luite le nouveau re.. nsem.nl. Xe doit j.as. à moin-* ',-
guerre, dépasser l'état des dépenses qu'il lui adresse. Doit réduire les con-
cessions anciennes non défrich.*s ou peuplées. X'a pas tenu compte de
cet ordre sur le diff. und entre Denis de la Konde. oncle .-t neveu. Il faut
donner droit nu neveu contre l'oncle. Trouve qu'il propose trop facilement
des augmentations de dépense. Api.rouve l'établis.s<.ment d'un prévôt et do
1. arcliers. \ eut que ses comptes soient plus exacts. J-.ilio ISJ. 7 p:isros.

T ., j • ^ -.r , T, Soit 9 pages.
Lot re du ro. h M. do Frontenac, pour lui dire de donner aux fermiers du

( anada la jouissance des droits de leur bail. Folio 2.3i. 1 page
Ordonnance de fonds tant pour les appt^ntements de M. de Frontenac

que i>our la solde et entretien de sa compagnie des gardes. Folio 24* 1
pape. -'

Ordonnance do fonds pour les appointements de if. Duchesneau Folio
24*. è pape.

Provisions de conseiller et procorr.„r du roi à la prévôté de Québec pour
le .Sicur P.ouloue. ]<olio 27. 2 pa^es.
Le ministre à M. Duchesneau. Fst éton, .". qu'il n'ait point fait réponse

sur tous les points et particulièrement sur l'arrêt qui ordoi ae qu'il fera
une déclaration exacte de toutes les concessions qui ont été f„.te« tant aux
eo.muunautés qu'aux particuliers, pour réduiiv celles qui ne sont pas con-
formes a I arrêt. Folio 284, 2 pages.

('...nniission pour le commandement de l'Acadio accordée au Sieur de
(linmbly. iolio 30, :.' pages.

Lettres d'érection ,1e l'île d'Orléans en comté de Saint-Laurent en fa-
veur du Sieur Berthelot.
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Annêk 1677.

1677.

Paris.
18 avril.

1676.

1er mal.

1677.

gt-Omer,
1er tnal.

gt-Omer
1er mal.

Coadé,
9 mal.

Condé,
mai.

si.^iciues dans les bonies de leur o^''^'^;^^^\Z Sgea de majo.-

CCS matières en lisant les
«"'«"J^^f

' !\.°^' du militaire et ne regardent

ae Montréal et des '^;^^jt^^ abonne intelligence avec lui

,luo le Rouverneur. Do t s "PP'*'»^' "
. Le roi est «urpris que la po-

et à rester ^^-^}'^-^^-'^'^^^^^^^.Ùl faut bi,,. y croire. Sa

pulation ne so.t <iue de '^•^^•'..1'^'.*°"" '

or.lres. il ait augmenté les do

M.,jc..é est étonnée. .,u-au P^-^J^d.c. de =es ordre s

^ ^ ^,^^^^.^^

penses dans 1» crainte vague d une guerre a^ ce elroq^^
^^ ^^

. cxoé.le 1. états de dé,.en.^e sans ^•""'^
y;'";;Yt7e rédire les droits sei-

sera dédul' de ses appomtements A b'^" «'^*

,^,^„ , ,,, jiffieultés. en-

...curiaux à la Coutun>e de 1 ^"^- / ^'';„;f ; poit nbMir cntiéren.onl

voycr des ^^^^^^^^^j::^^^^^ ^^^^^^ ^ '^^ 'T TÏ" ^^1'
la coutume prise P'>- . '",*^''''"'*'''

',7„,„,,„5 ^„ propositior d'un fort a 1 a«

leurs v.lcts. Sa ^^"^-7';,^^^^^i: .ue demande le Sieur Jolliet

Percée et ne peut accorder 1« I*"
'^^^^^^^^ Désire ..voir les.ntiment .le

d'aller s'établir aux UUno.s ««^ f
l^'-^^^^^^

^^ ^^blesse à MM. d'Auteml^^

M de Frontenac avant d accorder des lettres ue
^^.^ ^^ pp.

et Juchereau. Folio 1. 10 pa^^rs
j^^ intentions du roi sur

Le même nu men.e.
J-» ^^^^

f^'"^,^ / [,,, „„ roi toutes sortes d'offi-

quatre points pnncp.inx. . « ">

'^^'^J / gouverneur, cela est propr. à

ciers, même de ceux qui "«/'^^^•^^''* ^"^
^"tVavis.avecM. de Frontenac.

porter offen. à M de ï^'-°"*«'^^\^-

^J^/p ^Is granâ^ maux dont se plaint

^ue le eomm roe J^s ^m-ons ne cause pa le g
^^^^.^_^ ^^ ^ ^

l'évêque et dont 1 fait un , -
"^

«-^^"^
^^^ j^ ^, ,„„^,, ,vec l'évêque e

l'avis de MM. Talon K l^-'^'-^'^f-^/^'^^'^te. se renseigner exactement

contre M. de Frontenac, f;» .^^/„^ ^^^"Iv.'c toute sa piété, le roi ne

8urlaquest.onetlu.enfo,,rn.rlap
u

^
, .ntraindre les sauv.iges à

peut consentir à bouleverser le commerce e
^^^ ^^^_^^^^^

aller chez les Anglais. Son »"*™"\..,| ,oi un homme de bien, il

neur est très préjudiciable. Q«°«^"^.
^^J^; j^p^^se !e^ bornes que les

ne laisse pas d'affecter
";>%'î°"'^f

'

"s.fprêtentions (Huchesneau) au

évêques ont dans le
^^^^^^^ ^'^'^^l'";J::Z^^^^

„sa.es du royaume

sujet des honneurs dans les
*8"*«\f'"

-
-^ „^ doit le faire «lu'apres en

C'Lt il lui de rassembler «^
';i'";^' '^^^ g' „,,« le .ouvernour. Comme

avoir donné les raisons et s e e '«"«j;^
.^ t„„. p,r des moyens

l'évêque affecte «i""
,!'"'«.''*V ï ,0 ,^ >'. nsoil. Folio r,. papes.

'^^.^;J^^^ïadresse de lettres^^^^ ^T^^^Z " """

bec pour le Sie.ur Godefroy de ^™";\\'^,, ^ Sa Majesté pour les lié-

GauUicr de Comporté Folio \3. 3 P^B^»
, ^^ y,^_ de Fronten«c et

Anné« 1C76. Folio U*. è ?•>««•
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1677.

Calais,
24 avril.

24 avril.

Campe de
Cambrai,
19 avril.

St-Omer,
1er mal.

Dunkerke,
2S avril.

Sceaux,
18 mai.

Vcraaille»,
4 Juin.

Versailles,
11 J-Jia.

11 Juin.

Sceaux.
21 mal.

Condé.
13 mal.

63 VICTORIA, A. 1900
()r.l..>inano<> p.,ur Taeliat clos nr.-nes ot imi:>ition8 qui doivent être en-\uMiv, ;,u ( :,n;iila pendant Tannée ItiTV. Foiio 15, i page.
Ordonnance de gratification pour MM. de Tilly et D'Amours, en raisonde leurs services au Conseil Souverain et du nombre de leurs enfants. Folio

15, * page.

„„?fn?,"^°'*i
'"'"' P^"^'!??. ^^P^'^ an Canada en faveur de diverses com-munautés ri'liffieuses. Folio 15i, 1 page.

Etat de la dépense que le roi veut et ordonne être faite pour le paiementdes appointetnents, solde ^t entretien des gouverneurs, majors.'^officTerscap tames so dats et autres charges du pays du Canada pendant la pré-sente année, 1(577. Folio 16, 4* nages.

anné'e,"lfi-rnTi<-r"'!
"^^ '^'^PÎ^'"""' *^^ ^^^""'^ f"*e« P«"dant lesannées 16. o et lo.b, outre et par-dessu. les fonds faits dans les états ar-rêtes au conseil pour les dites années, ordonné être employées au présentétat par arrêt du conseil. Folio 18, 3 pages

i»
.> »

au preseni

oSr ïSioitipti"" '" '""" *''^'''"' ^'^ '"^^'^ ^"^-^ ^•

Le roi à M. de Fro.itonac Le ciel a béni ses armes. A conquis les villesde \ alencennes Cambrai Saint-Omer. et son frère a rr^mporté une grande^.ctolre près de Cassel. Devra faire ohanter un Te Deum. ^ie doit pasin ervenir oontiv lévêquo dans le rè,We„,e„t des questions de paroisses. Le
».ra lui-nieme en lui représentant que les habitants se plaignent qu'il agitsans les consulter, et leur refuse dos cures fixes alors ..ue les dîmes sontsu. sanles pour le permettre. Est sun-ris d'en,, ndre dL que le ec^ és2t.que. to., un petit eommerce ,1e p,.ll,.,eries. ! ,„it ..xaminer tous les expé-dients pn«ibles pour le peuplement de la colonie. Approuve le voyage qu'il

UIm-"'
""•'

V'^V"*" '•" ^-"^ '!« >'i-i!"^r les s.up.Mus des Ir^uoire
établissement de foires et marchés. Fait savoir au Sieur Duchesneau son

t op frrand empressement à suivi* les .-onseils des c-cclésiastiques. Veut

li '^in-T ^%r"^ ""^
''''^ '*^' ^"*=^^"'^- F"''" 19i, 6 pa^ Soit 8 pp.

D. elT ^'^' ^'
T'.°*T.'-

'^"'''" '»'» ''"'* «ister enTre lui et M
S èsevT"

''''''

'r l^."''
"'"'" "'' ""«^ consultation en Sorbonn^

•r i il fr/"î
""""""^ ''' ^°'''°"' "*"^^ '^ ^'"'"'"^'^^- S' le« fait« étaient

Tnlon 'U
,"*'''"* '"PP"'"^'-

«f
commerce, mais après s'être informé de MM.

s; coi rr' ^'r'^' '^ *"'* •''^"'•^' "" • y «^«'^ «^'^^^ exagérationS comme
. le croit, ils ne sont qu'un peu plus sujets à s'enivrer que le^Allemands et les Bretons, il devra empêcher que l'autorité épiseopaWen^

Tir'lT "" ^' -r ^'
''T"^

"'' ""^ '""*'^'« ""i -' paiement de

n-e ;„ ?T^ " '^ "^ '^ ^f? ""^""^ ^^^"^ extraordinaire, si ce

d u< aïoH I. ev..,.h. de Qu, bec devaient être enrog.8irée.- au p.,rlement doPans sur les lettres patentes qui seront expédiées d'après les buller^vantde
1 être au Con-e.I Souverain, car le conseil doit se conformer à l'ar;?" Suinterviendra au parlement. Folio 22*. 5 pages. «ok B nn

4 .Îm wf? ' f •

t'
'^.C'^^-"•?• Ord.^ au ti^sorier de lui rlX4^«K. hvres pour les Lrselines et Tr.spitali.-.es de Québec. Folio 25è, 1

T-c même à M. Duchesneau sur le même sujet. Folio 26, 1 page.T^ même à M. de Frontenac. Dé5,îr„ ?tre ir.fome, âu rctom^des vais-

chrc^'d^;"'"?'"'^ V 'Tf"' •' " ^"""^ "" P""lê«^ <J« mine. «TueZechance de réussir. Folio 26è, 1 page.

nlT'^T^^ ^J:
J'"':^^«neau sur le même sujet. Folio 26i, J paire.

FoH:;'21, 1 pag?.
'* ^'^'^^ * ''• '* '" ^''*"'«'^« arme, et munition..

CanfdT'^FÎlb snTir' '" """ ^* """''""' ""'" ''°'* '"^''^""
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AssÉË 16T8.

1678.

Sceaux,
20 mars.

St-Ocrraaln-
cn-Laye,
12 mai.

Parla,

15 mal.

St-Gcrmaln
en-Laye,
12 mai.

12 mai.

12 mal.

11 mal.

12 mal.

Sceaux,
24 mal.

T • • ~. a \r de Frontenac, pour lui dire de faire chanter un Te

Le roi a M. de l-rontenat. our
i„jfip „„„» le prétexte qu'elle ne

portant défense d'aller en '->*«, e.nit éludée sousjep 6
Q^^^ ^^

portait pas sur la traite du cote de
^^Jj^f/'f

'

f!". ^.^^^iastiques dans leurs

Conseil Souverain doH ^''^P^^'ff'^.Z^Zde^r'rl^e. lorsque les

attributions. Doit favoriser ^ «^t»"^^ ,et-,\ da"^ l'exercice des

habitants font des -«^^^ .^^ '^'^^ra^rU accommodements à

jSK^ii^^'^- a^;^ en —mn^^e^di^ectem^t

i-r=a-srrMS:;r:x^ ^ --^i^^t
Le ministre a. M- iniciiLMicuu

i.„,,„n înielliirence avec M. de

voir qu'il « peu de dispositions a vivre ^" '^^''^ '^ s°" '^''^"''"""'^

Frontonnc. Si celui-ci a des tort^ i en -^'.P^^^^^^^^^^^^
Ueu s'étant

sur les charivaris ne se peut soutenir^
.^lersoK c'était à lui seul d'y

produit entre les valets du gouverneur et ^^« ^° "^'^^^j^^i.g. gon inter-

donner ordre ; en tout autre
«^fr-*-'

"'*

dans 1^Xt on des liqueurs eni-

vention ouverte en faveur de l'eveque dans la question 4^ ,^^^

ventes, est inopportune .«'^^ --••.
J;f'^^^ ^tta:ts''pour l'évêque

information régulière <1«\^J'* /^'JX'ac sont manifestes dans tout ce

et ses préventions <.,ntre M. de Frontenac sont man
^^ ^^^^^_

qu'il écrit, à tel point qji -
^^-;^,; ^^^

J,»: rrî^.irde'que le Con-

monts. L'ordonnance >1"/' «
Y;*^ ^''^^^ ,^,^ amovibles sont contraires

seil ^- uverain e^,<^-•7'
.^^rov^ume. Si on peut ks lolérer c'est à

,,nx c-.-.nons. couc.l.- cl 1°'* ''" '°^™
^ i^ dîme. On peut ce-

condition de ne pas forcer
f^\^i*"°,i^J^'^la prétention de l'évèiae.

pendant fermer les yeux ^^«"«^«;"'
^J^'^reOCUvres est insoutenable, il

qu'un prêtre ne pont .o m.iuten.r à ™°'"«
^^''^^i'^gg^t de 200 livres.

; ou a plus de .'..OCO dans le
'-y^'^^\^l\ZJ;^^Llnt cassée. Sera

Si on ap,K.lle ici de son ordonnance elle sera je^t»' «
l'établisso-

révoqué s'il ne change pas <1«

;f"^"f•^„;^',^FS; soift nulles. N'en

ment d'un jugo et d'ut. ';^"<'"';" ,\"
JJ,,";^ Recomman'ations géné-

avuit pas le pouvoir. .Uitres excès de pouvoirs.
^^.^ ^^ ^^

raies. Folio 4è, 10 pages. . assemblée de»

Arrêt du Conseil d'Etat qui ordonne ^l" >lj«;»;7J^ ,„, i„ traite de

20 principaux habitants du Ca"-la pour donner leur avis
^^.^ ^ ^^

^'«?;^JLrS^déS lalilr cété de l-^cadie. FoUo lU.

2 pnPTP»- , . , <R„i«vM An iustice du Canada. Folio

Règlement pour les salaires des officiers de justice a
^^.^ ^^ ^^

Simon. Folio 24, 1 page.

t -,

il'
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1R78.

24 mal.

24 mal.

Sceaux,
30 mal.

8t-Germaln-
en-Laye,
Juin.

St-Germaln-
en-Laye.
21 Juin.

26 Juin.

63 VICTORIA, A. 1900

I^ nivtiio il M. Duchesneau sur la niêmf! question. Folio 24à, 1 page.

Mt'moir'f fait par ordre du roi sur la difficulté de la traite des boissons
îii;x >a.i'.ntro?. K.iisons pour et contre. Folio 25, pages.

Ordre i» M. de Demuin, de faire iia.sser ou Canada les dépêches de.sti-

uéea il .\i M. d.- Frontenac et Duchesneau, avec duplicata dans un autre
vaisseau. Folio 27è, 1 page.

Edit de tn'aiion dune charge de TEtnt ot office de lieutenant du prévôt
du Canada pour le Sieur Rouer de Saint-Simon. Folio 2S, 2 pages.

lircvcl (rii!j.'('iiiour e" la \ouvcll -Fr^mce pour lo Sieur Martin B'jutet.

Folio 29, 1 pa^o.

Congé pour le Sieur Prévost, major de la ville de Québec. Folio 29è, i
page.

T,o ministre à ^f. do Frontenac. Devra donner sa protection au Sieur de
la Cliesnaye, qui passe au Canada comme intéressé en la Ferme par suite
do la mort de son associé Bazire. Folio 295, i page.
I^ ministre à M. de Frantenac. L'état des affaires est changé. Pourra

voir par tout ee qu'il a écrit, la conduite qu'il aura à tenir avec les Anglais
et les ITollondais. Folio 41*, i page.

Fin du volume T.

IXDES ORIENTALES ET OCCIDENTALES.

Coi.oMES—1(579.

lis.

1C79.

25 aotlt.

St-Cerraalii-
cn-Laye,
25 avril.

St-Oermaln-
en-Laye,
8 mal.

^ mal.

1679.

8t-0ermaln-
•n-L«ye,
24 mal.

U mal.

,sVn" li—VoI. S.

Table. Folio A. 2 pagos.

Ixj ministre à Jf. Duchosiioiiu. (l>ettre excessivement sévère qui me pa-
raît être la Même qup cullo de la <'ollectiyn Moreau St. Méry. Ne pas la

copier.—E.R.)

Le roi à M. de Frontenac. A fnit lu jiaix avec les IloUondais, les Espa-
gnols rt l'Empire. Est bien ai^^r d'npproiidre (juo tous les sauvages vivent
en paix. Recommandations géiiépiilc-. Folio 5, 6 pages.
Mémoire des ordres <le paiement qui ont été expédiés pour le Canada.

Folio 10, 1 page.

Le ministre à M. Duchesneau. Doit, outre le recensement des Français
du Canada, faire aussi tous les ans celui des sauvages qni sont venus se
fî.xer au milieu des Français, païens et chrétiens. Doit exciter les commu-
nautés rclipeuses et les habitants à adoi)tcr des enfunts sauvages pour les

élever sou» les habitudes civilisées, aussi bien qu'à favoriser l'établissement
des s.iiivage.s parmi Ici Français dans une proportion qui ne doit pas dé-
passer le septième. Sa prétention d'ét)f sur un pied d'égalité avec le gou-
veurneur pour les honneurs dans les églises est ridicule. Ne comprend pas
qu'il ait accordé seul des concessions, ses pouvoirs sur ce point étant si

clairement définis. A fait une faute punissable et devra déclarer nulles
toutes ses concessions. Folio 13è, 4 pages.

Le luêiiie u M. de Frontenac. Quelque recommandations. Folio 164, 2i
pages.

Le ministre à M. Duchesneau. A fait examiner à fond, par M. l'arche-

vê<iue <\o Paris et le Père La Chaise, la difficulté concernant la traite do
l'cau-de-vie. Ont été d'avis que des défenses fussent faites. L'évdqne a
assuré le roi qu'il réduirait son cas réservé aux termes do l'ordonnance qui
vient d'être passée. Folio 16è, 1 p.<ige.

Le même i M. de Frontenac sur le même sujet. Folio 17, 1 pig*.
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Mémnire pour le Sieur Duchesneau concernant la confection du papier

t..,ri^r du cCaJ Xe peut faire des conceaeions que conjointement avec

: ruverneu" I- actes de foi et hommage ne peuvent être reçus que ^r

1: coLeil N'a pas le pouvoir de changer la tanure des anoenn^^ooncea-

^'T:-nS:î:urLTnuch,.neau. Doit exécuter fidèlement le. édits du

rui qu'il lui envoie et les faire enregistrer, ioho 25, 1 page.

1679

10 Juin.

10 ]UlD.

Akxée 1680.

1680.

Fontaine-
bleau,
2» mal.

29 mai.

Fontalne-
bleuu,
31 mai.

20 avril.

Fontaine-
bleau,
2 juin.

Juin.

Table. Folio B. 1 page

Etat de 'a dépense pour 1 iiunoe lOSl. Folio 3, 4 pages.

Pouvoir au Si.ur l)uchL>u<.au de commettre aux ehnrges «rhui.slors au

r ntoilSo verùn et de gretiier .11 la m.,ré.-h,.ussée. Folio s .> pages.

'

'c^mliS" r;arde-uiaK.„iu du fort S..ln.-Louis d. Québe. pour le

^'co'lbert'TM' de Frontenac. Sa Majesté, après avoir examiné toutes les

.iSre t dï;irquo sa conduite .st grandement blaniahl. et qu .
abuse

a! ^o^ âîtoH . Le maintiendra dans .on poste une autre année dai.

trér."ce q- modiliera sa eun.iuite. Sa conduite v.s-r.-v.s le consej

." '
^^ N-a pas droit au titr. d,- eh f et président du con..!. Aurait

, ;i 6 ou-une iilmnité fut pa.v.e à niOme .es émolument, aux eonse.^

î"rs quii a exilés. 1^ p.-euve quil favorise certains coureurs .lo bou es.

"
Coii;:« ^ AL D^tnr:"F,ra mieux d. repasser en Fran.. et de se

uUièr àTours .'il nest pas résolu à e.xéeuter poiictuellenu-nt l.s ordres

nn'il lui donne. Keeomniandaiions. Folio 23i, 2 pag-'S.
. -, ,

, p„
J ettrè de rémission pour le Sieur Gaultier ^le Comporte, pvevo du Ca-

nada "our la part qu-il avait prise, alors qu'il était s.ldat au Poitou dan,

le régiment de son oncle, dans une bagarre où 2 hommes avaient été fie..

Folio 28i. 5 pages.

>iM

Année 1681.

I6S1.

Versailles,

2 mal.

3 mai.

3 mal.

2 mal.

VerBailles,

23 lulUet.

lie Tareent de France. Folio 17, i page.
i ac Tin

"^Le miniltre à l'évêque de Québec. A donné des -«t'-»--^^^ 2.
che«neau pour l'informer des ré.oluliou. du rox en .* nm reg.irct« -.1

pour la concession du fort de Frontenac. Folio 18, J page.
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Année 1082.

63 VICTORIA, A. 1800

1682.

Versailles,

10 mal.

9 mai.

10 mai.

12 mal.

9 mai.

9 mal.

12 mai.

Veriallles,

26 mai.

Table. Folio D, 1 page.

Instructions du roi, pour être remises à M. de la Barr nommé gouver-

neur de la Xouvelle-France. A rappelé .M .M. de Frontenac et Duohosncau
parce qu'ils no pouvaient vivre en lionne intelligence ensemble. Dovra
donner protection à l'évêque, aux Jésuite^, au.x Sulpiciens et aux Récolleta,

dont les services • at grands, sans néanmoins souffrir que les Jésuites et

autres ne portent leur autorité plus loin qu'elle ne doit s'étendre. En pro-

téfjeant les IJécollets il devra 1 faire avec prudence et sans se compro-

mettre avec i'évcque, qui en plusieurs rencontres a témoigné beuuco .p

d'animosité contre eux. Doit voir à ce que les cures se soutiennent par

les dinies. L'évêque a tou.iours été contre les cures inamovibles, proba-

blement pour conserver une plus grande autorité lur le clergé. Doit être

en garde contre ce sentiment. M. de Tracy a réduit la dîme du 13°'° au
20°""; devra voir s'il serait possible, sans trop 'jarger les liabitants, de re-

mettre les choses en l'ancien état. Examinera s'il est vrai, comme le dit

l'évêque, que 800 livres soit la somme ncee-s.nire au Caniid.i pour la por-

tion congrue d'un curé. En France elle est considérée être de liOO livres.

Il doit y avoir grande exagération. Remettra à l'évêque l'emplacement du
vieux magasin, ii !a basse-ville, pour qu'il y fasse ériger une clinpelle. Xe
croit pas un hôpital général nécessaire pour le moment. Examiner l:i

question cependant. Pour in.«pirer de la crainte aux Onontagués et Sou-

noutouans, qui ont massacré un Kécollet, il ferait bien de se rendre jus-

qu'à '.'cnirée du lac de Cont.y avec 500 ou 600 hommes, uniquement pour

inspirer aux Iroquois la crainte et le respect. Devra former les habitants

en compagnies et au maniement des annes. Est informé que les Bis-

tonnais empiètent sur les terres du roi du côté de l'Acadie ; si cela est vrai,

devra faire des représentations. II n'y a pas ce gouverneur pour le roi

lu Acadio; devra voir .si le Sieur de la Vallière, qui en fait les fonctions,

e^t qualifié pour cette charge. Le roi a décidé do révoquer M. Perrot, à

cause de sa violence et do ses emportements. Los démêlés entre MM. de

Frontenac et Duchesneau ont avili '.'administraticn de la justice ; laissera

les juges agir librement. Fera punir les coureurs de bois et ceux (jui

vendent de l'eau-de-vie aux sauvages. Esume que les longs voy;ige3 piur
découvertes ne sont pas nécessaires ; laissera cependant le Sieur de La
Salle achever celle commencée. Commerce. Elevage des bestiaux. Folio

1, 23 pages. Soit 30 pp.

f^ ministre à M. de Frontenac. Lui donne avis de la nomination de M.
de la Barre et le prie de le faire reconnaître en sa qualité de gouverneur.
l'.ilid l."i. \ page.

Iii^tnieti.pns <lu roi ii i[. de ^feules ii peu près ks mêmes que celles à M.
de lu Jîarre. Folio ].'), 2'> pages. Soit 32 pp.

Jyo roi à M. de la Barre. L'informe de la nomination de M. de Meules
comme intendant. Folio 30, i page.

I« même à M. de Frontenac. Ordre de repasser en France. Folio 30è,

i page.

Ta; même à M. Diichesnejtii. Ordre de repasser en France. Wolio âOi,

i page.

liC même à l'évêque. Avis de la nomination de M. de Meules. Folio 31,

4 page.

Le ministre à l'évêque. M^r. de la Barre et de Meules ont ordre de lui

continuer la protection du mi. Devra examiner avec eux la question des
dîmes et de la construction d'églises, car le roi n'entend pas continuer son



207
RAPPORT DR M. BDOUAHD RICHARD.

DOC. DE LA SESSION No 8c

a«istance plu» longtemps Espère qu'il n'insietera pMm l'o"!;»^
«'J.';

I^I^se de LnatnriWde. églises «u pierre pour les admettre au culte. FoUo

31, 3 pagee.

Fin du vol. 8.

Vol. 9—Série B.

Le volume 9 n'a trait qu'aux Des d'Amérique.

! I

4

1683.

Fontaine-
bleau.
6 aoOt.

Parla,
S aoft
Fontalue-
bleau,
5 aoflt.

3 aoQt.

REGISTRE DES ILES ET DU CANADA.

Cou)MiE»-1683.

8éne B—Vol. 10.

Table. Folio A, jusqu'à W«», J page.
.-i .„: j„ «,„p«rt et

T P roi à M de la Barre. Est bien aise de voir qu'il agit de ooncert et

enll™oniea^M.deMeules. Espère «,ue l'éyêque. ijei«parlet^ «»^-

ple, fera cesser toutes les diffiiniltéa qu'U a suBoitéc A^'^ftn^/^
que les Iroquois ont refuser d'aUer à Montréal et paraissent vouloir faire

Tto Devra s'employer à l'éviter, car ce serait malheureux pour la

col^rrEnvoie 200 soldais et des armes. Est «»«/«wrenJ« de luiq«

révïï^ s'est enfin résolu de faire ceseer ^e>m^O>
Sl*£T'étebï^1

de IW^e-vie. Fera son possible pour empêcher 1«« anglais deeétebUr à

la Baie d-Hudson. Le colonel Dongan, gouverneur de K^7Tf"tJ**!r«t
ordre d'ent,!^tenir bonne correspondance avec lui. Ci-,omt l'ordre poj

STerdi^ion du Sieur Perrot. S'il ne se raccommode pas «^««/«r*"
sieurs du Séminaire, il sera révoqué. Est d'avis avec lui, que la décou-

verte du Sieur de la Salle est inutile. Folio 1. 7 paga.

Ordre du poi pour interdire le Sieur Perrot. Foho 4, i page,

fir^i à M. dfMeule.. Iroquois. Envoi de floldate. Dîmes. Entreti«i

de lurés Examinera en quel endroit peuvent se tenir ka
«««''««^f«

C°n-

S Souverain. L'antichambi* du Château Saint-Lou«nec^^^^.

Doit chercher les moyens d'augmenter la colonie
«^."^«îT^Jr^T?

Manufactures. Mines de fer. Chanvre. Commerce dee îles, ^^o.o 4i^

^''ft^Tv.înistrP à l'évêaue Eet chargé par le roi de lui catprimer sa eatis-

fa Hordel:: bois;rédés,a^.MM. <ie la B^ etde
^^^JJ^^^

t\^^;^rrrr^tsnrïatii":^ ^..f^-ip^.
Ï«inVî;;fd^la défense aux Huguenots de passer à l'Acadie et au Canada.

Folio 8, 2 pages.

Fin du vol. 10.

1<«4.

Versailles.

2 Janvier.

REGISTRE CONCERNANT LE CANADA ET LES IBLES.

Colonies—1884-1686.

aSrie B—Vol. 11.

TflWp Folio A, jusqu'à I«I««, 3 pages. .^.il^^'
Sdre du roî qui établit le Siear Massé, capitaine d'une d« «»mp.gni«

d'iSeÏernvoyL en la Nouvelle-France, et ce en la place du Sieur

Chevalier Aubéry. Folio 1, 1 p^-
8c

—

e17
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10 avril.

10 avril.

10 avril.

10 avril.

10 avril.

VerBOlUss,
10 avril.

10 avril.

10 avril.

10 avril.

10 avril.

8 avril.

14 avril.

14 avril.

14 avril.

14 avril.

03 VTCTOH1A, A ttW

Uifievlté» qn'il plaira à M. de Seignetaj de décider sor In fonotioua de

goorernenT et intendant du Canada. £n marge : Biponsea du roi. Folio

13, 4 pagoin.

Kô);leiui.-iit que le roi veut être observé pour le jpaiement dea officiera et

soldais lie marine qui sont et serout destinûs pour servir dans la Nouvello-

Frunoe. Folio 144, 1 pa^e.

O.Hciers nommés poux les 200 soldats du Joly. Folio l.lè, 1 page.

Ordonnance du roi, portant défense au Sieur de la Vallière de faire à

i'uvenir aucune fonction Je commandant dans le pays et côtes de l'Acadie

et do doniu-T aucune pemiiasion aux étrangreis d'y venir pêcher. Folio 16i,

1 pufje.

i,c ministre ù M. De Meules. Ecrit fortement i l'évêque pour qu'il em-

plie l<s itécoUeU soit dans les missions, soit dans les cures où ses prêtres

croitnt ne pas pouvoir subaister. Récollets. Iroquois. Dépense. Duels.

N"nvail pas le droit de faire une ordonnance pour obliger les habitants à

se proi'urer des arme?. Paraît vouloir se faire juge des procès. Voit avec

déi)laisir le commencement de la division entre lui et le Rouvemeur. Le

guuvernenur seul a lo droit de donner dos congés, lui n'a que le droit de

les visser. Privilègï accordé au Sieur Bergier en Acndie. Est fâché du

lieu de commerce avec les îles. Doit s'appliquer à le développer. La

pêche et la culture sont en réalité de plus d'importance que le commerce

des castors. Folio 18, 16 pages. Soit 21 pp.

Ordonnance du roi, portant que tous marchands ou habitants de la Nou-

velle-France qui traitv-ront des pelleteries dans la Baie d'Hudson, île Per-

cée et autres lieux, à l'exception de l'Acadie, seront tenus de les apporter à

Quêbeck pour en payer le quart aux fermiers. Folio 28è, 2 pages.

Provisions de gouverneur de l'Acadie pour le Sieur Perrot. Folio ?0i, 1

page.

Provisions do lieutenant du roi au gouvernement de l'Acadie pour lo

Sieur Bergier. Folio 31, 2 pages.

Etat de la di'i)ense du Canada pour l'année 1683. Folio 324, 4 page*
Soit 5 pp.

T^ ministre à révêque. La portion congrue des curés qu'il estime à 500

livres est beaucoup trop élevée. A donné ordre de ne rien distribuer aux

curés dont la dîme équivaut à cette somma. Le roi est stirpris d'apprendra

qu'il a refusé aux Récollets d'aileron mission. N'ayant pas assez de prê-

tres, il prive par là las habitants des secotirs de la religion. Son inten-

tion est qu'il les emploie ainsi. A réduit la gratification aux curés de

6,000 livres à 4,000; l'abolira graduellement en 3 ans. Espère qu'il lais-

sera les EécoUets qu'il envoie à Port-Royal \Tercer les fonctions curiales.

Hospice des Récolleta à Québec. Folio 34, . pages.

Ordre du roi qui établit le chevalier de Crisaoy pour commander une

comiiasnic d'infanterie en Cauaila. Folio 30, 1 page.

Cuminisèion pour le Sieur de la La Salle. Folio 36i, 2 pages.

Le roi à il. de La Salle. A fait choix du Sieur de Beaujcu pour c<

mander le v.iisscau /> Joly, sur lequ-l il s'embarquera. Folio 37J,

page.

I>î ministre à 'SI. do la Barre. M. de la Forost lui remettra cette lettre.

Il doit lui ri'stituer lo fort Fron'en ic pour M. de l.n Sali', lui laisser re-

prendre lous les effets que ce dernier possédait, pt lui permettre d'aller trou-

ver M. de I^ Salle au fort Saint-Louis de» Illinois avws 12 hommes et

des marchandise». Folio 37*, 1 p»ge.

Le même à M. De Weules sur le même sujet. Folio 38, 1 page.
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16M.

15 »»Tll.

VerulllM.
23 Juin.

VersallI n,

31 juillet.

31 Juillet

31 Juillet.

VenatllM.
5 aoOt.

5 aoflt.

4 aotit.

21 Juillet.

24 Juillet.

Vereallle»

7 août.

Versailles
15 arril.

15 avril

.ESeiun no ob

^oii,, pou.- «ervir en ^^ménque ioho
l»*;;

P"*^'
g^blonnière en qualité

Ordre du ro pour faire recevoir le oif^lL***/" """,.
„,, , _„.

de Heuten-nt delà Compagnie du Sieur de Ton^-FoUo^^^^
LXquoi..

Mémoire do ce qui eet nécewaire pour lentreprue oomi» »

L'Eménllon. Doit terminer cette «;j«~ P'"'"^
f"^ ^our empêcher

ruine de la colonie. Ecrit ft .on
^^^^^^ff

"'
^f^^^ qu'il a commise en

qu'on ne fournisse des armes aux Iroquois. I;* **«j* *î^^
i^j .ppa,.

excédant le nomb.^ de 25 passeports et «^
//^^'^^^^'J*^^,'^ ^la part des

tiennent, paraît êtj. la principale «/"- f <^^^^^ ^^^meu™ sans la p.rti-

Iroquois. A fait des dépenses au fort de
9"?fX ses fonctions. Une antre

cipation de M. de Meules ce qu, P»^'^'»»*,**"*^^^^
qui n'agit que pour

cau-o de cett« guerre eet le fait que le
^^^^^^f^^X^^^, ^^ent aflsa.-

l'intérêt de quelques particuliers a fait i«" ^ I'^,''»!^'*^ ^^d nombre
Biné 2 Français dans le lac Supérieur. E«P«^ q^'l^«^^,f^, ^,;i^ent

de prisonniers. Comme ils sMit f'>'^^,^*
'"^f'^^eUe a^ conseillers de

sur les ealèies. Est surpris ^'«PPrendro qu^^rmet e^i«
Martinière

s'absenter pour faire ?>'^îl^-;?^» ^'ii\^iS^^4:rem^^^^ sa déclaration

d'aller traiter à J^BMed^^^-^^.^XL difficultés déjà causées par

au conseil qu il en ««>*'« 5°^^' '^^ définitivement par l'édit du 6 ]um
cette prétention mal fondée et réglée aenniiiyem »- ^^.^ ^ ^^
1576. Folio 404. 6 pages. .^^^^^ ^^p^^^ du duc

d'^ruTourobln";;^dSns^ P-^isa, <le donner des ««ours aux Ire

qnois. Folio 43. 1 page.
v«ii«it.é désire Qu'il se concerte aveo

^
'r**^* ^ xr ^o 1« Barre nour lui dire de donner le commandement de»

,rîL^ruet;:i?éretl;ret lea plus av-J ^^^^ ^^^^^ ^

païeràu Canada sur VEmérmon. Foho 48 ..
pa^^ ^

''iiSire à M. Amoul (à Rocbefort) au sujet des troupes à .tre^^

voyée, au C-nada
f
°^»°

^Ji;.^'?^- ,i.,ui le Sieur Audifredy pour com-

Le même au même, «a Majesté a cnoii
| i^ place du chevalier

mander une des compagnie, allant au Canada, a la pia

d'Osmont. Folio 60^ 2 v^- - j <,(„nmandement d'une com-
Onîreduroiquic^nneauSieurde lonty^ecc^^^^ ^^^ ^^

J„ly pour servir on Amérique. Foho .2*. i page.

8c

—
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16S5.

Veruillei.
1er mara.

Mari.

4 mars.

6 man.

6 mars.

Versatiles,
8 mars.

10 mars.

10 mars. '

10 mars.

Tabl«. Folio B, jiuqu'i lilu d^Amiriqu», 4 pagea. Soit 7 p^
Le ministre au Sieur Ârnoul. Est mal «atiafait des hommes qu'il a fait

passer au C anadfi. Il y avait pttnni eux des enfanta de 13 et 14 ans. Las

soldats qu'il a envoyés avaient été ramassés sans ohoix. Autres raproohes.

Folio 3, 2 pages.

Liste des oflSciers agréés par le roi pour envoyer au Canada. Folio Si, 1

page.

Le ministre à M. de Denoaville. Folio 4, 1 page.

Ordre du roi qui fuit choix du Sieur d'Orvilliers pour commander une

compagnie d'infanterie en Cana4a à la place du Sieur du Rivau Huet.

Idtni pour 3 autres compagnies. Folio 4è, 1 page.

liloni pour le Sieur de Troye et 5 autres compagnies. Folio 6, i page.

Idem au Sieur do Troye pour qu'il reçoive le Sieur de Montoson en qua-

lilc de lieutenant dans sa compagnie. Idem pour 6 lieutenants dans au-

tant de compagnies. Folio 5, 1 page.

Ordre du ministre au Sieur Amoul (à Rochefort) de faire la levée de

150 engagés pour envoyer au Canada. Folio 5i, 1 page.

I.e roi à M. de lu Barre pour l'informer qu'en raison de son grand âçe

il le fait remplacer par M. de Denonville. Folio 6, è page.

Le même au Sieur de Montoitié lui permettant de repasser en France.

Idem aux Sieurs Deanots et Du Rivau Huet. Folio 6, i page.

Instruction du roi pour M. de Denonville. Avait fait choix de M. de

la Barro pour mettre fin aux divisions des précédents gouverneurs et in-

tendants. L'a rappel' ."i cause de son gr.ind âge. Recommandations gé-

nérales à peu près les mêmes que celles à M. de la Barre. Ce dernier s

conclu une paix honteuse avec les Iroquois et indisposé les alliés, parti-

culièrement les Illinois. Tâchera de relever les affaires et le prestige des

Frunçais en humiliant les Iroquois s'il est possible. A fait dos remon-

trances au gouvernement anglais sur la conduite du gouverneur de la

Nouvelle-York qui soutient les Iroquois et étend ses prétentions jusqu'au

Saint-Laurent. Sans att,i<îiier les .\nglai8 chez eux il pourra le faire en

piij< iroquois s'il les y rencontre. Fera des représentations au gouver-

neur de Boston si les Anglais empiètent sur les terres de l'Acadie. Le
Sieur Do Meules a ordre de visiter l'Acadie. Doit soutenir les Illinois et

les alliés s'ils sont attaqués par les Iroquois. Devra faire un voyage vers

Michiliraakinak, faire construirn des forts et rétablir celui de Frontenao.

Devra soutenir le Sieur de la Salle dans son entreprise d'exploration au

Missisiipi, quoiqu'il vaille mieux s'oceuper de développer ce qui est déjà

colonisé. Devra aussi protéger ceux qui font le commerce à la Baie-

d'TTud:-on. Folio 6*, 24 pages. Soit 32 pp.

Le même à M. De Moules. M. de la Barre n'ayant pu régler les difficul-

tés nu sujet des cures, il a agréé la démission de l'évêqno et fait nommer
l'abbé (lo Clievrières à sa place. Il y a tout lieu de croire qu'il s'entendra

avec lui. H admet que la portion congrue d'un curé est BufSsante à 300

livres par année. S'il est vrai, comme le dit M. de la Barre, que les terres

s'épuisent, il devra conseiller de nouveaux défrichements. Est aise que

les lîé.'ollets se soient soumis à ce que l'évêque exigeait d'eux, qu'il ait

'nissé .\î. de la Barre empiéter sur ses fonctions plutôt que d'avoir des dé-

mêlés avec lui, mais rejrrette qu'il n'ait pas jugé à propos de suivre M. 4o

!a Barre dans son expédition. Approuve qu'il ait fait construire un
" auditoire " pour le con-Ml dan.s la maison de M. Talon, un magasin pour

1. à munitions de guerre t ; un logement pour lui. Veut bien recevoir tous
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10 man.)

10 man.'

10 mars.

10 man.

10 mars.,'

10 man.

10 man.

10 man.

10 man.

10 man.

VenalUei,
20 man.

20 man.

cepter. pour cette année, les 2 uU .1-^ «;'<'"" f*jQ Soit 13 pp.

e^urt. Recommandation.
f-é»^;„^"^^1;^^^^ .. propod-

Le miniatre à M. De M^^'^?-/!!"",^
auront intelligence areo le

tion de faire traiter comme sédUieux ceux qm
«f^'^J^r n'y ayant point

gouTerneur. Devrait pen«,r «« P«" iJ^J^f ''s'Ln^ que le Ueut«.»nt

d^homme .âge qui put faire u^
^«i^'^,;?»*^*^';é,eVcl de sa f«nille et qu'U

général ait donné ws audience, chez '«»/" P™*;
j^ droit d'interdire

ait taxé «i lourdement le. sentences rendue.. ^ * Pa«
>^J ^ jj^

des officiers du Conwil Souverain. ^7Pl°\^i"XnL.t incompatible

tinière a accepté dan. le
«"«"-«^fiié «t^SlT Jame Bolduo le

avec sa charge. Doit opter. Sa
^'^^^^^^l^,^^,,, p^ni par .a

tiers des gages de son mar
,
«"•

«'Jf/*'™ J^ „h„ge. U faut réprimer Im

ioixgue interdiction, devra le
f^'»'''*' f^ ""J"J^, „ avoir droit. N'e.t

licence de ceux qui pn-nne^t la qualité
J«

"«^^«^•^^j, ,t de. dépens.,

pas satisfait de sa ma.n^re de '«'«i'?,,^»^^^^
sÏÏ pages. Soit 12 pp.

Détail critique de ses ouussions à 'f'^^'^J^JZ^aU^do^^roi d'Angles

Le même à M. BariUon. Devra
*?^^„*S.'^T^ntrairement à .. in.-

ten« «ir ce que le gouremeur de la ^^«^7!"^ ?^'f;^oYs de faite un trait*

truction.. a fait ce qu'il a pu pour «^P*^^^,^^''.»
étendard. d«.

avec M. de la Barre: leur a offert de. troupe., a pianw s»

Zr^ de la Baie '''«-«^"-./^ïr^S'alSnant général de la prévôté

^t ^nU^au lieutenant général de U prévôté de Québeck au .uiet de

^"strn:Tir:ha5'de'S;fflnn cbef du Con^il Souverain ,««

Déni. Peuvret fil.. f^^r^'i^^Vannée 1686 et à être payée parJe»
Etat de la dépcnee à être faite P?;f'/ff" iqo. 1 de caetor. et traitée

Ondiette. fermier général, dos droits de
J»
P°^'^7'^.

de Tadcmsac qui se lèvent en C«inda. Fok 36i Zv*e^
^^.^^ ^^^

Etat de la dépense pour 1 année l«^;;^\^"^™\e paiement de la solde et

de Lubert. tréwrier général a. ^^J^^^^' ^^^^ ^

entretien de. officier, et .oUb ts Johcjl.}J^ ^ ^pU-
Provi.ion...deç.ffier de 1. prévôté po^k Sieur
Provision, de greffier de la P^^^L*??^ "„^'^, ^or. d'état de wrvir.

cernent de QUles Rageot 'iS^^J^^^f^^^'^s^, Lemaire. commi.-

Le roi à M. DenonviUe SL fondis «>"- l'intendant et comme
aaire de la marine, pour en *"»'! 'f^°°r^„^a en l'abeenoe de l'-nten-
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16S5.

VanKillu.
M man.

VersalUef.
t avril.

1» avril.

14 avril.

» avril.

tO avril.

1er mal.

Versailles,

10 mal.

14 mal.

U mal.

16 mal.

U mai.

U mal.

es VICTORIA A 1M0

du Sieur Du Luth ot l'utilité de «on tijoar dan* le nazd. Folio 90, S

Etat de la dépense que le roi reut et ordonse être faite par Looia De
Labert, tant pour les gratifioatiotu aocordées aux hôpitaux, habitaata «t
officiers établis au Canada, q,\M fovx autï«e dépetuies de l'azméé 1686. Folio
40. 4 paçM.
Le mioittre i M. de ItononTiUe. F:, v^^ • d» proaMttre au jeune Oee»

gruzeliers qu'il eera rv<'<nt.pvr.BÉ avec ceux qu'il aii^^nora i Québeck avec
lui. Le roi fera donner 50 pistoles i tons ceux qui iMUtTont m aaiair de
iUdiaeon «t l'amener à Québeok. Folio 41i, i page.
Ordre du ministre au Sieur Arnould (i Boohefort) pour qu'il permette

h l'abbé de Chevrières, nommé i l'évScbé de Québec, son pasaage et aa nour-
riture à lui et à 20 personnes de sa suite sur le vaisseau La Fourgon. Id.
pour les effets de M. de Denonville. Id. pour Paul Doxé et aa famille. Folio
43, 1 page.

Le ministre h M. Barillon. H fut convenu, l'année dernièra, an sujet
des difficultés * la rivière Nelson que chaque nation resterait, en attendant,
où elle était. Nonobstant cela, Badisron, sujet français, agissant de l'aveu
du commandant de Boston, a surpris et enlevé le postis français aveo 80
hommes qui s'y trouvaient. Devra obtenir des ordres pour empêcher de
pareilles hostilités. Folio 42), 1 paffe.

Ordre du toi aux Sieurs Dutast, Cahouet et chevalier Anbery, de reve-
nir eu France uprès avoir remis les compagnies qu'ils commandent anz
officiers qui y doivent passer. Folio 42è, i page.

FiC ministre à M. de Denonville. Congédiera les soldats et engagés,
présentement à l'île d'Oléron, qui pourraient excéder le nombre requis.

Fera embarquer proniptement sur Li Fourt/on et L» Mulet tous ceux qui
doivent partir et s'embarquera avec eux. Folio 431, 1 page.
Ordre au trésorier de la narine pour les appointements du Sieur Le-

iiinire. Folio 44, S pajje.

Ordre du roi qui donne h commandement de la flûte L« Mulet au chj-
velier de la Borde. Folio 44, i piige.

Ordre à M. Amoul de laisser passer sur un des vaisseaux 4 filles sécu-
lières allant au Canada pour instruire les enfants des Français et des sau-
va^roï. Folio 41, i pu«e.

r.e ministre à M. Arnoul. Lui envoie l'ordre au trésorier de la marine
pour qu'il remette la somme nécessaire au paiement des appointements das
officier», solde des soldats et autres frais encourus avant le départ des
troupes pour le Canada. Folio 44J, J page.

Ja' même à M. de Dononvillc, lui donnant avis du contenu de sa lettre

à M. Arnoul. Folio 44} } page.

I.e même nu même. Le roi étant satisfait des services de M. Talon dé-
sire qu'il s'.iccupc do l'intérôl des bifns qu'il possède au Canada et no-
tamment de la "Braoeerie " que l'intendant propose de prendre pour bfttir

le palais et magasin». Folio 45, i page.

Tio même à M. De Meules. M. Talon estime le coût de sa prc^riété, "La
Brasserie", à 40fiO0 livres, lorsque lui ne l'estime qu'à 8.000. Devra faire

fairo une nouvelle estimation. Le roi ne désire pas acheter led terrains
avoisinaiiis. le moulin et les ustensiles, mais ne désire pas non plus retran-

cher sur t'estimati.oD du Sieur T«lon. Foho 49, ). page.

T.e mêj^ ii M. l'abbé de Saint- Valier. Lui demande ce qu'il pense de
la valeur de " J.a iBraaaerie". Folio 4*. 1 {Mge.

Le même à M. De Merles, Le Sievr de Villieu pnétend que If. de la

B«ri.. a djouné sa terre de oe nom au prAcureur général de Québeck. Voir
ce qui en est. Folio 46, i page.
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SI mat.

» Jais.

1( ]nin

16 Juin.

11 luln.

d^ „u«ion. du C«uida.
.^;^Vir,ï golfe du Mexique, à l'extrémité i.

a«ipi jusqu'à son embouchuH» <l«^»Jr «l'*^"„ j^ ,on Toy«e pour entrer

; NouveUe-B..oaye. N'«t pa. '^^ZZTa^X »oit p«tic«blo. Ceui

1. la dit rivière. et« lo« -" ^f^'^^^^^Lt.i^cfion de l'ârê^»

rsitrd=xr.tLn\rrdu^^ pLu^o„^rra«^

avec i,ap«tieuce. car le retard
P«'f» f^J^^^^il a reçue.. Folio 48. 1

nottl a dû lui communiquer le. initructwn. quji a irv

r»»®- X iw™ {»iM see effort» pour prewer le départ

U n>ê.ne à M. Le™"«\ ^^*^,!^!r,m compte exact de ce qui .e

de M. de D^rionville. E»père
«^^J» '««^^,.^fi!Si Folio 48», 1 page.

De Meule». Folio 48è, 1 PMC*-
__._ ^ifaMt. Grrtiôoation» à don-

Lemtoe*unitoe. I« P«« *> P*"^ *^^p^ 49 1 page,

«r à de Gro^iUer.. fiH^f^iZ^îlJf'Zrn^n W*W Qu'à«-
dee difficultés qu'il « =>aBCit*e8.

X!,', ^dre aV^«>ri«- <»• 1» "«"'»• »««?'

Le même au Sieur Arnoul A donné ordre au ixew«_^ _ ^^^.^ ^.^^^

le pMement d'une unnée de »ol

'^li^eàM-deMeule.'-
Le i»ême à M. de Denom»

partir. Sa Majesté ne veut .

^arlefpetdewkardea. A.'

M. de MonUwwn. Ne P«fat

donne orore au w»—-~- — ^^.
,«x«.kUt. qui p«*eatea Afladie.

U atccmtee.

. -.»T-.« «jet FoUo 60, i page.

V- titTpw qu'il «rit aur le point de

a,e. /.. deUTde o. q»'«»to lui a .^e.^«

;, , 6 , or Duclo. 1» Keutenanoe qu'arart

^ld.t po«r teur ?'*'^«l«»r^^-8i«D«h«ye. pour « r.>^e- ^. ^
Meule, de fournir «ne ^^^^j^^j^oiOi^i P-*-- ,

. ^
^^Ï:i^àT drMt::!^:«ISÏÏ- travaux que D-haye. doit f^«.

^erre à le -te de VA«^^P-^« '^ ;. -^«J^^ entreprise, d-
la Compagnie de Pecl» sedenwiw.

ABglaia. Folio 61i. è IWS^

Fin d« iwL U-

'-îl

iioâs;:.

OU HH
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EEGISTHE DES EXPÉDITIONS GONOERNANT LE CANADA.

OoLomn—1686.

Siri* B—Vol IB.

Table. Folio A, S poges.
COTuniaeion d'intendant pour M. de Cîhampigrny. Folio 1, 6 Vêgea.
Ordre du : ^i pour donner le commandement d'une compagnie d'infan-

terie, au Canada, au Sieur de Lorimier, à la place au olwTalier de Saint-
Flour. Folio 2, i page.

Commiasion de gre£Ser au Oonaeil Souverain pour le Sieur Bageot, à la
ptace Ju Sieur Cheluple. Folio ..è, 1 page.

Commission de major de la ville et château de Québec pour le Sieur
Prwott Id. i Montréal pour le Sieur Bizard. Folio 4, 1 page.

Inrtructione du roi pour le Sieur de Champigny. Becommandationt
générales i peu près les m&nes que celles à M. de Meules. Les Iroquoi»
étant partis en guerre contre lee Illinois, il devra leur déclarer la goen*
s il ne peut l'éviter. M. de DenonviUe et l'abbé de Chevalières ayant arrôté
ensemble qu'il fallait 61 cures et 400 livres pour la portion congrue de
chaque cuié, et les dîme» ne produisant que 6,196 livres, il reste un déficit
de 14,204 livres qu'il faudra chercher à combler. Folio 6, 29 pages.

T • . , „ m Soit 37 pp.
lie mimstre à M. Tronson. Devra choisir 6 prêtres pour passer au Ca-

nada. Folio 19, 1 page.
Le même à M. Amoid. Devra envoyer au Canada les munitions que M.

de Denonville demande par eon mémoire, faire passer 6 tisserand» pour une
manufacture de toiles et 3 tuiliers pour un manufacture dmt M. de Meulea
a commencé l'établissement. Folio 19, 2 pages.
Le même au Sieur Gaillard, l'informant qu'il a été choisi pour aller au

Canada en qualité de commissaire. Folio 20, i puge.
Le même au Sieur Tonly. Est aurpris d'apprendre que M. de la Salle et

lui prétendent n'être paa sous les ordres de M. de Denonville. Devra, avec
le Sieur de la Forest, se mettre à la tête dea «auvagea. Eat surpris de sa
prétention d'empêcher les Français de traiter avec lea Hlinoia. Folio 20,
1 page.

r.p môme au chevalier de Calliôres. Est satisfait du rapport de bonne
conduite qui» fait de lui M. de Denonville et de l'augmentation de son
gonvcrnpment. Np juge pas à propos d'acheter la maison du Sieur Per-
rot, i Villemarie. Folio 20i, 1 page.
Le même à l'abbé de Cfaevriares. Sa Majesté est satisfaite de la con-

duite qu'il tient. A accordé 4,600 livres pour réparations et travaux i
diverses églises, 8,000 livres pour les cures, mais entend que le pays se
suffise à l'avenir. M. Tronson n'a pu faire passer nu Canada que 8 prê-
tres cette année Publiera les ordonnances a,u prdne. Donnera au gou-
verneur le titre de monseigneur, mais pas à l'intendant. Approuve qu'il
établisse des écoles. F- .lio 21, 8 pages. Soit 4 pp.
Le même à M. De Meules. Sa Majesté a nommé M. de Ohampigny de

Nauroy ï sa place. A déaappronvé qu'il ait donné cours à de la monnaie
de cartes, rient n'était plus facile à contrefaire. A approuvé, cependant,
qu'il refuse l'argent du paya pour le rendre en monnaie de France. N'a
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,„ w« de noWe«e propose.. Uy» déjà

Le même à M. De Meules, lui donnant avis ae i»

pigny comme intendant Folio *3i, i PW-
jj^ jj^^^ ^'un

emrc:l:^"^^-=^-
^«^^^^^^^ ''^^' '"'°

"'

^''^0;dre du roi ,ui révolue la permission donnée au Sieur Chailly de «.

passer en Franco. Folio 24. i pag«^ ^ ^ CalliÔMS de

réal. Folio 24i, 1 pa«e. ^„iL„i l'intendant et le» gouTermeurs

. .. J;» on anAt.

Slmat.

page.

[iniuuiidB ***» ^- ' -

"Mémoire du roi à M. de DenonviUe^^^^^^Z^tT^^^^
i septembre. 12 et 13 novembre 1686. ^^^^ l'éducation de mam8«
jusqu'à préwnt. Cure.. ^^ '^^

J^* ÎJfenTXMaire. Nombre conaidé-

à faire plu. de prêtre, «l'^ ^^./^VS cït cTqui l'a obligé à révoquer

rable de conversions au
<>»t^«>ï^^'^ti„^"'d^uS. D«vra trav«Uer au

l'édit de Nante.. Beaucoup ^ «b]^t»oi«J^ ^ ^«, rencontre qm
nxême résultat en Canada »'; d»n» te

^<^J^ ^^^ garnison che.

B'opiniâtrent et refusent de s i'"«'î"f•
" f .. j}-neur le soin de lo.

Zon les faire -Pr'«-^r.r^"i'avt 'Xe. A vu ce qu'U

i„.trui.«, en quoi il devra a,ar de con^rt av^
^^^ ^, ^ j,

a écrit sur la conduite de M. ^^ /;*'" q^e posùble pour

faiî élever à la f'««»>«
^"îve^ in^TuçaV A bien f«t

qu'il ne forment
^'^'^^^Z -mZti^r,t de conserver « ^

d'aller à Oataracouy. ^^^* ^^^«tre les intérêts de La Salle

«ais il ne faut nen ^^^^^''^^'^rbàti ce fort. H ne faut

S'étonne de l'ignorance de
'-"J^

«^ dégoûteiait le. tAitanU.

pas y faire porter les vivrer P"Z^*;*' ^^ ,1 «He est inévitable. S'il

"commencera la ^^^"'«jS'aKÎ^U Q«e les Françai^s vouljd«it

est vrai Q'i'Aocoutache a persuadé aux «oq^ ^ ^^.^ ^^^^^^ ^^^,

Tes attaquer, il doit, .'il }e
Pff' ^^^f^^^J'an^ntir le. HUnoi, ou autr«

ror la guerre aux Iroquois que d^'*«J";"^^^^„t 4 Cataracoiiy qu'en l'.b-

alliés. I^'0'!p''«"/*iFt^r sTi^r^Uuelegouverneurde. Troi.-

sence delà Salle ou t,^Z?,^f
*'

^'ii^îcu appelé La Qabille, il sera révo-

Rivières ait fait seul la traite da»» u^ l'^^JP^^ ^^ ^e la Barre et D.

„ué au cas de récidive.
^^^J^^^/^ ^rfer. Tout au contraire, il

Meules niert empêché «l*»

'"^fJ^j^Jent s'établir. Magasin aux pou-

faut encourager cela pour ce^
««^ ;«^° j,^^ «'appliquer » contrit

dres. Réparations au C^f'f^^jr; •;;^ g^^^dre la spbêre de leur c«m-

carrer les effet* que f°î.\^'^„'.t^rpSre qu'il «e ^éco^^
^V'?°''^ ^t

merce de fourrures. Est aise d •PP'^^«^«^
^^^^^ jes Anglais venir

W6. Doit en laisser 1«
-'^^^f ^ %Z.t à - Que ce ne «H pa. un

s'approvisionner cette année, luu
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prétexte pour acheter k «atop. A eeeocdé um «ratifioBtion de 800 ]xnt
« Jolhet pour sa carte du fleure Saint-Lauwnt, Sa proposition de dé-
charger les sauvages de toutes leurs dettes passée», demande un mûr
examen. ItecomTuandations Rénéralee. De Villeray. De Lotbinière. Dm
lilly. Bolduc. Commerce de la Baie d'Hudsf a. Gratification au Sieur
Père pris par les Anglais i la Baie d'Hudson et retenu prisonnier an An-
gleterre. !>; Sieur iliverin. Folio 25*. 28 pages. Soit 88 pp.
Mémoire du roi à M. de Ohampigny. Lui donne aria de la nomination du

bieur Gaillard au poste de commissaiie de la marine en Canada. Vu lei
plaintM des habitants de Quâ>eo contre la oonoeesion d'un emplacement m
Bieur Bai^y, il devra peeer ces plaintes avant de remettre le brevet de con-
^"°°- I^evra prendre connaissance des prétension» du Sieur de
Vilhen(î) et de la dame D'Auteuil contre le procureur général et faire
choix d'un remplaçant au Sieur Bolduc, destitué de sa charge. A fait expé-
dier de nouvelles provisiona pour rétablir le Sieur Bageot dans l'offioe de
greffier du Conseil Souverain à la place de Chénuple, dont il est mécon-
tent. Folio 39, 2è pages.
R( nouveDement de la commission de gouverneur des Trois-Bivièree pour

M. de Varennes. Folio 40, 2 pages.
Ordre du roi, qui rommet le Sieur Gaillard subdélégué de l'intendant en

Canada. Folio 40i, 1 page.
Le ministre à M. de Denonville. Le roi, désirant continuer sa protection

aux fermiers du Canada, veut qu'il leur facilite les moyen» de clore IoÛb
affaires. Folio 41, i fotsa.

Le même au même. Le roi a rendu une ordonnance sur les honneon <nii
lui doivent être rendus, maie désire qu'on use modérément de la permissicm
de tirer du canon à son arrivée ou sortie des lieux qu'il visitera. Polio 41,
i page.

Arrêt dli Conseil d'Etat qui casse le nommé Bolduc, piocureur du roi en
la piévôté de Québec. Folio 42, 2 pages.

Passeport au nommS François Musmac dit Maingot et Boyer sa femme.
Folio 42è, X page.

Ordre du roi au Sieur Loiimier, capitaine d'infanterie, de reconnaître le
Sieur de Gravill.. en qualité de lieutenant de sa compagnie. Folio 48, i
page.

Mémoire de? armes, munitions et ustensiles que Sa Majesté veut être pris
dans les magasins de l'arsenal de Rschefort pour être envoyés à Québec.
FoHo 43, 2i pages.

Fin du voL 12.

KEOISTRE DES EXPÉDITIONS DES ILES DE L'AMÉBIQTJE ET
DU CAÎTADA.

lesT.

Verwilles,
3 février.

S février.

CoLomES

—

^Année 1687.

éVVts B.—Vol. 13.

Deuxième partie du volume.
Table de; e^éditions concernant le Canada. Folio B, 6 pages.
Ordre du roi qui permet au Sieur de Suberoase de faire une levée de 80

soldats pour passer en Panada. Folio 1, 1 page
lettre du roi h M. de Denonville pour lui dir^ de tenir la main i l'exécu-

tion du traité de neutralité entre les sujets de Sa Majesté et ceux du roi
d'Angleterre, en Amérique, conclu le 16 de novembre dernier. Folio IJ. 2
pages.
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Etat de. munition, nui doiTOrt ett.
J^g^J^'^ST^

pour être envoyées au/-«««ia^^M. Id. Mi^^**p^^m U. tw.-

^^^i^del^i^S^t d. U Nou^^tf--'
«f.- d. M. d.

DenonviltopourleSUur • ^oho 6*. 3 IW^
^enonvill» pour le Sieur - -^ acauitter les lettres de change ré-

les postes du Canada. Folio »' ^ P^"
„«,i„teinenta, solde, entieti»

JM«mette qu; .ont en Cui.ii. î2V'*i'^„,„„„t TuanU d.».

Ordre du «>i P~r renifl.r 1»»"'^" ,^" „„ „ Sieur de G«-

.ri^Sli Kel^uï ^îdlt?"sL. BU Pless. Fol.

^*|.roUi^ de procureur du roi en la iuridiction de l'Acadie pour

^Suionaderoffi^-^^^^nriainridi^^^ de l'Acadie po«

Folio 154 2 P»f«- ^ j„^ ,t de Chan.pi«ny. Liste de.

Même: ... du roi « MM. de
^^^7^^^''^ ^^^ ^vres demandées par

pièces qu'ils lui ont
^^^'^^.TLlî'ZlmtuonvomylriS^r l'évêque. A*.

l'abbé de
Saint-ValierimurUclu»U^em^*ou,«^^J^ ^^^

prouve qu'ils aienc fait PW^/r*"
.X^nt les y rétablir awsitôt qu'ils le

placer par des Jéauit.,.
«^-/^J^^'-ri^r la jalousie entre les ordre,

pourront. I^ur poUnque doit

«^Z""^'.^t de Montréal n'appar-

Higieux. U direction des cour» du
«""^'T'T'^bjawr les soldats pro-

Teut qu'à révêque. Doivent ..p^r^l^^ ^^ p^^i, Ap-

test*nts. Accorde cent feu. Kf^^'^^'^^ST^en T«e de la guerre

prouve les dispos; ùona prises ^<^!^.^^'^^^ ^ délégués de œtt»

ly.^ le. Iroquoi. et la «'"'^"'^itSST colonel Po«gan ;
ab.te-

nation. Désire être
'««^^«^«^[^Ys Une c^m-i^sion d.it être nom^

„ir d'hostilités contre les An^-'lair une ^. j^ empiét.-

pour délimiter le. i-f
r«^«

«^.J^ ^rm^,^;^ W sauvages ne

Lnts dos Anglais dans les
«^.^^rJ^jHrkTr aoti^i'*- Admet bie*

œr; rforrLTirLTirr :: ^t ^^ ^n. cette «.

•?

A.

I
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63 VICTORIA, A 1900

pense. Ne doivent en entreprendre qu'un à la fois et de construction lé-
Rere, suffisante pour tenir tête à des sauvages. Approuve que M. de
UeconviUe ait ordonné au Sieur Tonty, qui commande à Détroit, de faire
passer les déserteurs par les armes, et approuve qu'il ait envoyé le Sieur
Tonty chez les Illinois avec des fu:,ils pour lee armer. Est bien aise
que ce dernier ait descendu le Miesissipi jusqu'à son embouchure. Attend
impatiemment des nouvelles de la Salle. A donné le commandement gé-
néral des troupes sous M. de Denonville au chevalie- de Vaudreuil. Ap-
prouve qu'il amène avoc lui le Sieur de Callièree. Officiera promus. Car-
tes de Québec et de l'île d'Orléans par le Sieur de ViUeneuve. Devront
rendre la maison de M. Talon logeable pour l'intendant. Trouve le re-
cen.<.ement de la colonie peu satisfaisant. 1.68 famiUes nobles qui sont
pauvres le sont plutôt parce qu'elles veulent vivre en gens de qualité, sans
travuller. Estime qu'il ne faut jamais accorder de lettres de noblesse
aux habitants du Canada. Ne peut approuver la proposition que lui fait
Jtt. de Denonville de renvoyer au Canada l'ancien évêque, ne trouvant pas
que ce prélat eut un caractère convenable pour un nouvel établissement. A
flonn,- des ordres pour mettre à la Bastille le Sieur de la Héronnière pour
ie punir de ses insolenc,-. Est bien aise d'apprendre que les marchands
uc- wucbec aient construit un vaisseau pour porter des planches à la Ro-
chelle et que lo .Sieur Riverin ait porté du blé aux îles. Mines de fer
Minnvie et hn. La viime devrait être essayée dans le gouvernement de
ilontreal. Baie d'Hu.ison. Tort que fnit Radisson opiwsé aux intérêts

rf'^D-'..
étrangers à l'Aoadie. Etablissement de la Compagnie

<ie la Feche .sédentaire à Chédabouctou. Folio 16i, 39 pages. Soit 42 pp.Le ministre à M. de Denonville. Sa Majesté lui envoie lettres patentesinom en blanc) pour le choix d'un commandant des opérations contre les
iroquois, au cas où il ne pourrait lui-même agir. Folio 34*, 2 pages.
Le même a M. de Champigny. Recommandations générales. Folio 35».4 pages.

Lo même au même, à l'égard de k concession faite par M. Duchesneau àM. de Bonaventure à l'île Percée. Folio 37*, 4 pages

Tnxiu^lf'TT^^' des miUces dans l'expédition contre les Iroquois,en 1 absence de M. de Denonville et sous son autorité en sa présence. Folio
os), 1 page.

n,il°f°^ * ^" ^^ '^"7"?; ^^ '"' " ^'^ '"^^''•'n« 1"'" a^ait 'ait <iu corn-

Fll^m^p^ ""'"^'"^ "• ^'^''^ ''"* ''^^ n'arrivera plus.

U. même au Sieur ,1,-Lubert. Pnien. au Si,.nr Du .Tardin la somme do
r.e roi au même. Folio 41, i page.
Instniction du roi au Sieur de Beauregnrd. capitaine de frégate légère,OMnmandant La Fnponn.,mr k conduite qu'il doit tenir .sur les côtes deAc^ie. Se rendra au Canada av<x; le Sieur D'Amblymont, de là à

îi? -'"a- T^"* *'"/*' ^"" ""^^ « ^- ^^ Menneval, croisera dans le.lieux indiqués par ce dernier, pour en chas*r tous les étranger.", venant yfaire la pèche ou la traite, à l'exception des vaisseaux .-inglai». Folio 43,

Tve roi au Sieur Perrot. pour lui permettre de «^passer en France. Folio
4.5, 1 page.

i','.tn'"r"'''
"" ^'T

'''.^•"'""^- P"'<''-« a" Sieur du .Tardin la somme de

Folio «.T^S"'
*""""*"'«« «« 800 soldats qui vont passer au Canada.

Ordre du roi au chevalier de U Motte, lieutenant d'une oompagni» d'in-fantenc entretenue au Canada, de retourner au dit T>ay8. Folio 48*. J page.
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8 avril.

6 avril.

6 avril.

8 avril.

S avril.

8 avril.

• avril

« avril.

12 avril

LA 8E8810N No 8o ^^ ^ BoohBfort,

Ord« du roi au Sieiu^de f'^^if^pj^. d. ««at. «tréteau

pour faire le»
fanctionBd«li«uteBa^tdeUcmpw^ FoUo 4«. 1 P«««- ^

à l'Acadie. dont le Sieur de la Botidaye «^ «f?^^ i^ ^]^ de Ueutenant

oXdu roi au Sieur ^«.1-^-^^ P^'^'^deNacante par la pro-

d'une compagnie d'infanten. «î'^*^,*^^^ d^ Sabreroi. au Ueu t
,«,tion du Sieur de Bame«^I*«n i«ur te BM^
place du Sieur Ohaufour. rému^- f^'^r^f^5^ iiy«. pour 800 fwj
^ Ordre à M. Lubert <»? 1»»^^ •^f^'^veS aux habiUnt.. Folio «J.

qui deyiont être envoyés au Canada et venou»

P"««- . ^ „.î au Sieur de Gargas. écrivain principal

Instroction du roi
»^ J'*^, ^^ ^cadie. Verra à l'emba.-

choLsi par Sa Majesté .P°"fjf?\, . _^ie, ainsi qu'aux amu», mum-
quement des 30 soldats qm I«?^* >Jp "^sera. à son arrivée, la reddi-

?S outils, et s'y e-b"<ï««™.^'^;l^^^rXtian.. Folio 64. 6 pag«.

^^^^SS:\'^^arSn^o=^eea nominatif F0.0 6«.

* P*^
• •

» » -U ^P Tubert l'informant que les appointements de M. de

^ -ême au Sieui- de M^erc^ j^ ^^^.^ ^.^ j^ ^pi^^i^ de t«s-

^SrtKTnSrl^Kïdreei-baut. Folio..

* r^ême à M. de DenonviUe. On J^J^^rieS^S^^nnS" ^
Xnt^^'eSriib^rSr.^^^^^^^^^^^^

^t^sl^lSeCbampipys^^le^^e^i^
Le même au même. On ^''^^^iP^fiJ^eV^^re d'en charger les 8 flûte-

une mine de charbon de t^'^-^^IJ^^.t^ 3 ^Sc^s de chêne. Folio 59. 1

qui reviendront à vide du Car .da, avec a. v

30 avril.

30 avril.

Sceaux,
11 mal.

11 mal.

U mal.

11 mal.

cer'eon mâtier. Folio 90, 1 ^^"'^ ^^^ facilitée au directeur de-

U même à M. de ^«^^^/o^aTur examiner les moyen, de mtta.

forgea de Bretagne qui paawf^f^J^^^ poUo 80J. 1 page,

en valeur les mines qui yon^
^^ur^^If«cilite au directeur des forge, de

dj^rdîteT;Ha" "Sïe' ^es travaux en Acadie et .on

'^r^Z ""Itl S-Sîe* ^•f.nne du nouveau bail de. fen-c. t

dJ^rdutïn^^Canada. Folio 61, i P-g.
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1687.

11 mal.

Mal.

Mars.

27 mai.

27 mal.

Versalllei,
17 juin.

17 Juin.

25 Juin.

26 iulD.

6 aoQt.

Fontaine-
bleau,

13 octobre.

Versailles,
19 novembre,

18 décembre

VerBailles,
18 mars.

83 VICTOfllA, A 1N0
Le même à M. de Champigrny sur le même sujet. M. de ViUeray est lenouveau directeur général. Folio eii, 1 page.
Confirmât: ^n de conoeasion aux Sieurs Augustin Ronwde la Cordoaniôi»

vIVTV"w " «^ f^'«"J'
fil«' ^'^^ '^ de 2 houes de ft«nt «tuée yi^

viB J lie Verte en descendant le fleure. Folio «3, 3 pagw
Ixjttro ,1,. • naturalit,-, pour le Sieur Bizatxl, Mtif" de Xeuchatel en

Suisse, major de la ville de Montréal. Folio 63, 3 pages

f.if "Tf l.^' f^
^^»»«'«'' a« «"iet du directeur des forges de Br»

tagne. i> olio 64J, 1 page.
I^ mémo à M. de I>enonville, sur le même sujet. Folio 66, * page
i.e umne à M. 1 évè,,ue do Québek. Sa Majesté n'estime pas qu'il soit à

proiM.s ,„, il ,,,11,. à g„,-.bek. folio (JôA,
f p,œe.

tnit-'J ".
'^' "^«^^^-^n^'lle- I« commissaires de 2 nation* siégeant ac-tue lement pour régler les différends qui exiawnt entre elles en Amérique, ildoi

.
en attendant. entrete:,ir bonne correspmdance avec le. autorités colo-

ni^i).-. VI ,.v,i..r tu„i -,i,,..| ,!, phiiiit,.. F ,li,. tini, ;.' D-,-rs
Le ministre au même. Le roi étant informé qu'il se forme en Angleterre

ap^lTk'' k irr ^"^l'r^
établissement de commerce au grand lac.appelé la la mer douce ', il devra en reprendre officieUement posseesion et.

s U Je peut, empêcher sans violence l'établissement projeté. Folio 66* 2

JZ^!r '' ^^' ,-^™°"'- l^P'»»»»» <1« «^etti* à un capitaine de vaisseauen partance pour le Canada la lettre quil envoie à M. de Denonville. Foli«ot. i page.

d'J;t.nt''"°P'^r^^ A-!
Champigny, le priant de recouvrer certaines sommesa arigent. l'olio Oti, 1 page.

I^ même au mêine. Le prie de visiter les vaissewix que Sa Majesté en-

vXrf^l ^-,
"" " ^ '»««l">«di9«9 <J"'ils peuvent porter en contrebande,roao oYJ, 1 page.

J^
mêine au même. Le charbon apporté du Canada eor La Bretonne aete trouve trop léger pour les gros ouvrages, mais, comme U a été pris nubaut de la mine, il devra tâcher de s'en procurer venant du bas. Folio 68.

I-e même ft M. de Denonville. Ne doit recevoir d'ordres qœ de lui. Folio
l>w*. 1 page.

l-.i9te des officiers choisis par le roi pour servir en Canada. Folio 70 2
pagis. '

Fin du volume 13.

Le volume 14 se rapporte exclusivement aux îles françaises des A.rfiUes.

16S8,

Versatiles,

8 janvier.

FXPKDTTfONS ^W CA^-AD.\-ANXÉES 168f., 1689 ET 1690--
COLONIES.

Série B.~Voî. 15.

Tablf. Folio \, 7* pages. a„u m
r, • V ,,r 1 is ., . "Soit '0 pp.U, .o, a il. ... IVncnvilie. Ayant donnJ plein pouvoir au Siour deBanllon, son aii.ba«adeur extraordinaire à L-.ndrcs, et au Sieur de Bour^

Pan^. <,^ .srbouciMT aven do. eommis-airog anslu. pour terminer toutes
les eontest..fM,ns ,. ,hff,.rond. omre 1,^ 2 nations nu sujet d. leur, poss.s-

A-T ;L 1 '-T-
' ' "' "*"'"^''"^- ^"î* "«^ f^îfê pour prévenir toute,

difficultés, traité qu, pr.ndra fin le 11 janvier 1698. Devra s'appliquer à
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a f«Tri«r.

21 ttvrlar.

21 tATiiar.

21 féTrtw.

21 février.

i eiupiétementf

1er mars.

1er mars.

1er mar»

20 mars.

6 mts.

S man.

SESSION No 8c

I^ même au même. FoUo 2i. 2 pagw.
- - \f ihimllr{ Terrenenvp). Folio J4, i page-

U même aux intéressé, en a ^-^r^^l it, ison de 12.0()<) livres à

l-Acadie. E.I b.en aise qu .1. aient
i'f^ "

'«^f^^'''^'Ur ét^it, déjà dû.

Port.K«yal -t n-aient pas ex.p- .e
^^^'''^'''l'^l^^J^ ^^commercer ave<i

Cela aura V^et d'empêcher le« haj'ta.>J de 1 A adxe d. «>
^^.^^ ^^^^

les Anglais un commerce déf<Wu. *°*'°;- \P"^;
^^ f„^..ur et d'avertifl-

Le même à M. Perr-.r. S. après
'^^J^J^^'l^J^ l\o. lu> fera res-

sements il continue son commerce avec le.- Angiai ,

sentir son indi(,'nation. Folio -14. 1 P.»»''- ^^__g guivautes: Berthet.

Bi^veta de confirmation de concession aux
f«"^"f^^T^^ pellerin de

le Séminaire de Québec, Louise\^^^^^^%Z^^ la Couche.

Saint-Amant, Bertrand. Nicole dupant Fmnçwsr^ ^^.^^ ^^

Mathieu Amiot de ViHeneuve^acques Le Bert, O^aud^u^y^.
.^^ ^^

Marguerite de la Chesnaye. Charles Dems de
^'^^'qI^^tox^ÇO»^ Mag-

ConS^rté, Kéné Louis Gi^-^^^\^'2f"^Tr;J^ Soit 7 pp.

•^^^rde, officiers choisis par .^.pour^^^^^^

Boldate des vaisseaux que Sa Majesté envoie au

année. Folio 9, 1 page. „j,™_t A'rme compMmie en Canail*

Ordre dn roi pour dt>nner 1« f«^«^f™^.!!'^r^^- M- Pour le

au Sieur Galifet de C^n- M^ur '|_^«'i„^%^S fonctions d.

'' O^r^- roTti ïïriera^Sieur W^r., ««igné de marine, de revenir

^"irerdeïïi";u*rr:ommé .ac^ 0-i^^^^
-^^tot U^

Avait tué un nommé ^V^^^'^2::X^ t ChaSl^^- Gnitification.

Mémoire du roi à MM. de
'^f^^T^,,.. „,„, toute, wrtes de «ens, «m

accordées. Doivent cesser d'^^ d«mandt^
^u L r^treir.dre celles qui exia-

intention étant, au contraire, de
»"JP"!^'.;^.;i^ prétention, de Thopit.!

tent. A donné des ordres PO"r faire^^^J ^, ^, j^ tré«,r royal

de Montréal sur la succmion dn <l?f/J^^*'ii ^ ^ été nverti et il

I* pré«i« de l'étêque ert néce^-we «- ^»^ y^^^. Est «tis-

fait de leur conduite pen-^Kit '« P^**":;^^ li^^ qtfito ont emprun-

au Canada. O^lre seradonnê ^^P«y"^^^5|^à^ de Callièr«> et d«

tees pour le* dépen« àe la gB9«e.
j*'î^f«^^/p^ p.^jet de fermer

Vaiuireuil pour 1*"',^°»^^ 'r^tte dlS^leVait plus utile dans le.

ViUemarie par des fortificaUom £ *t N^aTl- rfparations à oelui

forts de l'ouest. Approuve
^^J^^^^^f^^Xr de Villeneuve, ingénieur,

de Cat«r«K>iiy. Donnera ^J^^'^yZ^r.t de huits canots par les

P„i«,«'il ne convient ^-^'^^^^^^^^ traité de paix. N'a aucune

iToquois ne les én°rgu^«««^ «] ''™««^^ Mi= ^issipi. La proposition

nouvelle pri^oise '!« '

'^f^^^^t \^iSpi dans de. barques, est inutile

que fait de Tonty. de descendre l» «ussissipi uaas

\p,i Jil



378

168'.

8 mars.

F',"-

20 mars.

8 mara.

8 mara.

8 mars.

i mars,

g mara.

S mars.

k mars.

14 mars.

AKomm OAMAoimna.

63 VICTORIA, A 1000

en ce que cela ne peut porter aide à de La Salle; d'ailleura, il peut y avoir
des rapides dangereux. Leur permet de révoquer la concession à de La Salle
et autres cans les postes éloignés, puisqu'elles donnent lieu i des ébutràim.
Le cuivre envoyé a été examiné et trouvé bon. Devront faii» des nchar^M.
Examineront s'il convient d'aooorder au Sieur de M«rville et b.ii ohevalier
de Préaux, son frère, la concession qu'ils demandent au lao Témiaeaminfne.
Enverra une frégate et 30 soldats i la côte de l'Aoadie. Fait raraiir ka
Sieurs de Miramont et de Oargas, dont il n'est pas latiafait. Folio 11, 14
P««««-

. .
SwtlS».

Le ministre i M. de Denonville. Le loi est satisfait de sa oonduite an
sujet de la guerre. A bien fait de faire arrêter 8 partis d'.Aj>glais qui
allaient à Michilimakiiiak pour soulever les Hurona et les Outaonais. I«
colonel Dougan est rappelé, oo qui le délivre des embarras que sa mauvaise
foi et son avidité lui causaient Ferait bien, en attendant, de lui faire M-
pliquer nos droits sur les pays de l'ouest. Si les Anglais se montrent en
armes avec les Iroquois, il pourra les traiter en ennemis. Ne peut lui en-
voyer les 800 soldats qu'il demande. En envoie 300. Le parti d'attaquer
les .igniers et les Onontagués et d'hiverner chez eux paraîr le meilleur. Le
projet de désunir les Iroquois est bon. Doit bien humilier les Ircquois
avant de conclure la paix avec eux. Folio 17i, 7 pages.
Mémoire sur la guerre à faire aux Iroquois. Le moyen le plua aisé de

venir à bout des Iroquois paraît être de diviser l'armée en deux, un parti
attaquant les Agniers en passant par le lac Champlain, et l'autre les Onon-
tagués par le lac Ontario. Il faudrait brûler tous les villages de ces der-
niers, moins celui de Tariaguin, oïl l'on pourrait raauembler les provisions
de lennrai et y faire hiverner 400 soldats, avec un autre 100 à La Faminj,
200 à Niagara, 50 à Frontenac, et faire à peu près la même chose chez les'

Agniers. M. de Denonville pourrait revenir passer l'hiver è Montréal avec
le reste de ses troupes et attaquer de nouveau les Iroquois au printemps, si
la paix ne pouvait alors être faite. Passer l'hiver chez ces sauvages paraît
chose et mtielle pour les empêcher de se reformer et d'attaquer aoa étaMia-
sements, etc., etc. Folio 20^, 6 pages.

Ia) ministre à M. de Champigny. Comment il peut améliorer la ma
uière de tenir ses comptes. A excédé de 20,000 livres les fonds destinés à
soutenir la guerre ; mi le doit pas faire à l'avenir. Il doit compenser l'ex-
cédent sur un item par des retranchements sur un autre, etc., etc. Folio
24 è, 3 pages.

Etat des armes et munitions que le roi ordonne être tirées des magasins
de .Kochefort pour être envoyées à Québec. Folio 26, 4 pages.
Ordre du roi pour faire repasser le Sieur de Villeneuve, ingénieur, en

France. Folio 27i, J page.

Ordre du roi, pour donner le commandement des troupes du Canada à î!.
de Callières en l'absence de M. de Denonville. Folio 28, 1 page.

Avis du ministre à M. de Callières. Folio 28è, i page.
Lettre du même à M. Parât, gouverneur de Plaisance. Folio 28è, 4

pages.

Etats des habits et autres bardes qui doivent être envoyés au Canada
pour les soldats que le roi y entretient. Folio SOJ, J page.

Etat des médicaments nécessaires qu'il faut envoyer de Franco pour Î33
troupes qui sont nu Canada. Folie 31, 4 pages.

Tx- ministre! à M. de Mauclerc. M. Parât écrit que Terreneuve ne pro-
duit rien, que tout y est très cher et qu'il serait avantageux d'envoyer
quelqu'un pour faire de la culture à une petite île, nommé Miquelon, oïl
Ton y trouve de bonnes terres. Folio 33, 1 page.

'JM
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lUS.
24 mari.

10 arrll.

10 avril.

10 avril.

10 avril.

10 avril.

10 avril.

13 avril.

14 mal.

20 mal.

1er avril.

6 ]uln.

17 Juin,

Ordre du roi pour laire pi»*.or un ecclésiastique à Torreneuve.

''LSue à M. de M.nclerc. Dernier, ordre, à être envoyé, par U
Frjponne^Folio 33è.^P^- ^^ ^^ ^, , et Oarga.

Ivc même a Ji- <i« memicvu r
Tt^nureirard commando

par MM. Soulo^ne et De. Gounns
.^f ^^lli. de fairîaVc^^e .or le.

La Frvponne H a ordre d en.peclier '«^"e «"j^"
^f^'^', Pa;qui..e. ingé-

eôte, de l'Acadie
«f/^;/,VB:ru';^e«"I d^ LtVnfo^é quels An«l«i.

nieur, passe avec le Si«ur de ^'^"7=»"™
, , avance, aux habi-

doivent aller à Port-Eoyal pour
-J;-,«^ ^^".tm réuTla preuve .«e.

tan... Devra voir u ce
«'"/'^'^'^^^ ^/^^^^^^^/t ,t Quinibiquy que le.

lSifcoÏtI=^ lue!i7urra;"p!:^ r^r .^u.i. a fait et entend faire.

"^

O^ïe'dVrpour faire repasser le Sieur de Miramont eu France.

Idem pour le Sieur de
««[«^.«^

J^^^^" jï's*ieu^de Beaure^ard. capitaine

^'^Lol"r'.'^rd'in.truction au Sieur Pa.quine. ingénieur, allant

à l'Acadie. Folio 374. *
P^ff . q-^^, Ooutiin, allant à l'Acadie

Mémoire pour servir d instruction a« &ieur u
^^ ^ ^^^;.

nour faire les fonctions de juge et écrivain du roi. .* 7°;i';",,
.^^^^ j^

"S nSIs^rrau S-de Beauregard. Commentaire, sur les inotruo-

'"B:.vet d'écrivain du roi à l'Acadie. pour le Sieur Gouttin. Folio 43. 1

'l'ivoca -or du Sieur d'An.résy, capitaine d'une compa^ie au Ca-

"tdrfÏ M^De^nville . l'égard de cette révocation. Folio m, *

Ta ministre à M. de Menn.val. Lui demande un -PPO^ de-^^;P£
tenJent avoir des droits de seigneurie en Acadie et particuiier«n

enfants de Le Borgne. Folio 44, 1 page.

IBM.
30 janvier.

:0 mars.

Aknée 1689.

Lettre, d'Etat pour M. de Der^aviUe. Id. pour M. de Chumpigny. Folio

*\l ToTi M de Denonv.Ue. A ^û recevoir l'ordonnance par laquelle 11 a

dMaré la ^;rr^ aux HoUand.i.. Doit se t^ni. sur s.^ gardes, quo.qu il

8c—Rl8
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IMï.

JO avrl!

l«r mal.

l«r mal.

1er mai.

63 VICTORIA, A. 1900

Il ait rieu à craindre. Le prii: e d'Orange s est emparé par la révolte d'une

partie de l'Ângletem. Pourrait bien pousser les Anglais da Boston et de
Manatte à des entreprises contre le Canada. Folo 45, 1) page.

Le ministre i M. de Denonville, sur le mtme sujet. Folio 45i, i page.

Lo ûiSiuâ à ^. î^'^uii. i.e prie de faire passer au Canada de* briqueliers,

tuiliers et potiers que demandent des habitants du Canada, qui ont fait un
établissement considérable de cette industrie. Id. pour l'établissement de
pêche du Sieur Riverin. Folio 46, 2 pages.

Mémoire du roi à MM. de Denouville et de Cbampigny. Liste des docu-

raentg reçu». L'accident aux Iroquois qui Tenaient traiter de la paix est

fâcheux. Espère que le rapport de l'Iroquoi? qui s'e-it sauvé de chez les

ITurons pourra expliquer les faits d'une manière «atisfaisante et amener It

paix. 1.6 moyen de faire cette paix en reprenant L iraité commencé entre

Anglais et Françni? n'est plus praticable depuis la révolution qui s'est pro-

duite en Angleterre; d'ailleurs, les .\nq;lais décl.ircioiii bientôt la guerre

à la France et il faut s'attendre à des hostilités de la part des Anglais en
Améri(iiie. Ils no manqueront pris do pousser le^ Irnquni* contre nous, d'au-

tant plus qu'ils se prétendent maîtres de leur pays. Devront, pour le pré-

sent, se srarder de toute hostilité contre les Anglais, même s'ils poussent les

Iroquois à la guerre ou les supportent. Us devront s'efforcer de conclure

Vromptcment la paix avec les Iroquois ou leur faire la guerre avec les forces

dont ils disposent. Ne peut les aider. Fera rev<<nir dç Marseilles les Iro-

quois qui sont aux galères, les fera habiller proprement pour les renvoyer

ch<>z eux. Devront protéger les Illinois et autres alliée!, mettre à couvert

Micbilimakinak contre les entre:)rises des Anglais. Approuve qu'ils aient

abandonné le fort Niagara et feront ce qu'ils croiront le plu? avantageux i

l'égard de celui do Cataraenii;-. A fait des représentations au sujet de la

i- 'once contre de Saint-Castin et le pHIagie de Pentagogt. Les Anglais ont

répondu qu'ils ne prétendaient rien .-u • ce poste et sur la riv., . ?ptentriona e

de la rivière du même nom. Depuis, la révolution a brisé toutes les négo-

ciation?. A besoin <rhomme8 et d'argent on Europe. No peut en donner

pour le Canada. Ne peut accepter leur proposition de défendre le com-

merce de leati-de-vie, malfjrré les désordres qu'il cause ; ce serait priver ses

sujets de France et du Canada de l'avantage qu'ils en tirent, commerce qui

d'ailleurs tomberait entre les mains des Anglais. A ac^-ordé la survivance

dts charges remplies par leurs pères aux Sieura de BécancoTir, de SiUy et

D'Amours. Le Sieur Cavillier, frère de l.i Salle, n apporté lu nouvelle de

la mort de son frère, assassiné par quelques-uns de ses soldats. Approuve

le projet du Sieur Riverin h l'épird de le pêchs de la morue et de la baleine

à l'entriV» du fleUvo. Est très aise d'apprendre que 3 moulins à scie aient

('té eonstrnits. Devront donner leur iirot.ction à la Compntrnie du Nord

pour leur commerce et pour chasser les Anglais de la Baie dTIudson, si la

p-îieriv éclate. Compagnie que le Sieur Hameau a formé-! pour l'exploit-a-

tion des mines. Remplaceront le Sieur de Villeneuvo par le Sieur Franque-

lin s'il« l'en croient capable. Cor:ce<ssion nn Sieur Denis. Veut bien areor-

der aux habitants la faveur de faire venir des nègres pour les employer à

leurs travaux, mais ils doivent se rendre compte que le climat peut les tuer

et qu'fllors ils auraient encouru d'inutile? dépsnsss. Devront étudier les

moyens de rerdre les oommi'nicstions ai?poa entre le Cnnnda et l'Acndie, ce

dernier pa\ = offrant dvs avantages plu« variés à ceux nui sont ©ans emploi.

Folio 47, 17 paires. 3e;t ?5 pp.

Ordre du roi pour rassembler en villages les habitations qn; i>ont répan-

dues dans la colonie du Canada. Folio .5.5, 1 page.

Le ministre à M. de Denonville. Le chevalier de Oanièrts, qu'il a en-

voyé ici pour donner dos éelairc"ss?mentB au sujet r\e» néorocintions du

traité entre la France et l'Angleterre, a proposé, vu l'invasion du prince
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IM».

1er mkl.

l«r mal.

9 mal.

t mal.

M mal.

24 mal.

24 mal.

24 mal.

24 mal.

24 mal.

24 mal.

24 mal.

25 mal.

28 mal.

LA SESSION No 8o

d'0:»ii«. de t'tmpÊMt ào tuito de Msaâtto et d'Orange. 8» prepoiitioB

peut et» bonne, mai. Sa MnjeHé ne veut pas l'exécuter un» U lui •owntt-

tn Ne croit pas devoir Bccor.lcr. dans lee oonjoncturee actuellee, au Siemr

de Vapenne*. gouverneur dea Trois-Rivièrea, le congé qu'il demande, foUo

"ie^mêS^'à M. de Champigny à l'égard dea dépende. FoUo S6i, 4 pages.

Le môme au Sieur Para (Plùieance). Folio 67*. 4 p^
Oi-dre qui permet aux int«re»»éa en la pêche aédentaire de 1 Acadie tie

transborder à la Rochelle les marchandisea qu'ils font venir de Bordeaux

pour être expédiée, à l'Acadie. FoUo 59, 1 page.
, . ^ , „, . _

Etat de oe qui est demandé par le Sieur Forât pour le fort de Plaïaanoe.

Folio 69i, 1 page. _j. , ««a i:„^
Le ministre à M. l'évêque de Québec Le roi lui a aooorde l.iSOO livre,

pour être employées à l'achat de vase, sacrés. MiMion des Illinoi.. La

mort de La Salle résout pour la moment la queetion de la junsdietion de

l'évêque de Québec sur le. lieux découverte. Le roi no désire pas révoquer

son ordonnance du 24 mai 187» sur le commerce de l'eau-de-vie. JîoUo

02, 3 pages. ,

Ordre du roi à MM. de DenonviUe et de Champigny, de donner au

Sieur Franquelin, qui s'en va au Canada pour faire la carte des putie.

ùu nord de l'Amérique, tout le secours dont il aura besoin. Folio «3. 1

'"'confirmation de concessions accordée, à plusieurs particuliers du Ca-

nada. Pézard de la Touche. Augustin Rouer de Cardonnière. Louh Rouer

d'Artigny, Txjuis d'Amours d'EchaufFours, René d'Amours do Clignan-

eourt. les Pères Jésuites, Le Maistre, de La Motho Cadillac. 1 é^fQ^e do

Québec. Folio 63è, 6 pages. »°.'t ° PP-

Etat de la dépense du Canada, pour la présente année, lolio 00, !>

Soit 7 r>p.
pages. ...
Ordre du roi pour recevoir le Sieur de Vaudreuil. capitaine, pour com-

mander une compajînie de soldats du détachement des vaisseaux en Ca-

nada. Folio 68i, 1 page.
v . i»;

Permission au Sieur do ViUeneuve, ingénieur, de se retirer che« lui.

Idem à M. de Vareiines, gouverneur des Trois-Rivières, de passer en

France pour y vaquer à ses affaire». Folio 69. i page.

Provisions au Sieur de Tilly, fils, en survivance de son pire au COTseil

Souverain de Qufbcc. Idem au Sieur d'Amours, fils : Idem pour le Sieur

de Bécancourt, fils, à la charge de grand voyer. Folio 69, 3 pages.

Ordre du roi, portant réception d'un exempt du prévôt des maréchaux

dans le pays du Canada. Folio 70J. 1 page.

Provisions au Sieur de Saint-Simon, lieutenant de la maréchaussée, de

l'office de prévôt des dits maréchaux, en remplacement du Sieur Gaultier

de Comporté, décédé. Folio 70i, 2 pages.
, .,, .

Ordre du roi pour la réforme dea 35 compagnifs de soldat, du détacho-

ment des vaiswaux en Canada, réduites à 28. Folio 71i, 1 page.

Le ministre à M. Bégon. Envoie un nouveau vaisseau pour porter le.

munitions, armes et artillerie au Canada. Il a t-té fait fonds de la somine

de 94 000 livres pour les dépense, de la guerre du Canada. Après avoir

payé toutes les dépenses d'achat et Je fret, le reste de cette .omme devra

être envoyé au Canada. Folio 71, 2 pages.

Etat des canons, aimes et munitions qui doivent être tirés des ^oa»e^a>M

de Rochefort pour être envoyé, au Canada. Autre état Fojio 73, 4

pages.

Se—Bl8i
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1689.

29 mai.

31 mat.

<er juin.

4 Juin.

7 Juin.

7 iutn.

7 luln.

7 Juin.

7 Juin.

7 Juin.

7 Juin.

ARCHITEB CANADIEimEa.

63 VICTORIA, A. 1900

Le ministre à M. de Lubert. Donnera ordre à son commis à Rochefort

de payer à M. Bégon 75,000 livres pour achat de munitions, etc., etc. Folio

75, 1 page. « i.
•

Le roi à M. DenonviUe, pour lui dire de repasser en France. A besoin

de lui pour la guerre en Europe. M. de Frontenac est nommé a sa pUce.

Folio 75, 1 page. ,,

Lettre du roi qui donne au Sieur de Menneval le commandement d un

détachement de 45 soldats des vaisseaux à l'Aoadie. Id. au Sieur Portneuf

pour la lieutenanoe de ces 45 soldats. Id. au Sieur de Villebon pour le com-

mandement d'un pareil détachement à l'Acadie. Id. au Sieur Dauphm de

Montorgueil pour la lieutenanoe de ce dernier détaohement. Folio 75}, 1

Ordre du roi qui nomme le Sieur de Saooardy pouv ingénieur en Canada.

Folo 76, 1 page. ,,-,:, ^ -kt ii

Provisions au Sieur de Callières de commandant général de la Nouvelle-

France en l'absence de M. de Frontenac. Folio 76è, 3 pages.

Instruction pour le comte de Frontenac. Espère qu il oubliera les

dissentiments qu'il a eus autrefois en Canada et gouvernera avec modéra-

tion et sagesse. Favorisera le clergé, mais empêchera les empiétements dos

Jésuites sur l'autorité civile. Examinera s'il est possible de 'amener les

dîmes du 26* au 13« minot sans trop accabler les habitants. En 1687, M. de

Denouville ravagea les cabanes des Sounoutouaus et brûla leurs blés. Ils

envoyèrent des députés pour faire la paix, ils furent renvoyés parce que

les 5 nations n'étaient pas toutes représentés, ils revenaient lorsqu ils furent

enlevés par les Hurons., Le chevalier Andros, qui venait de remplacer le

colonel Dougan, fit dire aux Iroquois de ne pas faire de paix, qu'il les pre-

nait sous sa protection. Il faut attaquer la Nouvelle-York pour priver es

Iroquois de l'assistance des Anglais. Historique des négociations ajœ les

Anglais pour fixer les possessions respectives des 2 nations à la Baie d Hud-

son à l'Acadie, etc., etc. Fera un recensement général à son arrivée en

Canada. Recommandations générales. Folio 78, 28 pages. Soit 38 pp.

Mémoire touchant le droit des Français sur les nations ifoquoisM. Que

les Iroquois reconnurent la domination française et s'y soumirent dès 1604

et 1610. Que Champlain prit possession de leurs terres au nom du roi. Que

par le traité avec M. de Tracy les Iroquois, en 1665-66, se mirent sous la

protection du roi de France et se déclarèrent ses sujets, etc., etc. Qu un

traité fait par les Iroquois avec les Anglais en 1684, ne peut prévaloir contre

des droits acquis. Folio 91è, 2 pages.
.

Afémoire pour servir d'instruction à M. de Frontenac sur l'entreprise de

la Nouvelle-York. A confié l'expédition par mer au Sieur de la Ca&iière.

Fera, en même temps, attaquer Orange, et si cette entreprise réussit, 1 expé-

dition devra se rendre à Manatte. Folio 92è. 12 pages. Soit 16 pp.

T^ roi à -M. de Penonville. A préparé une expédition contre la Nouvelle-

York. M. de Callières, qui passe en Canada, l'informera des détails et de

ce qu'on attend de lui. Folio 18*. 1 page.

I.e ministre au même sur le même sujet. Folio 99, i pagft.

T^ même à M. de Frontenac. Trouvera un ordre pour confier le gouver-

nement du Canada fi M. de Vaudreuil. pendant que lui et M de Callières

seron* "ccupés à l'entreprise contre Orange. Il le remettra à M. de Denon-

vill© pour qu'il le traniTnettp 5 M. de Vnudrouil au moment de repasser en

France. Folio 00. 1 paec

Ordre du roi an chevalier de Vaudreml pour commander au Canada, en

l'ateenoe de ATO. de Frontenac et de Oalliôree. Folio 99i. 1 page.

!/. roi B M. (le la Caffinière. A fait choix de sa personne pour comman-

der T/Emhusrn>1e et Le Fourijon dans une entreprise dont il aura les détails
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OOC. DE

20 Juin.

20 juin.

23 juin.

30 Juin.

30 Juillet.

LA SESSION No 8c

et les instructions de M. <k Fronteaacgui s'embarque pour le C«vada et

^ ?Z™ le <Svïie?de V lk;8, qui ^ rend à Terreneuve avec 2 vais-

auquel temps le <^7' f.^ *^^,„^^ ^ son choix, .oit celui qui doit venir dans

rM'lttrrTrsriri'rd^H eSer au Ponant. Folio lOOi, 1 page

£lêmT^ M. de Champigny. Est surpris .u'il rende compte des af-

W«X Canada au contrôleur général. Ne doit le faire qu'a lui. Ap-
faires du ^«««^^ "?

,^.„t obliger les habitants à porter leurs pelle-

tr«i„te ne serait pas trop dommageable aux habitants. Fol o JOl 1 page.

'Trdonnanee du roi portant déclaration de «-- ^ .^^/^^r^^^
» 1 •= ^t Vpn«Bi3 fauteurs de son usurpation. Folio 101*. £ pages.

'""'L^Îniàf^Z^enT^ur accompagner la déclaration de guerre au

pr^crd'Orang: ; aux Anglais et Ecossais fauteurs de son usurpatun.

^ÏSsIoTm. de Frontenac pour lui dire de faire enregistrer l'or-

donnance de déclaration de guerre. Folio 102è, i P«ge-
^.^eédures ci-

Tx.tfe d'Etat à il. de Champigny. Surseancc de toutes procédures ci

vilï peini 6 mois. Idem à M. de Denonville. Tdem au chevalier de

Merville, capitaine en Canada. Folio lO'iJ, 2 pages.

f
'

1(90.

l^r Juin.

23 Juin.

23 Juin.

23 Juin.

1er Juillet.

10 Juillet.

10 Juillet.

14 Juillet.

Année 1690.

Provisions de .gouverneur du fort de Plaisance pour le Sieur de Brouil-

lon en remplacement du Sieur Parât. Folio 1, 2 pages.

Lettre du roi pour rappeler le Sieur Parât. Folio 14. 1 page.

îe rTême au S^eur de Saint-Pastour pov reconnaître le Sieur de Brouil-

''\J^l-^S^^:^^^A^ Kpan de Sieur de

-,^trstS-~^SVtiS^l^.^^_
Commission au Sieur Gaillard, commissaire en Canada, pour servir en

Ifl même oualitê au Canada. Folio 6è, è page.

T^min'str^ à M. du Pille pour 1 envoi des subsistance aux troupes du

"""^moil^lu J<;i\ MM. de Frontenac et Champigny. A été informé de.

irrupUordes Ir^uols dan. l'île de Montré.-il et des efforts pour traiter^ie

1 paHar l'entremise des Troquois revenus de France Ne peut envoyer

des renforts ni exécuter l'entreprise projetée contre la î^o'^^^U^'J'T^-^J

Uendt"nt sur la défensive s'ils n'ont pas une bonne occwuon d attaqua.

Pour on faTre attaquer les Anglais et les Iroquoi. par les •««"^ "^'^

Dev ont exciter les Canibas. qui ont pris Pemequid ^«««"0^^' ff*,"

*

rgiais. ^^j^^j^:s^:^::ix^ rTetiS X5^
rt^^;^irh;xnot':e^'cerde™ie^^^

T SrïtîVtSr;rfaii*XK^"at^^

7, 10 pi«ei.

.. t
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1690.

14 Juillet.

14 juillet.

14 Jullet.

14 Juillet.

14 Juillet.

63 VICTORIA, A. 1900

Le ministre à M. de Champigny. A reçu ses hxtrea des 6 juillet, 16 et
17 novembre dernier avec les états lee accompagnant. Le Sieur de Mor-
ville. De Eamezay. Emploi des fonds. Le Sieur de la Touche. A trans-
féré la concession de La Salle aux Illinois aux Sieurs de la Fore"* tt Tonty,
Entreprises du Sieur Riverin. Folio 12, 10 pages. ,. t 13 pp.
Le ministre à l'évêquo de Québec. A reçu ses lettres des 2 et 28 juinj

24 juillet, 2 août et 17 novembre. Sa Majesté n'a pu se dispenser de re-
trancher sur les gratificai'ons qu'il lui accorde. A bien voulu, cependant,
malgré les dépenses extraordinaires en Canada, continuer la gratification
de 8,000 livres aux curés. Espère qu'il contiendra le zèle des ecclésias-
tiques dans les bornes de leurs devoirs pour qu'ils ne troublent pas les
consciences au sujet du commerce de l'eau-de-vie. Espère que la bonne
intelligence entre lui et M. de Frontenac ne sera pas troublée. Folio 16i 4
pages.

'

Le même à M. de ilenneval. Il eût été préférable de conserver l'ancien
for de Port-Royal en le réparant que d'en construire un plus grand. Il
faut réduire la longueur de ce fort du côté de le mer. Fera attaquer les
Anglais par les Abénakis. Envoie l'ordre nécessaire pour faire embar-
quer le Sieur De Contins et l'obliger à venir rendre compte de sa conduite.
Le Sieur Du Breuil le remplacera comme juge. Pardonne au Sieur ''e
Belle-Isle, qui n'a n"< qu'à la suggestion de De Goutins. Folio 18è, >J

pages.

Le même au Siear Saccardy, ingénieur à Port-Royal. Le blâme de
n avoir pas tenu compte de ses instructions au sujet du fort de Port-Royal.
Son fort est beaucoup trop grand et eucoi-e inachevé, partant exposé aux
attaques de l'ennemi. Folio 22, 3 pages.
Le même à 31. Bégon. Fera partir les vais.-eaux incessamment. Folio

23, 2 papes.

Fin du volume 15.

1691.

17 février.

VeraalUes,

28 février.

7 mars.

7 mari.

U man.

DEPECHES DU CANADA—1691, 1692, 1693—COLONIES.

Série B.—Vol. 16.

Table. Folio A, 6 pages.

Autre table. Folio B, 15 pages. Soit 22 pp.
Instruction pour le Sieur de Brouillon, gouverneur de l'île de Terre-

neuve, du fort de Plaisance et îles adjacentes. Folio 1, 12 pages.

_. , , .
Soit 16 pp.

Urdre pour faire servir le Sieur Lemoine de Longueuil en qualité de
capitaine de la compagnie de solfiats des vaisseaux du Sieur du Creusel à
Québec. Folio 6è, i page.
Etat des habits et autres fournitures que le roi envoie en Canada pou-

les soldats. Folio CJ, 1 page.
Liste des officiers de marine choisis par le roi pour servir sur les rais-

seaux ci-après nommés que Sa Majesté fait armer au port de Rochefort
pour envoyer en Canada. Cazardaux, Du Tast, De Lorme, De Sérigny. De
Bùiinaventure, De QuerviUy, Le Dauphin de Montorgueil. Folio 7, i
p.ige.

Etat des fonds, brevets de confirmation de concessions et ordres du roi
expédies au Canada. Folio 7i, 2 pages.

Liste de divers ordres pour continuer les officiers y uommés dans leurs
grades et emplois, au nombre de 37, 4 pages.
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1691.

16 man.

Camp devant
Mona,
7 avril.

7 avril.

DOC. DE LA SESSION No 8o

Divers brevets de .oncession aux personnes suivantes : au Sieur F^-

cois Genap e de BeUefons. notaire à Québec, un fief à l'endroit appelé

^Tes Longues Vues " sur la rivière Saint-J«an, entre Médoktek et Naeboa-

akloignant à Gemsek. Au Sieur Nicolas Denis do Fron.ac. un fief a

MiraS. ayant 15 lieues de front sur 15 de profondeur, au nord et au

su" "t de la rivière aux Truites. Au Sieur de Lespinay. une langue de

terre à lïrrière de sa maison à Québec. AuSieur P°bm marchand a
Q»J-

beTmi fief de 12 lieues sur 10 à la Baie des Chaleurs, depuis l^.bo«»?le

ïa o^.ession au Sieur Gobin. tirmt partie au "-^I^^^V P^f't^'^.t ta !

sud-est, y compris la rivière Ristigouche. avec les pointes, .les, ilets et bat

"T^xtes'dl^orire^pr-continuer divers officiers dans leurs grades ^e^t em-

"'témSe du ri àmK Frontenac et Champigny. A appris avec beau-

COUP de satisfaction l'insuccès des Anglais devant Québec, la cessation des

hicurîo^s des Iroquois et le zèle des nations alHé-. par.culieremen 1^

Outaouais. Espère que la situation ne aVst pas gatee depuis 1 «"f'^^J*^

Sieur de Villebon. porteur de ces nouvelles. I^ur envoie tous 1^ 9ecau«

nù'Us demandent. Fera harceler les Iroquois par les sauvages allies assista^

de CanaS Fera parvenir directement aux Canibas les secours que de-

ïandTpoi^eux le Si^eur de Villebon qui v. se mettre à leur tête avec des

CanatieC' FTra diligence pour faire ^'^^^^f^T^T^'Atr^:.
SrtoSU'?£^rd:îe:a^^^^^^^^^

ijïliqràTÏaiÏavTcK^^^^^^

guerre et donne~ntd^ petits^
8^^^ ^^ ^^^,^^^ , ^^^^^ j^ r^,o„.pens.r

d.cns.
^.'^7;^f,;^^'^"y,,3fii, Id.au Sieur Denis qui a eu le bras cassé

de sef^services et de ceux de ses W^-^^-
^^^^^ ^^ gieur Lemoyne d«

Tienira compte de leur V-rr^:'l^2Jr7ltà^^e'^^S:::^
l'assister dans son entreprise a la Baie ^ ^««l^on- ^r?™ ^rt^iné l'habita-

annuelle de 150 livre, au Sieur Denis dont les Angk ont i^ine^b

tion. Donnera de l'emploi au Sieur La ^oj^
O^f^^^^^j'^ ^'\e^.eau

, „„, «„oi„ .u ... Pf- ;s::;v2ss::;rL'. mut"siiï:

W
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1691.

7 avrU.

7 avril.

Paris,
7 avril.

7 avril.

7 avril.

7 Juillet.

7 avril.

7 avril.

63 VICTORIA, A. 1900

Kochefort pour porter des munitions à Québec et escorter les vaisseaux
marchands. De Québec il se rendra à la Baie d'îludson avec Le Hazar-
deux et 2 vaisseaux que fourniront la Compagnie du Nord. Agira de con-
cert avec le Sieur D'Iberville, qui a une connaissance parfaite du pays, et

est hautement recommandé. A son retour il attaquera les Anglais à
Terreneuve, s'il croit pouvoir le faire avec succès. Folio g-iè, 4 pages.
Mémoice du roi pour servir d'instruction au Sieur de Bonavanture,

commandant Le Soleil d'Afrique. Partira de La Rocholle avec le Sieur
]>u Tast. Arrivé à Québec, ils se hâtera de partir pour les côtes de l'Aca-
die avec les ofSciers et Canadiens que lui confiera il. de Frontenac. Il

s'arn'tura ù Chedabouotou et se rendra dans la baie Française. S'em-
parera de tous les vaisseaux anglais qu'il y trouvera, après quoi il ...vien-

dra en France. Folio 26, 5 pages.

Mémoire pour servir d'instruction au Sieur de Villebon, commandant
à l'Acadie. (Devait s'embarquer à La Rochelle avec M. de Bonavanture
sur le vaisseau Le Soleil d'Afrique, et l'accompagner à Québec et à l'Aca-
die.) Folio 28, 5 pages.

Le ministre à M. de Frontenac. Le félicite du glorieux succès qu'il a
remporté contre les Anglais et d'avoir pu tenir les Iroquoi dans l'éloigne-

ment et la crainte. Le roi lui a accordé une gratification de 6,000 livres.

Le projet d'une attaque contre la Nouvelle-York ne paraît pas suflSsam-

ment étudié. Doit empêcher que les oflSciers des troupes ne contractent
des mariages peu sortables avec des filles sans bien. Folio 30è, 5 pages.
Lt même à M. de Champigny. Le roi n'a pu envoyer de soldats au

Canada, mais il accorde en munitions, armes et marchandises la somme
de 24,000 livres afin de les employer à .nctiver les ?:iuvages amis et les

Canadiens. Accorde 20,000 livres pour faire parach( r les fortifications

de Québec. Ne doit pas permettre aux commerçants et traitants d'endet-

ter les sauvages poui pins de 4 ou 5 écus. Efforts qu'il doit faire pour
vivre en bonne intelligence avec M. de Frontenac, l'êvêque et les ecclé-

siastiques. Folio 32è, 12 pages. Soit 15 pp.
Le ministre à l'êvêque de Québec. Cures. Gratifir-itions au clergé.

Remontrances des marchands sur les empêchements des ecclésiastiques au
commerce de l'eau-de-vie. Doit surveiller ceux-ci et les empêcher de trou-
bler les consciences. Espère qu'il les fera se conformer à l'ordonnance,
laquelle pourvoit à la répression des abus. Ce commerce est celui qui est

le plus utile au royaume, la France ayant la supériorité sur la Hollande
et l'Angleterre. Ce commerce n'est défendu dans aucun pays chrétien,

et lusage de l'eau-de-vie est en soi très salutaire. Il se fait depuis un
siècle en Canada, et s'il était supprimé il serait fait chez les sauvages
par les Anglais, . e qui favoriserait leur commerce à notre détriment. Il

est de grande conséquence que le clergé vive en bonne intelligence avec
les autorités civiles. Doit rappeler le Père Petit de l'Acadie. Il se mêle
de choses qui ne le regardent pas. Il a prétendu que les habitants ne pou-
vaient se passer des Anglais, et a été cause de leurs malheurs. Folio 38, 4
pages.

Le même à M. de Callières. Le roi est satisfait de son zèle depuis qu'il

est en Canada, et particulièrement lo.-s du siègp de Québec. Se souvien-
dra de lui à l'occasion. Folio 40, 1 page.

T.e même an Sietir Prév.-ist. Le roi e?t satisfait do son zèle et de sa
bravoure au siège de Québec. Aurait la lieutenânce du roi si des raisons
graves n'empêchaient pour le moment la création de cette charge. Folio
40i, 1 page.

Le même au Sieur D'""" erville. Le roi, en considération des témoi-
gnages nombreux de sa Taillance et de sa conduite, le charge de l'exécu-
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16»1.

7 avril.

7 avril.

7 avril.

Camp devant
Moiu,
10 avril.

10 avril.

13 avril.

13 avril.

V'ersalllei,

2S avril.

12 mal.

12 mal.

30 mal.

31 mat.

tion d'une entreprise au fort Nelson. S'il parvient à en chasser les An-

glais, Sa Majesté aura égard à ce service. Folio 41, 1 page.

Le même au Sieur de Longuenil. En considération de ta belle conduite

pendant le siège de Québec, le roi lui donne le commandement d'une com-

pagnie. Folio 41, i page.

Le même au Sieur de Crasacy. Le roi est satisfait de son application

à le bien servir depuis qu'il est au Canada. Folio 41i, è page.

Le même au Sieur de Lotbinière. Le roi est satisfait de son infîgrité et

de sa bonne conduite dans l'exécution des devoirs de sa charge. S'en rap-

pellera à l'occasion. Folio 41è, J page.
, j ttmi

Lettre du roi pour faire chanter un Te Deum pour la prise de Ville-

franche, des forts de Saint-Auspice et do Montalban. iNic^'. Folio 42, 2

pages.

Le même à M. de Champigny sur le même sujet. Folio 43, è page.

Le ministre à M. de Frontenac. Idem à l'évêque sur le même sujet. Folio

43, i page.

Le miniaire au Sieur Massicot pour qu il porte ses dépêches sur le bateau

qui doit partir de La Rochelle. Folio 43è, 1 page.

Le même à M. de Champigny au sujet la fret sur le? munitions du gou-

vernement. Folio 43è, 2 pages.

I^ même à M. Bégon pour qu'il fasse passer au Canada un maître char-

pentier afin de voir à se procurer des mâts pour le service du roi, l'article

étant devenu rare ici. Folio 4**, 2 pages.

Le même à M. de Champigny sur le même sujet. Folio 45, 2 pages.

Le même à M. de Frontenac. L'affaire du Sieur Phipps avec les habitants

de la Nouvelle-Angleterre n'est pas encore terminée et il est allé à Londres

pour plaider sa cause. Ainsi rien ne sera entrepris contre Québec et U doit

profiter de cette accalmie pour écraser les Iroquois ou hâter la paix avec

eux. Folio 45è, IJ page.
, , tt .

T^ roi à M. de Frontenac, pour lui «lire que le baron de la Houtan, qm

sert en Canada comme lieutenant réformé d'une compagnie, servira en qua-

lité de capitaine. Folio 46i, è page.

I

1692.

Versailles,
27 février.

Pa.U,
S mars.

1692

Le ministre à M. Bégon. Le roi enverra au Canada le vaisseau Le Poly

qui sera commandé par M. d'Iberville, capitaine de frégate légère, L'En-

vieux, qui le ra par M. de Bonaventure et une flûte dont il choisira .e

comma-idant, etc., etc. Vaisseaux marchands. Envoi de munitions.

Folio 1, 6 pages. ^
Soit 9 pp.

Ob ,ervations sur l'état des armes et marchandises pour présents aux sau-

vages dont l'estimation a été faite à Rochefort. Folio 4, 2 pages.

Mémoire des munitions, armes et ustensiles à être envoyés aux sauvagîS

de l'Acadie. Folio 4è, 2 pages.

Etat des munitions à envoyer à l'Acadie pour la subsistance des soldats

qui doivent être revenus des prisons de Boston. Folio 5è, 1 page.

Etat des armes et marchandisee à envoyer en 1692 pour faire des présenta

aux sauvages ; à prendre sur les fonds à c« destinés. Folio 6, 2 pages.

Mémoire des médicamments nécessaires pour les troupes du roi en Oa-

uada en la présente année. Folio 7. 6 pages.

Etat des armes, munirions, vivres, ustensiles, et autres choses à envoyer

au Canada en la présente année. Idem artillerie. Folio 9è, 3 pages.

I.e ministre à M. Bégon. Au sujet du fret deo pelleteries des fermiers

généraux. Folio 101, i ps8«.

h H:
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1(92.

VerialUea,
12 mars.

15 mart.

1er avril.

Pas daté.
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VerBallle8,

avril.

Le même à M. Bégon. Il est important que les yaissL.i^.v mettent à la

voile avant le 10 avriL Autres instructions sur le même sujet. Folio 11, 2

pages.

Le roi à M. de Frontenac. Examinera le placet du Sieur Finault, chi-

rurgien major des Trois-Rivières, et i'.igera s'il doit être accordé. Folio

12, 1 page.

le ministre à M. de Brouillan, gouverneur de Plaisance. Folio 12i, 11

pages.

Mémoire du roi à MM. de Frontenac et Champigny. Continuation des

avantages sur l'ennemi en Europe. Espère que les agissements des sau-

vages alliés contre les Iroquois ont mis ceux-ci hors d'état d'envahir la

colonie. Ils auraient peut-être mieux fait d'employer leur temps à les»

attaquer de leur côté pour les accabler. Le succès remporté sur eux par

M. de Vr'.renne auiflit dû être suivi par une expédition du côté d'Orar •

contre les Agniers. L'union entre eux est la condition du succès. L' •;

nion do M. do Fioiitenac doit finalement p-évaloir sans récriminf

Pourra leur envoyer des troupes l'année prochaine. Faible progr .^s

travaux aux fortifications de Québec et de Montréal proportionnellement

à l'argent dépensé. Ceux qui sont chargés de distribuer des présents aux

sauvages ne doivent pas accepter de contre-présents. Doivent prévenir

les abus de la traite pour ne pas détourner les sauvages de la guerre. Con-

gés. N'ont pas fait rapport sur la proposition du Sieur de La Porte Lou-

vigny d'établir un poste à la rivière des Miamis à la condition d'y entre-

tenir 40 soldats. Xe voit pas d'avantages marquants dans cette proposi-

tion. Congés accordés aux Rcligieusfs ITospitalièn s do M' ntréal pour les

aider au rétablissement de leur maison. Congés demandés par le Sieur

de la Durantaye. Feront respecter, aux Sieurs de la Forest et de Tonty,

les conditions de leur établissement au fort Saint-Louis des Illinois.

Secours peur l'Acadie. Le succès de ce côté n'a pas répondu aux espé-

rances. A reçu leur rapport sur l'expédition projetée contre la Nouvelle-

York. Cette entreprise, si elle est résolue, doit marcher de front avec une
iuitre contre Orange. Fonds pnur le rétablissement du château de Ké-

beck. Promotions des officiers. A af fordé In lieutenance du roi à Quê-

beck au Sieur Prévost, la majorité de Montréal au Sieur de Galiffet, celle

des Trois-Eivières au Sieur de Grandpré, 300 livres de gratification au
Sieur de TJaniezay, .500 chacun aux Sieurs de Repentigiiy et de Monié, 800

au Sieur Jolliet, maître d'hydrographie. Désire qu'ils donnent aux Sieurs

de la Durantaye et de Cadillac toute l'assistance qu'ils pourront en con-

sidération de leurs bons services. Lettres de noblesse aux Sieurs de Her-

tel et Denis. Est bien aise que les différends entre l'évêque et le Sémi-

naire de Québec soient terminés. Doivent faire connaître à l'évêque que

s'il n'établit pas des cures fixes, il supprimera les gratifications à ses

prêtres. Le Sieur Bosson, capitaine, acquitté à La Rochelle, retourne au

ICanada. De Noyau et de Lorimier rétablis dans leurs fonctions. Es-

pèces d'argent et d'or réformées et non réformées. Folio 17è, 24 pages.

Soit 30 pp.

Mémoire pour M. de Frontenac, touchant l'Acadie. Vu les assurances

que donne le Sieur de Villebon, qu'il entrera en action dès le printemps, il

fera partir du Québec le vaisseau L'Envieux avec l'approvisionnement né-

cessaire pour l'Acadie. Folio 29, li pages.

Mémoire pour M. de Frontenac sur l'attaque du fort Nelson. Folio 80,

3 pages.

Le ministre à M. de Frontenac. Le roi très satisfait de ses services. A
reçu seï lettres des 1 et 10 mai, 30 août, 2 et 20 septembre et 8 octobre.

L'avis du grand nombre est que le rétablissement du fort de Frontenac



Manon Dl IL DOUABD UOBAID. 28a

DOC. DE LA 8E88ION No 80

un.

Avril.

Avril.

Avril.

Avril.

n'Mt pas utile. Il ne paraît pas que les Anglais se soient mis en état d'at-

taquer de nouveau Québec. A les mains libres pour attiquer les Iro-

quois. L'évêque paraît être dans la disposition d'établir des cures fixes.

Est informé que le Sieur Biard, major de Montréal, est un mauvais sujet.

Espère que l'expédition à la Baie d'Hudson ne subira pas de nouveaux

retarda. Folio 31, 7 pages. 8o»t 9 PP-

Le même au même. Le roi aurait fait faire un armement pour l'entre-

prise sur la Nouvelle-York, mais il faut étudier l'affaire plus minutieuse-

ment, son rapport n'étant pas assez précis. Devra faire passer en France

le Sieur Cadillac que l'on dit bien connaître les lieux. A donné trop de

liberté au prisonnier Nelson, qui est l'homme le plus animé contre nous

et le plus propre aux desseins des Anglais contre le Canada. Ne doit pas

libérer le dit Nelson si les 63 soldats français, prisonniers à Boston, n'ont

pas encore été renvoyés à Port-Eoyal en échange des prisonniers que le

Sieur de Villebon a remis aux Anglais de Bosto! Ces 53 soldats fran-

çais ont été arrêtés contre la foi de la capitulation accordée par Phipps a

M. de Menneval. Pourra échanger Nelson contre le Chevalier D'O et le

Père Millet. Folio 34, 3i pages.

Projr-t d'instruction pour le Sieur d'Iberville.cnpitiiino «lofrétrate légère,

cominandant les vaisseaux que Sa Majesté envoyé au Canada. Partira de

La ilochelle dans le plus court délai possible et servira de convoi aux vais-

seaux marchands qui vont porter des approvisionnements au Canada. Do

Québec il fera diligence pour se rendre à la Baie d'Hudson en temps con-

venable pour effectuer son retour pendant la saison. H prendra ses instruc-

tions do M. de Frontenac. S'il s'empare du fort Nelson, il y hivernera, ren-

voyant son vaisseau, Le Poly, en France sous les ordres de son lieutenant, le

Sieur Do Lorme. Folio 35è, 3 pages.

Mémoire du roi pour servir d'instruction au Sieur de Bonaventure, lieu-

tenant do frégate légère, commandant le vaisseau L'Envieux. Est^ satis-

fait de sa conduite dans le voyage qu'il a fait l'année dernière aux côtes de

l'Acadie comme commandant du Soleil d'Afrique. L'a choisi pour faire le

même voyage c-mme commandant de L'Envieux. Partira immédiatement

de La Kochelle et restera sous les ordres d'Iberville jusqu'à Québec. Rei^r-

tira pour l'A- ^ Mea-ec les instructions de M. de Frontenac. Arrêtera a la

en communication avec les habitants de Beaubassin

3 Saint-Jean. Reviendra en France en passant par

. la guerre aux Anglais, s'il en a l'occasion. Folio 37,

Baie Vert

et se rendi .

Plaisance, ^

6 pages.

Le minisi à M. de Villebon. A reçu, avec ses lettres, l'acte de prise de

possession de Port-Royal et son mémoire. S'attend qu'il fera une guerre

acharnée aux Anglais. Si les Anglais attaquent Port-Royal avant que la

place soit en état de défense, les habitants devront se retirer avec leurs bes-

tiaux dans des endroits inaccessibles. Folio 40, 6 pages. Soit 8 pp.

Le même au même. La lettre ci-dessus lui sera envoyée par les terres à

l'arrivée de M. de Bonaventure à Québec, afin qu'il ait le temps d'informer

ce dernier à la Baie Verte s'il le peut, ou au moins à la rivière Saint-Jean,

de la situation des choses. Folio 43, 1 page.

Le même à M. de Champigny. A reçu ses lettres des 4 mars, 10 et 12 mai,

7 septembre et 12 octobre et les divers états et mémoires. Disposition des

fonds Diverses reeommawîatioTi«. Les retards à établir des cures fixes

semblent être des prétextes pour éluder la question. Doit se mettre d accord

avec M de Frontenac sur les affaires ecclésiastiques comme sur le reste et

n'agir que par voie de remontrance. Les mâts envoyés par le Sieur Hazeur

ont été trouvés de bonne qualité. Folio 43J, 16 pages.
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ICtL
23 Juillet.

23 Juillet.

23 Juillet.

23 Juillet.

23 Juillet.

23 Juillet.

23 Juillet.

8 novembre.

8 noTembre.

8 novembre.

12 novembre.

12 novembre.

24 novembre.

20 dScembre.

03 VICTORIA, A. 1900

Le ministre à M. le comte d'Eitrées. Le roi a jugé à propos d'enroyer

une escadre en Canada. Elle a fait choix de Sieur pour la com-

mander. Ne doit apporter aucun retard, autrement l'expédition deviendrait

inutile cette année et le Canada pourrait êtrn r ivahi. Folio 61, 2 pages.

Lo même à AI. Desclauzeaux sur le mêmi" -ujet. Folio 51è, 1 page.

Instruction pour le Sipur Amblymont, commandant l'escadre que le roi

envoie au Canada. Partira de Brest avec L'Amiable, Le Téméraire et Le
lion et 3 brûlots. Kst informé que l'eseadre anglai.-e tic sera piis do force

à résister à cet armement. Armera en brûlots les vaisseaux. Si les Anglais

ne sont pas entrés dans le fleuve, il croisera à l'entrée pour les attendre. (Il

est (lit en note que lo Sieur D'Amblymont s'étant trouvé malade, il fut

remplacé par le chevalier du Palais.) Folio 52è, 5 pages. Soit 7 pp.

Mémoire pour le capitaine commandant le vaisseau qui eera détaché pour

Plaisance par le Sieur D'Amblymont. Folio 55, 2 pages.

Le ministre au Sieur D'Amblymont sur le même sujet. Folio 55i, i page.

Le même à M. de Frontenac. L'armée du roi a pris d'assaut le château

et la ville de Namur, la flotte n'a pas été atissi heureuse. Folio 56, 3 pages.

I>e même à M. de Champigny au sujet de l'escad.e envoyée au Canada.

Folio 57, 1 page.

Le même h l'évêque de Québec. Te Deum d'action de grrâees pour la prise

de Namur. Folio 57è, 1 page.

Le même à M. de Brouillan. Folio 58, 2 pages.

Le même au Sieur Du Guay. Folio 59, 1 page.

Le même au Sieur Desgrassières. Folio 69i, J pege.

Le même à M. de Brouillan. Folio 59è, i page.

Le même à M. de Brouillan. Folio 60, è page.

Le même au Sieur Du Guay. Folio 60, 1 page.

Le même à il. Bégon. Devra s'enquérir de la mauvai-'c qualité dss fa-

rines et des médicaments envoyés au Canada. Plaintes de M. de Cham-

pÏRny à ce sujet. Folio 601, 3 p>ipes.

Le même au même. Ses explications au sujet des plaintes à l'égard des

farines et médicaments n'est pas suflfisante. Folio 62, 2 pages.

1693.

Versailles,

3 janvier.

? Janvier.

7 Janvier.

11 Janvier.

20 Janvier.

Le niiaistre à M. Bégon. Ta: roi étant informé que les Anglais de la

Nouvelli-Angleterre se proposent d'attaquer le Canada, enverra en mars

Le Poli) et 2 flûtes au Canada pour y perter ce qui sera nécessaire. La
conservation du Canada peut dépendre de la ponctualité de oe départ

Folio 3, ."> pages.

Le même au Sieur Massiot au sujet de l'envoi de munitions au Canada.

Jugera si les plaintes formulées contre la qualité des approvisionnements

envoyés au Canada sont fondées par ks témoignages qu'il recevra de ceiu.

qu'il doit envoyer. Folio 3, 1 page.

Le même à M. Bégon. Ordres à l'égard des vaisseaux qui doivent aller

au Canada. I.« salut de la colonie doit pass"? avant les intérêts dn cor.»-

nierce. Folio 3i, 3 pages.

Le même au même. Ne doit pas perdre uu instant pour envoyer à l'AciV-

die un vaisseau fin de voile, du purt de 130 tonneaux, avant le 15 février.

Ce vaisseau aura 53 hommes d'équipage, outre les 20 Canadiens amenés
par M. d'Iberville. Folio 5, 3 pages.

Etat des munitions de guerre et de bouche, et marchandises A envoyer à
l'Aeadie. Folio 6, 3 pages.

Le ministre à M. Bégon. Nécessité d'un prompt départ. Folio TJ, 4
pages.
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24 Janvier.

28 Janvier.

31 Janvier.

4 lévrier.

4 lévrier.

7 février.

11 février.

11 février.

14 février.

14 février.

14 février.

SESSION No 8o

Etat de. envoi, à faire en Canada sur les fond, qui seront ordonné, par

Sa Majesté. Idem pour le. médicament.. Folio i. 7 pages. Soit 9 pp.

Le ministre à M. de la Vograde. Sa Maje.té ayant ordonné à M. ^o»
la levée de 600 soldat, pour le Canada, il devrr. les recevoir à 1 île d Oléron

.

verra qu'ils ne dé^^rtent pas et les confiera à M. Bégon .u moment de leur

départ. Idem à M. d'Aubarède pour l'île de Ré. Folio 13, 1 page.

I e même ù M. Bégon. Doit tout tenir prêt pour l'embarquement à 1 ar-

rivée des vaisseaux que MM. D«.cl..uzoaux et Cobcrot ont ordre pressar.t

de lui euvovcr. Le roi désire que M. d'iberville ne se serve pa. do son

congé et qu'il reste à Itochefort pour veiller à laru -ïment du Poly. 11 en

era de même pour M. de Bonaventure lorsqu'il arrivera. Folio 13, 4

^Ttat des munitions qui seront tirée, de. magasins de la marine à Rocl.o-

fort pour être envoyées au Canada. Folio 14i, 1 Pf8«- .

Le ministre M. Bégon. MM. Desclauzeaux et Cebéret écrivent que eurs

vaisseaux seront en rade à La Rochelle au temps fixé. I^ Sieur Nelson,

prigonnier anglais qui vient d'arriver, doit êîre envoyé au château dAn-

coulème et gardé à vue. Folio 15, 3 page..
.

Le même au n.ême. 11 faut que tous les vai«eaux marchands qui pas-

sent au Canada partent avec l'e«corte. Diver.es instructions. Folio 16J,

Le même au même sur le même sujet. Folio 18, 2 pages.

Lo même à M. Mnssiot.Espère que le Tai.8eau qu il a engagé i X- Ko-

chelle sera prêt à partir pour l'Acndie avant le 20 de fovner. Foho 18*. 1

"
Le même à M. Bégon sur le même sujet. Le. prisonnier. KeUon Tim?

et A'ding. Nelson cherche toujours à comploter Folio 19, 5 P^Kf»-

Le mime au même. Le Sieur Des Goutins doit retoun^er à 1 Acadie.

Instructions au sujet du départ des vaisseaux. Folio 2^4; ^ P«K«^-

Le même à M. de Chaulnes. Soldats à envoyer au Canada. Folio 2-i,

*
Mémoire pour servir d'instruction au Sieur de .B»-.-»*";!'

^f|f
«^"^

de brûlot, commandant le vaisseau que le roi envoie à 1 Àcadie et de là a

Québec. Débarquera à la rivière Saint-Jean les 40 soldats
«*J^

jnuni-

tions qu'il a pour le Sieur de Villebon. Arrivé à «««'b*'"
/i,'«."«"'V^''

vai^Ieau au Sieur de Lorme pour l'expédition à la Bo.. ^ Hf<m.^t^e-

viendrn en France avec le vaisseau que lui confiera le Sieur de Lorme.

^Îemlme'àTBégon. Départ des vaisseaux. Folio 28 5 page.

InsSon que le roi ordonne être remise au Sieur Des Soutins que

Sa MaTesé envoie au fort de la rivière Saint-Jean. Aura charge des 40

ïldï. que îeroi envoie au Sieur de Villebon, et les fera passer au fort

de Narouat sans retard. Folio 30, 2 pagfs.

Le même à M. de Bonaventure au sujet de .on départ, iolio ai, ^

^To même à M. Des Goutins. Commandera les 40 soldats et Canadien,

qu^t'^rTarqueront avec lui sur le vaisseau ^^ M" ^^^-^-^^ ^ilt
ce que M. de Frontenac l'ait remplar P" "° 0*."^; «P^^."""' i^;^

rendra rPnrt-Royal pour le service aUMuei Sa Majesté le destine. Folio

Tj. même à M de Villebon. Folio 32, i pagt;.

Ord'eX roVpour permettre aux marchands de Bordeaux de tran.bor-

der à La Rochelle, sa^ payer de droits, les marchandises qu'ils destinent

^'émot-pS^seS; Section à M. de Villebon. commandant à

l'Acadie. Folio 33è, 16 pages.
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14 terrier.

18 février.

21 féTrier.

21 février.

21 février.

25 février.

28 février.

1er mari.

1er mars.

es VICTORIA, A. 1000

Mémoire touchant 1m pUintM faitM contra le Sieur de Villebon, sa
sujet du brigantin qu'il a proposé d'armer. (Les plaintes de* Sieurs DtiS

Chauffours et de Freneuse étaient que le Sieur de Villebon et ses frères

avaient vendu aux sauvages une cargaison qui leur était destinée, qu'ils

avaient fuit tuer leurs bestiaux, qu'ils les avaient maltraités eux-mêmes
en paroles et en actions, et empêchés de jouir de leurs conoeasions, et qu'ils

avaient traité avec les Anglais.) Becommandations au Sieur de Ville-

bon de traiter MM. D'Ech iuffoura et de Freneuse avec égards. Son pro-

jet d'armer un brigantin à Port-Royal, servi par des Âcadiens, serait ex-

poser ces gens à être traités comme des forbans tant qu'ils seraient sous
l'espèce de neutralité dans laquelle ils se trouvent actuellement. Folio

41, 4 pages.

Mémoire touchant les secours que la compagnie de M. de Cherry pro-

pose d'envoyer à l'avenir pour la subsistence des habitants de l'Âcadie et

celle des soldats. Folio 43, 6 pages.

I^ mi' istre à M. de Frontenac. A dû être informé du peu de suc-

cès de l'entreprise à laquelle il avait destiné Le Polji pt L'Envieux, en-

voyés de Québec à la côte de l'Acadie. I^s sauvagi - ont été dégoûtés de
ce que l'on n'avait pas empêché le rétablissement du f rt Femequid par
les Anglais, ce qui gêne leurs mouvements. Ces demiois avaient été in-

formés de nos desseins par les soldats que Nelson avait fait déserter do
Québec. Est informé par le nommés Petitpas et Saint-Aubin du projet

d'attaquer Québec au printemps. Envoie des secours et des présents aux
sauvages par le Sieur de Bonaventure pour les faire attaquer les Anglais

de Boston et détourner leur attention. M. de Villebon se plaint qu'il a

été abandonné par les Canadiens, à l'exception du Sieur de la Neuvillette.

Doit lui envoyer de bons oflSciers. C'est pour secourir en temps conve-

nable le Sieur de Villebon et Québec que le r&i presse le départ de M. de
Bonaventure. Enverra des canots atix Sept Iles au devant des vaisseaux.

Folio 45i. 8 pages.

Le même à M. Bégon. A reçu le mémoire qu'il a fait avec les Sieurs
d'iberville et de Bonaventure. Ses observations sont approuvées. A reçu
des nouvelles des Sieurs Desclauzeaux et Ci'bôret. leurs vaisseaux doivent
laisser Brest et Port-Louis incessamment pour L» Rochelle. Espère qu'il

n'y aura aucun déiai. Folio 49, i pairr-*.

Le même au même. Devra avertir los capitaines de vaisseaux mar-
chands que s'ils ne sont pas prêts à partir avec l'escorte de M. d'iberville,

ils n'auront pas la permission de faire le voyage du Canada. Folio 50, 2

pi.cres.

Le même à M. Cébéret. Envole un état des munitions, canons, fusils

qu'il destine à M. de Brouillan, à Plaisance. Etat. Folio 51, 2 pages.

Le même au Sieur Du Ouuy au sujet do deux habitants venant de Plai-

Sfince. Folio SIA, i page.

Le même à M. BÔKon. Est heureux d"apprendr-> que tout ce qui doit

être envoyé au Canada est prêt. Fera charger "/a Bretonne et L'Européen
dès leur arrivée. Folio 52, 2 pages.

Le même au même. Vient d'apprendr;? que La Bretonne est partie de
Brest et que L'Européen n'attend que le bon vent. Est aise d'apprendre

que M. d'iberville cstpr't à partir, etc., etc. Folio 'Ai, 2 pages.

Ordre du roi nommant M. de Villien lieutenant de M. de Villebon, on
remplacement de M. de Portneuf. Folio 54è, J page.

Oi-dre du roi nommant le Sieur fyevasseur de Néré au Canada en rempla
cernent du Sieur de Villennuve. Folio 54J, 1 page.

Ordre du roi nommant lo Sieur de la Groix capitaine d'une compagnie
au Canada. Folio 55, i p.ige.
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l«r in»n.

l«r m«n.

l*r man.

1er mars.

4 mars.

4 man.

Paru.
T mart.

Couflnnttion et ratification d'une .oncewion de Vi piedi de terre tnr

la rue Saint-Louit à Québec en faveur de» Pères RécoUeU pour le. be-

goi is de leur éiflii^ et couvent. Folio 55i, 1 page.

Ordre du roi uoramant lo 8ieur de Lourigny. capitaine d une ' rapagnie

au Canada. Idem pour le Sieur U Neuf de la Vallière. J' olio ,«1, 1 page.

Idem pour le Sieur de Lhut à la place de feu Sieur Deamareta. Idîm

pour le Sieur de la Forest à 1. place de feu Sieur Beajon. Idem pour le

Sieur de Blainville i la place du Sieur de la Qroix. Idenj pour le Sieur

de IJeaucoura à la place du Sieur Dumesnil La Cha.ie. Folio 56i 1 pags.

Idem pour le Siour de MaupÉon t la place du feu Sieur Descloche». to-

Idem pour le Sieur Wes Jourdi. à la place du Sieur de Maupéon. Fo i

57, i page. ,,

Idem pour le Sieur .1. (IrandviKe nommé lieutenant. Idem pou v
Sieurs de la Gemmeraye, Le Gardeur, de Oourtemanche. de Juch .n,

de Toniiancourt, de la Vôrandi^re. Du Guay, do ViUcdonné, de la Noue,

de Saint-Ours. Idem en qualité d'enseiRno pour lei Sieur, de Bouchsr-

ville. de la Plante, de Coumoyer Hcrtel, de la Perrotière, de Montigny. Le

Neuf, Saint-Michel, de Mondiou. Folio 57è, 3 pagoa. „ _ , r« „i.
Idem en qualité- d'eweiîfîies pour le* Sie .

" de la Freenière Hertel. Deni.

de la Broquetcrie. Saint-André de la Noue, Je VercLèros, de Boulange., de

Marson. Robincau .le Neuvillette, de C 'irlé. do la Valtene. l'ainé du Vi-

vier, Berthier, do la Pipardière, Le Neu. de la Pottene, de Saint-Oun, de

l..iiigi9. Folio 58è, i pages.
, , -n r.

Id. en qualité de lieutenants, pour les Sieurs de Menthet, de la «"^oise, i^e

Gaixleur de Saint-Pierre, de Quatrebarbes, de Bennes de For.an, de ViU.en,

de L'Espinay, de la Oorne, De La Mothe Cadillac, de la MoUene, U Gar-

deur de Repentigny, Robineau, de Bécancourt. Folio 69J, 2 pagM.

Id., ^ qualité de lieutenants, pour les Sieurs D'ArgenuîUil, D-Aillebout,

Pérignv D'Aillebout, Juchereau, T.e Gardeur de Oourtemanche, D Esgly,

I^neuf <le Boaubassin. C l.rin. d' Monte^son. d» Pu^pentigny, de Bourche-

min, le chevalier de Vaisse, Godefroy de Vieuxpont, de Mongenault, Hertel

pf-re, de Grandpère, Perret, de Catalogne. Folio 60. 2 pages.

Brevet de concession en faveur du Sieur Claude de Bem en de la Marti-

uière <lu lorrain qui se trouve entre 1. seigneurie de Lauzon et celle de Mon-

tapeine, fitf du Sieur de Vitré, sur même profondeur. Folio 61, 2 p -ros.

Td. en confirmation de concession en faveur du S.eur Charron d un ev--

placement à Québec, rue Saint-Pierre. Id. en faveur du Sieur de Rv. czc.v.

Emplacement sur le Platon à Trois-Rivières.

Id. pour le Sieur Louis Hamelin à Saint-Ours.
.

Id. pour le Si(-ur Mnthieu D'Amours entre .lemsec . ^ »xoac esur ia n-

vi("e Saint-Jean. j tt ii/: j™
Id. pour le Sieur François ITazeur, au lieu appelé : la Grande Vallée de.

Mr,nls Notre-Dame, vers le bas du fleuve.

Id. à darre Marie Françoise Chartier. veuve du Sieur de Marson ci-

dovnnf commandant ». l'Acadie. d'un fief sur la rivière Saint-Jean vis-à-vi.

celui du Sieur D'Amours. Folio 62 et 63, 3 pages.

T^ r inistre à M. Bégon, au sujet des vaisseaux qui .ont déjà P«rtis ou

doivent partir. Lee vaisseaux anglais ne devront partir de Boston qu à la

fin d'avril ou au commencement de mai. H faut que les vaisseaux français

entrent les premiers dans le Saint-Laurent. Les vaisseaux marchands qui

partiraient après les vaisseaux de guerre iraient presque certainement

onpturés. Folio 63è, 5 pages.

T^ même à M. de Frontenac. Folio 65i,i page
,.., . j„„«/jU même à M. de Brouillan. Le roi a été très aise du récit qu U a donné

de l'attaque de. Anglais. Gretification de 500 livres en récampenw da ws
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1693. services. Trait' avec Dnnfçuy et Cie de Xantes pour lui porter munitions,
approvisionnements, etc., etc. Folio 66, 7 pages.
Etat de oe qui doit être payé aux officiers de garnison de Plaisance pour

l'année 1693. Folio 69, 1 page.

7 mars. I* ministre à M. Bégon. Prendra quelque autre bâtiment si La Bre-
tonne, L'Européen et L'Indiscret ne peuvent porter tout ce qui est néces-
saire pour le Canada. Folio 69J, 2 pages.

11 mars. Le même au même. Nouvelles instructions au sujet du chargement et

du départ des vaisseaux destinés au Canada. Folio 70, 2 pages.

Versailles, Le même au même. Est bien aise d'apprendre l'arrivée des vaisseaux à
14 mars. 1^ Rochelle. Listnictions sur l'équipement. Folio 71, 3 pages.

14 mars. Le même à M. de Bonaventure. Dès qu'il aura déchargé sa cargaison
d'approvisionnements à l'Âcadie et chargé les fourrures et autres objets, il

reviendra directement en France sans aller à Québec. Folio 72è, 1 page.

15 mars. Provisions de lieutenant du roi à Plaisance pour le Sieur Baron de la

Houtan, capitaine de compagnie franche du détachement de la marine à
Plaisance. Folio 73, 2 pages.

15 mars. Provisions de juge de la justice royale, nouvellement créé à Montréal,
pour le Sieur Migeon de Brau^sart. Folio 76, 3 pages.

15 mars. Provisions de greffier de la justice royaie, à Montréal, pour le Sieur An-
toine Adhémar. Folio 77è, 2è pages.

15 mars. Provisions de procureur du roi à la justice royale de Montréal. Folio 79,

2i pages.

Ordre du roi pour établir le Sieur sergent royal à Montréal.

Id. pour un procureur postulant. Id. pour un notaire royal. Folio 80, 4
pages.

18 mars. Le ministre à M. Bégon. A congédié hier tous les officiers du Canada
qui étaient à Versailles. Espère que le délai du départ, jusqu'à la fin du
mois, permettra à tous les vaisseaux marchands de partir avec les vais-

seaux de guerre. Les soldats seront embarqués sur les divers vaisseaux

et seront pendant la traversée sous le commandement du Chevalier de

Vaudreuil. Les sauvages Abénakis qui sont ici se rendront à La Bochelle

pour le départ. Folio 82, 3 pages.

16 mars. Congé pour le Sieur de la Chassaigne. Folio 83i, i page.

21 mars. Le ministre à M. Bégon. Est fâché que le Sieur de Bonaventure ait

été obligé de relâcher. Ce retardement met en danger le succès de son
voyage. Est fâché également que L'Européen ne se soit pas trouvé en
état de faire le voyage. Folio 83J, 2 pages.

24 mars. Lettrps de noblesse pour le Sieur Aubert de la Chesnaye, établi en Ca-
nada. Pour services dans le commerce depuis l'année 1655, temps o\i il

s'est établi au Canada. A dépensé des sommes considérables pour le bien
et l'augmentation du pays, particulièrement au défrichement et à la cul-

ture en divers endroits, à la construction de plusieurs belles maisons et

autres édifices. A suivi les Sieurs de la Barre et de Denonville dans des
expéditions contre les Iroquois. A eu un fils tué, et les 5 autres sont
tous au service du roi. Etait fils du Sieur Aubert, intendant des
fortifications de la ville et citadelle d'Amiens. Folio 84i, 7 pages.

24 mars. Liste des officiers et gardes de la marine choisis par le roi pour servir
sur L'Indiscret, que l'on fait antier à Rnchefort pour passer au Canada.
De Lorme, de Tilly, de Vaulezor. Folio 88, J page.

23 mars. Le ministre à M. Bégon. Est aise de savoir que le départ se fera à la
fin du mois. Devra faire embarquer 500 soldats s'ils s'y trouvent, mais
pas davantage s'il y en a un plus grand nombre. Folio 88, IJ page.

28 mars. Le ministre à M. Bégon. Lui envoie ses dépêches pour le Canada. Le-
Sieur d'Iberville se plaint qu'il se trouve dans son équipage des gens in-
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l«t. capables de soutenir les fatigues qu'ils auront à subir dans des mers fort

rudes. Doit les remplacer. Fera embarquer les 2 sauvages dans les vais-

seau du Sieur de Bonaventure avec MM. de Villien, de Montigny et Des

Goutins. Folio 90è, 4 pages.

n mtn. Le même à M. D'Iberville. Est aise d'apprendre son départ au premier

bon vent. A donné ordre de remplacer les personnes malingres qu'il avait

i son bord. Folio 92è, 2 pages.

Mémoire du roi à MM. de Frontenac et de Champigny. Les nouvelles

de l'envahissement du Canada par les Anglais de Boston et de la Nou-

velle-York et par les Iroquois ont fait prendre au roi la résolution de

secourir le Canada. Economie dans les dépenses. Doivent mettre des

bornes à l'enchérissement des marchandises. Est étonné du peu d'ouvrage

fait aux fortifications et des sommes exorbitantes employées pour ce-» tra-

vaux. Les habitants devraient y contribuer, s it de leur argent, de «eur

travail, ou de leurs matériaux. Gratifications accordées. La grande ex-

périence de M. de Frontenac le dispense de lui exprimer ses vues sur la

défense de la colonie. Approuve le projet du Sieur de Cadillac de cons-

truire des vaisseaux légers sur les lacs pour barrer le passage aux Anglais.

Le dit Cadillac a rendu compte de tout ce qui regarde l'état de la Nou-

velle-Angleterre, de la Nouvelle-York et de l'Acadie, les baies, les rades,

les rivières. On s'en servira en temps et lieu. Il faut dresser la carte du

golfe Saint-Laurent, recueillir les connaissances qu'en ont les Sieurs Jo-

liet, Franquelin et Cadillac. Accorde 1,500 livres à Cadillac pour le dé-

dommager des pertes subies à l'occasion du service du roi. Devront lui

donner la première compagnie vacante. Les Sieurs de Tonti et la Forest

doivent être employés à mettre les Illinois en action. Le Sieur de Villien

sera le capitaine des 40 soldats envoyés à M. de Villebon, et le Sieur de

Montigny son lieutenant. Les habitations entre Québec et Montréal sont

trop éparses, et les concessionnaires n'ont pas rempli leurs obligations de

défrichements. 11 faudra subdiviser ces concessions si on ne se conforme

pas aux obligations. Fixation des cures. Le Sieur Kiverin. Folio 93,

42 pages.

Mémoire pour servir d'instruction au Sieur d'Iberville, commandant les

vaisseaux que le roi envoie au Canada. Quoique le projet du Sieur d'Iber-

ville à la Baie d'IIudson n'ait pu être exécuté l'annéo dernière, le roi, sur

les instances de MM. de Frontenac et de Champigny, lui a de nouveau cou-

fié l'exécution de cette entreprise. Pourra partir de La Rochelle avant les

autres vaisseaux, afin d'avoir plus de temps à Québnc pour se préparer.

S"en remet à Af de Frontenac des instructions qu'il croira devoir lui don-

ner. Folio 111, '' papes.

Mimoire à M. de 1 inteuac touchant l'attaque du fort Nelson. Sur ses

instances rc'i'i'rées, le roi a résolu de reprendre l'entreprise de chasser les

Anglais de la Baie-d'IIudson, dont ils ont usurpé lu possession en pleine

paix. Espère cette fois que les retards ne feront pas échouer l'entreprise.

Les assurances de succès données par M. d'Iberville et les témoignages de sa

capacité l'ont fait choisir de nouveau. Commandera Le Poly. L'Indiscret,

et un vaisseau de la Compagnie du Nord. Cette compagnie devant four-

nir tous les approvisionnements, etc.. etc., il verra à la prompte exécution

ilf! c-ette promesse. Tout ce qui »era pris sur l'ennemi appartiendra à la

compagnie à titre de dédommagement. Elle conservera ces postes à ses

dépens. I^e Sieur d'Iberville transmettra un procès-verbal de ses opéra-

tions. Reviendra en France avec ses 2 vaisseaux. Ne gardera que L'Zn-

ditcret s'il devait prolonger son séjour, le Sieur De Lormc ramenant L«

Poly. Le Sieur d'Iberville, ayant été avancé prématurément dans la ma-

8c—»1«
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rinc, en raison des services qu'il pouvait rendre, restera au fort NelBon ai

sa prjsencp y était nécessaire. Folio 116J, 7 pagea.

Le ministre à il. de Frontenac. Le roi très satisfait de ses services.

Envoie de ^ands secours malgré la guerre qu'il soutient contre toute l'Ea-

rope. Kegrette que l'argent ne Joit pas mieux économi.sc. Il ne lui con-

vient pas do faire des libéralités dans de telles conjonctures. Le roi «

pleine confiance en lui et ne tient aucun compte des plaintes qu'il regoit.

Doit s'.ippliquer à chans'r les mauvaises dispositions entre l'évêque et le

séminaire. La prétention (pie les églises doivent être construites en pier-

res n'est qu'un prétexte pour retarder l'établissement de cures fixes. M.

de Chanipi!?ny paraît être dans de meilleures dispo'itions à son égard.

Doit faire arrêter la femme hollandaise, veuve de Dumont, impliquée

duns la désertion des 2 soldats exécutés à Mont Désert, afin de découvrir

leurs complices. De Lino, mis à la Bastille, a été relâché faute de preuves.

Nelson, Ting et Aldin ne seront mis en liberté qu'après celle du fils de

Perrot et des soldats de Port-Royal retenus contre la foi de la capitulation.

Folio ll'.iJ, 11 pages.

Le niômo à JI. de Champigny. A reçu les divers états qu'il lui a envoyés.

Doit n';iU'r les dépenses sur ce qu'il reçoit et non sur ce qu'il doit rece-

voir, sniw s'ocouiier de* ouiis:-ions ou de ce (lui périt en mer. Observa-

tions sur les moyens de pratiqu'r Iccononiic. N'aurait jamais fait une

demande de fonds aussi exco>sive s'il avait un tant soit peu réfléchi. Folio

125, 20 pat:es.

Jx> ministre h M. l'évê.iue de Ouébee. Le roi est fort content de sa con-

duite en toutes choses. Envoie la décision pri«c par l'irchevêque de Paris

et le père La Chaise sur les modifications que demandaient le chapitre et

le séminaire au rcirlement de l'annér- dernière. Espère que cette décision

créera entre eux un fort lien do paix. Espère également qu'il terminera

bientôt la fixiition des cures. Eiablissement des "Récollets dans la ville de

Québec. Folio 13"i, 5 patres.

Lo même à M. de Villebon. MM. de Villelien et de Montigny ont été

nommés, le premier comme son lieutenant et capitaine d'une compagnie et

le second comme lieutenant du premier. Fera savoir aux autorités de

Boston que Nelson, Ting et Aldin ne seront pas libérés avant que les sol-

dat.s de la garnison de Port-Royal et le fils de M. Perrot l'aient été. Folio

i;j9è, 3 pafres.

Ix' nome à ^L de Callicres. T^ roi est très satisfait de sa conduite pen-

dant les doux dernières campagnes et lui a accordé une gratification. Fo-

lio 141i, li page.

Le même à M. de Vaudreuil. Est bien aise d'apprendre son arrivée à 1»
Rochelle. Ne doit pas retarder le départ des aisseaux, même si le nombre

de 500 soldats n'était pas rempli. Folio 142, 1 page.

Avis donné au roi par l'arohevêque de Paris et le Père La Chaise sur les

contestations survenues entre l'évêque de Québec, son chapitre et le sémi-

naire, au sujet des articles réglés l'année dernière et dont l'évêque demande
l'exécution et lo ehapitreet le séminaire la modification. Folio l42i, 6 pages.

Soit 7 pp.

MémoiiMi! des «rtiçle» «ur lesquels les fermiers généraux du bail de Poin-

teau supplient monseigneur de Pontchartrain de donner ses ordres en Ca-

nada. Folio 144J, 4 pages.

Mé'noire des articles sur lesquels les fermiers généraux du bail de Domer-

gue supplient monseigneur de Pontchartrain de donner ses ordres en Ca-

nada. Folio 146, 2 pages. Soit 4 pp.

Mémoire à monseigneur de Pontchartrain par les intéressés en France

de la Compagnie du Nord. H est à propos que M. D'Iberville fasse son
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ie98. retour de la Baie d'Hodson directsment en France ponr ériter le dangw

des ennemis dans le Saint-Lanrent T* direction principale des «ffaiies de

la Compagnie du Nord doit être à La Hochelle. De même, tout le com-

merce de la Baie d'Hudson doit se faire dire, .ement avec La Rochelle sans

passer par Québec, les frais en seront par là considérablement réduits. I^
intéressés on France ont plus d^ la moitié des action*. 3iq>plient M. de

Pontchartrain de faire résoudre les intérewés oanadienn i ce changement

Ont raison à croire que les plus forts actionnaires y consentiront. H ne

convient pas que les actionnairee de Québec soient eux-mêmes foumiaseuï»,

cela donne lieu à du tripotage, comme cela s'est vu dans le -cas du Sieur

Pachot, dirpctt'ur de la compagnie, achetant de son fils. Il est ruineux pour

la compagnie de payer des profits de 60 pour 100 a.-x marchands de Québec

et des droits aux fermiers gén''raux. Folio 147i, 6 pages. Soit SvP-

Le minisire à M. Bégon. Les vents contraires lui auraient donné le

temps de faire faire des mortiers et des bombes pour le Sieur d|IberviUe.

Doit insister pour que les vaisseaux marchands partent avec M. DObemUe.

N'aurait pas dû employer le Sieur de Portneuf, qui a été cassé. Folio 150,

5 pages. . ,

Etat des fonds et autres dépenses de l'Acadie en 1693. Munitions et mar-

chandises que M. Bégon a dû acheter pour les 40 soldats de l'Acadie. Mxt-

chandises que M. Bégon a dû acheter pour les sauvages de l'Acadie. Folio

152è, 2è pages. . .

I« ministre à M. de Bonaventure. Le roi lui permet de se maner, puis-

qu'il trouve un parti convenable. Folio 153i, i page.

Le même à M. de Champigny. Doit permettre à mademe Franquelin de

passer en France avec ses 8 enfants. Folio 153i, i page.

Le même à M. Bégon. Est très fâché d'apprendre l'accident survœu i

L'Indiscret. A bien fait de le remplacer ainsi que les munitions perdues.

Mettra sur le Carossol les offioers de L'IndUcret et ceux du Oaroitol mx

La Fleur de Lys. Il est fâcheux que les 2 sauvages soient tombés malades,

et il serait plus fâcheux encore qu'ils ne puissent partir. Folio 164, 2 pages.

Le même à M. de Frontenac. Le roi veut qu'il oblige tous les capitaines

de vaisseaux à Québec de donner chacun un matelot vigoureux de leurs

équipages à M. D'Iberville. Folio 155, 1 page.

Le même à M. Bégon. Les vente étant favorables depuis quelques jours,

il espère que tous les vaisseaux sont en route. Folio 156, 1 page.

Le même au même. Demande des copies de tout oe qu'il a envoyé à M.

de Champigny. Folio 156i, 1 page. ,, „ , ,, .. i.
• •

Le même à M. de Pontac. Est bien aise que M. Cabaret 1 ait choui

pour escorter jusqu'au delà des caps les vaisseaux que le roi envoie au

Canada. Folio 156, è page. *

. , . t u
Le même à M. Massiot. Est bien aise d'apprendre 1 arrivée à La Ko-

ohelle des vaisseaux marchands de Bordeaux et de Bayonne, retenus si

longtemps par des vents contraires. Folio 1564. 1 page.

I^ même à M. de Champigny. M. de Bégon l'informe que de tous les

vaisseaux que le roi envoie en Canada il n'y a que le flûte La Bretonn»

qui pourra charger les mâts qu'il a fait préparer. Les pelleteries seront

chargées sur d'autres vaisseaux. Folio 157, è paRO-

j^ mSmfi à M. de Frontenac. Les retards causés par les vents con-

traires lui fait craindre qu'il soit trop tard pour l'expédition de la Baie

d'Hudson. S'il en était ainsi, il le renverra en France, ou l'emploira à

détruire les habitations anglaises à Terreneuve. Folio 167. 1 page.

18 avril. Le même à M. D'Iberville, dans le même sens. Folio 157è. 1 page.

M «Tril. T« même à M. de Champigny. Apprend que le Sieur Fredin, son secré-

taire, fait commerce de marchandises de même nature que celles pour le

8c—Rl»i
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service du roi. Il on sst de même du trésorier. Cet abus doit cesser.

Folio 158, 2 pages.

Le même à M. de Frontenac. L'escadre anglaise a attaqué la Marti-

nique en avril, elle a été repousée honteusement avec perte considérable.

Il l'y a plus rien à craindre pour le Canada cette année. Folio 159, IJ

page.

Le même à il. de Brouillan. Fera remettre à M. de Frontenac, en

toute diligence, la dépêche a-'nonçant la défaite des Anglais à la Marti-

nique. Folio 15î>i, le page.

Le même à M. de Frontenac. Lui envoie la lettre du roi l'informant de

la prise de Rose. Folio 1594, i page.

Le même à M. de Champigny. Bêjouissances à l'occasion de la prise

de Rose. Folio 160, } page.

Le même à M. de Brouillan. Idem. Folio 160, è page.

Fin du vol. 16.

1694.

VerBatUes.
6 Janvier.

6 JanTier.

6 janvier.

13 Janvier.

25 Janvier.

24 février.

3 mars.

10 mars.

DEPECHES DU CANADA, 1694-1695.—COLONIES.

Série B.-Vol. 17.

Table—Folio A, 32 pages. Soit 45 pp.

leUi.

Le ministre à M. Bégon. Il lui faut 2 vaissf ix, l'un de 30 canons pour
l'Aeadie et un autre pour Plaisance. Folio 1, IJ page.

Lo même à M. de la Boulaye. Le roi accorde aux marchands de
Bayonno qui l'ont demandé la préférence pour porter des secours à Plai-

sance. Folio IJ, 3 pages.

Le même à M. Desgrassières. L'entreprise de Plaisance sera donnée
aux marchands d'^ Bayonne. Doit avertir les marchands Nantois de cette

préférence. Folio 2è, i page.

Mémoire de ce qui est nécessaire pour la sûreté du fort Louis de Plai-

sance. Folio 3, 2 pages.

Ix: nu"mo à M. Béffun. Le roi veut bien donner la liberté au Sieur Nel-

son, prisonnier au château d'Angoulême, à condition qu'il donne caution

et siprne un papier par lequel il s'engage h faire mettre en liberté les sol-

dats de Port-Ro,\al prisonniers à Boston. Folio, 4, 3 pages.

Divi i>fis eommiMion d'officiers. Folio 5, J page.

Ei:it des munitions qui seront délivrées des magasins de l'Aeadie pour

le fcjrt de l'Aeadie. Fulio 5*, 2i pages.

Oidre du roi pour iiermcttre aux vaisseaux venant de Bordeaux de ver-

ser leurs earfiaisons à l.a îîo?helle dans les vaisseaux qui partent poj.r le

Canada sans payer de droits au dit lieu. Folio 6è, 1 page.

Le ministre à M. de Brouillan. Sur les plaintes qu'il a faites de la mau-
vp.iie qii:\!i!i' l'.i'^i niareh-andisfis fournies par le? Nantais, le roi ."i fait nn
traité avec les marchands de Bayonr.,', cassant celui fait avec les Nantais.

Folio 7, 1 page.

Le même à if. Béijon. L'intention du roi est qu'il donne au Sieur d'Iber-

ville deux fréfrates do 30 et 20 canons pour un service dont il l'informera.

Esi)ère que La Pretonne est prête à partir. Donne au Sieur de Bonaven-

ture, qui est malade, le capitaine Chaviteau pour lieutenant, etc., ©to-

Folio 7i, 2} pages.
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13 man.
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17 man.
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Le môme à ii. iJeagrassières. Divers ordres touchant l'achat d'appro-

visionnements et paiement de factures. Folio 8è, 2 pages.
^

Le même à M. de Brouillan. Lui envoie une flûte chargée de v.vres

pour un service dont il sera informé. Folio 9à, 1 page.

Le même au même. Est très aise d'apprendre qu'il a repousse de iio'.i-

veau les Anglais. Lui envoie 40 soldais. A appris les exploits du capitaine

Baptiste contre les Anglais. Lui a donné une corvette armée rour fairo

la course contre les Anglais dans les mers de l'Amérique et particulière-

ment à l'Acadie et à la Nouvelle-Angleterre. Projet d'IberviUe contre lea

Anglais à Terreneuvo pendant l'hiver. Diverses instruction*. Le roi a

donnée ordre de faire arrêter le Sieur de la Houtan à son arrivée à Plai-

sance. Oriefs contre ce dernier. Folio 10, x7 pages. Soit 20 pp.

Etat des munitions qui seront délivrées des magasins de Rochefort pour

être remises au Sieur d'IberviUe. F.lio 18, 1 page.

Le ministre à M. Bégon. Diverses instructions toucnant le départ dea

vaisseaux. Folio 18i, 2è pages. n,w„„„.
Te même à M. de Frontenac. Lui envoie cette lettre par La Bretonne,

allant à l'Acadie, en attendant qu'il reçoive de plu. amples instructions par

les vaisseaux qui iront au Cnada. T>es dépen .^ de guerre pour le Ca-

nada seront réduites cette année. Les dépenses que le roi fait sont touted

pour la conservation du Canada, et les habitants n'y contribuent en risn.

^°il°n.ême%^M!'de Champigny. Dan» le même sens Que li précédente.

Folio 22, 6 pagws.
i

• , s 1.

Mémoire pour servir d'instruction à M. de ViUebon. Fera laisser a la

rivière Saint-Jean les présents que le roi destine aux Sauvages de cette ri-

vière, et le re^te sera porté à la rivière Pentagoët par le Sieur de Bonaven-

ture. Est surpris du peu de cult-Tre qui se fait à la rivière Saint-Jean,

le pays étant si fertile. Le capitaine Baptiste. «Conduite Wamable du

Sieur Beaudoin et du Père Petit, curé de Port Twoyal, envers les habi^ts

qui se sont engagés à l'emploi du capitaine Baptiste. Folio 244, H P^-
Mémoire pour servir d'instruction au Sieur de Bonaventure, capitaine

du brûlot La Bretonne. Se remira en droiture à l'entrée de la nvière

Saint-Jean avec son vaisseau et celui commandé par le capitaine Baptiste ,

remettra au Sieur de Villebon ce qui lui est destiné; s entendra arec ce

dernier pour décider si le capitaine Baptiste l'accompagnera a Pentagoët ,

se rendra à la baie Verte pour y laisser les marchandises destinées ai« ha-

bitants de Beaubassin; poursuivra sa route jusqu'à Plaisance; croisera sur

les côtes de Terr,îneuve: reviendra en France en servant descoru. aux

vaisseaux pêcheurs. Folio 29i, 7 rages. »__ « ,^
T.e ministre à M. de Villebon. Espère que les secours et les préeents en-

voyés au Canibas leur infusera l'ardeur qu'ils avaient témoignée contre les

Anglais. Devra se rappeler que le fort qu'il CKx;upe n'a été oonatruit et que

le» dépenses qui ont été faites ne l'ont été que sur sa représentation des

grands avantages que l'on en pouvait tirer. Folio 32è, 2 pages.

Le même à M. de Bonaventure. Devra m ttre à la voile sans délai. Folio

^^\2Sèi. M. Bégon. Le Sieur Noël Bailly de M-ntenon l'a priédW
pêcher que la femme qui a «éduli, son fils ne pa^sc en Canada, ioho Ai. t

^I^' même à M. de Frontenae. Le prie de renvoyer en France la veuve

Ca^eH^Pierray. qui a séduit le fils

^-/--^^-',f^"^^^.^JÏiïS^
au cas où elle parviendrait à l'y aller joindre au Canada. Le père fait pour-

suivre cette femme criminellement. Folio 34, i page.

Jï^Sû.m
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Le même à M. de Cbampigny sur le même sujet. Folio 84^, i pafs.

Le même à M. Bégon. Le roi a donné le commandement de La Ohar$ntê
au Sieur Maret. Il faut que le départ se fasse avant le 15 avril et que lea

vaisseaux marchands qui veulent aller au Canada se mettent aoua son
escorte. Folio 34i, li page.

Articles et conditions que le roi acoorde au Sieur D'Iberville pour l'entre-

prise de la Baie d'IIudson. Lui accorde 2 frégates de 20 et 30 canons. En
renvoyera une à la fin de l'année s'il le peut. Mettra 70 hommes sur l'une

et 30 sur l'autre. L-a droit à Québec : y prendra 130 hommes; il les nour-
rira et s'accommedera avec eux pour ce qu'il devra leur revenir dans 1°.8

prises. Si les Anglais détruisent leurs miirchandises, lui et ses associés

auront, pour se dédommager, le commerce de la bn'" jusqu'à 1697. Si les

profii.8 des pr'ses s'élèvent au double des avances, c commerce de la baie,

avec les forts, etc., etc., sera remis à la Compagnie du Nord, etc., etc. Folio

35è, 5 pages.

Listu des capitaines servant au Canada. Folio 37è, 1 page.

Le ministre à M. de Brouillan. Demande des renseignements sur les

plaintes de Grignon, marchand de La Rochelle. Il prétend qu'il (de Brouil-

lan) a fait vendre deux bâtiments anglais pris par un vaisseau qu'il (de

Grignon) avait armé à ses frais et que le produit a été partagé par son en-

tourage (de Brouillan). Folio 38, è page.

Mémoire du roi à MM. de Frontenac et de Champigny sur l'entreprise die

la Baie d'Hudson. Devront favoriser de tout leur iwuvoir le Sitnir Dlber-
ville. Après la conquête des forts de cette baie, ils devront prendre toutes

les précautions pour la conserver. F.}lio 38i, 2 pages.

La roi à M. de Brouillan. A destiné 3 de ses vaisseaux et un corsaire

do Saint-Malo, sous le commandement du Sieur de Saint-Claire, pour faire

lits courses dans les mers de rAuiéiique Septentrionale. Si le dit Saint-

Clair amène ses prises à Plaisance, il devra s'efforcer de les pourvoir de
matelots pour les ramener en France, sinon il prendra des mesures pour leur

conservation. Folio 39è, 2 pages.

Le même à M. D'Iberville. S'il est obligé d'hiverner à la Baie d'Hudson

avec ses vaisseaux, il enverra de ses nouvelles à Québec par les terres. Folio

40è, 1 page.

Lo ministre Ti M. de Brouillan. Lui envoie la lettre du roi au sujet do

ses intentions à l'égard des vaisseaux qu'il envoie. Folio 41, i page.

Ordre aux capitaines et maîtres des vaisseaux qui font la pêche de se

rendre à Plaisance à la fin de leur pêche pour y joindre les vaisseaux de

guerre. Folio 41, J page.

Le ministre à M. Bégon sur le départ des -aisseaux. Folio 41i, 1 page.

Liste des officiers et autres qui doivent passer en Canada et auxquels

le roi a accordé passage sur La Charente. Folio 42, 1 page.

Etat des tonneaux de fret que lo roi a accordé sur les vaisseaux allant

au Canada. S'il y a de la place de reste. Folio 42è, i page.

Commission de capitaine pour le Sieur Levasseur de Nérê. Id. Brevets,

ordres, congés, provisions, lettres patentes. Folio 43, 7 pages.

Mémoire du roi à MM. de Frontenac et de Champigny. Les Anglais

ne sont pas en état de *aire une attaque générale du Canada. Ont eu tout

le temps de se préparer à l'offenrive contre eux et les Iroquois. Le peu
qui reste à faire pour les fortifications de Québec doit être fait par les

habitants eux-mêmes. Le surplus des marchandises que le roi envoie doit

être vendu au prix courant de la colonie, afin que le profit en soit ap-

pliqué aux dépenses de la guerre. Ne doivent pas excéder les fonds accor-

dés. Fixeront les prix des denrées et marchandises si les habitants ou les
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xnarchand. se kiaaent emporter par la cupidité. Doivent «-^er^^^dona^

aauvagea chrétiens de 10 écus pour tout ennemi tué et ^"^'^ fT?°'"£^
prisonnier. Doivent employer le. soldats «"^ /"'"y;* „t, ST en tirS
de cela les capitaines !es font travaiHer chez le^l^]»'*,*"»**

,P°"/Vil^'
e^-mL «ne partie du profit. Critique générale ^el^^^P^-^^'

,^^,
coup d'abus n'existeraient pas s'il y avait entre le e^J^^^r^LTA^Th,
dant union et entente réelles au lieu d'une union qui nest ^«« dans 1^

ÏÏSar^ces extérieures. Abus des congés. Avilissement du pr« du cm

tor érdomLage causé aux fermiers par .a trop grande abondance De

^™,. rï."™ » cL,.d.. B..o»>,..d. •wr-'iS. ;."•';: »

rSI. ™° Wrnf.r.ue.n „„d.m.«. T^o m. , p.^.
^ ^

le mi™ à M. d. Ch-mpiOT. Iî«.»™.nd. l*..»mi. |t^,;'»i;°;

qu'il .il fil »" «.. >«»="« ","'';T,r.,r CÏÏ à Mlid. Front...»

et de Champlguy qu'il .pp.ttieul
»f

°~'''" "
',i,J; d',„g ,e„t.r 1»

entre .«cl.» «• "'•l"'' N'^ unfoud pSST.S." df. hSpil.u..

srJsfdr|w°s.,u»/ -.- -— ^'

..r £ „ Jo \r n'Tberville. lolio i>>4 «> pages.
Maupéon et de M. U loe^i

récompensé de ses services en le

Le même '^ 'l^/.f'gX^.i^tis A donné ordre de réparer les palis-

faisant Chevalier de Saint bouis.^
chrétiens qui, par leur

:fnLl''rSusé^dr;r:S: c^ontLmps d^ans l'expédition contre los

Agniers ^°J^°
"^^î

^^^^1-1^; a eu avis de sa mauvaise conduite, de son

T.0 même
\^- fj""^"

ig^è^eté, de ses mauvaises pratiques pour servir

manque de
-^'^^^^^^Son «.tre ses supérieurs, de l'abus de son em-

;roi'TusCu^àS«:' sera révoqué s'il ne s'amende. Folio 76*. 1

""C même à M. Maret. Lui recommande de mettre à la voile sous lo

^:X:ti.^. :i'si^^pa..age do Catherine Paul. Folio 77i.

i page.

t lilâl
- f

il-
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Année 1695.

l«»6.

tS Janvier.

22 Janvier.

2 février.

9 février.

16 février.

1( février.

2 mari.

i man.

9 mars.

23 mars.

23 mars.

23 mars.

2$ mars.

30 mars.

( avril.

9 avril.

13 avril.

13 avril.

1< avril.

Le ministre à M. Bégon. Mauvaise qualité de certain» effets oxpédiéo
au Canada et défaut de quantité sur d'autres. Le roi, pour prévenir le re-
tour de telles pruticiues, en tiemlra responsables les officiers qui ont pré-
sidé au l'harni'ineiit. l'olio 1, 2 pages.

Le niêiiie à M. du Pille. Lui donne ordre de faire envoyer 120 milliers
de liird eu Canaiin. Folio 2, i page.
Le Mii'me à M. Hépon. Lui envoie l'état des munitions qui sont re-

quises l'our le Caniiila. Devra pieudre des renseignements sur le nombre
de v-ii-sscaux qui feront le voyage sous l'escorte de La Charente. Folio 2, 2
pages.

L» même au même. Mauvaise qualité des mâts apportés par La Chu-
renie. Folio ;i, 3 pagee.

Le même au même. Le roi a destiné le vaisseau L'Envieux potur le
voyage de l'Acadie sous le commandement de M. de Bonaventure. Folio
4è, 1 page.

Ëtat des vivres néce.sgair&i pour la nourriture pendant un an de 40 sol-
dats qui sont à l'Acadie avec l'estimation de la dépense. Folio 5, 3 pages.
Le ministre à M. de Lubert. Paiement des lettres de change du Ca-

nada. Folio 6è, 1 page.
l>e même à il. Bégon. Ne croit pas que les marchands qui ont expédié

des m.-irchandises aient subi des pertes. Leurs vaisseaux peuvent partir
avant i escorte à condition qu'ils aient au moins 16 canons sur chacun
d'eux, folio 7, 4 pages.

]^' même il M. de la Boulaye à l'égard des affaires de Plaisance. Folio !),

IJ page.

Le même à M. Bégon. Instructions sur les expéditions au Canada et les
vaisseaux qui doivent y passer. Folio 10, 3 pages.

Etat des munitions qui seront envoyées de Rochefort à Plaisance par
L'Emérillon et La Bretonne. Folio 11, 2 pages.

Le Miinistre à M. L'IIermitte. X'a peur le moment d'autre emploi que
celui de major de Plaisance. Folio 12, 1 page.

I-e même à M. Le Peletier. Lui demande si M. L'Hermitte reçoit en-
core (lis appointements comme ingénieur. Folio 12*, 1 page.

Etat de la distribution de la somme de 6,000 livres qui doit être payée
par le Sieur Hardouin, marchand de Xantos, ei. exécution du traité i'ait
avec lui nu sujet de Plaisance. Folio 12i, 1 page.
Le ministiT à M. Bégon. Instructions sur les préparatifs et le charge-

ment des vaisseaux destinés pour l'Acadie et le Canada. Folio 13, 2 pages.
Le mémo au même. Autres instructions. Folio 14, 3 pages.
Le même à M. de Brouillan à l'égard du contrat intervenu avec le

Sieur Hardouin pour le ravitaillement de Plaisance. Folio 15è, 1 page.
I^ même à M. Bégon. Doit veiller à ce qui les vaisseaux qui partent

pour l'Acadie ne contiennent pas d'eau-de-vie en excès de ce qui est né-
cessaire pour les officiers. Folio 16, 2 pages.
Le même au même. Autres instructions. Folio 17, 2 pages.
Le même à M. de Brouillan. Le prie de donner toute protection au

Sieur Hardouin. Folio 175, li page.
Le même au même. T^ roi, satisfait de son zèle, lui accorde un congé

pour passer l'hiver en France. Instructions générales. Le roi n'est pas
disposé pour le présent à faire l'entreprise qu'il a proposée contre les
Anglais de Terreneuve. Folio 18, 12 pages.
Le mime à M. de Villebon. Le roi a accordé 16,000 livres pour les dé-

penses de son gouvernement. L'esprit belliqueux des sauvages doit être
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entretenu .près les .accès qu'iU ont remportés Vête de^mer^ S^^^^^^^

accepté depuis des ouvertures des Anglais cela ncst
^J

«!« « la cherté a

n.archandL françaises II faut y
«^^P^f'«J:^ ^Ce ^^ ^J^™ n'a de

Compagnie de l'Aeadie do leur vendre a bas prix.
^^*!rf^^„„. Le

droitTexclusifs que dans cerUins endroits^ U.
:?/'*f''

^^T,"^';!
d'y

Sieur de Bonaventun, aurait dû ail-r à Pen a«oet. ^ ordre formel oy

aller œ.te au.K*. 1^ fort à Tontrée de la nviere
^,^|f"/«^"gt^^^dlfférée à

tabli. L'entreprise qu'il conseillait contr. Pemeqmd doU «» « d,fieree^

l'an.u* prochaine. E.père que le capitame «''P^^^^f^
^'^

J'"4/ses offi-

pour la conservation de ses prises et qu'il se sera
"<f"""T.t^ gu/la con-

af"si que s. femme de l'église, après le Jugement en sa faveu des officiers

de Port-Royal. En a informé l'évêque. Folio 23J 22 Pa^^s.

Etat dïmunitic- ' qui seront déUvrées de» magasins de Rochefort pour

etJ êmtrqX sur L'Envieu,, et être portées au fort de Naxouat dans

^'riirémeTM.^^G^orins. Saura, par M. de ViUeW. les intentions

du roi pour ce ^ui r^.*;;^^
^^'Î.IÎoTndre. t S^'est Sait de son zèle

et^ ri'd.^iiîriLt'^uxrvr: d; Pentagouet et de Qmnibi<l^ '«

dition à 1. «te de. «m.se. eonlte e. *»?'•»•
f» ^i'ZJ„°

,e.„» .ngUi. qui .V tro»™-...«. «« »^» ^kT^ Be.i.nd..

sr^i-s:T^7.:^:efsy3r^™ ..-^ p- «'

le secours des allies rour «*^ ,
enable. Abus commis par les

ment du fort Frontenac à im temps plus c°^^~*- ^ ^ ,^ tard de

officiers. Abus<^MJde yahenetdeMo^J^^^^^
^
^,P^^^^

^^
l'entretenir sur ce qui s est pasee »>* v^

.
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23 avril.

23 avril.

23 avril.

27 avril.

2S mal.

30 mal.

1er juin.

1er Juin.

1er Juin.

4 Juin.
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mandement de l'évoque et du scandale qui l'en est suiri. FoUo 481 19
pages. '
Le même i M de Champigny. Le roi accorde pour la guerre les mimes

i-ort-Koyal. Le Sieur de Villien ne paraît ge plaindre de M. de Villebonque pour faire diver«ion aux accusations contre lui, affaiblir son lien dedépendance et faire plus librement un commerce illicite en alliance «Teoson lieutenant et les 3 frère* D'Amours. FoUo m, 6 pages.
^^

Etat des munitions et marchandises embarquées en France sur la frégateLa Suêanne Françoise en 1693 pour être portées à l'Acadie. Folio 52i Upage. "»>'»

Procès-verbal signé : Villien. de .Montigny. de Clignancourt et DesRc^hes, dans lequel il est fait rapport que les poids et merares employés par
le S.eur des Goutins pour la ration des soldats sont faux. Folio 68. S tmaelLe ministre à M. Bégon. Lui adresse les paquets pour l'Acadie. Prerdra
connaissance dM instructions à M. de Bonaventure pour se guider. Hâter»
le départ de L Envteux et verra strictement à ce que les officiers n'embar-quent aucunes marchandises pour le commerce. S'ils le font, ils seront
casses sans merci à leur retour. Folio 64, 2 pages.
I* même à M. de Frontenac. Le prie de donner un coagé de tndte iFhil.ppe Bastien. dont la maison a été brfUée plusieurs fois par les Iroquois.

Jîolio 55, è page.
Ordre du roi qui enjoint aux capitaines et maîtres de bâtiments de Saint-

^1° r,<r.^^" ""* **"''' ^«««"able, en flotte, pour la pêche de TerreneuTe.
. roiio 55*, J page.

Le ministre à M. de Brouillan. Amende qu'il devra imposer au mar-chand de Bayonne qui a refusé de prendre à son bord 4 quarts de chauxpour les travaux de Plaisance. Folio 66, 1 pag«.
Le même h M. du Guay. Transmission d'une lettre à M. deBrouiUan.

Folio 56, i page.
Le même à M. de Brouillan. Fournira des chaloupes au Sieur Hardouin.

rolio 564, 5 page.

Le même à M. d^ Ursins. Presse le départ de La Charente. Son équi-
page est suffisant. Folio 57. 1 page.
Le même à M. Bégon. F

,père que L'Envieux est parti ^ que La Cha-
rente partira avant le 15 de mai. Folio 574, 2 pages.

r.e mémo au même. Est surpris que La Chavfnte et les 5 vaisseaux qui
1 accompagnent ne pourront porter toutes les munitions. En ce cas il devra
ajouter la frégate La Bouffonne. Folio 58, 2 pages.

Liste des officiers u Canada et autres auxquels le roi a accordé la per-
mission de charger sur ses vaisseaux les provisions dont ils ont besoin,
rolio 59J, 1 page.

Arrôt du Conseil d'Etat, pour ri'glor la réception et le prix des castors
venant du Canada. Folio 67, 7 p.ngos.

Ltministre ù M. do Frontenac, -.m .ujet du placet du Sieur Qervais
ileaudoin, ehirurgien-major de Québec. Folio 70. 4 page

Le mômo à M. Bégon, avec liste de ceux à qui h roi a'aecordé le pas-sage en ( anada sur .«es vaisseaux et qui doivent y être nourris par le mn-nitmrm.Mre ^énér.^l des .irmiVs du rni. Folio 704 2 pages
r^e même à M. de Champigny. Demande des renseignements sur petits

dilails d administration. Folio 714, 2 pages.
r.e même à if. Bégon. Est étonné d'i^pnn^ndrc que les vaisseaux mar-

chands soient charges au complet, lorsqu'il était convenu que* de leur fret
serait composé dos effets du roi. Le seul remède à cette situation est de
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charger un autre .aiM«>u et d'«i faire payer le fret à ce. maître, de ra--

Beaux. Folio "2è. 14 P»*». ou.„,i,i<rnv Eat étouné que la

Mémoire du roi à MM.de Frontenac et C''^^"»^^"J, ^J'.U négociation.

Sieur deFront*nacperdeplus longtemps le temp. en
^^ ^j.

avec le. Iroquoi., alors «I^J^'^^-^q^^S^ Anglais n'ont pa. même été

lié.. Loin de faire le .iô?e de Q«*^^ ^J'.^/uvages de l'Acadie, ni do

en état de ee défendre «?>'«
'^..f'^'^j^^ t^Uorsaire. Ne «ont pa. da-

^ mettre à couvert «1-,;J.^^ 7,/i^J^i Espère que profitant de.

vantage cette année en état dagpa^'Yera, . ,,^, i,«m„is, une

boum, 'l

-«--""^^i^tBo^Stric forL. AtW avec impatience de. nou-

Kuorre acharnée, inverses uwv uv,

l'aient ace 'tnmodé avec 1» m-

U^ du Sieur d'ibervaie et est aise ^" 'J^^^^^^^^'^.^.^.ion, qu'ils ont

tére.sés en 1-. t'o™P«««"«i" ^°™„^-^3 je^^reoelU» qui ne .ont quMm-

faites mais doivent prendre
^f^»f,^^^J„^^„„t rien fait sur leurs con-

parfaitement habUt^s ^^ .^'^"'^^^^^^^"""^^^ q„e de traite avec le. «lu-

îx.,.lous de la rivière S'""*-^^"''
^i*^ de te"« très fertile, dans xm

va,vs quoiqu'ils aient plus de ^Oh.^^ te
^^ ^.^^

climnt avantageux. Placet du «'eur <)o"«'
Subercase celui d'aide-

d«.uil le rang de capitaine
d«.^»"^«,*VJi£"^t de Langloiserie les ordre,

„ajor do la marine, et aux Sieurs de
Qf/fpl^^ee des gouverneurs, d«

pour commander à Québec et à
^J»"!' ^^^'^ji^^^re qu'ils donnent dos

lieutenants du roi et du Sieur d«7"«J*^ ;i3";^ dg^'^i^ent s'établir en

^"Sw.rvations de l'examen d'un compj^rd f^^^-^Ù^^^Zl
de Sa Maj^té en Canada deP-^l^^'^^Ya guérir 'ee fonds et effet,

et un état do la dépense
f^^^ts envoyés par M. de Champigny avec sa

envoyés eu 1694, les comptes et états envoyés par j

dépêl-he du 24 octobre 1694. Folio 88. \^ P««^^;
., j^ gieur Rouer

Observations sur les comptes du Canada
P^f^^^^^^^^

de A'illeiay pour les prenùère ei seconde années du

95, 2 pages. »„mmprce réception et prix du

Congés et permissions pour la
^'«f'^^^/d /castors. Folio 96. 7

castor. Historique de la question du commerce aes

^T'- • • . ^
Ttf H« Frontenac Lui recommande fortement de vivw

Le mmistre a M. de
^'°^'^°,*^''cv,anipigny, l'évêque et le conseil. On

en bonne intelligence avec M. de Champigny ^ ^^^ opinions

se plaint de sa raideur, de sa véhémence quil^^^^^^^^
Tévêque. pour ein-

dans le conseil. Les 100 P»«^!,%^^t^Je n'est pas question éclairaie

pêcher qu'on ne jouât
'^<^°?^'l^''2rmMre que les ecclésiastiques se

pages. , _, .„„ » .--„ «es états, mémoires, requêtes.

Le même à M. de C'^'^'^P'^y- /•„'" mcaong Tous les désordres du

etc., etc. Dépenses, «tranchements. mstmctions^ i
^^^^^^^^^ „y„,

Canada P-t^^^M%" Fr'on^n- d^^^^^^^^^ <l«'il "'^ « P-.<i««-'-
lettres et celles

f« f;^%^™ie contraire, tant dans les affairée génê-

entre vous, mais les faits P'^°^T„*;,.f , a :_gi ^ous avez été en mauvaise

«les que dans les affaire ^^^^^'^^^J^i^Z fut brouillé avec M.
intelligence avec l'évêque. 3««>"*

5^ >^ j jg, ^gir seul pour procurer

tms^
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4 Juin.

4 Juin.

* luln.

4 juin.

8 juin.

» Juin.

18 Juin.

18 Juin.

18 Juin.

» Juillet.

22 Juin.

19 Juillet.

9 Juillet.

13 mars.
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Folio 103. Uf^L 'f""'"*'' «l" <=e8 Muvage. contre le. Iroquoii.

U mê.n.. à M. de C.lliêre,. Instruction, .ur ce qu'il d..it faire au•ujet do la Kuerro pour diminuer lea dé,H.>n«e. et rem^lier aux abT A

troupes. Folio n2. 1 pje
'"' """ '" '^"''"""^ "' '=* ^^''-^^ <»««

Quïbef„Tec^fpUnTLcoIntr" T" "'7'^^ '"' '"• fortification, de

là-d.Bsu. à M. deTon^narSo iv, "'i:'
•=°-"- ^ -t-^ion.

et^ si:: i^i^^^z lù^t-.^:
'^^'™' -- ^" '^^-'''"-

Sieuf^eÏÏaîe'iî. \tnTT::,r' "^^ '""^ ^^"^ "» ^""^ ^^

le.':orsSn,^e rév?;urT-Sieu'?d"''M°°"^'^T «"' •°*^--- ^-
Des Brieux. des Récollets e^de if 7 rir^"""'''

'^««"'"dy. d« I» dame
conseil du oi. £e rô a donné^;r

"'' ""* ^'^ ''"'°y«^' '1«'«°' 1«

chozM.de Fronte^aclûr lui reni I

P'"?'"""- 8«°éral de se rendre

cinration qu'il a déjrfa te dan^I "m'
'"/"^ '^' «atisfaction la dé-

Kronu.nuc dans iff^,;,. 1

^"'
,! !.T"'- '^""'* ''" *°"*^»'' ^^ «1»

Folio 115. 2 paKCs
'^ '^''*'' ^""'"^^ ^ «««^ «»to^t6.

tueïsetva-tisVdtTontonïe '^"v ''T'°^^^-
"^ ^""'^-^^ '-«»--

Folio lie*. 2 pages
*'""*'""'''• I^^^'» «"" s'excuser devant témoins.

d'.lfer dm, I„ M8di»rp„fe „âK„™" ."" "* ""' '" ""P**"
.™c«.. .« cpi,.i„ de r,^'s s'".=::r:'r:,'x?. 'S;:,s?î

.en':;:r;rSf.t„'';tuT„TdrâzsrT"'*'^- ""•>'- '

da In H«iH,n. H. d. coniîrm.tïôn dW . • î" ""'" ''° >>•'»»

1693 m. Pèm, Kécolkt, d.TrtC H dtT"" ''" >.» "'""'"•
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1696.

22 mun-

U man.

22 m»ri.

23 mars.

10 sTrll.

CompItCDCi
1er mal.

6 mal.

( mal.

1er Juin.

d'un. fo„ceH.ion faite le 20 «.ptembre 1«94 à I^^ ^'"^\'^ ^ j^ ^^^^^

gueuil. 8aint-J«an. Folio 1331, 8 pages.
pi,;,,nce M à Fran-

•^Brevet de concession à Henri Forçai, habitant «^ P»«'»*^-
jfie^«Ueu.

çois Dufont. habitant du même lieu. ld«™/„f'^*JJ^^Tl^r H.
Z. à Jean MiUy. "•/ ^ut ctutTàn

'
Id. à t^bro^Î^rtrl^d. Id.

à Franco s Vngno. Id. au Sieur ya»"""- /?• » f^ ,, , jj ^ je^i
t Phifpe ^'-a- WJ SïrlÎ^??Jif iTraL" id/àV^^^^
Chevalier. Id. à Thoma.» rier. ^'\/ ^">, p • tj j pi^re Serro.

Folio 141i, 4 pages.
^j:£a 1« K mai 1695 aux officiers ji-

Breveto d'enseignes de vaisseaux expédiés le 6 mai io»o au»

Sieur de Vaudreuil do counnander les *f°«I^^""f̂ *,fg^^^j^ Valrennes.
Promotion P°«'Jj^Xr dt^r^rte c^deTClSon; au Canada
Commission <1V°f'''i^^^;!,;, '^rm-^ttr* eu Sieur de Lungloiaerie de

CmÏndeXtuJlu aéfC efen absence de MM. de Calliéres et de

Vaudi^uil. Folio 1444. 5 P^-
j oompa«nie de Rochefort pour

Certificatoegardedelam«^- dans la<«^
^^.^^^^^^ p^^^.

£-LtrC^rSnriltSr^^^ Sieur Clé.n. FoUo

147, 4 pages.

Fin du vol. 17.

Lo volaB» 1*^ «'» pas raT«port au Canada.
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EEGISTKE DES EXPÉDITIONS DU CANADA—ANNÉES 1696 ET
lt;97—COLONIES.

Série B.—Vol. 19.

Année 1696.

1696.
Versailles.
25 Janvier.

1er février.

22 février.

22 février.

Soit 28 pp.
Placet du Sieur Michel Poussin. Folio

3 mars.

4 mars.

15 mars.

24 mars.

28 mars.

28 avril.

28 avril.

Table. Folio A, 21 pa^es.

i.o ministre à M. de Brouillan

1, è page.

Le ministre à il. de Mauclerc à l'égard di* vaisseaux qui doivent allai

ou Canada, à l'Acadie et à la Baie-d'Hudson. Folio li, 2 pages.
L<3 même à A[. Bégon—sur le même sujet—Armera en guerre la flûte L«

Prufond, destiné à une atiaquc sur le fort Péméquid. Le roi a résolu de
rétablir le fort de la rivière Saint-Jean. Devra laissser 30O à 400 hommes
<1<' recrues pour le Canada. Le roi a accordé Le Dragon et Le Wesp aa
Sieur d'ibcrville pour la Baie-d'lludson. Folio 2i, 5 pages.

Etat des vivres qui seront embarquées par augmentation et pour un ser-

vice particulier sur les vaisseaux L'Envieux et Le Profond. Folio -IJ.

Idem de-i munitions, etc., etc. Idem des munitions qui seront délivrées à
il. de Villebon pour le rétablissement du fort de l'entrée de la rivière

S;iint-Jean. Idem. Etat de la dépense pour le dit fort. Idem des muni-
tions pour le fort de Plaisance. Idem de ce qu'il faut pour la chapelle

du fort Saint-Louis de Plaisance. Folio IJ, 6è pages.

Ordi-o pour donner le commandement du fort de Plaisance au Sieur
L'Hermitte. Idem. Certificat de service pour Ife Siaur de Soulanges.
Idem. Commission de capitaine pour le Sieur de Falaize. Folio 8J, \
pa^e.

Etat de la dépense pour 60 soldiUs d'augmentation à l'Acadie. Idem
de l'emploi de 4,000 livres des présents ordinaires pour tous les sau-

vajre.s du l'Acadie pour l'année ICOti. Folio 8J, 4 pages.

Oixlre du ministre au fermiers généraux, pour permettre aux marchand.^
do Bordeaux le transbordement de leurs marchandises sur les vaisseaux
de La Rochelle, destinés au Canada. Folio lOi, 1 page.

Brevet au Sieur Henry I..auréal, habitant de Terreneuve, pour la jouis-

sance du terrain qu'il possède au dit lieu. Idem pour François Dufault,
Claude Thomas Beaulieu, Jean itill.y, Antoine Lamontnp-ne, Jeanne Che-
valier, Charles Mayer, Françoi" Vrigneaux, etc., etc. Folio 11, 12 pages.

Provisions de greffier et notaire à Plai-ance pour le Sieur Barat. Folio
17, 2 pages.

Tx- ministre à M. Bégon. Etat des munitions que demande M. de Cham-
pisny. Folio 174, ^ pages.

Etat des munitions qui seront tirées des magasins de Rochefort pour le

fort de Nasouat. Folio 19, 2 pages.

Le ministre à M. Massiot. Le presse d'avertir les capitaines et maîtres
de vaisseaux marchands de sf. tenir prêts à partir avec les vaisseaux drt

guerre à la fin d'avril. Folio 20, J page.

Le même à M. d'Iben'ille. Recrutement des matelots. A envoyé liste

des officiers. I.e Sieur de la Grange commandera Le Wts,i. Folio 20, J
page.

Mémoire pour servir d'instruction à M. d'Iberville. commandant le»

vaisseaux du roi . L'Envieux et Le ProfoM- Ira aux côtes de l'Acadie, )
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28 mars.

28 mars.
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X698. la baie des Espagnols, pour y faire de l'eau, Prendre langue et embarquer

sr.t ïï^' -AEf'r-i^e;-- pî= a». .. p»^^»

quinzaine de juillet, i-olio iiOè, 9 pages.
vAi-aHie Le roi ne

peut leu. «eerfer eu entier le. prira V PO"n»M '•"« ^ "»••""

„uY,eT™t,îLrïs^tff-jfi£^^trdu'r»^^^
M^rvi;i"r.^.i'u?rinri'":rs^s^^^^^^^^
„e„ M. de ï-onten^^ M de Meut^y « |. -.«.r^L™'. "L ,.i lui

Le fort de Xaxouat sera conserve
«'^.««ff' ^ £ "a\ivages fussent ac-

celui de l'entrée de la rivière 11 ^^'"^^,^^^'^^Z::T^,u français

compagnes dans leurs expéditions «^^ ^^«^^""^ ~aè,es. S'efiorcera de

pour diriger des
---^-./V'tliraTyiU^^^^^^^^^ et qu'en at-

persuader aux Acadiens de Po'^^-Kojal qu us s
^^^_

Ldant ils doivent se f-^^;;^?^^':,t:^^i^^^D'I^oJv<-^oie
viendra à leur -^"^7^^'"^;^Jj^^s^ecup!^ davantage du développement

de remontrance pour les engager a ^ °ccuP^ . j,
jj gS, 15 pages,

de leurs concessions et moms de courses
J»^^

l^' ''°\*-
Jn" accompagne M.

Le même à M. de Vilhen. L -ten^^»- du ^ est qu
^^^^^

D'IberviUe à Pémêquid avec M. <!«

^?f'f^^ ^^ ^g^ager l'amitié de M.

rv=n*".';S';ri,r:;i^"K°- ""'"• « -"
cassé. Folio aa. 3 pages-

^ i disposition de M. D'Iber-

..Ïer:^aïdi:rsrges?pTruid;aprJquoi il retournera au

^^^tJet M^de^ F^^Uc. Fait arme^en ^^^-^^^^J^
qui lui porteront de 300 à 400 f/f;^",.J^J 1 eu d'un' seul. Si cette en-

envoyer 2 vaisseaux de guerre \^ ^f^^^\,^^„^i aide pour détour-

treprise contre ^éméquid réussit elle sera du^^
^_^^ ^^ .êtablisse-

xier les Anglais de l'e^^'^^^f«'"«,"* ^tscon^dératfon Fera la guerre aux

Folio 33è, 5 pages.
, a'attaauer par terre et par mer les

Le même au mêrn^ I-^^/J^^f ^-^^Stion par mer est confiée

établissements anglais à ierreneuve ,^ ju -ui l'entreprend a ses

M. de BrouiUan. et celle par te^- » .V.a^IIesVl'Acadie avec M, de

dépens. Ce dernier prendra ,ve^1m «- a
^^ ^^^^ ^g.

Monti.ny,et il est autonsé ^ P-n^jf„^ „^ ^_ B'Auteui et de

28 mari.

28 mars.

28 man.

31 mars.

5 . u

^i^l

ger les Anglai

Folio 36, 4 pages

W^^S^ ^•IHS' >sr--rjBE."5SP'^
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31 mars.

31 mars.

1er avril.

3 avril.

4 avril.

4 avril.

4 avril.

4 avril.

4 avril.
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Mémoire pour servir d'instruction au Sieur D'Iberville sur les entre-
prises de Terreneuve. Le roi est persuadé qu'il a pris ses mesures pour
la subsistance des hommes qu'il commandera dans son exi)édition. Ordres
adressés à MM. de Frontenac et de Villebon pour la levée des sauvages
et Canadiens dont il a besoin. Aura, pendant la durée de l'expédition, le
commandement de Plaisance et de tous les postes dont il s'emparera. Dé-
truira toutes les fortifications des Anglais, etc., etc. Folio 38, 4è pages.
Pouvoir au Sieur D'Iberville pour commander en l'absence du Sieur de

Brouillan dans l'île de Terreneuve et au fort de Plaisance. Folio 40è, 2i
pages.

Commissions et ordres du roi pour les Sieurs de Saint-Ovide, de Cos-
tcbc'Uc. K(>us.seuu (If Villejoint et de Falaize, en l'île de Terreneuve.
Folio 42, 1 page.

Le ministre aux fermiers généraux. Donne ordre à MM. de Frontenac
et Champigiiy do ne; pas laisser recevoir des castors j\isqu';> Varrivée des
vaisseaux qui partiront dans le mois prochain. Lettres de change. Folio
42 i, 1 page.

I.^ même à M. BÔRon. Le* vaisseaux L'Envieux et Le Profond devront
êtrv prôts à partir; lui envoi, ùs dépêches que M. d"Ib(nUe qui les com-
mande à besoin. Compte que Le Wesp et Le Dragon, accordés à M. d'Iber-
ville, stTont prêts en même lemps. Fera embarquer M. de Falaize et son
frère, de Cannes, sur L'Envieux et Le Profond avec leurs 60 soldats desti-
nés pour l'Acadie. Soldats pour Terreneuve. Ervoie des ordres pour
ranuumcnt des flûtes La Charente et La Gironde. Ho 43, 6 pages.

Le même à M. Ja- Camus. Ordre a été donné do remettre à Saint-
Mâlo 5.040 livres pour le paiement des appointements et solde des oflSciers
et de 20 soldats pour Terreneuve. Folio 44i, 1 page.

Ijli même à M. de Brouillan. Lui onvoio ks instructions du roi au sujet
do l'entreprise ù faire contre les Anglais de Terreneuve. A accordé le
foinmandemcnt de la troisième compagnie à M. de Saint-Ovide, son ne-
veu. Folio 4(i, 4 pages.

lli'moiro pour sor\ir d'instruction à M. de Brouillan au sujet de l'entre-
pri-^c contre les Anglais de Terreneuve. Se rendra directement à Plai-
sance, attendra M. d'Iberville nui doit a..' r h l'Acadie d'abord et à Qué-
bec ensuite pour y amener 80 Canadiens. i-..nnera à ce dernier 100 de ses
soldats. Ils devront détruire les établissements anglais et amener les ha-
bitants en Fri.ncc, d'où ils seront renvoyés en Angleter'i. L'expéditi-m
terminée, il pourra repasser en France et M. d'Iberville commandera à
Terieueuvo pondant l'hiver. Les effets pris sur l'ennemi seront divisés
également eiitn> le roi, le armateurs de Saint-Malo et M. d'Iberville.
Folio 48, ,) page^.

i.e mémo ii M. d'Iberville. Lui envoie 2 instructions, l'une sur l'en-
tnpii-. ili- P('mé(iuid, l'autre sur celle de Terreneuve. Devra^régler avec
yi. Bégon. avant son déiJart, le produit de son dernier vovagc. Folio SOJ,
3 pages.

Mémoire pour le Sieur de Sérigjjy, lioutenant de la marine, commandant
les vais.seanx destinés pour k baie du Xord (Baie d'IIudson). S'en rap-
porte à sou exj)énpnce personnelle et aux instructions qu'il recevra de son
frère, M. d'Iberville, qui fait l'entreprise à ses dépens. Détruira les forts
Anglais sans <mi laisser de vestig<»s ; envoyera le.s prisonniers en France
ou même en Angleterre s'il en a l'occasion. Folio ,52, 2 pages.

Ix- même à M. de Bonuvonture. Prendra le commandement de L'En
vieux lorsque M. d'Iberville sera débarqué à Plaisance, si cela est jugé né-
cessaire, et alors M. Du Oué prendra la commandement du Profond. Idem.
Ordres à cet effet. Folio 53, 2 pages.
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16M.
4 ayrll.

4 avril.

7 ayrll.

7 avril.

18 avril.

18 avril,

18 avril.

25 avril.

1er mat.

2 mal.

11 mal.

12 mal.

16 mal.

20 mat

26 mal.

26 mai

LA SESSION No 8e

Le même à M. de Fronte.Lao. La prodigieuse quantité de
<«f^°"

™«*^*

ro> dàn rBécessité d'étudier les remèdes à '^^f^^jT^J^^^^'i
fera surseoir à la réception des castors 3^£ l-^^^,^* "'"'^"'"

«.asera de donner des congés de traite. /°1»° .^^^i, 2 pages.

T^ mémo à M. de Ohampigny sur le même sujet FoUo ^è, 2 pa««.

Le même au même. Expédiera à M. de Bromllan par La Bretonne a

chaux et les madriers dont il a besoin loho 55è_l P««e.

Fx- même à M. de BroulUan sur le même sujet. Idem. Fassepori.

Idem. lettres d'Etat pour le Sieur de Vaudreuil. Idem. Ordre pour le

passage en Canada de Marie Chamois. Folio .''.6 2 pages.

Le même à M. Brouillan. Est surpris qu'il ne soit pas satisfait d" orfr»

pour ^commandement de l'expédition. Ne peut prétendre avoir le com-

mandement là où il ne sera pas. Folio 5T, 4 pages. Og

Le même à M. D'IberviUe. touchant le règlement
%^^^lf „^^^^^^

Majesté à l'égard de la prise du fort Bourbon
«V^'^-^.^^J^tin^! à Plï

Le même à M. Le Camus au sujet des "^«l^^^^^a^ "t^^jS'
sance qu'il devait faire embarquer sur les vaisseaux du Sieur de L'Espme

''ï^mêmeTMT'Bona'fenture. Devra donner permission de laisser

chÏgeTà Plâisan. 500 quinteaux de morue pour la Compagnie de l'Aca-

die. Folio 61, i page. v v mi 9 «.««
Diverses commissions, brevets et ordres. Folio 61è, 2 pages.

Le ministre à M. Bégon. Fret du Sieur Duplessis Faber. Folio 62i,

*
List'ë des officiers du détachement de la marine servant en Canada, à

oui le roi a permis de repasser en France. Folio 62i, 1 page.

^ii ministre à M. Bégon au sujet du fret de certaines personnes. Folio

^^revïde don à Terreneuve au Sieur Gommer, anglais. Id de ««&-

mfton de concession au Canada à Jean Gelinas, P^^"-«
B°Jtf

"
"^^

Grandoré (fief), Jacques Hertel de Coumoyer. François Hertel de la

Frên£ Pierre Noël Le Gardeur. François Desjourdy, Thibaudeau habi-

tant de Por^Xal (fief sur la rivière Kouaskouaiche entre es monts Dé-

péri et M^jais) Bernard D'Amours des Plaines, des Goutms, sur la ri-

7^e SaSt Jean, Ja ques François du Bourchemin de L'Hennitte, sur la

ritL (iuamaska ; Chartier, habitant de l'^^^die. sur la rivière Escondet

joignant la concession du Sieur de Bourchemin. Folio 644 5 pages,

'certificat de services pour le Sieur de Noyan et congé dun an^ Pro-

visions de conseiUer pour le Sieur de la Chesnaye. Folio 67 è P^e.

Tministre à Bégon. Nécessité du prompt ^^Part
J

%a «.rond, et de

Tn Charente Instructions pour leur chargement. Folio 70, 4 pages.

"^

Mémo" e du roT^ir MM^de Frontenac et de Champigny. La rup ure

def négociations de paix avec les Iroquois, leurs incursions et leurs

cruautT montrent bien qu'ils ne cherchaient qu'à gagner du temps pour

se mieux^réparer tant en faisant d^ amas de vivres qu'en s'efforçant de

s^^ire^os ^liés, particulièrement les Outaouais. Le défection de quel-

ques sauvages et 'autres raisons l'empêchent de donner des ordres posUif.

Feront ce qu'il jugera à propos. Ne pourra supporter longtemps les frais

J,Tg,^r^ en C^nadH La défection des alliés est une leçon qui fai

voir le peu de confiance que l'on peut reposer sur les sauvages. Il vaut

mi^ux sWuper moins de chasse et de traite et plus d'agriculture, se con-

finer davantage dan. les établissements. Surabondance de. casto«

désarroi de ce commerce. Le bon castor est dans le nord, et la traite du

côté du .ud-oue.t a augmenté la proportion de mauvai. castor.
J^ P""

du fort Nelson remédiera quelque peu à ce mal. Si le. intérewé. dan. la

8c

—

rSO

•i

•
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26 maL

26 mai.

17 mal.

27 mat.

27 mal

27 mat.

63 VICTORIA, A 1900

Compagnie du Nord ne font pas ce qui est convenable pour la oonaetra-

tion de ces postes, négociera avec M. D'Ibetville. A décidé, pour le pré-

sent, d'abandonner Micbilimakinak et tous les postes de l'ouest, moins

celui des Illinois, à condition de n'apporter aucun castor, afin que tous

les Français puissent être employés à la guerre. Il faut abolir la course

dans les buis et en revenir à l'ancienne habitude de laisser les sauvages

eux-mêmes apporter leurs pelleteries à Montréal. En attendant, il ne

doit être reçu que du castor de bonne qualité. Instructions diverses.

Folio 72, 26 pages.

Le ministre à M. de Frontenac. Le roi est satisfait de ses services. A
résolu de supprimer totalement les congés de traite. Fixera lui-même le

délai pour le retour des coureurs de bois. Doit abandonner le fort Fron-

tenac ; c'est pour ne pas le blesser que le roi ne le lui a pas exprimé caté-

goriquement. Les promotions d'officiers se feront directement par le roi.

Folio 84è, 11 pages.

Le même à M. de Champigny. A reçu tous les états qu'il a envoyés.

Surabondance du castor. Xe pourra être écoulé en moins de 10 ans. Il y
en a pour 4 raillions do livres. Examinera la proposition des Hospitaliers

pour rétablissement de manufactures et la conduite daiis leur barrage de

l'eau des rivières voisines. Examinera la requête du Sieur Serreau de

Saint-Aubin de la rivière Saint-Jean, Acadie. Le Sienr Lebert et autres

Canadiens qui sont en état de le faire, devront se hâter s'ils veulent ache-

ter des lettres de noblesse à même la création considérable que le roi a

ordonnée moyennant médiocre finance, sinon il sera trop tard. Folio 90,

15 pages.

Ordonnance du roi pour défendre de payer les appointements aux offi-

cierti du Canada qui passent en France, pendant le temps de leur absence.

Folio Q'i, 2 pages.

Vrrêt du Conseil d'Etat, qui ordonne que, faute par la Compagnie da

Xord d'accepter le fort de Bourbon pris par le Sieur d'Iberville, il y sera

pourvu par Sa Majesté sur les offres du dit Sieur d'Iberville. Les inté-

ressés en la Compagnie du Nord n'ayant pas été en état de profiter des

ordres de Sa Majescé pour entrer en part dans l'entreprise du Sieur d'Iber-

ville à la Baie d'Hudeon, oe que ce dernier a fait à leur refus, elle permet

ccp<'ndant. au Sieur de Frontenac de réunir les intéressés pour déclarer s'ils

entendent prendre possession et soutenir les dits postes, et faute par eux

d'accepter ces offres et de donner pleine satisfaction sur leurs moyens de

faire le comnicrce et de maintenir les dits poste», les pr^ositions du Sieur

d'Iberville seront acceptées. Folio 98, .3 pages.

Le ministre à M., de Vaudremil. L'a proposé au roi pour la croix de

Chevalier de Saint-Louis. N'a pas jtigc à propos d'en créer en particulier

pour les officiers du Canada, mais l'a chargé de le lui rappeler à la prodiaiae

prnjnotioiii. La confiance qu'ont en lui MM. de Frontenac et de Cham-

pifniy doit lui permerttre d'adomcir leur mésinteUigenoe. Folio 99}, 1}

page.

Le même à M. de CaUièreg. A été très aise de ses réâeùons sur les af-

faires de la puerre bu Canada. Folio 100, 1 page.

Le même à M. de Subercase, Attend d'être informé par lui de l'exécu-

tion du rèfïlement sur k poMce et la disciplii." des troupes en Canada.

Folio lOGè, 1 page.

Le même à M. Levasseur de ISôxê. A i^çu les plans et profils des forti-

fications de Québnc et l'état de la dépense à faire. Ce qui a été fait précé-

dcnitncnt a trop d'ét*ndue et est défectoetti. Ne doit pas tomber dans

les mêmes errements. Folio 101, 1 paire.



BAPPOW S* V> BPOVABD UCBABD. 30T

DOC. DE LA 8E88ION No 80

2 mai.

Isr et f luln.

6 Juin.

13 juin.

9 luln.

20 juin.

Juillet.

IT mara.

17 mars.

22 septembre,

26 septembre

Avance» demandées par le» officier» oa

29 décembre

Le même à M. de Chaii4>iKny.

ccrgé. Folio 102, 1 faite. .,,,,«.
Congé d'un an au Sieur de Soulange». Lettres d'Etat à M. de Ohampi-

gny. Folio 102i, è page. .., » •

Le ministi* à M. de Champigny. Le prie de s'informer s il est vrai,

comme le dit Nelson, qui fut notre prisonnier, que les Anglais de la JNou-

velle-Angleterre ont libéré les prisonniers français à Boston, provenant de

la garnison de Port-Koyal. Si ses renseignements confirment les dires

de Nelson, ses cautions seront déchargées. Folio 102è, 2 pages.

Le même à M. de Brouillan. Remettra la frégate La Bouffonne au Bieur

Estournel, qui la ramènera en France. Folio lOSJ J page.

Le même à M. des Ureins. Les ennemis ont pns la mer et il doit ùater

son départ. Peut prendre le fret des particuUer» et le mettre entre iM

deux ponts, mais doit avertir les expéditeurs qu'il sera jeté à la mer en

ca« d'attaque. Folio 104, le page.
, . „ ,. * 1 - „..tn«i

Le même au même. Embarquera à son bord, à Québec, tous les castor»

de la compagnie. Folio 104è, 1 page.
». „ j«

Divers certilicats de services et lettres d'Etat à MM. de Ramezay, de

Valrennes, de Frontenac, de Sérancourt. Folio 105, 1 page.

Liste des officiers de marine choisis pour servir sur les vaisseaux ci-aprôs

nommés : Sur L'Envieux, d'Iberville, Du Gué, de Lauzon, de Maison-

a uve, du Tast, de BienviUe. Sur Le Profond, de Bonaventure Dm
Meulières, de Saint-Abre, Duplessis des Boulete, de la Ronde Saint-Dems.

Folio 105è, 1 page.
.

Liste des officiers de la marine choisis pour servir sur les flûtes ci-aprt»

nommées : Sur La Charente, D<* Ursins, de La Lande, Dubois, de la Ma-

ronnière. Sur La Charente, D'Escoyeux. Des Chapelles Putro, Saccordy,

^
DiC?certifi^te de services et lettre» d'Etat pour MM. de Valrennes et

de Ohiimpigny. Folio 109, J page. r.n • r.
Le minisire a M. Bégon. Le roi a résolu de faire armer L'Snv^euX'J'»

Palmier et L'Atalante pour une expédition sur Terreneuve, dont le départ

devra avoir lieu en février. H faudra garder pour le service du roi les fré-

Sangkises prises par D'Iberville et des Ursins. I^s fera estimerpoor

tenir compte du i de leur valeur à la Compagnie de ^'Acadie tel que con-

venu Folio 109, le page.
.

Le même au même. Les flûtes La Gironde et La Charente iront vrai-

semblablement encore au Canada. Devra examiner s'il nest pas mieux

de les armer simplement en flûtes et de les faire escorter par une frégate

armée en guerre. Folio 110, 3i pages.

1697.

6 janvier.

9 Janvier.

12 janvier.

14 Janvier.

1697.

Le ministre i M. Bégon. Est informé que les S. recrues, destinées à

à Plaisance, n'étaient que des enfants, que quelques^ns sont
^°^\f^

que le» autres ne sont pas en état de passer l'hiver. Doit lever 100 nou-

.velle» lecïue» pour le Canada. Folio 112. 1 page.

Le même au même. Munitions pour Pln'«ance. Folio 112*. * page.

Le même au même. Mâts reçu, du Canada. Il faut wjnpWr LAi-

lanU par U Weip. ni ce dernier ne tue pas plus d eau que 1 autre. Folio

Liste des officiers choisis pour servir sur les vaisseaa» ci-apr^ nommé» :

Sur L'SnviéUZ, P'Iber. Ile, Du Gué, de Tilly, de Lauxon, de Maison-

neuve Sur L' »>' de Vérigny, de Bécancour, Duvleasis des Bou-

8c—r20>
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16 Janvier.

19 janvier.

23 Janvier.

25 Janvier.

30 Janvier.

30 Janvier.

30 Janvier.

30 Janvier.

30 Janvier.

30 Janvier.

2 février.

5 février.

ABOHms OANADnmm.
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Wetp, de Ohastrier, de

6 février.

6 îr.

6 février.

13 février.

13 février.

13 février.

lets, de Sainte-Hermine. Sur L'Allante ou Le
Marillac, de Yaulezar. Folio 113i, 1 page.

Le ministre à M. Bégon. Lui fait remettre les fonds pour les Tivres et

la levée des équipages des vaisseaux qui vont avec d'Iberrille. Fourra y
joindre Le Profond armé en bâtiment de charge. Mettra La Loire en

état de faire le voyage du Canada. Folio 114, 1 page.

Le même au même. Instructions touchant les préparatifs du départ.

Folio 114J, le page.

Le même au même. Approuve sa manière de procéder pour lever des

recrues Dour le Canada. Folio 115i, 1 page.

Le :.iême au même. Le roi a accordé le vaisseau Le François à M.
Boaubriaiiil L'Evêque, qui eet cliargé de porter le secours à Plaisance.

Devra se hâter pour qu'il puisse partir avec L'Envieux. Folio 116, è

page.

Le même à M. de Mauclerc. Même sujet. Folio 116, à page.

Etat des marchandises, vivres et munitions à envoyer au Canada.

Folio 116è, 5à pages,

Mémoire de ce qui est nécessaire pour le fort Saint-Louis de Plaisance.

Folio 119, 3 pages.

Le ministre à M. Bégon. Lui envoie 60,000 livres pour l'achat des

vivres, eu:, etc. Folio 119, le page.

Autre état des munitions pour Plaisance. Folio 121, 1 page.

Le ministre à M. Bonnuise. Lui donne ordre de lever des matelots pour

les 2 vaisseaux que commando M. de Beaubriand L'Evêque. Folio 1214,

i page.

Le même à M. de Brouillan. Devra donner main-levée du vaisseau es-

pafrnol lu'is à Plaisance. Folio 122, è page.

Le même à AI. Bégon. Est aise de sa diligence. Le roi approuve qu'il

remplace L'Envieux par Le Pélican. Folio 1224, IJ page.

Liste (les ofHciers choisis pour servir sur les vaisseaux ci-après nommés :

Sur Le Pélican, U'Iberville, Du Gué, de La Salle, Villeneuve de Luise, de

Grandville, de Bieiiville. Sur Le Palmier, De Sêrigny, de Bêcanoour, do

Tilly, Chebault de la Ruffinière, de Saint-Hermine, de Maltot. Sur Le
Wesp, de Ohastrier, Desraalets, de Vaulezar, de la Ferté. Folio 123, IJ

page.

Articles et conditions accordés au Sieur de Beaubriand L'Evêque pour

le secours à porter à Fernemcuse. Folio 124, 10 pages.

Le ministre à M. Bégon. Emploi de l'état des fonds pour l'Aoadie. Fo-

lio 128è, li page.

Etat des munitions à être délivrées des magasins du roi à Rochefort pour

le fort de Naxouat à l'Acadie. Folio 1294, 5 pages.

T^e ministre à M. Bonnaise. Le roi ayant accordé nu Sieur Du Marier
Defivaux permission de faire la pêche à Plaisance, lui i^rmettra de lever

20 matelots. Folio 1314, 1 page.

lyc même à M. de Brouillan à l'égard d'un capitaine arrivé de Plaisance.

Folio 102, 1 page.

Le mémo à M. Bégon. Doit embarquer pour 10 mois de vivres sur Le
Pélic~n, T,- P'}Jmier, Le Wfsp et Le Profend. Nécessité d'irn prompt dé-

part. Folio 1324, 4 pages.

Ordre du roi pour permettre le " versement " dans la rade de La Bochelle

des marchandises pour le Canada et Plaisance. Folio 1344, 1 page.

Règlement pour la discipline des soldats qui passent à Plaisance. Polio

135, 4 pages.

Provisions de lieutenant du roi à Montréal pour le marquis de Orîsacy.

Folio 137, 34 pages.
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1697.

18 février.

IS teTTter.

20 février.

20 février.

20 février.

23 février.

26 février.

27 février.

27 février.

27 février.

27 février.

27 février.

27 février.

27 février.

27 février.

28 février.

1er mu«.

( mars.

SESSION No 8o

T.« ministre à M. da CostebeUe. Doit se rendre à R<x=ï»«f°i*,?°'f»„7?

prï ùTn^avec lee vaisseau, au commencen,«nt de mars. FoUo 188i. 1

""lc même à M. de BrouiUan. Profite du départ du vaisseau L« Gon^

ae To^Ze vour l'informer qu'U sera bientôt -^^^^^^ j^^fJ;^^^^

^^ï/^LSre'^ïUÏNÏ'ii^prendre .ue les vaisseaux sont

prêts pour le départ. Folio 140, 2 page».
p,„.._d destiné pour

Etat des munitions à être embarquées sur Le Profond aestme pour

l'Amérique Septentrionale. Folio 141. i^R«^
au «ùrt des difficultés qu«

Le ministre au Sieur de Beaubnand L'ErÔque, auW^ aes w

ce dernier disait rencontrer pour la levée des matelots dont il a besoin.

lio 142è. 2 pages.
.„„;„,- i« S=<»ur do Beaubriand

Le même à M. de Bonnaise, pour quil assiste le b-wr ao

^^S^j^'r^^^rSrs^ïiS^/rO-^^nie au mSme e«e.

^t mîifrrrM. de BrouiUan. Est informé que les Wais-^
un .rand effort pou.- rétablir leurs

=>f-/j^J^T^^rJme^i^'àX-
que les vaisseaux pêcheurs ne fassent P«^,

>«"'^,f
"^

-f'^-, 2 pages,

sance et divisera les «rêves dans Vintcret
«^Vln'ne vlmemènt de^ vais-

Lo même à M. Bégon. Est aise d'aPP^^^f« <l'^«^]^f'^"; «1, même
seaux est très avancé. Espère que Le Profond pourra partir en

temps. Folio 144, 1 page.
, „ , -i J» Soulanees. Folio

Certicats de service pour MM. de Vaudreuil et de Soulanges.

144è, i page.
t -. «i,^;^ An Sieur de Monio, aide-

Le ministre à M. Bégon. Le roi a fait choix du
?J*y^ •y j^.

major à Eochefort, pour commander en l'absence de M. de BrouiUan. ins

'TltêmeTlTMolirvinformant de sa nomination à Plaisance.

^t mêi'àTde Beaubriand. Ordres qu'il a donnés pour facilit» 1.

levée des matelots dont il a besoin. Folio 146 2 PfKf«-

de la pêche dea vaisseaux étrangers pendant ce carême, vu que œ e

^Ïmêm^eTTle Br^lf^'aSTuu traité avec le Sieur de Ba^

ou'eiles ne se renouvelleront pas. Folio U7è, 2 pages.
„„.^„ ^.

Hste des officiers qui serviront à Plaisance pendant la campagne de

'^^Xtur^rSerfef'.ilSions qui pourront s'élever entre les oHl-

^^^^^^r^^Sd^raiT^nce ^es ordre.

PlÏsaCerqu^. On ne sait pas encore si les Anglais de la vieille

bMi

if
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16IT.

S mars.

( mars.

9 mari.

8 mars.

S mars.

» mari.

9 mars.

9 mars.

9 mars.

9 mars.
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Angleterre contribueront à cet armement. Fera descendre des pays d'en

haut tous les secours possibles. Folio 152, 4 pages.

Le même à M. de Villebon. L'informe des desseins des Anglais. Tien-
dra M. de Frontenac renseigné sur tout ce qu'il pourra apprendre det
mouvements des Anglais. Instructions pour la défense de l'Acadie.

Folio 154, 4i pages.

Le même à M. Thury, missionnaire à Fentagoët chez les Abénakis. Lui
envoie par M. de la Ferté, une dépêche i)our M. de Frontenac et une
autre pour M. de Villebon. Les fera parvenir en toute diligence et fera

accompagner M. de la Ferté à Québec. Folio 156, 4 pages.

Mémoire pour servir d'instruction au Sieur de Gabaret, commandant la

frégate Le Neptune. Prendra à son bord les Sieurs de Bécancour et de la

Ferté, officiers du Canada, et le nommé Jean Meunier. Mettra de suite

à la voile et se rendra directement à la rade des Monts Déserts en Acadie.
Remettra au Sieur Thury, missionnaire, le» dépêches pour lui et M. de
Frontenac, et si ci- missionnaire n'est pas à la côte, ou ne peut être trouvé^

il fera porter hi dépêche à M. de Frontenac par M. de la Ferté. S'infor-

mera des mouvements des Anglais et reviendra directement à La Bochelle.

S'il était attaqué par un vaisseau plus fort que le sien il jettera ses dé-

pêches à la mer. Folio 157è, 4 pages. Soit 5 pp.
Le même à M. Bêgon. Lui répète les instructions qu'il a données à M.

Gabaret. Lui donnera un pilote parmi les 4 personnes suivantes qui tous

connaissent bien la côte de l'Acadie. Cologne, Thomas Chauveau, Pierre

Fessau, Mathurin Poireau. Folio 159i, 3 pages. Soit 4 pp.
Le même à M. de Brouillan. Lui envoie un règlement au sujet des

gens qui vont faire la pêche à Terrencuve. Folio 161, 1 page.

Le même à M. de Frontenac. Lui envoie, par les vaisseaux qui vont à
Plaisance, le duplicata d'une dépêche qu'il lui a envoyé par un vaisseau

exprès à destination de Pentagoët. Folio lôlj, 1 page.

Lo mémo à M. de Villebon. Idem. Lui envoie des munitions, l'état

des fonds pour l'Acadie. Espère que les Anglais auront libéré M. de
Villien et les 25 soldats sous son commandement. Folio 162, 2i pages.

Le roi à M. de Brouillan. A appris avec beaucoup de satisfaction qu'il

s'était rendu maître du fort Saint-Jean et des postes qu'occupaient lea

Anglais à Torreneuve. Plaisance sera certainement attaqué. Espère qu'il

les forcera à se retirer avec toute la confusion qu'ils ont remportée toutes

les fois qu'ils l'ont attaqué. Folio 163, 2 pages.

Ordre pour pt>rmettre la pêche à la baie de Plaisance. Folio 1631, 1
pape.

Tve ministre à M. de Brouilh.n. A appris par M. de Saiut-Ovide, son ne-
veu, la prise de Saint-Jean. Le roi f,iit partir, présentement. Le Pélican,
Le Palmier, Le Wesp et Le Profond, sous la conduite de M. de Sérigny, qui
en doit remettre le commandement à M. D'Iberville, son frère, dès qu'il

l'au-.a lUtf int. S'il n'était pas revenu de son expédition, de Sérigny, oon-
seni'ra lo commandement; il en sera de même s'il était arrivé quelque
malheur à D'Iberville. Diversee instructions. Folio 164, 13 pages.

Soit 16 pp.
^,|• miiii^tro r M. D'Iberville. Le roi lui envoie 4 vaisseaux suas la

conduite do son frère, qui a ordre, s'il n'était pas revenu à Plaisance, de
l'aller chercher par mer s'il peut le faire sans danger. De Sérigny lui re-

mettra Ses instructions pour l'entreprise que le roi lui confie, mais il, pour
quelque raison, ils ne pouvaient se rencontrer en temps convenable, son
frère exécutera lui-même les desseins du roi. Est très satisfait de la part
qu'il a eue dans les entreprises contre les Anglais à Terreneuve. Folio
170è, 3 pages.
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9 man.

9 mars.

9 mars.

9 mars.

9 mars.
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!.. «i«ni> TVlb^rrille Prendra le commandement des
Instruction pour le Sjeur iribemue. ^"""

, ^ l'entré©

seanx lUi doivent partir do Hoeton s ii en " '
, , g ^ d'Hndson.

pa„„i le. C.„,Jk.™ .,u, •«. «"M
f°'

• iV,™
' " Soi. M pp.

D'ibcrville. Folio ISOè, 1 pafte.
-^..nirtion colle son frère

T^ mémo à M. de SériRn.v. Lui envoie «<>"
'^.f^^f

°"y
',;

'

, y \x page.

nadions «n-.nus dos Pri-"^ d'A^'^leteri^ sont l^m d
«^^^^

La Rochelle. Us devront s'embarquer dans les vais.eaux e
^^.^'^

pp_

13 mars.

13 mars.

13 mars.

13 mars.

16 mara.

d.n. le sorvice du roi. Folio 182. o p.igcs.
Prançots. que le

Le même à M. de Brouillan. Laissera
^^T^^^^'^.t'mente qui portent

roi a accordé à M. de Beaubmnd pour escor^rj^^
t™^^blera, soit

de« secours à Plaisance; sortira de ««P^'t^i
1 Ze

pour la T^he.^it^our^ cou^. FoU^^^^^^^^^
, ,es an-

glIfserriL^ôt^ ÏPlÏdie il en remeUra une .M. de V.llebon pour

s'en servir au transport des matériaux Folio 184^ ^ Pa^^„
^ pi^j.

Sïïr^i. i-sn:s.r|r^£S...... u si„.

.

des 2 compagnies de Naxouat. i^ °";'j' y -émettra les effets en sa

j:i^£ z:l:^^^^^^-^^- -- ----

^tmS àWé^on sur le
^^J^^J^^^^^à^T^:. le .ci fait

Liste des officiers choisis pour
^f^'^^J^^J^T^'^llani Le Phcmix.

armer à Rochefort et à Br^st savoir
^.f'^^^^^Jf^^Bitarre, Le Ju,t,

Le Fleuron,
I^'

fortuné^Le ^«^ ^^^^'"^fAn^r.ux. L'Miscrei,

iCX"S ^^Sr^elfa^ «.^Amérique^ le oomman.

"T^:^.ï^^rliti^aSt d« .ain-aux de. di^r-

ses expéditions. Folio lOè, 14 pa«e.

-A

'JJ^
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1697.

20 mari

M mari

Marly.
20 mari

37 mars.

Verialllei,
29 mars.

1er avril.

3 avril.

3 avril.

9 avril.

16 avril.

17 avril.

U avril.
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Le même à M. de Bonnaise. Xepeutpennettruauz armateurs deOrand-
ville dViiv()yt;r leurs yaisaeauz pêcher aur les bancs de Terreneave. Ifa b
permettra qu'à Plaisance, attendu que lei Anglais ont formé le projet d'aa-

levcr tous lc« vuisseuux qui se trouvaient sur k's bancs. Folio 192, 1 ; âge.

Le même à M. de Brouillan. Est informé que des Espagnols veulent

aller pêcher sur les eûtes de Terreneuve; devra saisir leurs vaisseaux et

les eiivo.ver en France, quand même ils seraient porteurs de paaaeporta

du traité de bonne correspondance. Folio 192, i page.

Le même à M. D'Iberville. Bemettra Le Profond au Sieur Du Que dès
qu'il lui aura confié Le Pélican. Folio 192i, J page.

Ordre du roi à M. D'Iberville pour qu'il remette Le Profond à IL Du
Gué, etc., etc. Folio 193, i page.

Arrêt qui ordonne nu Sieur Hardouin de payer à 3 matelots laissés à

Pkisance la solde de soldats. Folio 193, 3 pages.

Le ministre ù M. de Serigny. A reçu sa lettre demandant des explica-

tions. L'iiUfiition du roi est que ÎL D'Iberville, ou lui à son défaut,

e.xcc"te les ordres pour la Baie d'Hudson, ]ori même qu'on ne devrait pat
s'établir au fort Bourbon et qu'on ne pour, ait que le détruire. H y réus-

sira facilement avec les forces dont il dispose, puisqu'elles excèdent oellea

qu'avait M. D'Iberville quand il a chassé les Anglais et quand il en a été

chassé. La difficulté est plutôt de savoir si avec les peaa qu'il a il faudnt
abandonner ce fort ou le conserver. Si cela était, il amènera les Anglais

sans rien détruire, etc., etc. Folio 194i, 4 pages.

Liste des officiers choisis pour servir sur les vaisseaux oi-après nommés:
L'Amphiirile, La Gironde, Le Neptune. Les officiels canadiens qui fv-
vaient sur oee vaisseaux étaient MM. Ghampigny, de Noroy, de Béoan-
court, Vincelat. Folio 196è, 1 page.

Congé d'un an, pour vaquer à ses affaires en France, au Sieur de Lan-
gloiserie, major de Montréal. Folio 197, i page.

Le ministre à M. de Brouillan à l'égard de quelques familles de mate-

lots. Folio 197, è page.

Le même à M. Massiot sur le même sujet. Folio 197è, 1 page.

Ordre à M. Beauharnais de la Boische, commissaire ordinaire la

mariiif, de se rendre à Brest pour s'embarciuer sur Le Superbe et faire les

mêmes fonctions sur l'escadre du marquis de Nesmond. Id. pour faire

servir le Sieur Xormand de Mésy sur le vaisseau L'Aimable de l'escadre

de M. Magnon. Folio 198, 1 page.

Ordre pour accorder à la Compagnie de l'Acadie le dixième des prises

fiiitcs i)ar Af Pélican. Le Palmier, Le Wesp, Le Profond, Le Violent et

Le Neptune. Folio 198J, 1 page.

Commission de capitaine d'une compagnie du détachement <le la marine
en Canada pour le Sieur Du Luth, capitaine réformé, vacante par la mort
du Chevalier de Crisacy. Folio 199, 2J pages.

Le ministre à M. Bégon. A été aise d'apprendre le départ des vais-

seaux destinés à Plaisance. D est fâcheux que Le Français et L'Européen
ne soient pas partis en même temps. Devra envoyer un autre bâtiment
qui emportera au Canada tout ce qui n'a pu être chargé. Tous ces bâti-

ments en retard devront partir sous l'escorte de l'amiral Magnon jusqu'au
delà des caps. ' io 200, le page.

Le même à M. de Changuillaume. Est surpria que les vaisseaux partis
pour Plaisance n'aient pu emporter toutes les munitions. Cela, paraît-il,

a été causé par le chargement que des officiers et des marchanda de La Eo-
chelle ont trouvé moyen de faire. Fera enquête. Folio 201, 1 page.

Instruction du roi à M. le marquis de Nesmond. Lui confie une esca-
dre pour aller combattre les Anglais, qui ont décidé de reprendre Terre-
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neuve et d'atuquer PUi«noe. S'il ne le. trouve P"
«;,<»j«';^"i,«Si

n ira à leur rencontre .oit à Saint-Jean de T"'!''^'*' ^'* T^^f^n-
ïaurent. S'il remporte .ur eux une yictoxre «^é^/^'^';; »''."??",

Fron-
tagoët. où il .era r^i^^\V^rlfi^^'^^^^^Z^^^^^^^

Tr"m«. Lee prisonnier, qu'il fera pourront être nu. à b»'* do Tâ*

.eauï^ri. .ur le. Anglai. et envoyé, directement en Weterr^ Si le.

'Sménu ne tournent pas aussi avanta^uacment quW ^ «^-'^^^
ce que lui dictera .on jugement et son zèle pour le roi. ^^o'^gy

"J*' ^p.

"X'moire .ur l'entreprise de Boston ,^»
Canadiens

Jt
les sauv^^^^^^^^

trouveront réuni, à Pentagoët ve«
'«J« ^J^^-Jï^i,^^/Kôrda^^

znaître chaudronnier et le guB n^he bojg«o« de Bosto^
^^^^ ^^ ^

leston est à i de lieue de là et c est «"
«'^

[^ ^ ^ j^^ ^^oupeg du côté

attaque des
^^f^ ^-^^1?.^^^^^^^^ da- >« ^-. ^" "^

de terre par la péninsule. l.es va^^e»
, ^ ^ petite anse

coté gauche, entre la ^X/He^ ^«Îs UeÛes de la ville. On y dé-

-X^:t"ïï:s^H3;:^si?=^
conduire ses troupes il le

f'^>
«J

^^^i^/'j,*",
,e cas contraire, il les con-

à l'arrivée des vaisseaux
^^//^'iff

?** '

_''''eTceu%-ci seront sous les ordre.

fiera à MM de Vaudreuil et
^^f^'^^^^^^^^^e soit du nombre de. offl-

Ïe^ cSTouffaiSÏÏSrde major des troupes. Folio .14. 3

P"''^-
- vc ^ Vindreuil S'il commande le. Canadiens qui doivent al

ler^^Iordr^tcSS. de Neamond à Pentagoët. il sera .ous 1. or-

a.e. de ce dernier.
F^';^^^^^*'/,^,„quer sur l'e.cadr« de M. de Ne.-

^non^J'utt^rri^nonaventure pour qu'il commande Le Superle.

f|o 216, 1 P^e^ ^^^^^iUer nuit et jour pour que le.

T.e ministre à M. lieRon. i "• ^ j igg 2 autre, qui vont au Oa-

.aisseaux que doit commander M Magnone^le.^^^^^^^'ï^ ^^^ ^^ j^

Set;:,rS Nic^^n. p^o^tq^Sonn^lTbien les me« du Oa-

,„.,. "t-mfm:\ ï'de F^enac le référant à la dépêche du roi ci-jointe,

il avril. Jilio 217, i page.

Uarlr.
21 avril.

21 avril.

21 avril.

VersalUeB,
21 avril.
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Vinalllei,
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Uarl7.
» ETrll.

VerialUes,
U aTTll.

il avril.
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es VICTORIA, A 1900

Le niêtnf à M. de Nesmond. Invtniotiont towdunt «on départ. Ferm
embarquer le Sifur do BonaTv>nteure iur L'Amphi/trU» qui passe aa Ca-
nada, M. Pcrrot sur le «aisseau de M. du Ma^rnon. Il connnft bien Boston
où il a été trfs longtemps. M. de Beaoharnaii embarquera aussi *Too loi
en ([uaiit^ de commissaire de la marine. Xe rtiardera pas son départ d'un
seul jour pour attendre les vaisseaux inarchunds. Aux derniers avis il y
avait cnoore plusieurs vaisseaux anglais aux Dunes et à Spithead. Folio
217*. t p.iKP^.

I.e même ù M. Bé({on. Los Tais*oaux de M. do Magnon doivent être
joints à Brest i\ ceux de M. de Nesmund qui «ont armc's i cet endroit. Doit
hâter lo départ. A avis que les Anglais, que cet armement inquiètent, sont
résolus de l'enipécher de partir. Il est ù propos que M. de Magnon resta
sens l'impression (lu'il va aux îles et que M. de -Vesraond ne va à Rochefort
que pour assurer son passaRo jusqu'au cap Finistère. Folio 219è, 2 pages.
Ordre au Sieur de Bonaventun: de sVmbarquor sur L'Amphylrite. Fo-

lio 220, i i.Hi,'e.

Ix! niini-itre ù M. Béffon. Est aise d'apprendre que les vaisseaux de M.
du Jfiijfiioii (levaient laisser la rivière le jour même. M. de Xesmond écrit
qu'il partira sans faute le 27. Folio 220J 2 pages.

iréiuuire du roi à AIM. .le Frontrniie et de Clianipi(çn.v. Est heureux
d'apprtudro que les Outaouais qui, aux dernières nouvelles, avaient fait
.illiaiieo avec les Iroqucis, Ic-s ont trahis ; qu'ils en ont tué plusieurs et sa
sont emparé <le leurs pclltterit» après avoir fait la ehns-e ensemble. Ceci
fuit voir le peu de eunlianiîe que méritent Ces sauvages. Est heureux du
sueeès qu'il a remporté sur les Ûnontajfués et Onneyouts. Réduits à la
misère par la destruction de leurs crains, ils devront demander la paix, en
dépit (les .'Vni.tlais. En la faisant, il convient de leur faire stipuler de nou-
veau leur dépendance à Sa Majcté. La paix n'a été rompue qu'à l'occa-

sion des coureurs de bois, qui gênent ces sauvages dans leur commerce avec
les nations d'en haut. C'est e( qu'il faut empêcher à l'avenir, et ne pas
s'immis(^r dans les démêlés d<> ces sauvages. Il faut procurer la paix et

la réunion des habitations. Ils ne doivent pas souffrir que les Français s'é-

tendent davantage du côté d'en haut, afin que la colonie puisse se fortifier

dans ses limites au-dossous de Québec plutôt qu'au-dessus, et particulière-

ment à l'Acadie, et que les sauvages puissent être libres d'apporter leurs

pelleteries. Eclaircissements sur les préparatifs qui ont été faits pour dé-
jouer les projets des Anglais sur Plaisance et ailleurs et pour prendre
l'offensivo dans leurs colonies, à Bost n et à Manatte. On i)eut encore
laisser subsister les forts de Michilimakinak, de Saint-Louis des Illinois

ei de Frontenac, mais il faut empêcl a • que les soldats n'y fassent du com-
merce. Veut bien permettre au Sieui 1 o Suour do pour.'uivrij see travaux
aux mines de cuivre et de plomb au Mississipi, qu'il dit très riches. Ne
lui fera de concession que s'ils confirment l'exactitude de ses rapporte, à ooa-
dition qu'il ne fasse aucun commerce. Diverses instructions. Folio 221i,
^'^ V-^'Avs. Soit .37 pp.
Le ministre à IL de Frontenac. Le roi a témoigné une entière satisfac-

tion de son expédition cheï les Iroquois. Si le roi se réserve la nomina-
tion aux emplois vacants des officiers, ce n'est pas par un défaut de con-
fiance en lui. Aura cependant de grands égards pour ses suggestions.
L«s Anglais ne courent pas les bois, ils laissent cela aux sauvages, qu'ils

attendent chez eux. C'est ce qu'ils ont toujours fait à la Nouvelle-York,
à la Nouvelle-Angleterre et au fort Bourbon lorsqu'ils en étaient en pos-
session. H faut s'appliquer à enlever aux coureurs de bois les moyens
d'exercer ce mauvais métier. Si, pour cela, ils veulent aller ches les

Anglais, les Iroquois ne manqueront' pas de les harceler et de les en dé-
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28 dviil.
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28 avril.

28 avril
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.

goûter. Il fer.it pe«t-«t«, bien d'an«,.«r W Ir^oU. qm .ont
jj«

P*
d'Or.nte. «fin de nnire pin. diwctement .« AngUu. Le m
cordé la croix de S.int-Loni. Sur .a

'««?"r'FÎuô 236^ 8 page..

retarder plu. l»,»»!» l'«.bl..i.mo.t d. car» ««•!;—"«
j„ ^oïd.

240. 15 pages.
.^ q„nnr Le roi a appronré

T* même à M. de Frontenac. Mine, de I.e Sueur. l« roi ^ J^*L .

îs!E!dtit"Js™n^fS|.fiip^^
-M de Villien. ne «'entendant pa» bien avec M. de

I,",'f°°!'' """,„„
Lfser^ïr ailleurs qu'en Acadie à sa libération. ï.»

'"Jf;/„,P'*|'„\io
"^I^ même à M. de Ohampigny «u .ujet de. mines de Le Sueur.

250, 2 pages.
j. w 4„ TJnmezav II commandera à ton.

Ordre pour régler le rang de M. de Ra«eMy. ii co

le, autre, capitaine, dan. le, e^'*-"- ^° ^ ^ kUîlimakinak. d.
Ordonnance pour la conservation des !>«>««'

«l"

Saint-Joseph de. Mi-js et ^e
J-J-^J^f^^^'V Xrtémoignage

'""h"LN^"Î deF;::;ent^^^^^^^^ 1« I'*^»»^'-

Le Tne^'e à ^- ^^^"^e^ay Dans le même son.. Folio 253* 1 page.

t ZZ l m; Îe ^mZl: T. prie de donner .on concours à M. de

""TZLJ^'i ThroJZ: L'informedel'e^édition de M. de Nej-

moïd. SLera ait a^e^lui le major l'Hermitte. qui lui .ervira d'ingé-

nieur. Folio 254è. 1 page. ^ . ^ i.A.cadie.

TZ-^:'J^^^'^i:i'^^'^^'^^ Si.S.-d.™r.»" FOU.

255 5 pages
i^truction. du roi *u sujet de

Le ministre à M. ce JMeem.-u.
^^^^^^^.^ ,„. BoBtcm. H pourra

irriixssxss sârTtfr^-ïï^r"F*o s^ «
**••

. , .»r j TkT.-.r,r.», TVvTa «yec ses 6 Taisseaux. accompagner

,.j'a»d^ï;d:£;d.™,-"«^''-"-°'-"
5 -sr 4 Tf™:;,,- r»p 1p -oivr» Folio 2674. i page. .

à M. des Ursra-
'^^

!« «°"^
Trouvera. K>U8 pli cacheté, les dermert

or^sIfroTstr'ttS^ ql'U n^^« q^ lor^^u'il aura att^nt

Prance. Folio 258i, i P»8e.

~Aà-'i
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**?/ ^ ministre à M. Bégon. Diverses instructions au sujet du départ det
28 ayrii. vaisseaux. Le père Marest, Jésuite, pris par les Anglais à la Baie d'Hud-

son, passe au Canada. Folio 259, 5 pages.
28 avril. Le même à M. des Ursin». S'il n'est pas encore prêt avec ses 2 vais-

seaux, il doit faire travailler miit et jour. S'il ne pouvait partir avec IL
du Magnon, il aérait sûrement pris par les Anglais. Se sépaitera de l'es-

cadre à Plaisance pour aller à Québec. Folio 261, 2 pages.
30 avril. Congé d'un an au Sieur de la Motte Cadillac, enseigne de vaisseau,

capitaine de compagnie. Brevet de maître d'hydrographie à Québec pour
le Sieur Jolliet. Folio 2eii, 2 pages.

1er mal. Le ministre à M. Bégon. Diverses instructions au sujet des préparatifs

et du départ des vaisseaux. Folio 262i, 3 T^gee.
1er mal. Ordre et commission de capitaine d'une compagnie de soldats du dé-

tachement de la marine en Canada pour le Sieur Desjordy Moreau, capi-

taine reformé, à la place du marquis de Orisacy, fait lieutenant dti roi à
Montréal. Folio 254, IJ page.

i mal. Le ministre à M. Bégon. Est surpris que la veille même du jour du
départ des vaisseaux, le commis du trésorier n'ait pas encore en mains Iss

fonds destinés au Canada. Il faut qu'il les trouve de suite à quelque prix
que ce soit. Folio 264è, 1 page.

8 mai. Le même à M. de Champigny. Trouvera inclus un placet du Sieur
Ollivier, habitant de Montréal, qui s'est échappé des mains des Iroquois.

Le roi trouve bon qu'il accorde passage à sa femme et à ses enfants pour
venir le trouver en France. Folio 265, J page.

Le ministre à M. Bégon. M. de Nesmond doit être arrivé à La Eochelle^

et probablement même qu'il en est parti avec M. du Magnon et les vais-

seaux du Canada. Kegrette que les farines pour le Canada n'aient pas
été prêtes pour l'embarquement. C'est un contretemps qui peut avoir des
suites, et mieux vaut fréter un vaisseau pour rejoindre l'escadre. Folio

265, 2 pages.
11 mal. Le même à M. de Beaubriand. A donné ordre à M. de Richebourg de

laisser partir le vaisseau qu'il a équipé à ÎTantes. Folio 266, 1 page.
12 mal. Commission de capitaine, etc., pour le Sieur de Saint-Martin Viabon.

Folio 266è, è page.
29 mal. Le ministre à M. Bégon. Approuve qu'il ait donné un petit bâtiment à

l'agent de la Compagnie de l'Aoadie pour porter la cargaison qu'il a donné
ordre d'envoyer. Folio 267, 1 page.

15 Juin. Le ministre à M. de Nesmond. Lui dépêche im bâtiment pour lui don-
ner avis du départ du Portugal de 18 vaisseaux anglais chargés de sel,

sous l'escorte d'un gros navire de g^uerre. Ce sel est pour les pêcheurs
an^rlais de la côte est de Terreneuve que nos gens ont abandonnée. Cette

flotte faisait escale en Irlande juste au moment du départ de sa flotte.

Ferait bien de faire course sur elle à Terreneuve, etc., etc. Folio 267J,
5 pages.

IB Juin. Je même à M. de Point is. Est surpris de n'avoir pas eu de nouvelles

depuis son départ. Compte qu'il a pu exécuter ses desseins et qu'il a pu
réjoindre Jf. do Nesmond à Plaisance avec ses prises. Il serait mieux qu'il

so joigne ù lui pour no revenir qu'à l'arrière saison, autrement il serait en
risque d'être pris. Folio 2694, 2 pages.

15 juin. Mt'iaoirè jaiiir néivlr d'iuslruclioii au Sieur de Surg comman-
dant la frégate La Nérey. Ira droit à Plaisance, et si ce poste est pris par
les Anglais et ne peut savoir au juste oii se trouve M. de Nesmond, il lon-

gera les côtes do l'Acadio pour le rencontrer et lui remettre les paquets
qui lui sont confiés. Folio 270è, 2 pages.
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seaux de guerre. Lui en donne avis pour qu il évite une surpr»»

ii72, 1 page. ...
,;i,,i,.-+. qu'il fera remettre à

Le même à M. du BrouiUan. Lm er . ..^ =-- .^
, ^'«J^ ..^ ^ ^j^^,

M. de Nesmo„d en quelque heu qu'il . ^^^-^^ l^^^,/,;

a l'ennemi si Plaisance a été attaque, lo .0 2<-à. » P

Fin du volume 19.

1697.

S Juillet.

17 Juillet.

n juillet.

1698.

1er Janvier.

15 Janvier.

22 Janvier.

29 Janvier.

U février.

26 février.

26 février.

t» février.

ANNÉES 1698-1699-COLONIES, 1698-1699.

Série B.—Yol. SO.

Soit 86 pp.

le prix de revient des mâts apportés du Canada par i.a

1- 1 P^^- . •„ <i„ nrix de la poudre fournie à la Compa-

Le même au même, au sujet du prix ao la pouu

gnie de l'Acadie. Folio le, i^P^f; „ j^ats de la Compagnie do

Mémoire sur les quesnons a ^^'^^.^^^^^,^^1 avec feu M. de La

FeuqueroUes qui ont été dans la rivière du Mi»siB8ipi

Salle. Folio IJ, 2 pages.
,,»„tin^ lo vaisseau L'EnvUux pour

die d. d..wr leur «1 «t «u^ ™'«'^<'^ '»;,' f„„„ 3. 1 PM»
^ ,

plot chargemeut des munitions dostinfiee h *= P»*
, ^ Ventrlo de la

Emploi des fonds
f/*-- ^/^ StéctaÏst^^ le ravitail-

rivi<>rc Saint-Jean. Idem. I-.tnt "^s cnoses
apparaux pour

lement et entretien du fort de Naxouat. Idem. ^
les barques et chaloupes de ces forts.

/.f'°^'^'^ Uyres à compte

di^»t;r£L^.^»"".d.^"^^- «» - '»' »"" "• ^•

Le mtoe à M. dn Brottill.». PUmtet ^/^^„, d'.îoi, .ccotde,

Silt^zïr.: lf•e.^™«1^«^" "»• ^--'- ^"""

8è, 1 page. Domaine d'Occident. H est de leur in-

T« ministrfl aux fermiers du Jr'"™*''^:, °y^. „. j;, ^^r éviter la eon-

M. dlberrille. Folio 9, 1 P?«i- „. _ , ., .^^ p^t à mettre à la Toile

Ww
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16M. de beaux et bons mâts à l'Acadie. Pour l'instant, il vaut mieux contùiueT
oe conunoroe avec le Canada. Folio 9è, li page.

6 mars. Le même au même. Farines pour le Canada. Castors de M. D'Iber-
ville. Folio lOè, 1 page.

5 mars. Le même aux munitionnaires. Le prie de faire diligence pour l'achat

et livraison des farines destinées au Canada. Celles de l'année dernière
étaient de très mauvaise qualité. Folio 11, 1 page.

12 mars. Le ministre à M. Bégon. Etat des fonds pour l'Acadie et leur emploi.

Folio 11, 6 pages.

Présents aux sauvages de l'Acadie. Folio 14, 2 pages.
12 mars. Le ministre à M. de Vaudreuil. Est informé qu'il a enrôlé à Paris,

pour le Canada, des fils de famille qui sont en correction dans les prisons

de l'officialité sous des circonstances qui lui feraient tort. Doit leur don-
ner coiijré immédiat, sans quoi il perdrait le fruit de ses services. Folio
15, 1 page.

12 mars. Le môme à M. l'évêque de Québec. Ordre du roi pour un Te Deum en
action de grâces de la paix avec l'Espagne, l'Angleterre, la Hollande et

l'empire. Folio 15è, è page.

12 mars. I^ même à M. de Bonaventure. Demande des explications sur son
refus Je signer le rôle des rations fournis à la flûte Le Profond. Folio
16, 1 page.

Le même à M. du Brouillan à l'égard d'un des bâtiments du Sieur de
Beaubriand pris pour le service du roi. Folio 16, J page.

Le ministre au Sénéchal de Saint-Malo. Explications que donne M. de
Brouillan des accusations portées contre lui par les négociants de Saint-

Malo. Folio 16è, 2 pages.

Le roi à M. de Frontenac au sujet du Te Deum à l'occasion de la paix.

Strasbourg est réuni à la France, et le Rhin devient la frontière. Folio

17, 2 pages.

Le ministre au même. Les Anglais se sont engagés à ne pas assister

les Iroquois, cependant il doit tâcher de faire la paix avec eux. Des com-
missaires auront à fixer les limites des possessions des 2 nations en Amé-
rique. Son ordonnance pour empêcher l'exécution du jugement de M. de
Champiyuy sur la prise du Sieur Aubert est illégale. Folio 18, 3 pages.
Le ministre au même. Même sujet. Folio lOJ, 1 page.
Le même à M. Bégon au sujet du transport des castors du Canada qui

appartiennent au roi. Folio 21, 2 pagee.

Le roi à M. de Villebon au sujet de la paix. Folio 22, 1 page.
Le ministre au même. I^es Anglais, par le traité, ne conservent rien à

l'Acadie. La frontière sera le Quinibiqui, et son cours sera libre aux na-
tions. Diverses instructions. Folio 224, 13 pages. Soit 17 pp.

Le même à M. de Thury. A reçu la lettre qu'il lui a écrite de Québec.
Est aise des bons sentiments qu'il a su inapirer aux sauvages de l'ouest
de l'Acadie. Folio 29è, 1 page.

2< mars. Lo même 4 M. de Bonaventure. Attend des nouvelles de son d^tart sur
L'Envieux. Folio 30, 1 page.

Mémoire por servir d'instruction à M. de Bonaventure. Prendra à son
bord le Sif'iir L'Homiitte et un maître mastier, avec lesquels il visitera

tontea les côtes de l'Acadie. Débarquera à Chibouotou les pêcheurs, ou-
vrier?, marohandises, etc., et*-., de k Compagnie de l'Acadie; à Pentagoit,
les présents des sauvages qu'il délivrera à M. de Thury et de Chambaux,
son collègue; à la rivière Saint-Jean, les vivres, munitions et matériaux,
tant pour le fort de Naxouat qup pour celui qu'on doit rétablir à l'entrée

de cette rivière, etc., etc. FoKo 30, 6 pages. Soit 8 pp.

12 mors.

12 mars.

12 mars.

19 mars.

K mars.

2S mars.
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30 avril.

1er mat.

1er mal

« mal.

1» arril

30 avril
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Letti* du ministre au Sieur L'Hermitte «t "^^'"^ /", ^ijP^JS
servir d'instruction. Visitera toute, les cotes et «des ^e 1 A«^^e pour

!^ renaeijmer sur le. établissem, ts qui*'y trouvent
<=«J^^1^

°^ P^'^^jT

Ttabir^t pour la pêche et k culture que pour l'«P\"t^
'^^ ,^^J^

«r Â également à la Baie des Chaleur 'ir y examiner le bois de eer-

"lo IS^tre'à'r Bégon. Instructions diverses. Empêchera les Cana-

diens rSeur D'Iberv^le de s'embarquer pour i;A«.die^a^^ M. de Bona-

venture. Ils sont retenus pour le voyage a la Baie dUutlson.

'S du Conseil d'Etat qui ^iudge au Sieur ^-Wt
Vct^i^t^liy.

Sïirntr::tvra::ao^eTa;.ïtr-^^^

avec M. D'IberviUe. les nommés Pierre et J.-Bte Talon. 2 soldats cana

'Xve!t penâor^our le Sieur de Valrennes. capitaine au Canada.

Folio 38i, 1 page.
^ Valtrie à la place du

L. «i.i«» » «• Dib«riii» S- <«-? »~tz^à m'es;.

d'Hudson. Folio 45è, 3 page»;
jm«.«ilW Folio 47 4 pages.

iiSrj^ « flûtet la ^ot*. ia WUU i'Embd.n que le roi f«t

armer i Bfert. Folio 48i, 1 PK*.

MF
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1698.

7 mal.

7 mai.

7 mal.

14 mat.

19 mal.

21 mai.
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21 mai.

11 mai.

21 mal.

31 mal.

Le même au même. Foiuls pour le Canada. Achats et dépenses pour

Terreneuve. Folio 49. 'i piges.

Etat des hardes ef vivres pour l'entretien à Plaisance de 3 compagniee.

Folio 50, 1 piiRo.

Le ministre à M. Bégon. Fera embarquer pour le Canada, le Sieur Le

Beuf, envoyé par les fermiers du Domaine d'Occident. Folio 60i, i page.

Le mémo au même. Instructions diver-e-. Folio 51, 1 page.

Congi: au Sieur Rousseau de ViOejoin. Idem au Sieur de Noyan. Idem.

Certificat do frarde-mnrine à Eochefort pour le Sieur de Vaudper.il, fils.

Idem. Ordre pour confirmer le choix que M. de Frontenac a fait du Sieur

do Vauilrt'uil, fils, pour remplir lenseiftne du détachement, commandé en

Caiiiiila par son père. Folio 51, 1 page.

Mémoire du roi à MM. de Frontenac et de Chainpipny en réponse à la

lettre du 1!» octobre ]G97. Espère ((u'ils ont pu conclure la paix avec les

Iiocjuois. S'il en est ainsi, ils devront abandonner les forts de Missilima-

kinat, des Mianiis et do Frontenac. Il en sera de même de celui des Illi-

nois si les Sieurs Tont.v et de la Forest ne le peuvent soutenir que par la

traite. La Compagnie du Xord. N'est pas satisfait du retard de l'évlque

à fi.xer les cures. A trouvé les concessions qu'ils ont faites de trop d'éten-

due. N'aurait pas accordé des lettres de noblesse au Sieur Hertel s'il avfdt

connu sa pauvreté. L'établissement que les Urselines (fuient faire à

Trois-Rivières n'est pas nécessaire. Est aise d'apprendre le bc i rapport

qu'ils font des services du Sieur de Suterc.ise. Folio 51i, 20 p. ïes.

Suit 25 pp.

Etat des concesssions accordées à plusieurs particuliers du Canada.

Folio Clè, le page.

Le ministre à M. do Frontenac. I.e roi n'a pas é'é satisfait de la dé-

pense extraordinaire pour fortifier Québec, alors qu'aucun danger n'était

apparent, mais l'a été de son activité pour se mettre en état d'aller rejoin-

dre M. de Nesmond. Paraît donner trop de créance aux gens qui par avi-

dité soutiennent le parti do la traite dans les bois. Il faut arrêter l'excès

de production du castor, sans se laisser influencer par l'idée que les sau-

vages porteraient leur chasse aui Anglais. Ne comprend pas qu'il ait pu

suspendre le jugement rendu par M. de Champigiv dans l'afFaire du

Sieur Aubert. lies violences ne lu-i font que du tort. Folio 64, 12 pages.

Soit 15 pp.

Le mémo ii M. de Champigny. En prévision de la continuation de la

guerre avec les Iroquois, le roi a accordé les mêmes fonds pour le Canada.

Est surpris qu'il ait avancé 3,000 livres aux Urselinea pour une fondation

à Trois-Rivières en acompte de sommes que le roi ne leur donnera pas.

Les dépenses du pays sont excessives. Est surpris qu'il n'y ait que 300

soldats employés aux expéditions sur les 1,400. T.e roi veut bien encoura-

ger la pêche, mais ne croit pas devoir se mêler d'envoyer du sel. Les mis-

sionnaires doivent expliquer aux sauvages alliés que leur intérêt est de

porter eux-mêmes leurs pelleteries à Montréal, afin d'en obtenir des mar-

chandises à plus bas prix. L'évoque ferait mieux de fixer les cures que

de s'intéresser au nouvel établissement des Urselines. Folio 70, 15 pages.

Soit 18 pp.

Le même au même. Instructions au sujet de l'envoi et du classement

des castors. Folio 77i, 4 pages.

Mémoire des fermiers du bail de Pointeau pour les naators qui doivent

étro apportés en France ootte année. Folio 79J, 3 pages.

lie ministre à M. l'évêque de Québec. Est aise d'apprendre son arrivée â

Québec et les dispositions de paix et d'union de son clergé. A bien fait de
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21 mat.

. mal.

21 mai.

21 mai.

21 mai.

21 mai.

25 mai.

28 mai.

mai.

2S mai.

4 Juin.

2S mai.

:

s'interposer entre M. de Frontenac et îf. de Cliampigny po\u tempéwr le«

Buite3 de l'aigreur entre «ux. Le prie de terminer enfin 1 affaire des cures

fixes. Le roi a accordé la plaoe de conseiller, vacante par la mo^ de M.

D'Amours de Freneuae, à M. Riverin, à conditions qu'il donne 1.000 livrea

à la famille de celui-là. A refusé des lettres patentes pour 1 établisseuient

des Urseliues à Trois-Bivières. Ne doit plus s'en oocuper. Folio 80*, ô

P»Kes. , . , • t

Le même à M. de Callières. Le roi est très satisfait 6e ses services et

de son zèle, mais il a pour le moins manqué de vigilance en laisaant partir

deé traitants, des coureure de bois et des marchandise» avec de lonty. qui

allait à Michilimakinak. Folio 82, 3 pages.

Le même à M. de Subercase. A usé d'emportement dans ses difficultés

avec le commissaire. Sera changé d'emploi s'il n'use de plus de modéra-

tion. Comment il doit procéder dans la revue des troupes et la signature

des rôles. Folio 83i, 2 pages.

I^ même au Sieur de la Touche. Le roi a renvoyé a MM. de Frontenac

et de Champigny la connaissance de ses plaintes contre M. de Subercase.

Folio 84, 2 pages.
, . , - i *„,.„„

Le même à M. de Frontenac. M. Sanger, un des interesses en la ^rme

d'Occident, a été choisi pour aller au Canada afin de résoudre les difficul-

tés qui se présentent journellement dans la perception des droits de cette

ferme. Folio 85, J page.
r r. t ^ i

• .»^„

Le même à M. de Blénac. Recevra M. Sanger eur Le Po-y et lui don-

nera sa table pendant la traversée. Folio 85i, i page.
,

Le même à M. Bégon. M. Riverin. Donnera passage a 1 abbe Bergère,

à madame de Champigny et ses domestiques sur Le Pohj. M. et madame

de Vaudreuil s'embarqueront sur La Gironde. Folio 85è, 2 pages.

Divers ordres. Folio 86A, i page.

Le ministre à M. Bégon. Folo 86i, è page.

Le roi au marquis de Coutré. L'a choisi pour commander les navires

qui vont au Canada pour y porter des .approvisionnements. Il en rappor-

tera les castors de la ferme et les effets que lui confiera M. de Champigny.

Le" m'i'nietrrrM. de Champigny. Les fermiers généraux, se trouvant

sureharnés d'une prodigieuee quantité de castors, ont d«nande au roi

d'être libérés de leurs obligations. Il a accepté la proposition de Louis

Guigue, qui croit avoir trouvé le moyen de l'éoouJer, tout en continuant

de le recevoir comme par le passé, mais à des prix et a un classement diffé-

rents Le Sieur Sanger passe au Canada dans le dessein d expliquer les

changements. Devra réunir les marchands et les habitants pour qu :1s re-

çoivent ses explications. Folio 88, 5 pages.
a u-,* irnlin

Le même au même au sujet d'une réclamation du Sieur Aubert. Folio

^Û mê^e à M. Bégon. Instructions au sujet de Plaisance. M^e
Brouillan a demwidé de passer cette année en France. M. de Momc rem-

Dlira ses fonctions jusqu'à son retour. Folio 90è, 3 pages.

Instruction du roi à M. le comte de la Galissonnière, commandant les

frètes La Theti» et La Renommée. Content de ses semces dwis la der-

^^%rV, n lui donne le commandement du ThetU et de La Renommée

Bour aller à Plaiwmoe. Fera le tour de Terreneuve. Chaeeera tous .es

TBiMcaux qu'il troorer» faisant la pêche sur nos cotes, moms ceux des

Wa^s a?t«ndu que le traité au tmjet des limite, n'est p« ««;«•««

vendra €1 France, servant d'esnorte aux vaisseaux allant dens le ponant

WqÏÏu "ett dn détroit de la Méditerranée. A envoyé ur --adre de

Se—r21

:f-î
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l«t8.

4 juin.

4 luln.

4 Juin.

4 luln.

U lulE.

:i Juin.

U Juin.

18 Juin.

19 Juin.

18 Juin.

19 Juin.

25 Juin

2 Juillet.

9 Juillet.

9 Juillet.

» Juillet.
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7 frégates aux Açores, sous le commandement du chevalier de Ooëtlégon,

dans le but de détruire les corsaires.- Folio 91è, 5 pages.

Ordre au Sieur Le Roy de la Potterie, écrivain principal de k manne,

de passer au Canada pour y faire les fonctions de contrôleur. Folio 94, 1

Le ministre à M. D'Iberville. L'informe qu'il a donné à M. Bégon la

liste des officiers qui commanderont L'Atalanle et La Ville d'Emhden. A
ordre également de préparer La Badine, qu'il commandera lui-même. Folio

Ui, 1 page. ,„..,..
Mémoire pour servir d'instruction au feieur de Bnzaoïer, écrivain prin-

cipal de la marine, faisant les fonctions de commissaire à la suite des fré-

gates La Thétia et La Renommée. Folio 95, 8 pages.

Le ministre à M. de Monic. Remplacera M. du Brouillan (qui rate en

France pour rétablir sa santé) comme commandant dans l'île de Terre-

neuve. Ordres qu'il a donnés à M. de Brizacier ot au marquià de la Qa-

lissonnière. Folio 97i, 2è pages.
_

riertificat de service pour le chevalier I^ Poupet do la Boulardene et

congé pour M. de la Corne. Folio 98è, i page.

Le ministre à M. de Costebelle. Ce n'est pas par aucun mécontentement

contre lui que M. de Monic a été nommé commandant à Terreneuve. Le

roi aura égard à ses services dans d'autres occasions. Folio 98è, li page.

Le même à M. de CbampiRny. Donnera une concession convenable au

nommé P'c-Te Du \^aux, gentilhomme d'Anjou, qui passe au Canada avec

sa famille. Folio 99è, i page.

Le même à M. de Sévigny. A donné ordre à M. Bégon de lui donner »C

matelots pour ramener Le Palmier en France. Portera à Québec, les Ca-

nadiens qui sont au fort Bourbon, à la réserve de ceux que M. D'Iberville

désirera y laisser. Reviendra à La Rochelle. Folio 99è, 1 page.

!lc même Ti il. Bégon. Instructions diverses. Folio 99, 3 pagee.

Le nicinu à M. de Villemarceau au sujet d'une concession à Plaisance.

Folio lOlè, è page.
. ,r j tt j -i

Le même à M. Brgon. au sujet d'un paquet a remettre à M. de Vaudreuil

s'il est encore ii La Rochelle. Folio lOlJ, i page.

Brevet de don au Sieur Baret d'un lerrain à Plaisance. Folio Ifllè, 1

page. . ,

Ix- ministre .'i M. de Yaudreui). Le roi le commet pour recevoir cheva-

lier de Sn;nt-TA)ui8 MM. de Frontenac, de Callières et de Crisacy. Folio

102, i pag:o.
. .

Le même à M. D'Iberville. Xe comprend pas que iL Bégon ne lui ait

pns confié les 2 Canadiens qui ont fait le voyage du Mis^isslpi avec feu M.

do La Sallo. Le prie de prendre avec lui M. I>e Vasscau, qui a servi

avec M. de La Salle et en divers emplois au Cmada. Folio 102, IJ page.

Etat des castors .ipportés du fort de la Baie d'Hudson. prispar le Sieur

D'Iterville sur les Anglais en 1097 et livrée à l'utreiit d.-s fermiers à La Ro-

chelle, depuis le 25 mars jusqu'au 12 avril 1698. Folio 10!^.

Le ministre à M. Bégon. Diverses instructions au sujet de l'armement

de quelques vaisseaux D'J'oenillo. Lo Vasseur. Folio 103i, 2 piges.

r.e même uii mémo. ïdom. Fo'io lOli. 1 paiiC-.

Etat des munitiona qui seront délivrêeo de» magasins de Rochofort pour

être embarquée^ sur k'S frégates La Badine et Le Marin, commandée*

par M. D'Iberville, capitaine de fré?,ite légère. Folio 106, 9 piges.

Le ministre à M. D'ilierville. A donné ordre à M. Bégon de lui donner

les 150 hommes dont il a besoin pour La Badine et à M. Chamillard 130

pour Le Marin. Fera servir sur s«'s vaisseaux MM. Sauge et Berthier de

Mornay. Folio llOJ, 2 pages.
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Le même à M. Massiot. Diverses instructiona touchant l'arrivée et le

départ de certains vaisseaux. Folio 111, 1 page.

Mémoire pour servir d'instruction au Sieur d'Iberville. En raison de

ses services dans la conquête du fort Bourbon en 1695 et 160", de celui Je

Pemkint sur la côte do l'Acadie et les colonies anglaises dans l'île de Ter-

reneuve et ks autres entreprises et découvertes qu'il a faites, le roi lui

confie une expédition pour reconnaître l'embouchure du Mississipi doiit la

découverte a été tentée jusqu'à présent avec si peu de succès. Le roi ie

lui prescrit rien, estimant à propos de lui laisser l'entière disposition par

la confiance qu'il a en lui. S'il est le premier sur les lieux, il pourra bàtir

un fort et en donner le commandement à celui de ses ofiiciers qu'il choi-

sira, etc., etc. Folio llj, 6 pages.

Le ministre à M. Massiot. Eet aise d'apprendre le retour de La Ville

d'Emhden revenant de Plaisance. Folio 114è, i page.

Le même à M. Bégon. Id. Folio 115, è page.

Le même au même. Attendra le mémoire qu'il rédigera avec ^. do

Bonaventure, au retour de l'Aoatlie de ce dernier, sur les facilités et diffi-

cultés de se procurer des mâts en ce pays. Folio 115, 1 page.

Le même à M. de Bonaventure. Est heureux de son retour et du compte

qu'il rend de son voyage. Folio 115è, 1 page.

Le même à M. Bégon. H faut faire radouber L'Envieux et préparer ha

Gironde pour l'envoyer, soit à l'Acadie, soit au Canada, pour y charger

des mâts. Folio 116è, le page.

Le même a M. Massiot. Est aise de sa diligence pour sauver les cas-

tors qui étaient sur La Manon, qui a fait naufrage sur l'île d'Oléron.

Folio 117, i page. ,.,

Le même à M. de Sérigny. Est aise de son retour et du rapport quU

fait. Donne ordre aux fermiers de lui donner un acompte sur ses pelle-

teries, afin de payer les Canadiens à son service. Us seront employés en

attendant son départ. Folio 117, 1 page.

Le même au Sieur du Gué. Id. Folio ll7è, è page.

Le même au Sieur de Brizacier. Est aise de son retour de Plaisance et

du compte au'il rend. Folio 118, è page.

Le même à M. de Contré Blenac. Id. Eetour du Canada. Folio 118,

Le même à M. Massiot. Est aise d'apprendre le retour de L'AtalanU.

n est vrai que les castors et pelleteries qu'elle a apportés appartiennent à

M. D'IberviUe. 118è, i page.
.

Le même à M. Bégon. Les Canadiens, ramenés par M. de Sérigny, sont

engagés à M. D'Iberville à raison de 30 livres par mois jusqu'à leur re-

tour à Québec. Folio 119, J page.

Le même au même. Instructions sur le même sujet. Folio 119, 1 page.

I^ même à M. de Sérigny. A donné ordre aux fermiers de lui faire

toucher la somme qu'il demande. Folio 1194, 1 page.

liC même à M. des Ursins. Est aise de son retour et du rapport qu u

fait. Folio 120, i page.

Le même à M. Bégon. Est surpris que les mâts reçus du Canada par

La Gironde sont mal couditiouués. li faudra en faire venir de l'Acadie.

Folio 121, è page.
, , , r »t- i r-r.

Le même au même. Devra préparer les frégates Le N^euport, L em-

porté. Le Poly, et La Tfcétw, le premier pour l'Acadie, les autres pour les

îles. H faudra un bâtiment de Âarge iwur Plaisance et une frégate pour

chasser les forbans. Folio 121J, i page.

8c—B21i
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1699.

4 février.

U février.

4 mars.

11 man.

11 mara.

Marly,
11 mara.

Versaiîlc
18 mars.

18 mars.

1697.

18 mars.

1699.

25 mars.

25 mars.

Ut avril.
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Le même au même. Vivres et hardea pour les gamiaons do l'Acadie et

de Plaisance. Folio 122, 1 page.

Le même au même. Parlera au roi du surplus des fond» pour l'Acadie,

aussi d'unu indemnité au chirurgien de l'Acadie. Folio 122i, i page.

Le mCnie au même. 11 faudra une autre flûte pour l'Acadie; elle en

rapportera des mâts. Folio 123, IJ page.

Le mêmi; au même. Instructions diverses touchant l'appareillement et

le départ des vaisseaux, l'approvisionnement des garnisons do l'Acadie et

de Plaisance, etc., etc. Il faut prendre des procédures contre le Sieur de

Bonaventure pour le punir de ses malversations dans la dernière guerre.

Folio 123i, 6 pases.
, , :, ,

Etat do co qui doit être uchuté pour le fort du I'lai«ance sur le fonda des

fortiticutions du dit lieu. Idem. Etat des munitions pour le même lieu.

Idem. Etat des munition? pour le fort du bas de la rivière Saint-Jean.

Idem. Etat de ce qui est demandé pour les sauvage» de la péninsule do

l'Acadie. Idcai. Liste des particuliers de l'Acadie à qui le roi a accordé

passage sur la flûto qui y portera les provisions de la gamisou : De Villien,

de la Tour et valets. Du Breuil, procureur du roi, Cachois, avec 8 pêcheurs,

Jacques Michel, Pierre Biou, 4 servantes. Folio 126, page».

Lo ministre à M. Bégon. Instructions diversee au sujet des vaisseaux

qui vont à l'Acadie ot l'entretien des garnisons. M. d'^ Villobon pr^p-oo

qu'il soit envoyé à 12 cliefs sauvages de l'Acadie, 12 chapeaux garnis; de

plumes de toutes couleurs. 12 ciicinises en dciitelle ot des armes de la

meilleure qualité, au lieu de présents en argent. Le Sieur de Thury a pro-

posé de réunir tous les sauvages delà péninsule dans un village et de-

mande ('e grands secours. Ne donnera que 2,000 livres pour cet objet.

Folio 128è, 3 pages.

Le ministre à M. de Villebon. Le roi a fait armer Le Nieuport, oom-

niaiiilé par M. (I( Courbon Saiiii-Léffer. pour faire la guerre aux forbans.

Il porte les approvisionnements de l'Acadie, les présent-; aux sauvages ot

une escounde de charpentiers pour couper des bi>is, frênes, ormes et autres

qualités pour les arsenaux de Sa Miijesté. Ils seront chargés dans une

flûte qui sera onvwée plus tard. Folio 130, 3 pages.

Le même à 51. Des Goutins, au sujet des charpentiers qu'il envoie à

l'Acadie pour y couper du bois. Folio 131^, 1 pige.

Le même à M. do Costebellc, au sujet du Xieuport, allant faire la guerre

aux forbans. Folio 132, 1 page.

Mémoire pour servir d'instructi"n à M. do Courbon Saint-Léger. Se

rendra à Chibouctou pour v laisser les effets de la Compagnie do Pêche

.sédentaire de l'Acadie. r<-ra la guerre aux forbans, tant dans la baie

Fraiit;aise que sur les autres côte* i!e l'Acadie. Il chassera les caichee an-

glaises faisant la pêche dans les rades où y séchant leur poisson—sans les

molester autrement s'ils obéissent à ses ordres. Folio 132i, 4 pages.

Le ministre à ÎL Bégon. S'il croit la sai-on trop avancé > pour envoyer

des charpentiers et scieurs de long à l'Acadi.-, il retardera leur départ jus-

qu'à l'automiie. Folio 134, 2 pages.

Le roi à M. de Frontenac. Si, à la réception de cette lettre, il est en

hostilités avec les Iroquois, ou icênie les Anglais, elles deTront cesser de

suite. Ainsi en a-t-il été convenu entre le roi d'Angleterre et lui. Le roi

d'Angleterre envoie des instruction.s semblables au t -nte de Bellamont,

avec lequel il devra agir de concert pour mettre fin au& lostilités et désar-

mer les sauvages. Folio 13.î, 3 pages.

Le ministre à M. Bégon. Instrutuon» diverses, au sujet de Plaisance

et de l'Acadie. Folio 131, 5. pa«««.
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Le même i M. de Frontenac. La conférence pour régler les limites des

deux nations en Amérique s'est ouverte à Londres. On a commencé par

la question de la souverainté des Iroquois.ona touche aussi à celle de

la Baie d'Hudson. Est fâchC que M. do Champignj n'ait pu faire con-

-•întir les habitants aux nouveaux prix des castors. L'inexécution des

. rdres dn roi l'a mis dar.s la nécessité de r.ndre un arrêt pour forcer les

lermiers à payer les lettres de change tirées sur lui l'année dernière. 11

doit s'employer à convaincre les habitants que les changements proposes

ne les affectent que légèrement et que leur intérêt évident est de les ac-

cepter. Folio 139, 3 pages. j • j , •

Lo même à M. de Champigny. N*a pas fait ce que le roi attendait de lui

et ce que l'intérêt général du pays lui dictait, en ne s'employant pas re-

solumcnt à faire accepter les cha geiucnn résolus au sujet des prix du cas-

tor. Folio 140è, 3 pages.

Arrêt du Conseil d'Etat qui règle le prix des castors en Canada. Folio

141i, 4 pages.
ta. u -i

Provisions de procureur du roi à l'Acadie pour le Sieur Du Ureuil.

Folio 143i, 2 pages.

Provisions de greffier et notaire à l'Acadie pour le Sieur Jean Chiisos-

tôme Lopinot. Folio 144è, 1 page.

Arrêt du Conseil d'Etat qui ordonne aux concessionnaires de 1 Acadie

de représenter leurs titres. Folio 145, 1 page.

Le ministre au Sieur Fontenu. Le roi l'a nommé commissaire po.ur

s'enquérir de l'état de Terreneuve et des mâts qu'il en peut tirer. Folio

145è, 1 page.
. , ,

Le même à M. du Brouillan. Est fâché du mauvais état de sa santé,

mais, comme Plaisance est depuis 2 ans saM gouverneur, il sera remplacé

par un autre s'il ne peut s'y rendre cette année. Folio 146, è page.

Le même à M. BéRnn. Donnera passage à .Tean ot Nicolas Thiéry, habi-

tants du Canada. Congé au Sieur de Tainville, enseigne de la compagaie

doVillien. Folio 146è, è page.
, i,..,

Instruction au Sieur Gabarçt de la Motte, commandant la flûte

L'Avenant, que le roi fait armer à Rochefort pour le voyaRp de Plaisance.

Portera à Plaisance les munitions pour ce poste. En fera autant à la

rivière Saint- Jean. Débarquera à Chibouctou les effets de la Compagnie

d'Acadie. Se tiendra aux ordres du Sieur de Frontenac pour le charge-

ment des mâts et autres bois, etc., •. Folio 146è, 3 pages.

Instruction au Sieur de Fontpnn, commissaire ordonnateur de la ma-

rine au sujet de la mission qui lui est confiée à Plaisance et en Acadie.

Fera la revue des troupes à Plaisance, examinera les fortification», se ren-

dra compte des ressources du pays. Se rendra à Port-Royal. Fera assem-

bler les habitants pour leur faire déclarerœ qu'ils contribueraient pour

le réUblissement du fort, la dîme d'un curé, etc., etc. Examinera les

plaintes de M. de ViUebon contre Le Borgne, La Tour et Du Gaat quU

accuse d'avoir négocié avec les Anglais; aussi, les pkmtes de M. Des

Gautins contre M. de ViUebon. et^-, etc. Folio 148, 13 pages. Soit 17 pp^

Ordonnance du roi, portant que les rations des soHats qm manquent

d*ns les compagnies de Pkisanoe resteront dans les magasins comme re-

venant bon, -au lien d'êtr»? ai^mpriées par ks officiers. Folio 154, 1 page.

Mémoire du roi au gouverneur de Plaisance. Instructions diverses, au

sujet de l'apportionnement des grèves, les fortifications, la réduction du

nombre de soldats composant les comi>agnie8,.etc., etc. Folio 154i, 8 pagM.

Le ministre à M. de Costebelle. Inslroctions diverses. A bien fait «te

IMnformer de l'abus commis par les officiers qui s'approprient les ration»

des 8<ddat8 manquants. H serait à souhaiter que l'on fit quelque culture



336

1699.

U avril.
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22 avril.
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17 mal.
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Versailles,
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pour ne pas être à la merci des marchands. Lui accordera congé l'année

prochaine si son infirmité continue. Folio 15S, 5 pages.

Le mên"9 à M. de Villemarceau. Ne peut pour le moment lui aooorder

le grève qu'il demande. Folio 160i, i iMge.

Le même à M. de Villebon. Aurait dû écrire le mémoire demandé sur

les limites des possessions des deux paya pendant que l'affaire se traite i

Londi«8. A bien fait de ne pas troubler les Anglais qui font mine de se

rétablir à Féméquid, mais doit envoyer sa plainte à Boston. Prendra des

mesures pour faire cesser les entrep.tseH des ecclésiastiques, mais il se

plaignent beaucoup des désordres de ses frères et de sa complaisance &

leur égard. A appris avec horreur ceux du Sieur de Neuvillette. Le roi

a été surpris des passeports donnés par Le Borgne aux Anglais. Le fort

du bas de la rivière Saint-Jean devra être abandonné lor.sque celui de Port-

Koyal sera complété. Est aise du retour du capitaine Baptiste. Se rap-

pellera de lui à l'occasion. Fera examiner ses plaintes contre de La Tour

et Dugas. Le Sieur de ViL'ien passe à l'Acadie. Le roi ne lui donnera

congé que l'année prochaine. Folio 160J, 10 pages.

Ijb même à M. des (îoutins. In-structions diverses. Folio 165, 6 pages.

Le même à M. de Thury. Le roi lui a accordé 2,000 livres pour l'éta-

blissement d'un grand viUage sauvage près de Chibouctou. Est satisfait

de son zèle. Folio 167è, 1 page.

Provisions de gouverneur et lieutenant général en Canada pour M. do

Callièrea. Folio 168, 1 page.

Le ministre à M. Bégo i. Instructions diverses. Folio 168è, 1 page.

Le même à M. de Brouillan. Sa santé et la longueur de son absence for-

cent le roi à lui nommer un successeur '^l aisance. Lui donnera quel-

que autre poste à son rétablissement. Fc 39è, 1 page.

Le même à M. de Sérigny. A donne uidre d'appareiller L'Atalante

pour aller chercher les effets du roi à la Baie d'Hudson. Devra en faire

autant pour les siens. Folio 1694, J page.

Le roi à M. de Callières. Lui répète ce qu'il a écrit à M. de Frontenac

au sujet de l'entente entre les 2 couronnes pour mettre fin aux hostilité)

avec les Iroquois en attendant la décision de la commission qui siège à

Londres. Devia s'entendre avec M. de Bellamont. Folio 170, 3 pages.

Commission de capitaine d'une compagnie du détachement de la ma-
rine à l'Acadie p"iu le Sieur de Villien. Folio 171, 2 pages.

Congé de 9 moio au Sieur de Galifet, major de Québec. Idem au Sieur

Le Verrier. Idem. Permission de passer en France et de servir à Roche-

fort pour le Sieur de Bayne. Folio 172i, 2 pages.

Pouvoir au Sieur de Monic, aide-major de la marine à Rochefort, de

cdmmander en chef -i Plaisance en l'absence ou au défaut de M. du Brouil-

lant. Folio 172i, 2 pages.

Lettres d'érection en baronie de la terre et seigneurie de Longueuil en
Canada piur le Sieur Charles Le Moyne. Ce document énumère les sur-

vices de feu Charles Le Moyne, établi en Canada en 1640, et de ses fils. Dé-
tails minutieux sur l'établissement de Charles Le Moyne de Longueuil,

fils, le présent baron. Folio 173i, 7 pages.

Le ministre à M. Bégon. Est aise d'apprendre le départ pour Plaisance

de la flûte L'Avenant. Doit hâter le départ de celles qui vont au Canadn.

De Subercase. Passage de 4 Récollets. Folio l76i, 2 pages.

Le même à M. de Monic. Trouvera sous pli sa commission de com-
mandant à Plaisance. Folio 177è, è page.

Le même i M. de Sérigny. Le roi ne juge pas à propos d'envoyer d'autre

vaisseau à la Baie d'Hudson que L'Atalante. S'il veut retirer les effets

que son frère y a laissés, il ferait mieux d'équiper une frégate dont k roi
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lui doanera le commandemeut aves «0 ho.«ni« d'éqaip.ge. Attend kre-

tcùv de D'Iberville pour faire embarquer le. Canadien. r,ui sont à Roohe-

'"Ïe nS^IV Klli.r.3. Le .ci l'a --f-^-î^^i^t;
nie E«père qu'il vivra en harmonie avec !''"'«""';';.

'1",^°7;'7J**

Il faut rédui« le

"^^''«J^^;
^*

^^ di la solde de leurs soldats. Le roi

par .» Icttie 1. pariaite uiug
, chsnwra PU. L. ro.

,u;renvoie du côté du Hississip. J^oho 141 .^P;^-
^^ ^^^^ ^

re^.:^éd^LtmeÏ^du :;:rain pris pour U. fortifications. Foho

''ie iêmfà M. D'Auteuil. A reCu les procèdes du con.cil à l'égard de

M. de FrTntenac. La mort de celui-ci met fin à l'modent. Tcho 215i, 1

^Tmême au Sieur de la Touche, au sujet d'un« difficulté qu'il avait eue

avI^M. de CalUères avant son élévation au ^te
<^^

gouverneur. Celm-ci

de iS îi^ P^ur des munitions à eux fournies des magasins du roi pour

courir sur les corsaires. Folio 216J, 2 pages.

Ordre du roi pour révoquer la penni^.on accordée «'>,
^^e"^ I*

^^f^^

d'aller fouiller des mines. Serait un prétexte pour faire a raito. 11 n est

Ji démoùtré que ses mines aient grande va eur. L'eloignement et le

transport seraient trop dispendieux. Folio 21. i. 2 pages.

Le ministre à M. de Sérigny. Recevra à son bord ^^^ ^omm« qu« 1^

fermiers envoient à la Baie d'Hudson. L'un y hivernera et 1 autt« revien

dra avec lui. Folio 218, 1 page.
. ^ *„,.* v

Ordre au commandant du fort Bourbon de recevoir en ce fort M.

. . . . envoyé par les fermiers. Folio 218i. 1 page.

*•;

^i~
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l(9t. ho ministre il M. Bt'gon. Pouaeru paosage il 3 mitoionnsires qu'anvoie
""''

le supérieur des Misaion» Etrangères, aiusi, ù Jacques Pniu<Tin, corroyeur,

sa femme et 3 enfants, aussi à Charles Michel L'IIuillior dit Chevalier.

Diverses instructions. Folio 219, 4 pugc«.

Mémoire pour Hurvir d'inatruction au Bieur I>«coyeux, lieutenant en-

tretenu do la marine, commandant leô flûtes La Saine et La Jeanne Cor-

nélie, que le roi envoie au Canada. Portera à Québec les munitions et ap-

prorisioniiements et en rapportera les li:i mâts et autres effets que lui fera

délivrer M. de ChampiKny. Coiivoiiut-ra à son retour les vaisseaux pê-

cheurs pour les protéger contre les corsaires. Lettre du ministre accompa-
gnant l'instruction. Folio 220^, 3 pages.

27 mal. ]x ministre à M. de Champigny, au jujet d'une irrégularité dons ses

comptes. Folio 222, 4 pages.

27 mal. Le mémo ii M. Décoyeiuc pour qu'il admette à son bord et à sa table M.
do Villcbois, aussi M. de Moym- qu'il laissera à l'île Saint-Pierre. Idem à

M. de Mouic. Folio 2234, li pajie.

2S mal. Provisions de Kouvemeur de l'île de Montréal pour AI. de Vaudreuil,

commandant dos troupes, et pn^vinions de commandant do la Nouvelle-

France au défaut de M. de Cnllières. Folio 224, 3 pa<^s.

28 mal. Brevet de commandant des trou|x>8 pour M. de Kninczay, gouverneur
des Trois-Kivièrcs, à la place de M. de V.iudreuil, ot commission de com-
pagnie pour le même. Folio 225, 2 panes.

28 mal. Provisions do gouverneur des Trois-Rivières pour le Sieur Prévost, lieu-

tenant du roi à Québec, à la place de il. de Kamezay. Folio 226è, le page.

28 mal. Provisions de lieutenant du roi à QuéUec pour le Sieur marquis de Cri-
snoy, lieutenant du roi à Montréal. Folio 227, 1 pajje.

28 mal. Provisions de lieutenant du roi ii Montréal, pour le Rieur de Galifct,

m.njor de Québec. Folio 227*, 1 page.

28 mal. Provisions de mnjor ii Québec pour In Sieur de Liinploiserie. major de
Montréal. Idem de major à Montréal pour le Sieur de la Vnllière. Folio

228i, 2 pages.

28 mal. Brevet de confirmation d'une concession d'emplacement à Québec au
Sieur Frérot. Folio 228è, IJ pn^e.

28 mat. Brevet de confirmation d'une concession au Sieur François de Chavigny
de la Chavrotière, des îlets et bnttures au devant de sa seigneurie jusqu'au
chenal d(>s Casques. Folio 229è, è page.

28 mal. Brevet de confirmation d'une concession au Sieur Louis Ilamelin, pro-
priétain» en partie de la seigneurie des (irondincs, des îles et îlots qui se

trouvent au devant d' terre. Folio 229è, i page.

28 mal. lirevii de confirma " ; d'une eonce^sion, à titre de fief, au Sieur Réiiê
Louis Lubert, fils, d'une terre de 2 lieues de front sur autant Je profon-
deur, située derrière lee terres nommées Saint-Gabriel et Saint-Ignace,
appartenant nu-x Jésuites et aux Eeligieuses Hospitalières de Québec.
Folio 230. 2 pages.

28 mal. Brevet de confirmation d'une concession à Pierre Lessard d'une lieue
de terre de front sur pareille profondeur, située sur le fleuve S.iint-Lau-
rent, près l'île Saint-Jean, tenant aux terres de la demoiselle du Tartre,
du Sieur de la Cnesnaye et de François Bellanger. Folio 230i, 1 page.

28 mal. Brevet de confirmation d'une concession de 6 arpents de terre de front
dans la banlieue de Québec, entre Saint-Jean et Saint-François, joignant
les terres des défunts Nicolas Bonhomme et Jean Gloria. Folio 231, 1
page.

30 mal. Le ministre à M. de Callières au sujet de.s promotions des Sieurs de Vau-
dreuil, de Ramezay, de Crisaey et autres. Id. à M. de Champigny. Folio
2314, 1 page.
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1«M.
30 mal.

10 TTtkl.

l«r JulD.

1er luln.

Marir.
3 JUtD.

VenaiUei,
4 ]UlD.

IT Juin.

13 Juin.

6 aoOt.

E aoOt.

19 août.

id aoQt.

Marîy,
26 août.

U minirtre à M. de V««lrriuil. L'informe dej« nommat.on au po.t.

de gouverneur de l'île de Montré.1. M. à MA- Bamway. Id « ^ fro-

vo.t. Id. à M. de Oriwcy. Id. à M. de Oftlifet. Id. à M. de la \ alhêre.

^O^dû^roT^t commet le Sieur Raimbault à l'office de notaire royal

en l'île de Montréal. Folio 240è, 1 page. v x^
Le ministre à M. Bégon. Lu. env.ne «« dépêches du Canada. Espère

que le* flûtes sont prêtes à mettr.. à la voile. Folio 241, 1 page.

To même à M. d« Langloisorie. I.c> ro. a fait de9oendr« t..ut Utat

major de Montréal à Québec. Lui a donné le brevet de major à ce dernier

endroit, avec augmentation d'appointeroent*. Folio 242, 4 page.

Mémoire du roi pour servir d'instruction au Sieur de Serigny, Ueuie-

nant entretenu do la marine, commandant UAinlanU. Sen remet à ea

capacité et à son expérienco p<iur le voyage qu'il va taire a la Baie d UuU-

son II est convenu que pour cette année k traite de cette baie sera en

commun .ntre les fermiers it le Sieur IVIberv.lle. à '-ms que celui-ci ne

préfère «<> retirer. Folio 42, .T pages.

Le minietre à M. de Monic. Est informé qu'il y a à Plaisance des aotes

et papiers concernant l'Acadie apporté, là par le nommé Comault. autre-

fois notaire à Port-Koyal. Doit les y renvoyer. Folio 243i. è page.

Ordre au Sieur de Sérigny de remettre le fort Bourbon aux Anglais

(En marge ee trouve la note: " r, » ordre a été renvoyé et na pas été

exéc-uté."— K.K.) Fol- Wè, 1 pape.

Le ministre à M. h oerville. T>c roi a résolu d'envoyer inoe." n. . -it

la frégate La Renommée avec un bâtiment de charge au Missig ^ •
-r

v ravitailler la garnison quîl y a laissé et porter les Canadiens que ..n

frf'rn a ramenés de la Baie d'IIud.-on. ces g^n^ étant plus utiles que d autres

dans ces ent«prif.es. Commandera cette frégate. c«r il Jy« «".^«^

qu'un autre s'il convient d'abandonner ou coneener ce pos e. M. l>u «««7

Jrend.^ ses avis sur ce qu'il y faut porter. Dec ^-ra s'il doit employer

les Espagnols qu'il a amenée- avec lui. Folio 244, 2 pages.

Ja' même à M. Du Guay. M. D'IberviUe c-t d'avis qm- le départ ne

doit pas être retardé, attendu que le fort n'a de vivres que pour 7 mois

Prendra avec lui La Gironde et les 2 felouques demandées par M. D Iber-

"t mîme àT d'IwTiUe. A envoyé des ordres à l'Acadie pour payer

le bâtiment que le Sieur Damours d'Eehauffourshu avait dorme pour

porter le Sieur de Villien. et qui a été pris par les 4"«^'''''
"f^f^'t^^îr'

qu'il avait de Déchauffours procuration p<.ur recevoir ce P/^^^^'"}- ^^^^
donnés à M. Du Guay pour l'appareil ement des

-«'«^««'f- f^^^
1*

carte de la côte de la Floride qu'il doit lui envoyer. Folio 246, 2 pages.

"Ïe mêmeTM. du Guay. Il faut être prêt pour le '^«P''^- -^^X-
ment de septembre. A donné le commandement de La Gironde au Che

valier de S^^.,
j£î;°,f',1 f^^ ,,, .«mis une carte «d'une rivière

aut'coTrt nord^ud.SÏs du lac Eriêau golfe du Mexique, à l'embou-

h^rd^a utile des F^ais réfugié- '" ^^îrVot sVt'pagt
s'établir". Quelle est cette rivière ? I-» c""*»"*-** ' ^P***» ^*^*' V^„w' T:%^. » V An Guav. Lui a fait remettre 10.000 livre, pour l'achat

a-P^-visL^^^vei^^^

ir'sr^^eîqrM^^'JJeitJra Ïayées aux flibustier, de 8aint-Do-

"'KnioLte l^'v^T^ fort Bilo». Folio ^H, i P..e.
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26 août.

26 août.

26 aoQt.

26 aoQt.

2 septembre,

Fontaine-
bleau,
8 septembre.

8 septembre.

63 VICTORI^ A 1900

Le ministre à M. d'Ibervilic. Le roi l'a fait CheTalier de Saint-Louis
ainsi que M. de Surgères qui a fait le voyage du Misaissipi avec lui.

Folio 250, 1 page.

Le même au même. Le roi avait donné permission au Sieur Le Sueur
de travailler des mines dans le pays des Scioux, permission qu'il a révo-

quée. Il lui permet d'y aller de nouveau par l'embouchure du Mississipt

et d'y monter 2 canots. Le prendra à son bord avec ses hommes. Folio

250è, 1 page.

Le même à M. de Guay sur le même sujet. Folio 251, } page.
Le même au même. Instructions diverses. Folio 251J, 3 pages.

Le même à M. d'Iberville. Instructions diverses. Folio 2534, 2 pages.
Le mêiii.- à M. du Guay. Diverses instructions concernant l'appro-

visionnement. Folio 254i, 1 page.

Le même à M. d'Iberville. Rendra compte au roi de ce qu'il lui marque
à l'égard de l'établissement que les Anglais et les Français réfugiés peu-
vent avoir fait à la Floride. Folio 255, 1 page.

16 septembre. Le même à M.^ du Guay. Fera donner du vin convenable à M. d'Iber-
ville pour qu'il n'ait pas à arrêter à Madère ou aux Açores. Le Sieur Ké-
my, ingénieur. Ordre pour faire embarquer le Sieur de Rancour, écrivain
principal. Folio 255i, 3 pages.

15 septembre. Le même à M, d'Iberville. Ferait mieux de ne pas laisser La Gironde
en arrière. S'il ne peut se procurer du vin convenable il pourra s'arrêter

à Madère. Diverses instructions. Le roi d'Angleterre a donné des ordres
positifs pour faire payer les eflFets pris à la Baie d'Hudson par la compa-
gnie anglaise. Compte qu'il sortira de suite de cette affaire. Folio 256i,
3 pages.

15 septembre. Le même au même. Recevra sur ses vaisseaux le missionnaire qu'en-
voie aux Akansas le supérieur des Missions L:rangères, attendu qu'il

pourra y rejoindre plus facilement que par le Canada les miBsionnain.»
qui y sont déjà. Folio 257è, J page.

15 septembre. Le même au même. Admettra à son bord le Sieur de Remonville et "in

valet qu'il traitera avec considération. Folio i.<8, è page.
Le même à M. du Guay. Est aise d'apprendre l'arrivée de la frégate

Nieuport. Quel est ce Basset qui la commande I N'a aucune lettre de
M. de Villebon. Levasseur, major à Biloxi. A reçu les mémoires que
d'Iberville lui a remis de ses prétentions sur le compte de son expédition à
la Baie d'Hudson en 1695. Pensait que la chose était réglée. En écrit à
M. Bégon. Folio 258, 2 pages.

22 septembre. Le même à M. d'Iberville. Lui envoie l'instruction pour son voyage.
Elle no contient rien au sujet de ce qu'il doit faire s'il trouve les Anglais
et réfugiés français établis à la Floride. Ne les attaquera pas, même s'il

était le plus fort, mais tâchera de faire détruire leur établissement par les

sauvaii-es ou les Canadiens, comme s'ils l'entreprenaient d'eux-mêmes et

sans ordres. Folio 259, 2 pages.

Mémoire pour sorvir d'instruction au Sieur D'Iberville. Se rendra di-

rectement à Biloxi sans s'arrêter à Saint-Domingue s'il n'y est pas forcé.

Jugera s'il est mieux de conserver le fort de Biloxi ou d'en construire un
autre ailleurs. Dans ce dernier cas, il le détruira. N'attaquera ni les

Anglais ni les Espagnols, Etudiera les ressources du pays, et, particulière-

ment, s'il est possible de tirer de la laine des bœufs du pays. Il en appor-
lera quelques peaux et même quelques bêtes vivantes s'il le peut. On dit

qu'il y a des miiriors ; s'il en est ainsi, se rendra compte si l'élevage des
vers à soie ne pourrait pas se faire avec profit. Etudiera le pays au point

de vue des mines, etc., etc. Folio 259i, 10 pages. Soit 18 pp.
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T •„;.— wn fiÏMir Àb Bancourt. Idem. Instruction au même, l^e

« .e^* mbr. ]l,^^ Si^prinSTTTa marine à Biloxi ou à quelque autxe

:Ïr:it';râSM.VJrville. n fera l.s fonctions de co^^a^^e

"t^°^re\Ku GÛa^^S-rses instructions. B-a ^aj. -b^
quo^ Ide la Ronde que M. D'IberyiUe dés.r. avoir avec lu.. Folxo 267i,

'l^^mêmeaumême. Diverse, instructions. I^ Sieur de Ranoourt Fo-

""ifi-me^^même. Espère que M. D'IberviUe est en mer. Demandera

auïuSr drJ^uites à La Rochelle de nommer un autre mxs^xonn^e

Tla pk^ de celui qui devait partir, si cela n'm pas déjà fait. Folio 268*.

^
iTministre a M D'Argeneon. A examiné ses propositions touchant la

veÏe^caL's La q^stion est délicate. I. dlff^nd entre les^-

£ 2Tartie« et1«)uver une solution satisfaisante pour tous. Folio 2C9.

1 page.

Fin du volume 20. ,,,»»•
Le volume 21 n'a rapport quaus îles d Amérique.

29 septembre.

8 octobre.

13 octobre.

Versailles,
2 aoQt.

r l

1700.

VersalUe»,
1er Janvier.

10 Janvier.

13 Janvier.

13 Janvier.

17 Janvier.

20 Janvier.

20 Janvier.

20 Janvier.

20 Janvier.

EXPÉDITIONS DU CANADA-ANNÉES 1700 ET 1701-COLONIES.

Série B.—Vol. t2.

. „„ Soit 32 pp.
Table. Folio A, 26 pages.

I^ ministre à M. Bégon. Il faudra P'^«" La Jeanne Comélie pour

^^S;:^ rto^riaTi^rÎl^à^^^ la Compagnie

del"B\n'S=tfaire.seuls le commerce et t^te et a^^^^^^

habitant, de
<if^''-^^<>^^^:t'\^^re ^e les'^an^port^s

du^C^dfslî d^-b!rqual^ Sm. ^^ermitte et ^^
Fonte^nW

pas visité les endroit» de l'Acadie indiqués par M. de «°°'^3*'^ ''

faudra y envojer-uue flûte tous les an. pour eu rapporter des bois. Folio

*'imfmeàM.deBrouman. Engagement de matelots. FoUo «, 1

1 mt:r.?r^£e. ^z:'^.^^^^ p- s.

dentaire à Mont Louis. Foho 5*. ) page.
Villebon.

jnémoire conoernaTit PAcadie et Plaïaance. Foho 8. 1 pa^-

Le môme «u Sieur de Saint-Sulpice. Devra
^'^'"'f'^^X^^tS

priftaïïes de vaisseaux pêcheurs poux leur faire porter de la chaux à PUi

T mSL"-^*'i2r"ll «.rait plu. profitable d'int«,duire à Plais^ace

leï.SmTd« Angki. pour le commerce et la pêche: le ma«haBd .en-
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27 janvier.

27 Janvier.

3 («nier.

10 février.

10 février.

17 février.

24 février.

26 février.

3 mars.

3 mars.

3 mars.

9 mars.

10 mars.

10 mars.

17 mars.

24 mars.

30 mars.

30 mars.

30 mars.
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gageant à fournir tous les besoins du pêcheur et à prendre toute sa pêche.

Autrement il y a incertitude et tout le monde en sooffre. Folio 9, le page.

Le mémo au même. A donné ordre au Sieur de Gastines d'engager les

marchands de Saint-Malo à faire la pêohe sur les côtes de l'Acadie. Devra

leur communiquer le mémoire de M. de Villebon sur œ sujet Folio 9è, 1

page.

Le mêmfi à M. Bégon. Appareillement des vaisseaux La Jeanne Cornehe

et La Seine. Mâts du Canada et de l'Acadie. Folio 13, 14 page..

Le même à M. de Vanolles, pour qu'il paie les lettres de change tirées

sur lui par M. de Champigny. Folio 131, ' "^8^-
.

U- même à M. Béfçon. Mâts. Plan du lort de l'ontréc de la rmère

Saint-Jean. Folio 14, 1 page.
.

Ordre pour permettre aux intéressés en la Compagnie du Mont Louis,

dans le fleuve Saint-Laurent, de lever 12 engagés et de les faire embar-

quer . Bourdeaux pour passer en Canada. Folio 14i, è page-

Ixï ministre à M. Bégon. Permettra au nommé Basset do retourner à

l'Acadie, s'il s'est bien conduit depuis son élargissement. A la demande

des députés dn Canada, maintenant à Paris, il leur accorde L'Atalante

pour aller à la Baie d'Hudson. La fera remettre au Sieur de Vaulezar,

qui la commandera. Folio 15, 2 pages.

Le même au même. Instructions diverses touchant l'approvisionne-

ment des garnisons de l'Acadie et de Plaisance. Folio 16, 3 pages.

Le même au même. Même sujet. Folio 17, 2 pages.

Le même au même, touchant le départ de L'Atalante pour Québec et la

Baie d'Hudson. Folio 18, 1 page.

Le même au même. Instructions diverses au . iijet de Plaisance et de

l'Acadie. L'Atalante. Folio 19, 3 pages.

Etat des munitions envoyées à Plaisance et à l'Acadie. Folio 201, 9

pages.

Le ministre à M. de Chaulnee, au sujet de la levée de recrues pour

Plaisance et l'Acadie. Folio i'5, è page.

Etat des munitions à être envoyées à l'Acadie. Folio 251, 1 page.

Le ministre à M. de Fontenu. Betoumera à l'Acadie sur L'Avenant.

Folio 261. 1 page.

Le même à M. EéRon. Comme il n'y a pas d'aumônier au fort de la

rivière Saint-Jean, M. de Villebon propo-e do remp'ir cette place par un

prêtre irlandais qui pourrait attirer des compatriotes. Instructions diver-

ges concernant l'Acadie et Plaisance. Folio^26è, 4 pages.

Le même au même. H faudrait pouvoir tirer tous les mâts de l'Acadie.

Pourrait en conférer avec MM. de Bonaventure, de la euvillette et Basset.

Folio 281, 1 page.

Jje même au même. Le roi a accordé Le Nieuport à la Compagnie de

l'Acadie. Le Sieur de Juchereau. Instructions diverse*. Folio 29,

Arrêt du Conseil d'Etat qui ordonne la distribution de la grève de Plai-

sance pour la pêche de la " molue ". Folio 30, 4 pag«8.

Le niiiii>tn- à M. de Callières. Ije^ fermiers dtt Domaine d'Occident

renvoient M. de Villebois en Canada pour les affaires de la ferme. Folio

32, 1 pîtgo,

Le mémo à M. Bégon. Instructions concernant Plaisance et l'Acadie.

Folio 821, 4 pages.

Le même à M. de Costcbelle. Congé lui est accordé. Le roi a été sur-

p-is d'apprendre «lu'il ait permis à des bâtiments anglais d'entrer à Plai-

sance et d'y vendre des marchandises, et q«'il en ai; acheté lui-même pour

les revendre chèrement. Folio 84i, 2 pages.
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Le même à 3t. L'H^™itte. Travaux au fort de Plaisance. Folio 35J,

^0^ du roi qui permet au Sieur Durand, écrivain à Plaisance, de

faire les fonctions do commiaeaire de la manne. FoUo ^'i- ^ P"»?; „

Le ministre à M. des Goutine. Exposera ses plainte, contre M. de ViUe-

bonàKde Fontenu. qui retourne à l'Acadie. Encouragera les habitants

qui ont voulu s'établir au fond de la Baie Française à le laue; si le Sieu

dola vSre est reconnu propriétaire, ils lui paieront les redevances or-

'^Èire^ptrîrv-rTSstruction au Sieur C^-apac lie^-^^
tréteau de la marine, commandmt le vaisseau du roi L Avenant, i-ren

dratson bord^ de'Fontenu. ainsi que MK de NeuviUette et TimvilH

officiers de la garnisons de l'Acadie. et de Pinsens et ... .... officiera de

p£nce L.dL.ra à Plaisance et à la rivière Saint-Jean les munitions

quiTsoni destinées, et rapportera de ce dernier fort les bois qui y ont été

^fSnisfrfà £'le Klier de Cbavagnac. Lui transmet le mémoire

et ks nruets du roi pour Plaisance et l'Acadie. Folio 42i. x page.

îSmdre pour servir d'instruction à M. de Fontenu. commissaire ordi-

nale la Marint que le roi a choisi pour fair. le voyage de Terreneuve

et d^ riLie. Fortifications de Plaisance. Partage des 8^'««- ^
travaux au fort de Port-Royal ne seront commencés que l'année P'0°h«ne.

LTfTrts de Naxouat et de l'entrée de l\"T-,f'^''^'S.'rLt
molis dès que celui de Port-Royal sera achevé. Il en ^"«dra un autr

Toit au Port-Razair soit à la Hêve. Folio 43. 14 pag^. S^^^.^^ ^^
Le ministre à M. de Fontenu. Lettre accompagnant 1 instruction

"""t mïï'à'M deXnic. Instructions diverses au sujet des travaux

ai^fo" mcatioS. i partage des grèves et la conduite des affaues^a^H-

"îTmêlÎà M.' Durand" Abus dans les troupes stationnées a Plaisance.

^'^riÏÏrà'ÏÏrViSriKu'il a fait préparer Voi-- -
cheroh^L'Avenant. A reçu son mémoire sur les limiter de

V^'^'^^'^-J-

bien faU de faire avertir les sauvages Abéna^is de ne pas avoir de com-

munica on avec M. de Bellamont ni autres pour lui. Approuve la per-

mis, on donnée aux Bostonnais de pêcher sur les côtes de l'Acadie. moyen-

nantrétribut'n, mais il doit être bien entendu que cW par pure^ tolé^

ranee D- ' faire étudier leur manière de faire la pèche. A Permis au

nette de retourner à l'Acadie, à condition qu'il ne renou-

sordres. Désire savoir si M. de Thury. niaintenant décédé,

.é^uté son projet de réunir les Micmacs près de Chibouctou^

Il n'est pas à propos, pour le présent, de laisser les^coLets

faites et des dSfriohements. Folio 67*. 15 page».
*
ÎT^m^à M. Bégon. I^truetion. diverses conçut le départ des

. ^^ ii>t,i..nM> pt l'Acadie. Folio 64i, 3è P««e«>

Sieur

velle

a en .

Cures
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1700. Commission 4s capitaine d'une compagnie pour le Sieur de Linctot, oa*

pitaine rêfonné, i la place du Sieur de la Vallière. Idem pour le Sieur de

Tonty à la place du Sieur de Louvigny. Idem pour le Sieur de Soolangw
à la place de feu Sieur Des Meloizea. Idem. Brevet de major des Trois-

Rivièree pour le Sieur de Louvigny. Idem. Ordre pour doimer une liea-

tenauce en pied au Sieur Martelly. Idem. Brevet de garde-mAgasin à

Qu£bec pour le Sieur Chêron. Idem. Congé de 9 mois pour le Sieur de

Ramesay. Idem. Commission de procureur du roi de la prévôté de Qué-

bec pour le Sieur de Grandville, à la place de son frère, décédé. Idem.

Provisions de greffier de la maréchaufisée de Québec pour Bénê Hubert.

Idem. Congé de 8 mois aux Sieurs de la Touche et Des Bergères. Idem.

Ordre pour donner au Sieur de Montigny la lieutenance de la compagnie

do Saint-Martin. Idem. Ordre pour faire servir Jacques Barbelle en qua-

lité do notaire à Montréal, i la place de Basset, décédé. Idem. Brevet de

300 livres de pension pour le Sieur D'Auteuil. Idem. Ordre pour oon-

firmer le Sieur de Selles corne enseigne n pid. Idm. Brevet de

confirmation de la concession faite au Sieur de Longueuil le 10 juillet 1676.

folio 67, 11 pages.

21 avril. i^ ministre à M. de Brouillan. Le roi lui permet de rester uie autre

année en France pour rétablir sa santé. Folio 72, J page.

21 avril. Le même à M. Bcgcn. Recrues pour Plaisance. Doit faire travailler

sans retard à l'armement «Je La Seine, dont le c >mmandement est confié

au comte d'Arquian. le Sieur Bide de Mauvieill commandera La Jeanne
Cornélie. Folio 72 è, ." ^ages.

21 avril. Le même à M de Ch -ulnes. Est aise de sa diligence à lever des soldats

pour Plaisance. Fr'.io .'3, A patrc

23 avril. Brevet de confirmation dp la conce=sio7i au Sieur Le Bert du tiers de l'île

Saint-Paul à titre du fief accordé par M. Du Chesneaa le 18 juillet 1676.

Idem. Brevet de confirmai ion de la concession du 27 avril 1688 aux nom-
més Lessart de la Noraye, Charles Gautier, Marie î)enise, et Catherine

Gautier, entrj les terros des Sieurs Dautray et de la Valtrie. Idem. Bre-

v«t de confirmation de la concession au Sieur de Ramczay du 24 octobre

161*9 d'un emplacement à Trois-Rivièiei. Idem. Brevet do médecin des

hôpitaux de la Nouvelle-France pour le Siour Sarrazin. Folio 73i, 6 pages.

24 avril. Le ministre à M. Clairarabault, au sujet des états de compte de M. de
Champigny. Folio 76, 2 papes.

24 avril. j,e même à M. de la Rar.oye, au sujet d'une contestation entre son com-
inis du Canada et M. de Lubert. Folio 77, i page.

26 avril. Divers ordres pour promotions dans les troupes. Folio 77, 1 page.

28 avril. l>e ministre à M. Bépon. Diverses instructvns concerna'^ le départ

de La Seine, le chargement de L'Avenant à l'Acadie, etc., etc. Folio 77è,

2è pages.

27 avril. Ordre qui donne rang tl commai'dcrnent au Sieur de Langloiserie sur
tous les autres capitaines. Idem au Sieur de la Vallière, major do Mont-
réal. Folio 78i, i page.

28 avril. Jx; ministre à M. de Villebois. Il est fâcheux qu'il ne se soit pas em-
barqué sur L'Alalante. S'embarquera sur La Seine, Folio 79, 1 page.

S mai. Le même à M. de Vnudreuil. Est aise d'apprendre qu'il est satisfait de
sa promotion. Le roi a accordé une des compagnies vacantes à M. de Sou-
lunges, son beau-frère, en dépit de sa jeunesse. Folio 79, IJ page,

5 mal. Le même â M. l'évêque de Québec. Est heureux d'apprendre qu'il en-

tend vivre en bonne intelligence avec l'ancien évêque et MM. de Oallières

et do Champigay. Dîmes. Mauvais effet de la multiplicité des établisse-

ments religieux. Le roi tolérera l'tabliseement des TJrselines à Trois-
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1700. Rivière,, mais ne veut pas donner de lettre patentes. J^^F^^^^^^^
„,»nt nn« ae sa Dropre autorité, il ait tiré des religieuses de 1

Hotel-lJieu

^"^k^'dtner'rer^tion d; l'hôpital général. Il faut les renvoyer à

l'Hôtel-Dieu. le roi voulant que ses hôpitaux soient «^^^^^^^^^.^
administrateurs sous son contrôle, comme cela se fait a lleurs. MissioM

de l'Akansas. Il faut un prêtre à Beaubassin et a Pentagoet. Folio 80.

' Kême à M. de Cris«,y. A été bien aise %\^^^^?^;^:°'
^"

remplir la place de lieutenant du roi à Québec. Folio 83i, 1 p^e.

î^ même\ M. de Bamezay. I. Sieur de MerviUe
-J^J^J^^^^;

ser eu Canada et de ; faire des excuses. Le roi a accorde une enseigne

IsonfiU Lui envoie le congé qu'il a demandé^ Id. Congé de 8 mois a^

Sieur Amariton. Id. 6 mois au Sieur de la Bancogne. Id. Ordre pour

donner au Sieur de Gannes Falaise la "«utenanee de la Compagnie de

Villien à la place du Sieur de Montigny. Folio 83J.2i pages.

Mémoire du roi à MM. de Callières et de Champ.gny. Est ai^ quib

aient envoyé M. de la Vallière et le père Broyas auprès^ M de ^Ua

mont pour .amener les prisonniers qui «>^t che« le. Wais, et au^x

d'apprendre que les Iroquois ont cessé toute hostihté. Trou^. iionne

Suite de M. de S-ibercase. De la Foi^ et ^e Tonty^ DifficuUéa que

/.j»ui« la Burabondai^e des castors aux mains des fermiers. U avai.

Srd'étl^sl de défendre l'usage de tout autre poil Q- le cas^'^^
la confection des chapeaux. La proposition du «^^ur Pas«iud ^t «.us

considération. Dîmes. Communautés religieuses^ Devront envoyer^

père Hennepin en France s'il passe au Canada, ^'««'"t^"^.
if'^' g."^

damations de la Durantaye. Devront examiner 1» P'^Pf
^î-^of^ aS

La Mothe de Cadillac pour l'établissement d'un poste à Détroit, ausw,

• «Ue de Charon! directeur de l'hôpital de Montréal t«idant aux me^
^. Baie d-Hudson. Proiets du Sieur Leva^seaur de ^érepour 1^f^
fications de Québec. A confirmé plusieurs concessions, mais iion odi»

:^ Jésuites et, au Séminaire, qui en ont assez. A nomme ^con -k^'

pour tenir un registre des concessions, ^-^^ts, ordonnance etc^.etc^J^

Lites de l'Acadie ne sont pas encore fixées; la
^°°„^J^^'i^'qS

qui est entre la rivière Quinibiquy et ceUe de Samt-George, espa«^

Zryi-^ une pension ou une place denwigne pour son frère. Exammera

Le même à M. de Callièrc». I^ roi approuve qu'il ait détourné IM

na?onrd"n-haut de faire la guerre '':«,8<'|,«"«-
, ^EÎI'^ÏtÎ^M 7e

réformes dans les troupes et son attitude dans IVl^f^^fî^^, ^
Eamezay et de MerviUe. Promotions .I>o>L^"^Pech" J^VA^-^'»
commetre des

^-^^^S^^;!,^- ^^strt'téJi^^
en^arv'::r'pyr Svê' «e d^^uébÏ: MM. de C^lièr.. et de (^.mpigny,

îe roi a Ic^^ê «ne plaoe d'enseigne à M. de T.ur, son neveu. Folio llli.

*
T-Tmêrie à M de Langloiserie. N'a pu lui accorder la lieutenanoe des

Trïs-Rivrèits mais lui l donné supériorité sur tous les autres capitaines.

6 mal.

G mal.

6 maL

5 mal.

6 mat.

=i44|
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1700. Son fils n'ayant pas l'âge requis, il n'a pu lui accorder la place de garde

de la m'.rine. Folio llli, i page.

S mal. Le même à M. de la Martinière. Lui a accordé la commission de g^arde-

scel du Conseil Souverain. Folio 112, i page.

G mal. Le même à M. Bey Gaillard. Est satisfait du compte qu'il rend de ce

nomination au gouvernement des Trois-Rivières. Folio 112, 4 page.

5 mal. Le même à M. de la Durantaye. Le roi n'a pas voulu rentrer dans les

dctuils de su réclamation, datant de 1683-4, mais il lui accorde une gra-

tification de 1,500 livres. Folio 1121, i page.

6 mal. Le même à AL Itoy Gaillard. Est satisfait du compte qu'il rend de ce

qui l'egarde son emploi. Folio 113, J page.

6 mal. Tp même à M. de la Touche. Id. Folio 113, è page.

S mal. , même h M. de la Potterie. Id. Folio 1134, 1 page.

5 mal. j-£ même à M. Eoy de la Potterie. Id. Folio 113è, 1 page.

5 mal. Le même à M. de Lotbinière. Le roi trouve bon qu'il continue à s'occu-

per des causes maritimos à Québec. Folio 114, 1 page.

5 mal. -Le même à M. D'Auteuil. Le roi lui accorde une pension de 300 livres

pour ses services. Ne veut pas que les religieuses de l'Hôtel-Dieu fassent

de l'hôpital général tm couvent. Folio 114, 3 pages.

Marly, Ordre qui ac^^orde au Sieur de la Martinière \e^ fonctions de garde-scol

6 mal. du Conseil Souverain. Id. Lettre au conseil l'informant de cette nomina-
tion. Folio 115à, 1 page.

5 mal. Etat des officiers et autres à qui le roi a accordé passage sur la flûte La
Seine : de Galifet, T^vasseur de Nérê, de Merville, de La Mothe Cadillac,

de Soulanges, de Saint-Michel, Fournier de Belleval. Folio 116i, i page.

5 mal. Le même à M. Eégon. Diverses instructions concernant le service de

l'Acadie. Folio 117, 3 pages.

5 mal. Le même à M. de Chevry. Lui enjoint de payer 1,874 livres 'à M. de la

Kanoye. Folio 118i, 1 page.

8 mal. Le même à M. Bégon. Lui envoie ses paquets et ceux du roi à destina-

tion du Canada. Folio IISJ, 1 page.

12 mal. Le même à M. Des Goutins. Demande un état de compte ju3tifi»nt

l'emploi de certaines sommes. Folio 119, 1 page.

15 mal. Ordre pour donner au Sieur Closneuf de Montainville l'enseigne de la

compagnie commandée par le Sieur de Falaize, à la place du Sieur de

Gannes Falaize, fait lieutenant de la compagnie de Villien. Folio 119i,

i page.

19 mal. Ix! ministre à M. de Monie. Lui communique un état des bâtiments

de Bayonne chargés de chaux pour Plaisance. Folio IIOJ, è page.

19 mal. Le même à M. Bégon. Récollets qui passent au Canada. Nouveau

commis envoyé au Canada par M. de Vanolles. Folio 120, 1 page.

19 mal. Le même à M. le comte d'Arquian. En revenant du Canada il recevra

à son bord la femme et la fille de M. de Mc^iseignat, secrétaire de M. de

Frontenac. Folio 120è, IJ page.

2: mal. I-e même à M. de Rodés. Est satisfait des propositions que lui et M.
Pacault font à l'égard le l'affaire des castors ; cela semble concilier tous

les intérêts. Folio 121, 4 page.

26 mal. Le même à M. Bégon. Le Sieur Pacault. Réclamation de l'évêque à

l'cgard du oieur de Thury. Folio 121, 2 page».

2 Jula. I^ même au comte de Tallard. Instructions au sujet des questions à

régler à Londres par la commission chargée de fixer les limites des posses-

sions des deux pays en Amérique. Folio 122, 7 pages.

ZJuin,. Le même à M. Bégon au sujet d'une habitation qu'un marchand de La

Rockelle (Baraquer) prétend avoir achetée à Plaisance. Folio 125, J page.
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12 Janvier.

12 Janvier.

12 Janvier.

2\i Janvier.

S février.

9 février.

23 février.

Le même à M. de Champigny. Examinera si le Sieur de la Salle na
pas luiâsé des biens en Canada pour satisfaire une créance de 13,623 livres

et intérêts depuis juillet 1681, argent prêté par M. de Frontenac pour

l'aider à construire le fort Cataracoûy. Pièces justificatives de la comtesse

de Frontenac. Folio 125è, 1 page.

Jje même à M. de Torcy. Pourparlers des commissaires, communiqués •

par M. le comte de Tallaid, au sujet de la fixation des limites à la Baie

d'Hudson et à l'Acadie. Folio 126, le pages.

Mémoire du roi à MM. de Callières et de Champigny. M. Pascaut,

délégué du Canada, a fait une proposition au sujet du commerce des cas-

tors, qui pourra tirer la colonie de l'abime dont elle est menacée. Le Sieur

Pascaut passe au Canada, et le roi ne doute pas que la colonie ne ratifie

ce dont il est convenu. 11 faut n'unir les principaux habitants en assera-

blée et les engager à prendre des intérr-ts dans la nouvelle compagnie.

Folio 127, 6 pages.

Le même à M. de Champigny à l'égard dis propositions du Sieur Pa-

caut. Folio 129è, 2 pages.

Le même à M. Bégon. Désire qu'il ordonne aux marchands de La Ro-

chelle, de ne pas vendre leurs castors à d'autres qu'à Pasquier, Bourlet et

Gay, de Paris, avec lesquels le Sieur Pacaut, agissant au nom de la co-

lonie du Canada, a fait des arrangements financiers pour désintéresser les

fermiers de la ferme d'Occident. Folio 131, .5 pages.

Le même au même. A re<;u ?on procès-verbal des déclarations des mar-

chands de La Rochelle. 11 faut leur dire qu'ils ^e!•ont payés de Pasquier

et C' dès que la convention entre ces derniers et Pascaut sera ratifiée.

Folio 133, 1 page.

Le môme à Pasquier et Cie. Leur conimuniquo le procès-verbal de M.
Bi'gon, avec prière d'y répondre de suite. Folio 13;U, J i

âge.

Ordre pour une lieutenance . a Sieur Dallard de Sainte-Marie. Folie 136,

i page.

Le ministre à M. Monic, au sujet de la Dames Charles Mahier. Folio

135, 1 page.

Le même à M. Bégon. Devra examirioi- les mats que L'Avenant a ap-

portés de l'Acadie. N'a pas oncore eu d'entrevue avec les députés du Ca-

nada et ne connaît pas leurs instructions. Folio 135i, 1 page.

Le même au Sieur de Saint-Sulpioe, au sujet de la Dame Mahier. Folio

136, i page.

Le même au Sieur Argand. Le roi lève la défense faite aux officiers et

habitants de Plaisance d'engager des matelots pour leur poche. Folio

136è, è page.

Le même à M. Bégon. Le procès-verbal fait sur la qualité des bois ap-

portés de l'Acadie n'est pas encouragtant à l'égard de l'ormeau. Lui fora

remettre les fonds pour les Canadiens embarqués sur L'Enflammé. Habil-

lement des soldats. Folio 137, 2 pages.

Le même à M. Monic. Le roi d'PJspagne est mort a^^ès avoir nommé le

duc d'Anjou son héritier. Cela a réveillé bien des Jalousies de la iiart

des Anglais et des Hollandais, et la gu» ne peut en résuit. t. Folio 138. 1

Le même à M. Bégon. Le roi a accordé L'Alalaide aux SÛMirs de ia

Chesnaye et de Lino, délégués de la colonie du Canada, pour le serviae

du fort Bourbon. Ils la gréeront et armeront à leurs dépens. Exami.iera

la proposition du Sieur Pascaut au sujet du bâtiment que le roi a coutume

d'envoyer au Canada. Etat de oe qui est nécessaire pour l'Acadi.». Le
Sieur Mondoux, missionnaire à l'Acadie. Plaisance. Folio 138*, 3 pa^es.
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Le même à M. Jo Chavagiiac. A r.çu av.c p'asir sa c.irte Je l'Acndi:-.

Folio 140, i page.
, . .

Ordre .lu r..i, portant d<{c:,M'. au Sieur Uivorain de M.sir le vaias^u

ou le* marchandise» .,ue le. Sieurs .Maveux et Bourlot, marchands de Pa-

lis, a:.=ooiii du dit l{iverin. euv-deut au Mont 1a)Ui*. Folio 140. 1 page.

Le ministre à M. Bégon. IX-vra préparer La Oirondo pour 1 Acadie et

L'Avenant jour Plaisance. Ce dernier est plus en état de résister aux

forbans qu' nteiit ces parages. Folio 140*, 2 pages.

I^ mi même. Etat de oe qu'il faut pour 1 Acadie et Plaisance

Le roi a résolu de renvoyer M. D'IberviUe au Mississipi. l'oho 141à, «5

''^Mémoire du roi à M. du BrouiUnn, gouverneur de Terreneuve, ehuisi

pour commander à î'Aoadie. Les prêtres des missions étrangères desser-

vent Les Mines, Port-Royal et Pentagoët ; les Rccollets, le fort Saint-

Jean et les habitations de Beaubassin. Ce qu'ils reçoivent, soit des dîmes,

de leur casuel ou du roi. Historique des événements récents a 1 Acadie.

11 faut rétablir le fort de Port-Royal, détruit par les Anglais : les habi-

tants ont promis assistance-. Il faut un fort sur la côte sud, soit au Port-

Ka/.air. soit à La Wve, et plus tard un autre, soit a Chibouetou. soit à

ChiMlabouetou, mais il faut attendre qu'il y ait des établissements a prot^

ger. 11 se rendra aux Mines. Cet endroit, quoique très peuple, parait à

l'abri des insultes. Chédabouctou a été accordé pour la peohe sédentaire

à une compagnie de gens influents de Paris; mais leur établissement a

été détruit avant la guerre par un forban. Divers projets pour le déve-

loppement de l'Aeadie sont à l'étude. 1*8 Anglais ont toi^ours tire de

grands avantages de la pMie sur ces côtes. Il aut apprendre 1^"
"^^I

Tiières de procéder. Ne doit pas avoir en vu-, d'augmenter le commerce

des uelleteries. cela convient mieux au Canada, qui n a pas d autres res-

sour« Examinera le cas du Sieur de Saint-Castin, qui fait le com-

merce de fourrures avec les Anglais et reçoit leurs marchandises en

échange, au détriment de notre commerce. Dès sou arrivée, il donnera

avifde sa nomination aux autorités de Boston et s'efforcera de faire

avec elles un traité d'union et de b>nne correspondance en ca= qu il y ait

guerre en Europe, traité qui ne pourra être rompu que par .
an d avis.

. iFolio 144è, 23 pages.
. ,. -r- r i--i iir.nD-..

Ix, ministre à M. Béiron. Instructions diverses. Folio l....i, U pagt.

rit de ce qui est demandé par le Sieur Des Goutins pour 1 extraction

et embarquement des mâts et autres bois qui do vert être tires d. ce pay

pouHe port de Roehefort. Id. Etat dos munition., demandc-es ,K.ur le-

forts <le l'Aeadie. Folio l.lfij. 3 pages.
•. • v „

L ministi* à M. de Monic, le priant de faire arrêter le capitaine Mon-

bail, s'il retourne à Plaisance. Folio 158, è page.
• „ ,„ ^vr

Le môme à M. de Luinson. Est pleinement informe -Iff
feryices de M.

de. Saint-Onrs en Canada; s'en souviendra à l'occasion. Folio If • * Pajff;

Ixi même à M. Bégon. 11 faut envoyer un aumônier dans le fort «le

l'Acadt II n'v en a pas depuis 3 ans. I^s Récollets devront rembourser

ce SuÏs'on reçu sous l'impression fausse qu'un des leurs remplissa, cotte

fonction. Enverra 40 soldats à l'Aeadie 00 à Plaisance.^
^f!?!..^, *f,?

livres pour > missionnaires à rAea.l.e. M. -lulîrouilhu. .c::=lar,p,.ra- •

La Gironde. Il y a apparence que la guerre sera déclarée avant^ le retour

de ce vaisseau. Donnera paseag* à 2 institutrices qui passent a 1 Acadie

à l'instigation de l'évéque de Québec. Folio 160i. 4 pages.

Le même à M. du Brouillan. Lui communique les instructions du roi.

Distribuera les présents aux sauvages suivant l'habitude, savoir: la moitié

à Lux de Pentagoët et de Quinibiguy, un quart a ceux de la riv.ere
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30 mari.

30 DULTI.

1700.

e avril.

1701.

6 avril.

9 avril.

13 avril.

13 avril.

13 avril.

13 avril.

13 avril.

13 avril.

13 avril.

20 avril.

20 avril.

Saint-Jean et l'autre quart aux Micmac« de la l'éninsule. M. de Bona-
v«iUure ooinnuLudem soua ne» onires. Folio 103i, i pages.

Le même à IL de V'iUien. A rt-çu le rewiist-tm-iu des habitants de Port-

. .(vul. L'a trouvé bien fait. Jiemettra celui dt» Mines à M. du Brouilau.

Saint-Castin. Basset. Béoollets. Folio 1<S4, 6 pages.

L« même à M. de fionaventurc. L'informe de la nomination de M. du
Brouillan au poste de gouverneur de l'Acadie. Le remplacera jusqu'à son
retour et commandera alors soua ses ordres. Folio 167, 1 page.
Le même à M. Des Uoutins. Prétentions de M. de la Vallière au sujet

de sa concession i Beaubassin. Instructions diverses. Folio 16Ti, 4
pages.

Le même à M. Bégon. Instructions diverses au sujet des envois à
Plaisance et à l'Acadie. Folio 169i, 7 pages.

Le même à M. Lehaguais. Le prie de voir les députés du Canada et

leur mémoire, et de préparer un arrêt en conformité. Folio 172è, IJ page.

Le même à M. du Brouillan. Fera passer en France le Sieur Uay,
prêtre du séminaire des Missions étrangères, en raison des plaintes portées

contre lui par ses supérieurs et l'évêque de Québec. S'il est vrai que le

Sieur Maudoux ait refusé d'enterrer M. de Villebon parce qu'il ne laissait

aucun bien, Sa Majesté le fera aussi passer en France, malgré que
l'évêque et ses supérieurs paraissent satisfaits de lui. N'aurait pas dû
prendre des intérêts dans la Compag7 ie de Pêche sédentaire sans en
demander l'autorisation. Folio 173, 2 pages.

Le même aux députés du Canada. Demande leur avis sur un placet

présenté par une personne qui prétend avoir rempli les fonctions de con-

trôleur des castors à Québec. Folio 174i, 1 page.

Le même à M. de Monic. Instructions diverses au sujet des matériaux
et des travaux aux fortifications de Plaisance. T^làme ses emportements à

l'égard de M. de la Boularderie et de M. Durana. Folio 174^, 19 pages.

Le même au même. Plaintes portées contre lui par le Sieur Vinatier,

ancien nuiire de Bayonne, faisant commerce avec Plaisance. Envoie 3

Bécollets. Folio 184} 1} pages.

Le même à M. de Costebelle. L'intention du roi est qu'il retourne à

Plaisance. Folio 1851, è page.

Le même à M. L'Hermitte. Est satisfait du compte qu'il rend de

l'avancement des travaux aux fortifications du fort haut de Plaisance.

La guerre avec l'Angleterre et la Hollande étant presque infaillible, il est

important que les 2 forts soient en état de défense. Folio 185 his, 5 pages.

Ordre pour permettre au Sieur Durand, écrivain à Plaisance, de faire

en ce lieu les fonctions de commissaire de la Marine. Folio 187, 1 page.

Le ministre à M. de la Boularderie. A reçu ses plaintes contre M. de

Monic. Lui envoie l'ordre de passer i l'Acadie. Folio 187i, J page.

Le même à M. Durand. A trouvé excessif l'état des munitions qu'il

demande pour Plaisance. Instructions diverses. Folio 187è, 7 pages.

Le même aux députés de la colonie du Can<-da, au sujet de lettres de

change. Folio 191, i page.

Mémoire pour servir d'instruction à M. de LescoUe. Portera à Plai-

sance les munitions, croisera sur les côtes de Terreneuve pour faire la

oliaôse aux forbans, se rendra à l'AcuJic avec M. de l;i Bjulardcric rt les

gens de Plaisance qui voudront aller s'y établir, et rapportera à Roche-

fort les bois qui ont été préparés. Folio 191, 4 pages.

Ordre pour accorder au Sieur de la Boularderie, qui doit passer de Plai-

sance n l'Acadie, la première lieutenance qui vaquera au dit lieu. Folio

193, 1 page.

8c—R22è
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27 avril.

4 mal.
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4 mal.
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18 mal.

13 mal.
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22 mal.
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25 mat.
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Le ministre uu.\ ilépuiés dv lu eolnnip du Canada. Leur transmet le

mémoire des ciiutioiis de (inique au sujet des contestations qu'iU ont avec

eux pour le paiement des lettres de change. Folio IIW, * papf

Le même à .M. du Brouillan. Peut avertir le« maichnnds de La Ko-

ehelle qu'il» peuvent faire librement le commerce à l'Acadie, à l'exception

du port de rli:ulid)ouctou, qui a été iMVordé a la Comi>agnie de Pêche

sédentaire. Donnera des vivns aux nouveaux colons qui en auraient be-

soin, s'il .V a surplus. Folio 1U3J, le page.

Le même à M. BéRon. Instructions diverses. Pêche du Mont-Louis.

Plai«.nnci'. Knverra à M. Levasseur de Xéré 10 tonnaux de ciment pour

tuilleau. Folio 194è, 2 page-.i.

Le même au Sieur Dolier. M. le Ilaguais est chargé d examiner le de-

dommagemtnt qui doit être donné aux intéressés en la Compagnie du

Nord. Devra Tiustruipe de ses prétentions. Folio 195. i page.

Ordre du roi à tous les eupitaires de vai-seaux qui mouilleront à l'Aca-

die de donner au Sieur du Brouillan tous les servicra dont il aura besoin.

Folio 195è, 1 page. „. j. .

Le ministre à M. du Brouill. i, touchant son départ pour 1 Acadie et

l'ordi-e ci-haut. Folio 196, i page.

Ia- mémo au même. M. de Villebon n'a jamais donné des éclaircisse-

ments satisfaisants sur les limites de l'Acadie du côté des Anglais, le pria

de s'en enquérir du baron de Saint-Castin. La rivière Quinibi(iuy est-elle

navigable à quelque distance pour des vaisseaux tirant IS à 19 pieds d'eau?

Folio 197, 1 page.

Le même à M. de Moine. Instructions diverses. Folio 19( J, 2 p.iges.

Le même à M. de Costebelle. L'intention du roi est qu'il s'embarqi'.e

pour Plaisance sur L'A venant. Instructions diverses. Folio 198è, U page.

Commission de capitaine d'une compagnie do soldats du détachement de

la marine pour le Sieur de La Forest, capitaine réformé, à la place du

Sieur de la Durantaye. Idem pour le Sieur de Blainville à la place du

Sieur de Merville. Idem pour le Sieur de Béeancourt, à la place du Sieur

de Voyan qui repasse en France, dem. Permission au Sieur de la Duran-

taye de quitter le service. Idem au Siour do Merville. Folio 199, 3 pages.

Ordre pour permettre à M. do Ramezay de commander les troupes en

l'absence et au défaut de M. de Vaudreuil. Idem. Cnmçé de 9 mois ».u

chevalier de Champigny, capitaine. Idem au Sieur de Chacomade. Idem

au Sieur de la Pérade. Idem au Sieur de I,argentcrie. Folio 200è, 1

Brevet do 600 livres de pension au Siour de Merville. Idem. Brevet

de maître d'hydrographie à Québec pour le Sieur Franquelin à la place

de feu Sieur Joliet. Idem pour une enseigne au Siiur de Puygibault, :\

la place du Sieur de Sérancourt. Idem. Congé absolu au Sieur de la

Pérotière. lieutenant. Idem de 9 mois ku Sieur de Longucuil. Idem au

Sieur de la Morlière. Idem. Brevet de 600 livres de pension au Sieur do

la Durantaye. Idem. Brevet de couf.rriiation de la concession faite en

1700 à la Dame ^larguerite Denis, veuve d>i Sieur de la Naudière. Idem.

Brevet de confirmation de la concession faite en 1700 au Sieur Tarieii de

la Ferrade. Id.iii. Ordre au Siour de Eaiiic^ay pour précéder l^s lieu-

tenants du roi de Québec et de Montréal. Idem. Brevet de confirmation

de la coT-oession faite en 1678 au feu Sieur Crevier en faveur de sa

veuve et de ses héritiers. Idem. Ordre pour une enseigne au Siour de

Brebeuf. Idem au Sieur David du Perron, à la place du Sieur de Beau-

mont. Idem. Prorocation de congé au Siîur Amariton. Idem au Sieur

Du Plessis Fabert. Folio 201, 10 pages.
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Ix; luiaistre à M. de Mi.nic. Instructions diverses. Plaintes nombreu-

ses contre lui. Ijes offlciei-!' deinand<nt tous conKc pour servir aiUeur».

Sera privé de tout commandement s'il n'amende pas su conduite. Folio

201!, 2è vagea.

Le même «u Sieur de Costebelle au sujet de ses plaintes contre M. de

Monic. Folio 207, 1 page

Le même à M. de Callièpes. Il ne convient pas que lu colonie du ba»

du Mississini soit placée sous ses ordres. A rendu compte nu roi de l'avis

qu'il lui a donné à l'égard des pié-sent» donnés aux Iroquois par le prinse

de BfcUamont, et de l'intention de ce dernier d'établir de» ministres cl s

eux et des forts, dout un sur le lac Ontario vis-à-vis celui de Frontenac.

Doit user de toute son influence pour le frustr r de ses projets. Donnera

la majorité des Trois-Ilivières au Sieur Du Pleseis, s'il veut l'accepler,

sinon, il lui accordera le congé que sa femme demande pour lui. De Cour-

teinanche. De Louvigny. Folio 2074, 6 pa«e8.

Le même k M. de Vaudreuil. Doute que les Anglais érigent un fort au

lac Ontario. Administration de la justiw. Honneurs dans les églises. Le

roi n'a pas jugé à propos de lui accorder la lieutenanoe générale de la Nou-

velle-France. Folio 210i, 7 pages.

Le même h Madame de Vaudreuil. A reçu la lettre par laquelle elle l'in-

forme de la grâce que le roi a bien voulu aoosrder à son père. Saura lui

faire plaisir à l'occasion. Folio 213i, i page.

Le même à M. D'Auteuil. Le roi ponscnt à ce que les religieuses de

l'Hôtel-Dieu s'établissent à l'hôpital général, mais leur nombre ne devra

jamais dépasser 8. Donnera des lettres patentes aux Urselines des Trois-

Rivières si leur revenu peut le justifier, mais le nombre do religieuses

ser.i limité. Est surpris de ce qu'il lui marque au sujet de l'emploi des

8,000 livres que le roi accorde à l'évêque pour le soutien des curés. Le

Sieur Dupuy. Est aise d'apprendre qu'il ait été choisi commi^ directeur

de la nouvelle compagnie pour le commerce Aes castors, aussi bien que du

mariage de sa fille avec le marqui? de Crisacy. Folio 2134, ti pages.

Le même à M. le marquis de Crisacy. Est surpris qu'il se soit formalisé

de ce que M. de Champigny soit allé à Montréal sans l'en avertir.. Le roi

n'a pas l'intention d'empêcher la libre circulation des habitants d'un en-

droit à un autre ou hors du pays, encore moins d'un intendant. Autres

griefs contre lui. Folio 216, 4 pages.

Le même à M. de Subercase. 300 recrues seront envoyées au Canada,

la guerre étant probable. Folio 218, 1 page.

Le même à M. de Galifet. L'avait recommandé au roi pour le comman-

dement de l'Acadie. En avait disposé en faveur de M. du Brouillan. Folio

2184, i page. .„ .

Le même à M. Levasseur de Néré. Ses plans pour les fortifications de

Québec sont approuvés. Il sera dépensé 20,000 livres pour cet objet cette

année et autant les années subséquer*' Il faut que les habitants aident

ces travaux par des corvées. Folie 2 pages.

Le même à M. de Vallière. A reçu son mémoire au sujet de son voyage

à la Nouvelle-Angleterre. Le roi n'entend pas le priver de sa concession

a l'Acadie, mais veut que comme les autres il produise ses titres et justifie

qu'il a satisfait aux conditioEî. Folio 220, 1 pag».

Le même à M. Le Roi de la Poterie. Le roi lui a accordé la permis-

sion de passer aux îles en qu.il! !é de lieutenant. Remettra à son succes-

seur les papiers qui legarder'. son emploi. Folio 220i, 1 page.
^

Le même à M. de Merville. Le roi lui a accoidé une pension de 600

livres et la permission de repasser en France. Ne peut lui accorder ses

appointements pendant son interdiction. Folio 221, 1 page.

à?
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N'iL )>u lui accorder une compa-

r<ii lu 1 accordé une compagnie.

Le même au Sieur de Courtemanchc.

Knie pour le pré^nt. Folio 221, i page.

Le mùme au Sieur de Bwiumont. L>-

Folio 22 le, è pâtre.

Le même au Sieur <le 1.3 Mothe C'it.'.illao. A iran-mi* ton mémoire aur

l'établissfmcnt du I)rtr..it à Mil. d. Callièreg et de Champigny. Suivra

leur» ordres. !>• ('iiiiinuTct' do ce poste a été reiiii^ à la l mipagnie du Com-
meriv d< ^ ('«.«tors qui vient ilf «> former. ïl eiiffajrcra '*tte compagnie à

lui donner quelque supplément d'ap|(ointeni' ;
'• 'ant i 'il restera à Dé-

troit. N'oublifra pas l'avant'ement lie son M . 1- jlii' '21è. ^ pactes.

Le même au Sieur do Tonty. Est bien li ir
, o Jl. de Callii-res l'ait

choisi polir .lUer avec M. <lc La Mothe Catiil! , 'aire 'établissement de

Détruit. Folio 222§, 4 page.

Tx même à M. Prévost. L'évêque prétend ^ "r fait tiui' «n scii pouvoir

pour le réconcilier avec M. de Crisacy. L"in r.Ti,,'i iu roi f'st que ce dé-

mêlé, qui fait scandale, cesse. L'ordre du ri 'i. ;it'!uin'it ,"« ti u aui" qu'au

pouvorneur d'emprisonner les habitant», ni «'oi! i -.!• i
-• fiarticuli l'mcnt

il lui. Xe peut emprisonner soufi sa proprf ant.irité ,u. dans des cas de

st'-dition. E.xige qu'il fusse sa. résidence dar - son goiivr'Tifment. Folio

223, 2è pages.

Le même au Sieur Rivrin. A < xaniiné oe ,u il lui marin, au su.i de

SCS contestatinns avec .sc~ associés dans l'exploitation di pêc!.- du ^[ont-

Louis. Ix;s faits étant rapportés difïért>mnicnt, il dnit venir en France

pour rcKlcr l'affaire. Fn artendant, il lui v-a défendu de pn«'é'' )! ju--

tieo ooiiire eux. Fulio 22-i, 1 page.

Le luêiiH' au Sieur de Vilbbois. Lui envoie l'ordiv qu'il demande de

passer en France avec son fils et ?es domotiques. Lira avec intérêt les

mémoires qu'il a préparés sur les affaires du Canada. Folio 2:i4è, 1 page.

Méniiirc du roi à MM. de Oallières et de Champigny. Est heureux

qu'ils nient pu faire la paix avec k>s Iroqu ùs on dépit des efforts des An-

glais pour l'empêiher. Ont bien fait de leur promettre que Fronti -ac se-

rait rétabli comme poste de comniirce. En cas de gnern', ils s'e Tu .
•

• vont

d'obtenir la neutralité des Iroquois sinon leur appui. Créanciers d Ta

Salle. Examineront leur» réclnmatinns. Ne peut con-. iiiir qu'ils exi'loi-

ten» le poste de Frontenac pour .se payer. II convien' que le commerce

de- castors s.iit entre les mains d'une seule compagnie, mais ce poste pour-

rait être payé par la compagnie au bénéfice des créanciers de La Salle.

Réformes ii faire dans les compagnies de soldats. lyca offici< doivent

être teni.s <le rester avec '^urs goldatiï. La compagnie des habitant Ce

st'vrait une exi-' l<nte cb- . que I-e Sueur put réu.ssir à l'tir<^ étabi;:- 1« s

Sciiiux au bas du 5[ississipi, afin de contrebalancer les efforts que font les

Aiif-dais pour sa'ttaelier les sauvages de ces réiri. us. Curr- fixes. Frse-

lincs lies Trois-Rivières. Hôpital général. Partialité des jnires envers M.

de Tx)uvigny. Ses fourrures resteront confisquées. Il restera capitaine de

sa compiv. .ne par égard pour ses services, mais il lui ôte -^on emploi de

major des Trois-Rivières. Le Sieur de la Peroti.'re est cassé de son gr^de

pour la même offense. Xe p(nit doinier la majorité des Trois-Rivières à

M. de Grandville, étant beau-frère <le M. Prévo.^ gouverneur de ce lieu.

Le Sieur de Vil ré. X- i>eUt pour le p-rsrr.t ar. ..rdrr ;"; ir..-.damc dt; lu

Valtre la pension qu'elle demande. La seule pension vacante est celle 'k-

feu M. de Verchères, mais elle a été transférée à sa fille avec l'obligation

de soutenir sa mère. Folio 227, 37 pages.

Le ministre à M. de Champigny. Est bi.n aise qu'il ait supprimé t

talement la monnaie de cartes. Coisidérations sur l'emploi des fon

pour les divers services. Ses difficultés avec Af ,1e Crisacy. Ce den<"

Mi^hm
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31 m»l.

Jl m»l.

31 niai.

1er Juin.

1 iuin.

Marly,
1 iwn.

juin.

'M\n.

uln.

lin.

avait droit de faire •.mpriionner Ip capitaine -Ji- iiavir. uviut é(<i emc'it

droit de- pré^éurice à réglige . !i ^a qualiu' .If i.euterm.it du r..i en l'abstuco

df M. de Callivre» A fait rn"ve de partialité et r« M. de Ixjuvigny.

.me de Chumpigny, imr d^-* pn-ieipes de charitô mal

puiii'ion de* wtipalile» i^ir -"es soUici rations. Doit

mékt '!•• oe^ chote». A exanufi'"' fies explications au

roi qu'il n f t en' v..r .|<. 1. plae pabiJMue pour le

iiiaiwin ic .. 11.1/ m < 'ela , -(t gt-uéraleiiient désup-

hall^' • ni.inttnan» Enten(! ii les intr-

hi A uni I.OI1'- liwj. •!• quels .'dommuK»'-

On prétend que ii

enti'iidije, emjiêchi

lui défeniire de -•

»ujet du Liste il

met In' ù '•'•té de

prouve, niaiï il n'y faut ri'

re-:-! s en rancieiiiie Compnn
ments ils ont dioit dexiger .:e la nou»e e compagnie. Exo;

ailé«utl.ai8 des eun-, «e pki^naîU que évê. j« dit-.ume ."'

fo1^^h destinés ; • :ir sou len, , nt fondée-uni; partie

(in «es.

Upevet de .n «'.x 1. n. U-I?

produis des pell'terir confltq w

Le n listre à l'aiuMei

la graiUM-ilion <!»• l,(K»>

ta! frénéi i le Q.n 'i>ec.

ncta si les

Utres un*

uiio 45, 1-

Quel'
•iur M

M
vig

Ordre h M. (ialil.
•

de Villebii >. son

Franei! qui \1. >'

Lettre du ù a

tinuir ses titicun'

«'tut-' <innu ertifié-

et obligatioi ^i-n^ 't

u'el - »i"fv.iit ù (les

T,i nistie à *i-

pendai: ai'il res-t

Conn'ii>sioii '"

Xjliveli -l'"ran'

de la Pol- -ie.

Lett.e li ' roi ..

positi""i» tiJ Sieur Ji!

Montréal, ix'Ur rétabl

satiâi. -t de la eonduii

vêque il" '

'ivres poi

•lio 259,

•ev ir sur I

•ome!<'ii|" -*

•evrii

flilièr

IX COtri

ir> n

.lébf

les

pao-

i restant du

lulio 258è, U

.('ulu continuer

issipi. '."hôpi-

•tl Vfll-

Cb
iti'

fixe

llld-

l'T^i
.

Dûsire i

du Cauu

.Sieur

lit en

cr.n-

.a. des

de leurs charges

asf'

^or

embi
r. ,i,- la

< en Franci

cvmtrftlenr d.

.>ut le Rîeu

io 262è '

..IM '»

.'ieu«i <

casuel .

leur» Kratifieiitions, ue voulant pai

-iilierilus. Folio 161. 1 page,

nii lui aceonlc ses appointements

Fol 11 26 è, è pnK<-'.

a niiiiine et des fortifications dans la

Mon^eignat. à la pi -ee d Sieur le Roi

et

•ute

de ti!

<eil da

n Charapigny. A accordé les pro-

it général de la juridiction de

lies au Misjiissipi. A été mal

l'affaire de M. I^uvigny. Folio

< ncestion av^Tdée .lu Meur Jucheirau pour l'établissement d une tan-

..rif au Missi^ '"i. P' nission lui c-st donnée d'amener avec lui 24

,nii- 'Il '^' 1' évid- ment ici du haut Mississipi, et les peaux à

rmei ' =iien re celles du bison.—E. R.) Folio 264 J, 3 pages.
_

L,, „,,. .tpe , f d.' Champigny. Sa famille lui ayant représente qu«

in,.ndai.. lu Havre, dev, uo vacante, conviendrait ^ . - affaires et ut

ip..^. au roi, qui l'a accepte, ^o jouv:iiit 1« reiii-

vrn re-ter au Canada jusqu'au printîmps. Folio
:'rni

piii.

26,'.

m jbie. il !

uaiutena!

pages,

même à M. D'-

in.Trii. Folio 2-

i.,,it. A été nommé commissaire de la marine

'"ordre qui commet'le Si. aVT. . . pour faire les fonctions de Heutenant

,u'ral de la juridiction des Trois-Rivières (?) en l'absence de M. Juche-

. Folio 267. 1 page. r , «?,;-«

wte des officiers à qui le mi a accordé passage sur !a flutc La ISetne

Sa Majesté envoie en Canada. FoVo 267i, 1 Pa?e.

Congés au Sieurs de La Corne et Du Mesnil. Folio 268. J page.
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1701.

8 Juin.

10 juin.

Versailles,
16 Juin.

16 juin.

22 juin.

29 Juin,

23 Juin.

29 juin.

« Juillet.

27 Juillet.

17 août.

24 août.

14 septembrt,

2 novembre.

63 VICTORIA, A 1900

Le ministre à M. de Bamezay au sujet du congé du Sieur de Longue-

ville. Folio 268, è patçe.

Le même à M. Amelot, coufleiller d'Etat. Le prie de lui envoyer do

suite l'arrêt sur la ferme du Canada pour l'expéilier par les V'fisseaux qui

vont partir. Folio 268, i page.

Le même à M. Deshagunb. A re<;u copie de son projet de délibération

pour l'assemblée que doit tenir à Québec la nouvelle Compagnie de la

Ferme du Canada. Folio 268i, 1 page.

Lo même à M. Amelot. Ne comprend pas les nouvelles difficultés, ayant

sa parole que tout était bien entendu et réglé. Devra voir M. Chamillart

et lo faire se désister de suite. Ses dépêches sont préparées en conséquence

et le vaisseau est prêt à partir. Folio 269, 2i pages.

Le même à M. de Chan-pigny. Observations sur quelques points de
couiptabiliîé. Folio 270*, 1 page.

Le même à M. D'Aigrement. Lui envoie sa commission de commissaire

ordinaire de la marine en Canada, etc., etc. Folio 271, i page.

Instruction à M. de Galifet, lieutenant entretenu, commandant la flûte

La Seine. Effectuera son départ le plus tôt possible; escortera les vais-

seaux marchands qui vont au grand banc; donnera la chasse aux corsaires

s'il en rencontre; se rendra à Québec en toute diligence; y débarquera Ica

trou}ics à son bord; chargera les mâts, etc., etc., et les fourrures de la

Compagnie de la colonie du Canada et reviendra en France. Folio 271, 3
pages.

Le même à M. de Callières. Le roi permet eu Sieur Le Sueur de faire

jiasser en France les marchandises qu'il a à Montrédl provanant du Mis-
sisspi, pourvu qu'il n'y ait pas de castors. Folio 272è, J page.

I>e même à M. de Ramezay. A été bien aise d'apprendre son arrivée à

Rochefort et le bon état des recrues pour le Canada, etc., etc. Folio 2723,

le page.

Le même à M. de Galifet. Puisqu'il n'y a pas de place sur La Seine
pour y loger tous les effets de Sa Majesté, il doit faire déchargei' ceux
des partic'iliers et se hâter de partir. Folio 273i, 1 page.

Le même au Sieur do Linol. Trouvera ei-joint le mémoire qui lui a
été remis par les négociants de La R'ichelle an sujet du commerce des cas-

tors. Folio 273i, i page.

Le même au elievalier d'Arbouville. Le roi approuve qu'il ait laissé le

commandement de L'Avenant au Sieur Desplaces, lieutenant de M. de
Lescolle qni n'est pas en état de faire le voyage. Folio 274, 1 page.

Le même à M. Du Linot. Lui transmet nn placet d'un des commis de
le ferme. Est-il vrai que la compagnie refuse do le pnyer? Folio 274è, J
page.

Le même à M. Amelot. Lui transmet un mi'moire du Sieur De Lino.

Folio 271J, 1 page.

Le même à M. De Lino. M. D'IberviUe w i)Liint qu'il n'a donné aucun
ordre pour faire embarquer le commis qu'il doit envoyer avec lui pour re-

cevoir les castors du Mississipi. Folio 275, } page.

Le même au même. Approuve qu'il ait pris les mesures avec M. de la

Chesnaye pour faire passer de Québec à Biloxi un commis capable do
faire la recette des castors. Folio ;75|, j page.

Le même au même. Sa Majesté veut bien vendre L'Ataîanle à sa com-
pagnie. Folio 276, i page.

Le mémo à M. Bégon. A reçu les lettres de Plaisance l'informant de
l'abondance de la pêche. L'affaire Baraquet sera étudiée. Folio 279i, J
page.
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Le même au même. Munitions pour Plaisance et l'Acadic. Bois envoyés

de l'Acadie par La Gironde. L'ormeau, dit M. de Brouillan. durcit en

séchant. Folio 280, 1 page.

Le même à M. le marquis de Chevry. M. du Brouillan parait avoir

bien employé son temps. M. BéRon a instruction de faire examiner le

minerai de fer apporté par M. de Bonaventuro. Tolio 280, i page.

1701.

14 décembre

31 décembre.

DEPECHES DU CANADA.

CoL' .N.ES—1701-1702-1703.

Série B.—Vol. 23.

Table. Folio A, 25 pages. Soit 30 pp.

14 décembre.

1702.

4 janvier.

5 février.

8 février.

11 février.

15 février.

15 février.

1er février.

11 février.

Marly,
24 mal.

Versalllei,

6 mal.

6 mal.

8 février.

1er mara.

Le ministre à M. de Saint-Sulpice. L'intention du roi est que les vais-

seaux portent de la chaux à Plaisance. Folio 2, è pa«e.

Le même à M. Bégon au sujet des mâts et autres bois. Folio 2i, 1 page.

Le même à M. Du Lino. Le roi accorde encore pour cette année la fré-

gate L'Atalant» à la Compagnie de la colonie du Canada pour If W"^
de la Baie d'Hudson, à condition de la réparer et de la gréer, iolio 3, i

page.

I.e même à M. Bégon sur le i-i-îme sujet. Folio 3è, i page.

Le même au même. Instructions diverses concernant Plaisance et

l'Acadie. Folio 3i, 10 pages. ,.;,„» j.

Le même au même. Est aise d'apprendre que les bois de 1 Acadie se

soient trouvés bous. Il y en a en abondance et il faut c- ..ht nuier 1 ex-

ploitation. Folio 8i, 1 page.
. ,.,

Le même à M. l'évêque de Québec. A rendu compte au roi de ce quil

marque au sujet du scandale donné par un religieux des Mathunns, au-

mônier à bord d'un vaisseau. Ordre a été donné de l'arrêter et de ren-

voyer à Beauvoir-sur-mer dans une maison de son ordre, etc., etc. Id.

Ordre pour son arrestation. Folio 9, 4 pages.
• j « j

Ordre au Sieur Amariton, nommé lieutenant de la compagnie de M. de

Costebelle, de conduire à Plaisance les recrues qui se trouvent à 1 île d Olé-

ron. Folio lOJ, 1 page. .ni./* „,
Etat des munitions et marchandises qui seront tirées de Rochefort pour

être envoyées à l'Acadie. Folio 11, 8 pages.
, . , . ^ j.

Le ministre à M. du Brouillan. Les Hollandais et les Anglais ont dé-

elaré la guerre au roi et à l'Espagne. Agira en conséquence. 1 olio l!i, 1

^°î* même à M. de Monic, au sujet des mesures à prendre contre Ber-

trand et Chevalier, dont se plaint le Sieur La Croix, marchand d« Bayonne.

Folo 15i, 1 page.
. _ ,. ^» ,

Le même nu Sieur Argand sur le même sujet. Folio 16 1 page.

Le même à M. de Subercase. A été choisi pour remplir k gouverne-

ment de TerT«neuve à la place de M. de M.mic. Folio 16. 2 pages.

Le même à M. Begon. Attend son rapport sur les Biats venu» <1n (Ca-

nada. La récolte ayant été très bonne au Canada, il n est pas né^waire

do remplir au complet les ordres de M. de Cha.npigny. Folw 18, U page.

Le même à M. Deshaguais. Lui transmet la lettre du Sieur Kiverin,

dans laquelle il se plaint de» Sieurs Magneux et Bourlet. Folio 18J, i

page.
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1702.

1er mara.

1er mars.

1er mars.

22 mars.

8 mars.

15 mars.

15 mara.

15 mars.

1er avril.

1er avril.

1er avril.

«3 VICTORIA, A 1000

Le même à M. de Villebois. Sera bien aise de s'entretenir avec lui des

affaires du Canada. Folio 19, i page.

Le même à M. de Lino. L'invite i produire ses réponses au mémoire
des Sieurs Bourlet, Fasquier et Qoy, sur leurs prétentions à l'égard de !a

Compagnie du Canada. Folio 19, î page.

Permission du roi au chevalier de Champigny de se retirer de son ser-

vice comme capitaine d'une compagnie en Canada. Folio 10, J page.

I^ ministre à il. Bégon. Vaisseaux qui doivent aller à l'Acadie, à Plai-

sance et au Canada. Instructions diverses. Â<i veut pas que le Sieur de
la Potterie lui dédie l'histoire du Canada qu'il prétend avoir faite, ni

même qu'il la fasse imprimer. J^e prie de lui dire de s'i-ii bien garder. Folio

lOi, 3 pages.

Lo même à M. l'évêque de Québec. Ecrit au supérieur des Missions
étrangères que le roi permet le retour en France de M. Maudoux. Il se-

rait à désirer que des missionaires fussent envoyés à Pinguy (Pigiguit),

Beaubassin et Quinibiguy. Folio 21, 1 page.

Le même au même. Le roi approuve sa proposition de permettre aux
Bénédictins de Paris de fonder un établissement à l'Acadie. Folio 21, 1
page.

Le même au général des Bénédictins de Paris. Même sujet. Folio 22,

1 page.

Le même à M. de Costebelle. Le roi a approuvé son expédient au sujet

des grèves de Plaisance. Folio 22è, 2 pages.

Le même à M. de Callières. Les affaires de l'Europe sont très embrouil-

lées et la guerre imminente, à moins que la mort du roi d'Angleterre, ci-

devant Prince d'Orange, arrivée le 9 de ce mois, ne change les disposi-

tions. Folio 23, le page.

Le même à M. l'cvêque de Québec. Sur son assurance que les TJrselines

des Trois-Kivièrcs avaient un revenu certain de 1,000 livres, le roi a

accordé des lettres patentes. Ordonnera qu'on laisse Um religieuses de
l'hûpital géni'ral jouir du jardin de la niéniigerie. N'a rie; résolu sur s»

demande d'exempter les lIôteLs-Dieu de Montr'al, Qucbor et Troig-Rivières

de l'exemption des corvées et charges publiques, ni sur leur franc snlé, ni

sur la faculté qu'il propose do leur donner de vendre In viande pendant le

carême. T^ roi a accordé 2,000 livres pour les Anglais catholiques qu'il

dit être dans la misère, etc., etc. Folio 24, 4 pages.

Le même à M. l'abbé Brisacier. T^ roi accorde 3,000 livres pour les

missionnaire^ do son ordre au Missis.«ipi, et 2,000 pour les eoclési astiques

du Séminaire de Qué''>c, à prendre sur les 8,000 accordées aux curés.

Folio 2r>è, 1 page.

Commission de capitaine pour le Sieur de Tont.v à la place du Sieur do
Grays, décédé. Id. pour le Sieur de Sabrevois. à k place du Sieur de Su-
bercase. Td. pour le Sieur Menthct, h la place du Sieur Linctot. Id.

pour le Sieur de Courtemanche, à la place du Sieur de Champigay. Id.

Brevet de 200 livres de pension à In veuve du Sieur de Villeroy. Id.

Ordre pour que le Sieur Herbin remplisse la première lieutenance vacante.

Id. Ordre à M. de Callières de faire reconnaître le Sieur de Beauharuais

en qualité de lieutenant en pied à la place du Sieur de Sabrevois. Id.

pour lo Sieur de Saint-Our», aîné, à la place du Sieur de Menthet.

Commission d'intendant pour le Sieur de Beauharnais. Id. Ordre à M.
de Callières de faire reconnaître le Sieur de Marigny comme enseigne en
pied à la place An Sieur de Lauïon. Id. Brevet de major des troupes du
Canada pour le Sieur marquis de la Oroye, A In plae? du Sieur do Suber-

case. Id. Brevet de major à Trois-Rivièrcs pour le Sieur de Linctot, à
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la place du Sieur de Louvigny. Id. Brevet de 600 livres de pension pour

le Sieur de Repentigny, père. Folio 26, 13 pages.

Le ministre à M. Bégon. Il faut que La Seine parte sans retard. JSe

doit pas remettre les brevets d enseigne de vaisseau i MM. de la Boular-

darie et du Vivier s'ils n'ont pas satisfait à leurs engagements. Les mats

du Canada paraissent revenir aussi chers que ceux de France. Il faut

faire passer de la graine de chanvre et de lin eu Canada avec des instruc-

tions. Folio 33, 3 pages.
,, . , i, j i.

Etat des canuns que le roi a accordés au Sieur Martel, marohara uo

Québec, pour le fort qu'il a fait construire à la Baie des Esquimaux, au

Labrador. Folio 34è, 1 page.

Le ministre à M. Bégon. Vaisseau qu'il doit envoyer a lAcadie, à

Plaisance et au Canada. La proposition du Sieur Martel. Accordera

passage sur La Seine au Sieur de la Tour, gentilhomme de lAcadie.

Le* même Tm. i'évêque de Québec. Lui demande l'estimation des orne-

ments qu'il demande pour sa cathédrale. Folio 36. à page

Le même à M. Bégon au sujet du départ des vaisseaux, iolio 36à, 1*

^*Le même au même II est fâcheux que La Seine ne soit pas encore par-

tie Instructions diverses. Folio 37. 2è pages-

Congé pour un an au Sieur D'Esgly. Folio 38, è page.

Le même à M. Bégon. Ne rompr.nd pas quil faille pour 7.150 livres

de plomb et de soudure pour la citerne du chàl.^u. Aurait dû faire arrêter

ranimé Sanson, Canadien, à son arrivé, à Rochefort. " f«"^l'«7«;

dans vne compagnie de marine pour qu'il ne repasse pas au Canada. Folio

^^j1S" à M. Basiul;.-. Examinera le placet de M. de Vaudreuil. gou-

verneur de Mortr.ul, qui demande à rentrer dans se^ bions. I* roi lui

recommande ses intérêts. Folio 40J, i pige. ,..,•,
Mémoire du roi à M. de Callières. N'ad«.se son mémoire ^uj'"'

'a,

tendu que M ie Champigny est nommé intendant a Havre de Grâce. At-

prouve qu'il a.' is la nouvelle Compagnie de la Ferme des Castors en pos-

«s"Iu des postes de Détroit et de Frontenac. Approuve^ qu'il ait donné

ToO soldats Hl. de Tonty pour suivre à Détroit M. de Cad. lac. Les direc-

teurs de lu compagnie trouvent que les . blig.tions auxquelles on le.^ou-

met leur rendront ces postes très onéreux. Coureur, de bois Le Sueur

Juchen.au. Trouve bon que de Tonty et La îo«;st joui-.ent de
^^

qu

leur a accordé, pourvu qu'ils inspectent ses restriction.. T^s remèdes qu 1

p?opo.e pour emp«<-licr la dissipation ne lui parai^t pas ««n^"«°"2'

nients graves. A reçu les état, des revenus et charges des communautés

Désire un paml état tous les ans. Promo ions. Etablissant de pèche

lu Sieur de Vitré. Accorde une même f-iveur au Sieur do la \ alhère à

l'icadie. A trouvé mr.uvais qu'il permette à deux
^«»»«*"J "'l^'^/'^^f

vendre leurs marchandises à Québec. Ne veut p'.;.s «<=<^»'^«L<l'aYtf«>«^
°<'"-

cession aux ^c
.

^-^^' ^^' ^^^K^'^^ '^^
P''''^'^ZïI:"'"bIZI^

i.rôtros de rep' . ,- ' France sans la permis-ion de 1 évoque. DifticultM

d« s^ gneuTs . . 1 -«que au suj.t des églises. Si les pertes subie., par

S h" Uants de ^uT. pendant îa gucrn- ne ^--nt p.. "^^^^^ ^;
ritent compensation. De Saint-Ours. P'oro»"»"? «^^ 1» "''""**.^*;

Jj!:
mande de ^ncession des Sieurs de Soulangcs et do V.udeuil. Mémoire

de Nicolas Perrot. U Sieur de L'Epinay. Réclamation de la Dame

Pachôt Conc«sions de. Sieu:. De Jordy et d'Aillebout. Beprfaentation»



348

1702.

12 avril.

( mai.

\

3 mai.

Marly,
6 mal.

6 mai.

6 mai.

6 mal.

6 mal.

6 mai.

6 mai.

6 mai.

ARCHIVES CANADIENNES.

63 VICTORIA, A 1900

(lu Sieur de Galifet, demanda. ut des sondages auprès des îles aux Coudres

et Verte. Folio 41, 31 vaget.

Brevet de confirmation do 'a ca!io.esâion faite aux reliffieuses Ursulines

(les Trois-Kivières par îd. do CKlii'res. Folio 56i, 2 pages.

I^ ministre à M. do t'allie''3. En vue de la guerre, il ferait bien de

s'assurer la neutralité des Iroqui^is et même leur appui si cela était prati-

cable, alors on pourrait faire de grande* choses. S'il croit que les Iro-

(luois demanderont eux-mêmes des missionnaires, il ferait bien d'attendre,

cela les obligerait à les défendre. Le Sueur. Sa Majesté a cassé les Sieurs

de la Plante et de la Chevignerie pour s'être mnri's sans permission. Veut

bien lui permettre d'accorder de telles permissions quand il le jugera con-

venable. Trouve bon que le buste du roi qui a été placé chez M. Hazeur,

soit remis sur la place publique, mais devra attendre le départ de M. de

Champigny qui l'a ainsi placé, ce buste étant un don de lui. D© Kamezay.

D'Esgly. Plaintes nombreuses contre son secrétaire, M. d'Hauteville. Le

fera passer en France. Folio 57, 6 pages.

Le même au même. Donnera au Sieur Quônet la permission de traiter

avec les sauvages à LacLine, en considération de l'incendie par les Iroquois

de son habitation et d'une fabrique de chapeaux. Folio 60, 1 pagfi.

I>e même à M. de Champifni.y. Aura soin de bien i<^n^eigner M. de Boau-

liarnais, son successeur. Approuve qu'il lit enlevé ia i'oumiture des mâts à

ceux qui l'avaient pour la donner à M. de Ia Cher.aye. A accordé 1.000

livres à M. de Vaudreuil pour l'aider à se loger à Montr6:il. Derra en-

tendre les intéressés en la Compagnie du Nord sur leur différend avec la

Compagnie de la colonie du Canada. L'affaire du buste de Sa Majesté.

Folio 60è, 4 pages.

Mémoire du roi pour servir d'instruction à M. de Beauhamais. Re-

commendations générales sur tous les points du service public et le pro-

grès de la colonie. Ne perdra pas de vue que l'intérêt qui primo tout ost

celui du rc... lunie; que l'avantage d'une colonie est de se procurer chez soi

ce qu'il faut acheter ailleurs, et de servir do niar>hé p 'ur le surplus de la

production ilu royaume. Folio C2i, 19 p.ipes.

TjC ministre à M. l'ancien évêqiie de Qut'bec. Gratific.ition de .3,000

livres pour les missions du Mi-ais-ipi. A pennis d'atToc'.er 2,000 livres

pour le Séminaire do Québec iir les 8,000 destinée- au soutien des curés.

Folio 71è, 1 page.

Le même à M. de Crisacy. Le roi désire qu'il commande dans le gou-

vernement particulier de Québec en l'absence de M. de Callières, en obser-

vant que si oelui-ci et M. de Vaudreuil faisaient tous deux défaut, ce se-

rait M. de Ramezay qui aurait par intérim le commandement général de

la colonie. Folio 72J, 1 page.

T^ même à M. de Ramezay. Est aise d'apprendre que les 300 recrues

qu'il a conduites au Canada y soient arrivées en bon état A accordé à

son beau-frère, M. Mantet, ta compagnie qui était vacante. Folio 73, 3

Ordre du roi qui règle que pour prévenir des difficultés avec M. de Gali-

fet, "Nf. de Ramezay commandera à Montréal en l'absence de M. de Vau-

dreuil, triitivemenr de ce lieu : et qu'en l'absence de MM. de Callières et

de Vaudreuil, M. de Ramezay commandera dans toute l'étendue de la colo-

nie. Folio 74, 1è page.

Jje ministre à M. de Callières, au sujet de la permission accordée au

Sieur Quônet de faire commerce à T.achine avec les =auvag«6. Folio 75,

1 page.

Le même à M. de Vaudreuil. Comprend que les habitants du gouverne-

ment de Montré il sont trop éloignés de la mer pour se livrer à la pêche
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autrement qu'en s'associant à ceux de Québec, mais doit les pouaser à la

culture et particulièreniftut à celle du chanvre, que le royaume est obUgô

d'importer des pays du nord. Folio 75i, 5 pages.

Le même à M. de Le Mothe Cadillac. A été aise d'apprendre son arri-

vée à Détroit avec les troupes et son installation. Espère qu il rendra cet

établissement aussi utile qu'il l'a fait espérer. Sur ses plaintes de la con-

duite du Père Vaillant, jésuite, le roi a fait savoir à ses supérieurs qu il

désirait le voir repasser en France. Ferait bien d'en user aYec eux de n»-

nière à s'en faire des amis. Leeommeice qu'il doit faire doit porter sur le

chanvre, le lin, les cuirs et les menues pelleteries, plutôt que sur les castors.

Désirerait une relation exacte, circonstanciée et complète du pays, mai»

pas en termes de roman, comme sa dernière lettre, crainte de netre pas

prix au sérieux par le roi ". Folio 77è, 3 pages.

Le même à M. Prévost. Est aise d'apprendre que les différends qu il a

eus avec l'évêque soient assoupis. Folio 8(»è. 1 pJffP-
.

Le même à M. Levasseur. A reçu les devis de la nouvelle enceinte de

Québec, mais ne les peut bien comprendre sans un plan. Est nise d appren-

dre que ces travaux feront de grands progrès au moyen de corvées de»

habitants. Croyait que les rues -le Québec étaient pavées. Alignement

des rues. Le Sieur Duplessis. Folio 81, 2* pages.
, ,, j

Le même à M. Bégon. Fera partir La Charente dès l'arrivée de M. de

Beauharnais à Rochefort. Plaoet du Sieur Basset. Récit de ses trahirons

et infidélités. Lui envoie un mémoire de M. de la Potterie au sujet du

bois du Canada qu'il s'offre à fournir. Folio 83, 4 pages

Le même à M. de Quinson. A pu faire accorder une lieutenance à un

des fils de M. Saint-Ours, mais rien de plus pour le présent. Folio 85*. i

^*C' même à M. de Callières au 8ujt„ des commissaires ordonnateurs d«

la marine. Folio 85è, è page.
. .-^

Le même au même. Le roi a accordé 4,000 livres pour la reconstruction

du Séminaire de Québec. L'évêque de Québec, à qui il en a parlé, doit

changer son ordonnance au sujet du paiement des dîmes. J?olio 80.

Le même à M. l'ancien évêque de Québec, au sujet de la destruction du

Séminaire de Québec. Folio 87, i pap<>.
, . -n i, f ^ «„„,

Le même à M. de Beauharnais. Le presse de se rendre à Rochefort pour

ne pas retarder le départ du vaisseau sur lequel il doit s embarquer. 1 olio

^
îlSe à M. d'Aigremont. Ne veut pas que les yalete des officiers

servent de passevolans dans les troupes. Le roi a créé 100 c^arg^ de

commissaires de la marine et des galères dont le salaire- sera de 2,000

livres. Ces charges seront vendues au prix de 30,000 livreb. Devra en

acheter s'il veut être continné dans son emploi. I* Sieur de Beauchesne,

qui en a acheté une, sera son subordonné. Folio 87è, 2 pages.

Le même à M. de Monsagnac. Le roi a créé 100 charges de commis-

saire de la marine et des galères. Son emploi sera supprime s il n achète

pas une de ces charges. Folio 88i, 1 page.
, . , • ^„.

Le même à M. de Callières. Le roi désire un mémoire de ce qui ^ut

être entrepris contre les Anglais en Amérique. En attendant . ne doit

pas perdre l'occasion de faire un bon coup contre eux. Folio 89, 1 page

Le même à M. Bégon au sujet du départ de La Charente. Folio 891. 1

^*ll' même à M. Bégon. Approuve qu'il ait remplacé La Charente par

La Loire I^ Rieur le Borgne du Coudray. qui a une grande concession

à l'Acadie, y passe avec 6 hommes. Folio 90, 3 pages.
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Liste des particulières à qui le roi a accordé passage sur la flûte La
Loire pour Québec. Folio SIJ, 3 pages.

i-v même à M. de Callières. Le roi n«' s'est pas encore décidé sur le
chois du premier conseiller. M. D'Auteuil serait bien le mieux qualifié,
mais il exige que son fils soit fait procureur général. Le roi a accordé
la place de conseiller, laissée vacante par la mort de Peyras, au Sieur De
Liiio, qui a conduit avec grande sagesse l'affaire des castors. La compa-
gnie devrait le renvoyer en France. Folio P', 1 page.
Le même au même. Le prie de donner ane place d'officier au Sieur

Drouet de Richarville, neveu de lî. de Perrière», qui retr irne au Canada.
Id. Provisions de commissaire de la marine pour le Sieur Charles Gaillard
de Beauchesne. Folio 92è. 1 page.

lx> iiunie à M. D'Auteuil. Patentes accordées aux Ursulines de Trois-
Rivières. Hôpital général. Ne prétend pas que les charges de conseil-
lers passent de père en fils comme un héritage. Le roi a fait savoir à
l'évêque que pour le paiement des dîmes il devait prendre d'autres moyens
que le refus de l'absolution et des Pâques. Folio 93, 2 pages.
Le même à M. de k Chesnaye. Sa proposition d'établir une fabrique

do goudron et de brai gras lui fait plaisir. Pourra discuter avec M. Bé-
gon sa proposition de faire tous les transports du roi au Canada. Folio
94, 1 page.

Le même à M. de Callières. Devra s'informer si le jeune de La Salle,
qui est à Québec, fils du feu Sieur de La Salle, commissaire des galères,
a l'âge et les qualifications pour être enseigne dans les troupes. Folio
94è, i page.

Ix; même à M. l'évêque de Québec. M. de la Touche lui a remis les

,iclcs <•l)ll^lituallt une r-nte ilc 1,000 livres p'iur le< Fr-iulinea de Trois-
Rivières, revenu exigé par Sa Majesté pour émettre les lettres patentes
qu'il a accordées. Bénédiclins pour l'Acadie. Loue ses procédés envers
M. Riverin. Folio 94J, IJ page.

Le même à M. de Beauharnais. Sauf-eonduit a été donné à M. Ri-
verin, mis en prison à Paris par ses associés et pour qui l'évêque s'est

IMjrté caution. L'assistera de son mieux dans ses efforts jwur régler son
affaire. Folio 95i, 1 page.

Sauf-conduit du roi au Sieur Riverin pour lui permettre de retourner
au Canada et de vaquer ù ses affaires. Folio 96, 1 page.

Le ministre à il. Bégon. Délivrera aux Sieurs Barolet et Magncur,
associés de M. Riverin dans l'ctablisfement du Mont-Tx)ui8. quatre milliers

de poudre au prix de revient pour les dédommager de l'aceommodcment in-

tervenu entre eux et M. Riverin. Folio 90è, 1 page.

Ordre du roi au Sieur Gaillard de Bi'auche-ine, lui enjoignant de se

rendre à Québec pour occuper les fonctions de commissaire de la marine.
Folio 97, 1 page.

Tyc ministre à M. Bégon. Donnera passage nu Sieur Quénot qui repasse

au C'anid.i. Folio 97*, i page.

Ja' même au même. Ordre au sujet des Sieurs Bflrolot et Magneux.
Folio 9TJ, è page.

Le même à M. de Callières. Donnera »a protection aux Sieurs Barolet
et Magneux. Fera rapport sur une concession de 4 lieues de front qu'iîii

demandent à Paspébiec dans la Baie dis Chaleurs. Folio 98, 1 pige.

Ix> même à M. de Beaiihimai-:. Attend la nouv 11 de son départ de
Rochefort. Donnera un congé à son frère, qui est hors d'état de s'embar-
(]ner pour le Can.ida. Folio 984, 1 page.

1-0 même au Sieur Durand. Lui transmet un im'^noire des pièces quo
lui a remis M. de VanoUes pour justifier un p:iiement pour les fortifica-

tions â Plaisance. Folio 99, J page.

tel
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L© même à M. l'évêque de Québec. Le roi lui pormet d'aller à Bume poiir

B'occuper de l'union de» abbayes à son évêché qu'il lui a accordée. Devra

chercher un autre expédient pour les mission* de l'Acadie.le gênerai des

Bénédictins ne consenUnt pas à lui fournir des religieux de son ordre.

*
Irrême rû même. Est aise d'apprtndre par sa letJre que les négocia-

lions avec l'abbé de Saint-André-Au-Bois, au sujet de 1 établissement de

sa communauté à TAcexiie, sont en bonne voie, l'olio 100. 1 page.

Le même au même. Fera ce qui d.-pend de lui pour engager le ro. à ac-

corder à M. l'abbé de Saint-André-Au-Bois le» conditions qu il demande

pour s'établir à l'Acadie. Folio 100.
^
Le môme à M. Bignon. inlendant de Picardie, ^ui demande de s ef-

forcer d'aflermer pour 8.000 livres 1 établi semeut de l'abbaye de 1 abbe de

Saint-André-au-Bois dan» l'Artois. A cetu, condition 1'""^ ^°^f
"

fonder un établissement à l'Acadie et à y aller lui-même. Folio lOOi, là

^"ordre du roi. sur la requête des Sieurs Petit et de la Banoye. pour per-

mettre que le Sieur de» Forges, époux de Madame de \ erneml, soit trans-

S 1 la prison du Châtelet à celle de Québec pour y subir son procès.

(Le Sieur de Verneuil était commis du roi à Québec; Petit et de la Ba-

io^e étaient ses cautions. A sa mort, une .omme de 33.000 livres fu de-

to^X par sa veuve et des Forges qu'eUe épousa. De la le procès. -

^L^îniiîsîî^ fà^Bérn*' Demande un rapport sur les ™«|« «'

^f
>^;;«

bois apportés de l'Acadie par L'Avenant et La Gironde. Folio 103è. U

^Commission do capitaine à l'Acadie pour le Sieur Chacornacle à la

i,lncc de M. de ViUien. Folio 104, 2 pagea.

Commission de capitaine à l'Acadie pour le Sieur I^ Poupot de la Bou-

larderrBrevet d'enILigne de vaisseau pour le même. Idem. Conmiission do

capitaine à l'Acadie pour le Sieur Dupont Du Vivier. Idem BrèveS gne de vaisseau pour le même. Idem. Provisions de lieutenant du

rJà l'Acadie pour le Sieur de Bonm.venture. capitaine de i^^^f ^^'H'
Idem Ordre ^ur faiix. servir le Sieur de Saini-P.crre en qualité de lieu-

onant dans la'compagnie du Sieur Dupont i^,- .^ '-er son rere. dem

Ordre pour faire servir k Sieur de Labai, ingen^ur. en ^l""!» « ^e heu e

uant dans la con.paRine du Sieux Poupet de la Boularderie. Idem. B^

Semajoràl'Acalie pour le Sieur de ViUien, capiU.ne. Idem. Ordre

au sleur^Wariton. do présent à Paris lui enjoignant de
P";-JJJ-

.aiice. en qualité de lieutenant dans la eompagnie de M. de CosttbcUc.

^"'iï minis'tle'à^S: Bé.on. Attend son avis sur le choix des vaisseaux.

FondsTur les fortifications de Port-Eoyal. Et.t des n^unitions. L s

BéSets qui sont à l'Acadie se plaigi^ent que leur supérieur garde la

JraTification du roi et ne leur envoie avicuns --7%/-/°'^^ Te
cet argent leur soit remis din^ctement Demandes '^

.''iiS inÏL
M de Monic. Plaintes des habitants de Plaisance. l;oho 110, ^ pages.

E7at des munitions pour Plaisance. Idem. Munitions et marchandises

.>-.u' 1" <'nrt Saint-Louis de Plaisance. Folio 11.5, 5 pages,

'"'i; ministre à M. Bôîtou. Plaisance et 1 -Vcadie ''
''""^f']," ff.;'""^

les mines de fer et de cuivre de l'Acadie soient abondantes. Folio 117è,

2 pages.
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Lt même à M. du Brouillun. Lo prie de dimner une concession prop.ir-

tionnûc ù ses niuyi'ns ou Sieur Carné, Kt-htilhoninie Breton, (jui a résolu do

s'aller établir à l'Aciidie. Folio 118, 1 page.

Le même à .M. IJéKon. Vaisseaux destim's au voyage do Plaisance et de
l'Acadie. Emploi des fonds. Folio 119è, 4 pafje*.

Provision;* de lieutenant civil et criminel de l'Aoadie pour le Sieur Cap-
devillc. Idem. Brevet de garde-magasin tt de contrôleur à l'Acadie pour

le Sieur Des Contins. Idem. Commandement à l'ilc Saint-Pierre pour le

Sieur de Sourdeval. Idem. Provisions de procureur du roi ii l'Acadi'}

pour lo Sieur Des Goutins. Idem. Ordre au Sieur de Cnpdeville do se

lendro à Port-Royal. Idem. Brevet de garde-magasin ù Plaisance pour
le Sieur Carerot sous ies ordres du Sieur Durand, écriviiin du roi, servant

de commissaire de la marine. Idem. Provisions de commandant en Aca-
die pour le Sieur de Villien, en l'absence de MM. du Brouillan et de Bon-
naventure. Idem. Ordre pour durner au Sieur de la Suzc l'enseigne de

la compagnie à l'Acadie commandée par le Sieur Dupont Du Vivier. Idem.
Ordre au Sieur des Ferrant, enseigne d'infanterie, de présent à l'Acadie,

de commander en cette qualité dans la compagnie commandée par le Sieur

Poupct de la Boularderie. Folio 121*, 9 pages.

Le ministre à M. Bégon. M. du Brouillan demando qu'on leste Li
Seine de pierre ii chaux. A donné le eoramandemcnl de ce vaisseau au
comte d'Arquiau. Los soldats destinés ii l'Acadie sont partis de Paris pour
se rendre ù Itœhefort. Les commission;; do c:ipitnines ont été données à

ceux qui s'étaient offerts d'habiller les compagnies à leurs frais. Le roi a

donné la majorité de l'Acadie au Sieur de Chacornacle, à condition qu'il

lève 40 soldats pour compléter sa compagnie et celle des Falaizo. Ne doit

pas les habiller. Recevra sur La Seine le-i femmes et domestiques des

officiers mariés. Envoi du Dragon à Plaisance, etc., etc. Folio 12.5J, 4

pages.

Règlement du roi au sujet de la pêche à Terreneuve. Folio 127, 2

pages.

Lo ministre à M. Bégon. Choix des vais-eanx pour Plaisance, l'Aoadij

et le Canad.T. Folio 128, 2 p.iges.

Mémoire pour servir d'instruction au Sieur Monnier, capitaine de brûlot,

commandant Le Dragon. Ira à Plaisance, Ti Port-Royal, où il devra ren-

crntrer le comte d'Arciniau, avec lequel il reviendra en France. Folio 129,

^ pages.

Mémoire pour servir d'instruction au comto d'Arquiau, lieuienant entre-

tenu do la marine, commandant la flûte La Seine. Voyage il Port-Royal.

Folio 1.10, 2J pages.

Le ministre à M. du Brouillan. Est satisfait de sa diligence î trans-

porter les effets du fort de la rivière Saint-.Ican à Port-Royal, di su con-

duite envers le» habitants, et du plan de fort qu'il a projeté. A donné

ordres d'inclure 2.1 bons ouvriers dans les recrues. A approuvé qu'il ait

pris pour son fort l'endroit occupé par l'église. Procurera un autre en-

droit ù la fabrique. A nommé M. Labat, pour être l'iniréniour des tr.ivaux

du fort. Est recommandé par M. de Vauluin. Txîs prétentions du duc de

Vendôme, des Sieurs Ïjc Borgne, de 1,. Tour et autres sur les terres de

l'Acadie, viennent d être réglées par un arrêt. A prié l'évêquc de faire

remplacer M. Mondoux par un prêtre plus docile et moins entêté. Est aiso

d'appn>ndrc le bon témoignage qu'il rend de Saiut-CuStin. Lui a accordS

la mine de fer "i la baie Sainte-Marie. Se proposo de faire de La Ilêve le

port principal de l'Acadie; ne le fera que plus tard. A permis aux Cana-

diens de s'établir à r.\c£;die. Folio 131J, 17 pages.

SÊk
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Le même au même. A Doramé M. de CapeJeville, comiuHsairo dti la

marine. Le Sieur Des Goutiu* étant par son mariage allii'- i\ beaucoup do

gens de TAcadie, M. de Capedcville fera les i'cnctioiis de lieutenant civil

et criminel. Ile? (ioutins sira proiunur du rji et gurde-magiisin sous Icj

ordres de M. de Capcdeville. Folio 13!)i, 1 pago.

J.e môme nu même au sujet de la confiscation des effets du Sieur Basset.

l-'olio 140, è page.

Ixj même au même. Lui communique l'avis dc> ¥M. d'AgUPSseau, Ame-

lot et De Haguais, sur les concjssion» de l'Acadie, avant de rendre un ar-

rêt sur la matière, l'olio lut.;, 1 p.ige.

lyj même va même. Gardera l'aumônier du vaisseau de M. Arquiau en

«.ttendant le remplacement do M. Mondoux. Folio 141, i page.

Le même à M. de Bonaventure. Pourra continuer sa visite des côtes

do l'Acadie si la guerre n'est pas déclarée. Mines d > cuivre et de fer. Fo-

lio 141, 2 pages.

Le même à M. de Villien. Le roi Ini a donné !a ninjorité de l'Acadie,

n'ayant pas ajouté foi à l'accusaiicn, qui! avait f;iit le commerce de l'eau-

ile-vie avec les sauvages. Folio 14i', 1 page.

Le même au Sieur Des Oouîins. Inslruetious diverse''. Folio 142, i

pages.

Brevet de don à M. du Brouillan, pour 6 années, de la raine de fer qui est

ù la baie Saintc-Marit. Folio 144J, 1 pa.ire.

Le même à M. L'Hermitte. Travaux au fort Saint-Louis de Plaisance.

M. de Monic est remplacé par M. de Subercase. Folio 1^5, 3 pages.

Arrêt qui confisque, au profit du roi, les marchandises de la cargaison du

navire du nommé Basset de Mareino. Folio 14('.i. 1 page.

Le ministre à M. Durand. Fortifications de Plaisaner. Folio 147. -'è

P"K^®-
. . . , , , c.

Le même au Sieur Bai-at. Sa conduite 11 est pas irvepi-ucaable. bora

oependant rétabli dans ses fonctions de greffier à Plaisance. Folio 148è,

i page. .

Le même à M. ilonic. Fortifications de Plaisance. Grèves. Ses rai-

sons pour emprisonner MM. L'IIeniiitte, de Saint-Ovide et Durav.d

étaient bien frivoles. Folio 149, 1.1 pages.

Le même au même. Placeta du Si. ar do Sourdeval. Folio ir.tij, 4 pase.

Le mwne .î M. Bégon Départ d.s vais.s>aux. EquipcMunt des r. crue".

Folio IMk, 4 pages.

!/ iiiêino à M. du Brouiiian, au sujet de-î concernions de l'Acadie. Los

Siours de la Tour et I.e iJorgiie demandent à être mis eu i)o-s ssion de

suite de ce qui leur csi cf'îordé par l'avis des commissaires. Folio 15>*, 1

pa^re.

Ix> roi à M. du Brouillan. Désire <iu"il mette do suite les Sieurs Ln

Borsfne et La ïour en possession des terres qui leur sont allouées, s'il n'y

voit aucune ooje -'ion. Donnera scii avis sur le 'ont. Folio 15!», U page.

Provisions de gouverneur de Plaisance pour M. do Subercase, major d-s

trour>es de la Xouvelle-Franw. Folio UÎO, 2è pagt-.

Le ministre à M. du Brouillan. Ix!S habitants des Sables d'Olonne ont

fait choix de M. Perroteau pour (hoisir un établissement à lAcaiiie. Folio

101, î} ;:;ge-

l.e même au même. Le prie do bien traiter M. de la Tour, qui s'en re-

tourne à l'Acadie pour .v faire valoir ses biens. Folio lti2, è page.

Le- même ft M. de Monic. Il serait plus prudent de faire servir en France

le» soldats anglais <iui ont déserté du fort Saint-Jean le Terreneuve. Fo-

lio 162, 1 page.
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Id mars.

13 mars.

lu mars,

lu marb.

15 mars.

15 mars.

In mars.

15 mars.

22 mars.

22 mars.

22 mars.

2it mars.

Marly,
2't mars.

t'ersaUlea.

^r avril.

mat.

12 avril,

12 avril.

n !i
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ITW.

IT mars.

27 février.

7 février.

21 mars.

24 Janvier.

17 Juin.

17 Juin.

30 mat.

30 mal

Mtmoiro pour servir d'inetructiim à M. de Sub.TOJ«e, noTimé gouver-

neur (lo rîli- Tirrfiiouvi- H «lu tort de Plaisance, on récompense de ses

18 années de bons et loyaux services en Amérique. Situation de 'a colonie

de Pluisunee. Iiistruitions divorsi-s. Folio ItW, 12 passes.

Le ministre à -M. Durand. Instructions diverses, l-'olio IfiSi, 7 pnges.

Mémoire i)our ^er\ir d'instru-^tion nu Sieur du Ciué, eaplinino de brûlot,

connuiindant hi tlûte /.-( Loire. So rendra à Mobile avfc sm chargement

de munitions et marehandisca qu'il remettra au Sieur de IJienville.qui y

commande, et au Sieut de la Salle, écrivain du roi. etc., etc. Laissera le

Sieur irilierville eliarner La Loire pour son compte et reviendra à Roche-

fort. Kolin ITli. -' paKi-s.
, . ,

Le ministre ù -M. Bé({on. A fait fonds de tiO,()0<) livres pour la colonie d.i

Missi^ipi. SVntcndru avee M. d'ibervill.', (lui est à pré* nt à La UiK'hcUo,

sur remi)loi de ce fonds. l.e roi n aeconlé le fret de retour. Le Sieur

d'IlKi ville propose de faire pas-er quelques lilles de bonne vie pour les

marier avec les Canadiens di sa cdonir. Folio iTiH, .'i i>a?e<.

Le même au même. A aeeoixlé p:i-snge pour le Mississipi au Sii-ur de

Lauiuiv et à t! i)er»onnes. Folio l74è. h P«gt'-

Le même il M. du (iué. Lui enviiie ses instructions pour son voyage à

Mobile. Folio ITr», è piRe.
, r • i-

Le même à M. d'Iberville. Accepte qu'il fasse usage de Ln Loire au lieu

du \Vtsi> pour le \oya\n- à Mobil-. Sera c ntiée à M. du Gué. Ecrit à M.

liéffon de faire pa>ser par La Luire les compagnies (lue MM. de Volezai-d

el de Châteaucuay sont à lever, si elles sont prêtes. 11 serait mieux do

pass,r par le fieux canal, la route étant plus sûre. M. de Champigny

convient qu'il faut faire des bome^ à lu colonie du Mississipi et la séparer

du Canada. Xc doit pas craindre que cette séparation nuise à sa famille

en Canada. Xe croit pas que le roi veuille donner 500 écus au Sieur Lo

Sueur en lui donnant la plaee de juge de ce pays. M. Bcgon écrit que le

Sieur Faneuil ne veut pas se convertir. N'e peut donner la chiri-e do gnnu)

de la marin.' à Charles de Longueuil s'il n'est jias ûçc d'au moins 10 an.s.

Folio 7.".. 4 page-.
, , . i

I^- même au même. A fait fond, de OO.OW livres pour la colonie du

iNIii^sis^ipi dont il réglera l'emploi avec M. Bégon. Aura le commandement:

en chef de la l'olonie du Mississipi. Lui a accordé 1« fret ilu Wesp. A
accordé dos enseignes de vaisseaux à MM. de Volezard et de Chateauguay.

Trouve bon qu'il envoie quelques filles pour les marier aux CanaditMis éta-

bli- au Missis-ipi. Le Sueur. Folio 177. 2i pages.

1^- même à il. l'évêque de Quelle. Le.s Pèn s Jésuite^ dé-irerit qu'un

district leur soit assiimé exclusivcm nt pour leurs misions du Mississipi,

autrement leurs démêlés causeraient du scandale. Désirent qu'à cet effet

il prenne pour son grand vicaire le supérieur qu'ils y établi -raient.
_
De

leur côté, les MAf. des 'Mirsinns Etraiigèr«>s qui y ont des missionnaires,

prétendent avoir un des leurs à l'établissement principal et être indépen-

dants de> Jésuites. Le roi ne décidera rien qu'il n'ait son avis. Folio

17S1, r, pages.

Le inême à M. de Callièies. A été informé pnr M Berthelot. que n étant

.,,..
J,.,.^.,'.

,5,; jjfix
,J^ ,-ant-- •-^e l'île d'Orléans, consenti à la veuve Paehot, il

a i>ri- des procédés contre -Ile pour le paiement ou l'annulation. Folio 179,

h l'ase-
. T . , . ,

Le même à M. de Beauh . nais sur le même Tijot. T^ prie de voir fl ce

fpK' le conseil lui (! ime bonne et brève .iustici .
Folio 180, 1 page.

Mém^irp du roi à AfM. de Callières et de Reiuharr.als. F.st aise qu'ils

«ont donné A. miss, nnaires aux Troquois . i que ceux-ci se soient enga-
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Versailles,

20 juin.

20 Juin.

18 Juillet.

gè» à les protéger envert et contre toufc Sans i ..* Iroquois, lua Anglau ae-

ront impuUitants. Jugeront eus-mêaïus s'il convient de permettre la vente

de l'eau-de-vie aux Iroquois. Couvoquennt il. de Cadillai; > t les principaux

oiKciers et hubitanta de la colonie pour discuter l'aviintage du poste do

Détroit. Prendront note de toutes lu raisons pour < t contre. N'accorde-

ront pas de conKt's, vu la (truiide iiuantité Ho castors iii iragnsin. l-orts

de Cliaujbiy, Sorel, Laprairio et Saint-Frangois. Concc-sions. A donna

la charge de premier conseiller à M. do Lotbiniire en n mplucement do M.

de Villeroy. Autres promotion». M. de Crir-acy a été nommé gouverneur

des Trois-Kivicrcs. Ix'» Sieurs do Bécanonurt et de Porlneuf, son frère.

Les Sieurs Juehoreau et l.e Sueur. Désire que le Sieur de la l'orest ré-

side dé.sormais au Caimda, où se trouve sa corap ijfnio. Kiiiploiera de Touty

au Mississipi. A accordé une concession à l'aspébiac aux Sieurs Bourlet

et ilayeux, pour les dédommager de hur- pertes au Mont-Louis. A consi-

déré le Sieur de la Salle déchu de tous s droits a Frontenac. A cep<>u-

dant, sur les 10,000 livres de l'estimatiou M foH, accordé 6.000 ii Madame

la comtesse de Frontenac et 4,000 au Sieur Pelé, marchand de Paris, créan-

ciers. Examineront s'il y a lieu de dé.lominauer M. de .\Iuricourt, qui pré-

tend avoir fait des dépenses pour loiircr ei nourrir les -lélégués dus Iro-

quois. Folio 18.0è, 23 pa«es.

Alémoire pour servir d'instruction à M. de Beauharnais, aeuieiMint entre-

tenu de la marine, commandant la tlûte du roi La Seine. Se joindra au

vaisseau du roi Le Faucon Anglaù, comm^mdé par M. de Joncau.x, qui lui

servira de convoi jusqu'au Cap-Breton, d'où il se rendra seul à Québek.

Fera charger les mâts, et s'il n'y en a pas suffisamment pour composer sou

chargement, il acceptera le fret des marchands et reviendra à l.a Ro-

chelle. Folio 191 i, 3 pages.

Addition au mémoire du roi du 20 juin dernier sur les affaires Ue la

Nouvelle-France. Le roi a rendu un arrêt sur les réclamations des con-

cessionnaires de l'Acadie. Ia' feront enregistrer au .onscil. Un double a

été adressé à M. du Brouillan avec ordre de l'enri fcistrer au greffe do la

jurisdictioix de Port-Royal. M. Oaulin, missionmùre à Peniagoët, a de-

mandé la grâce de Jean Denis, habitant de Charlebourg, cjui le roi a

accordée. Ils (MM. de Callières et de Beauharnais) lui remettront ses

lettres de grâce pour les faire entériner s'il n'y oionr aucun inconvénient

grave. Sommes dues par des habitants du Canada au Sieur Dolier, inté-

ressé en l'ancienne Compagnie du Domaine d'Occident. Folio 193, 9. pages.

Ixî ministre à M. de Callières. .Ve croit pas que les Anglais puissent

entreprendre rien de sérieux contre le Canada sa as le secours des Iroquois.

Ne fera aucune entreprise considérable contre eux et surtout évitera de les

attaquer aux endroits qui pourraient forcer les Iroquoia à prendre parti.

Est aise du bon témoignage nu'il donne des Ré !. ts. Donnera au jeune

de la Salle, qui a été élevé dans le séminaire de (iuébok, la place d'enseigne

qu'occupait le Sieur Jean, neveu de M. de Suborcasp. Les Sieurs de Cri-

sacy, de Rameuay et de Langloiserie. Est aise de la bonne intelligence

qui existp entre lui et M. de Beauharnais. Réclamati.n du Sieur Ir.

Bruâsy. Idem de la veuve Landeron, de Québec. Folio 104, '! pages.

Le même à M. de Beauharnais. Devra étudier les affaires et le fonction-

nement de la Compagnie d« la Colonie. St rendra coiiiptc des ransoirs qui

ont empêché un grand nombre d'y prendra un intérêt, etc.. etc. Les Sieur»

d'Aigremont, de Monseignat, de Beaucfeesne. Ursclines. Folio 1071, 10

pages.
. .

,

Le même à M. de CaUiiws- I-ui tranainef up mémoire au roi sjir 1?

traite de l'eau-de-vie. S'««> ranet ù lui pour jtijjer ^ e^\e doit être prohibée

ou simplement restreinte. Folio 222i, 1 page.

8c—R23i
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Lui uuvoie lu Ici'.re Ju Ticaire géuc-

18 Juillet.

4 Juillet.

13 Juin.

20 Juin.

20 Juin.

20 Juin.

20 Juin.

20 Juin.

20 Juin.

M Juin.

verra ce que ces

'> l'Acudio. Croit

Ia: in^iiie ù M. l'ûvîqut il<- Qu'bto.

rai di> la Congr^•^lltiu'^ de.- l'rûinontrt'S, dan» laquelle

relib'i'jux cx'K'Jiit pour prendre en iiuiiiis li-s mîsiii iis

leura propositiona acceptables et espère que celles qui ne le seraient pa»

seraient moditiécs s'il s'y employait, l.'liu 2(i;i. -2 pages.

Le mêuii- au Sieur de Benuharnais, lieutenaut de vaiweau. *"«-9 embar-

quer sur La deine huit balloUi de marehau. ".!«* upp'-.rtonHT'' cur Iti-

verin. Permettra au Neptune, appiirtenant .'i M. Orignun, do La Ilocjic'lo,

do faire ]< voyage si'US sou eicorw;. Folio 2ol, 1 page.

Le uiiiue au Siem Hazeur. L'informe que le roi l'a choisi pour rem-

placer fiu .M. de la C'heanaye au oonsiil. Folio 204 î, i page-

J^o un iM<> il M. de Foucoux. Le roi lui u doni le commandement du

Taisieau l.e Faucon Anylait. Folio 20.»è, j page.

Le niéiiio uu Sieur Petit. Trouvera ci-joint sia instructions sur ce qu'il

aura à l'iiire durant son voyage à l'Acadie. Foliu :;o.">, i page.

.

Le même à M. de Beauharnai», lieutenant «ie vaisatau. Fî.rn son pos-

sible en se rendant ii Québec, pour relever If vai-s au du Sieur Pach )t,

échoué dans le fleure. Folio 205i, le page.

Mémoire pour servir d'inïtruction à M. de Foucoux, commandant le

vaisseau Le Faucon Anglais pour le Canada. Se joindra aux vaisseaux

La Seine et L'Eléphant. Laissera le premier continuer sa route vers Qué-

bec et accompagnera le ''•?mier jusqu'à I-t Ilêve, Chibouetou, ou môme
Port-Uoyal. De là il se rendra à Plaisancj et reviemlra à Lu Riichello.

Serait à désirer qu'il put faire unt partie de la route avec les vaisseaux

du marquis de Villette qui se rend aux îU-s Foliu 20tJ. .'> pa^os.

\m .ninistre à M. de Calliêns. I.<> roi :. juste bon d'eiu^ver M. de Saint-

Ca^lin commander à Pentogoi^t pour iiu'il pou-8 • les sauvages à faire la

ffusrre aux Anglais. Folio 20S5, ^ page.

Le même à M. de Galjfet, au sujet de son ^i Méreiid avec M. de Vau-

dreuii. Folio 208J, i jtaRe.

Le même à M. Bégon. Instructions sur les envois .m Canada et à Plai-

sance. Folio 209, 5 pagw.

Le ministre à MM. de Callièpes et de Beauharnais. Demande leur avis

sur l'exemption de fournir doE pieUx dans les lorl- et villei», demandée par

l'évêque au nom des curés et des communautés. Folio 2151, 1 page.

Le même à M. Du Pont. Le roi lui a donné la charge de conseiller

garde scel. Folio 216, J pase.

Le même i M. de J?cauharnnis. S. été bien aise d'ripprcndre .='in arrivée

à Kochefort. Lui recommande d presser le départ de La Seine. Les

directeurs de la CoiiipaKnie de la f'olonio ont demandé pour cotte année un

sursis il l'exécution de l'arrêt qui supprime le droit du nuart des castors.

Deniande son avis. Folio 218, 1 papro.

Le nit-me à M. de LouvJBny. U- .oi lui a accoi^lé la majorité de Qué-

bec à la pince de M. do Lanjîloiserie promu lieutenant du roi. A donné sa

compagnie ù M. de Grandville. Folio 218i, 1 page.

Le naême à M. de Coulombièrc. A été fait conseiller à la suggestion do

l'évêque. Folio 219, 1 page.

Le mémo ù M. de Monseignat A été fait conseiller. Ne pourra conti-

lut^:' fnftrinê "Oï'trôleur de Î3 marin^^ mais en fera les fonctions. Folio

219è, 1 page.

Le même à M. d'Aigremont N'ayant pas acheté la charge d^ commis-

saire de la marine il ra peut être continué. Sera secrétaire de M. da

Bcauharnais et aura plus tard une subdélégation.

Le mCme i M. Levawenr do Néré. A reçu les plans et profils des ou-

vrages faits aux fortifications de Québec. Attend encore les plan» de

MHi
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Montréal, Trols-)îl -ière», Cli.iiubly

20 Juin.

20 luln.

6 juin.

20 Juin.

23 avril.

»7

Saint-Frnnçoi».Lapruirii', Sonl

Fclio 220, 2 pagt«

Le iiiêinc ù M. do J.o'.binière. A cIi'î nomme premier conscillor. tolio

221, 1 pwïf.
> , , ,

1^ même à M. tJ« la Murtinièro. A »'té nommé hcutonnnk général de là

prc'vôtt'. l'olio 221 è, 1 paK«.

r,e mémo ii M. do L-iDuruntaiO. A iu'; fait conseillrr. Folio 222, i

PIIRC-

Le niûmo i M. do Uaniizay. I e roi lui ;i accordé In croix de chovalifir de

Siiint-Ix)ui8. Affaires militaires, l'olio 222è, 5 page».

Ordre du roi enjoignant ù MAL di Callièrcs ot dt; Bcauhaniais de don-

ner aux Religieuses de l'iiôpitul général, part au janliii. Folio 2244, 1

Piige.

T^ miaiatro i M. de Crisacy. A t' >mmé gouverneur des Trois-

Rivii-res à la place de M. Prévost. Folio l:;5, 2 pages.

Ijo même ù M. de Vaudreuil. Nf doit pas attaquer les Anglais il Orange

conimo il se le proposait, cela pourrait être une occasion d'intervention con-

tre nous de la part des Jro<iuoi». Il ne convient pa^ non plus d'attaquer

Boïtoii. La rumeur qu2 la peste y était ne se confirme pas. N'a pu don-

ner la lieutenaiicc vacante ù son fils aîné. Avait été demandée par le duc

de Bourgogne. Folio 226, 4 pages.

Le même à M. Haz- -r. A été fait conseiller. Folio 228, i page.

Le même à M. de la i. ttte Cadillac. Il serait à déiirer qwe son établissa-

ment devint aus-i utile et considérable qu'il le dit, mais il y a bien des

contradicteurs. On dit que lu terre ne vaut rien ; qu'il n'y u pas do

chasse ; que la pêche y est peu (ibondante; qu'il est exposé aux Iroquoia.

Devr.i faire valoir ses raisons à l'assemblée que doit convoquer M. de Cal-

lières. Ferait bien d'envoyer en Franco quelques-uns des animaux ex-

traordinaires dont il parle pour les pli -r dans la ménagerie de Ver-

sailles. Folio '-îSè, 5 pages.

Ia' ministre . M. du l'rouillaii. Le roi a mc

mettre lo fort <k \>rt-l{oyal dans sa perfection.

a été approuvé par Vauban. Ne peut construire

prouve 3on projet d'attaque sur Boston, mais a be

leui-8. Tiiei ra d'échanger le capitaine Baptiste,

que ia mine .lUe le roi lui a donnée ne soit d'aucv-

(tu S.tur de Bonaventure e.st si iHundaleu^e que lo roi .. ...^ra pas d'égards

i ses services s'il ne s'amende. Fera bien d'interdire M. de Villien de ses

fonctions. Pourra employer son beau-frère. M. do la Vnllière, au com-

mandement des milices. A ordonné au Sieur de Chacornacle d'aller re-

prendre son commandement. A accordé une cnseipno h M de la Tour dans

la compagnie de Teinville. Le Père Mondoux ne retournera p^us à l'Aca-

dic. Lui permet do bâtir un moulin, à condition que les îin'i ,:its puiesent

se servir de tout autre et en bâtir librement. Iles Goutinf. I.rppinot. I^

roi n'a pas été content des missionnaires qui se sont entremis pour l'adop-

tion d'un traité de n.utralilc entre les Abénakis et les Anglais. A de-

mandé au Père La Chaise de faire revenir le Père Rnlet, et à M. de Saint-

C.istiîi de retourner à l'Acadie. Folio 231, 30 pages.

Ln même i M. E.-ûvn. Mâts à 8pp«rt-"r dr l'Acadie. L- roi n. «• >rdé

une clocho de 500 livres pour l'église de Port-Royal. T.e Sieur I-o Bo^g •

du Coudray. Instructions diverses concernant l'Acadie et Plaisance. T
.

•

lio 246. 4è pnotee.
. s „» j-

Le même au même. Donnera passage sur le vaisseau qui va A 1 Acadie

à M. l'Abbé de Saint-André-aux-Bois, de l'ordre des Prémontrés, et à 9

religieux de son ordre. Folio 246, 1 page.

•' 2.'5,000 livres pour

' ' ;. .'u Sieur T^abat

i.jH '. '.s Hêve. Ap-
i <'e. ï-'s ^''Msseaux ail-

>')i:cV.is. Est chagrin
?V r I^ conduite

.f
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1703. Le même au même. Instructions diTenes sur l'approTtsionnement de
"l"'"- Plaisance et de l'Acadie. Folio 248è, 3 pages.

20 juin. Le même au provincial des Récollets. Le prie de faire passer 2 reli-

gieux de son ordre à l'Acadie sur le vaisseau que Fou équipe actuellement

ù La Ilochelie. Folio 2i9i, 1 page.

M juin. Le même au même sur le même sujet. Folio 250, i pag.s

27 Juin. Lo même au Sieur Petit. Permettra au Sieur Téberge, commis des In-

térossés en la Compagnie de la Pêche sédentaire à l'Acadie, de charger sur

la flûte qu'il commande les marchandises qu'ils ont encore en ce pays. Fo-

lio 2j0i, i pagf.

Mémoire pour servir d'instruction au Sieur Petit, commandant la flûte

du roi L'Eléphant. Portera à Port-Royal les marchandises et munitions

dont son vaisseau est chargé. 'Rapportera les mâts qui lui seront livrés

ainsi que les effets de la Compagnie de la Pêche sédentaire. Folio 25^i,

2è pages.
18 juillet. i^ même à M. du Brouillan. (Cette lettre est à très peu de chose près

une copie de celle du 6 juin, ci-haut. Ne pas la cop'er.—E. R.)
2B avril. I^ même au même, à l'égard de l'abbé de Saint-André-au-Boi». Folio

263è, le page.

20 Juin. Le même au même. Dans le différend entre M. de Villien et de Falaise,

ce dernief a eu tort. Il doit être mis aux arrêts. Plaintes des habitants

contre lui ; pi^tendent qu'on veut leur enlever des marais dont ils sont en

possessi-^n depuis très longtemps. Plaintes contre lui du Sieur Pèlerin, ha-

bitant de Port-Royai, au sujet d'un terrain. Plaintes d'Alain pour non
paiement. Doit gouverner avec douceur et justice. Folio 264, 31 page.

Ordre du roi interdisant le Sieur de Villien de ses fonctions. Folio

265è, i page.
< Jula. Permission à M. du Brouillan de relever le Sieur de Villien de son in-

terdiction. Folio 266, § page.

T^ ministre au même. Examinera la lettre du Sieur de la Tour, proprié-

taire du vaisscfiu Le Satnl-Charle», demandant le paiement do la valeur

de son vaisseau employé au service du roi. Folio 260, 1 page.

juin. Le même à M. de Bonaventure. Ses débauches et sa conduite scanda-

leuse ont failli lui faire perdre son emploi. Folio 266J, 1 page.

20 Juin. Le même à M. de Villien. N'a pas pour M. du Brouillan la subordina-

tion et le respect qu'il lui doit. Le roi a donné l'ordre de l'interdire de

ses fonctions. Folio 267è, 1 pages.

20 Juin. T.e même â M. Des Goutins. A informé M. Bégon de ses plaintes au
sujpt (le la mauvaise qualité des munitions envoyées h l'Acadie. A bien

fait de l'informer de la proposition du Sieur de Villien qui offre à deux
habitants de les laisser s'établir sur les rivières Chipodi et Petitcodiac,

moyennant qu'ils lui paient rente et le reconnaisent comme leur seigneur.

• On examinera si ces terres appartiennent à M. de la Vallière, son beau-

pèic. Folio 2C8è, 6 pages.

« Juin. Le même iï M. de I^abat. M. de Vauban a été satisfait de ses plans tou-

ehi.nl le fort de Port-Royal. Folio l71è, 1 pa^e.

6 Juin. Onire du roi au greffier de Port-Royal do rayer des registres une décla-

r.ition écrite de la ninin du Père Mondoux, injurieuse pour M. du Brouil-

liiii. Folio 172, 1 page.

27 mars. Le ministre à M. de Suberoase. In8tru''tions diverses touchant le gc>u-

vornement de Plaisance. Folio 172, 6} pages.

S juin. Le même au même. Instructions diverses. Idem. Folio 275i, 2 pages.

26 mal. Le même au Sieur Durand. Folio 276i, J page.

17 mars. Lo même à M. de Monic. Le roi lui a accordé une gratification de 1,000

livres. Folio 277, 1 page.
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17 mars.

17 man.

17 man.

6 Juin.

6 Juin.

17 man.

17 man.

17 man.

Le njcme à il. L'Hermitte. Fortifications de Pl*i«*nce, etc., etc. Fo'i »

277, 4 pages.
.

Le même à M, de Coatebelle. Espère qu'il s'entendra mieux avec M. de

Suliercase qu avec M. de Monic. 11 est fâché que les Anglais aient pillô

les habitantâ de l'île Saint-Pitxre el enlevé quelques bâtiments. Le roi,

pour cette année, ne permettra qu'aux vaisseaux Basques, à 9 de Nantes

et à C de Grandville, d'aller à Plai>'ance pour y faire la pêche. A ap-

prouvé la course qu'il a faite sur lee Anglais et est heureux dn succès qu U

a obtenu. Folio 2791, 6 pages.
.

Le même à M. de Sourdeval. Est fâché que le poste qu il commandait

ait été enlevé par l'ennemi. Ne ptut y bâtir un fort ceite année. Folio

282, le page.
, . , - , ,.

Le même à M. Argaud. Destination et emploi des fonds accordes pour

mettre Plaisance eu état do défense. Folio 283, i page.

Le même à M. Durand. Ecrit à M. Bégon pour qu'il lui envoie un sup-

!)ltineut de munitions. Idem. 28 mars 1703. Folio 28:îè, 2 pages.

U même à M. de Saint-Ovide. No peut lui .iccorder pour cette année le

congé qu'il d< mai-de. Folio 284, i page.

Le même à M. Rabier, au sujet des appoiniements de M. de Sourdev.il.

Folio 284J, 1 page.

Iaj même à M. de Vauolk». Même sujet. lolio 28.'>. i page

Le même à M. Argand. Destination H emploi des fonds accordés poiu-

Terreneuve. M. de Siibercase doit s'embarquer à Bayonna et M. de Monic

s'y arrêter. Folio 285, 4 pages.

Fin- du volume.

Lo volume 24 n'a rapport qu'aux îles d'Amérique.

DEPECHES DU CANADA.

Colonies.—1704.

Série B.—Vol. 25.

1704.

10 Janvier.

2<J uiars.

29 mars.

2 avril.

2 avril.

2 avril.

Table. Folio 1, 15 pages.

I^s 25 premières pages de ce volume se rappoKent il la Louisiane. Il y

est question de d'Iberville, de Bienville, de Serigny. de Chàteauguay. d«

La Salle et des Canadiens qui y furent amenés par pux. Pour ces raisons

i'.ii cru qu'il serai* intéressant pour le Canada de connaître et de pos-

séder les documenta se rapportant à la première période de la colonisation

de la Louisiane. 25 pages.

Le ministre à M. Bégon sur les affaires de Plaisance. Folio 13è. 3 pages.

T.e même au même. Affaires do Plaisance. Plaintes d<' M. de Brouillan.

Folio 14è, 5 pages.
.

Lo même au même. Affaires de Plaisance. Foiio 17, 8 pages.

Le même à M. de Subercase. Affaires de Plaisanco. L hôpital devra

être administré par des séculiers et non par l.s Hospiteliers de Québec.

Approuve qu'il attaque les Anglais de Terreneuve. Folio 21, 21 pai^e,.

Le même à M. de Coslebelle. A accordé au Sieur Du Pin. sur sa recom-

mandation, l'aide-majorité de Plaisance. Folio 32, IJ pagf-

T^ même à M. L'Hermitte. Fort de Plaisance. Folio 32». 1 page.
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I.e môme à >[. Durand. Instructions diverses snr l'emploi des fonds.

l'olio ;î3, 9 i)iisre'?.

J.c même ù M. .\innriton. Le nommera à quelque emploi à Plaisance à în

première ooc:iaion. Folio ."JTî, 1 paue.

J.e mémo à M. de Sourdcval. le rui a jugé à propos d'nbandonnjr le«

<'ti,bli=9cmcnts de l'ilc Sniiit-Picrre et du Chapeau-Rouge tant que la

(ruerre durera. Folio 38, 1 pUKe.

Mémoire du roi pour .servir d'instruction au Sieur Tosselin do Marigny,

lieutenant entretenu de la marine, commandant le navire du roi La
Chontifc. Portera munitions à Plaisance et reviendra îi La Rochelle avec

une cp.rîraison de morue. Folio 3SA, 4 pages.

I.e lnini^tre " M. Durand. Folio 40*, i page.

Le même à M. de Subercase. Soldat fçraeiô à la prière de M. du Brouil-

liin. Peinaiide la valeur d'une maison à M. du Brouillon, située à Plai-

Siuiee. Folio 41, 1 pafK.

Ordre du roi jiour permettre au Sieur de la Boularderie de faire des re-

creues imur les eompag-nies qui sont à l'Acadie. Folio 41è. 1 pagQ.

Le ministre à M. du Brouillan au sujet d'un jeune cadet qu'il désire

faire repniser en France. Folio 42, i pajje.

Ia' même à M. le comte de Toulouse. Le prie de îommettro un officier

pour le jugement des prises qui sont menées à l'Acadio. Suggère M. Dis
Goutins. Folio 42, 1 im^e.

Lo même à M. du Guay. Le Sieur de la Boularderie. M. du Brouillan

nyi.nt renvoyé la cloche qui s'est cassée par le froid, il faut lui en renvoyer

iiii.' nuire du iiu'ine poid". Donnera pa-sase pour l'Acadio à la Dame d'j

Bonaventure et à la femme du nommé Guerrier, chirurgien. Epées. Mé-
dicanieiit". Fcilio 42J, 5 pa^es.

I.e même à .Vf. do Siiint-Caslin. Lui communique une l«ttr« d'un nom-

mé Chartier, demeurant à HeseonJet, pr;-"s de Pcntagoé', se rapportant aux

-.iiivns'e.s. l'olio 45, J piifie.

Le même à M. du Brouillan. Lui a^çordi le congé qu'-l demande pour

venir faire panier se.-< lile.ssurr?, à la foiilition. '[u'au départ du vaisseau,

il !i'y ait pa.s apparence d'une attaque contre Port-Royal. Folio 45è, 1

page.

Le même au même. Ro<,'< il de tous iôté-< di s plaiiites contre lui. Blii'iio

ses procédés envers le Sieur da Labat ingénieur, d envers le Sieur de

(ï.i.iliiis. M.>iinnie de cartes. N'o s'occupera de la construction d'un foit

i" La Hêve qu'après la Ruerre. Fspère ']"'il re.idra justice au Sieur Ptdleiin,

dont il .semble avoir lésé les droits. Le Sieur Allair. A bien fait d'ei;-

voji r M. de la Boubuxierie aux mines pour prévenir un" émeute. E^t

' iiirux iHo les habitants d<' ce lieu aiont nerepié de venir travailler au

fi.ri. Laissera nu nommé La Verdure le commai^d inent des milices aux

nui.;-;. I><'vra renvoyer In dame Barat, aV' e laquelle il vi<, c-liez son mari

à i'lnisai..'e. et la dame de Frenu-n' an Canad i. nu dans les terre-s de sor

'Tiri. à la rivière Saint-Jean. Le roi > 'rès mécontent du scandai" qu^-

le Sii iir de Boi.aventure et lui eauseiu. .Vceep'e que le Sieur de Villicn

prenne non eoncé détinjtif avec [KMision. puisqu'il n"e-l plus en état do ser-

vir. 1-!'. majorité ^^era donnée an Sii nr île Falaize. la compagnie de ce

dernier au Sic ur de Gonnes, son frère, et lu lieufenanee an Sieur D'Amours,

[.a iirétenli'ii du Sieur de La T nr lu sujet de sou briirantin, e^ extra-

ordinaire. .\ approuvé la eonvenlioti avec les gens de Boston pour l'échanaro

des iirisonni'T-. A accordé au Sieur de Saint-Aubin touto la terre qu'il

récliimait. Comme lo Sieur De Goutins s'abstient de juger dans les causes

ofi les parents do sa femme sont intéressés, le roi n'a pas voulu nommer
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4 Juin.

4 juin.

4 Juin.

4 juin.

4 Juin.

27 février.

: avril.

2 avril.

7 mal.

7 mal.

14 mal.

25 mal.

un nouveau ju^f. I^ Sieur de T.opinot le remplacera dans ces causée. Le

roi désire qu'il soit fair choix de quelques liabitiints pour assister le juge

dans les causes criminelles. Sergents exploitants. Dédommagements aux

gens dont on prend le bois pour le service du roi. Plaintes de de La Tour

au sujet des terres de a» concession. Concession de Péroteau. Attend la

lin de lu guerre pour l'exploiter. Lui accordera (M. du Brouillan) la cou-

cess^ion du Port-Rossignol. Le roi a eu horreur de sa cruauté en appli-

quant les mèches à un soldat qui n'était pas coupable. Comme ce soldat

pât (hn-enu incapable de gagner sa vie, la roi lui accorde demi-solde à

prenrlre sur ses appointements. Folio 46, 28 pages.

Jyc même au Sieur des Goutins. Mésintelligence avec M. du Brouillan.

Siégera à l'avenir au conseil de guerre. Ijc Sieur Lopinot, jugera dans

les f-auses oîi les parents de sa femme sont intéressés. Habitants pour as-

sister dans les procès criminels. Permission d'appeler au conseil de Qué-

bec, Grande consommation de vivres pour les sauvages. Fonds excédés.

I-a Dame de Freneuse el la Dame Barat. Folio 60, 8 pages.

Ije mêr. e au Sieur de Bonaventure sur ses débauches et sa mauvaise

conduite ave • la Dame de Freneuse et sur le commandement du pays en

l'absence uo A. du Brouillan. Le roi a été prêt de le casser. Sa femme

s'en va io rejoindre. Folio 64, 2è pages.

J ^ :uême au Sieur de Labat. Ligne de conduite qu'il doit tenir avec M.

du Brouillan. Fortifications. Folio 65^, 2 pages.

].e même au Sieur de Falaise. Le roi lui a donné la majorité de l'Acadie

à la place de M. de Villien, et sa compagnie à son frère, de Gannes. Lui a

donné la concession de la terre qu'il a acquise. Devra la mettre en va-

leur. Folio C6i, 1 page.

Le même à M. de Villien. Le roi lui a accordé sa retraite avec 600

livres de pension et une place de garde de ia marine à son fils. Pourra se

retirer en France ou au Canada. Folio 67, IJ page.

Mémoire pt>ur servir d'instruction au Sieur d'Eschilays, liout«ianl antre-

trnu de la marine, commandant le navire du roi, La Loire. Partira ""n

compagnie de La Seine, allant au Canada, que commande M. de Maupéon.

Se séparera de lui au lieu convenable, touchera à Chibouctou ou à La Hêve

pour s'informer de M. du Brouillan si la baie Française n'est pas bloquée

par des vaisseaux ennemis. Rapportera de Port-Roynl une cargaison de

mâts et de planches. î'olio 68, .li pa^ea.

Ordre du roi enjoignant à M. Argent de livrer un millier de poudres à

la Compafîiiie du Mont-Loui?. Folio 75. 1 page.

Iju même ù M. île IW'jron. Permettra a\i Sieur Du Vnn, gentilhomme de

l'Anjou, de repasser au Canada avec sa famille sur le vaisseau du roi. Fo-

lio 75}, * iMige.

Le mémo îk M. de Beauharoai^. Le prie d'onvoyer à M. de Subercase,

dans Le Wfxp, quelques Canadiens et matériaux pour le fort de Plaisanc.;.

Folio 75}, è page.

Le même à M. River . Le dni a accordé au Sieur Billatte, marchand

do Bordeaux, de charger do la farine et des légumes à Québec pour les

porter aux îles. Folio S3i, 1 page.

Le même à M. de Beauh:\niais sur le inéme sujet. Folio 84, 1 page.

\^ même à M. du Guay. Le roi a accordé passage au Canada sur

La Seine n M. de Bouteville, prêtre canadien, et au sauvage qui l'accom-

pagne. Folio 84}. 1 page.

Iaî même à M. de Chaulrcs. Désire qu'il lève 50 recrues pour onvoyr

au Canada et remplacer ceux qui fe font habitants. Tl doi» faire chois

d'hommes forts et vigoureux. Folio 86, 1 page.
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Le mémo à M. du Guay. Lee •rmes qui ont été tnvoytos au Canada de-

puis 2 ans n'étaient pas bonnes. Enverra à M. de Beauhamaiâ, par La

Seine, les 2 iwtiers et le tireur de laine qu'il demande. Folio 83è, 1 pag3.

Le mêma à M. l'évéque de Québec. Ne devra pas laisser les curés ma-

rier les sokkts sans l'avou des officiers. Fera chanter un Te Deum bu

action do grâce des bénédictions qu'il a plu à Dieu de répandre sur le»

armes du roi. Folio 86è, le page.

[.a même à M. de Vaudreuil. l^e félicite d'avoir été nomme (fouverneur

,K< la Nouvelle-France. A bien fait d'eiivo.ver le Sieur Jonquière passer

l'iiiver chez les Iroquois, et de n'avoir pus envoyé d.- partis du cole d OranK»

pour ne pas indisposer les Iroquois. A bien fuit d'engager les Abéiiakis à

faire une course sur les Anglais de Boston. Doit être en garde contrr le

chef des lluron, et les Miamis et doit s'efforcr de les umen<>r p:ir la dou-

ceur à s'établir i Détroit. S'appliquera à faire réussir ce posic. Est aiso

du succès remporté par le fiieur La GranKC au nord de Terr<"neuve U
roi a fait chevaliers de Saint-Louis, MM. Le Vasseur et de Saint-Ours.

Donnera à M. de Subéreuse les officiers et les C\m.uliens qu'il demande pour

une entreprise sur les Anglais de Terroneuve. Folio 87, pagt>s.

Liste dis officiers des troupes servant en Caniula qui ont ete promus .;i:

1704. Folio 00, 1 pnse.
. , ri .

Le mini-tre à M. de Beauhnrnais. Aff.ùr.-. de la Compagnie des Castors.

I, i ...iMliiiie du Sieur de I.iiio exige qu'il -orte de lu dirertiou de la com-

pagnie. Son alliance ave<- (iuitton dans un eomiiKïrce otirreux pour la

compamiie. S..n procès avec la comp/gni.-. l.e nombre d-s directeurs sera

réduitde 7 à 5, et on prendra avant.ige de cetU' réducrion pour eii fair,-

s.ii!ir le Sieur de Lino suns causer de scandale. T« Sieur Maeart, conseil

kr, passe ou Canada, ccmme directeur. I^s plaintes contr>' l':aablisseni-ni;

du Détroit parBissent être faites dans un inrérêt particulier; il tnut au

contraire encourager cet établissement. Règlement pour assurer la liberlo

des voix dans le conseil. U- roi a a.-c.irdé une des compagnie vacante, i

son frère, M. de Beauville. Pressera les procédés au conseil dans !
atîaire

du Sieur Bertbelot et de la Dame Paehot. Vu la par nté de ctte dam-

avec le procureur général, il pourra appider (i juges non suspects. Ia' Sutir

de I.otl.inière. Pourra fixer les prix des marchan.lises (pu seront rans et

tenues par (|uel(iiies indivi.ius seulement. Mémoire .les héritiers du Sieur

Prévost, -ouvertieiir des Trois-Kivières. Examen des idnint. s contre -U.

(L Cri-a.y. Le Sieur Dupuy, lieutenant de la pr.v.".ié. L- chevalier dtl

IVrou. l'.( Sieur du Ple.-sis. Exainincri 1 projet du Sieur Ix- Visseur

au -ujet des fortifications, qu'il prétend pouvoir coii-trulrc sans frais potu-

lo roi. ix- Sieur de Beauchesne. I^. Sieur Le Ber de Setinevillo. iolio

!tl. L'ii ,,M«:e^.

T.e même au même. Ordre donné à M. l'évéque pour elianter un / r

Deum en action de grâces pour le succès des armes du rot. Folm Ktl, i

Mémoir.' du roi à MM. de Vaudreuil et de Be niliarnai-. Est satisfait

des parole* des Troquois. Ne peut cependant les aecei.tcr eointne média-

teurs directs d'un traité de neutralité entre Anglais et Français en Amé-

rique (^tle neutralité est désirable, mais il taudniit qu'elle otïrit ])rotec-

tion égale aux Abénakis. Effets funestes de l'eau-de-vip sur les sauvages.

l'.iKOurapenient- â donner aux étaMis^'inents îles Sieurs de \ itre, de l:i

Vallièrc et de ('..urlenianche. E-t aise d'apprendre (,ue h> lin réussit si

bien au Canada, mais n'enlen.l pa.» envoyer de= tisserands pour l'utiliacr

sur les lieux. Son but était qu'il fut envoyé en France peur y être manu-

facturé el rempla.rr la matière brute venant de l'étranger, " Ils doivent
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que pouT l'utilité du pays qui les forme, et jamais dans l'intention de se

pujser do ces pays." Croit que la prétendue omiasion du droit de chasae et

do pêche dans la concession do M. de Saint-Ours n'en est pas une. Ne

croit pas que les habitants dussent être privés d'un droit si utile ù leur

subsistance. Ne peut accorder à MM. de Vaudreuil et de Soulungee la con-

cession qu'il demandent. Accorde celle df mandée par M. de Fereray. S'on

cnf-t h eux pour décider s'il est désirable d'établir un groupe d'Abénakis

pies du fort Chambly. Il y a cependant des inconvénients graves, notam-

ment ceux de découvrir l'Acadie, d'expoaer ces gens au ressentiment ou à

la j.ilousie des Iroquois, ou même à faire oaiisc communo avec eux. ITu

lieutenant du roi à Trois-Rivières n'est pus nécessaire. Croix de Sainf-

Louiâ pour le Sieur Le VasseuT de Néré. CompeniWtion do terrain pris sur

le Sieur de Villcray pour les fortifications par une pension de 150 livres à

son fîls d'Artigny. Les plaintes contre le Sieur Juchcreau sont trop consi-

dérables pour être ignorées. Permission à la Dame Le Sueur d'aller re-

joindre son mari au Miâsissipi. Entend que M. de la Fortst s'occupe uni-

quement du commandement de sa compagnie. N'a pas jugé à propos d'ac-

corder à Bourlet et Le Ma.veux une concession à Pnspébiac Approuve que

M. de Benuharnais ait puni ceux qui ont manqué de respect aux ecclésias-

tiqufs. M. l'évêque qui repasse au Canada est dans la fenne disposition do

vivre en paix avec eux. Demande des renseignements sur le canal projeté

pur le Père de Bresl.iy près de T.aehino. Ne pmt donner une pension au

Sieur do Maricourt pour ses services chez les Iroquois. A donné une

enseifme à Joncaire et approuve qu'il séjourne chez les Souiioutouans et

les Onontagués. Maintiendra ses défenses de faire le commerce du castor

par lo Mississipi. Ace Tdcrn, après la signature de la paix, la concession

que (Irtnaiide Ilazeur nu nord de Terreneuvo, pourvu qu'elle ne soit pas à

l'endroit appelé le Petit Nord, où les Malouins et les Basques vont faire

la pêche. L;s curés qui n'ont pas de propriétés sont seuls exemptés de

fournir des pieux pour les fortificati')ns de Québi'C. Fora savoir aux Ré-

collcts que l'allocation au clergé et les dîmes doivent suffire à ceux de leur

ordre qui ont des cures. N'a pas jugé à propos d'accorder lu proposition

de l'évêque fjour mettre les dîmes sur le pied du 13"" et payabli?s tant en

fi.in qu'il! blé. Congé au Sieur de Blainvilli.' pour pas*i r en France. Ac-

corde les 2 vacances au conseil à MM. Mac irt et Juehereau du Chesnay.

Dtsaitpronvo iiue M. de Crisacy ait remis ru liliorté le Sieur do la Ferté,

au sujet de -a (luerelle avec Cliarlrnin. .^iipn.uvo qu'ils aient donné lo

commandement ilo VAlalante au Sieur de (irandvillo pour le voyage de

la FJaio illludson. A fait expédier la fonfinnalion de la cnncissîon de

Ifejiubassin nu Sieur delà Vallière. Arrêt rendu qui enlève aux Su'piciens

la haute et moyenne justice. Les Sieurs U ive. Bourlet et Fasciuicr, qui

s'étaient cliarKés de l'acnuitlemi nt <l(s lettres de change de la compagnie

du fanadii et de la ventt' des castors, ayant demandé de? imleninités qui

auraient ruiné la compagnie, il a fallu h s fiiir< se démettre et les rempla-

cer, ce qui n'était, pas facile. \a^s Sieurs du Moulin, Mercier et Ooye y ont

ccn^enti, mais ne veulent tnnuitter les Icttre.s de eiianeo que pour l.W,OlX)

livres par année. 11 faut donc faire en sorte de diminuer la traite. La

compagnie prétend que l'établissement du Prtroit leur fait subir des per-

tes. 11 a été décidé qu'ils l'abHndonneraieiit au Sieur de C'ndillac et qao

ce dernier ne trafiquerait des castors oue pour :i(),()flO livrera par année. Ce

poste doit être conservé et développé dans l'iniérêt do l'influenco fr.inçaise,

3t il est à désirer que M. de Cadillac, qui a offert do s'en charger, acceptr^

ces conditions. Il faut pennettre aux Canadiens de s'y «lier établir. La
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4 iuin.

14 Juin.

14 luin.

14 Juin.

21 Juin.

U Juin.

14 Juin.

n Juin.

uoiiipiigiiic pourra garder ou abandonner le lo.-t Frontoii:'C. Michilimaki-

iiak. Les postes de la Baie d'IIud-^ou son', jiuti-ux à la compafrnie, vu la

grande (luanlilc de castor »^ni8 c'elli; ;i en nains. Pour Ira rendre profi-

tables, il faut hiibitucr ios sauvnges au castor sec, qui u un éeoulercent fa-

cile en IIolLuidc et en Moscovie. et faire aller les vaisseaux directement de

La liochellc à la Baie d'IIudson. Il faut réiluire le prix du castor, tant le

gras que le bas automne, le bas printemps et le c-stor bardeau. Cette

eonipignie n'est, à prcprenii'iit purlor, qu'un être de r.iison, les iiitére?âi%

n'ayant rien déliuursé. II serait urgent de les obliger à vorsor le montant

de leurs parts. Nécessité de réduire les dépenses. Projet de M. de Lou-

vigny pour le commerce de la Baie d'Hudson. Plaintes du Sieur de

Saint-Simon nmirc M. de Crisaey. X<> veut pas que les J^uit.es aient

aucune des 3 justices pour leur fief de Sillerj-. Folio lOli, tîl pages.

I.e ministre à M. le inaniuis d'Alo;:gn,v. 1.:^ roi lui a accordé le comman-

dement des trcuprs à !a iilace de M. .ie Ilam^vay, nommé au g'vuvernemeiit

de Montréal. Instrm lions au sujet <lc^ troupes. Folio 1"?. pages.

Ix- nu'me ."i .\I. de ('risaey. Est lieun ux do voir qu"il (st saslisfait de sa

nomination au poste do goavprnour des Trois-Kivières. Folio 135è, li

pafxe.

J-o mémo à M. de l.a Motb" Cadillac. T.e r"i a accep'é sa proposition de

prendre le poste <hi Détroit à -es protits et ris<iucs. Ni> lui iwrmettr.i lo

commerce des castors que jusqu'à copcurrenco de 20,000 livres par année

et t.-utc lib"rt'' sur les autre-, fourrnres. L'exempte dr-^ 1(),0<)0 livres an-

nuelles qu'il nffrail à la compagnie pour lo provilège du commerce de ce

poste. X'eiivi rra pas de traitants à Miehilimtikinak ni :iilleur . Se ren-

dra à Québec pour conférer sur les détails de cet arrangement avec MM.
de Vaiilr.Miil. di- Roiiuluiriiaia '

1 s dinvteur.s île l,i compagnie. Pourra

avoir autant do soldats qu'il voudra, et attirer autant de colons et de sau-

vages qu'il pourra. Devra vivre en harmonie avec les Jésuites et, s'il

n'( -t i>a.s siitisfait d'eux, on lui donnera d'autre- e'clésiastiquM. Evitera

scrupuleusement toutes difficultés avec les sauvages, particulièrement les

Ironuois. l't s'otTori-erii (l'apliiiir (c''c- qui ponrr.iient -^iirgir •u'rr- eux. 11

ne peut être question pour le moment de la concession qu'il demanda avec

érection en marquisat, mais il n'a pas à s'inquiéter, car, s'il obtient un

bon sucrés, il ne mamiuera pas de concessions et de post'S plus considé-

rables que celui-ci. Sera le maître absolu. Pourra concéder des terres,

etc., etc. Folio 136, 10 pages.

Le même à M. Le Vasseur de TS'éré. Lui a accordé la croix de Saint-

Loui.a. A !u srn mémoire sur les moyens île fortifii-r Québec sans dépense

pour le roi. Réfère la question à MM. de Vaudreuil et de Beaaharnais.

Fnlio 1414, 1 page.

I.o mi"me ii M. de Li/uvisny. T^e roi lui a .ncordé la majorité do Québec.

Snn projet d'aller s'emparer des postes anglais do la Baie d'Hudson_ au-

r; il i'H être accepté s'il l'avait pn iipsé comme simple fait de guerre et

mm ;'nirime une cntnprisc commerciale. Filio 142. 1* page.

Le même à M. de Muy. Le roi lui a accordé la place de major des

trnu]X".i à Qui'licc, vac.inte par l'av.TncciTifnt de M. d'Alogny. Folio 142,

i page.

ï;e même à M. de Knmczny. A été n'>miné gouverneur de Montréal. Le

roi a r(-cnmm;inilé à .NfXf. de VaudriMiil, <\o Renuhtmais ci d'.\logiiy, de

tenir oompli' de ses «vis en ce qui rrpr.rde la police et la conduite des

troupes, ftiverses recommandations. Folio ]43, 5 p>gos.

I.r même .i .M. de L'Angloiseri'', Ayani été nommé lioiiteiiaiit lu roi il

Québec, l'année dernière, il n'a pu rien obtenir pour lui cette année. Fo-

lio 145^, 1 pagi.
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J.t; même à M. de Galifet. N'a rien pu faire pour lui cette année, mais

ue l'oubliera pas. Lui accorde le congé qu'il demande. Folio 14G, i page.

1.0 même à M. de la Martinière. Voit avec plaisir qu'il t st satisfait de

su nomination à la charge de lieutenant général de la prévôté de Québec.

Folio H6è, 1 page.

I-e même aux directeurs de la Compagnie de la colonie du Caniid.i. IJif-

ficullés survenues avec les commissionnaires de lu eompasrnis. Ont été

remplacés, après beaucoup d'instances, par MM. Du Moulin et Mercier,

riflics banquiers de Paris, auxquels s'est adjoint M. Goy. i-fs avances nés

nouveaux fournisseurs seront limitées à 150,000 livres par .innée. Détroit.

Frontenac, Baie d'Hudson. Béduction des dépenses Paiement du stock

souscrit. Folio 147, 13 puBcs.

Le même à M. de Lino. Est très mécontent do sa gestion des .-ilïiiires

de la compagnie en France. Sea états des affaires do la compiiKiiie sont

remplis de subtilités qui cachent la vérité, etc., etc. Folio 153*, 4J pages.

Le même à M. de Lotbinière. Sa nomination à l.i charge de premier

conseiller. Folio 155i, 3 pages.

I^ même au supérieur du Séminaire de Saint-Sulpioc à Montréal. Les

difficultés rencontrées pour faire passer des prêtres en Canada, engagent lo

roi à le prier de fournir des ecclésiastiques pour le besoin des cures du

gouvernement de Montréal. Les grands biens qu'il lui a donnés dans ce

pays le justifient do lui imposer cette obligation qui iruilli iirs ne lui fera

encourir aucunes dépenses additii^nnelks, les dîmes et le-^ gratifications

couvrant amplement toutes les dépenses. Foli-i 157, 1* pages.

Le même -i M. d'Auteuil. Affaires de la Compagnie du Castor. Le roi

a trouvé bon qu'il s'oppose aux prétentions des Jésuites à l'égard de la

liautc, moyenne et basse justice dans leur terre do Silli.rv. A blâmé le

procédé de M. Crisacy, qui, après «ivoir mis m pri?on le Hienr -le lu Ferlé

par ordre de M. de Vuudreail, l'en a fait sortir sans son arrire. Attendu

sii parenté avec de la Forte, il ne siéger.i pt'ri dans ce proeèr.. Folio 158,

4 pages.

J>e mêrae à M. de la Colombière. Est aise qu'il soit sati^iœ^t de sa nomi-

iiation comme conseiller clerc au Conseil Souverain. Folii; «10, 1 page.

Le même à M. Du Pont. Ce n'est pas par mécontentem.. nt contre lui

que le roi a nommé M. de Lotbinière premier conseiller, mni^ en rais.m des

longs et importants services qu'il a resndua eonmie lieutenan, irénéral de la

prévôté. Lui a donné la place de conseiller garde scel. Folio I60è, li

page.

Lo même à M. de Monseignal. Le roi lui a accordé !a platx> de gieffîer

Cil chef du Conseil Souverain à b place de M. de Potivret, décédé. Conti-

nuera ses fonctions de contrôleur. Folio 161, 1 nage.

Le roi à M. de Vaudrcuil Relate les victoires qi:e se< arméei ont rem-

l'ortéfcs en Europe et le prie de faire chanter un T: Deum d'n-ii'-i- de

jirùce. Fo'io 161 i, 6* pages.

Ordre <(u loi qui règle q.ic le procureur du roi donnera sea conclusions

dv vive voi:t au conseii, maie que le= '-onseillers délibéreront et opineront

hors sa présence ou à voix basse, etc., etc. Folio 165, 2 pages.

Mémoire du roi pour se: ir d'instruction à M. de Muupéon, commandant

le vaisseau du roi La Seinr. Itésire que son vaisseau accompagne Lo

Loire, allant à l'Acadie. "cnmandée par M. d'Eschelays, aussi loin qu'il le

pourra, afin de se protéger l'un l'autre. Remportera un chargement de

mâts et les pelleteries de la Compagnie du Canada. Fera ei!corte aux

vaisseaux raarehands jusqu'à La Rochelle Folio 160, 4è pages.

m
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Le ministre ù \.. de Maupéon. Lui envoie les instructions du roi pour

9(.ii vov;i^u lU Cuil. du. Foiio 108, h piig''.
_

J^ inôi... ù M. Bcjçon. Ik-mande un état de ce qui avait été embarquO

sur le vaisseau La Heine quo les Anglais ont pri«. Il faut envoyer un autre

vaissoiiu iliargt des mê.nes effets s.tii» perdre de temps et informer de cette

capture M. de Vaudreuil. Devra choisir, de concert avec M. de la Galis-

soniiièro, un ollicier canadien connuissaut bien la navigation du San -

Laurent. Folio lOSè, 2 paKCS.

Miinoiro pour 9er\-ir d'instruttion au .-ommandinit du vaisseau que la

roi envoie au Canada. Partira de suite et, si ù sou arrivée à l'embouebun.»

du lliuvf, il trouve la navigation suspi iidue. il tâchera de laisser ses pa-

quets dans un port du golfe ou à l'Aca.lie Folio HiO}. :i pages.

le ministre à M. de Vaudreuil. Est cUagriu de lui ar>prondro que le

v.iisstau La Seine a été pris par les vaia-e.ux qui .se .rtai.-nt la flotte an-

Klaise de la Virsinie. Enverra un autre vaiseiau de bonne heure au prin-

temps, chai-ffé de munitions, etc., <tc. Eii_ attendant, envoie un va.sseau

d'avis pour porter cette nouvelle. Folio 171. 1 page.

l.e même à M. de Beauhamais .sur le même sujet. Folio 171J, 14 pagc.

Fin du volume 25. '

Le volume 26 n'a rapport qu'aux isles françaisea de l'Amérique.

nn.'î.

VeraaiUfS
28 tévrior.

28 ff rler

11 mars.

18 mars.

IS mars.

25 mars.

25 mars.

15 avril.

DEPECHES DE L'AMERIQUE SEPTENTRIONALE.

Colonies—1705-17 06.

Seriv B.—Vcl S7.

Table. Folio A., 48 pases.

Le ministre ù M. Raudot. Grande affaire qui divise (oute la colonie du

Canada pouvant entraîner sa ruine. ; 'ovra voir séparément d'.\bord, et en-

t^em'ole ensuite, le Sieur Riverin qui est ici depuis 2 ans et le Situr Pascaud

qui vient d'arriver. Les entendra et fora rai)port. Folio 1, 1 pa re.

Le même à ilM. Riverin et I'a-t"aud. Le.s prie do conférer avec M.

Raudot, nommé ii.tendant du Canada. Folio 11, 5 page.

Le même à M. Bégon. Il serait bon que les vaisseaux qui doivent porter

ks iimnitions nu Canada soient prêts pour ce voynRo mi mai, et lu'ils

l.orlent d'un seul coup tout ce qui est nécessaire. Folio 1 J. 1 pape.

Le même au même. Désire que le se! de II Comp.ignic d" Mont-Lon's

rfoit ehargé sur les vaisseaux du ni. Folio 2è. J paife.

l.e même à M. Raudot. Lui envoie un niémoiro <lu Sieur La Mothe Ca-

dillac qui explique l'insuccès de réUiblissemiiit du Détroit par des intri-

gues. L'étudiera avec soin. Folio -J, J page.

L- même a 'Si. Bépon. Enverra les provisions et les 500 fusils que de-

mande M. de Beauharnais. Ces derniers devront être achetés ii la fabrique

de Tulle. Foiio 3. 4 pa^e.

Le même à M. Raudot. Lui envoie le mémoire de M. Riverin. Folio

3J, i page.

I^ même à M. do Vaudreuil. A écrit à M. de Boa-oharnais pour l'infor-

mer que l'intention du roi était de faire cesser tous Us emplois de la direc-

tion de la Compagnie du Canada et toutes sortes de dépenses jusqu'à Par-
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rivée (ie M. Kaudot. M. de Befruharnais est nommé intendant ailleurs à la

place de M. Ilerbault. Folio 3}, 1 pago.

Le mémo à M. de Beauharoais. â mis le gouvernement dans un grand

embarras par les avances extraordinaires qu'il a faites au.x directeurs àa

lu ConipHKiiie du Cuiiadu, dont une purtiô u vt(' l'inployée dans le coiii-

inerce ruineux de la liuie d'iludxoii qui n'a profilé i|u'au.v directeurs. La

prise de L'Alalniile n'y est. que pour une faible p.irl, puis()ue sa cargaison

pouvait à |n-iiie payer son tquipage. Ce qu'il faut faire on attendant, l'o-

lio 4, 2 i)atfe3.

Ia> nit-ine il M. Kaudot. A pu voir par le mi'nioir'? do M. dr- Cadillac

(lu'il deinaiiiU' i\w la iiroci'dure ciiranienctV eontie lui 3'>it évoquéi' au pre-

mier conseil. Kxaniinera la que^ition. Kxumiiicra i'g:ilemcnt les rcquStf»

do lu Dame de la Forest qui veut se pourvoir par requête civile contre «leux

arrêts proiioiicrs contre elle. Folio 5, JJ page.

l.c nicnie au.x eomniisMairi'H de la Coiiipagiiie du Canada pour le paie-

ment de ;{,IMH) livres à la veuve Plet. Folio ti, i page.

l.e même à .M. do Fontanien. Payera les lettres de change que son

commis du Canada a tinV'ji sur lui. Folio tij, i page

Ix? même il .\l. IJcfron. l>i.niiera pa-sige .lU neveu et à l.i nièce du frè'o

de Demoiselle Ia- (Juerehc, lieutenant d'infanterie au Canada. Folio <'•'.,

4 page.

l.c même à M. Herthelot. Xe peut refuser la requête <le la Dame de lu

Forest, liemandaiil la cassation des arrêts rendus c mtre elle au Conseil

Supérieur de Quclieo. Ferait mieux d'accepter la propo.sition qu'elle lait

de soumettre la i|Ut>8tion à des arbitre.^!. Folio 6J, 1 page.

J.e même au Père de Lamberville. La requête du Sieur Du (^hesnay, de-

mandant la cassation de l'arrê' rendu eont'o lui au -sujet de sa terre do

Beauport, parait être juste. F""!. , mieux de régler à l'amiable. Folio 7à,

1 page.

1a,' même â M. Bégon. Accordera passage sur Le Héros, au Sieur Du
Van, gentilhomme du Poitou, sa femme et ses 4 enfants. Folio 8, è pa^e.

T • même à M. Kaudot sur le même sujet. Folio 8, J page

T^e même à M. Berthelot. X'a pas prétendu lo condamner dans scn af-

f.TÏrc avec la Dame de la Forest, mais trouve qu'(lle i>:'Ut se régler par ar-

bitres et suggère le nom de iî Kaudot qui passe au Canada. Folio 8J, 1

pai-'i-.

Ordre à M. Bégon de délivre»- un millier de poudres à la Compagnie du

Ment-Louis. Folio 9, 1 ^utre.

Irf> ministre à M. Jii'gon. Acof.rd'-ra passage et subsistance aux frères

Thierry cjui p.nssent au Ciuad:! Folir. '.H,
I page

Le ministre à M. iîruehi-^r. lieutenant général de la Table de Marbre.

Fera eu sorte ciue jugem< it soi+ remlu de suite dans une affaire qui re-

garde la colonie du Canada, en appel à la cour de La Rocheric. Fcdio 10, 1

pacte.

1.,*' même au même. Donnera passage sur Le Héron, à M. de Bé-can-

co'iit. fait pri.sonnier yw les Anglais à la prise du vaisseau La Seine. Fo-

lio 101, i page.

T> nême «u même. Fera chartrer sur Lf Héros ]«* ballots que Madame

de ;L'!rs m. belle-mère de M. de Vaudreuil. lui envoie. Donnera pas-sase

an Canadiens pris sur L Altlau''. Llem jMiur In Dame d'Esquairtiv'. le

Sicur 'lu Pont, marchand de Québec, et les Sieur, de Boishébert et Beau-

m'jnii. i^olio lOè, le page.

Le inême à M. Raud. * Le prie de prendre communication d'uno lettro

de M. .le Beiiuharnais relafivL au paiement des tnites. Folio HJ. 2

l ^ T. _ , jak_
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'c même à M. P^-gOD. L« pri« de laisir le* castors qui *"n\. dans its

m. .1.-4 du Hieur i'ii .ry, miuohnnil tie I a Kocht '•'. l-'olio 1:2. i page.

Le iiiéiuo à il. Uégou. Permettra au l'>'n «sieuu, proTincinl des Ilécol-

lots en Cunudii, d'aKir comme uumônier aur Lt Héros pour la durée du la

tiavcrxéo. l'ulio 13, 2 paged.

J^ Dicnio à M. d'Arquian. Âppricie aa diligence. Espère qu'il pourra
mettre ;i la voile ii la fin du mois. Le Sieur de QrundTÏUe. Folio 14}, 1

page.

Ixj môme ii M. de Crisacy. £tit aise d'apprendre do lui qui! fn des

etforts pour eucouruger la culture dans sou gouvernement, particuiiuro-

nient celle du lin. Le fer, qu'il dit, être en abondance, pourrait être ex-

ploité en France. Folio 15, 2 page^.

ilémoire du roi ù M. de Vuudreuil, en réponse ii la lettre commune >ic

MM. lie Vaudreuil c! de Beaubarimis du 17 novembre 1704. A romplucô
lus fonda et secours envoyés par le vaisseau La Seine, pris par les An-
K'iuis. Se sont fort trompés dans le jugement qu'ils ont fi rté sur l'alfairo

lies castors. Tout le fracas fait en Canada à ce sujet et l'cnToi en Franco
du Siour Pascaud ont été inutiles. A donné ses instructions là-dessus à
il. Uaudot. Etat des charges. Lettres de change. Ei$t aise qu'ils aient

diminué les prix du castor, il faudra probablement les réduire davantage.

\ vu avec grand déplaisir l'entreprise des Outaouais contre les Iroquois,

auprès du Fort Frontenac. Fera châtier les Français que l'on dit avoir
l'ié Ic's instigateurs. N'a pas donné d'avancement au Sieur de la Corne,
n'ayjnt pas fait ce qu'il devait faire pour empêcher cet attentat. Fora
>lo iuLuic pour les Miamia et autres nations lui ont insulté les Iroquois.

.approuve qu'il ait pris des m-isures pour rompre la grande assemblée que
les Anglais avaient convoquée au village des Onontaguês. Promulgation
(le l'ordonnance contre la vente de l'eau-de-vie au;; snnvascs. Est aise d'ap-

prendre qu'il a envoyé à M. de Suberoaeo le détachon Mit do Canadiens
iiu'il avait 'leinandé. >T'a pu donner à son fils qu'une lieutenanco, vu sdu
jeune âse. il. du Brouillan retourne à FAcadio. Le Sieur du Vincennes.
il. (le Ramezay. M. de la Motho (l.dillac a eu tort de le récuser avec
il. de Beauharn.iis comme juMS dans son affaire, mais ils sont blâmablcj
<le l'opposition qu'ils font ù son établissement du Détroit. Devra le ren-

voyer BU plus vite avoc M. de la Forrst et faire revenir if. do Tonty. Folio

3i)J, 2:! nages.

1.0 i-inistro au même. Doit s'appliquer tout particulièrement à conser-

ver l;i iMiix avec les Iroquois. Une neutralité absolue entre Anglais et

l'rançais en Aniériqc; est fort désirable. Espère qu'il vivra en aussi bonnu
'nteJlifronco avec M. Itaudot qu'avec M. de Beauhamais. Le grand nombro
(le parents qu'il a en Canada doit le mettre en garde contr«> des accusations

• le fiivnritisrae. A fait enseigne son parent, M. de Mouzoins de Fou-
eault. Les- plaintes contre lui ne s'appliquent pas tant aux faveurs ac-

cordées à a' s parents qu'à la tolérance qu'il accorde aux traitants et cou-
riurs- do boi*. particulièrement aux Sieurs de Menthet, de Vincennes et

Saint-Germnin. Folio 471, 8 pages.

Le même à îT. de Beauhamais. ÏAi roi l'a nommé intendant des armes
nnviiles à la pl.nce de if. Ilerbaut. tué dans un combat. H est remplacé par
iliî. Tîanilot jN-re 1 1 fils, ses parents (M. de Pontchartruin). Blâme >ia

eoii'lnitc au sujet de la CompaiiTiie des Castors. Folio .51J, 4i pages.

Le même à M. de Bamezay. A fort désapprouvé ses procédés envers Mit.
de Vaudreuil et de Beauhamais, en se mettant à la tête d'une cabale contre
eux. Il ne convient pas qu'il s'érige en réformateur des autorités supé-

rieure j du pays. A menacé de coups de bâton le syndic de» créanciers de
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17 loin.

n )ula.

19 juin.

17 Juin.

24 juin.

24 JU..J.

24 Juin.

17 juin.

24 juin.

U jaitt.

24 Juin.

24 Jala.

24 juin.

24 juin.

24 juin.
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I ' même i M. D'A»t«uil. Sa^aftlité de directeur de la Compagnie de»

Ca-'iuT.H Imi fakait «a dcnreir de l'etapIaTM* ^ ^Juae ceaier la* ootariea qui

•xiitoient parmi 1m diraoteun. Le diaeetorat eat •upprirai. Fait bien d«

ne (<•• toulTrir l'étabtitaoïTient dw ccjiuuwiaaulà qui n'ont pai do lettres

patentes, de mêmes que les uutres entrepri^e8 dea gens d'alise. Â bien fait

dfc g'ofipoaer i runreicistrrmeut de la eoaceasioa de &iUecy aux Pèrea Ji"

suites. Si le roi la leur accorde, ce sera sans justioea. Derra expliquer

mieux en quoi coosiatc la coaamofee dont il aooaae !ea Jésuites. Folio 56,

4 pages.

Le mêma i M. de I.a Motiie Cadillac. D.'snppraaTe ^'il ait récusé KM.
,

de Vaudreuil et de Beauharnais. 11 devra remettae ou» 4M papiers & M.

Baudot, qui est chargé de régler cettf affaira I^e roi désire que »on établis-

sem<nt à Détroit subsiste. L'érigera «1 gouremement. M. Kaudot lui

fera rendre les pelieteries que le* dieretcurs de la cosnpagnie lui ont saisie*.

Folio 58, 6 pages.

Le même à M. l'abbé Brisacier. Le roi accorde 4,000 livue* pour les ro-

parations au séminaire de Québec, a,000 pour le« Missiong de la J.<oui-

siane, et 400 pour le Sieur Gaulin. Folio 60è. IJ paire.

Le même à M. l'archevêque di Bordeaux. Lui adresse l'ordre demandé

par M. Le Blanc pour faire passer son fils au Canada. Idem. Ordre ii oait

effet. Folio 61, 1 paice.

Le même à M. da Langloiserie. Le roi lui a accordé la croix de Saint-

Louis. Folio 62è, 1 pa«e.

Le même à M. de Galifet. Le roi lui a accordé la croix de Saint-Lou's.

Il n'est pas vrai que M. du Brouillan ait résigiié le oommandomen» de

l'Acadie. Folio 63, 1 page.

Le même & M. le marquis d'Alo^ny. Lui envoie une copie de la lettre

qui a été perdue lors de la prise de La Seine. A été fuit chevalier de Saint-

Louia. A «coordé i MM. de la Genniiersye et de Ligneris les places de

capitaines qu'il a demandée? pour cu.x, mais n'a pu accorder à M. de Bois-

hébert la lieatenanee. Folio 63è, li page.

Le même à M. de la Chassaigne. Ne perdra pas l'oceasitm de faire quel-

que chose pour lui. Folio 64i, li page.

Le même i M. Le V'aaseor de JSÎéré. A reçu les pians qu'il lui a envoy •.».

Folio Ui, 2 pages.

Le même i M. de Courtemaach*. A n>ça seti p^ana et cartes de la côte du

Labrador. L'exhorte i activer l'exploitation do pêche sur ces côtes. 1^

roi lui fait don d'un millier de poudre. Folio 66, 1 page.

Le même à M. de Lotbinicre. Comme premier consciilw et directeur

de la Compagnie du Canada, il doit s'appliquer à faire cesser les cabales

qui existent dans la compagnie. Folio 66i, 2 pages.

Le mémo i If. Du Font. Doit se faire payer de ses vacations dans l'af-

faire de la veuve du Sieur de Veroeoil par les parties en CMiae. Folio 674,

1 page.

Le même à 3f . Uaseur et Cie. Le roi lui accorde une gratification de 500

livnes et l'engage & donner plus de développem^its i sa i>êelie du marsouin
blanc. Folio 68, 1 pte.
Le même i M. l'abbé de Breslay. Le roi est édifié de sa charité pour

les sauvages Algonquins et lui accorde une gratification de 400 livres. Fo-

lio 681. i page.

Arrêt du roi qui commet M. Raudot pour donner son avis sur la contes-

tation entre les Pères Jésuites et le Sieur Juchereau Duchesnay. Folio

ûSi, i page.

8c—r24
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1705.

24 Juin.

25 juillet.

24 Juin.

28 juin.

29 Juin.

30 Juin.

Ut Juillet.

1er Juillet.

4 Juillet.

Juillet.

4 Juillet.

15 Juillet.

Uarly.
15 Juillet.

8 aoCt.

i septembre.

ARCHIVES CANADIENNES.

63 VICTORIA, A 1900

Le ministre à M. Béeron. Les Messieurs Baudot viennent de prendre

leur congé du roi et partent aujourd'hui pour La Rochelle, où ils doiven'

s'embarquer. Drinera passage sur Le Héros à 4 Pèrea Jésuites, ainsi

qu'aux Canadiens pris par les Anglais sur L'Atalante en revenant de la

Baie d'Hudson, de même qu'aux 8 Canadiens pris entre Bilbao et La Ro-

chelle sur un vaisseau antérieurement enlevé aux Anglais. Folio 69, 2J

pages.

Lo même à M. Raudot. Le Sieur le Bœuf, qui a été fait prisonnier par

les Anglais, doit être réintégré dans sa position et payé de ses émoluments

depuis sa captivité. La Dame Peuviet, qui a fuit îcandale, doit être punie

et mise dans un couvent. Folio "0, le page.

Le même à M. Le Blanc. Le roi a donné un ordre pour faire passer son

rils en Canada. Folio 71, è p£ge.

Ordre du roi aux Sieurs Goy, Mercier et Dumoulin pour payer 300 livres

au Sieur I.e Bœuf. Folio 711, è page.

Ordre du ministre à M. Bégon pour donner passage au nommé Basquin,

maître chapelier, visiteur de k Compagnie de la colonie du Canada. Folio

72, i page.

Le même à M. Bégon. Donnera passage à la Demoiselle de Raicart, que

M. de Bailleul, dont elle est la nièc e, emniè-.e en Canada avec M. de Rai-

cart. Folio 72, i page.

Le même au même. A été bien aise d'apprendre l'arrivée de M. du

Brouillan à Rochefort. Réglera avec lui les affaires qui concernent l'Aca-

die. Folio 72i, 1 page.

Ordre du ministre à M. d'Argenson pour faire conduire à Rochefort le

fils de M. Le Blanc et l'embarquer sur Le Héros. Pour inconduite, à la de-

mande de son père. Folio 73, 2 pages.

Ordre pour faire passer en France le Sieur de Lino. Folio Y5, 1 page.

Lo ministre à M. le comte d'Arquian. Lui envoie l'instruction du roi

touchant son voyage au Canada. Folio 76è, J page.

Le même à M. Ca I-ui envoie l'instruction du roi touchant

son voyage à l'Acadie. Idem au Sieur Du Gué. Folio 77, i page.

Mémoire du roi au comte d'Arquian. Se rendra à Québec sur Le Héros.

Accompagnera les flûtes Le Profond et La Loire, destinées pour l'Acadie

et Plaisance, aussi loin qu'il le pourra. Evitera un combat naval. Revien-

dra à Rochefort avec un chargement de mâts et les pelleteries de la compa-

gnie. Folio 77, ù pages.

Ordre du roi aux capitaines des vaisseaux du roi de prendre à leur bord

des mâts et autres bois pour le compte des particuliers. Folio 82, 2 pages.

1x2 ministre à M. Raudot. Regrette qu'une partie de ses effets n'a pu

trouver place sur Le Héros. Donnera au Sieur Sarrazin tous les secours

qu'il pourra pour la collection de pl;int( s que lui demande le médecin d'i

roi. Folio 83è, le page.

Le même â M. de Vaudreuil au sujet de la collection de plantes du Sieur

Sarrazin. Folio 84, è page.

Le même à M. l'archevêque de Bordeaux au sujet du fils du. Sieur Le

Blanc. Folio 84è, 1 page.

Ordre du roi pour fairre remettre gratis â M. Riverin cinq milliers do

poudre des magasins de Rochefort. Folio 85, 1 page.
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-705.

Marly,
8 janvier.

Versailles,

25 mars.

25 mars.

Marly,
22 avril.

22 avril.

25 avril.

1er ZDBt.

1er mal.

1er mat.

1er mal.

1er mal.

1er mal.

3 mal.

20 mai.

20 mal.

Versailles,
3 Juin.

3 Juin.

17 Juin.

17 Juin.

24 Juin.

24 Juin.

1er Juillet.

4 Juillet.

22 Juillet.

9 décembre.

9 décembre.

PLAISANCE.

Le minisfre à M. Arnaud. Instruciions dircTses. Folio 1, 2} pages.

Le même au même. Listructiona diverses. Folio 2, i page.

Le même à M. de Suberoase. Idem. Folio 2i, 1 page.

Le même à M Bégon. Idem. Folio 3, 1 page.

Le même à M. Argand. Idem. Folio 3i, i page.

Le même au provincial des Bécollete de Bretagne à Plaisance. Idem.

Folio 4, i page.

Le même à M. de Subercasc. Idem. Folio 4î, IC pages.

Im même à M. de Costebelle. Idem. Folio 12è, li page.

Le même à M. L'IIarmitte. Idem. Folio 13, J page.

Ije même à M. Durand. Idem. Folio 13i, 3 pages.

Le même à M. de Sourdeval. Idem. Folio 14J, 2 pages.

Ordre du roi i>our défendre aux commandants des bâtiments qui vont à

Plaisance de débaucher les jeunes gens engagés pour 36 mois. Folio 15i,

là page.

Le ministre à M. Bégon. Idem. Folio 16, è page.

Le même au même. Idem. Folio 16J, 1 page.

Le même à M. de Subercase. Idem. Folio 17, è page.

Le même à M. de Subercase. Idem. Folio 17, 1 page.

Le même à M. de Saint-Ovide.

Le même i M. Bégon. Idem.

Le même à M. de Subercase.

Le même à M. Bégon. Idem.

Le même à M. de Subercase.

Idom. Folio 174, è page.

Folio 18, 1 page.

Idem. Folio 18, i page.

I lio 18è, è page.

Idem. Folio 19 1 page.

Le même au même. Idem. Folio 19i, IJ page.

Mémoire du roi pour servir d'instruction au Sieur du Gué, capitaine de

brûlot, commandant la fliite La Loire. Folio 20, 3 pages.

Le même à M. de Subercase. Idem. Folio 21i, 1 page.

Le même à M. Bégon. Idem. Folio 22, i page.

Le même à M. l'Empereur. Idem. Folio 22, 1 page.

S»;

»

1704.

Versailles,
3 décembre.

31 décembre.

12 février.

11 mari.

29 mari.

ACADIE.

Le ministre à M. Bégon. Envoie un état des marchandises demandées

pour l'Acadie en vue de soulager les habitants des pertes subies par l'inva-

sion des Anglais. Idem. Etat. Folio 1, 2 pages.

Le même au même à l'égard des effets à être expédiés à l'Acadie. Folio

le, 2 pages.

Le même au même. Fait remettre les fonds pour l'ac\at des munitions

à être envoyées à l'Acadie. Le vaisseau allant sans escorte, il faudra le

mettre en état de résister aux petits corsaires. Idem pour le vaisseau

allant à Québec. Folio 2è, IJ page.

Le même à M. du Brouillan au sujet du placet d'un habitant de Port-

Royal, réclamant le valeur d'une barque employée par lui. Folio 3}, }

page.

Le même au même. Le roi lui accorde pour 3 mois la flûte L» Profond

pour aller en course avec 120 hommes d'équipage. Le 5"* des prises appar-

tiendra au roi et le 10™ à M. l'amiral. Folio 3i, 2 pages.

8e—R34i
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1705.

S mal.

Marly.
3 mai.

6 mai.

Marly,
13 mal.

20 mal.

20 mal.

20 mal.

20 mai.

27 mal.
Versailles,

27 mal.

27 mal.

2 juin.

S Juin.

S Juin.

t Juin.

es VICTCXIIA, A 1M0
Le même à M. Bégon. Fonds destinés à ''Aeadie et leur emploi. Sur

les 1,200 livres destinées à la chapelle de Port-Royal, sera pris de quoi
acheter des ornements et vases sacrés pour remplacer ceux pris par le»
Anglais aux Mines. Polio 4^, 4 pages.

Le mémo à M. du Brouillan. Lui envoie copie de la ei , re à M. Bégoa
sur l'emploi des fonds destinés à l'Acndie. Instruction, à ce sujet. Ideia.
Etat des munitions k être envoyées à l'Acadie. Folio 6è, 3 pages.
Le môme au nipme. I)eman4e des éclaircissements sur ce qu'il dit dri

rentes de la b.inlieuo de Port-Royal. Pourra nommer le Sieur Sant<rt lieu-
tenant particulier, avec pouvoir de juger dnna les causrs oft les parents de
la femme d« De Goutins seront intéressés. Folio 8i, 2è pages.
Le même à M. Bégon. Récollets. Placet d'un habitant de l'Aoadie qu»

offre de fournir des mâts au roi. Folio 9i, 1 p;ige.

Le mémo au même. Instructions pu sujet de l'habillement des soldat»
de l'Acadre. M. du Brouillan souffre de la goutte et n'a pu se rendre à
Rochefort. Folio 10, 3 pa^es.

Le même à M. du Brouillan. Fera rembourser an .Hrectpur de la Com-
pagTiie de la pêche «édentaire, par le Sieur Lopinot, les t.OOO livres qu'il
leur doit. Folio llj, IJ paRC.
Le même au Sieur Pèlerin, habitant de l'Aoadie. Croit qu'il n'a p.a8

raison de ?<• '
i Indre de M. du Brouillan. Ce dernier offre de lui remettre

son terrain itre remboursement de la somme payée et des dépenses utiles
à dire d'experts. Folio ISè, IJ page.
Lo même à M. de Gourville. Xe peut accorder maintenant l.i promotion

qu'il demande pour M. de Renon. Folio 13, 1 page.
Le même à M. Bégon. Donnera passage sur Le Profond au Sieur de la

Motte, marchand de Paris, qui désire aller s'établir à lAcadie. Folio 13i,
è page.

Le même à M. du Brouillan. Examinera le placet du nommé Guillaume
Blarchaixl, qui demande la valeur du peiit bâtiment qu'il lui a pris pour
le service du roi et qui a été pris i>ar les .\nglai«, ainsi que les réclama-
tions d'Arseneau et d'un autre habitant de Port-Royal, se plaignant de re-
tranchements dans leurs concessions. Folio H, 2 pages.
Le même au même. Promotion a été accordée au Sieur de la Boviaye.

Les Récollets. Instructions diverses. Folio 16. 2 pages.
Arrêt qui confirme la conc?s8ion faite .lu Sieur Michel Le Neuf de la

Vallière du lieu de Beaubassin. Ccnfiinie la concossioii à lui faite le 24
octobre 3676, en considération des services rendus et qu'il rend encore en
qualiié de major de la ville et île de Montréal. Etendue de la conces-
sion, 5 lieues de tous côtés du Manoir Seiameurial situé à Beaubassin, au
fond de la baie Française. Ne pourra déposséder les occupants. Folio 16,
4 pages.

Le ministre à M. du Br uillan. Examinera s'il convient d'accorder à Ma-
dame de Bonaventure que son mari revienne en France pour reprendre
ses fonctions de capitaine de frégate. Il serait à désirer que le Sieur San-
sot acceptât de passer à l'Acadie en qualité de lieutenant particulier; il
serait do fait lieutenant général, puisque le Sieur De Gootint y a tant
de parents qu'il ne pourrait que rarement siéger. Folio 18, IJ page.
Le même à M. De Goutins. M. du Brouillan se plaint de sa conduite &

5on éfc'ard. Instructions diverse» au sujet de l'emploi des fonds. Plainte*
des habitants au sujet de sa négligence à rendre justice. Le roi a lî-
cordé à AlUin les 400 livres qu'il réclamait pour les bois liyrés à M. do
Tilfebon en 1096. Ix> Sieur Saint-Aubin. Folio 1», 6 pagas.
Le mâmt à M. de BonaveiituM. Bipère qu il a pu rqponsser les An-

glais s'ils ont tenté quelque coup de main contre l'Aoadie en Pabsence de
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S Juin.

S Juin.

3 Juin.

8 Juin.

3 juin.

S lutn.

S ]ula.

3 juin.

S ]uia.

10 ]uia.

10 juin.

10 luio.

M. du Biovillân. L« rw a coafirmâ U conoaiaion. qiM lui a faite M. du

Brottilkm. Folk» 92. 1 v^g*.

Le même à M, Lakat. Aime à eroire qu'il n'y a pa» de ta faute dans

l'ébovleBHat des fortifioatioas de Port-RojaL Doit sotTre les conseils de

M. dn Bioiùllan. Folio 22i, 3 pages.

Le même à M. de Fakiae. X>t aise qu'il ait pris possession de la majo-

rité de l'Acadi». Le roi lui a accordé une concession à La Hêve, mais,

comme il entend ériK«r «a fort à ce» endroit, il derra renToy«r son brevet

pMtr le réfonnar ea y inaérant on* «éserre pour le terrain qui sera leqms.

FoUo 24, 1 page.

Le même à M. du Vivier. Aurait mieux fait d'attendre le consentement

de sa famille avant de se lier par une promesae dt mariage. Il est main-

tecant trop tard pour reculer. Folio 24è, è paf.*.

Le même au Père Patrice, supérieur des Récolkts. Le roi a approuvé

l'achat fait à Port-Koyal, par M. du Brouillan. pour l'établissement de son

ordre. Fc^o 25^ 1 pane.

Le même à M. Lopinot M. du Brouillan ignorait qn'il fut défendu de

faire de la vaisselle avec la monnaie d'argent. Devra prendre des procédés

contre les soldats qui v«4ent lee habitant». Folio 25è, 2 pages.

Le même à ^. de Saint-Oastain. ïspèvt qu'il pourra s'embarquer sur

le vaisseau qui passe à l'Acadie. Folio 26i, i page.

I^ même à M. Bégon. Donnera pasai^e au Siflur de la Boularderi», aa

fenune et ses domestiques. Folio 261, i pag*.

Le même à M. du Brouillan. Le roi s'en remet à lui au aujet de la ré-

clamation de Pélerain. A son arrivée .i Port-Koyal il examinera ce qui en

est de la conceasi*» réclamée par Araeoeau ainsi qae des prétent»e«s de

Mathieu Martin. Folio 27, 1 page.

Le même aa même au atget des comptes. Folio 2Ti, } page.

Mémoire du roi à M. du Brouillan. Est aise du succès qu'il a rem-

porté sur les Anglais qriaaad ils ont attaqué Port-Royal. Pillage par IrS

Anglais aux Mines. Les marchandises destinées au soulagement des

habitants le«r seront vendues au prix de France, plus 15 ou 20 peur 100

pour les frais. Emploi des fonds. Le Sieur de Labat. A trouvé bon qu'il

ait interdit le Sieur de Chacomacle. Il sera transféré au Canada. Fourrr.

donner sa compagnie au Sieur de Saint-Ovide, son neveu, s'il y consent.

Lo Sieur De Goutins. Ne doit pas se mêle» de l'administration de la

justice. Port de la Hêve, Accordera les conoeasions qu'il a demandées

pour lui-même et pour les Sieurs de Bonaventure et de Villien. Les con-

cessions faites au Sieur de la Boularderie et de Villien se trouvant encla-

vées l'une dans l'autre, il tâchera de les accommoder en les divisant ï v.

Sieur de la Tour n'a rien i prétendre dans les terres qui forment partie

de la banlieue de Port-Kwal dans l'étendue de 2 milles autour du fort. Lui

a accordé un aide-major et a fait ehoix de M. de Pensens. Ne veut rien

changer à Yorin qu'il a donné à l'égard de Madame de Freneuse. Ac-

corde remise au Sieur Melançon, beau-père de M. da la Boularderie, dus

8,000 livres qu'il doit sur les effets acheté» du Sieur Basset, < n considéra-

tion de ses pertes aux Mines, causées par la (fcsoente des Ang ais. Récla-

mation de M. de la Tour. Folio 28, 19 paf?es.

Le ministra à M. Bégoo. Instructions diverses. Folio JT, li page.

Le même au même. Donnera paç»8go au nevea du Sieur Bonnet, raaiv

chand, de Bordeaux, «ui dcit fonder un établissement de commerce i

l'Acadie. Folio 38, è page.

Le mime i M. du Brouillan. Espère que son indUposltion (la goutte)

ne l'empêchera pas de se rendre immédiatement i La RoeheDe. Folio 38,

ipage.
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1705. Le même ft M. Bégon. Accordera le fret de b tonneaux au Sieur Le
17 Juin. Borgne du Coudray. Ordre pour faire armer de 14 canons le frégate que

M. du Brouillan a fait construire à l'Acadie. Folio 38}, ] page.
M Juin. Permission au Sieur André Le Borgne du Coudray, d'engager de gré à

gré des familles en France pour passer à l'Acadie et s'établir sur la con-

cession qui lui a été faite. Folio 39, i page.

4 Juillet. 1^ ministre â M. du Brouillan. Lui renvoie le mémoire de ses éclaircis-

sements sur diverses questions intéressant l'Acadie. Folio 39), \ page.

4 JuUlat Mémoire de M. du Brouillan, sou« forme de questionnaire, sur ce qui

regarde le bien du service de Sa Mujesté à l'Acadie. Béponses •'» marge.

Folio 39i, 7 pages.

4 Juillet. Le ministre à M. De Goutins. Le prie d'cxnminer le mémoire de M. de

Fontanien et de lui donrer les éclaircitsemoTits qui lui sont nécessaires

pour la reddition des comptes. Folio 42*, 1 page.

4 juiUtt. Mémoire pour servir d'instruction au Sieur Cannet, capitaine de brûlot,

commandant la flûte Le Profond. Partira de compagnie avec le vaisseau

Le Héros, commandé par le cumte d'Arquiau; se séparera de lui vers l'en-

trée du golfe Saint-Laurent pour se rendre à Chibouct'-u, où il prendra

langue sur les dangers à courir de la part des ennemis; léohargera sa car-

gaison, prendra les mâts qui ont été préparés et reviendra à Rochefort.

Evitera un engagement avec l'ennemi. Folio 43, 4 pages.

Le ministre à M. Bégon. Fera embarquer sur Le Profond les matelot»

cr .adiens et irlandais qui se sont offerts pour servir à l'Acadie sur la fré-

gate La Biche qu'à fait bâtir M. du Brouillan. Instructions diverses.

Folio 45, 2 paares.

Le même à M. du Brouillan. Le roi trouve bonqi 1 fasse embarquer sur

Le Profond, à son retour de l'Acadie, des hourdilles pour s'assurer s'ila

conviendraient pour ]>» futailles nécessaires au commerce des îles. Mate-

lots canadiens et irlanùais. Donnera un congé au Sieur de Bonaventure

pour revenir en France, puisque cela est utile à se^ affaires. Instruction»

diverses. Folio 46, 4 pages.

15 Juillet. Congé à M. de Bonaventure. Fclio 47è, è page.

Marier,
16 Juillet.

15 Juillet

LOUISIANE.

Diverses lettre à D'IberviUe, de Bienville, La Salle, etc., etc. A copier.

1706.

7 avril.

avril.

28 av. 11.

Mal.

CANADA.

Le ministre à M. de Beauharnaie. Lui demande certains documents

pouvant être utiles dans le procès entre la Compagnie du Canada et l<r

Sieur Gitton, marchand de La Rochelle. Folio 1, 2 pages.

I.e même à M. Bégon. Lui transmet le mémoire de M. «l'Agueaseau con-

cluant la nécessité de remettre aux commissionnaires de la Compagnie
du Canada, à Paris, certains castor» qui se trouvent ù La Roclielle. Folio

le, i page.

Le même su même. Fera expédier sans délai à Paris le= castors saisis.

Récollets. Folio 2, 1 page.

Lettres de grâce pour les nommé» Etienne et Jaciuc^s Urbain Rocbert

de la Morandière, r'«pcetivcment garde-magasin et écrivrtin du roi ik

Montréal. Avaient tut, en légitime défense, un vnlct du g )uverncnr. Fo-

lio 2i, 5 pages.
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1706.

i leptembr*.

4 octobre.

17M.
It mal.

26 mal.

26 mal.

26 mal.

29 mal.

29 mal.

2 Juin.

2 juin.

9 juin.

Déclaration de Jean du Tattre, dit La Verdure, sur le fait mentionné

dans les lettres de grâce ci-desaiis. Folio 5, 3 pages.

Déclaration du Sieur Eocbert. Folio 6è, 4 pages.

Le ministre à M. Bégon. Accordera passage sur Le Uiro* aux frères

Thierry. Folio 8, i page.

Ordre du roi pour permettre au Sieur Péan, cadet dan» les troupes, de

repasser en France. Folio Si, J page.
_

Le ministre aux intéressés en la Compagnie du Mont-Louis. N a pu en-

gager le roi à leur accorder la poudre qu'ils demandent. Folio 8è, 1 page.

Le mémo à M. Bégon. Les particuliers qui ont traité avec la Co.npagnie

du Canada pour la Tente des castors, désirent confier le commandement d'ua

vaisseau qu'ils envoient à la Baie d'Hudson au nommé Rousselot, pilote,

actuellement à Rochefart. Lui confiera ce commandement Folio 9, i

page.

Le même au même. Le prie d'exécuter les demandes faites par MM. Le

Vasseur, de Vaudreuil, Baudot et d'Alogny. Folio 10, 3 pages.

Le même à M. d'Afcuesseau. Lui envoie un extrait du produit de la

ferme du roi en Canada et des déper-ses depuis 1099 à 1704. Verra qu'elle

u'a produit net que 12, 43^ livre= par année, ce qui e?t bien loin de suffi :^

pour payer les 79,000 livres de l'état des charges. Folio 11, i page.

ÏJB même à M. de Champigny. Le prie d'examiner les propositions de

La Mothe Cadillac offrant de donner 1,400,000 livres de tous les castore de

la compagnie, et celles de Duplessis offrant de faire un bail des droits d en-

trée et do sortie pour la somme de 70,000 livres, ce qui permettrait de sup-

primer le droit du quart des castors et de payer toutes les charges ordi-

naires. Folio lié, 3 pages.

Le même à M. d'Aguefeseau. Le prie d'examiner, avec M. de Cham-

pigny, les propositions du Sieur Dupleeais. Folio 12è, le page.

I^ même à M. de Vaudreuil. S'efforcera de maintenir la paix avec les

Iroquois. A bien fait d'envoyer Jonquière chez eux ; il est estimé et ne

passe pas pour faire du commerce. N'aurait pas dû envoyer de Vincennes

chez les Miamis et de Louvigny à Michilimakinak, tous deux faisant ou-

vertenient du commerce. De Louvigny a été puni, de Vinoennes doit l'être

également. Loin de le faire, on a gardé 6 mois au cachot le nommé Ne-

veu qui l'avait dénoncé. Ne doit pas laisser impuni le nommé Arnaud,

gendre de M. de Lotbiuière, qui fait du commerce chez les Outaouals. A

usé de trop de molasse dans l'émeute qui a eu lieu à Montréal. Doit en-

courager ''onquière à déjouer les menées des Anglais pour faire rompre

la paix a .x Iroquois. Ne doit pas retenir les Miamis à Détroit malgré

eut et sans en conférer avec La Mothe Cadillac. Ferait bien d'empêcher

'as Poutouatamis de faire la guerre aux Scioux, n'étant pas des ennemis.

A bien fait d'empêcher la guerre entre les Outaouais et les Iroquois. A
bien fait de renouveler aux Iroquois la promesse qu'il ne ferait pas la

guerre aux Anglais d'Orange et de Mnnatte en faisant exception pour ceux

de Boston. L'objection du roi à sa nomina-tion au poste de gouverneur éti^it

la parenté de sa femme (les de Lotbinière, la veuve de son frère, sa fille,

les d'Amours des Plaines et d'Echauffours, etc., etc.). N'aurait pas dû

permettre à de Menthet, de Vincennes et de la Découverte, de porter quel-

ques marchandises dans leurs voyags, surtout à ce dernier, qui est un

"traitant fieffé". La cession de sa eoneession au Sieur de Broslay était

suflîsante pour just'.fier l'accusation qu'il faisait faire la traite par Saint-

Germain. Ne peut ratifier la courr-'ion qu'il a faite au feu Sieur de Cou-

longes, son beau-frère, parce que Sa Majesté n'en accorde pas nu-dessc*

de l'île de Montréal. Approuve le traité de neutralité qu'il s'efforce de oon-
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dure «Tec les Bogtonntie. la maladie qfui retient df Ccurtemanehe à
Boston parait être une maladie de conim«id», dan» le tint de fairo du com-
merce. Anrait dû laisser moins âe liberté au iils de M. Dndley et nu Sieur
Vetch. Ce dernier a déclaré qu'il en connaissait maintenant aussi long sur
les affaires du Canada que le» vieux i>f«id«nt«w Ce» Tisites sont dange-
reuses. A accordé la majorité de M<mtréal 4 M. de Longaeuil. Le roi a
trouvé mauvais que M. de Galifat m soit absenté de Moat(«al en l'absenje
de M. de Hamesay, lors de l'émente. A été pi«t de nmenlir^ Lui accorde
permission de passer en France à cause de la mort de son frère, gouverneur
de Rie Sainte-Croix. Congés aux Sieurs de Bud«moiit, de Bellsval et Mar-
telly. Les Sienrs d'Egly et de Saint-Martin, retenus prisonniers en Au-
gleterre depuis un an, repassent au Canada. Les Sieurs Du Mesnil, de
Saint-Martin, de Marson. Ne p ut faire son fils ens>eigDe de vaisseau que
s'il sert en mer. A bien fait de demander à M. Dudlay la mise e berté
du capitaine Baptiste et d'AIlain de l'Aeadie. IX-vra laisser p > la
Forest i Détroit si M. de La Mothe Cadillac le désire et laisser t ,mier
beaucoup de latitude. Folio 31, 1» iwges.
Le même à M. Raudot. (Cette lettre paraît être la même que celle qui

se trouve an folio 58 du volume 11 de la série C. C. 11, à k date du 10 juin.
Ke pas la copier.—E. R.)

Arrêt du Conseil d'Etat pour faire transporter les castors qui sont i La
Rochelle en Hollande, en eonséquenf>e du nouveau traité qui s'est fait avco
la compagnie formée pour en faire l'achat Folio 58, 2 pages.
Le ministre â M. Brisacier. Enverra 4,000 livres pour le rétablissement

des bâtisses du séminaire et 3,000 pour les missiona de la Louisiane. A
accordé une gratification de ."00 In res au Père Oaulin. Folio 59, 2 pages.
Le même au Père La Chaise. Le roi, touché du nouveau malheur qui

vient de frapper les MM. du Séminaire de Québec, par l'incendie de leur
établissement, est disposé à accorder un bénéfice de 4,000 a 5,000 livres de
rente pour les aider à se soutenir. Folio 60, 1 page.
Le même au Père de Lamberville. Le roi ratifiera la concession de Sil-

lery, m/às sans haute justice. Ne doit pas craindre que le procureur géné-
ral leur fasse des affaires mal â i opos. Il a ordre de l'informer de tout,
mai» ils ne seront pas condamnés sans être entendus. Folio «Oè, 1 p.ige.
Mémoire su. la nécessité de la vente générale des castors. Discute la si-

tuation de la Compagnie du Canada, les offres qui ont été faites pour assu-
mer les obligations. Aucune d'elles ne libérait complètement la compagnie,
à part celle d'Aubert, marchand d'Armsterdam. Folio 61, 12 pages.
Le ministre à M. le marquis d'Alogny. Fait bien d'empêcher les soldats

de se marier avec des femmes de mauvaise vie. Ne veut pas que les offi-
ciers Jétournent les soldats du service et, s'ils travaillent, il est juste que
ce soit pour leur compte. A vu avec plaisir la liste des officiers apostillée
de leurs bonnes et mauvaises qualités. Promotions. Folio 66è, 31 pages.
Le même â M. de Ramezay. Fait preuve d'un grand défaut de respect

envers M. de Vaudreuil qui, pourtant, parait être très indulgent pour ses
fautes. Se mêle de beaucoiy) d'affaire» qui ne le regardent pas. Trouve
étrange qu'il néglige de payer le» 3,000 livres qu'il a empruntés a M. Vetch
Son fila n'est pas encore assez âgé pour être lieutenant. Folio 68, 4 pages.
Le même a M. le marquis de Criaacy. Il aérait à désirer qu'il mit en va-

leur le bois et le fer qui se trouvent dans son gouvernement. Regrette qu'il
ait traité M. de Saint-Simon avec emportement pour des contes de femme,
roho 70, 1 page.
Le même à M. Le Vasseur de Xéré. A bien fait de proposer à MM. de

Vaudreuil et Raudot de publier la vente des emplacements de la basse-ville.
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ITN. Approuve kt propoaition de terraMer de maçonnerie les ouvrages dea for-

tifiestiona qui ne le sont pas et d'obliger lea habit onts h le faire. Lui >tc-

oordent un poste loniiue les fortifioationa seront terminées. Folio 70), 3

pages.
S lutn. Le mêmeàM. deMéry. A été nomnié lientenaat du roi à Cayenne.

Folio 72, 1 page.

* Juin. La même i M. de Longuenil. A été nomnié major de Uontréal en consi»

dération de ses services et de ses blessures. Folio T2, j^ page.

t Juin. Le même à M. Langloiserie. A été fait chevaliei de Saint-Louis. A
lien fait d'ordonner au bâtiment anglais de Boston qui amenait le Sieur

de Courtemancbe de mouiller i 17 lieues en bas de Québdc. Folio 72}, 1

pege.

9 Juin. Le même à M. do Courtemanch?. Est bien aise d'apprendre que son éta-

blisaement de pêche an Labrador prend Ac l'extension. Trouve étrange

qu'il soit revenu de Boston dans un brigantin anglais chargé de marchon-

dises. S'il était malade il devait attendre sa guérison. Tout fait croire

qn'il avait un intérêt dans ces marchandises. Folio 73, 1^ pngc.

S juin. Le même à M. de La Mothe Cadillac. A reçu ses lettres do 20, 25 et 2S

octobre, qui sont de véritables volumes. Devrait bien les relire pour en

élaguer les répétitions inutiles et ennuyeuses qui font perdre beaucoup de
temps. Est bien aise qu'il se soit chargé de l'affaire de Détroit. M. de

Vaudreuil a ordre de lui donner les soldats dont il a besoin, entre autres,

tous ceux de sa compagnie et de celle de de la Forest. Pourra y amener
des colons et aura tout contrôle sur sca soldats. Pourra aller ù Quêbek, y
envoyer ses officiers, etc., etc., comme il le jugera ù propos. Trouve bun

que les Sieurs Budemont, du Figuier et «on fila le suivent, et qu'il permette

aux soldats de faire un petit commerce comme cela se faisait à Michilima*

kinnk. Ne doit pea hésiter de payer une avance de 40 pour 100 sur les

marchandises qui sont i Détroit. Le roi n'a pas jugé i propos que son offre

d'acheter tous les castors de la compagnie fut acceptée; celle d'Aubert con-

venait mir Tix. Son affaire de Détroit doit suffire i l'occuper. Est bien aiso

des assurances qn'il donne que Détroit deviendra le Paria de la Nouvelle-

Franco. T>out'^ qu'il puisse faire dea comx>agnies régulières de soldats

avec '
.-.' ' S'il pouvait les domestiquer, les rendre bons chrétiens

et bo

.

} serait une belle chose, mais il est permis d'en douter.

Il fL . t ' :>r ce que cela cofiterait. N'a pas à revmirsur l'affaire de

son r^o< - i>n: <<iu'il a obtenu ce qu'il désirait. Ne voit pas la nécessité

de fa.r^ son établissement dans un autre endroit. S'il n'a pas d'autre ob-

jection que les ouvrages extérieurs du fort faits par de Tonty, il n'a qu'i

les raser. Paiement dea marchandises de la compagnie. Doit user de

beaucoup de tact pour empêcher les sauvages de traiter avee les Anglais. A
bien tort de critiquer M. de Vaudreuil, attendu qu'il peut avoir besoin de

lui. Trouve bon qn'il amène 2 prêtres du Séminaire de Québek ou un
Récollet, mais il doit les nourrir comme faisait M. de la Salle à Frontenac.

Ne doit pas craindre que le roi change de sentiment* à l'égmrd de Détroit.

Sa proxK>sition d'établir une " chamoiserie " an Canada parait bonne. S'il

croit que le Sieur Beancourt, qui revient de Plaisance, lui serait utile pour

servir en second, il peut le demander à M. de Vaudreuil. Il est bon officier

et ingénieur en même temps. Folio 78J, 10 pages.

• Juin. Le même è M. de U Forest. Espère, si »a santé le lui permet, qu'il ac-

ceptera d'aller à Détroit Ce sera pour lui le plus sâr moyen d'avance-

ment. Folio 78, 1 page.

9 Juin. La même à M. du Meenil Nori. L'a reoomouuidé an roi pour le poste

de major des troupes i la place de M. de Muy. Folio 78i, 1 page.



878

17M.
» Juin.

9 juin.

9 Juin.

9 Juin.

9 juin.

9 juin.

9 juin.

9 juin.

9 juin.

AicHiTKS oàSAjnmnnM.

63 VICTORIA, A 1900

Le même à M. Du FletiU Fabert. Le roi ne veut pu crter une lieute-

nance aux TroU-Ritière». Ne peut le nommer grand voyar i la place o î

M. de Béoaocour. S'efforcera de lui trouver un poste conTenable à aon

âge avancé. Folio 79, 1 page.

Le môme à M. l'Ancien évêque de Québek. Secoura que le roi entend

donner aux MM. du Si ininaire de Québok. M. l'évêque de Québek eat en-

core dans les prisons d'Angleterre. N'en sortira probablement pas arant

la fin de la guerre. Folio 79, le page.

Le même à la marquise de Vaudreuil. Sa nombreuse parenté on Ca-

nada était un obstacle i la nomination de M. de Vaudreuil au poste de

gouverneur. On a passé par-deesua k>9 objections, maiî il faut engager M.

de Vaudreuil à ne pas traiter ses parents plu« favorablement que les autres.

Folio 80, 1 page.

Le même au supérieur du Séminaire do Québec au sujet de l'incendie

de !>on établissement. Folio 80è, 1 pagre.

Le même à M. D'Auteuil. Les directeurs de la compagnie devaient nt'îr

à la pluralité des voix sans déférence pou^ M. de Vaudreuil. A donné

instruction de convoquer une auire aaeemblée. S'il est vrai nue M. de

Vaudreuil est intéressé dans la traite des castors aux Outaouais et dans

celle de M. d'Amours des Plaines, il doit le réaffirmer en le prouvant, siiiou

il ne doit rien insinuer. Ne peut croire que M. de ^''audreuil gène les

juges dans leurs fonctions. M. Baudot a eu raison de l'empêL-her de sortir

des bornes de ses fonctions. Envoie un ordre à M. Raudot i>our interdire

le notaire Barbel. M. Raudot eût mieux fait de prendre son avis pour la no-

mination du procureur du roi à la prévôté, mai» il n'y était pas obligé. .\

donné cette position au Sieur Thierry, M. de L'Espinay étant beau-fr*re

du lieutenant particulier. A envoyé un ordre pour interdire M. de Lino. Il

faut lui faire son procès. Folio 81, 5 papes.

Le même à MM. de Lotbinière et Du Ple-wis. L^ur nomination, comme

directeurs de la compagnie, a été irréguHèro ; ordre a été donné d'en con-

voquer une autre. Un traité a été passé avec le Sieur Aubert ; il se char,?e

de la masse des castors et des dettes de la compaenie. Puisque le poste

de Détroit était à charge à la compagnie, on devait le remettre à M. do

Cadillac dès 1701. M. Aubert envoie un vaisseau à In Baie d'IIuHson. La

.iirection de la compajfnie a agi bien sévèrement envers M. Macart, pri-

sonnier en A: ^^.jterre, et trop partialement à l'égaid du Sieur Pacaut; c'est

d'ailleurs ces préférences injuste-, le favoritisme et les prévarications «lui

ont amené la ruine do la compagnie. Folie 83î, 3 paires.

Le même à M. Dd Plessis. Co qu'il propose il l'égard des soldi.ts et dos

monnaies est impraticable. Son projet d'établissement au Cap-Breton ne

convient pas pour le présent. Examinera s'il est praticable d'imposer de

nouveaux droits sur les colonies qui dépendent du Canada pour remplacer

le droit du quart des castors. Folio 8.">, 1 page.

Le même à M. de la Martinière. A eu tort d'écrirp à M. de Vaudreu'I

dans le sens qu'il l'a fait, et encore plus d'attaquer ea probité dans des do-

cuments publics. Le greffe de la pr Voté de Québek a été donné au Sieur

Itageot, en considération des serv' j de son père et de ses deux frères qui

l'ont exercé. S'il ne s'en rend pas capable il sera donné à un autre, m.iis

pas au Sieur de la Citière, qui est un grand chic^-nicr. Folio 85i, 3 pages.

Le même à M. de Lotbinière. Si quelque ch.^se lui a été retenu sur ses

appointements, il lui en sera tenu compte. Les accusations de favoritisme

contre M. de Vaudreuil, envers les parents de sa femme, sont plus géné-

rales qu'il ne paraît le croire. Ou l'accuse lui-même de gouverner le gou-

verneur. Folio 80, li page.
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ITM.
9 ]ntn.

9 Juin.

9 Juin.

9 Juin.

21 mal.
1<98.

Expédié*,
11 Juin ITOé.

Mariy,
IS Juin.

23 Juin.

Marir.
23 Juin.

:3 Juin.

23 Juin.

23 Juin.

23 Juin.

23 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Jw 1.

30 Juin.

Versailles,
3 Juillet.

Le même à M. de Monaeignat. Lui cnToie 1m prorixions rootifiéea de

greifier du Coiueil Supérieur. Servira ci^atbmeiit comme contrôleur mai»

sans appointements. Folio 87, i page.

Le uiême à M. Sarrazin. Ses émoluments n'étant pas suffisants pour ]'.

foire Tirre, il peut exiger réuamération pour ses services. Folio 87^, i

page.

Liste des oiRciers et autres particuliers à qui le roi a accordé leur passade

sur les vaisseaux qui vont k l'Amérique Septentrionale avec leurs domes-

tiques. Folio 88è, le pn«e.

Le ministra i M. Bégon. Lui communique la liste des persotines aux-

quelles passa ,<\ est accordé. Folio 89, 1 pacc.

Ordonnance en faveur des soldats des compagnies du Caïuxda qui vou-

dront se faire habitants. Folio 89i, li page.

Le ministre à M. Kaudot. Le prie d'examiner lu plaoet de M. de Mon-
tigny. Folio 90, i page.

Le même à M. de Vaudreuil. Le roi a accordé une comp.'Jgnie à l'Acs-

dic à M. de Monti^rny, mais comme il d'i«ire rester au Canada pour veiller

à ses affaires, il lui donnera la première compagnie vacante. Folio 91, i

page.

Liste des officiers du Canada qui devront obtenir de l'avancement nu

mois de mai 1706. Folio 91i, 2 pages.

Le ministre à M. le chevalier de Saujon. Lui envoie l'instruction du roi

comme commandant de l'expédition qui doit partir de La Rochelle. Folio

»2è. IJ page.

Mémoire pour servir d'instruction à M. de Saujon, commandant Le Hiroê.

Laissera Le Profond et Le Cygne à Plaisence et continuera sa route à

Qjébec avec Le Héros et La Hollande. Beviendr.n & La Roch?lle avec un
chargement de cactors et de mâts, évitiint les ennemis. Folio 93, 4 pages.

I.e ministre à M. de Vaudreuil. A fait preuve de passion et de mau-

vais vouloir dans l'affaire du Détroit. Sans ses préventions contre M. de

Cadillac celui-ci s'y serait établi il y a 2 ans. Doit changer de conduite

et favoriser cet. établissement. Folta 95J, 1 page.

Le ministre aux Sieurs Aubert, Néret et Oayot. Leur adresse les ordres

qu'ils demandaient su sujet de leur établissement Ti In Baie d'ifudson. Fo-

lio 96, i page.

Ordre du roi à la Compaamie de la Baie d'Hudson. Enjoint nu Sieur de

Lisle, qui commande au Fort Bourbon, d'exécuter les ordres qu'il recevra

de MM. Aubert, Néret et Gayot. Folio 96i. 2 pages.

Le ministre i M. de Belmont, supérieur du Séminaire de Montréal. Est

aise de son assurance qu'il tiendra compte des désirs du roi au sujet des

cures du gouvernement de Montréal. Folio 97è, 1 page.

Le même à M. Baudot. Le prie de s'enquérir des faits à l'égard de som-

mée dues à la compagnie dont sont responsables les Sieurs Du Ples'*"'», de

la Chesnaye et de Lino. Folio 102, 2 pages.

Le même au même. Examinera le compte des dépenses de 1704. Folio

10 .i, è page.

Le même à M. D'Auteuil. Dt. irde une expédition de l'acte de cou-

cession do 1.1 -Scignenri'; Ap Sillery aux Pères Jésuites. Folio 10-3. * page.

Le même aux intéressés on la Compagnie du Castor. A donné instruction

à M. Bégon de livrer cinq milliers de poudre à leur vaisseau qui va à la

Baie d'Hudson. Folio 103, 1 page.

Le même à M. Bégon. Ordre pour livrer à MM. Aubert, Néret et Gayot

sept milliers de poudre. Folio 103}, } page.
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170*. Le mfane i M BéRom. Les mtétewés ea k fem* io«t informai 4u'il

• MptMibr*. yjent, par voie de U Looitian'^, des TaiweWBi i^rg<« 4» oMtort; i'il en

est ainsi, ils devront êlm MtMii. Folio IMi, 1 pas».

17 novwnbr*. Le même X M. d'Affuesaeaa. ^'u l'arrivée proohaiae dn vaisseaux du

Canada, il le prie de îaim tenniner ce qui regarde la sous-ferme de cette

colonie. Fera régler l'état des charges se montant à 80,000 livre». Folio

106, 1 page.

Marly.
17 février.

VertatllM,
3 mars.

SI mars.

7 avril.

7 avril.

B mal.

12 mai.

22 mal.

22 mat.

22 mal.

22 mai.

22 maL
22 mal.

22 maL
26 mal.

26 mal.

27 lula.

» Jula.

9 Juin.

16 luln.

MarlT.
16 Juin.

23 luln.

PLAISANCE.

Le ministre à 3L Bégon. lutructious diverses. Folio 1, 3 pages.

Le même à M. Lombard. Idem. Folio 2), 1 page.

Le même à M. de Subetc«a«. Idtm. Folio 3, 1 page.

Le même au même. Idem. Folio 3i, 1 page.

Le même au Sieur Noël. Idem. Folio 4. i page.

Le même à M. Bégon. Ideaa. Folio 4 ;; pages.

Le même à JJ. de Subercase. Le roi «st sitisfait de son entreprise sur

les Anglais, malgré qu'il n'ait pu se rendre maître de Sftint-.Tean. L'a

nommn gouverneur de l'Acadie à la place de M. du B.-oiul)an qui vient de

mourir. A accordé le Kouvemement de Plaisance à M. de Costebelle. Le

Sieur de Saint-Ov'ide est nommé lieutenant du roi à Plaisance ; il pourra

garder «a compagnie ou pieiMlre oeUe de M. de CiiwtebeUe. M. de Ckacor-

nacle prendra celle des deux qui se trouvera vacante. Est aise d'apprendre

que les jardina réussissenti merveille. A bien fait de retenir à Plaiaanca

M. de Rouville pour le mattre à la tête des 95 familles de sauvages Mic-

macs qui viennent de s'y établir. A bien fait aussi de p»««ettre à quel

qucs Canadiens de rester à Plaisance av^e M. de la Vallière et de leur ac-

corder leurs prises sur les Anglais. Approuve qu'il ait laissé M. Je Hon-

tiicny passer en France pour se guérir de ses ideaiafe*. Instructions di-

verses. Folio 5|, 17 pactes.

Le même à M. de Costebelle. Instructions diverses. Folio 13}, 9 pages.

Le uaêine à M. Durand de la Oaienne. Inotmctions diverses. Folio ITi,

3 pages.

Le même à M. L'IIermitte. Instructions diverses. Folio 18*, 1 page.

Le même à 3£. de Villemarceau. Fc^io 18}, i page.

Le même à M. de la Foiwt. Folio 19, 2 pages.

Le même i M. de Sourdcval. Folio 20, 1 page.

Le même à M. de Pensens. Folio 20}, } page.

Le même à M. de la Salle. Folio 21. } page.

Le même à M. <)e Snbercasc. Folio 21. 1 page.

Le même au même. Folio 21}, } ps^Ol

Tjb même & M. de Costebelle. Folio 32, è page-

Le même à M. de Suberoase. ' ui ooni.nuniqu* un piacet d'un nommé
Pierre Comeau de Port-Royal, denumdaut permission de construire un
moulin sur sa propriété. Folio 22, i page.

Le môme à M. de Costebelle. Ffiio 22}, } page.

Le même i M. de Subercase. Folio 22}, 1 page.

Mémoire pour servir dlnstroction au Sîeur «le Voutron, commandant le

navire du roi Le Profond. Se rendra à Ptmsan«c et eondtiira M. de Suber-

cose à Port-Royal. RevietiAra eu France avec un diargensnt de mâts et

antre bois. Recevra également les e£Fet8 de ceux qui avaient ci-4ef«iit le

privilège de la pêche sédentaire i l'Aca^e. FoKo Vti, 3} pages.
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Ordi« 4l« TO M un mimx de la flûte Lt Cygne de ic joindre à

flûte Le Profond. Folio 25. è Po«c.

a Jaia. Le nriniatm i M. «ke Vostron. Faào 2Sè, i page,

u Mat Le nane A IL de Momc. Folio 2H, 1 PM»-
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S mai.
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22 mat.

22 mal.

22 mal.

Le ministre à V. Bégon. Etat des munitions. Folio 1, 1 page.

Le même à M. de la Pallière. Lui demande des quittan<;es po' la di»-

tributiou des 1,600 livres aux miulonnaires de l'Acadi*. Folie ' è P<igP«

Le même à M. ik Fontanien. M. Des Goutina ne peut donne 'charge

pour les 1,600 livres aux missiovnaires de l'Acadie, cette S(»mm yant été

remise i M. de la Pallière qui demeure au Séminaire de Saint-Sulpiee.

Foiio le, i pag«».

Le m8nifi i M. Bégon. Devra empêcher la Dame de Freueuse, qui a

causé du scandale à l'Acadie, de s'embarquer pour ce pays. Lui donnera

passage sur les vaistreaux qui vont . Canada. Emptchera également la

Dame Barat, femme d'un noUire de • iaisance, de passir à l'Acadie. Fera

donner une cloche aux Récollets c Port-Royal ; celle qui leur a été donnée

s'étant cassée au premier carillon. Accordera passage pour l'Acadie à Ma-

dame de Bonaventure avec sa famille, si son intention est encore de s'^

rendre. Folie 2, 3 pages.

Le même au provincial des Récollets de la province de Bretagne. Devra

enjoindre au Père Félix, qui a marié à Port-Royal le Sieur Du Vivier,

capitaine, sans égard aux représentations du commandant, M. de Bonaven-

fire, de ne faire aucuns mariages d'officiers sans la permission du gouver-

neur. Les habitanU de l'Acadie se plaignent que les Pères BéooUets ne di-

sent ni grande messe, ni vêpres le dimanche et qu'ils administrent tout sans

s'occuper des marguiUiers et des habitants. Folio 31, 2 pn^es.

Mémoire du roi à M. de Subercase pour lui servir lorsqu'il sera arrivé 1

l'Acadie. Lui recommande de prendre les avis de M. ae Bonaventure,

quel on ne peut reprocher que des dérègl«nent de mœurs. Site de l'égU

Devojs des RécoUets. Do Saint-Castin et les sauvages Caniba .. Instri

tiens diverses. Folio 4J, 17 pages.

Le même à M. de Bonaventure. Le dérèglement de ses U/c ly a em-

pêché le roi de le nommer gouverneur de l'Acadie ^^ ,0! a Iot 'l nteniie-

tian qu'il avait prononcée contre le Sieur de la . .' eii-*cigne. T>es diUi-

cultes avec les Pères Récollets ont pu être suscité . ar le dérè<îiement de

ses mœurs. Approuve la bonne réception (lu'il a faite aux sauvages et ses

efiortT pour sauver l'Anglais qu'ils voulaient manger. Demande un plan de

la concession deNespatagan qui est en comtestntion entre les Sieurs de Vil-

lien et Je la Boulaiderie. A bien fait de permettre à M. de Pensens, léga-

taire universel do M. du Brouillan, de venir en France pour rendre compte

des affaires do cette succession, etc., etc. Folio 12i, 11 pages.

r.e même à M. Des Contins. Espère que les difficultés qu'il a eues avec

M. du Brouillan ne se renouvelleront pas avec M. de Subercn«e. A eMmine

les certificats que les habitants rendent de sa bonne conduite dans l'admi-

nistration de la justice. Ces sortes do pièces n'ont pas grand poids. No

croit pas que les Anglais exécutent leurs menaces sur l'Acadie. Est aise de

l'augmentation des habitants et des cultures. Désira des recensements an-

nuels. Demande des renseignements sur le Sieur Bugeau q .1 désire être

autorisé i faire les fonctions de notaire aux Mines. De la Tour. Le Sieur

u
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Pèlerin. Placet de Louis et Claude Dugas se plaignant da Sieur Lopinot.

Folio 18, 14 pages.

Le même à M. de Labat. M. de Suborcase a été instriùt du contenu de

sa lettre; pourra lui faire ses observations. Attend son plan de la banlieue

de Port-Koyal. Folio 24i, IJ page.

Le même à M. de Falaise. M. de Subercase jugera le différend qu'il a

avec M. Des Goutins. Sa conxjession à La Hêve. Défaut d'application aux
devoirs do ses fonctions. Folio 25i, 2 pag s.

Ordonnance du roi qui défend aux officiera qui servent à l'Acadie de s'y

marier sans la permission du gouverneur. Folio 26^, 1 page.

Le ministre à l'abbé Qaulin. Est bien aise d'apprendre son retour à

l'Acadie. Approuve le projet de réunir les sauvages de l'Acadie dans le but

de former un grand établissement. II faudra en conférer avec MM. de Su-
bercase et de Bonaventure. Folio 27, 1 page.

Le même à Pellerin, habitant de l'Aoadie. Est bien aise que M. du Bfouil-

lan lui ait remis, avant de mourir, l'emplacement qui était en contestation

entre eux. A l'égard du dédommagement qu'il réclame et du chemin qu'il

demande pour aller à l'île vendue à M. du Brouillan, il doit s'adresser aux
juges. Folio 27è, J page.

Le même à M. Bégon. Au dujet d'un jeune homme de 14 ans, nommé
Corbillon de Sorin, que M. de la Boulnrderie amène avec lui à l'Acadie.

Folio 27J, i page.

Le même au même. Accordera passage à M. Le Borgne du Caudray, à

qui le roi a accordé une concession considérable à l'Acadie, ainsi qu'à ses

engagés. Folio 28, i page.

Le même à M. de Subercase. Examinera la lettre du Sieur Mathieu Mar-
tin afin de lui rendre justice s'il a raison. Permettra au Sieur de Pensons

de passer à Plaisance pour y prendre la place du Sieur de la Salle, aide-

major, s'il y consent. Folio 28è, i page.

Le même au même. Devra examiner s'il est à propos de confirmer la

concession en seigneurie que M. de Bonaventure a accordée au Sieur Lo-

pinot au cap Fourchu et îles adjacentes. Examinera aussi s'il convient de

donner des commissions aux habitants que M. du Brouillan avait nommés
en qualité de conseillers au jugement des procès criminels. M. de la Tour,

enseigne, prie qu'on lui accorde une indemnité convenable pour sa maison
s'il devient nécessaire de l'abattre pour les besoins des fortifications. Fo-

!io iiSi, 2 pages.

Le même au même. Examinera le placet contre le Sieur Le Borgne de

Belleisie, au sujet d'une concession à l'Acadie. Folio 291, è page.

Le même nu même. Sur \er représentations de M. de Villien, le roi a
acheté la maison de ce dernier pour être affectée à l'usage des EécoUets.

L'affaire étant close, il n'aura pas à consulter les habitants sur les commo-
dités et incommodités de ce lieu. Folio 30, J page.

Volume 28, n'a rapport qu'aux îles d'Amérique.
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Série B.—Vol. 29.

Le ministre à M. Bégon. Transmet l'état des marchandises et munitions

requises pour le Canada. Balustres en fer pour le château Saint-Louis.

Folio 1, 1 page.

Le même à M. d'Aguesseau. Envoie 2 extraits de lettres du Canada au

sujet du paiement des charges et de la ferme de Tadoussao dont on de-

mande à être relevé. Folio IJ, i page.

Le même à M. Geoffroy, procureur du roi à l'Amirauté de Pi is, au sujet

du procès de Lino. Folio 2, i page.

Le même à M. Miuguy, conseiller au parlement. Le prie d'écoute» favo

rablement le député de la colonie du Canada au sujet du procès de la com-

pagnie. Folio 2, i page.

Le même à M. Amelot. Le prie d'être favorable à la cause de la Com-

pagnie du Canada en autant que la justice le permettra. Folio 2è, i page.

Le même à M. Bégon. Accordera passcge dans Le Héros à la femme de

Joseph Gallet, habitant du Canada, et à ses enfants. Folio 2è, 1 page.

Le même au même. Fera l'essai de l'huile de marsouin envoyée par M.

Raudot. Folio 3, è pa^e.

Le même au même. Donnera passage à Madame Dumesnil Noré, femme

du major des troupes du Crtnada, avec sa servante et deux valets. Folio 3,

i page.

Le même à M. d'Aguesseau sur les affaires de la ferme du Canada. Folio

3i, 4 pages.

Le même à M. de VaudreuiL Le prie d'examiner si la proposition do

mettre des canots sur les principales rivières commimiquant avec les habi-

tations anglaises pour empêcher les traitants de porter leurs castors aux

Anglais, doit être accordée aux intéressés en la ferma du Canada. Folio 8,

1 page.

Le même à M. Raudot. Même sujet. Folio 5è, J page.

Le même à M. d'Aguesseau. Espère qu'il terminera son examen de l'état

des charges du Canada mardi. Folio 6, i page.

I.o même à M. Bégon. Fera recevoir sur le vaisseau les effets de Madame

de Merson, belle-mère de M. de VaudreuiL Folio 6, i page.

I.e nuine au même. Huile de marsouin. Chanvre. Folio 6è, 14 page.

Le même ù ^[. Riverin. Attend avec impatience que M. d'Aguesseau ait

terminé l'exaiiien de l'état des charges de la Compagnie du Canada. Folio

7, è page.

Le même à M. d'Aguesseau. A reçu ses 2 mémoires au sujette l'état des

charges ; espère que le tout sera terminé dans quelques jours. Folio 7, IJ

page.

Le même à MM. Néret et Gayot. Ordre de mettre des canots sur les

rivières conduisant aux habitations anglaises. Castors envoyée de Qué-

bek. Folio 8, 1 page.

Le même à M. d'Affuesseau. Ifi prie do presser les réponses des cau-

tions de Ouigues. Folio 81, 1 page.

I^ même à M. d'Eshaguais. Lui renvoie ses 2 mémoires sur lea affaire s

du Canada et le prie d'en faire un précis. Folio 9, 1 page.

Le même h M. Bégon. Fera recevoir sur le vaisseau allant au Canada,

3 ballots de remèdes et hardes pour l'évêque de Québek. Folio 9, i page.
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Le même au même. Accordera passage à 3 Jfisuites et leur valet. Folio

»i. i page.

Le même au même. Accordera aux MM. du Séminaire des Missions
Etrangères dix tonneaux de fret. Folio 9è, i page.
Le même au même, su sujet du bois de sciage que peut fournir un mou-

lin à scie construit dans l'île de Montréal. Folio 10, IJ page.
Le môme à M. d'Agueaseau, au sujet de l'état dss charges. Folio lOi, 2

pages.

Le même à M. d'Alogny. Accordera au Sieur de Recart de passer en
France Folio 111, i page.

Le mcuit? à M. d'Esbaguais. Le prie d'examiner nu mémoire des curé^
du Canada au sujet des dîmes. Folio 12. 1 page.

Tve même à M. Bégon. Accordera passage à 3 prêtres du Séminaire de
Saint-Sulpice et au Père de Breslay qui retourne au Canada. Folio 124,
1 page.

Le même au même. Accordera passage au Sieur La Quèche, frère du
lieutenant de Saint-Michel, j.ris par les Angkis. Folio 12J, J page.
Le ministre à M. L'Echassier. A donné ordre à M. Bégon de donner

passage à 3 prêtres du Séminaire de Saint-Sulpice. Folio 13, 1 page.
Le même à M. Riverin. AL d'Aguesseau l'a informé que l'affaire de l'état

des cliarges du Canada a été réglée. Préférence a été donnée aux offres
des cautions de Guignes ; à leur refus on acceptera celle des munitionnairea
de l'Amérique. Folio 13i, IJ page.
Le même au même. Fera bien de se procurer la preuve du marché qu'il

prétend avoir été conclu entre le Sieur Gitton et M. de Marsan, agissant
pour M. de Vaudreuil, au sujet des poudres di' mauvaise qualité envoyées
par Gittou au Canada en 1702. Ces poudres devront être jetées à l'eau.
M. D'Auteuil sera puni pour avoir combattu sourdement le traité fait
avec Aubert. Fait erreur lorsqu'il suppoio que M. de Vaudreuil fera tout
pour faire échouer l'entreprise du Détroit Fait également erreur en ce
qui regarde la conduite de Joncaire chez les Illinois. Prend la liberté de
lui dire qu'il n'est pps lui-même au-dessus de la cabale. Folio 14, 2 paire».
Le même à M. Accault. A donné ordre à M. Riverin de le voir sur ce

qui a été réglé au sujet de l'état des charges du Canada. Espère qu'il
trouvera moyen, avec MM. Riverin et d'Aguesseau, d'élever les obligation»
de Guignes à 80,000 livres. Folio 15, 1 page.
Le même à M. d'Eshaguais. Le prie d'examiner un projet d'arrêt p^

empêcher que le castor ne soit porté aux Anglais. Folio I5è, 1 page.
Le même à M. Bégon. Donnera passage et subsistance au Pèi* de

Breslay. Folio 10, J page.

Le même au même. Le Sieur Gitton n'ayant jamais fait que du com-
merce défendu, il veillera à ne qu'il n'envoie aucunes marchandises au Ca-
nada. Folio 16, 1 page.
Ordre du roi qui défend au Sieur Gitton de faire aucun commerce en

fraude. Folio 17, 1 page.
Le même à M. de Galiffet. Sa proposition d'établir au Canada une ca-

pitainerie générale garde-côtas, ne convient pas. Il peut on acheter une
en France s'il le dé.sire. Un inspecteur des troupes n'est pas nécessaire.
Folio 17i, 1 page.

Le même à M. le maréchal de Montreuil. Le prie de s'enquérir dct
fait» «u sujet d'une somme de 3.000 livres due au Sieur Rey Gaillard,
commissaire d'arUllerie au Canada, par le Sieur de ChaUn, gentilhomme
de Bordeaux. Il aura des ejçplications du Sieur Chariot. Folio 17* i
P»«e.
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Le même au Sieur Charli.' Même sujet. Folio 18, i page.

Le même à M. le maréchal dtt Cbam'lly. Le prie de s'occuper des inté-

rêts du Sieur Rey Gaillard qui préu-"! qu'une belle-sœur et un oncle lui

ont usurpé du bien. Folio ISJ, i page.

Le même à M. de Sallars. Même sujet. Folio 19, } page.

Le même à M. Berthelot, le père. Lui demande s'il accepterait un arbi-

trage dans son affaire avec la Dame de la For<33t. Elle récuse les juges
du Conseil Supérieur. Folio 19, J page.

Lo même à Madame la comtesse d'Arquiaii. Ecrit à M. Kaudot d'exa-

miner la demande de son frère au Canada et de lui payer ce à quoi il a
droit. Folio 19i, i page.

Le même à M. Bégon. Instructions diverses. Folio 19i, 1} page.

Le même à l'abbé Bnsacier. Sommes allouées au Séminaire de Qué-
bec et aux missions. Folio 20è, li page.

Le même au Père La Chaise, au sujet du bénéfice que le roi entend ac-

corder au Séminaire de Québec. Folio 21, 1 page.

1j0 même à M. l'abbé Bignon. Désire savoir s'il a fait examiner, par
les MM. de l'observatoire, le système de longitudes d'un officier du Canada
qu'il lui a communiqué. Folio 21i, } page.

Le même à M. Bégon. Recevra sur Le Héros M. de la Colombière,

grand vicaire de l'évêque de Québec, et son valet. Folio 22, i page.

Lo même à Monseigneur le duc de Mantoue. Ecrit à M. de Vaudreuil
d'avancer le sergent Durand auquel il s'mtéresse. Folio 22; 1 page.

Le même à M. l'envoyé du duc de Mantoue. Folio 22i, i page.

Le même à M. Desmarets. Le prie de presser l'expédition de l'arrêt de-

mandé par les intéressés en la ferme du Canada. Folio 22i, i page.

Le même à M. Bégon. Demi-solde à un soldat blessé au Canada. Fo-
lio 23, i page.

Le même à M. Baudot. Même sujet. Folio 23i, i page.

Le même à M. Bégon. M. Durand de la Garenne, écrivain du roi à Plai-

sance. Accordera passage au Sieur Âubert de la Chesnaye et 2 valets.

Folio 23è, i page.

Lo même au même. Permettra à la Dame du Mesnil, femme du major
des troupes du Canada, d'embarquer les effets de son mûri.

Le même au même. Accordera passage au nommé Vinceslas Forest, da
Paris. Folio L'S, J page.

Le même au même. Accordera passage aux nommés Chamelan et Baso-
let que Madame de Marsan envoient à M. de Vaudreuil. Folio 28i, i page.

Le même à M. Fagan. Lui envoie la lettre qu'il a demandée pour M.
Raudot au sujet des plantes qu'il veut tirer du Canada. Folio 29, } page.

Ordre du roi au sujet des plantes qui seront tirées du Canada pour lu

jardin Royal. Folio 29), 1 page.

Le même à M. l'évêque de Québec. Le roi accorde au clergé les mêmes
gratifications. Ne peut rien changer iwur le présent dans l'affaire des
dîmes. Folio 30, 1 page.

Le même à M. l'abbé Brisacier. A envoyé à M. Bégon l'ordre de donner
passage à M. do la Colombière. Folio 30i, i page.

Le ministre à M. de Vaudreuil. Rétabliera M. de Vinccnnes dans ses

fonctions. Les éclaircissements qu'il donne au sujet d'Arnault, gendre de
M. de Lotbinière, suffisent, mais il doit être puni sévèrement et exclu du
service. Aurait dii faire un exemple à l'égard de l'émeute de Montréal.

Agit avec trop de mollesse. Devra montrer plus de bienveillance i M. do
In Mothe Cadillac. Le roi a désapprouvé que le Sieur de Tonty ait permis
aux Miamis de s'établir à Détroit et d'y construire un fort distinct da

8c—r25
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celui (les Français. X'auriiit pas dû permettre ù de Toiity de s'établir à

Détroit après sa mauvaise conduite. Tnut en ménageant les Outaouais, il

doit exiger la punition du sauvage qui a été l'instigateur du mauvais coup.

N'aurait pas dû permettre à -M. de Ci:diliac do laisser les sauvages du i)''

troil faire la guerre aux lUinci-s. A bi'sn fait de recommander à M. de Ca-
dillac d'empêcher la traite de l'eau-de-vie. K'a pas ajouté foi à l'avis qu'il

avait vendu 8 congés pour al t dans la profondeur des terres. Echange de

prisonniers. A approuvé sa décision de faire liarceler le.s Anglais de Boa-

ton par les sauvaj-'es. i!?.. surpri-; iiue le reein~emint n'aecuse pas un plus

grand nombre d'hommes en état de pi.rter les armes. Xe négligera pas de
donner de l'avancement à Joncaire. La mort de Saint-Castin, à Pau, est

une giaïuic i)crte par le grand crédit qu'il avait sur les sauvages. M. de

Subereaso doit employer le fils de Saint-Castin, qui est fort propre à cela,

de la même manière. Le Sieur d'Aillebout de Coulonges demande du
service pour 3 de ses enfants. Demande son avis sur le Sieur de Bou-
eherville, maintenant à Détroit, (lui demande de revenir pour prendre
Si lin de son bien et de son père âgé. Folio ,")5i. iil pages.

Le ministre à .MM. Uaudot. A bien fait de re.upiacer h' Sieur Juehereau

Du (Jhesnay par le Sieur Sarrazin. Jloiniaio d;' cartes. Il faut obliger

les intéressés en la Compagnie du Canada à i)nyer le montant de leurs aî-

tions, sans quoi cette iierte retomberait sur le roi. Est h. ureux de voir

((uc; les habitants du Canada coripreimeiit i|u"il-i se sont adonnés trop ex-

e!u-iveinent au commerce du ca-tor. Il ne crinvien' pas qu'il s'établisse

des manufactures en Canada. Construction de vaisseaux. Est aise d'ap-

prendre que les ?iabitants sont disposés à attacher à l'élcage des bestiaux

et, surtout (les moutons. Il ne faat ,)as raamiuer de poury.uivie les comnùs
de la eonipaf;! ie (lui ont prévariqué, particulièrement Arnault et Xolant.

11 faut s'elforcer de trouver des cxp'iiicnt jjour rendre la colonie prospère

et l'iminuer les charges, sans qu li le roi pourrait >'en dégoûter. Est ai~e

(1 apprendre que il. de Vaudreui! iio se laiss'^ pas influencer par des prédi-

'ictions. A bien fait de conservir 1" p'v-te de Frontenac pour Sa Majesté.

Duplca.-is. Ragcot, Pinaut. Perthuis. D'Alogny. Rey Gaillard. De Ra-
mezay. De Bailleul. Bergeron. Xe peut eo:ivenir du boa témoifriiag.' qu'il

rend do !M. !o I.ino, et ne comprend pus la protection que lui donne les

directeurs de la compagnie. Tâch 'ra île recouvr.T les 25,000 livres ^u>> I:."

Sieurde la Chesnaye doit à la compagnie. De Louvigny. Do Ligneris. De
Marigiiy. D'Aillebout d'Argenteuil. Le BiTt île Sennevillo. Poste de Té-
miscaming'.ie. De Courte manclie Kt.,blissoine!it du Sieur de la Ches-
naye aux îles de la Maùi laine et i êehe ^iMentaire à Xiganiche. Le Sieur

D'J'^sehambault. !Mine déeouverte luir !c frère de Tonty à 100 lieues dj
Montréal. Instructions divi rses. Folio 0(5, 38 pages.

Le même ."i M. Rawiot. Tx' rempr.ie de la peau de renard noir qu'il lui

a envoyée, ainsi que des paravents et oreillers faits par les sauvages adres-

sés h Madame de Pontchartrain. Folio ^41. l page.

Le même à M. 'Raudot, père. Le roi a cassé M. D'Antouil. La Dame de
la Forest, ses procès et ses récusations. Ses jilaintes coiit -e M. de la Mar-
tinière. Si les faits rapportés .«ont vrais, il l'aurait Ir.iité avec mépris. X
agi avec trop de chaleur dans l'affaire de la Dame de la Forest. Folio S'6,

paires.

Le même à M. Raudot, fils, .(approuve généralement le contemu de son
mémoire sur l'établissement du Cap-Breton. Le prie d'étudier la question

plus à fond. Doit favoriser la construction des vaisseaux. Il faut que les

habitants s'adonnont à toute autre chose que le commerce des castors,

»ans quoi le pays tomberait entièrement. Folio 87è, 4 pages
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30 Juin.
autres postes des pays d'en haut dins lo but de s'enquérir Pt de faire rap-

port sur l'état de ces établissements, du commerce, etc.., etc. Folio 89, 1

Instruction pour servir au Sieur d'Aigrement, subdélégué de JS.. Raudot,

intendant de la Nouvelle-France, que le roi a choi>i pour allf r aux forts de

Cntaracoiiy, Niagara, Pontchartrain de Détroit et Michilimakinak. La
raison principale qui détermine ce voyiigo s'appuie sur les plaintes du Sieur

di Cadillac. Il prétend que jIM. de Viiudreuil et Kaudot ne lui donnent

pas les secours qu'ils ont eu ordre de lui donner ; que ce poste était d.T un

triste état, que de Tonty s'était défait <1o toute la noudro; que les terrer

do la compagnie étaient ou t.i friche ou occupées par des sauvages; que

les maisons étaient découverte*; qu'il n'y avait p: s de grains; que les pel-

leteries étaient gâtées, le magasin pillé, etc., etc. 1 s'informera des motifs

qui ont poussé les Outaouais à attaquer le fort, de la conduite de M. de

iiourgmont. A en juger par les lettres des officiers, il n'y a pas de plus

beau et do meilleur pays; s'ea assurera par lui-mémo. S'assurf^ra égale-

ment si les grains semés ont réussi et si le moulin que devait bâtir de Ca-

dillac est sur pied. Verra, eu passant ù iM atréai, si les Ho-pitaliers con-

.seiitiraient à se charger des malade* du Détroit. De Cadillac prétend que

jusqu'à présent sa femme et sa fille s'en sont chargés et que les Hos-

pitaliers sont plus propres que d'autres à ces soins dans une nouvelle

colonie. Fera revenir do Michilimakinak le bieur Arnaud qui y
fait la traite .ivec le Sieur Boudor, marchand do Montréal. Lo Sieur de

Cadillac se plaint que M. de Vaudrcuil a fait renvoyer l'inte-prête et lui

a substitué lo frère de son secrétaire dans lo but do le surveiller. De son

côté, M. de Vaudreuil affirme que son unique but est d'empêcher de Ca-

dillac de commercer avec les Anglais et de con-mettre des abus dans le

commerce de l'eau-dc-vie ;
qu'il en a emport<î avec liji 15 barriques et ^ue

fous ses conducteurs de canots ont ordro d'en apporter 300 livres pesant.

Vérifiera tous ces faits. Fst informé (jne les Anglai- travaillent à s'em-

parer du poste de Niagara. S'abouchera avec Joncaire piur l'établissement

de ce poste et étudiera les moyens de le faire avec l'agrément des Iroquois.

De Cadillac prétend que M. do Vaudreuil ti nt Jonmire chei les Iroquois

dans lo but do nuire à son poste de Détroit. Ne le croit pas. MAL de

Vaudreuil et Raudot ont été d'avis que le poste de Frontenac ne devait

pas être affermé mais gardé pour le compte du roi. Trouve étrange qu'il

l'ait confié à de Tonty qui a fait un commerce cor.sidérabl.» à Détroit.

Craint qu'il fasse de même à Frontenac. Rendra un compte exact de tout

ce qu'il apprendra et de ses observations. Folie 80i, 11 pages..

30 Juin. Le ministre à M. de Ramezay. Le roi a trouvé très étrange et très blâ-

mable le procédé par lequel, lui et MM. de Crisncv, de Galiffet, de Lan-

gloiscrie et de Ix)uvigny, par une lettre commune, font des repré-^entations

sur leurs appointements. Ce procédé e-t inconvenant. Folio 94i, 1 page.

30 Juin. 1x3 même au même. Est aise de voir qu'il a fait de sérieuses réflexions

sur le peu de reiqwct et de défér.ne? qu'il avail pour M. de Vaudreuil. 11

est fâcheux que lo conseil ait absous les 2 habitants de Montréal, nccusés

d'avoir fomenté l'émeute de l'année dernière. Espère qu'il a payé au capi-

taine Vetch les o,000 livre-: (|u'il lui ueVi it. Ne peut prétendre quo ses 2

lettres de change, pour 1,000 livres chacune, représentant ses actions dans

la Compagnie du Canada, lui soient remises. Il doit cette somme de même
que tous ceux qui ont pris de.i actiong. A bien fait de se faire bâtir une

maison à Montréal pour s'y loger. Le prie de lui faire savoir ce qu'ello

a pu coûter. Est aise d'apprendre qu'il a construit un moulin à scie à

8c—R25i
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Montréal. A accordé une place de garde de la marine à sou fils aîné et la
place d'enseigne laissée vacante par son aîné, à soi. fils cadet. Folio 05, 6
pages.

Le même à M. le marquis d'Alogny. A vu la liste des ofiioiers qu'il a
envoyée, apostillée de leurs bonnes et mauvaises qualités. Cadets. Tien-
dra compte du bon témoignage qu'il rend de MM. Dupuy et de Boishébert.
Le roi lui accorde un brevet de lieutenant de vaisseau. Folio 97è, 1 pages.
Le même à M. de Langloiserie. Est aise de ses services. Ne peut aug-

menter ses appointements. Lui a accordé les lots et ventes pour la seigneu-
rie qu'il a avec sou beau-frère. Folio 99, 1 page.
Le même à M. de Louvigny. E<t satisfait du compte qu'il rond de ce

qui s'est passé à Québec pendant c;u'il a commandé. L'imputation d' ivoîr
fait du commerce avec les Outaouais, dans !e voyage qu'il n fait, n'est po.3

simplement un soupyon, mais le roi veut on l'oublier. Folio 99*. 1 page.
Le même à M. de Crisacy. L'aflairo lie l'e.Kplûitation des mines de fer

doit être remise à la paix. Ne peut, pour linstant, augmenter ses appoin-
tements. Folio 100, 1 page.

Ordre du roi pour rétablir le nommé Barbe! dans ses forctions de notaire
à Québec. Folio lOlJ, 4 page.
Le ministre à M. de la Moihe Cadillac. M. de Vaudrouil est disposé à

lui donner toute la protection dont il a besoin. Espère qu'il aura trouvé
le moyen d'engager les Outaouais à donner réparation de leur attaque. Agit
envers MM. de Vaudreuil et KauJot comme sïl voulait se déclarer indé-
pendant d'eux. Ferait bien de no pas tenir de discours propres à les indis-
poser contre lui. Se peut accepter tout ce qu'il dit pour justitier M. Je
Bourgmont dans l'affaire de j'attaque des Outaouais. Ne peut entreprendre
pour le moment ia jonction dos lacs Erié et Ontario au moyen d'un canal.
Le prie d'envoyer sur cela un mémoire raisonné avec un " bout de plan "',

un devis et le coiit de l'ouvrase. Fera tout en son pouvoir pour empêchi r
les sauvages d'en haut d'alkr traiter avec les Anglais. N'a pas à craindre
un changement do sentiment du roi à l'égard de Détroit. Le roi veut bien
accorder des concessions au.\ officiers qui l'ont suivi, mais pas avec haute
justice. Erigera plus tard sa colonie en gouvernement. Ho.'ipitaliors. Don-
nera à M. d'Aigremont tous les éclaircissements qu'il demandera. Folio
102, « pages.

Le même à M. de la Forest. Est très aise du parti qu'il a pris de se ren-
dre à Détroit, qu'il considère comme vm bon et beau pays. M. de Cadillac
paraît content de lui. A fort désapprouvé la conduite de sa femme. Foiio
105è, le page.

Le même à M. de Tonty. Sr't bien qu'il est bon officier et capable de
bien servir le roi, mais il lui reprocha d'avoir laissé le fort de Détroit sans
munitions, etc., etc. Folio 106i, 1 page.
Le même à M. de Beaucourt. Est satisfait de ses services. Folio 107,

è page.

Le même à M. d'Esgly. Est satisfait de ses services. Folio 107, i page.
I^ même à M. de la Chessaii^ne. Est satisfait de ses services. Il lai

donnera le premier post<> vacant convenable. Folio 107è, 1 page.
Le même à M. de Saint-Ours. Avait eu l'intention de lui accorder la

lifeuteuanee du roi à Montréal à la place de M. de Qaliffet, maiaice dernier
s'est décidé de repasser eix Canada. Folio 107è, i page.
Le même â M. du Plessy Faber. Ne manquera pas de lui accorder de

l'avancement. Folio 108, J page.
Le même à M. de Lorimier. Est satisfait de ses services en France et

en Canada. Peut compter qu'il ne l'oubliera pas. Folio 108i, i page.



RAPPORT DE M. EDOUARD RICHARD. 38»

DOC. DE

1707.

30 juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

LA SESSION No 8c

Le même i M. de Me«ny Noré. Egt persuadé qu'il remplira l'emploi de

major des troupes avec application. Folio 108? , 1 page.

Le même à M. de Montigny. A été bien aUe d'apprendre son retour à

Québek avec le chef Abénaquis qui est venu en F.-ance. Ne peut lui ac-

corder de gratljcation pour l'incendie causé par dee officiers. Lui renvoie

le baptistaire de sa défunte mère. Folio 109, 1 page.

Le même à Madame de Vaudreuil. Espère qu'elle engagera M. de Vau-

dreuil à ne pas traiter ses parents -ut rement que les autres. Folio 109è,

à page.

Le même à M. de Monseignat. A été biej aise de lui faire plaisir en la

nommant greffier en chef du Conseil Supérieur avec les fonctions de con-

trôleur de la marine. Folio 110, 1 page.

Le même à M. de Joneaire. Est sati-fait des services qu'il rend auprès

des Iroquois. Folio 110, J page.

Le même à M. de Budemont. Espère qu'il se rendra à Détroit s'il n'y

est déjà. Folio IIDJ, è page.

Le même au Sieur Geoffroy, curé de Champlain. A rendu compte au roi

do ce qu'il a fait pour l'établissement d'éoolcs au Canada et à l'Acadie, de

ECS dépenses iK>ur l'église de Champlain et pour une maison destinée à une

congrégation de filles, etc., etc. M. Raudot à ordre de l'aider. Folio 111,

1 page.

Le même à M. Rey Gaillard. Le roi n'a pas jugé à propos d'établir une

compagnie d'infanterie pour le service d'artillerie. Folio 111, 1 page.

Le même à M. du Plessis. Sait qu'il est capable de bien remplir la

charge d'agent de la Compagnie du Canada, mai? n'est pas content de sa

conduite comm.e directeur. Lo traité fait avec Aubert était le soûl moyen

do tirer la compagnie du grand embarras où elle se trouvait. Lui ordonne

de payer la somme dont il est en déficit dans les comptes qu'il a rendus,

sans quoi il lura à s'en rei)entir. Fo'lio 111 è, 3 pages.

Lo même à Madame de Courtemanche. Est bien aise d'apprendre qu.5

l'établissement de son mari se développe et qu'elle ait l'i' tsntion d'aller

habiter avec lui. Fo'io 112è, 1 pr.^e.

Le même à M. Desn^aizereta, supérieur du Séminaire de Québec. Grati-

fication continuée. Ne peut rien changer pour le présent au taux de la

dîme. Folio 113, 1 page.

Le même à Madame de Kcpcntisrny. A reçu les échantillons de toile et

les petites tablettes de sirop de cotonnier. Gratification continuée. A vu

avec plaisir ce qu'elle dit du nombre de métiers à toile dans l'île de Mont-

réal. Trouve cependant le prix de sa toile trop élevé. Lui a fait plaisir

en l'informant du sucre qui se fait à Montréal et de cette tet.î bleue trou-

vée par les sauvages à 30 lieues de Montréal. Folio 113 i, 2 p.iges.

Le même à M. d'Ailleboust d'Ar^enteuii, liou'enant. Est bien aise qu'il

ait suivi M. de Cadillac à Détroit. Folio 115, 1 page.

T^ même à M. de Courtemanch-. Est aise de la prospérité de son éta-

blissement, de l'abondance de la morue et de tout oe qu'il lui marque au

sujet de la pêche des loups marins et du saumon et de l'espérance qu'il a

• d'établir la pêche de la baleine. Folio 115, 2 pages.

Le même à M. de Joneaire. Se rendra à Niagara pour rencontrer M.

d'Aigrement et s'entretenir avec lui des avantages d'un poste à cet en-

droit. Folio 116, i page.

Le même à M. de Saint-André. Lui envoie son instruction au sujet de

la navigation qu'il doit faire. Folio 116*, 1 page.

Le même à M. de LotbiniÔre. I^es intérressés en la Comi 'e du Ca-

nada, qui n'ont pas assisté à l'assemblée qui a nommé M. du Plessis, n'ont
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qu'à 8o blùmcr eux-mêmcâ s'ils ne sont pas satisfaits de co choix. Les
coiniiiis de la compa^rnie ù Drtruil qui ont conimencé pour leur propre
compte n'ont pas été suttisuninient i)unis par leur révocation. Folio 117, i
pages.

Le même à MM. Ilazeur et Peyre. Regrette que lu pêche du marsouin
liliiiie n'ait pas été fructueuse l'uniit'e dernière. [41 gratitication. du roi

leur ;era continuée. I-'ollo 117}, 1 pase.

Le même à M. Sarrazin. K: t .-iatiitV.it du ^oin (|u'il donne uux maladrîs.

.V été nommé eon>eillei". Folie IIS, 1 \).\'n-.

Le mêiiKi à i[. du l'ont. Kst .«atisfait île «es scrvi-e-i an couse!!. Serait
iiise de connaiiiv l'ÙKe des fils de feu M. de 5Iel;iises, son jrendre. Tâ-
chera de donner de l'emploi « ceux qui -ont en âxe do servir. Folio llSè,
1 patfc.

Le mémo à JL de l;i .Maitinière. Est siitisfait do sa diliprence dans les

procédures contre de Lino, Doit tâcher de vivre en bonne intelligence avec
M. lùiudol. Folio 111». L' i.iiyes.

Le même à yi. Charon. \a- roi veut bien continuer à l'hôpital de Mont-
réal la giatifiiatio!! qu'il lui denne, mais à la comlilio-i expri'sse que les

intéressé--- ii(> fas-enl point de vieux, qu'ils n'aient p;is de statuts, ni habit»
uniforme*, vu qu'ils se nomment frères. S'ils en aLris-ent autrement,
l'étiiblissement sera sufiprimé. A reeu son mémoire ^ur rétablissement lo

Xiajrara. Jl <'st iuipo-sible d'adineltfe ([ue le commeiee y sera libre. Fo-
lio IJO, 3 pages.

-Mémoire pour servir d'iiislrueîioii ati Sieur de Saint-André, capitaine,
entretenu en la marine, eomniandanl le vai-seau du roi J.e lli'ros. Servira
(?e convoi aux vaisseaux <iui vont à Plaisance. Kviiera un combat avec les

Aiiî^lais. Se rendr:\ à Québec et rapportera le^ castors de la eompngnio
et les mâts (pie J[. Kaudot fera cbar^cr. Folio li'U, •> pages.

Le ministre eu même, l'rendra à son bord, en revenant de Québec, la

femme de M. lîiverin et sa famille. Folio 12:!}, i paire.

L<> même au même. Donnera piiseage, en revenant du Oaiinda, à M. Jio-

bert, ((iii a ar'heté la charge de procureur du roi de la prévôté à IIavr(;-de-

CJrâce. Folio Vl'^h, \ page.

Le même à if. de Catalogne. A eommnnii|ué à l'aeadémie dos sciences

son mémoire concernant la longitude et la dérive des vaisseaux. Folio

121^, 1 page.

Ja^ même à M. Tiégon. I.e roi a aeeoiilé 2 tonneaux de fret sur ses vais-

seaux à la Dame de la Fore-t. Folio IJl], \ page.

Le même au même. Aeenrdera passage i)our le Canada, m\ elle a son
habitation, à la Dame Koybon d'Alonne. Folio 124}, \ page.

Le même à .M. lîaudot. Ix- i)rie de pr(>sser la solution du procès q'.io

Madame de Muy, qui est à Québec avec ses (! enfants, a avec la succession
de feu !^L de la Chesmiye. Folio 12.'), } page.

Lo même à JL de Vaudrtuil. ICst informé qtjc lea Anglais de Boston
préparent une expédition contre Quél)ec; n'y croit guère, mais il est pru-
dent de se préparer à la recevoir. Folio 125, 1 page.

Le même à Ji. lîaudot. Xe souffrira pas (|ue les Hospitaliers se forment
en communauté. Il y en a déjà trop au Canada. Folio 12.^}, 1} page.

Le même à JF. d'Aigrein.int. Attend de lui un rapport minutieux et

complet du voyage qu'il doit faire dans les postes d'en haut. L'importance
en est grande, puisque c'est sur son rapport (|ue ^^era décidé l'abandon ou la

conservation de ces postes. Folio 12(i, 1} p.ige.

Le même à M. de la Mol lie Cadillac. Doit payer les soldats qu'il entre-
tient sur le même pied que ceux du Canada, puisqu'il reçoit leur solde et
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comme le taisait la coinpognie. Il doit de même payer les «anea du clii-

rurL'icn les mêdieamenls, l'aumônier et les missionnaires et fiiire les frai»

de la construction d'une ehapelle. Il doit d'autant plus en être ainsi (lU il

.1 des aViintuRes que la compaiînie n'avait pas. Folio U»7, 2i pajçes.

1 e même à M. Uaudot I.c prie de donandir nu Sieur Pacaut une fac-

turé de IViivoi de farine qu'il prétend avoir fait à M. dr Sub-vwse, alors

L'ouverneur d..' Plaisance. Kulio 12S, 1 p:igc. ,,.,..
U- même à Al. de J.uzan(.a.v. le prii- de demander .les .•clnireisseineuta

au capitaine Joannis de lATemboue au sujet do la liviai~on de certain»

effets à l'iaisancc. Folio 12^i, 1 p^Re.

Le même à M. f^ndreau. Idem. Folio V2S\. i pnxe.

Le même à il. Xoiil. Id. m. (Ces <leniMnde-i de n'iisei-nements visent

M. de Subercasc—K. H.) Folio 12!), è pajK'-
. ,

Le même "i M. d"3 Kpois^es. Le remercie de l'assistance .m il u doiinco

ù iL Rivcn dans le rê^'lemc.it de la question de Télat des cluir^'es du Car

nada. l-'olio lî'A 1 paf;e.
/^ i

•

Le mémo à M. d(> Lino. Le roi lui permet de retourner au Canada, mai*

s'il continue >es intriiïues il sera sévèrement puni. Folio i:!01., 4 l'a^'e.

Pa-scport fiane de tous d-oits -a Sieur Daniand, maiel.and de Koclie-

fort, pour faire venir ..OO sac< de sel ponr les masasins du Canaoa. Folio

Ixi même à M. Têvêquc d.. Qucbc. A r ..-u sa le.fv .'t fait examiner laf-

faiie des dîmes. Comme les curés les moins pou.vus reçoivent environ oOt)

livrts par an, ils doivent s'en trouver satisfaits lorsque tout le monde souf-

fre des niallieuis de la guerre. Folio i:51, 1 pase.

Le même au.x b.eurs Néret et (Jayot. Il.«rette !e euntretcmps <iu ils

éprouvc.it au sujet des anciens bill.-;s ée monnaye. Doivent s adresa.r a

M. Chamillard. Folio 13 UV, è i afîo.
. ,r

Le même à :!. Bégoii, nu sujet de ré.'h^.npe de position entre M. <lo

GrnndviUe, enseigne, qui demande à passer au Canada, et M. de Bernapre.

Folio 131è, è page.
, „ . , .,

Ixj mémo à M. d'Api easeau sur la demande d un arrêt propose par M.

Kiveriii, p<"rmettant d'assurer la cargaison des castors. Folio 132. è page.
^

l.e même à iEndaine de Marsan. La remercie de lui av-.ir communiqua

les nouvelles qu'elle a reçues de M. de Vaudreuil. Folio 132, i page.

Lo même à -M. D'Auteuil. Xe comprend pns ce qu'est 1 affaire dont ,|

parle. C'est f.ux juges de Québec qu'il doit s'adres<cr. l'olio l.(2i, *

''"lc même h Madnmo de la Forest. Si elle veut retirer les appointements

de M. de la Forest, elle doit donner caution; c'est la pratique, l'olio 1.5^4,

LTniême Ti M. Riverin. Approuve qu'il se soit rendu à La Rochelle pour

travailler de conctrt avec M. Gayot au déchargement du Phénix, venant do

la Baie d'Kudson. i'olio 133, è page.
. .„. ,.

Le même à M. de Vaudreuil. La frégate La Biche, armée a 1 Acadie

par Anr. de la Ronde et Vincelot, avec des (^anndiens, étant venue en

France pour nnnonccr la fuite des Anglais à Port-Royal et se trouvant hor*

d'état do retourner, le roi leur accorde l.a r.nu» qu il- pourront garder

jusqu'à la fin de l'année prochaine. Folio 133. 1 page.

Le même ;": .\[. Xéret. A fait expédier l'arrêt .lui ponnet d assurer la

cargaison de castors qui doit passer en France. Folio 13L è page.

Versailles l'« m^'t"^' » ^f- d'Aguesseau. Le prie d'émaner un (,rdrc permettant à

16 novembre. MM. Xéret et Gayot de se procurer 2(W barriques d huile de haleine en

Hollande. Folio 184, i page.

13 Juillet.

13 Juillet.

13 Juillet.

13 Juillet.

13 Juillet.

16 Juillet.

27 Juillet.

Versailles
10 août.

10 août.

17 août.

17 août.

7 septembre.

7 septembre.

Fontaine-
bleau,
12 octobre.

19 octobre.

10 octobre.
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Le même à MM. Néiet et Gayot Jjà roi ne veut pa^ accepter l'ours blauc
qui leur vient de la Baie d'Hudson. Accordera la permi««ion do l'exhiber.

Folio 1341, i page.

Le même aux mêmes. Folio 1341, i page.

Le même à M. d'Aguesseau. Le prie d'examiner un mémoire se rap-
portant à la traite de la Baie d'Hudson et d'en poiiférer avec M. Eiverin.

Lo même à M. Rivérin. Est bien pisi' de ce qui n été fait par MM.
d'IIeshaquais et d'Aguesscau, au «ujet de l'affaire dea castors. Folio 1351,

i page.

PLAISANCE.

Versailles,
16 février.

18 février.

2 mars.

13 avril.

26 mal.

Marly,
25 mal.

Versailles,
8 Juin.

22 Juin.

29 Juin.

30 Juin.

SO Juin.

M Juin.

SO Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

30 Juin.

13 Juillet.

Harly,
20 Juillet

Versailles,
10 aoQt.

10 «oflt.

Harly.
24 août.

-24 aoOt.

page.

Le ministre à M. L'Empereur. Folio lA, 1 page.

Le même à M. Landreau pour les négociants de Bayonne et de Saint-
Jean de Luz. Folio li, 1 page.

Le mémo à M. L'Empereur. Folio 2, J page.

Le même à M. d'Eshaguais. Folio 2}, 2 pages.

Le même à M. Bégon. Folio 3, 7 pages.

Le même au provincial des Récollets de Bretagne. Folio 0, J page.

Le même à M. Bégon. Folio Ce, i page.

Le même à M. de Saint-Ovide. Folio CJ, 1

Le môme à M. Landreau. Folio 7, J page.

1^ mémo à M. de Costcbelle. Folio 7}, 23 p:ige?.

Le même au même. Folio 18è, 5 pages.

Mémoire pour servir d'insti-uction au Sieur Durand de la Garenne, écri

vain entretenu de la marine, faisant les fonctions do commissaire h Plai
sance. Folio 201, 4 pages.

Le ministre à M. L'iîermitte. Folio 221, 2 pages.

Le même à M. de Villemarceau. Folio 231, 11 page.

Le même à M. de la Forest. Folio 24, 1 page.

Le même à M. Je la Vallièie. Folio 25, 1 pagp
Le même à M. Rousseau de Souvigny. Folio .

Le même à M. de la Roque. Folio 25, 1 page.

Le même à M. Chacomacle. Folio 251, 1 page.

Le même r. M. d'Angeac. Folio 25}, 1 papt.

Le mêmr ., M. de Viliejoin. Folio 26, 1 page.

Le même à M. de Sainte-Marie. Folio 261, i pige.

Le même à M. de Sourdeval. Folio 201, 2 pages.

Mémoire pour servir d'instruction à M. de la Clocherie, commandant la

flûte La Charente. Folio 271, 2 pagM.
Le ministre à M. de Costebelle. Folio 281, 1 page.

Jje même à M. Durand. Folio 29, 2 pages.

Le même â M. de Costebelle. Folio 30, 1 paga
Le même à M. Bégon, l'inspecteur. Peut dire

l'Acadie, qu'il peut rester en France ou ret-ourner.

paiera 999 livres. Folio 301, 1 page.

Le même à M. de Costebelle. Folio 301, 1 page.

i page.

à Allain, habitant de

M. de .'•î'ontanîen lui

Le même à M. Bégon, l'inspecteur. Folio 31, 1

TiC même à M. de Costebelle. Folio 311, 6 pages

Le même à M. L'Hermitte. Folio 34, 1 page.

page.
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Le même i M. de U Foren. Folio 3S, 1 page.

Le même à M. de Vaudreuil. A dû être instruit du iuccè» remporté par

M. de Subercase sur les Anglais. M. de Subercaae mirque que lea Anglais

de la Nouvelle-York ont beaucoup aidé les Bostonnai» contre la foi du

traité de neutralité pasaé avec lui (M. de Vaudreuil). Ignorait l'existence

d'un tel traité. Le prie de s'expliquer là-deasus. Folio 35è, 3 pages.

Ordonnance du roi portant défense aux capitaines commandant le<

vaisseaux qui vont faire la course et la pêcho aur le» côtes de l'île Terre-

neuve et autres adjacentes, de porter les prises ju'ils font en d'autres

ports que celui de Plaisance. Folio 364, le P"8:e-

9 novembre. Le ministre i M. de Costebellc. Folio 37, è page.

Versailles, Le même à M. de Luzançay. Folio 37è, l page.

30 novembre.

ITOT.

Marlr.
24 août.

Z4 aoat.

} novembre.

Versailles,
16 mars.

20 avril.

20 avril.

Marlr.
4 mat.

25 mal.

25 mal.

27 mal.

Versailles,

8 juin.

15 Juin.

13 Juin.

18 Juin.

29 Juin.

29 Juin.

30 JulD.

ACADTE.

Le ministre à M. Bégon. Le prie de vérifier les faits au sujet des

plaintes de M. des Goutins touchant certains envois. Folio IB, 14 page.

Le même à Madame de Bonaventuro. Transmet Tordre pour la faire

recevoir avec sa famille sur le vaisseau qui passe à l'Acadie. Folio IJ, i

page.

Le même à M. Bégon. Même sujet.

Le même au même. Donnera passage à Madame de la Tour avec une

servante et un laquais. Folio 2, l pa;;'.'.
_

Le même au même. H n'a rien été envoyé lannée dernière aux officiers

servant en Acadie; ils se trouvent sans argent, sans vivr^^s, sans bardes et

sans ressources pour s'en procurer. Eelaircissomcnts à donner à M. des

Goutins. M. de Subercase a fait remettre à M. de la Tour, officier, une

barque prise pour le service du roi. Le prie d'examiner la réclamation

d'un nommé Comeau pour fourniture de mâts. Folio 2, 4 pages.

Le même au même. Folio 4, 4 page.

Le même au même. Donnera passage au Sieur Henry Huche, secré-

taire de M. de Subercase. Folio 44, i page.

Ijb même au même. Accordera à M. de Pensons, aide-major ii 1 Acadio,

le fret de 3 tonneaux de provisions et effets. Folio 44, i page.

Le même au même. Le prie de s'enquérir du nommé Alain, habitant de

l'Acadie. ce que sont les avis importants qu'il avait à donner. Ou fait de

grandes plaintes contre ce nommé Alain; il mériterait d'être mis en pnson.

Folio 44, 14 page.
, x ^ tj

I^ même au mime. Donnera passage à Madame de Lubat. Idem pour

Madame de la Bo'olarderie. Folio 54, 1 page.

Le même au même. Accordera le fret de 4 tonneaux aux Recollets ur

l'Acadie. Folio 6, 4 page.
.

Le même à M. Bars.ilh. Le roi lui accorde 115 hommes d équipage pour

la flûte La Loire. Folio 6, 4 page. .-ni.*..*
Le même à M. de Pensens. Devra se rendre incessamment a Rochefort

pour passer à l'Acadie. Folio 6J, 4 page.
_

Le même à M. do Subercase. A pris d^s mesures pour faire cesser la

disette d'approvisionneraeits dont il se plaint et la nécessité d'avoir re-

cours aux marchands da Boston. Il est nécessaire d'npprovisionner les

sauvages de l'Acadie pour éviter qu'ils aillent aux Anglais. H faut un

homme d'autorité comme de Saint-Castain pour veiller ii leur conduite. A
bien fait d'emprunter 1.000 écus à M. de Bonaventureijour payer las ou-

vriers, mai: ne doit pas éirettre de monnaie de cartes. A bien fait de
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proposer i M. do VauJruuil un .'xpfHlient pour CcliiiiiuLr de s iiouvillo^ iivce
lui touj les 15 jour». EcliauKt' de prisonnier». Pont iicc. ptor l'élnbli»«e-
mont du fiiniille» iingiiiisf*t en Aciidi.> «i olles :'o\n rotlioli,|i)e«. Soumettra
ik .\r. <lo I-iibat sa proposition de bâtir le fort duns un .ndroif plu* con-
veiKible. li faut déniciner l'esprit de chieane qui linxe ii rAeadi.'. Admi-
nistration de lu justire. Doit empêehir !ei pri"t:o» .li' -e uièlor du temp .-

rel. Im toi approuve et veut aider l'abbé «iaulin duns 9011 piojel de réunir
les -nuvage-* lUi niènic endroit. Doit eue .urayer b- Siiur.'du la Kotulo il

fairo d.;« cour^ie» ^ur le-- Anglais. Est aise que U< Bo-tonnai-s aient reii-
vojé liaptiste, leur prisonnier dijiuis 1 ans. Il p.ut l'eii.plo.ver à ensci-
unir la iKiviuMlinn aux jeunes «ens. Ix- rent s provmant dis terres do
la banlieue de Port-Hoyal seront euiplo.vées au -oulien dy riiôpitni. So
nc..iniail i>as le^ droit-i de la famille do lidlcis'e su- l.i tenos de la b.iii-

lieiie. X'aecepte pas b s pn tcntioiw du Slour de |{.llti.,lo Ia' UorKUc sur
la terri' nommée le po'-l llulta' e.-onl ra coniré au Sieur Du Vivier,
Lui aceordera la eontirniation de la encessioii à l.i rivi'"re De-jardiiM. mail
l'étendue sera réduite. N'oubliera ou d'avancer le .•bevalitr du Sub, rcase,
son neveu. Brevet de eliirurKiiii-major pour ',0 Sieur île Po.itif. Ordre
pour pennettro au Sieur IJuK'aud ilo faire b'> fonelions ih iiulairt- aux
3liiies. Payrni l.i bar<|Ue du Sieur lilan.li;ird, prise par les Aufflai".
Plaintes ^'rnves contre M. d,. li.mav.iiture. On l'^x-cnse d'avoir coinineroô
avec les Aiiirbii<, d'avoir pr.,ié;,é leurs vaisscau-ic niarehandi, au grand lué-
coiitf iiteinent des sauvages. l,e prie de rinsiruirc des faits à l'eKard <Iu
Sieur Courdeau. 11 allèf,'ue (|u'il a été fait pii.ii.nnier avoe •-n femme, se*
enfants et quelques autres familles établies à P(>sniaeo.lie. Concession' dos
îles de la iladelaine demandée piir le Sieur Aubert de la Chesnaye. Folio 7,
32 pages.

Ia! même à M. do Boiiavinlurn. Le scandale <|u'il a donné est ce qui u
cinpêcbé de le nommer Koiivirmur de l'Aeadie. E-t aise qui' M. <le la
IJoiide Denys ait pris eonnai-saiices dis ports, bavros et forces des Au-
f;biis dans soi. vo.vuge à Boston pour féeliaiigo des prisoimier--. Le roi a
décidé d'établir le pori de La IlOve. Si M. d(> Suberea-o prend le parti d'y
fixer sa dmicure, il restera à l'irt-Ko.val. Foiio 2J}, -t p ikc.

Le mémo à .\L de Falaise. .M. de Sub. rciise r.nd un bon compte do son
lipplieation t-t de sa conduite. Folio 2U, } jiage.

r.e même ii M. des Contins. Est aise dC v.-ir q;i'il vit en bon accord avec
M. de Subercase. connue aussi d'apprendre iiuc h s habilanlg s'atlaebiiit
fortement à m culture des terres. Il serait à désirer qu'ils s'adonnassent à
la pêclie. Xe doivent point comnieiecr avec les .Anglais à moins de nc-
f'es-ité indispensable. Est aise d'apprendre que les habilaiits sont zélés
pour la défense du pays et très admits aux armes. Demande un plan do
la nouvelle église. Troii|ies. Munitions. Hôpital de Port-Royal. Grati-
fication demandée liai- .Mois do Pobourcoup. Lui faire savoir ce qu'est
cet bomme, d'où il vient, l.a Dame do Kremuse. Folio 2.5, pages.
Le même à l'abbé (îaulin. Approuve qu'il rassemble les sauvages de h

péninsule dans un même endroit. Envoie des outils. Folio 2!), 1 page.
7/0 même à JL ib- I.oppinot. Est sntisfait <le ses éclaircissements sur

la plainte faite contre lui par les nommés Dugast et Saint-Louis. Ton-
firme .sa concession au cap Fourchu en en diminuant l'étendue. Folio
m, 1 page.

J.e même à "Si. du Vivier. Lui accorde congé. Sa concession sera confîrni''e
mais diminuée. Folio .30, 1 page.
Le même à M. de ia Beularderic. Concession de Xespatagan. Folio

30è, i page.
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MOT.
30 iulD.

30 Juin.

30 iulD.

30 ]utD.

30 Juin.

30 juin.

30 Juin.

Mnrly,
6 juillet.

S Juillet.

6 ji'''et.

1?. Jv.iUet.

13 Juillet.

24 août.

Lo mOmo à M. de lu Ronde IKn.vi. Ksi «atiifuit du compte quil lui roud

do «on voyant) à Boston. K>p."re «luil truuvira mi.yeii d'utiliwr contro Ici

Anitlaia la frégate Lo flicfce. F-lio 31. l page.

1.0 même à M. Consolin. M. de Hub.rcuse rend un compte favorabln do

gug acrviccit. i'olio 31, \ p-KC.
, , r ,

Lo même à M. de la Tour, h^pi-re qu'il ne reiomlx-ra put duiu la faute

pou • laquelle il a été intenlit. A oion fait d.- l'informer du .•ommti.-o (lae

M c ^ Bonavcnture a fait avec k» Anglais de Boston, explique a .M. do

Silx -ise lo4 intentions du roi au suj.-t des r-ntoi d.' In bunliouc. Polio

31à, ï page.
, r r L' r i.»

Ordre du roi à M. Baraill». commandant le vaisseau Lu Luire, folio Ji,

I.(- ministro à M. do Barai'.h. Lui envoie l'iu-struption du roi sur lo

voyiiKf qu'il doit faire à l'Aciidie. Folio 32. è P'tte.

Mémoire nour senir d'instruction «n Sieur d.- Uarailîi. oii|.it:uiu. du

brûlot, commandant le miviro La Loir^. Xuvinut ra av.-.- 1,- Siour do Saint-

André, conim.in.lant Le H-ro». ^oa-^ le. or.lres duqui 1 il ^or.,, ju*-iu a la

liaul. «r .1.' l'iMisanc.-. Après avoir .léohargô .a c;.n:iMson a 1 ort-Koval, -.1

icvi.ndra à Uo.hoforI avec un ch-.irirenif-nt de inâln, («pars, ma.lrieri,

borilnRcs, etc., etc. Folio liL'J, 3 pnge^.

Le mémo à M. de Labiit. A rec.-u le^ plans (jn il lui a remis pour lo

muréeh.d de Vaubnn, le<iuel était mort à cett.- ép...iu... S'enicndra avtc

M. «le SiibercMic pour lc8 travaux du tort. Fidlo 34, :î ])ii!,'C..

lx> même à M. IVlJon. Kst bien ai-e <,u" l.- r. nneé Alnin ..e lu. nit pa*

paru eoup:.ble de ce dont l'aecn^e M. .ie Hon.iv niure. Le !ni-s<ra aller à

l'Acadic ou ailleurs s'il le .lés,re. Toul bien ,on-i'léré. i! v,,ul mieux no

pas s'occuiK-r .îc la mine d'argent à h. X-uvelle-York .!.,.,t. p.rl,^ .\1. m.

Cela no pourrait profiler qu'aux Anglais. Il < st iinp.Ttant -le taire 1
c<^ai

du charbon qu'Alain prétend exister à Bc aub i^siii. L" roi n a pas june ,1

propos ,1'aceeplrr In proposition que fait Alain de -e ebarj-'or du transport

des munitions destinées à l'Aradie. à la (x.ndi.ion de lui confier une liuie.

Folio 3.5, 3 pages.
, . ,

Le même à M. do Subeix-ase. Le nomm' Alain allègue qn il a ele n-tenu

prisonnier à Port-Uoynl et envoyé à QnéÎK.k. où il a été :,bsous; qu il a to

arrêté do nouveau à La Rochelle. 11 s'est expliqué «l'une niaiiiore sat.^ •

santé à M. Bégon, faisant voir . uM a été l'objet d'une persécution (te la

part An MM. -les Contins et de : .naventure. ee dernier parce qu .1 voulait

voulait lui ôter la connaissance du commerce que lui et son frère faisaient

avec les Anglais. Ces faits et autres étaient bien appuyés, et il a lieu de

croire qu'ils -ont véridi-iue-, le pr'e .le b- éoinTcir davantage ainsi que

les réclamations du dit .Alain qu'il protégera s'il consent à retourner à

l'Aoadie. Folio nq}, 4 pnKes.

Le même ii M. ''es Contins. I)eman<le des n-nseignemenf.^ sur une

somme do l.KK) livres que le nommé Alain prétend lui être due pour uno

maison démolie à cause de sa proximité du port, et 9!>9 livr-g pour mat,.-

riau-x fournis. Il réclame de plus (î,50 livro qui lui sont dues.par Ihibau-

de.^n, son beau-père (des Coutins). Folio 3S, 1 page.
. . ,

Le même à M. de Subercase. M. Bégon envoie 4 ouvriers pour faire du

goudron. Comment ii doit agir au sujet de.^ réclamalioi.s faite; par ceux :i

nui f.ti a pris du terrain pour les fortification^. F j Wh. 2 pages.

'

Le même à M. des Goutins. M. de Fomanieu a vérifié ses comptes et

prétend avoir payé les 3,000 livres destinées à 1', hit des mâts. Doit en-

core 9!i9 livres qu'il d-iit payer ici à .Uain. Foli.. 3!)A. 1 paire.

Le même li M. Béeon. Trouvera ci-joinl le rôle de l'équipage de la fré-

gate La Biche que M. de Subercase envoie pour informer de la descente

i
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des Anglais et demander des secours. Trouvera également un état de
ce que demande M. de Subercase pour la défense du fort; il manque de
poudre, de plomb; les fusils qui lui ont été envoyés ne valent rien; les
troupes et môme les officiers n'ont rien reçu depuis longtemps ; les habitants
sont réduits ù la misère, etc., etc. Folio 40, 7 pages..
Le même à M. de Lusamçay. Le prie d'informer les marchands et arma-

teurs de Nantes qu'ils trouveraient grand profit à porter des marchandises
a 1 Acadie, ils en trouveraient un bon débit et pourraient rapporter des
bois, etc., etc. Idem à M. L'Empereur, Lombard et Masaiot. Folio 43è <>

I).a},'oa.
'

Le même à M. de Subercase. Le roi lui accorde 2,000 livres de gratifi-
cation pour le récompenser de sa belle conduite et de sa bravoure au siège
de Port-Royal. A bien fait d'envoyer la frégate Xo fitc/ie pour l'informer
de cette nouvelle. A bien fait de se servir des 60 Canadien* engagés sou»
M. de Vincelotte pour faire la course. Munitions envoyées par La Biehn.A accordé 1,000 livres de plus pour présent aux sauvages. Tâchera de
faire revenir les Canibas qui sont allés traiter avec les Anglais. Au lieu
de traiter avec eux il faut qu'ils lej combattent. Pour cela, il faut envoyoï-
des marchandises à Pentagoët et Kinnébéki. Il faut recommander aux
sauvages de ne pas tuer leurs prisonniers. Est surpris d'apprendre de lui
qu'il n'y a aucun fonds à faire sur beaucoup d'ofBciers. Fora rapport sur
chacun d'eux sans complaisance. Fera passer au Canada ceux contre les-
quels il a do la méfiance. Est satisfait de la conduite de Saint-Castain
qu il a mis ù la tête des habitants. Conférera avec M. de Lazat à l'égard
de son projet d'un nouveau fort à l'entrée du bassin. C'est une dépense
qu'il faut éviter si c'est possible. Est satisfait de la conduite du corsaire
V lalet, qui est venu à son secours sur l'avis qu'il a eu que les ennemis de-
vaient attaquer Port-Royal. Ne peut lui envoyer les 100 soldats qu'il prô-
t<Mid avoir absolument besoin. Le roi n'est pas en état de faire la dépense
de l armement do 2 vaisseaux pour croiser sur les côtes de Boston. A été
informé que le Sieur de Bonaventure a feint la maladie pendant l'action
contre le fort et qu'il continue son commerce avec Madame de Freneuse II
ir.ut éloigner cette femme. Il faut empêcher les officiers de rebâtir trop
i-rèâ du fort leurs maisons incendiées. Le roi n'est pas en état do payer
les bestiaux nés habiUnts perdus pendant l'attaque. Folio 44i. 15 pages.
Ordre du roi pour faire sortir la Dame de Freneuse de l'Acadie. Folio

•>^, 4 page.

Le ministre à M. de Bonaventure. R.gretle qu'il n'ait pas été en état
<!o prendre part à l'attaque contre Port-Royal. Il est de son intérêt que
la Dame de Freneuse quitte au plus tôt l'Acadie. Folio 53, 1} page.
Le même à AL l'évêqur -^.e Québec. Il est ^Tai que la Dame de Freneuse

est retournée à l'Acadie, mais M. de Subercase l'a fait s'éloigner. A été
mal informé au sujet de ce qui se pa=se entre M. de Bonaventure et sa
femme. Elle est partie pour l'Acadie. I^s Anglais ont laissé 80 morts sur
le terrain et une grand quantité de munitions et d'outils. Folio 54 1*
pafro.

'

1.0 même au provincial des Réeollets. M. d"? .Subercase tst fort content
des Religieux do son ordre. Fera repasser au plus tôt celui qui a obtenu
congé. Folio 54è, 1 page.
I^ même ù 5L de Falaise. Est satisfait de sa conduite lors de l'attaque

des Anglais. Folio 55, J page.
Le même à AL des Goutins. Munitions et .«ecours mvoyés à l'Acadie

Folio 55i, 2 pages.
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1707.

24 août.

21 aoOt.

24 août

24 août.

24 aoQt.

24 août.

24 août.

24 août

Versailles,

7 septembre.

7 septembre.

Paris,

14 septembre.

Fontaine.
bleau,
21 septembre.

21 septembre

12 octobre.

19 octobre.

19 octobre.

19 octobre.

19 octobre.

Marly,
9 noTembre

Le même à M. de Labat. Regrette l'accident qui lui a fait perdre un

pouce et les dommages qu'il a soufferts lors de l'attaque. Folio 56è, 2

pages.

Le même à M. de la Boulardcrie. Est satisfait de sa conduite. Permis-

sion lui est aonnée de revenir en France. Folio 57, J page.

Le même à M. de Loppinot. Le prie de voir à ce que les effets embar-

qués à La Rochelle soient de bonne qualité. Est satisfait de aa conduite.

Folio 57è, li page.
, . . , ,

Le même à M. de Saint-Castin. Est satisfait de sa conduite et de la

peine qu'il s'est donnée pour rassembler les habitants et les mener 'au com-

bat. Folio 58, i page.
. s ,, ,

Le mê»e à M. Vincelot. Est satisfait du concours qu'il a donne à 11. de

Subercase avec ses 60 Canadiens. Folio 58i, 1 page.

Le même à M. de la Ronde Denys. Remettra à la -oile le plus tôt pos-

sible pour l'Acadie. Croisera sur les côtes de Boston. Folio 59, 2 pages.

Le même à M. Bcgon, fils, l'inspecteur. Instructions pour le chargement

de la frégate La Biche. Folio 59è, 1 page.

Le même à M. de Gannes. Tâchera de lui faire obtenir le brevet d en-

seigne de vaisseau dès qu'il en trouvera l'occasion. Folio 60, è page.

Le même à M. Bégon. Le Sieur de la Ronde Eenys ne trouve pas qu il

y ait sûreté à passer à l'Acadie avec la petite frégate La Biche. Désire

La Vénus. Examinera cela avec lui. Folio 60è, 1 page.

Le même à M. de Subercase. Les marchands de Nantes désirent plus de

détails sur ses propositions de commerce à l'Acadie. Folio Cl, 1 page.
_

Le même à M. Bégon. Pour le moment il vaut mieux se servir du vais-

seau La Biche. Au printemps il pourra envoyer La Vénus avec le reste

du chargement. Folio 61è, 2 pages.

I^^e même à M. Vincelot. Le roi estime que Us officiers, les Canadiens

et Acadiens, qui servent sur La Biche doivent être satisfaits xie ce qui leur

est accordé. Folio 62, 1 page. „ t,- « •
-i

Le même à M. de la Ronde Denys. Le prie de voir M. Begon a qui U a

donné ses instructions. Folio il2i, i page.

Le même à M. Bégon. Ne peut consentir à la levée de 20 autres mate-

lots demandés par M. de la Ronde Denys, à moins qu'il n'en fasse lui-

même les avances. 11 en sera de même pour la levée des 400 Canadien»

dont il parle pour une attaque sur Boston. Folio 63, 1 page.

T^ même au même. Donnera passage sur La Vénus au Père Patneo

René. Folio 63è, i pi<«e. „ „ , . , nr-

Le même au Père Patrice René, religieux Récollet, supérieur des Mis-

sions de l'Acîadie. Désire qu'il retourne de suite à l'Acadie sur La Venu}.

Ne croit pas que les désordres du Sieur de Bonaventure aient été aussi

graves qu'il le dit. Des ordres précis ont été donnés pour l'éloignement do

la Dame de Freneuse. Folio 63è, le pnge.

Le même ik M. de Su'Dcrcnse. N'eût été le départ de Madame de Bona-

venture pour l'Acfldie, son mari eût été retiré de fon emploi. Le roi a ac-

cordé La Vénus à M. de la Ronde. M. Bépron a passé un traite avec lui.

Il a écrit à M. de Vaudreuil pour permettre à M. de la Ronde Denys de

lever 200 Canadiens pour monter cette frégatte. La conduite scandaleuse

de Bonaventt™ a été la raison qui a obligé le Père Patrice à quitter

l'Acadie. Folio 64è, 2 pages.
, „. j- » i„

Ordre du roi pour faire sortir la Dame de Freneuse do 1 Acadie et la

faire passer à Québek. Folio 65, J page.

Le même à M. de Bonaventure. Si ses désordres ne cessaient pas il

serait non seulement retiré de l'Acadie, mais mis hors du service. Folio

66è. è page.

.JP
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LA LOUISIANE.
1706.

Versailles.

1er décembre.

1707.

Marly,
25 mai.
'25 mai.

23 mal.

25 mai.

25 mai.

Versailles,
S juin.

S juin.

13 juin.

15 Juin.

22 Juin.

30 Juin.

Bîgon. Idem. 1707, 2 mars. Idem. 1707, 25 mai.

30 juin.

30 juin.

30 juin.

30 juin.

30 Juin.

30 juin.

30 Juin.

Juillet.

M^rly,
C juillet.

Versailles,

6 juillet.

Marlv,
i:i juillet.

13 juillet.

13 juillet.

Versailles,
20 Juillet,

20 Juillet,

Marly,
23 juiUel.

23 Juillet.

23 Juillet.

23 juillet.

Versailles,
3 août.

3 aont.

3 août.

3 août.

Le ministre ù M
Folio IC, S pages.

Ix) môme à M. Lhostelicr. ï'olio 4è, 1 page.

Lo mémo au Père de Lainborville. Folio 5, 1 page.
Le même à J[. l'abbé do Brisacior. Folio 5è, 2 pages.
Le même à M. d'Aiibentou. T .lo Ci, 1 page.
I.t- même à M. de Lauiiano d.- Torrès. Folio 7, ] page.
Le même à M. Bégon. Folio 7è, A page. •

I.<^ même .lu Père de Lnmbcrville. Folio 7i, i page.
Lo même à i[. Bégoii. Folio 8, 1 page.
Lo même à ^l. l'abbé de Brisaoicr. Folio 8J, 1 page.
Lo même au Pire do Lamborville. Folio 9, i page.
irémoire du roi au Sieur de Muy, gouverneur de la Louisiane, pour lui

servir lors(iu"il sera irivé en ce pays. (Rcnfer ;i un râsumé des accusa-
lions iioi-u'i'a contre .le BienviU .— K.K.) Foliv iU, 21 piges.
Lo ministre .^ M. de Muy. Folio 10}. 8 pages.
Le même à M. de Bienville. Folio 2;3, 4 pages.
Ordre du roi au Sieur de Bienville, commandant à la Louisiane, de re-

passer en France. Folio 24}, 1 page.

Le même à M. de la Salle. Le prie d'envoyer les preuves des accusa-
tions (lu'il porte contre les Sieurs d'ib rville, de Bienville et leurs frères.
Folio :.'>"), (i pages.

^fémcire pour servir d'in-truciion au Sieur d'Artaguette, commissaire
ordinaire de la mari-ie, que le roi a eiioisi pour tiasser à la Louisiane
Folio 27}, 12 pages.

Le iiiême Ti Jr. de Boisbriand. Folio .'il, 1 page.
Im même à M. de Cliâteaiiguay. Fol^o .'!!}, 1 pige.
L' même Ti M. Bcgon. Folio 34, 1} p>ge.
Le même au même. Folio 34' } p.ige.

Le même ii 1[. de Mu.v. Folie .. ;, 2 pages.

Le même à M. Hartaguette. Folio ".i!, 1 page.

Le même à il. de Jhiy. Folio 3tU, i page.
Le même au même. Folio .'Wl, 1 page.
Le même ii IL Bégon. Folio 37, i pige.

Le même à IL Clairambault. Folio 37}, 1 page.
Ordonnance du roi (jui enjoint au Sieur d'K^chilais eomm.indant La

Renommée, de recevoir à son bord le Sieur de Bienville et de le ramener
Itrisonnier en France. Folio 38, 1 page.

Le ministre à JI. do Ifiiy. Fera une enquêle minutieuse sur les faiti
eproehés à M. de Bienville, et ai)rès en avoir conféré .avec If. d'Artaguette

il le fera arrêter s'il les juge suffisamment prouvés. Folio 38i, 3 pages.
T^ même à M. d'Artaguette. Folio 301. 2 paires.
Le même à y[. .le la Salle. Folio 41, } pag".

"

Le même ù M. Bégon. Folio 41, J page.

Tx» même à M. d'Amienonville. Folio 41J, J page.
Le même à M. de Muy. Folio 41è, J page.
Le même au même. Folio 42, 1 page.
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1T07.

3 août.

10 aoat.

lu août.

10 août.

10 août.

10 août.

IG août.

16 août.

17 août.

17 août.

17 août.

17 août.

24 août.

7 septembre.

Fontaine-
bleau,
27 septembre,

12 octobre.

12 octobre.

VersalUeg,
29 novembre.

1708.

VersalUcB,
15 janvier.

Parla.

1er février.

1er février.

8 février.

8 février.

VersalUe»,
4 avril.

4 avril.

4 avril.

18 avril.

Le même à M. Bégon. Folio 424, è page.

Le même au même. Folio 42 i, i page.

Le même à M de Muy. Folio 43, IJ pagu.

Le même à M. de Vaulesar. Folio 43i, i page.

Le même à M. d'Eschilays. Folie 44, 1 page.

ilémoire pour servir d'instruction au Sieur Deschilays, capitaine de fré-

gate légère, commandant le vaisseau du roi La Renommée. Folio 44è,

5 pages.

Le même à 'SI. Bégon. Folio 46è, i page.

Le même à M de Muy. Folio 47, i page.

Le même à M. d'Eschilnys. Folio 47. 1 page.

Le même au même. Folio 48, 1 page.

Le même au Père do Lambervillo. Folio 48i, i page.

Le même à M. d'Aringuette. Folio ISi, è page.

Le même à M. de Muy. Folio 49. 1 page.

Le même à M. Bégon. Folio 10*, 1 page.

Le mê.nn à M. de Muy. Folio 4!)}, A page.

Le meniu à M. d'Artrguette. Lui envoie copie des interrogatoires que

M. Bégon, fils, a fait prêter aux. nomm's Lallemand et la GrÈze, facteurs

de M. d'iberville, sur les faits reprcchi's à M. de Bicnvill' et à srs frères.

Pourra on faire usage dims si'S invtstigutions à la Louisiane. Folio 50, 1

pn^e.

I.c luênu- à M. Bégon, fils, l"insi)eclcur. Folio 50J. 1 piiL'c

r^ nume à il. Néret. il. Bégon décidera si le Sieur Garvrlmes cl

autres Canadiens habitant la Louisiane, peuvent vendre leurs castors à un

marclmud do La Eochelle qui s'engage à les vendre à l'étranger. Folio 51,

1 page.

1708.

CANADA.

Le ministre à M. Bégon. Observations sur sa lettre ii M. Raudot Folio

Le même à M. de la Coudraye. Observations sur les orncmeuts (i église

demandés par M. lîaudot. Folio 1. è page.

1.0 même à M. Cartrenu. Presse la confection dhibillements pour Wi

soldats du Canada. Folio M. 1 P-ige.

I.e même ù M. Bégon. lx;s iiitéicssés -n la Ferni" .lu eiislor ont avis

que les commis dc-s vivres du vaisseau Le Héros ont fait eiiib.'irquer en

fraude 1,200 peaux de castors dans ce vaisseau. Les fe-a siisir à l'urnvLMî

du 7/éro.?. si tel est le cas. Folio 2, 1 page.

Le même aux intéressés tn la Compagnie des Castors du Canada sur le

même sujet. Folio 2è, 1 page.

Le même à M. Landréau. Le prie do voir à ce que los vaisseaux basques

qui vont à la côte du Labrador portent chacun un peu de sel pour le Sieur

de Courtcmanche. Folio :5, 1 page.

Le même à M. L'Empereur sur le même sujet. Foiio 3è, là liage.

Le même il M. d'Alogny. Troupes du Canada. Dt>vra profiter de sa

préfence en France pour lover quelques recrues. Folio 4, 1 pnge.

le mémo à M. Berthelot. Espère qu'il donne-a quelque assistance à la

Congrégation de fille» qui fait l'école dans l'île Saint-Uurcnt (Orléans),

dont il est propriétaire. Folio 4è, 1 page.

JUv
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1708.

18 avril.

16 mal.

19 mal.

19 mal.

19 mal.

19 mal.

3 luln.

3 Juin.

3 juin.

S Juin.

3 Juin.

6 Juin.

63 VICTORIA, A. 1000

Le même à M. de Fontanien. Demande d'un petit renseignement. Folio
5, è page.

Le même à M. Riverin. Le prie de communiquer aux intéressés en la
Ferme du castor le fait que les sauvages de l'Acadie pourront résister à la
tentative de vendre leurs castors aux Anglais, qui en offrent un prix beau-
coup plus élevé. Ce commerce pourrait porter un grand préjudice à Lt
fidélité de ces sauvages et aux intérêts français. Folio 5i, 1 page.
Le même à il. Deshaguais. Le prie d'e.xpédier des lettres d'amortisse-

ment pour un rief que les Sœurs de la Congrégation ont acheté dans l'î; ;

de iloutréal. Folio 6, i page.

Le même à M. de Beauharnais. Le prie de donner son avis sur uno
proposition qui a été faite d'échanger le fort Bourbon à la Baie d'Hudson,
contre ce que les Anglais possèdent au fond de cette baie. Folio 6, 1 page.
Le même à M. de Champigny. Même sujet. Folio tlj, 1 pnge.
Le même ù M. Kivcrin. Même sujet. Folio 7, 1 page.
Le même à M. Deshaguais. Lui demande son avis sur les empiétements

dont le lieutenant de la prévôté de Québec accuse M. Raudot à l'égard do
la justice. Folio 7i, i p.ige.

Le même à M. Bôgon. Le prie de s'assurer s'il est vrai que M. Massio";
prélève un droit sur le paiement des marchandises chargées dans les vais-
seaux du roi. M. de Ramezay. Folio 7i, 1 page.

^
r.e même ù M. de Fontanien. Difficultés au sujet dos lettres Je change.

Folio 8, i page.

Le même à M. Riverin. Les Anglais donnent près du double pour le
castor, et avec celi leurs marcliamlises sont moins chôres. Devra exami-
ner les remèdes qui conviennent à cet;e situation fâcheuse. Folio 8i, 1

page.

^^
Le même aux commissionnaires de la Compagnie du Canada. Le privi-

lège qu'ils ont demandé de placer des canots sur toutes les rivières qui con-
duisent chez les Anglais pour arrêter les castors qu'on y porte, est trop
étendu. .Moyens suggérés par M. de Ramezay pour décourager le com-
merce des sauvages avec les Anglais. Les prie de chercher les remèdes à
la situation exposée à M. Riverin. Folio 9, ù pages.
Le même à M. do Vaudreuil. A bien fait de ne pas nceorder pardon aux

Outaouais à moins de livrer le chef qui a fuit le mauvais coup à Détroit
et do les renvoyer à M. de Cadillac. Est aise que cotti- aiîaire se soit ter-
minée honorablement. Le roi désapprouve l'aversion que M. de Cadillac
témoigne aux Jésuites et de leur avoir ôté la mission des Miamis pour la
donner aux Récollets. S'il est vrai que le Père Marets a dé-
tourné les Outaouais do s'établir à Détroit il a fort mal agi.
Est aise que la nouvelle d'une attaque contre les sauvages de
Détroit par les Illinois se soit trouvée fausse. L'ordre donné par M.
de Cadillac aux coureurs de bois, leur offrant protection s'ils s'établis-
saient à Détroit, a été blâmé. Est heureux que les Anglais de Boston
et d'York soient disposés à la neutralité, mais s'ils ne conviennent
pas de la chose par un traité, cela ne <)oit pas empêcher les entreprisi-s
conti'c eux. M. de Subercase écrit que les vivres qu'il lui a envoyés ont
été d'un grand secours. Troupes. Espère qu'il n-mplira ses cadres avec
des recrues levées en Canada. De la (iemiu, raye. Roy Gaillard. Est bien
aise qu'il soit content de la conduite de Tonty à Frontenac; ne croit pas
qu'il soit un des meilleurs sujets du Canada. A accordé une .compagnie
nu fils aîné de M. de Snint-Our.-. Le père s« rait-il propre à une place de
conseiller ? Poste de Charably. M. de Ramezay propose ""T. du Vivier ou
M. de la Gauchetière pour le poste d'aide-major de Montréal. De Cata-
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1708. logne. De Lorimier. Fortification de Québek. De Cadillac. Plainte»

contre lui. Demande que les vieux soldats qu'on lui a donnés soient rem-

placés par des Canadiens. Folio 10, 14 pages. Soit 17 pp.

6 Juin. Le même à MM. Baudot. Est aise que les habitants reconnaissent leur

erreur en ne s'attachait pas davantage à l'extension de leurs cultures.

Bois. Chanvre. Goudron. Etoffes. Marchandises. Aurait bien désiré qu'un

procès fut fait à Arnaud et Volant pour les punir de leurs prévarications.

Keste BOUS l'impression que le jugement qui condamne Campeau, pour

avoir faussement accusé le nommé La Ville, à Détroit, est mal fondé.

Guyoïi. De Seuneville. M. de Subercase est d'avis que l'établissement

que propose le Sieur Aubcrt, aux îles de la Madelaine, pour la pêche des

loups-marins, et la concession qu'il demande sur les côtes de l'Acadie se-

raient préjudiciables. Lo Sieur Berihclot a promis d'assister les Sœurs

de la Congrégation qui font l'école à l'île d'Orléans si le procès qu'il a aveo

la Dame de la Forest est décidé en sa faveur. Ne pourrait rien faire de

mieux que de former de pareils établissements ailleurs, mais le roi ne

souffrira jamais que ces filles fassent des vœux. N'accordera pas au Sieur

d'Argenteuil la concession qu'il demande au-dessus de Montréal, puisque

c'est avec l'intention d'y faire du commerce. Lettres de change. De la

Morandière. Rocbert. De Ramezay. De BaiUeul. Hazeur. De Cata-

logne. Pacault. Doit empêchor les Iroquois domiciliés do porter leurs

castors à Orange. Diverses propositions de M. de Ramezay. Rey Gaillard.

Mines de fer des Trois-Rivières. Plan de l'île de Montréal par M. de Ca-

talogne. Fort de Chambly. Projets et suggestions du Sieur Du Plossis.

Utilité d'un poste à Niagara et de marchandises à bon marché pour détour-

ner les Iroquois des Anglais. M. de Breslay. Folio 16i,. 29 pages.

Soit 35 pp.

6 Juin. Mémoire du roi à MM. de Vaudreuil et Raudot. Puisqu'ils sont d'avis

que lo traité avec Aubert a sauvé la colonie, ils doivent s'employer à le

faire exécuter. Donneront la préférence aux castors de la compagnie sur

les vai^=eaux du roi. Est aise que les marchands se donnent tout le mou-
vement possible pour augmer.ter leur commsrce. Est ai?e que les Iro-

quois gardent la neutralité. Mémoire que devra envoyer M. d'Aigrement.

De la Molhe Cadillac. Les Jésuites ont présen'é un mémoire à Sa Majesté

se plaignant que M. de la Mothe s'est déchaîné contre eux et s'attache à

les rendre odieux, tant parmi les Français que parmi Ifs sauvages; qu''.l

leur a enlevé la mission des Miamis pour la donner aux Récollets, et qu'il

leur a déclaré qu'il n'en souffrirait pas un seul dans l'étendue de son

commandement. Le roi lui a fait écrire de ne pas les molester; que tout ce

qui regarde les missions relève de l'évêque de Québek. Do Menthet. D.i

Courtemanche. Doivent veiller à ce que de Tonty ne fasse pas de commerce à

Frontenac. Pêche de marsouin de Hazeur et Peyre. La Dame de Repeii-

tigny. Monnaio de cartas. Rœensoment. N'a rien trouvé d'assez parti-

culier pour accorder d<'s lettres di noblesse au Sieur Hcrtel. Ne consent

pas à échanger les postes dos Français à la Baie d'IIudsoii contre ceux de»

Anglais. Il conviendrait mieux de les en chasser. Le roi désire leur avis

sur la proposition de M. de Cadillac à l'effet d'ériger «on poste en gouver-

nement, il prétend qu'il y a 120 maisons françaises, 1,200 sauvages et une
quantité considér.ibîe de bestiaux. Proposition de M. de Cadillac pour la

formation de 4 compagnies de sauvages. Folio 30è, 25 pages. Soit 33 pp.

6 Juin. Le même à M. de Subercase. Enseigne pour le Sieur de la Pérelle. En
accordera une an Sieur d'Aillobout à la prochaine vacance. Ne peut, pour

le moment, p'^cord, . une pension à la VPuve du Sieur de Saillant, tué à la

dernier" r" e -"ps Anglais. Folio 421, i V^B^-
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« Juin.

« Juin.

6 juin.

« Juin.

< juin.

e Juin.

« Juin.

6 Juin.
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Lo même à M. de Vaudreuil. Transmet Ja liste doa officiers promus, fo-
lio 43, i page.

Le même à M. de Villejoint. Lui a donné la compagnie de M. de Cha-

cornacie, décédé. Folio 43, è paRC.

Lo même à M. d'Angéac. Lui a .acconlé la licutenanco vacante par la

promotion de M. de Villejoint. Folio 43*, è page.

Le même à M. Bégon. Donnera copie des signaux à M. de la Clochete-

rie, commandant ha Charente. Utie flotte anglaise est partie pour Terre-

neuve avec l'intention de s'emparer de tous les vaisseaux français. Folio

44, 1 page.

J^e même à M. de la Durantaye II faut qu'il repasse au Canada. Folio

44, è page.

Le même à M. de la Tkfothe Cadillac. Voit -ivec peine qu'il est toujour*

très prévenu contre II AL de Vaudreuil et IJaudot. 11 est évident qu'il agit

comme s'il ne reconnaissait pas de supérieurs. Il lui faudra changer ses

manières ou il sera retiré de son poste. Il doit exécuter les ordres de M.
de Vaudreuil, même si, conune il le dit, ils sont contrai'^s au bien et i

progrès de son établissement, quitte à faire ses représentations. Aurait dû
exiger satisfaction des Illinois pour le meurtre d'un français et la blessure

à un missio:.i;nire. Approuve qu'il ait fait une paix générale avec tous lej

sauvages. Apprend avec plaisir que tous les sauvages s'approchent de Dé-

troit. Doit donner des informations détaillées sur tout ee qu'il fait. A
bien mal aai et très imprudemmtnt dans sa conduite envers les ilésuites.

Il a empô<'hé ces Pères de porter leurs plaintes au roi, sachant que leur

crédit était aàscz puissant pour le perdre. Ne doit plus leur créer des obs-

tacles. La taxe qu'il impose sur l'eau-de-vie est abusive. Autres abus. N'a

pas raison de ce plaindre de M. Raudot. Veut bien accorder des conces-

sions aux officiers qui l'ont suivi, mais sans haute justice. Ne peut ériger

son poste en gouvernement; puisqu'il manque de subordination, n'étant

que commandant, il est à présumer qu'il en manquerait bien davantage s'il

était gouverneur de ce poste. Folio 44J, 12 pages. Soit 15 pp.

Le même à M. Le Vasseur de Néré. Il est fâcheux que sur de faux ren-

seignements d'une attaque des ennerris on ait fait dos travaux coûteux ù

la vieille enceinte, travaux qui seront inutiles. Apprécie le zèle de M. de

Bciiucourt. Port de Chambly. Folio 51, le page.

Lo même aux Jésuites du Canada. A donné ordre à M. de Cadillac de

leur remettre la mission des Miamis. M. de Cadillac se plaint des efforts

faits pour empêcher ces sauvages de s'établir prèï du Détroit et du refr.»

dfs Jésuites de desservir ce poste. S'il en est olniii, les torts sont plutôt de

leur côté. Folio .")2, 2 pages.

Le même au Père La Chaise. La situation du Séminaire de Québec exiiro

que le bénéfice en sa faveur, dont il a été parlé, foit octroyé. Lo prie d'ac-

corder queliiue grâce au fils de M. de Vaudreuil qui est entré dans les

ordres. Folio Mi, 1 page.

IjC même à M. le marquis de Crisacy. A pri» M. Raudot d'examiner 'a

question de l'établissement d'une fonderie à Trois-Rivières. Folio 53, 1

page.

r.e même à M. Rey Gaillard. Artilïerie et batteries de Quêbc?e. Ne peut

accordei sa proposition de former une compagnie de soldats pour le ser-

vice de l'artillerie, d'autant moins qu'il abuse de son commandement en

forçant les soldats qu'il initie au service du canon à travailler pour .son

compte particulier, les rouant de coups de bâton s'ils refusent. Instructions

diverses. Folio 53i, 4 pages.
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Le même à M. Kaudot, fils. Mines de fer des Trois-Rivière»,

i page

1708.

6 juin.

Folio 55.

« juin.

6 Juin.

6 juin.

6 juin.

6 juin.

6 juin.

6 juin.

6 juin.

6 juin.

« juin.

« juin.

6 juin.

6 juin.

6 juin.

6 juin.

6 juin.

6 juin.

6 juin.

Ordre du roi pour l'embarquement du Sieur Bocbert. Folio 681, i pago.

Le même à M. de la Coudraye au sujet de l'achat des ornements d'église

promis à M. de BresUy. FoUo 56, i page.

Le même à M. Bégon. Donnera passage sur L'Afriquain au Sieur Cœur

de Koy, curé au Canada. Idem pour le Sieur do la Durantaye, capitaine

de compagnie. Folio 56, J page.

Le même à l'abbé de Breslay. Affaires de sa mission. Folio 57}, IJ

page.

Le même à M. de Vaudreuil. Le roi ne veut pas faire l'échange de ses

forts à la Baie d'Hudson pour ceux des Anglais. Croit qu'il serait pbis

simple de les en chasser. Rey Gaillard. Désire que son fils fasse quelque

campagne sur les vaisseaux avant de lui donner de l'avancement. A ac-

cordé une enseigne à son autre fils et à prié 'e Père La Chaise de protéger

celui qui a piis "le parti de l'église". Est aise qu'un autre de ses fils

soit entré comme page chez M. l'amiral. A accordé une pension de 600

livres à M. de Saint-Ours et sa compagnie à son fils. A permis à M. de

Boucherville de quitter le service et a accordé sa place d'enseigne à son

fils. Folio 58è, 2è pages.

Le même à M. l'évêque de Québek. Mission an Père de Brealay. Hos-

pitaliers de Montréal. Le père Gaulin. Madameda Freneuse. Folio 61}, 2

pages,

page.

Le même à M. de Costebelle. Folio 62}, } page.

Ixj même à M. Durand. (Plaisance.) Folio 63, } page.

Ix- même a M. de Suberease. Missions du Père Gaulin. Folio 63, 1 page.

Lo même au Père Gaulin. Croit toujours qu'il est très à propos de

réunir les sauvages en un seul village. M. de Suberease a ordre d'écouter

ses représentations au sujet de sa gratification. Folio 63}, 1 page.^

Lo même â Madame de Saint-Denis. Croit qu'elle s'abuse au sujet de M.

Raudot. Est trop homme d'honneur pour faire retomber sur toute une

famillo les sottises de M. D'Auteuil, son gendre, et de Madame La Forest,

sa fille. Sait qu'elle a parlé de lui avec respect Folio 64, } page.

Le même à M. Sarrazin. Il lui a été accordé une augmentation d'ap-

pointements et un siège au Conseil. Folio 64}, } page.

Le même à M. le marquis d'Alogny. Affaires militaires du Canada.

Trouve bon qu'il reste quelque temps en France pour sa santé. Le Sieur

de Rigauville. Fc'.io 64}, 2 pages.

Le même à M. Bégon. Donnera passage pour Plaisance au Sieur Barat,

greffier, et à son fils. Folio 65J, \ page.

Le même à M. Hollande. A parlé au roi de la place de garde de la ma-

rine qu'il demande pour le fils de M. de Langloiserie. Folio 66, } page.

Le môme à M. de I.aiigloiserie. Idem. A souiais à M. de Vaudreuil sa

difficulté avec M. d'Alogny. Folio 66, 1 page.

Le même à Madame de Repentigny. A vu avec plaisir ce qu'elle lui

marque de ses découverte» de bois de teinture près de Montréal et de

terre hleue, ninsi que de l'augmentation du nombre de métiers à toile, etc.,

etc. Folio 67, 3 pages.

Le même à M. de Beaucourt. Est satisfait de son zèle et de ce qv'il a

fait & l'égard des fortifications en l'absence de M. Le Vasseur de Néré.

Folio 68}, 1 page.

Ia> même à M. du Plessis. Croit que M. Raudot ne pouvait mipnx

faire que de nommer les anciens directeurs pour arrêter les comptes des

8c—r26}

lli!
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1708. commis. Aurait mieux fait de s'accommoder aveo la compagnie pour 1a

somme dont il lui est redevable -juc d'interjeter appel. A reçu ae» mé-

moires sur les moyens de rétablir les affaires de la compagnie. Folio 69,

2 pages.

< Juin. Le même à M. Béf^on. Les marchands de Québek disent qu'ils peuvent

remédier à l'odeur désagréable de l'huile de marsouin et qu'ib peuvent ré-

duire le prix à 50 livres. Polio 70, i page.

6 Juin. Le même ù la supérieure des filles de la Congrégation de Montréal. Est

satisfait de :ion zèle et du succès de soi établissement. Folio 70, 1 page.

6 Juin. Le même ù M. iluzeur. Est ai^s d'apprendre que la pêche qu'il a établie

couuiience à réussir et qu'il encourage les habitants à en faire autant. Le
dédommagement qui lui a été donné pour atténuer ses pertes dans la

sous-fermc de ïadousac doit suffire. Folio 70è, 2 pages.

6 Juin. Le même ù M. de Menthet. Doit restituer ce qu'il a reçu de trop pour

le castor qu'il a vendu à la conipiignie. Folio 71i, à page.

6 Juin. Le même à Madame la marquise de Vaudreuil. Le roi désire que son

fils aîné ?erve à la mer avant de le faire enseigne de vaisseau. Elle peut

compter sur son zèle. Folio 72, J page.

p Juin. Le même à M. de Champignj'. Le prie de lui donner son avis sur la

demande do 1,800 livres que lui fait Madame de la Foi est, somme due à jon

défunt mari (Pachot) pour marchandises et une barque. Folio 72è, i page.

8 Juin- J,o même à M. de Saint-Simon. Ne peut lui accorder ce qu'il demande.
Fclio 7b, è page.

6 Juin. IjC même à M. l'abbé Mignon. Désirerait savoir si la veuve de Valrenne,

qu'il lui recommande, dont le mari était capitaine, était Française ou Ca-
nadienne et si elle était " Demoiselle ". Folio 73, i page.

6 Juin. Le même à M. de Courtemanche. A été aise d'apprendre que son fort

était terminé et quo son établissemL-nt prospérait. Espère qu'il parviendra

à approvoiser les Esquimaux. Aura le commandement du poste de La-

brador s'il quitte celui de sa compagnie. Demande un mémoire détaillé

de tout ce qui concerne la région et un plan do son fort. Folio 73è, 3 pages.

6 Juin. J,o même ii M. de Montigny. Est aise d'apprendre que lo .lauvage qui

était en Franco, et qu'il a ramené au Canada, parle favorablement de ce

qu'il a vu. Folio 75, i page.

6 Juin. Le même à M. B'^eron. Accordera le fret de 2 tonneaux il M. de Saint-

Vincent, capitaine à l'Acadie. Fclio 75è, i page.

6 Juin. 1x3 mémo à M. de Linson. Faveurs qu'il a accordées à M. de Saint-Ours.

Folio 75J, è page.

6 Juin. 1x3 même à M. de Ramczay. Est heureux qu'il se soit remis en bons

teinics avec M. de Vaudreuil. Apprend i.vec regret que les habitants et

lc-3 sauvages domiciliés portent une grande quantité de castors aux An-
glais. Il faut trouver les moj-ens d'arrêter ce commerce. Doit faire arrê-

ter Boudor qui est allé chez les Ouiaouais et Blondcau qui a favorisé son

évasion. Est heureux de l'empressement des habitants à aller secourir

Quélx'k que l'on croyait menacé. Voit avec plaisir qu'il a pris des me-
sures pour payer Veteh. Espère qu'il enverra à Rochefort les bois dont

il parle. A écrit à M. Raudiit au sujet de la maison qu'il vient de bâtir et

qu'il offvf peur loger l'intendant et pour servir de magasin. Folio 78, .5

pages.

6 Juin. Le même à M. de Lotbinière, au sujet de la charge qui lui a été confiée

par M. Raudot avec les Sieurs Pineau et Perthuis, d'examiner les comptes

do la compagnie et de ses commis. Folio 81è, 1 page.

6 Juin. ]\fi même à la supérieure de l'hôpital général de Québek. Le roi n'a

pas voulu permettre l'augmentation de 2 nouvelles religrieuses pour l'hô-

pital. Folio 82, i page.
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1T08.

6 juin.

( Juin.

« juin.

e luln.

6 lutn.

6 juin.

6 juin.

8 juin.

6 juin.

6 juin.

6 juin.

6 juin.

6 juin.

< juin.

6 juin.

13 juin.

13 juin.

18 juin.

I.e même à M. Du Plessis Faber. Le roi est content de ses seirioM.

Attend l'occasion d'un emploi convenable pour l'y placer. Folio 821,

à page.

Le même à M. de Catalo^rne. Lorsqu'il aura terminé le plan de l'île de

Montréal, il en fera autant pour les autres seigneuries. Folio 82è, i page.

Le même à M. de la Forest. Ne doute pas qu'il soit retourné à Détroit

avec sa compagnie et celle de M. de la Mothe pour compléter les 200

hommes qui doivent stationner à cet endroit. C'est à M. de la Mothe de

payer les frais de transport et ceux de l'entretien du fort Pontohartrain.

Folio 83, 1 page.

Le même à M. Aubert. A été informé par M. Raudot qu'il avait rendu

xmc ordonnance pour faire saisir lee castor» que les commis du navire Li

Héros pas.inipnt en fraude. Ne peut lui accorder la concession qu'il de-

mande sur les côtes de l'Acndie. Folio 84, 1 page.

Le même à M. de Lino. Il faut espérer que le commerce du Canada se

rétablira, mais, p^ur cela, il faut se livrer davantage à la culture, à la

pêche et ù la navigation. Folio 84i, è page.

Le mémo h M. Sarrazin. Est aise de son applion' on et de ses services.

Folio 85, i page.

Le même à M. Du Pont. Le roi a trouvé le fils : .'lé de M. de Meloise,

son gi.'ndre, trop jeune pour le faire officier. Folio 85, } page.

Lo même à MM. Pineau et Perthuis. A été satisfait de l'arrêté des

comptes do la compagnie qu'ils ont fait avec M. de Lotbinicre. Folio 85è,

"J page.

Lo même à M. l'abbé de la Colombiêre. Est persuadé qu'il empêchera à

l'avenir les curés de ne rien prêcher concernant les dîmes qui ne soit con-

forme à ce que le roi a réglé. Folio 86, J page.

T.e même à M. Dufiguier. M. de la Mothe Cadillac l'a informé de son

application au service. Folio 80, * page.

Lo même à M. de Tonty. Le roi a approuvé sa nomination au poste d?

commandant du fort de Frontenac. Espère qu'il maintiendra les Iroquois

dans l'amitié des Français et qu'il empêchera tout commerce défendu.

Folio 87, 1 page.

T/C mémo à M. de la Chassaigne. Le roi a l'intention de le placer datiS

un autre poste à i.i prochaine occasion. Folio 87, } page.

Lo même a M. du Mcsny Noré. Ne doute pas que la liste des officiers

qu'il lui a adressée, avec les qualités et défauts de chacun, a été faite sans

complaisance. Folio 87è, 1 page.

Le même à M. de Louvigny. Est satisfait du soin qu'il a pris de faire

réparer les fortifications, alors que les ennemis étaient attendus et que M.

de Vaudreuil était à Montréal. Folio 88, J page.

Lo même à M. Bégon. Remettra las paquets de dépêches pour Plai-

sance, r.\cadio et le Canada aux capitaines des vaisseaux que le roi y en-

voie. Les mettront dans un sac avec un boulet au fond pour être jetés à

la mer en cas de prise par les ennemis. Folio 89, 1 page.

Ordonnance pour les soldats qui désertent et vont soit dans la profon-

deur des bois, soit chez les ennemis. Folio 89J, 2 pages.

TyC mcrac à M. de Subercasc. Le prit- de ne pas manquer d'envoyer du

charbon de terre a M. Bégon, puisqu'il ne coûte que la dépense de le tirer.

Laissera protester toutes les lettres de change qu'il tirera au delà des fonds

alloués. Folio 90}, 1 papre.

Le même S M. de la Colombiêre, maître des comptes à Grenoble. S'ef-

forcera àis reconnaître les services que rend son frëro â Québek comme
grand vicaire et archidiacre en l'absence d<^ l'évique. Folio 92, 1 page.
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Le même à M. Bégon. Recommandations divertei au stijet de l'emploi des

fonds, folio 91}, 2} pages.

Le même à M. Kaudot. A choisi ^I Le Duc, ancien arooat au parle-

meut de Paris, pour remplir les fonctions de proctireur général au Conseil

Supérieur de Québec. C'est lut homme de beaucoup d'érudition et de 'sa-

pacité. Folio 94i, 1 page.

Jje mémo ù M. de Vaudreuil. Même sujet. Folio 93, 1 page.

Le même à M. Bégon. Accordera passage ù M. LeDuc et Terra à ce

qu'il soit traité avec beaucoup d'égards. Folio 95è, 1 page.

Le même à M. Kaudot. Le roi a accordé un arrêt au Sieur Duplessis

pour surseoir au paiement de la somtne à laquelle il a été condamné en-

vers la compagiiie, en attendant que l'affaire ait été exandnée par des com-

missaires. Folio 96, 1 page.

Arrêt du Conseil d'Etat contre ceux qui cachent ou recèlent du castor en

Canada. Idem. Commission sur le dit arrêt. Folio 96i, 5 pages.

Le ministre à M. I)Khaguais. A iropo?é au roi de rendre une déclara-

tion fixant à un sol de rente et u chapon par chaque arpent de terre de

front, le droit des .seigneurs du Canada, ou 20 sols, au choix du redevable.

Le prie do projeter cotte déclaration de concert avec M. d'Aguesseau. Fo-

lio 98è, 1 prge.

Le même à M. d'Aguesseau. Même sujet. Folio 99, 1 p.ige.

Le même à M. Landreau. Est bien aise qu'il ait trouvé les marchand»

basques disposés à s'occuper du commerce de la baleine sur les côtes de

l'Acadie. Folio 99t, 1 page.

Le même à M. Bégon. Instructions diverses concernant le Canada,

l'Acadie et Plaisance. Folio 100, 3 pages.

PLAISANCE.

Versailles,
25 Janvier.

Paris,
23 Janvier.

25 Janvier.

25 janvier.

8 février.

8 février.

22 février.

22 février.

22 février.

22 "vrler.

22 février.

22 février.

23 février.

Versailles,

4 avril.

4 avril.

18 avril.

Marly.
26 aoOt.

Versailles,
5 mal.

16 mal.

Le ministre à M. Bégon. Folio 1, 1 page.

Le même ù M. Landreau, commissaire ordonnateur de la marine à

Bayoniie. Folio IJ, 3 pages.

Le même ù M. Luzançay. Folio 3J, 2i pages.

Le même à M. L'Empereur. Folio 5, 2 pages.

Le même ù M. de Costebelle. Folio 6, 5 pages.

Le même à M. Landreau. Folio 8J, 2 pages.

Le même ù M. de Costebelle. Folio 9, 4J pages.

Le même à M. Bégon. Folio llj, 1 page.

Le même à M. L'Empereur. Folio 12, 1 pnge.

Le môme à M. de Luzançay. Folio 12è, 3 pnges.

Le même à M. Landreau. Folio 13A, 4 pages.

Le même ù M. Mafsiot. Folio 15^, 1 page.

Le même à U. Nol'l. Folio Ifi, 2 pages.

IjO même à M. de la Galissonnière. Folio 16}, 1 page.

Le i.i>...ae à M. Bégon. Folio 17, 2 pages.

I.e même au même. Folio 18, 4} pages.

Le même à M. Bégon. Folio 20J, J pnge.

Le même à M. Landreau. Folio 20è, 1 page.

Le même au même. M. de Subercase l'a informé que les baleines sont

en si grande quantité sur les côtes de l'Acadie, que la barrique d'huile ne
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1< mal-

ts mal.

19 mal.

5 Juin.

6 luln.

« ]ula.

6 Juin.

6 Juin.

6 Juin.

6 Juin.

7 wptMBbra.

7 septembre.

7 septembre.

7 septembre.

7 septembre.

7 septembre.

3 octobre.

3 octobre.

SESSION No 8o

vaut plu8, cher les Anglais de Boêton, que 12 ou 13 Httw. Le prie d'Li-

viter les Btsquee à profiter de cette abondonce. Folio 21, 1 page.

Le même à M. de la Forest. écrivain à Plaisance. Folio 22, 1 page.

I.e même à M. Bég Mo 22è, 2* pages.

[^ même ^ Monseigneur L'Amiral. Folio 23è, 1 page.

Le même à il. de Fontanicn. Folio 24J, i page.

Le même à M. de Costtbelle. Folio 24è, 25 pngei. Soit 30 pp.

Tx mOme à M. Durand. Folio 37J, 9 pages.

Le même à M. de Villemarceau. Folio 411, i page.

Le mémo à M. L'Hermitte. Folio 42, 2è pages.

Le même à M. de Sourdoval. Folio 43, 3 pages.

Txï même à M. de Saint-Ovide. Folio 44è, 1 page.

Le même a M. de CostebcUe. Folio 45, 8 pa^ea.

Le même à M. Doraid de la Qaremi» Folio 48i, 2 pages.

Ijc même à M. de Saint-Ovide. Folio 50, le page.

Le même à M. L'Hermitte. Folio 50è, 1 page.

I>e même à M. do Luzançay. Folio 51, 1 page.

]>e mv .10 à M. liobert. Folio 51è, à pagc.

Le même à M. de Costebelle. Folio 51è, 1 page.

Le même à M. Bégon. Folio 52*. 1 page.

Paris,
22 février.

Versailles,
S mal.

1« mal.

16 mal.

16 mal.

16 mal.

6 Juin.

ACADIE.

Le miniâtre à M. Bégon. Plaintes de M. de Subercase sur le prix des

effets envoyés. Folio 1, i page.

Le même uu même. Demande un procès-verbal du charbon que lui a

envoyé M. de Subercase, etc., etc. Fo'-'~ 1, le page-

l.e même aux munitionnaires généraux de la marine. Doivent payer à

M. lliché, secrétaire de M. de Subcrca.se, les vivre.i qu'il leur a livrés pour

le retour de La Loire. Folio 2, 1 pago.

Le même A M. de Vanolles. I^ prie de payer à M. Iliché la «oTnnie de

78C livres duc au nommé Coineau, habitant de l'Acadie, pour fourniture

(le mâts au port de Rochefort. Folio 2i, J page.

Le même à Monseigneur L'Amiral. Le prie de lui envoyer un mémoire

ùcs fait.s à VCgnri de M. de Subercase, qu'on accuse de s'être approprié lei

droits de l'amirauté alors qu'il était à Plaisance. Il prétend se di-oulper.

Folio 2è, J page.

Le même à M. Bégon. M. de Subercase dit qu'il y a, il Port-Koyal, de la

bonne terre pour faire de la brique. Devra lui envoyer un bon ouvrier

pour la cuire. Folio 3, le page.

Le même à M. de Suberca-^c. Espère que La Anglais, fatigués des deux

défaites qu'ils ont subies à Port-Royal, l'année dernière, perdront Teepé-

rancc de réussir. Le roi n'est pas du tout en état de lui donner la nouvelle

conipaRiiie do soldais qu'il demande. Est chagrin de l'état où se trouve la

colonie par la disette. 'ITichera d'y remédier. Le roi trouve bon qu il

donne le commandement des sauvages à de Saint-Castin. Il est aabile et

foil cap.iblc de les Rouvcriier. Lui f.nit dâfeTi=e dr- fnive. a l'avenir do la

monnaie de cartes. Est bien aise qu'il ait reçu des vivres de_ Québec.

Inchangé de prisonniers. Ne fera des établissements et des fortifications

sur
'

3 côtes de l'est qu'à la conclunon de la paix. Le roi a, révoqué la

conct. ..ion faite à M. le marquis de Chevry sur les côtes do l'Acadie. 11

serait à propos, comme il le suggère, d'établir un commerce d'huile de

loup-marin. Tâchera de persuader les Basques de s'occuper de la pêcho
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« Juin.

( Juin.

I Juin.

6 Juin.

6 Juin.

6 Juin.

( Juin.

6 Juin.

( Juin.

< Juin.

U Juin.
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de la baleine. Con»tniction de Taiaaeaux. Ne doit p.is excéder le* fonda.

Il est impossible d'indemniter les habitants des perte* causées par la

guerre. Est très satisfait du zèle des habitants. La perte de 12,000 livres,

faito par Gourdeau dans les entreprises des Anglais, ne peut lui être rem-
boursée. PIncet de Madame de la Tour au sujet d'une terre au haut de la

rivière et d'un autre terrain dans la banlieue. Chargera La Loire de
muta, etc., etc. Le roi abandonnerait le pays s'il continuait d'Stre aussi i
charge. N'est pas satisfait qu'il n'ait pas exécuté l'ordre de faire sortir

Miidamc du Frencuse do l'Âcadie. Lo S'-andaie, qui due dspuis 4 ans, se
continue. On ne suit pax où sont les enfants que M. de Bonarcnture a
eus d'elle. Il doit yérifier les faits dont se plaint le nommé Alain contre

' otiMVi'iiture. Sa présence est trop nêceesairi' p lur lui iicciriicr le

con^é qu'il demande, mémo dans le but de se faire opérer. Demande son
avis sur une nouvelle concession du Port-Rossignol demandée par M. de
Pinscns, laquelle lui a été léguée par lo tistament de M. du Brouillan. Fo-
lio 4, 26 pa^es. Soit 32 pp.
îlémoire jiour servir d'instruction au Sieur ds Mnrigny, commandant

lo flûte La Loire à destination de Port-Royal. Fulio 16J, 3 pages.
Le ministre à M. de Murigny. Folio IS, J page.

Le mémo à M. de Faluize. A bien rempli son devoir à ratt.iquo de Port-
Ro.val au mois d'août dernier. Lo roi lui a accordé une gratificntiou de
£00 livres pour le dédommager de .»e« p.-rtes. Folio 18J, 1 page.
Le même à M. du Vivier. Idora. Folio 19, J page.

Le même à M. de Labat. On sa plaint de sa violence envers les habi-
tants. On prétend qu'il est inquiet et turbulent et ne compatit avec per-
sonne. Attend lo plan de la banlieue de Port-Royal Folio lOJ, 1 page.
Le même à M. de Saint-Castin. Est satisfait de ses services. 1a> roi

lui u accordé le mêiae commandement qu'avait son père et des lettres

d'Etat pour surseoir les flaires qu'il a en France. Folio 20, 1 page.
Le même à M. de Boraventure. S'il apprend, au retour du vaisseau, que

Madame de Preneuse n'a pas encore quitté l'Acadie, il sera mis tout à fai":

hors du service. Ne piut lui acuorder la faveur qu'il demande pour son
fils. Folio 20i, 2 pages.

Ivo même à M. de Gaimes. Est content de ses services. La question de
préséance er tre lui et M. de la Ron.le Denys, a été décidée en faveur de
ce dernier. Folio 21 i, 1 page.

Te même à M. des Contins. Est aise do la bonne entente qui parait exis-

ter entre lui et M. de Sui^ciua.." et dos efforts de ce dernier pour accommo-
der les pro'èa des halitarts. Le roi n'est pas en état d'indemniser les

habitants de la perte de le^ns bestiaux N'est pas de son avis à l'égard
de la nécessité des monnaif. le cartes. Ne veut pas que les habitants
tirent de Boston les munitio.i^ et marchandises dont ils ont besoin. Ré-
clamation d'Alain. Ne peut accorder au Sieur de Pobomcoup la gratifi-

cation qu'il demande; sa réclamation est trop ancienne. I'>ésiro savoir
ce que sont devenus les enfants que le Sieur de Bonaventure a eus de
Madame de Preneuse; on dit qu'il a servi d'accoucheur. Plaintes de Ma-
dame de Saint-Vincent contre M. de Bonaventure. N'a encore rien pu
faire pour .ion fils. F-Taminera ce que l'on peut faire pour les Rêcollet'ï

dont la maison a été brûlée lors de l'attaque des Anglais. Folio 22, 10
pages.

Le même à M. de Teinville. A bien fait de ne pas se servir de son
congé. Folio 2Cè, § page.

Le même à M. de Subcrcase au sujet des missions du Père Gaulin. Fo-
lio 27, 1 pages.
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8 février.

15 février.
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Z» février.
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29 février.
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11 mars.
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23 mal.
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Série B.—Vol 80.

\je fninistre à M. Bi'tfou au sujet du Héros, commandé par M. de Saint-

André. Folio 1, 1 paKC.
, , tw 11 1

Lo même au Père Satuniin Dirop, ancien provincial des KécolleU d«

Bretagne h. Morlaix. Folio IJ, i page.

Le même à M. Eivcrin. Déaire conférer ayco lui «ur le» nflaireg du Ca-

nada. Folio 3, è page.
t -o \. n

Circulaire aux commissaire» de la marine de Bayonne, La Rochelle,

Nantes, Saint-Malo et Granville, pour obliger tous Xw capitaines des na-

vires qui iront faire la pêche, à fournir à leur arrivée 5 barriques de sel

par chaque chaloupe. Folio 3, 1 page.

Le ministre à M. Riverin. Doute qu'il puisse exiger restitution du Sieur

rieury s'il n'a d'autre* preuve». Folio 4, 1 page.

Ix; mémo aux Sieurs Néret et Gayot, au sujet du chargement en castor»

d'un navire qui a péri près de Boulogne. Folio 5, 1 page.

Le même aux oflSciers de l'Amirauté do Boulogne. Même sujet. Folio 3,

i page.

Ixî même à M. Barrailh, commandant la flûte La Loire. Folio 6, 1 pag?.

Lo même à M. Riverin. Le prie de presser son voyage à Pari». Folio 0,

i page.

Le même à M. Gayot. Folio 7, è page.

Le même à MM. Néret et Gayot. Folio 7, J page.

1 .11 m^'ine à ^i. Bépron au sujet des castors. Folio 7, \ page.

i^ même à M. Lanuréau. Vaisseaux pour Maiftancc. Folio 8, è page.

Le même au ipême. Idem. Folio 8, i page.

1,0 même à 5L Bégon. I^ roi veut bien accorder l'usage du vaisseau

L'Afriquain au Sieur Plas=an, march.\nd de Québec, aux condition» qu'i'

demande. Fclio 9, li page.

Le même à ^l. de la Boulardorie, au sujet du fils du Sieur du Pois, mar-

chand de Paris, servant à l'Acadie. Folio 10, 4 page.

Le même à MM. Néret et Ga.yot. Leur accorde 10 milliers de poudre.

Folio 10, è page.
.

Ixî même à M. Bégon. ..gagera des matelots pour le vaisseau que la

compagnie envcie & la Baie d'IIudson. Folio 11, i page.

Le même au même, au sujet de la convention avec le Sieur Plassan.

Folio 32, 1 page.
. , „ , • . j * .

Lo même aux intéressés en la Compagnie du Canada, au sujet du fret

des castors. Folio 13, J page.

Le même à M. Bégon. Passage de Madame de Labat à l'Acadie. Fnîio

13, è page. . ^ -n _u
Ordre au Sieur Jérémie do la Montagne de passer au fort BourtKm pour

y commander à la place du Sieur Le Gardeur de Lille. Folio 13, i page.

Le même à M. Riverin. Parait être prévenu en faveur des ancien» oom-

missaires de la Compagnie du Canada. Folio 14, è page.

Lo même à M. des Haguais. Affaires de la Compagnie du Canada.

Folio 15, i page.
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Marly,
30 avril,

se «vrll.

30 mai.

30 mal.

30 mal.

Versailles,

6 luln.

13 Juin.

23 Juin.

Marly,
10 octobre.

10 octobre.

10 octobre.

10 octobre.

10 octobre.

10 octobre.

Versailles,

17 octobre.

17 octobre.
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Le même à 31. Piverin. Idem. Folio 15, i page.

Le même à M. de la Grande. A adressé à M. de la Galissonnière l'ordre

de lui coiitier \o commandement du vai-seau L'Afriquain. La oonventioa

avec le Sieur Plnsson lui sera remise, folio 16, J page.

Li) même à M. Bégon, au sujet de L'Afriquain. Folio 16, } page.

Le même au même. Donnera passe sur La Loire au Sieur Mariooh&n,.

neveu de M. d'Esgly, capitaine au Canada. Folio 17, i page.

Le même à 51. des Perriers, au sujet de la phu» de procureur du roi à la

prévôté de Québec accordée à M. Thierry. Folio 17, } psffe.

Le même à M. Bégon. Récollets de l'Acadie. Folio 34, i page.

Le même au même. Le prie de remettre à MM. de la Grange et de lai

Cloclictt'rie leurs instructions i)our commander L'Afriquain et La Cha-
rente. Folio 34, i page.

Le même ù M. de Oaliffet, lieutenant du roi à Montréal. Prolonge son

congé d'une iiutre année pour lui ponnettre de régler les affaires de la

succession ;lo son frère. Folio 35, J page.

Lo même à M. Jousselin de Mavigny. Devra partir sur La Loire et fera

le voyage avec JLM. de la Grange et de la Clocheterie, commandants de

L'Afriquain et de La Charente. Folio 35, 1 page.

Le même à M. de Moyancourt sur la promesse faite à son neveu, M. de

Bcruapré, qu'il serait pourvu d'une commission de capitaine réformé au

Canada, s'il levait 100 soldats. Folio 42, 1 p;ige.

Le même ù M. de Champigny. Lui demande s'il est vrai que le Sieur

Pachot, premier mari de Madame de la Forcst, a avancé des marchandise»

aux Outaouais on 1CS7, pour une valeur de 1,.')."2 livres, et s'il est vrai éga-

loimnt qu'on lui a pris d'autorité, pour le service du roi, une barque lui ap-

partennnt, estimée à L.lOO livres. Folio 43, 1 p.ige.

Le même à M. Raudot. Le goudron envoyé au Canada est excellent

ccninio matière, mais très déftelueux comme fabrication. Lui envoie un
mémoire pour guider les ouvritrs. Fulio 43, 1 page.

Le même à M. Anisson. Ne peut accorder au nommé Arnaud 'V^erdier,

marchand de Bayonne, la grève qu'il demande à Plaisance. Folio 44, 2

pages.

l.( mémo à M. <lc Costebelle. lîst chargin des dégâts causés sur les

côtes de Tcrrcncuve par les corsaires Flpssingeois. Envoie la flûte Le
Sitemstak avec des vivres. Est sans nouvelles de La Charente. Folio 46,

2 liages.

Le même à M. Bégon. C'est à M. de Bicnvillo ou à la veuve et aux
héritiers de M. d'iberville que doivent s'adresser les tanneurs Basques
que M. d'Iberville avait engagés pour la Louisiane. Folio 47, 1 page.

Le mémo à M. Bégon. Lui transmet un placet do Canadiens qui ont

servi à la Louisiane et se plaignent de n'avoir pas été i):'.yés pendant plu-

sieurs années. Comme rien n'a été fait pour activer la production en
LoHi'iiane, il pourrait convenir d'en donner l'exploitation ù une corapagnip
de marchands pour un certain nombre d'années, après quoi le comraereo
serait roiulu libre, comme cela a été fait aux îles. r>e prie d'en causer
n\-i'c 11"- prineipiux mar^h^nds de La Eoehelle. Folio if, t page.
Le même à M. d'Eschilays. Il est vrai qu'il avait écrit h M. Bégon,

l'inspecteur, pour s'informer s'il (M. d'Eschilays) accepterait la place Ja
gouverneur de la Louisiane au cas où les préfêrenœe tomberaient sur lui;

puisciii'il ne le désire pas, il ne doit pas craindre d'y être forcé. Folio oO,

l page.
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Le même à M. de Champigny. Sur le rapport favorable qu'il donne des

capacités et des qualités du Sieur Hazeur, il le recommandera au roi pour

remplir lu charge de conseiller è la place de feu sou père. Folio 50, i

page.

Le même à M. L'Empereur. Le prie de s'assurer s'il ne trouverait pas,

à Saint-ilalo, dos marchands disposés '"i se former en compagnie pour

l'e-xploitation de la Louisiane. Fol"- ai, ^'. do^.^b.

Ix? même à M. BcKon. 11 est lonué, pur V.. ".\rtaguette, que non

seulement les Canadiens de Mobil n'o-.t pas M pny'
,
depuis 2 ans, mais

qu'il en est ainsi, de tout le mond f . i colonie ..st '.ans un triste état; Ice

légumes envoyés pour semence se..; irivés poar. s. Le seul moyen de

mettre le pays en valeur est de fa.re corn.i.^, - \nglais de la Caroline;

ne pouvant empêcher la désertion de leurs esclaves eauvages, ils les échan-

gent contre des noirs. Il faut faire do même, dut-on donner 2 sauvages

pour un noir. Folio 52, 3 pages.

Le même au même. Mines de cuivre. Recrues pour la Ix)uisiane. Fo-

lio 55, le page. ,,,.,„•
Lo même ù M. d'Aguesseau. Les plaintes des chapeliers de l'uns contre

MM. Aubert, JSÎéret et Gayot, présentées à M. d'Argenson, ne paraissent

avoir aucun fondement. Puisqu'ils ne peuvent employer tout le castor de

la compagnie, il faut bien vendre le surplus à l'étranger, d'ailleiirs, celui

qui va en Hollande n'est généralement employé, là et en Moscovie, qu'en

nature, pour serv-ir de fourrures et de parements. Ce n'est pas une inno-

vation, il en a été ainsi de tout temps et ce commerce ne prend que le

castor sec. Il a la tête remplie de cette affaire et croit qu'il serait à pro-

pos de rendre un arrêt. Folio 56, 3 pages.

Le mémo à M. Bégon. A reçu son mémoire sur les plaintes des chape-

liers. Il l'a trouvé fort au fait et l'a remis à M. d'Aguesseau. Folio 68,

lAi mémo à M. Bégon. M. de Beauharnais lui avait déjà remis le mé-

moire du Sieur Duché, au sujet de la Louisiane. Ce monsieur a de l'intel-

ligence et est fort capable de tirer un parti avantageux de oc paya. Lui ren-

verra le mémoire apostille. Serait aise de traittr avec lui. Folio 58, J

Le même à M. de Champigny. Demande de plus ample-^ éclnircissements

touolmnt la réclamation de Madame de b Forest. Folio 59, 2 pages.

Tx> même ù M. de Tronchy. Serait aise qu'il entrût dans l'armement

que se propose de faire M. le comte de In Luzerne. Folio 60, è page.

Le même à M. L'Empereur. Avait pensé que les négociants et arma-

teurs (k> Saint-Malo auraient mieux reçu les propositions qu'il leur a

faites à l'égard de In Louisiane. Il ne doit pas se rebuter. Qu'il gagne les

plus importants d'entre eux et les autres entreront têie baissée. Folio Cl.

Le même h M. Duché. Si, comme il l'a dit Ti M. de Beauharnais et le

marque dans son mémoire, il consent ?i se charger de l'établissement de la

Louisiane, il ferait bien de venir à Paris pour y discuter sa proposition

Folio fil, i page.

Le mémo ù M. Bégon. Permettra au chevalier de la Valhere, venu de

p]„i_„„^P H'rmh.irquer 3 ou 4 tonneiinx de fret pour lui sur /.'• Saemutal:

Folio 65. i page. - . , . •

Tje même à M. Desmaretz. Le prie de forcer les fermiers du domaine

d'occident à répondre sans délai aux prétentions que la Compagnie de la

colonie du Canada formule contre eux, aprfs quoi il rendra justice à qui

elle est due. Folio 68, 1 page.

9 novembre.

9 novembre.

9 novembre.

9 novembre.

9 novembre.

9 novembre.

Versailles,

17 novembre

Ï41

i I

ï-
!

r
?4
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1708.

17 novembre.

17 novembre.

4 décembre.

12 décembre.

12 décembre.

26 décembre.

26 décembre.

26 décembre.

Paris,
26 décembre.

26 décembre.

Versailles,
26 décembre.

14 novembre.

63 VICTORIA, A. 1900

Le même à M. d'Apruesseau. La nouyelle objection des chapeliers ne
lui paraît pas sfritiuse. Ne doit pas perdre de vue que du succès de la

Compagnie du Canada dépond le sort de cette colonio. Folio 69, 2 pages.
Le mémo à M. d'Argenson. Le prie do recevoir M. Riverin pour en-

tendre ses raisons touchant les prétentions des chapeliers. A son avis, ces
prttcntions sont exorbitantes et sans fondement solide. Si on les écou-
tait la Compagnie du Canada retomberait dans la confusion dont on a eu
t£.nt do peine ù la sortir, et les chapeliers eux-mêmes seraient les premiers
à en souffrir. Folio 70, 2 pages.

Le même à M. Riverin. Ije prie de voir M. d'Argenson. Folio 77, 3
pages.

I^ même à M. d'Argenson. Les concessions faites aux chapeliers par M.
Riverin n'étaient pas nécossoires. Folio SO, 1 page.
Le même à M. Bégon. Affaires de la Louisiane. Folio 82, 2 pages.
Le même à AL Duché. Affaires de la Louisiane. Folio 84. i page.
T/C même à M. Bégon. Réclamations des offici.TS et matelots du Wesp.

Folio 86, 1 page.

Le même au même. Affaires de Terreneuve. Folio 87, 1 page.
Le même à M. de Luzança.v. Affaires de Terreneuve. Folio 87, è page.
Txj mûaiB à M. de Clairambault. Affaires de Terreneuve. Folio 88. 1

page.

Lo même à M. de la Souchêre Levesque. Affaires de Terreneuve. Folio
89, 1 page.

Le même à M. I^e Bret. Affaires de Terreneuve. Folio 89, 2 pages.

Le même à M. Bégon. Affaires de la Louisiane. Folio 94, 1 page.

1709.

Versailles,
2 Janvier.

9 janvier.

9 Janvier.

9 Janvier.

6 févler.

6 févler.

6 févler.

Marîy,
13 février.

Versailles,
20 mars,

10 avril.

Mari y,

17 avril.

17 avril.

17 avr:i.

Versailles,
24 avril.

1709.

Le ministre à M. Bégon. Affaires de la Louisiane. Folio 97, 1 page.

Le même à M. Clairambault. Affaires de Terreneuve. Folio 98, i page.
1a: même au même. Idem. Folio 98, J page.
Lo même au Père Saturnin Dirop, ancien provincial des Récollets à

Morlaix. Folio 99, 1 page.

Le même à M. Bégon. Transport de munitions à Québec. Folio 102, 1
page.

Le môme au même, au sujet du transport des munitions à Québec, Plai-
sance et la Louisiane. Folio 103, 3 pages.
Le même à M. Fleury, marchand de La Rochelle. Même sujet. Folio

105, i page.

I>; même au même. Affaires de la Louisiane. Folio 106, 1 page

T>> mêjne au même. Affaires de la Louisiane, Plaisance et l'Acadie.
Folio 107, 2 pages.

Lo même au même. Demande de renseignements. Folio 109, 2 pages.
Le même au même, au sujet du Sieur Plassan, négociant Folio 110, 1

page.

Le même au même. Avanfr= S M. Riverin. Folio 111, § page.
Le même au même. Txî sieur Plassan. Affaires de la Louisiane. Esta

l-îrminor la formation de la compagnie qui doit l'exploiter. Folio 111 1*
pages.

Lo même au même. Armement '<^ plusieurs vaisseaux. Folio 113 8
pages.

'
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1er mal.

Marly,
Mal.

8 mal.

8 mal.

13 mal.

15 mat.

VerBaiUeB,
21 mal.

23 mal.

29 mai.

29 mal.

29 mal.

29 mal.

Marly,
10 Juin.

IV }uin.

Instructiona diverses. Folio 115, 2 pages.

19 juin.

26 Juin.

26 juin.

30 Juin.

LA SESSION No 8c

Lo même au même.

Le même à M. de Langla •. Lui reccmraande de vérifier ce qui manque

dans les magasins de Rccht fort pour l'armement de la frégate La Renom-

mée. Folio 116, i page.

Le même à M. Bégon. Est persuadé qu'il arrivera bientôt à une con-

clusion favorable avec la compagnie qui s'est formée pourjprendre en main

l'e-xploitation do la Louisiane. Folio 116, IJ page.

Le même au Sieur Pajot. Prix .' loudre, Folio 118, i page.

Le même à M. Bégon. Instructions diverses sur l'armement et le dé-

part des vaisseaux. Folio IIS, 2 pagos.

Brevet do grâce en faveur du nommé Bouder, habitant du Canada. Fo-

lio 120, 1 page.

Le même à M. Bégon. Instructions diverses au sujet des envois de mu-

nitions au Canada, à Plaisance et à l'Acadie. Folio 120, 3 pages.

Le même à M. du Moulin et Mercier. Le secours qu'ils ont accordé à

Néret et Gayot lui a fait plaisir. Espère qu'ils entreront en de plus

grandes liaisons avec eux. Folio 123, è page.

Projet sur l'armement du vaisseau L'Afriquain du 29 mai 1709. Folio

123, 1 page.

Le ministre à M. Bégon sur le projet ci-haut. Folio 124, 1 page.

Le même au même. Anriement de L'Afriquain. Folio 125, 1 page.

I^ même à M. Le Eebours. Procès du député de la colonie du Canada

contre les fermiers du Domaine d'Occident. Espère qu'il rendra à la co'o-

uie les services que la justice pourra lui permettre. Folio 126, h page.

Le même à M. Rivorin. A écrit à M. Le Rebours. Est fâché d'appren-

dre que les affaires de MM. Aubert, Néret et Gayot ne soient pas aussi

bonnes qu'il serait à désirer. Folio 127, è page.

Le même à M. Mesnager. A reçu le mémoire de ses réflexions sur h.

compagnie qu'on a proposé de former pour l'établissement et le commeroo

de la Ix)uisiane. Il serait à souhaiter que l'on put former une compagnie

assez forte pour donner à ceiio affaire tout le développement dont elle est

susceptible. Folio 127, 1 page.

Lo même ù M. Aubert. Lui a fait plaisir en l'informant des mesures

que Its AIl^'l.^is cnti'iidfiit iiretulre peur soutenir les intérêts de la Compa-

gnie anglaise de In Baie d'Hudsou lorsqu'on traitera de la paix. Les mal-

heurs de sa compagnie viennent en grande partie des intérêts usuriers qu'ils

paient sur les emprunts qu'ils ont contra<'té3. Il no pouvait en être autre-

ment, ayant entrepris cette affaire sans capitnl versé. Ferait bien de i-o-

venir ù Paris pour convaincre les commissionnaires qu'ils ne doivent pas

restreindre leurs avances. Folio 128, 2 pages.

T^ même ù M. Bégon. Le marché qu'il a fait avec le Sieur Pachot, mar-

chand de I>a Rochelle, est trop onéreux. A accepté l'offio beaucoup plus

avantageuse du Sieur Aubert marchand de Paris. Folio 129, 2 pages.

^x^ même à M. Bégon. Examen du goudron venant de Québec et de

l'Acadie. Instructions diverses. Folio 130, 3 pages.

Le même à M. l'tvêque de Soissens. T^ prie do fain; surveiller un

missionnaire du Canada, nommé Cœur de Roy, dont l'esprit paraît déran-

gé. Folio 132. 1 page.

lx> même à M. d'Aguesseau. Le prie d'examiner avec WSÏ. des Haguais,

de lu Touche et de Nointel, s'il convient d'expédier, dès maintenant, des

lettres patentes à la compagnie qui s'est formée pour l'établissement et le

commerco de la Louisiane, ou s'il vaut mieux attendre ù la conclusion do

la paix. Folio 133, 1 page.
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1709.

30 Ju'n.

6 juillet.

Le même à Jt. de Tiointel. idem.

63 VICTORIA, A. 1900

Folio 134, i page.

6 Juillet.

6 Juillet.

C Juillet.

6 Juillet.

5 Juillet,

6 Juillet.

Le mûuie à M. de Vaudreuil. Plaintes de M. de Cadillac contre sa dé-
fense de laisser les Français épouser des sauvageases. Comptait beaucoup
là-dessus pour fortifier sa colonie et cimenter l'amitié avec les sauTdges.
Le prie d'exposer les raisons de cette défense. Présents au.x sauvages. Dif-
ficultés au sujet du remplacement du Sieur Boudot, chirurgien-major des
troupes. Folio 159, 2 papes.

Le même à M. liaudot. Son fils ayant obtenu une l'"outenanc3 il y a à
peine un an, il est un peu tôt pour le faire passer capitaine. Il en est
do même clo son neveu, le Sieur du Zêly. Folio 161, 1 page.
Le même à M. de la Mothe Cadillac. Est étonné, qu'ayant de l'esprit,

il ne prévoie pa^ les mauvaises conséquences de ses préventions et du peu
do méuaîîoments qu'il parde avec tout le monde. Les Jésuites sont trop
puissants pour craindre ses atteintes et il ne doit pas se mettre en tête de
les détruire. Fait un galimatias incompréhensible au sujet de la lettre
que le Père ilaret lui a écrite. Cela fait pitié. Sa proposition de faire
passer à Détroit 'MO à 600 habitants du Caniida est absurde. Celle d'unir
les lacs Erié et Ontario est de même nature, étant donné qu'il dit en coii-
iinître seul les moyens. Quelles raisons peut-il avoir d'en faire un mys-
tère ? S'il ne veut pas nourrir les soldats qu'on lui a confiés, pourquoi les
a-til demandés avec tant d'instances ? Prétend i,-j» la plus grande utilité
du Canada est de rendre les Français maîtres ue to. s les castors, et pour
cela d'en concentrer le commerce à Détroit. Devrai i savoir que tous les
ciLstors achetés ù Détroit passent aux mains des Anglais et que cet endroit
est rempli tie marchandises anglaises. C'est pour obvier à ces inconvé-
nients qu'on doit rétablir le poste de Michilimakinak. et il doit bien se per-
suader qu'il ferait une lourde faure s'il y faisait obstacle. Peut, s'il le dé-
sire, garder le Détroit après le retrait des troupes, mais appréhender d':8

animosités entre les sauvages de différentes n.itions qu'il y a assemblés. Xe
doit pas espérer que le roi fera de li dépense dans un endroit qui ne lui
rapporte rien, ainsi il devra pourvoir à l'entretien d'un aumônier, d'uu
chirurgien, etc., etc. Xe lui contestera pas les profits qu'il pourra faire,
mais il paraît montrer trop d'avidiié. N'a pas le droit d'établir un droit
de capitation. Ne peut donner l'emploi oo M. de Bourgmont à son fils

que si ce monsieur est cassé. Sa proposition d'établir des compagnies com-
posées de sauvages e^t dangereuse. Le roi n'aeeordera pas de ooneessiong
aux communautés religieuses en ce lieu, celles aux particuliers ne seront
pas de grande étendue. Confirmera celles qu'il a faites à son fils et à sa
fille. Folio ](;2. 7 pages. Soit 12 pp.
Le même à M. d'Aigrement. Est content du compte nu'il lui a rendu de

son voyage dans les postes de l'ouest. Le poste de Frontenac sera con-
servé. Celui de la Galette eût peut-être été préférable, mais il est trop tard
maintenant. Kien ne sera fait pour établir un poste à Niagara. Aurait
pu prolonger son séjour à Détroit afin de se mieux rendre maître de la
situation. A tenu compte de ses avis. Folio 169, 5 pages. Soit 8 pn.
Le même à M. Bégon. Armement de La Loire et de L'Afriquain. Af-

faires du Canada. Folio 173, 2 pages.
T^ même ii M. du Ménil Nuré. A ou tort de faire assembler les oflîeiera

pour nommer un successeur au Sieur Raudot, chirurgi.r.-major. En at-
tendant la décision du roi. M. Rawdot seul avait le droit do pourvoir à
l'intérim. Folio 175, 1 page.
Le même aux officiers de l'Amirauté de La Rochelle, ^'olio 176, Il

page.
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6 Juillet.

e Juillet.

s Juillet.

10 Juillet.

10 Juillet.

10 Janvier.

10 Juillet.

11 Juillet.

12 Juillet.

14 Juillet.

14 Juillet.

14 Juillet.

20 Juillet.

24 Juillet.

24 Juillet.

Le même à M. de Marigny. Lui a donné le commandement de La Loir».

Le même ù M. Aubert au sujet du vaisseau La Loire. Folio 177, 1 page.

Le même à M. Desmaretz. Folio 178, i page.

Le même à M. du Plessis. A beaucoup hésité à donner sa anction au

règlement qu'il a fait avec les directeurs de la Compagnie du Canada. Il

avait été justement condamné à leur payer 20,950 livres par M. Raudot, et

croit que la transaction qui le libère de cette somme est plutôt le fruit des

intrigues que de la justice. Folio 179, 1 page.

Le même à M. Massiot. Le roi n'envoyant point de navires en Canada

cette année, il fera parvenir par d'autres moyens les dépêches qu'il lui en-

voie. Folio 179, 1 page.

Le même ii M. Bégon. A été informé par M. d'Artaguetto qu'il était vrai

que M. d'Iberville avait toujours eu un magasin de marchandises à la

Louisiane; que ce magasin était tenu par un nommé Lallemand, de La

Rochelle ;
qu'avec le produit de ces marchandises il payait la garnison. A

été informé également que 150 à 200 quarts de farine ont été vendus à 1»

Louisiane nar un commis de M. d'Iberville, nommé La Grise, actuelle-

.,.eut à l'île" d'Oléron. Le prie de s'enquérir des faits. FoFo 180, 1 page.

Le même à M. Massiot au sujet des dépêches pour le Canada. Folio 181,

h page.

Le même à M. de Bienvjlle. Lui écrira plus amplement en septembre.

A appris avec satisfaction qu'il avait fait refaire le fort de la Mobile à

neuf et cela avec peu de dépense. Est satisfait de ses efforts pour conser-

ver l'amitié des sauvages. Est surpris que de plus grands efforts n'ai.-înt

pas été faits pour produire toutes les denrées do la colonie. Le Sieur de

Saint-Denis. Folio 181, 3 p^ges.

Le même à M. d'Artaguette. Affaires de la Louisiane. Devra faire

tout ce qui dépendra de lui pour engager les Cani;di"n3 à abandonjier la

vie errante pour se faire habitants. S'explique que M. de la Salle n'ait

voulu rien dire contre M. de Bienville; il en sera ainsi tant que ce der-

nier restera l'autorité supt'ricure du pays. Il en .sera autrement lorsqu'il

aura un successeur. Folio 184, 3 pages. Soit 5 pp.

Le même à M. Bégon. Instructions diverses touchant le Canada et

l'Acadie. Folio 187, 1 page.

Etat des sommes qui sont dues à la Compagnie du Canada envoyées à

MM. de Vaudreuil et Raudot le 12 juillet 1709. Folio 1S7, 1 page.

I^ ministre à M. Bégon, l'inspecteur. Instructions diverses. Folio 188,

1 page. .^

Le même n M. î'évêque d» Québec. L'ordre qu'il a donne au Père Jac-

((ues Bigot le 30 septembre 1084, de marier le père et la mère de M. de

Saint-Casfin n'est pas suffisant pour prouver la légitimité do son fds que

lui conteste son beau-frère, M. de Labaig, juge à Oléron. Folio 189, 1

page.

Le même au Père Oaulin. Il est nécessaire qu'il ajoute nu certificat

qu'il a donné du mariage du père et de la mère de M. de Saint-Castin, un

e.xtrait du registre et autres prouves. Folio 189, 1 page.

Le mêmp à M. Aubert. Rf'pnnses de MM. Mercier et du Moulin, au

sujet des ca-tors. Vn]\n 190, 2 pages.

Le même à M. Aubert. marchand de Paris, au sujet de l'armement de

la frégate La Renommée. Folio 191, 1 page.

Le même à M. Bégon. Acoi-d'-ra passage sur la (lûte La Loire à M.

le larquis d'Alogny, avec 3 domestiques. Folio 102, è ""^•

1.0 même à M. le marquis d'Alogny. Même sujet. 192, 1 page.

•«]
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1709.

24 juillet.

31 lulUet.

19 iuillet.

Marir,
AoQt.

Versailles,

6 septembre.

6 septembre.

12 septembre

18 septembre.

Marly,
28 septembre.

Versailles,

30 septembre

Marly,
7 octobre.

15 octobre.

Versailles,
25 octobre.

30 octobre.

30 octobre.

30 octobre.

30 octobre.

30 octobre.

Octobre.

.Marly

S novembre.

AKCniTKS CAMADI]BNI(E&

63 VICTORIA, A. 1900

Le même à M Aubert, marchand do Paris. Ne peut lui accorde.' un

autre vaisseau que La Loire. Folio 193, 1 page.

Le même à M. Bégon, au suitt du traité avec le Sieur Aubert, mar-

chand de Paris. Folio 193, 2 page?.

Le même à M. Kaudot, au sujet de la demande de MM. Néret et Gayot

pour échanger la poudre qu'ils ont à Québec. Folio 105, 1 page.

Le même à M. Bégon. Son fils est d'opinion que l'armement de La Loire

lie peut avoir lieu faute d'argent et de temps. Prétend que Plaisance est

suffisamment approvisionné pour attendre au printemps et que l'Aoadie re-

cueille assez de blé et autres produits pour se sufiBre à elle-même. Folio

196, 1 page.

Le même à M. d'Agueseeau. Lui communique le placet de MM. Fleury

et Pacaud, porteurs de lettres de change sur Aubert, Néret et Qayot, et le

prie de décider s'ils doivent être payés malgré l'ariêt portant sursis de

paiement en faveur des dits Aubert, Néret et Gayot. Folio 200, 1 page.

Le môme à M. Kiverin. Même sujet. Le prie d'aller recevoir les

ordres de M. d'Aguesseau. Folio 201, J page.

Lo même à M. Bégon. Lui a envoyé l'état des fonds ordonnés pour

Plaisance, l'Acadie, etc., etc. Folio 201, 2 pages.

Le même à l'évêquo de Québec. A reçu les éclaircissements qu'il lui a

adressés pour prouver le mariage des père et mère de M. de Saint-Castin ot

la légitimité de ce dernier. Folio 202, 1 page.

Le intmo à M. Bégon, l'inspecteur. Kecrues. Instructions diversns.

Folio 203, 3 pages.

Ix! mémo à M. Lombard. Devra demander des propositions aux mar-

chands de La Rochelle pour l'armement de L'Afriquain et de La Loire.

Folio 205, 1 page.

Ix; même à Madame de Marson. A pris communication de la lettre do

M. de Vi'udreuil qu'elle lui avait transmise. Folio 206, 4 page.

Le même à M. de Vaudreuil. A reçu aa lettre du 18 juillet, dans la-

quelle il l'informe de l'avis d'une attaque projetée par les Anglais, tant par

terre que par mer. A tout lieu de croire que ses renseignements sont mal
fondes. Folio 207, 1 page.

Le même à M. l'évêque de Québec. Ne peut, dans le moment, accorder

une place d'enseiguo .. son neveu M. de Clermont.

le même à M. Fleury. Ne croit pus qu'il ?oit pos.=ible de faire mieux
en faveur des porteurs de lettres de change sur Aabert, Néret et Qayot.

Folio 209, è page.

Le même à M. Dtsmaretz. Le prie d'examiner le placet de M. de Vau-
dreuil, par lequel il demande que le roi lui fasse don de la forêt de Vaurê

en Languedoc, proche de Eevel et à 200 pas de son château de Vaudreuil,

en l'inféndiint. Le prie d'en parle." au roi avec faveur. Fnlio 209, i page.

Le même it M. le marquis de Vibraye. Il lui est impossible d'ajouter foi

à la nouvelle qu'une escadre anglaise serait partie <le Boston vers le 25

do juillet pour aller attaquer Québec Folio 211, 2 pages.

Lo même à M. du Prat, marchand de Granville à Saint-Malo. Lui ac-

corde la frégate La Noyade pour .aller à la côte du T 'brader. Folio 312,

1

pr?o.

Txi mémo à Madame de Marson. A transmis la demande do M. de Vau-
dreuil, au sujet de la forêt de Vnurê, Jl M. Desmaretz. Folio 213^ J page.

Le même à Bégon, au sujet de la procédure à Plaisance touchant une
prise faite par M. Denys de la Ronde. Folio 213, 1 page.

Ja) même à M. de Brisaeier. Sa lettre est arrivée trop tard, le roi arait

déjà disposé de l'abbaye que désirait avoir le Séminaire de Québec. Folio

217, i page.
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11 novembre.

Versaillea,

29 novembre.
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10 décembre.

10 décembre.
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Le même à M. Bégon, au sujet d'une réclamation du Sieur Fleury. Folio

218, 4 page.

Le même au même. M. Aubert, marchand de Paris, s'offre d'armer La

Loire et L'Afriquain pour porter à Plaisance et à l'Aoadie les munition»

du roi. Fera marché arec lui ou profitera de ses offres pour en obtenir de

meilleures des marchands de La Rochelle. Folio 218, le page.

Le même à M. Jean François Le Vasseur, armateur de La Kochelle. Est

bien aise d'apprendre qu'il construit un. vaisseau pour le commercp d'Amé-

rique. Folio 220, i page.

Le même à M. Bégon. A reçu l'état des fonds requis pour le Canada,

l'Acadie et Plaisance. Fol\. 221, le page.

Le même à M. Massiot. A été . on aise d'apprendre le retour de plu-

sieurs vaisseaux venant de Terreneuve. Folio 222, 1 page.

Le même à M. Bépon. Instructions diverses. Folio 224, 3 pages.

Le même à M. Eobert. A lu avec intérêt les nouvelles du Canada qu'il

a recueillies. Irlandais réfugiés à Brest. Folio 226, 1 page.

Le même à. M. de Bernages, au sujet du procès de M. des Bergères de

Iligauville, officier du Canada. Folio 227, 1 page.

Le même à M. des Bergèros de Rigauville. Même sujet. Folio 227, i

page.

Le même à M.

Versailles,
31 décembre.

31 décembre.

31 décembre.

31 décembre.

31 décembre.

31 décembre.

Affaires d'Amérique. Folio 229, 2 pages.Bégon.

Le même à M. l'évêque de Québec. Xe peut entretenir sa proposition

d'envoyer des enfants trouvés de Paris au Canada, à moins que les direc-

teurs de cette institution ne les vêtissent et ne leur fournissent la subsis-

tance jusqu'au lieu de l'embarquement. La faveur qu'il demande, que M.

D'Auteuil soit rétabli dans ses fonctions à Québec, ne peut être accordée.

Il a été la cause principale du trouble et de la mésintelligence qui a régné

à Québec. Folio 230, 1 page.

Le même à M. de Lusançay. Le prie de faire saisir la morue et l'huile

que M. de Costebclle a envoyées à Nantes pour son propre compte. Folio

231, 2 pages.

Le même à M. de Vanolles. Le prie de l'informer s'il a accepté et payo

les lettres de change de M. Duiand de la Garonne. Folio 232, J page.

lAi même à M. des Bergères de Rigauville, au sujet le son procès. Folio

233, 1 nage.

Le même à M. le marquis de Vibraye. Le remercie de lui avoir commu-

niqué les nouvelles qu'il a reçues du Canada. Folio 233, J page.

Le même à M. Bégon. Ouvriers employés par M. d'Iberville. Folio 234.

è page.

Le même au même. Instructions diverses. Folio 234, 4 pages.

Soit 6 pp.

M

M

PLAISANCE.

Versailles,
9 Janvier.

19 Janvier.

19 Janvier.

19 Janvier.

19 Janvle.

.

19 Janvier.

19 Janvier.

19 Janvier.

Le ministre h M. de Lusançay. Folio 239, 1 pape.

T>e même à M. Landréau. Folio 239, 3 pages.

Le même à MM. L'Empereur et Noël. Folio 242, 2 pages. Soit 3 pp.

Le même au lieutenant de l'Amirauté de Bayonne. Folio 244, 1 pag».

Le même à M. de Lusançay. Folio 244, 1 page.

Le même à M. Desgiassières. Folio 245, 2 pages. .

Le même à M. Bégon. Folio 246, J page.

Le même au même. Folio 247, 2 pages.

8c—Ksr
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1709.

Février.

Février.

Février.

Février.

6 février.

6 février.

6 février.

6 février.

20 février.

20 février.

13 mars.

13 mars.

27 mars.

27 mars.

27 mars.

27 mars.

27 mars.

Avril.

1er avril.

6 avril.

6 avril.

8 avril.

8 avril.

8 avril.

8 avril.

8 avril.

8 avril.

8 avril.

8 avril.

8 i-vrll.

9 avril.

9 avril.

Marly,
12 avril.

12 avril.

12 avril.

11 avril.

AMBITU CÀVÀMEniEt.

03 VICTORIA, A. 1900

Le même à M. L'Empereur. Folio 248, 3 pages.

Le mémo à M. Noël, rdio 250, 1 page.

Le même à M. Landréau. Folio 251, 2 pages.

Le même à M. de Lusançay. Folio 252, 1 page.

Le même à M. le Bret. Folio 2!i-i, 1 page.

Le même à M. Bégon. Folio 256, 1 page.

Jje même aux officiers de l'Amirauté di) La Rochelle. Folio 257, 1 page.

Le même à M. de Valincourt. Folio 257, 1 pnge.

Le même à M. de Costebelle. Folio 258, 1 page.

Le même à M. Desgrassièrcs. Folio 259, 1 page.

Le même à M. Robert. Folio 25!), 1 page.

Le même à M. L'Fmpereur. F'Jlo 200, 3 pages.

Le même à M. Clairambault. Folio 263, 1 page.

Le même à M. Landréau Folio 2'.o, 1 page.

le même à M. L'Empereur. Folio 264, 2 piges.

Le même à M. (L> Costebelle. A rapport à la prise de Saint-Jean par M.

do Saint-Ovide of aux mesures à prendre pour tirer le meilleur parti de ce

succès. Folio 265, 3 pages.

Jm même à JL ilc S;iint-Ovidc. I^ roi a été content de sos succès à

Saint-Jean. N'étant pas on état d'en prendre posse-sion, il convient de

raser les fortifications et de transpo.ter les canons à PLiis .a.e. Il pourra

accepter la proposition des habitants qui désirent res'.er sur les lieux

moyennant rançon et faire les autres prisonniers. Folio 267, 2 pages.

Le même à M. Bégon. FoIùt 269, 4 pages.

Le même à M. de Penscns. Folio 272, 1 pag\

Le même à M. de Clairambault. Folio 273, i page.

Le même à M. Landréau. Folio 273, i page.

Ordr" du roi pour permettre à M. de la Rochealart de conserver ou

d'abandonner le poste de Saint-Jean. Fo'io 274, 1 page.

Le ministre à M. de la Rochealart. Folio 275, 3 pages.

Le même au même. Folio 277, i page.

Le même à M. Bégon. Folio 277, 3 pages.

Le même au même. Folio 280, 1 page.

Ordre du roi au Sieur de la Ronde Denis pour venir rendre compte de

sa conduite. Folio 281, J page.

Jje ministre à M. Durand de la Garenne. Folio 281, 1 page.

Le même à M. de Saint-Ovide. Les Anglais font des préparatifs porr

reprendre Saint-Jean. Suivra les crdrûfl de M. de la Rochealart. A été

fait chevalier dt. ..aint-Louis. Folio 282, 2 pages.

Le même à M. de Costebelle. Folio 283, 3 pages.

Le même à M. de la Rochealart. Folio 285, 1 page.

Lettre du roi à M. de la Galissonnière pour faire un détachement de

200 soldats qui seront embarqxiés sur Le Fidèle. Folio 286, i page.

Tx; ministre à M. de Costebelle. Est informé qui les Anglais s'apprêtent

il prendre la mer avec une escadre de 13 vaisseaux. Ils ont l'intention de

reprendre Saint-Jean, d'attaquer Plaisance et de se rendre à la Jamaïque.

Espère les devancer. Folio 287, 2 pages.

1-e même à M. Saint-Ovide du BrouiHan. Folio 28S, Ij pages.

Le même ù M. L'Empereur. A trouv5 h "loyen d'envoyer du secours à

Terreneuve. Craint que la dépêche à M. de '"'ostebelle n'ait eu l'effet do

faire abandonner Saint-Jean. Le prie d'envoyer de suite la dépêche à M.

de Costebelle qui lui annonce l'envoi da ce secours. Folio 289, 1 page.

Le même à M. de Clairambault. Même sujet. Folio 290, i page.
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1709.

12 avril.

12 avril.

12 avril.

12 avril.

12 avrl

17 avril.

17 avril.

Versailles,
24 avril.

24 avril.

24 avril.

1er mal.

1er mal.

5 Juin.

20 Juillet.

20 Juillet.

31 Juillet.

31 Juillet.

Marly,
10 août.

10 aoOt.

10 aoOt.

10 aoQt.

10 aoflt.

10 août.

Versailles,

14 août.

20 août.

Le même i M. de Lucancay. MSme sujet. Folio 290, i page.

Le même à M. Landréau. Même sujet. Folio 291, i page.

Le même à M. Massiot. Folio 291, 1 page.

Le même à M. Landréau. Folio 292, 1 page.

Circulaire aux commissaires des Sables d'Olonne, de Bordeaux, de la tête

d> Buch, du Croisic, Saint-Brieur, Cherbourg, Honâcur et Dieppe, pour
obliger les marchands du royaume qui font la i>êche en Terreneuve, d'en-

voyer leUi'B vaisseaux en la baie de Plaisance. Folio 29.3, 1 page.

Le même à M. de Costebelle. L'arrivée à Bayonne de M. de Sourdeval

l'a fort surpris. Cette manière d'envoyer des courriers sans nécessité

cause une grande dépense et ne peut convenir. Folio 294, 1 page.

Le même à M. Landrêan. Folio 294, 1 page.

L^ même à M. Bûgon. Folio 2tt5, 1 page.

Le même à M. L'Empereur. Folio 296, J page.

Le même à M. de Marigny. Folio 297, 1 page.

Le même à M. Bégon. Folio 297, 2 pages.

Le même à M. Landréau. Folio 299, 1 page.

Le même à M. de Costcbelle. Folio 299, J page.

Le même à M. Bégon. Folio .300, 1 page.

Le même à M. Landréau. Folio 301, i page.

Le même à M. Bégon. Folio .302, 1 page.

Le même à M. Lusançay. Folio 303, 1 page.

Le même à M. Bégon. Folio 304, 1 page.

Le même à M. de Costebelle. Par les dernières nouvelles les Anglais ne

se sont pas trouvés en état de reprendre Saint-Jean cette année. A vu

avec peine les cruautés des sauvages Micmacs envers les Anglais. Ap-

prouve qu'il les .lit renvoyés au Cap-Breton. Instructions diverses. Folio

304, 15 pages. Soit 24 pp.

Ijb même à M. Durand de la Garenne, commissaire de la marine à Plai-

sance. Folio 319, 5 paptes. Soit 8 pp.

Ijb même à M. de Costebelle. Folio 324, 3 pages.

Le même à M. de L'Hermitte. Folio 326, 2 pages.

Le même à M. Rousseau de Souvigny. Folio 328, 1 pige.

Le même à M. l^andréau. T^olio 329, 1 page.

Le même à M Folio 330, i page.

ACADIE.

Versailles,
5 mal.

5 mal.

5 Jula.

Le ministre à M. Bégon. Demande un procès-verbal sur la qualité dii

goudron reçu do Québec et de l'Acadie. Examinera les plaintes des Aca-

diens. Ils prétendent que l'on fait des déductions à Rochefort sut les

mâts qu'ils coupent, et que souvent ils ne sont payés que 3 ans après.

Folio 331, 1 page.

I^e même à M. Rircrin. Txs prie d'cTamiTiiT les propositions de M. do

Subercase, au sujet du castor venant de l'Acadie. Folio 332, J pnge.

Le même à M. Méliaud. Le prie ds lui rendre compte de l'état dans

lequel se trouve le procès que font au Sieur de Saint-Castin ses parents

de France, et particulièrement le lieutenant général de l'île d'Oléron. Ils

prétendent qu'il est un bâtard, mstlgré toutes les preuves qu'il a fournies

de la légitimité du mariage de son père avec une sauvagesse. M. de Suber-

8e—H27J
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12 Juin.

6 juillet.

20 juillet.

14 juillet.

18 septembre

29 novembre.

29 novembre.

4 décembre.

4 décembre.

31 décembre.

1710.

VersaiUeB,
4 janvier.

8 janvier.

16 avril.

ABCBinS OÀNADBinm.

M VICTORIA, A. 1900

cn?e ne pouvant lui donner de congé, en raison de l'utilité do ses ierriue*,

il le prie do lui rendre la justice qui lui est due. Folio 332, 1 page.

Lettre du roi à M. de Subercase, au sujet de la paix. On a répondu

ù ses ouverture!! pour la ptii.x par dts exigences qui le forcent à continuer

la guerre. Folio 333, 3 pages.

Le miniâtre à M. Bégon. Passeport pour faire passer 1,000 livres de

tabac do Clérac ù l'Acadie pour l'usaîje des soldats. Folio 336, i page.

Le même à M. Desmnrotz. Folio 336, li page.

Le même à M. de Saint-Mac iry. Jl écrit il l'évêque de Québec, prison-

nier en Angleterre, et à l'abbé Gaulin, à l'Acadie, pour obtenir de nouvelles

pièces prouvant que le Sieur de Saint-Castin est bien la fils légitime de M.

Vincent de Saint-Castin. Folio 3;i7, 1 pnge.

I,e inêmo au même. L'évêque de Québec, qui est revenu d'Angleterre,

a donné un certificat confirmant la validité du mariage do M. Vincent de

Saint-Castin. Ne voit pas quelle nouvelle difficulté peut lui faire M.

Labaig, juge d'Oléron. Folio 338, 1 page.

Le même à M. de Subercase. Accordera au Sieur Petit, qui passe il

l'Acadie pour y fonder un établissement de iiêclie, une concession conro-

nable. Folio 339, 1 page.

Le mémo au même. La récolte a été mauvaise en France. Il le prie

d'engager les habitants à semer autant do blé que possible. Folio 339, 1

page.

La même à il. de Labaig. Juge et li'.'Utenant-général d'Oléron. Espère

qu'il reiidj-a de lui-même, au Siiur de Saint-Castin, son beau-frère, la jus-

tice qui paraît lui être due, car, ê" l'aveu de tout le monde, il est bien l-

fils légitime de M. Vincent de Sa lastin. Folio ."340, 1 page.

Le même à M. de Saint-Macry . a écrit à M. de Labaig de faire de

lui-même justice il M. do Saint-Castin. Folio 341, 2 pages.

Le même â M. de Pensens, aide-major de l'Acadie. Le blâme d'être

revenu en France sans ordre. Folio 343, J page.

Fin du volume 30.

Vol. 31—(N'a rapport qu'aux îles d'Amérique. Aux pages 151, 156,

163, 17o, il y est question des biens que possédait M. d'Yberville â Saint-

Domingue et d'un ordre du roi pour les faire saisir, afin d'empêcher le

frère de Jf d'Yberville et Le Gardeur, agent de sa veuve, d'en disposer en

attendant je règlement à intervenir sur les réclamations que le roi pré-

tendait pouvoir exercer contre la succession.—E.R.)

DÉPÊCHES—ILES DE L'AMÉRIQUE—COLONIES SEPTENTRI-
ONALES—AUTRES LIEUX—ANNÉE 1710—COLONIES.

Série B.—Voî. Sî.

DÉPÊCHES DES COLONIES SEPTENTRIONALES.

Folio B. (Deuxième partie du volume) 29 pages. Soit 50 pp.

Le ministre à M. Bégon. Le roi a accordé au Sieur Danican le vaisseau

Le François pour l'envoyer au Canada. Folio 1, 2 pages.

Le même au même. Peut accepter la proposition du Sieur Pascaud

pour la fourniture de farines à Plaisance et à l'Acadie. Folio 2, IJ page.

Le même au Père de Lamberville. Soumettra au roi les raisons qu'il

donne contre le rétaMissement des congés. Folio 3, è page.
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Le môme à M. de Quinson. M. de St Ou« s'étant retiré du ierrioe,

ayant accepté une pension et sa compagnie ayant été donnée à «on fil», il

lui est impossible de lo recommander au roi comme gouverneur des Troi»-

IliTières. Folio 3è, è page.

Le même à M. Lajoie. La Compagnie du Canada n a pas demandé do

faire passer un vaisseau hollandais au Canada, cette permission, d'ailleurs,

n'eût pas été accordée. l>oit se hâter de par. ':ar L'A friqnain eat un vais-

seau très lent. Folio 4à, è imgc.

Le même à M. l'abbé Brisacier. Plaintes contre l'abbé de la Vente.

Folio 6, 1 page.

Le même à M. Bégon. Instructions diverses. Folio 5è, 3 page».

I^ même à MM. de Vaudreuil et RaudoL N'a pas reçu leur dépêche de

l'onrée dernière, le vaisseau La Bellonne, qui la portait, ayant été pns

par lennemi et la dépêche jetée à la mer. Le roi est très mécontent de

ia mésintelligence qui s'f.ocroit entre eux. A envoyé le maréchal

d'Huxelles et l'abbé de Polignac en Hollande pour négocier de la paix.

A été informé par Madame de Vaudreuil, que leur dépêche jetée à la mer

proposait le rétablissement des congés. Leur envoie les mémoires contre

cette proposition. Approuve le choix de M. de Louvigny pour commander

à Michilimaliinak. Le grand nombre de chevaux au Canada a pour effet

d'cfféminer les habitanU ; il conviendrait d'en limiter le nombre, " de

boucler les juments et de couper les étalons ". A donné ordre à M. Bégon

d'en envoyer d'autres par le vaisseau Le François. N'a pas reçu de

recensement depuis 2 ans. Les fortifications de Québec et de Montréal

ont trop d'étendue. Feraient bien de réunir un conseil pour recevoir les

avis sur ce qui convient pour la défense de la colonie. Envoie les lettres

de " naturalité " accordées aux Anglais catholiques. Le roi a nommé M.

Raudot, fils, intendant général des classes des matelots du royaume. M.

Raudot, père, sera remplacé l'année i)rochaine par M. Bégon, inspecteur

général de la marine. A ancordé 30 médailles d'argent et de vtrmeil pour

présents aux sauvages. Est heureux du bon «uccès des négociations de

M. de Longueuil et do Joncaire avec les Iroquois. Désire leurs avis sur

la concession en fief que demande lo sieur J.-Bte. Tincher*ïau, près le»

seigneuries de Le Gardeur et de la dame Duquel. Folio 74, 13 pags.

Le même à M. de Vaudreuil. Puisqu'il éwit informé que les Aniglai»

devaient attaquer la colonie par terre et par mer, il a bien fait d'agir en

conséquence. A eu tort d'envoyer M. de Menthet avec un parti de 100

hommes à la Baie d'Hudson ; c'était priver la colonie de ces hommes pour

l'attaque qu'il redoutait. Le jugement de M. Raudot dans l'affaire de la

succession du marquis de Cresacy, était bien fondé puisqu'il n'était pas

naturalisé. L'habitude d'exiger des présents des sauvages est un abus.

La nomination de M. de Villeneuve, accusé d'assassinat, au poste de capi-

taine de milice, est d'un mauvais exemple. Affaire de Lorimier.
_
Le

blâme de sa conduite envers M. d'Eschambault et envers M. de Villiera.

Plaintes de M. Raudot contre lui. Le Vasscur de Néré. Le roi a accordé

à irM. Raudot et de Bcaujeu les premières compagnies qui vaqueront, et

à MM. Hertel de la Frenière et Le Bert de Senneville les premier» lieu-

tenances. Folio 14è, 13 pages.
^ , ^

Le même à M. Raudot, iits. Demande m\ nouveau n^omoirc sur le

Cap-Breton. A été nommé intendant général des classes du royaume

à la place de M. de Beauharnois. Folio 30, 2 pages.

Le même à M. Raudot de Chalus. Lui a accordé la premièw compa-

gnie vacante au Canada. Folio 31, J page.

Le même à M. le marquis d'Alogny. Le prie de lui envoyer raie liste

des ofiSoiers du Canada, avec leur ancienneté, leur âge, leur naissance,
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leuM qualitéa bonne» et mauvaise», etc. Acconl^ra à M. do Suint-Vincent,
capitaine à l'Acadic, d« commander une compagnie i (juébec s'il trouve
quelqu'un pour le remplacer à l'Acadie. Folio 31, 1 page.
Le même à M. de Lan>fIoi»eric. Lui a awordé une augmentation d'ap-

pointements et une enseijnJe à son fils. Folio 32, i paicc.

Le même à M. le baron de Lonffueiuil. Pour le récompenicr du succès
de se» négocinlions avec les Inxiuois, il lui a été aciordé la lieutenance da
roi a Alontréal. Folio 32, J pufre.

Lo même à M. de la Cha«»ugne. Le roi lui a accordé la majorité do
Montréal. Folio 32J, J page.

Lo même à M. de« Bergères. Le roi lui a aciordé la majorité des Trois-
Kivières à la place do M. L:ncU".t. <lée«xlé. Folio ;!3, * page.
Le même à M. I^ Gardeur. Le roi lui a accordé uno compagnie. Idem

i MM. d'Aillebout, d'Argentouil, Lu Vallière, Boauba-sin, de l.i Pipardièie,
Jousselin de Marigny, Vaudrcuil, fils, do Hcaiij.u. Tdom pour enseignes
à MM. Croisille de Repcntigny, de Btlksirc, de Xo.vellp?, de la Mollorio,
de Recort, de Langloiserie. Idem. Lieutenance do la prévôté a M. du
Puy, en l'absence de M. Riverin. Idem Premier 'oi.i<«ilIor du Consoil
Souverain à M. de Lamnriinière à la place de M. de Lotbinièro, décédé.
Idem. Conseiller au Conseil Supérieur à MM. Charon, Chartier de Lot-
binière, Gaillart. Idem Lieutenant particulier à la pLice de M. du Puy.
Folio 33, 6 pages.

Le même à M. d'Aigrcmmt. Demande une réponse. Folio 36i, J page.
Lo même à M. de Bienville. Affaires do la Louisiane. Folio 36i, 9

pages.

Le même à M. d'Artncuette. .Affaires do la I-ouisiane. Folio 41, 13 pages.
Le même à M. de Lassallc. Affaires de la Louisiane. Folio 48, 3 pagei.
Lo même à M. .Tonquaire. I« roi lui a accordé une lieutenance. Folio

50, i page.

Le même à M. Dumcsnil Xorey. Lo prie de lui ndres-er une liste de»
ofRciera du Canada. Folio .50*. i page.
Le même à M. de Lanoue. îa' roi lui a accordé une lieutenance. Idem

à MM. do Saint-Ou!-., .; - Lcgauchitit-rc, de Rraorelonne, de Bailleul, de
Vartnnes, Baucher, de la Pédèrc. F,lio 51. A pape.
Le même à M. de Louvifmy. Lo roi n fait difficulté de lo nommer pour

commander à Miohiiimakinak sur la reconimundation de MM. de Vaudrouil
et Raudot; à cause des plaintes portées contrt? lui au sujet du commerce.
Folio 51i, 1* page.

Lo mêm M. Du Plessis. La reprise do 3,000 livres sur le Sieur
Pascaud do , être maintenue. Folio 52, IJ page.
Lo même à M. de Launay. Ord.-e pour faire fabri lu-r d^s médailles pour

des présents aux sauvages. Folio 53, J page.
Lo mémo à M. do Vaudreuil. M. de La Mothc Cadillac n jté nommé au

gouvernement de la Louisiane 1 1 M. de la Fortst a été choisi pour le rem-
placer à Détroit. Il faut envoyer ses papiers à M. de C dillae pour qu'il
puisse se rendre à la Louisiane par les terres. M. do Ronionville, qui com-
manu^. le vaisseau qui va à la Louisiane, prétend qu'il est nécessaire de
penplcr la L-iiisiar.e avec- les Canadiens de Dctr.it. Lo prie d'examiner
cette question. Folio 54è, 2 pages.
Le même à M. de lu Moi ho Cadillac. Instructions div rses au «ujet de

la Louisiane. Le prie de se rendre bien compte des faits recueillis par M.
d'Artaguetto touchant les malversations de M. de Bienville et do ses frères.
Folio 55è, 4 pages.



BAFPOaT H. nOCMD UCIUKD.

m».
13 mtL

13 mal.

13 mal.

13 mtl.

15 malt

16 mal.

Ver^alllea,

20 mal.

DOC. DE LA SESSION No 8o

Le mimo à Jil. de Bi«Qvill«. M. de Cadilke ctt. nomnié à la place. E*-

pèrt qu'il pourra ae juatiticr de» accuiation» portées lontre lui et mériter

de nouvelles grâce* du roi. Folio 57è, è page.

Le infime à M. d'Artouuftte. Instruira il. de Cadillac des accu-ation»

portée! contre Mil. d'iberville. de BieiiTille ot leurs frèrei. Folio 58, l

page.

Mémoire du roi A M. do la Motlie Cadiliac, «ouvcrncur de la Louiaiane.

Folio 58J, 16 pages.

Le ministre à M. de la Forest. A ^té ivouimé comniand.'int do Détroit i

la place de M. de Cadillac. Sera au.x mê.nes privil.'Kes et aux môiiica olili-

gntions. N'aura d'autre raiijj que c. lui lîe capitaine d'infanterie. N'em-

pêchera pas les «auvage» établis à Détroit d'.-iUer se fixer ou trait» r à Mi-

chilimakinak. Ne tolérera pas le commcice d» l'cau-de-vic. ot surtout n'en

fera pas lui-même. 11 ne faut plus que les cnstors passent aux Anglais ot

que leurs marchandises s'introduisent .lan- \\ colonio. Ne prendra 'lue

le 14™ minot comme mouture. N'imposera pas un droit de cnpitation sut

les gens de Détroit comme l'a fait M. de Cadillac. Folio 67 J, 8 pages.

Le même i M. Bégon. Donnera pnss.ige à M. l.e Duc ot il sn famille,

composée de 3 garçons et 3 filles. Folio 71*, è page.

r^ même à M. l'évêque do Québec. Le T«i ne veut pas accorder aux

filles de la Congrégation de
""

-^bcc et aux Hospitaliers do Montréal la

permission de tinuer à faiu des vœux simples. Folfo le P '(îc-

Le même à Si .le Suborcase. Nécessité de l'économie p ' Mitiiiua-

tion de la guerre. Les échecs répétés dus yVnglais contre l'-'. uignent

le danger d'une nouvelle attaque. Pour la faire avec quelque cuince do

succès il faudrait des forces considérables que le roi d'Angleterre n'est

guère en état de supporter. Toutefois, il doit se tenir sur ses gardes et

veiller aux agissements des Anglais à Boston. Il est venu tant de plaintes

au roi sur la mauvaise conduite de M. de i . Ronde, à l'égard des prises

opérées par lui avec La Vénus, qu'il a donné or<lre à M. do Costebello de

le faire passer en Frencc pour rendre c mpto de sa conduite. Fait bien

d'informer M. de Vaudieuil de tout oe «lui se passe. De Saint-Castin.

Fera remettre l.;104 livres au sauvat-e qui a trouvé 3,000 à 4,000 piastres

feur le rivage. Ne doit pas faire do uionnaie de cartes pour aucune consi-

dération. Ne doit pas usurper les fonctions d'ingénieur de M. de Labat

Approuve qu'il ait fait faire d(s iioudiirns ot fait achever les casernes. A
bien fait de faire passer Madame do Fieneui-e au Canada. Est persuadé

qu'il y a eu do la passion dans les avis donnés sur la conduite «la

M. de Bonaventure. Est aise quo Madame de la Tour se soit accommodée

aii sujet de sa terre du haut de la rivière. Ne peut accepter sans do

sérieuses réilexions sa proposil'on de cisser tous les contrats faits par M.

de Bellisle comme seigneur de Tort- Royal. Veut bien qu'il accommode

les disputes de ceux qui s'adressent .i lui, mais il ne convient pas que sous

ce prétexte il s'attire ceux qui no désirent pas s'en rapporter à lui. Plaintes

diverses contre lui. Mine de ehurbon. I» roi n'a pas voulu accorder les

3,330 livres pour la perte subie par les habitants sur ks le: très de change

qu'il leur a données. M. Rousseau de Souvigny. M. de Chaeomncle. il.

Pascaud. Folio 73, 35 pa^ïes.

Le même à M. Des Croutins. Est bien aise que la prise opérée par La

Vénus ait fourni des marchandises pour les besoins do la colonie. A bien

fait de remettre à M. Vincelot l'arprent qui était dû aux Canadiens qu il a

amenés du Canada, sans attendre la vente des effets qui se trouvaient sur

la prise qu'il ont faite. Le Sieur Allain. Instructions diverses. Folio

90i, 11 pages.

20 mal.
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iff



Mi ABOHITES CkVADVamSB.

171».

20 mat.

20 mal.

20 mal.

20 mal.

20 mal.

.20 mal.

20 mal.

23 mai.

23 mal.

23 mal.

23 mal.

23 mal.

23 mat.

23 mal.

23 mal.

23 mal.

23 mal.

23 mal.

SS mal.

26 mal.

63 VICTORIA, A. 1900

Le même à M. de Bonaventure. Mninteiiant que Madame de Freneus©
est au Canada, il espère qu'il ne causera plus de scandale. Folio 96}, IJ
page.

Le même à M. de Falaise. Eoconnaîtra ses services. Folio 97, i page.
Le même à M. de Saint-Castin. S'occupe de lui faire rendre justice

dans les procès que lui font ses parents. Folio 97è, 1 page.
Le même à M. Lopinot. Lui envoie le brevet de confirmation de la con-

cession qui lui a clé faite au cap Fourchu. Folio 98, le page.
Tx> même à M. de Labat. Approuve qu'il prenne sur le fond des fortifi-

cations et des revenants tout ce qui sera nécessaire pour le paiement des
dépenses extraordinaires. Folio 99, i page.
Le même à M. de Gannes. Devra se conformer à la décision du roi au

sujet de sa difficulté avec M. de la Ronde Denys touchant la préséance du
rang. Folio 99, A page.

Ijb même à M. de Vaudreuil. Si, comme le dit M. Le Vasseur, il y a un
moyen de fixer la tuile sur les toits, il s'efforcera d'en faire fabriquer à
Ïrois-Eivières. Folio 99}, 1 page.
Le même à M. liaudot. Est informé qu'on arme plusieurs vaisseaux de

guerre en Angleterre avec l'intention de les faire pas'er au Canada avec
4 sauvages qui sont à Londres. Folio 100, 1 page.
Le même au même. Prétentions de la Compagnie du Castor. Sommes

dues à MM. de Ramesay et de Subercase pour avances faites à la Com-
pagiiie de la colonie du Canada. Folio 100}, 2 pages.
Le même au même. A permis au commandant du vaisseau La Victoin,

d'aller prendre à Québec une cargaison de biscuits et de farine pour
Plaisance, à condition que cela n'expose pas le Canada à la disette. Folio
102, } page.

Le même à M. de Subercase. L'infoi-me que les Anglais arme r.m
escadre pour le Canada ou l'Acadie. iolio 102}, 1 page.
Le même à M. Costebelle. Idem. Folio 108, 1 page.
Le même au Père Le Tellier. Le prie de parler au roi pour qu'il ac-

corde un petit bénéfice ou une pensio" 4 M. de Li Coljmbière, grand-vicaire
de l'evêque de Québec. Il a de la peine à vivre. Folio lOU, } page.
Le même à M. Bégon. Affaires de la Louisiane. Folio 104^ 3 pages.
Le même à M. de la Colombière. Ce n'est pas par oubli que ses provi-

sions de conseiller clerc au Conseil Supérieur ne font pas mantion de sa-
laire. Cette charge est purement honorifique. Folio 105}, 1} page.
Le même à la supérieure des filles de la Congrégation do Notre-Dame de

Villemarie. Le roi n'a pas jugé à propos de permettre aux filles de ss>
communauté de faire des vœux simples. Folio 106}, } page.
Le même à M. de Vaudreuil. Demande des nouvelle du chef Abénakis

qui est allé en France avec M. de Montigny il y a .5 ans. Les Anglais
arment une escadre contre le Canada. Fo'io 106}, U page.
Le même au même. Permettra à M. Diistnrch, commandant La Victoire,

de charger des vivres pour Plai-iance. Folio 110}, } page.
Le même à M. d'Artaguette. Le Sieur Jamin se"rond à la Louisiane

pour remplacer M. de la Salle. Croit que dans ses accusations contre de
Bieuvillo il s'est laissé influencer par de la Salle qui est rempli d'animosité
contre de Bienville. Folio 111, 1 page.
Le même à M. de Marigny. M. Massiot à ordre de lui remettre toutes

les dépêches pour le Canada. Folio 111}, } page.
Le même à M. Amelot. Ne croit pas qu'il puisse recommander au roi

de donner des passeports pour permettre à des vaisseaux hollandais d'aller
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à Québec chercher une cargaison de castors, malgré que cela pourrait sou-

lager la Compagnie des Castor?. Folio 112, 5 pages.

JjC même à M. de Vaudrcuil. Madame de la Forest a demandé un congé

pour son mari et aussi'le privilège de faire valoir le fort Saint-Louis des

Illinois. Jugera avec M. Raudot ce qu'il convient de faire. Folio 114è,

1 page.

Le même à M. de Beauhamais. Afiairea de la Louisiane. Folio llSi, 1}

page.

Le même à M. de Remonville. affaires de la Louisiane. Folio llfll,

1 page.

Le même à M. l'abbé Brisacier. Idem. Folio 117, i page.

Le même à M. de Vaudreuil. M. de Suberoase dit qu'il se fait de

grands préparatifs à Boston et à New-York pour l'attaquer et demande

des secours. A fait un traité avec le Sieur Pascaud pour approvisionner

Plaisance et lAcadie. En prévision de retards, il le prie de porter se-

cours à M. de Subercase. FoUo 117è, 2 pages.

Le même à M. de Subercase. Regrette que le vaisseau qu'il a envoyé en

France ait relâché à la Martinique, sans quoi il eût pu lui envoyer les

approvisionnements qu'il demande. Espère qu'il aura pu s'approvision-

ner un peu au moyen des prises des corsaires. Folio 1201, 2i pages.

liC môme à M. de Costebelle. AflEairos de Plaisance. Folio 121J, IJ page

I^ même à M. de Vaudreuil. Ne remettra le congé au lieutenant Mar-

telly que si sa présence n'est pas indispensable. Folio 122*, i page.

Le même à M. de Beauhamais. Donnera passage à M. Aubert, conseil-

ler. Folio 123, i page.

Le même à M. d'Alogny. Est bien aise d'apprendre que les officiers qui

doivent passer au Canada sont à La Rochelle. Folio 12-3, J page.

Le même à M. d'Agues?eau. Le prie d'informer MAT. Mercier et du

Moulin qu'ils doivent remettre de suite un état de leurs afFaires, afin de

juger s'ils ont droit de refuser le paiement des lettres de change tirées

sur eux. Folio 1231, 2 pages.

Le même à M. de Beauhamais. Affaires de la Louisiane. Folio 1241,

2 pages.

Le même au même Propositions de Pascaud, Daniaud et Gitton, pour

l'ai-mement de Ln Loire et le transport de vivres et muniiions. Folio 125è,

5 pages.

Le même au même. Eclaireissoments demandés. Folio 128, 1 page.

liO même à M. de Remonville. Affaires de k Louisiane. Folio 128i,

2 pages.

Le même à M. de Vaudreuil. Sur le refus d© MM. Mercier et du Moulin

de payer les lettres de change s'il ne leur était permis d'écouler en Hol-

lande une partie deo castors, ii a été convenu qu'un vaisseau hollandais

so rendrait à vide à l'île aux Coudres et qu'il chargerait 700 ballots^ de

castors. Pour mieux s'assurer qu'il ne se débarquera pas de marchandiset

il devra mettre à bord un détachement de 20 soldats. Folio 129è, 4 pages.

Le même à M. de Beauhamais. Accordera pasahge à Madame de la

Forest sur L'Afriquain.

Le même à M. de Marigny. Est informé qu'un vaisseau de Boston,

Le Droffon, armé de 70 canons, et une felouque de 12 canot 1, doivent faire

croisière depuis ie cap Ré jusqu'à l'ile Saint-Paul. Fera passer L'Afri-

guatn, qu'il commande, par le détroit de Canseau pour les éviter. Folio

131i, li page.

Le même à M. Besmaretr. Cautionnement du Sieur Calas à l'égard

de fournitures. Folio 132J, U page.
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Le même i M. de Beaohanuus. Armement de La Loire et de La Re-
nommée. Folio 133è, 4 pages.

Le même au même. Le castor de l'Âcadie ne peut être vendu à l'étran-

ger, pas plus que celui du Canada. MM. Mercier et du Moulin offrent do
le payer 35 sols la livre, ce qui est raisonnable. Folio 135i, 1 page.

Le même à M. do Kemonville. Affaires de la Louisiane. Folio 136, H
page.

Le même à M. Âdiiumcaux, commandant La Loire, au sujet de certaines

formalités. Folio 137, 1 page.

Le même à if. de Bcauharnais. "^tartinique. Plaisance et Aoadie. Fo-
lio l.T'è, ? pages.

Le même à M. de Vaudreuil. A été informé, iior M. de Costebelle, que
le principal objet de l'armement des Anglais, l'année dernière, était

d'établir leur souveraineté à Boston et dans les provinces de la Nouvalle-

York, ces peuples se maintenant dans une espèce de république et ne vou-

lant pas recevoir de gouverneurs absolus. 11 serait à piop<>3 de faire con-

naître ces desseins au conseil de Boston et de faire pressentir les prin-

cipaux membres pour savoir leurs véritables sentiments. Il faudrait d^&

personnes habiles et discrètes pour conduire cette négociation, car au be-

soin on pourrait aider ces Américains. S'appliquera à faire réussir ce

projet. Folio 139, 2 pages.

Le même à M. des Goutins. Le roi n'a pas jugé à propos de faire

armer un vaisseau pour l'Acadie et Plaisance ; c'est le sieur Daniand, de
Rochefort, qui a armé pour son compte La Loire. Il s'est chargé de porter

à l'Acadie U's vivres, munitions et marchandises demandés. I^ Sieur

Paseaud s'est chargé de faire passer de QJbec à l'Acadie 1,112 quintaux
de farine. Consent à laisser établir à l'Acadie le marchand anglais

Bradit, delà Îfouvelle-York, s'il est catholique. A été satisfait des succès

remportés par les corsaires de l'Acadie. Accorde une médaiMe au sieur

Mirpaiii. I{ocpn>emfiTt. Le prie do !o rentieifïiKi' sur diverses choses.

Est informé qu'il règne beaucoup de désordres à l'Acadie, que le peuple y
vit sans religion, etc. Tout cela est attribué à la mauvaise conduite de
M. de Sulwroase. Est persuadé cependant qu'il y a beaucoup d'exagéra-

tion dans ces racontars. Folio 140, 16 pages.

Le même à M. de Bonaventure. M. de Sabercase ne s'est pas plaint

qu'il avait été la cause de In ditficulté qu'il a eue avec M. Lopinot. Ne
peut lui accorder do repasser en France pour entrer dans la marine tant

que la guerre durera. Aurait dû donner des renseignements sur les tra-

vaux qu'il a faits sur sa terre, près de Ia Hêve. Ne pput croire tout .îa

ru'il marque sur la conduite de M. de Subercase. Folio 148, 4 pages.

Le même à M. de Falaise. Est bien aise d'apprendre que les 4 compa-
gnies qui servent à l'Acadie soient complètes et composées de bons hom-
mes. &<> souviendra de ses services. A accordé les 2 enseignes vacantes

à Mlf. de St-Michel et d'Ailleboust. Avancera son fils à l'occasion. Folio

1.50, 1 page.

^A^ même à M. de Oannes. Ne peut lui accorder maintenant un brevet

d'enseigne dans la marine. Folio 1.50J, § page.

Le même à M. de Labat. Voit avec peine la mésintelligence entre lui

et !^^. de Sabercase. Fnlio l.'iOè. 1 page.

Le même à M. de St-Vincent. A écrit à M. de Sabercase de lui rendre
justice dans sa <liffleullé avec M. de la Pérelle. Fclio 1.51*. 1 page.

Le même à M. L'TTermitte. Affaires do Plaisance. Folio 152, 4J pages.

JjO même il 'Xf. Durand de la Garenne. Affaires de Plaisance. Folio

1.54}. S pages.

Ixî même à M. de Costebelle. Folio 1581, 29 pages.
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10 août.

10 aoOt.

10 août.

10 août.

12 août.

19 août.

20 août.

Marly,
22 août.

2 septembre.

2 septembre.

2 septembre.

2 septembre.

Le même i M. de Subercase. Espère qu'il w mettra en état de repousser

de nouveau les Anglais. Ses lettres sont arrivées trop tard pour lui porter

au temps fixé, les secours qu'il demandait. M. de Beauharnais, le nouvel

intendant de Rochefort, n fait embarquer ce qui était contenu au m£moii«

de M. des Goutins. Espère que les filibustiers ont pu l'approvisionner de

vivres et de marchandises comme l'année précédente. Est surpris qu'il

ait payé aux corsaires les farines de leurs prises au prix beaucoup plus

élevé des îles. Est aise d'apprendre que les sauvages voisins des Anglais

aient cessé de traiter avec eux. La trop grande liberté qu'il a donnée aux

prisonniers anglais a pu l'-ur fournir des renseignements qui serviront

à l'ennemi. Ne peut lui donner, présentement, pour son compte la fré-

gate La Venu». Il serait à désirer que l'établissement proposé à La Hêve

fut commencé dès maintenant, mais les fonds manquent. Le roi a ac-

cordé une médaille à M. Morpain pour le récompenser de sa valeur et de

ses services. Il est fâcheux qu'il ne se trouve plus de mâts dan.s la rivière

de Port-Royal. Croit que l'espèce de peste qui a fait des ravages à l'Aea-

die est due à l'usage immodérée d'eau-de-vie de canne. Approuve qu'il

ait fait bâtir un hôpital. Si, comme il le dit, les Aoadiens ont beaucoup

d'argent, il doit prendre les moyens de le faire circuler. H ne convient

pas d'encourager les habitants à fabriquer des toiles comme ils le font,

cela nuit au commerce du royaume. Il faut leur faire comprendre que

leur intérêt est de cultiver d'autres produits. Si M. de St-Vincent désire

passer au Canada ce n'est que par les mauvais traitements qu'il lui fait

subir. Les Sieurs do Labat du Chambon, des Closncuf, de Forillon. L-»

prie de lui apporter après la guerre des mémoires détaillés sur ce qu'il

convient de faire pour le bien de l'Acadie, et rendre cette colonie floris-

sante. Sa conduite envers M. Lopinot est très blâmable ; il n'a été empri-

sonné que pour avoir fait son devoir. Récite les nombreux griefs contre

lui et l'engage à s'amender. Folio 173, 34 pages.

Le même à M. de St-Ovide du Brouillan. Affaires de x'iaisance. Folio

190, 4 pages.

Le même à M. du Rivaud. Affaires de Plaisance. Folio 192i, 1 page.

Le même à M. do Renonville, au suiet des préparatifs de son départ

pour la Louisiane. Folio 193, 2 pages.

I^ même à M. l'évêque de Québec. Ne croit pas que les dérèglements

dont il se plaint à l'égard de l'Acadie soient aussi grives qu'il le prétend.

A donné des instructions sévères & M. de Subercase. Folio 194, 1 page.

Jye • ';-ne à M. de Subercase au sujet du congé d'un soldat. Folio

à M. Sarrasin. Espère que sa santé lui permettra de «'eiii-

b, ^r La LotVe pour repasser nu Canada. Folio 195, j page.

,e à M. de Beauharnais. Demande une liste des ofiBciers qui

de V . passer au Canada, et les raisons qu'ils ont eu de retarder leur

départ. Folio 195è, 1 page.

T>o même à M. deRenonvillo. Espère qu'il sera bientôt en état de

mettre à la voile pour la Louisiane. Folio 196, le page.

Le même à M. de Mandcville. Lui envoie un brovot de lieutenant de

compagnie pour servir à la I^onisiane. Folio 196è, i page.

Le même à M. Massiot. Affaires de la Louisiane. Folio 197, Ijmge.

Le mctiie à M. de Bienville. Appr'-wvf» les mr»tir«î qu'il t\ priae". pour

faire revenir à la Louisiane les Canadiens qui étaient allés au haut au

Mississipi. Doit les engager à s'établir solidement h la I.ouisiane. Doit

faire planter des poteaux à la rivière Perdide que les Espagnols recon-

naissent comme la frontière des deux gouvernements. Folio 197, 2è pagei

.;*'
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Le même à H. d'Ârtaguette. Est surpria d'apprendre qu'il y a peu de
bêtes fauves à la Louisiane. Est heureux que le blé y vienne bien. Folio

198è, 4 pages.

l.e même à Madame de Vaudreuil. Bendra compte au roi de ce qu'elle

lui marque. Folio 206i, J page.

Le même à M. de Beauhamais. Est informé, qu'outre 4 vaisseaux lo

guerre ennemis de 40 et 50 canons, servant de convois aux vaisseaux de

pêche, il y a 14 corsaires près de Terreneuve qui ont pris ou rançonné
nos navires pêcheurs. Doit hâter le départ de La Loire et avertir secrète-

mer*, son commandant d'être sur ses srardee. Folio 206i, 1 page.

Le même au même. A donné trop de latitude au commandant de Tic.

Loire, car il est de toute importance que l'Acadie soit ravitaillée. Affaires

de la Louisiane. Folio 208i, 5 pages.

1^ même au même. Le prie de le renseigner sur la cargaison de cas-

tor du Phénix, de retour de la Baie d'Hudson. Affaires de la Louisiane.

Folio 112, 3 pages.

Lo même au même. Des mesures sont prises pour payer l'équipage du
Phénix; en attendant, il doit empêcher que la cargaison ne soit vendue par
autorité de justice. Folio 113e, 1 page.

Le même à M. l'abbé de Brisacier. Affaires de la Louisiane. Folio
lltJ, IJ page.

Le même h. M. de Beauhamais. I.M. Mercier et du Moulin ont pris

des mesures pour remettre à La Ro belle 120,000 livres en argent, tant
pour payer les salaires de l'équipage du Phénix, la solde des oflBciers, que
pour les nvraices qui ont été faites par divers particuliers de La Rochelle.
La bala-icc sera payée par versements. Le prie d'engager les porteurs
de lettres de change d'acquic.seer à ces propositions. Folio 115, 44 pages.
Le même au même. MM. Riverin et Castol, ce dernier représentant MM.

du Moulin et Mercier, se rendent à La Rochelle pour terminer conjointe-

ment tout ce qui regarde le voyage du Phénix et sa cargaison. Folio 117i,
4 pages.

Le même au même. Aurait préféré qu'il eût lui-même traité avec les

fournisseurs du Phénix, au lieu de confier cette tâche à M. Massiot. Folio
119è, 2è pages.

Le même au même. Même sujet. Folio 121i, 1 page.

Lo même à M. Massiot. Même sujet. Folio 123è, 2 pges.

Le même à M. de Beauhamais. Folio 124i, 1 page.

Le même à M. Riverin. Mémo sujet. Folio 1255, 1 page.

Le même à M. de Beauliarnais. Même sujet. Autres lettres de change
tirées du Canada. Folio 12Cè, 1 pa^u.

Le même à M. Riverin. Est heureux d'apprendre que les offres de MM.
Mercier et du Moulin aient été acceptées. Folio 127e, 1 page.

Le même à .a marquise de Vaudreuil Lui transmet la lettre qu'il a
adressée au Père Le Tellier en faveur de son fils. Folio 128, J page.

Le même nu Père Le Tellier. Le prie de proposer nu roi un bénéfice au
fils de M. de Vaudreuil. Il se destine à l'église et ce bénéfice soulagerait
son père qui est chargé d'une nombreusa fumille. Folio 128, i page.
1^ même à M. de Beauhamais. Depuis qu'il a appris la perte de l'Aca-

die, il jjense continuellement aux moyens de la reprendre avant qua les

Anglais n'y soient solidement établis. Ne voit que le seul moyen d'une en-
treprise organisée au Canada et conduite en hiver par l'intérieur deg terres.

11 est trop tard pour en aviser M. de Vaudreuil. Rien ne peut être tenté
en été avec le concours de» troupes du Canada, car alors cette colonie
devra vriller à sa propre défense. Il serait à souhaiter que M. de Vau-
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1710 dieuil fit oette entreprise de lui-même. Commu M. de Bonavonture a écrit

à M. de Chevry qu'il avait un plan pour la reprise de l'Acadie, il ferait

bien d'en causer avec lui, ainsi qu'avec MM. du Vivier, de Subercase et

autres oiKciers. Comme, par l'article drs préliminaires, nous cédons Ter-

reneuve aux Anglais, il ne nous resterait aucun endroit de pêche si nous

ne reprenions pas l'Acadie; ce serait d'ailleurs un danger permanent pour

le Canada. Attend les suggestions qui lui seront faites. Folio 128è, 3J

pages.

26 décembre. Le même à M. Laymoye. Sur l'avis des commissaires nommés pour

examiner les moyens de cassation de Madame de la Forest, dans son

procès avec M. B< '-elot, le roi a débouté l'affaire et l'a renvoyée au Con-

seil Supérieur de Québec. Folio 130è, è page.

25 avril. Le même à M. l'évêque de Québec. A reçu ses mémoires sur les diffé-

rends qu'il a avec les MM. des Missions Etrangères. Le juge qui en

décidera est si éclairé et si équitable qu'il doit être tranquille sur la déci-

sion. Folio 130i, i page.

Vin d'\ volume 32.

H
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1711.

Marlr.
13 lanvler.

16 Janvier.

16 janvier.

16 Janvier.

16 Janvier.

16 Janvier.

16 Janvier.

16 Janvier.

16 Janvier.

Venalllra,

DÉPÊCHES—ILES D'AMERIQUE—COLONIES SEPTENTRIO-
NALES—AUTRES LIEUX—ANNÉE 1711—COLONIES.

Série B.—Vol. S3.

La première partio (212 pages) ne concerne que les îles d'Amérique.

Folio B, 22 pages. Soit 40 pp.

Le ministre à M. de la Galisonnière. Lui envoie 14 lettres écrites par

M. de Subercase, les oflSciers de la garnison de Port-Royal et M. des Qou-

tius, et autres papiers pour en faire usage au conseil de guerre qu'il a

ordre d'assembler pour examiner la conduite de ces officiers à la prise de

Port-Royal. Folio 2, 1 page.

Le même à M. de Beauhamois au sujet de castors débarqués en fraude

à Sautander. Folio 2è, IJ page.

Le même i M. Raudot, fils. Même sujet. Folio 3, 1 page.

Le même à M. de Marigny. Même sujet. Folio 3è, 1 page.

Le même à M. Massiot. Même sujet. Folio 4, li page.

Lettre du roi à M. de Vaudreuil pour faire chanter un Te Deum sur

la victoire remportée par lo roi d'Espagne au combat de Brihuega. Folio

6, 3 pages.

Le ministre à M. de Vaudreuil. Id. Id. Lettre du roi à M. l'évêque

de Québec. Id. Le ministre au même. Id. Lettre du roi à M. Raudot.

Id. Le roi à M. de Costebelle. Folio 6i, 6 pages.

Le même à M. de la Galiasonniêre. Lui conununique une lettre de M.

de Gannes au sujet de la prise de Port-Royal. Folio 9, 1 page.

Le même à M. de Beauharnois. Lui adresse une lettre de M. de Labat

touchant la prise de Port-Royal. EUe lui paraît très importante. Lui

adresse aussi un mémoire de Madame H" Vîiadreuil sur les mesures à

prendre pour conserver le Canada et reprf -dre l'Acadie. Attend les avis

qu'il lui a demandés sur les moyens de rt rendre l'Acadie. Folio 9J,

4 pages.

Le même au même. Secours à Plaisance pour conserver oette colonie.

Folio lié. 6 pages.
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14 mars.

14 mars.
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22 mars.

22 mars.
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Le mêBM à M. L'Empereur. Même sujet. Folio 14, li page.

Le même à M. de Lusançay. Même sujet. Folio 15, 1 page.

Le même à M. de Beauhamais. A reçu son projet d'armement pour

reprendre l'Âcadie. Aurait dû mentionner si les armateurs se charge-

raient de la dépense de cet armement. Le roi n'est ^udre en état de la

supporter. Folio 15}, 2 pages.

Le même au même. Soldats pour Plaisance. Folio 17, 2 pages.

Le même à M. de Lusangay. Id. Folio 18, 1} page.

Le même à M. de Gostebelle. Id. Folio 18i, 1 page.

Le même à M. de Beauhamais. Désire savoir ce que coûterait l'arme-

ment pour reprendre l'Acadie. Le prie d'obtenir des armateurs qu'ils

fussent eux-mêmes les avances. Si Port-Royal ne pouvait être pris, on

pourrait faire un établissement à La Hêve et y construire un fort. H
est important également de prendre une prompte résolution à l'égard de

la défense du Canada. Folio 19, 6 pages.

Le même aa même. Lui communique une lettre de M. de Labat, ren-

fermant des plaintes contre M. de Subercase qu'il est nécessaire de sou-

mettre au conseil de guerre. Folio 22è, è page.

Le même au même. Il est urgent d'armer de suite un vaisseau pour

le Canada, etc. Folio 23, 3 pages.

Le même au même. Lui communique une lettre de M. de St-Vincent,

capitaine de l'Acadie. Elle contient des faits qu'il est nécessaire d'ap-

profondir. Folio 24è, le page.

Le même à M. L.andréau. Soldats pour Plaisance. Folio 25, 1 page.

Le même à M. de Vaudreuil. A avis (jue les Anglais ont dessein cl-s

faire une entreprise sur le Canada, que leur esc.idrc, avec 3,000 hommefi

de débarquement, partira vers la fin d'avril. Folio 25i, 2 pages.

Le même à M. Eaudot. Même sujet. Folio 26è, 1 page.

Le même à M. Lombard pour qu'il transmette au capitaine du Daiiben-

ton les 2 lettres précédentes. Folio 27è, i page.

Le même à M. de Costebelle. Lui envoie 100 soldat^*. Les Anglais doi-

vent attaquer le Canada et peut-être Plaisance. Folio 28, 2 pages.

Le même à M. L'Empereur, pour expédier la lettre précédente. Folio

29, i page.

Le même à M. de Beauhamais. Armement des Anglais. Instructions.

Folio 29, 3i pages.

Le même au même. Armes et munitions pour le Canada. Folio 31, }
page.

Le même au même. Le prie de vérifier les faits contenus dans le mé-
moire des armateurs de L'Afriquain. Folio 31è, 1 page.

Le même à M. de Beauvais. FusiL à envoyer de Mnrsoillcs au Canada.
Folio 32, i page.

Lo même à M. de Beauhamais. Se doutait bien que les armateurs ne

voudraient pas faire les avances d'une expédition pour reprendre Port-

Iloyal. Le roi n'étant pas en état de faire cette entreprise il serait à dc-

sirer qu'une compagnie de négociants se formât pour cet objet; le roi leur

do'.nprnit <]p irrands avantaires. Folin 32, 4i nage-.

Le même nu même. Offres que fait le Sieur Pascaud d'embarquer sur

son vaisseau, Le Pontehartrain, les soldats destinés pour le Canada. Fo-
lio 34è, IJ page.

I.e mémo au Sieur Martelly. Ne peut lui procurer la promotion qu'il

demande. Lui accordera un congé si ses affaires ne lui permettent pas de
rester au Canada. Folio 85}, } page.
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1711. Le même à M. de Betuhanwii. Lui envoie \m projet des oonditioni que
25 mar».

jg ^^j accorder* i une compagnie Je négociants qui se chargerait de re-

prendre Port-Royal ou de fonder un établieaemeat et un fort à Lu Hôve.

Folio 30, 2i page.

30 mari. Le même au môme Inatructicng diverses touchant l'embarquement des

vivres, munitions et soldats pour le Canada. Folio 37à, 5J pages.

30 mari. Le môme & M. de Lusançny. I.e prie d'engager les négociants de Nantes

ù former une compagnie pour la reprise de Port-Ro.val. M. Montaudoin

ou MM. Laurencin et Descaieaux seraient très propres pour mettre à la

tête de cette compagnie. Folio 40, 3 pages.

30 mari. Le même à l'abbé Gaulin. M. Pascaud, qui n ajmé un vaisseau pour le

Canada, doit lui porter des vivres et munitions en passant par le petit

passage de Canseau. Devra engager les sauvages à harceler les Anglais

pour les empêcher de s'établir solidement à Port-Royal, en attendant l'ar-

mement qui de\'ra reprendre l'Acadie. Folio 42, 2 pages.

I^ même à M. de Beeuhamais. Il est regrettable que les soldats de

l'Acadie qui devaient s'embarquer à Bayonne pour Plaisance ne l'aient

pas fait. Folio 43, 1 page.
1er avril. £e même à M. Landréau. Même sujet. Folio 431, i page.

1er avril. Le même à M. de la Galissonnière. Même sujet. Folio 44, le page.

6 avril. Le même à M. Plassant. Lettres de chmge. Folio 44è, è page.

10 avril. Le même à M. de Beauhamais. Instructions diverses. Folio 45, 3 p:igeâ.

14 avril. Le même au même. Instructions diverses. Folio 46i, 5 pages.

Marly, Le même au même. Instructions diverses. Folio 49, 3è pages.

1er mal.
, . , i . . j t

6 mal. Ijc même au même. Est fâché qu'il n ait pu décider les négociants de ha

Rochelle à former une compagnie pour reprendre Port-Royal et former

un établissement à l'Acadie. Instructions diverses. Folio 51, " pages.

6 mal. I^ même à M. de Cou temanche. Est aise d'apprendre que la pêche a

été bonne au Labrador et que les vaisseaux qui y ont été ont fait un bon

voyage. Folio 52, 6 pages.

8 Juin. I^ mémo à M. de Beauhamais. Instructions diverses. Folio 55è. 6

pages.

10 Juin. Le même h Madame de la Forcst. C'est au Cons>il Supérieur de Qué-

bec qu'elle doit s'adresser pour faire juger son procès sur le fonds. Folio

58è, 1 page.

3 Juillet. Le même à M. de Subercase. Le désir du roi est qu'il pa?9C au Canada

sur Le Héros avec les officiers et une partie de la garnison de l'Acadie. 11

sera sous les ordres de M. de Vaudreuil. Folio 59, 1 page.

3 Juillet. Le même à M. de Falaise. Idem. Folio 594, 1 page.

3 Juillet. Le même à M de Beauharnais. Même sujet. Folio 60, 2 pages.

3 Juuift. I/e même à M. de Pensens. Idem. Folio 01, à paore.

6 Juillet. Lettres de lots et ventes accordés à M. de Langloiserie. Terres et sei-

gneuries de l'île Ste Thérèse. Folio 64, le page.

6 Juillet. Brevet de confirmation des concessions accordées par MM. de Gallières,

Talon et de Champigny, de Vaudreuil et Raudoi, à MM. la Bouteillerie,

Lespinay, Charon, Ramezay, Marie Joseph Fezeret, D'Amours, Dumon-
tier, Pépin la Force, Longueuil, Louvigny et Boucher. Folio 65, 3 pages.

6 Juillet. Lettre de dispenae d'âge pour M. Eustache Chartier de Lotbinière.

Folio 67, 2 pages.

7 Juillet. Mémoire du roi à M. de Vaudreuil, en réponse à la dépêche commune

de MM. de Vaudreuil et Raudot des 14 novembre 1709 et 2 novembre 1710.

Ne répond qu'à lui seul vu le retour prochain de M. Raudot. N'examinera

la question des congés qu'après la gruerre. S'en remet à lui d'envoyer ou

non H. de Lignery à Michilimakinak sous M. de Louvigny. Espire que

f;l
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ni l'un ni l'autre ne feront de commerce. A fait passer lu Canada 500
recrues et les troupes qui étaient ie service à l'Acadie. Trouve que le

nombre de garçons et de filles au-dessus de 15 ans est trop considérable
et qu'il n'a pas dû encourager suffisamment les mariages. Craint que le

meurtre commis par la famille Parkoué n'ait des suites fâcheuses auprès
des Iroquois, mais espère qu'il aura trouvé un autre moyen de satisfaire

ces derniers que celui suggéré par M. Raudot. Reconnaîtra de nouveau
le services que il. de Longueuil a rendus auprès des Iroquois. Est aise
''' prendre que les menées de Peter Schuyler pour indisposer les Iroquois

s Abénaquis contre les Français aient été sans résultats. Le sieur

Riverin. Affaire des castors. La privation du commerce de castors gras
tournera à l'avantage de la colonie. Le sieur DuPlessis. Est satisfait

de la peine que se donnent les MM. du Séminaire pour instruire la jeu-

nesse. Approuve que M. Macart remplace provisoirement M. LeDuc,
décédé, comme procureur général. Approuve les raisons qu'il a eues de
défendre à M. de La Mothe de permettre aux Français d'épouser des
femmes sauvages. Devra étudier les moyens soit de reprendre Port-Royal
scit de fonder un établissemei't à La Hêve ou à Chibouctou. S'il est per-
suadé qu'une attaque sur Purt-Royal peut réussir, il peut l'entreprendra
l'hiver prochain. Il peut compter sur l'appui des sauvages du Père Qau-
lia. 11 est fâcheux que les travatix aux fortifications de Québec, par leur
trop grande étendue, se trouvent inutiles. Conformément au conseil tenu
à Québec, on adoptera le plan de M. de Bcaucourt. Rétablira les garni-
sons de Montréal et des Trois-Rivières. A rétabli l'allocation de 3,000
livres pour encourager les mariages. Il est parti d'Angleterre, au mois
de mai, 10 vaisseaux de guerre avec 60 vaisseaux de transport et 4,000
hommes de débarquement, eu outre, 30 officiers pour commander les re-

crues que le Gouverneui- de la Nouvelle-Angleterre b ordre de lever. Pen-
sions et gratifications accordées. Instructions diverses. Folio 68, 35
pages.

Le ministre à M. de Vaudreuil, au sujet de Madame du Sablé et de ses
fils. Folio SûJ, i page.

Le même au même. Est aise que ses mouvements aient contrait les

Anglais à brûler leurs forts sur la rivière Orange, irs bateaux, leurs

provisions et à se désister de leurs projets sur le t anada. Approuve
l'échange qu"il a fait du neveu de Peter Schuyler contre le Père Mareuil
et autres. A bien fait de déjouer le projet qu'avait M. Dudley d'attirer

les Abénakis à Boston pour le commerce. A bien fait d'envoyer M. Du
Buisson à Détroit puisque M. de la Forest ne pouvait y aller maintenant.
Mine d'argent à Ouabache. A bien fait d'empêcher les Saulteux de se
joindre aux Nipissingues pour faire la guerre aux Sakis et aux Outagamis.
Approuve qu'il ait donné la compagnie du sieur Du Luth, décédé, au sieur
de Beaujeu. Apprécie ses bonnes intentions à l'égard du parti qu'il a
en\oyé à la Baie d'Hudson. Plaintes du Sieur de Bécaucour contre lui.

A pu avoir raison de refuser son cor.sentemcnt au mariage du Sieur de
Varennes à une des filles du Sieur de Bécaucour, mais cette raison n'existe
plus puisque la mère du jeune home donne son consentement. Les pères
do Lamborville et Mareuil ont eu tort d'abandonner leurs missions sur les

discours d'Abraham Schuyler. Folio 86, 17 pages.
Mémoire pour servir d'instruction à M. Bégon. Recommandations gé-

nérales. Historique de la Compagnie des Castors. Folio 94J, 29 pages.
I^ ministre à M. Bégon. Le prie d'examiner les prétentions des fils de

M. Hazeur au sujet du droit de chasse et de pêche à Tadousac. Fourni-
tures du Sieur Pascaud. Comme le grand procès entre les familles de
Saint-Ours et do Blainvillo s'est terminé par un mariage, il convient, pour
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7 juillet

le repos de ces deux familles, que les procéduiee de cette affaire restent dans

l'oubli et qu'il interdise au greffier d'en délivrer des expéditions. Folio

108i, 4 pages.

Le même à M. Raudot Malgré ce qa'il en dit, sa lettre ne fait pat Toir

que sa réconciliation avec M. de Vaudreuil soit bien sincère. Il a tort

d'excuser M. de Ramezay ; il est l'auteur de toutes les divisions, et il est

fort éloigné de la subordination qu'il doit à M. de Vaudreuil. Les habi-

tants, en préférant la culture du lin à celle du chanvre, consultent plutôt

leur commodité que leur intérêt. Les objections qu'il donne h l'emploi

des tuiles au lieu de bardeaux paraissent bonnes. Examinera les préten-

tions des enfants du Sieur Plet, uemandant d'être mis en possession des

propriétés concédées à feu M. de LaSalle. Folio 111, 17 pages.

Le même à M. de Ram-îzay. L'insuccès de sou expédition de 1709 ne

peut être attribuée qu'au mauvais choix des officiers qu'il a envoyés en

découvertes. Malgré ses assurances il r este convaincu qu'il manque de

subordination et qu'il fomente la division. S'il a pensé supplanter M.
de Vaudreuil au moyen de ses procédés, il s'est grossièrement trompé.

Folio 119è. 4è pages.

Le même à M. d'Alogny. Recommandation au sujet des troupes. Ac-

cordera une lieutenance à M. de Boishébert et une enseigne au fils du
capitaine de Lusignan à la prochaine promotion. Folio 122, 2è pages.

Le même à M. de Galiffet. Voi' avec plaisir le zèle des habitants des

Trois-Rivières à se bâtir une église solide. A accordé le rétablissement de

la garnison des Trois-Rivières, supprimée en 1707. Est satisfait du bon

témoignage qu'il rend de M. de Cournoyer, aide-major des Trois-Rivières.

Folio 123è, 2 pages.

Le même à M. de la Forest. Regrette que l'état de sa santé l'ait obligé

ù passer l'hiver à Québec. Espère qu'il se r-ndra à Détroit au printemps.

Xe i)eut, dans les conjonctures présentes, lui accorder les 40 soldats qu'il

demande. Peut amener avec lui 2 officiers, à condition qu'il les paie lui-

même. Aura à rebâtir ou réparer le fort à ses dépens. Désire qu'il fasse

par lui-même tout le commerce de Détroit. N'en fera pas et ne permettra

pas qu'il en soit fait au village des Miamis et des Illinois. Ne fera pas et

ne permettra pas de faire le commerce de l'eau-de-vie. L'informera des

faits au sujet de la mine d'argent trouvée à Ouabache. Folio 1244, 8

pages.

Le même à M. de Langloiserie. Lui envoie le brevet de lots et ventes

pour sa terre de Sainte-Thérèse. Lui a accordé une augmentation d'ap-

pointements et une enseigne pour son fils. Folio 127*, 1 page.

Le même à M. de Costebelle. A été très satisfait du succès qu'a remporta

le parti qu'il a envoyé à Carbonnière. Sans la mort de Bertrnnd, il est

probable que tous les vaisseaux qui se trouvaient dans la baie eussent ôtô

pris. Il paraît que les gens de la Nouvelle-Angleterre doivent fournir dea

vaisseaux pour attaquer le Canada. Il est malheureux que le conseil de

Boston n'ait pas été mis au fait des projet-: formés en Angleterre contre

leur pays, tendant à restreindre leurs libertés. A bien fait d'envoyer M.

de la Ronde à Boston, sous un prétexte, pour pressentir leurs dispositions.

Instructions générales. Folio 128J, 13 pages.

Le même au même. Folio 135, 1 page.

Le même à IL Durand de la Garenne. Affaires de Plaisance. Folio

136), 3 pages.

Le même i M. de Louvigny. Est satisfait de ses services et lui re-

commande de ne pas faire de commerce à Michilimaklnak. Folio 137, 3

pages.

8c—r28
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Le même à Bey Qailkrd. ChoMt conoernuii rartillerie à Québec. Fo-

lio 138, IJ page.

Le même à M. Du Plessi» Fabort. Aucune augmenta lion ne lera faite

au poste de Chamblv. Le choix du commandant sera fait par A. de Vau-

dreuil. Le roi ne fera point de promotion» de chovaliera de Saint-Louis.

Ne pourrait d'ailleurs espérer la croix, car il paie mal sei soldai» et est

trop adonné au vin. Folio 140i, IJ page.

Le même à M. Dumc«n.T Noré. Chose» concernant le» troupe» ou Ca-

nada. Folio 141, 1 page.

Le même à M. d'Aigrtraont. Ne prendra aucun parti sur le rétablis-

sement des congés avimt la fin de la guerre. A tort d'excuser M. de

Kamczay. Folio 141è, 2à page».

Le même i M. Pinai». Vu le» grand» services qu'il rend à lu colonie, le

roi a fixé le» appointemenU de M. Riverin à 3,000 livres. Toutes le»

lettres de change tiréea sur Néret et Gayot, depuis 1708, ont été payées ou

acceptées par du Moulin et Mercier. Folio 14.3, IJ page.

Le même à M. de la Cbestagne. L'a recommandé au roi pour la croix

de chevalier de Saint-Lou.M. Folio 114, 1 page.

lie même à M. de Saint-Martin, au sujet de ses ippjintements. Folio

144}, i page.

Le même à M. Le Verrier. Le blâme de son défaut de zèle au service.

Folio 115, i page.

Le même à M. Petit de Lervillières. Idem. Folio 145, 1 page.

1x3 même à M. Dervilliêres. L'usage immodéré qu'il fait des boiagon»

nuira à son avancement. Folio 146, i page.

Le même à M. de la Corne. Est satisfait de se» gervices. L'avancera à

l'occasion. Folio 146, i page.

Le même à M. Desbergères. Est satisfait de ses services et pourrait

le recommander plus tard pour la croix de Saint-Louis, mais est surpris

d'apprendre qu'il a i Paria une fille qu'il laisse sans secours. Folio 146è,

IJ page.

Le même à M. de Saint-Ours, père. Regrette qu'il ne soit pas régulière-

ment payé de sa pension. Folio 147J, 1 page.

J^e même à M. de Saint-Ouxs, fils. Aura égard aux demandes qu'il fait

pour ses enfants. Folio 148, 1 page.

Le même à M. Dubuiason. A bien fait de se rendre à Détroit pour ser-

vir sous M. de la Forest. Folio 148i, i page.

Le même à M. Jeusselin de Marigny. Doit, par son application, mériter

l'avancement qm'il demande. Folio 148i, i page.

Le même à M. de BailleuL Espère qu'il tiendra une meilleure conduite

à l'avenir. Folio 149, 1 page.

Le même à M. Raudot de Chalus. Est satisfait de son application. Folio

149i, è page.

Le même à M. de EouviDe. Lui accordera la première compagnie qui

vaquera. Folio 14î)à, 1 Page.

Le même à M. de la Tour de Lllostellier. Ne pourra lui procurer de

l'avancement que sur le» témoignagaae qui lui viendront de aa bonne con-

duite. Folio 150, J page.

Le même à M. de Bécancour. H peut avwr à se plaindre de M. de Vau-

dreuil, mais il y a contribué lui-même. Folio 160}, 1 page.

Lo même à M. d'Ailleboust d'Argentouil. N'a pn le proposer au roi

pour le commandament de Michilimakinak. Doit faire preuve de plus

d'application. Folio 151, 1 page.



SAFPOBT Dl M. EDOOARO BICBABD. 439

OOC. DE LA SESSION No 80

1711. Le même i M. de iieacjeu. Lui envoie le brevet de capitaine pour la

7 juiiut. compagnie vacante par la mort de M. Du Luth. Folio 1511, è pago.

7 Juillet. Le même à M. de Lamartinière. Est surpria du iieu de satisfaction que

lui donne sa nomination à la charge de premier conseiller. Cette position

était sollicitée par plusieurs personnes. Ses uufants sont encore trop

jeui/es pour prendre du serrioe. Folio 152, 1 page.

7 Juillet. Le même à M. de Tonty. Est aise que les accusations portées contre

lui ne se soient pas trouvées f^indées. N'a pu proposer l'avancement de
ses enfants. Folio lS2è, 1 page.

7 juillet. Le même à M. Prat. Est aise qu'il soit parvenu à construire un bâti-

ment. Pour le récompenser de son zèle à mettre le Cul-de-Sao en état de

recevoir les vaisseaux, il a été nommé capitaine du port de Québec. Folio

1531, 11 page.
T Juillet Le même à Madame de Repentigny. Est satisfait de son zèle pour le

progrès de la colonie. Folio 154, 1 page.

7 Juillet Le même à M. de Ranay. M. de la Foreirt choisira lui-même les officiers

qu'il amènera avec lui. Comme il n'a aucune application au service, il

se serait bien gardé de le proposer. Folio 1541, 1 page.

7 Juillet Le même à M. Deschambault. S'il a regu quelques duretés de M. de

Vaudreuil, il doit les attribuer à son manque de respect. Folio 155,

11 page.

7 Juillet Le même à M. de Lignery. Le rci est satisfait de ses services. Il s'en

remet à M. de Vaudreuil pour l'envoyer à Michikinakinak sous M. de
Louvigny. Ne peut présentement, lui accorder une enseigne pour son fils.

Folio 156, 1 page.
7 Juillet Le même à M. de Budemont. Il n'y a point d'emploi vacant au Canada.

Folio 1561, 1 page.

7 Juillet Le même à M. de Monseignat. Est satisfait de sa conduite au sujet

de la succession de M. de Crisassy et de la part qui en revient à M. le

comte d'Âvenne à qui le roi avait disposé de cette succession. Folio 1561,

1 page.

7 Juillet Le même à M. de Villedonné. Est content de ses services, mais ne peut

lui donner de promotion. Folio 167, 1 page.

7 Juillet Le même à M. de Bragelonne. Id. Folio 1571, è page.

Le même i M. Chartier de Lotbinière. Le roi lui a accordé une place de

conseiller au Conseil Souverain avec dispense d'âge. Folio 158, 1 page.

7 Juillet. Lo même à M. Hazeur. M. Bégon examinera ses titres pour sa terre

de la Malbaye. Folio 158, 1 page.

7 Juillet Le même à M. de la Chavignerie. Id. Folio 1591, 1 page.

7 Juillet. Le même à M. de Dupuy. Id. Folio 160, 1 page.

7 Juillet Le même à M. de Charon. Id. Folio 1601, 1 page.

7 Juillet Le même i M. Hertel. Il n'y a pas d'emploi vacant. M. Raudot exa-

minera s'il y a lieu de lui accorder im dédommagement pour le terrain

• que MM. de Calliêres et de Champij a ont pris. Folio 1601, 1 page.

7 Juillet. Le même à M. De Lino. A reçu son mémoire sur le commerce du
Canada. C'est à lui de faire valoir ses raisons à M. Bégon pour la somme
que la compagnie de la colonie lui réclame. Folio 161, 1 page.

7 Juillet Le même à M. Dupont. Fense.-a à M. de Mêloises lorsqu'il y aura un
emploi vacant. Foîio 1611, 1 ptige.

7 Juillet. Le même i M. Laperriêre. Obtiendra de nouvelles gr&oes par son appli-

oation. Folio 163, 1 page.

7 Juillet Le même à M. de Catalogne. A soumis sa méthode pour trouver la

profondeur de la mer i l'Académie des Sciences. Elle a été trouvée sujette

& heaucoup d'inconvénients. H y en a une, découverte il y a plusieurs

Minées, plue simple et plus sûre. Le roi est satisfait des plans qu'il a
8c—B29i
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da B .1 zèle. Foiio 163è, i page.

• ' S8ti .fait de s.m lèk (Uns la

!;a<Jb<! et de Chambly. Folio

S ti^ ait dp son zèk. Folio

'lions de prof'îi-
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fait» du jfouvememem de Qu'l«* et du» Tr,) j-KiTitre^. Le» originaux ont

fié perdua, mai* M. Kaudot en a exni Ui* copies. Attend une copie de

•on manuscrit sur la différenri dans qualité des (Très des diverse*

seigneuries. Faute de vacano*. il n'a pi
,
ocurer une onseigne à son fils.

Folio 162, 2 pages.

Le même au Père Rany (I). Est satisfait de son zèle et de celui des

habitanU des Trois-Rivière» à l'égard de la constmction d'une église. Folio

1«3, 1 page.

r^ même à M. de Saint-Simon. Satisf

TiO même ft M. de Beaucourt. L<> rL

conduite des traTauz aux fortificatior .<

164, 4 page.

Le mémo à M. Croisil de Bepent »
"

164, i page.

Le même à M. Le Gardeur. Id. Fc lo 16tj, J pagt-.

Le même à M. de Varennes. Ne otji'. pns !" '^ oo .ne a service toute

l'application convenable. Folio 16ô, * ii«*!i.

Le même à M. Difiguier. H n'y a pas d'empioi vacan-. Folio 166,

4 page.

Le même à M. d'Esgly. Lui fera procurer u^s uces ' loccaaion.

Folio 165è, è pagfc.

Le même il M. de Jouoaire. Td. Folio 166, i page.

Tx; mîmo à Af. Cournoyer. Id. F .lio 166. è page.

Le même Ti M. Le Oardeur do Beniiviis. Id. Folio 1

Jji> raêm«' à M. Macart. A été choisi pour faire l«î8 f'

reur général en attend:int la nomination du titulaire régulier. Il se peut

que le choix tombe sur lui. Folio 167, 1 page.

Le même au Père de Breslay. Le roi est satisfait de son zèle et des

travaux qu'il a fait exécuter ii sa mi-.3ion. Folio l«i7è. 2 pages.

Le même à M. MlRonn de la Gauthetière. Satisfait de son applicatior

Folio 16Si, i paprc

Le même à Tabbi' 'l'i la Colombière. X' i pu, jusqa'u -osent, lui

obtenir une pension on un bénéfice. Folio 168*. i page.

Le même à M. Hazeiir. S'attend qu'il s'acquiit» ra avec zèl des fonr

tions lie lieutenant partù-ulier. Folio 169, i page.

Ix- même à la Supérieure 'h' l'Hôpital Général de Québec. Est aise de

T-oir qu'elle fait construire 2 ;iilt'- à son hôpital. Folio 170. 1 page.

Ja- même à la supérieure dos filles de la Congrégation :e N'otre-Damc

de Ville- Tilarie. F aise d'apprendre qu'elle entend se co; ormer aux

désirs du roi au sujet des vreux simples. Folio ITOi, J page.

Mémoire du roi pour servir d'instruction à M. Beauli irnais de Beau-

mont, lieutenant de vaisseau, sur la navigation 'lu '.-aisseau Le Hérot

allant au Canada. Une escadre anglaise est partie pour Boston en mai

derrier avec l'intention apparente d'y prendre d< nouvelles troupes et

d'i caquer Québec. Xe peut croire que iA soit leur d<-s8ein, car alors la

saison serait tellement avareée qu'ils ?. rai nt indubitablement exposés i

de grands dangers s'ils manquaient de rév^sir. N'entrera pas dans le

fleuve s'il a lieu de croire que les Anglai- v son', o-.! >dor« il s'av.'-.icera

aussi loin que possi'ole àrr.% le SûfT'^ir.i-^y. Fùl:-:,- \~l. H ps=—

I>e ministre à M. de Beauhamais, intendant à Eochefort. Ren> 'tra i

M. de Beaumont l'instruction du roi Prendra avis des Canad

la navigation qu'il doit fair». Vivre .
munitions, .roupcs qu'il '

barquer sur Le Héros. M. Bégon doit s'embarquer sur ce vaisse;

plusieurs officiers en congé. Donnera la lieutenanoe d'une det

gnies de l'Acadie à M. de la Tour. F ' l'Sj, 6 pages.

sur

eœ-
'jjssi

iipa-
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Le raêm<- au iiiêmf. Le prie de lui donner a<- •:ij.lication» à l'égard du

voyage que ^t en France M. Poscaad, en 1704, c^nmae d'iigué de la oolonie.

Folio 178è, :.' '««t.

l.e même i le Quinzfwi M. de Saint-» 'tirs uc peut '"tre nommé con-

seiller honorait iii Coinuii Souverain, n'ayant jamais i:t(' conseiller. 1

sera ii^îniii»') i .ailler » la r«''>eh.iin'' ''ince. Ivjnnera nno lieitt«utnc> i

M. de l ontrf -ur à la prodh. ne vs ance. F; o 18 i. 1 pu;;l'.

Le même à M. 'le B»muhar:iai«. B«t 5. iiretix iju'il n'ni' »'proiwé ancui

iifficulté pour fiiire faire mbarq'u,r h-i compagti '<>« de ^.^ adie et Iph re-

crues de M. do Tisné »ur /.: Héros. Xtte- \ de» nouvelle^ iu départ avec

impatience Folio ISli, t pages.

1a- même i Madame d*» BnnaventU"-^. pouvant l"

elle fer,, "lieux d'accepter t- rent -s oin les tr^onVr-^

1711.

12 Juillet.

l'ontain*
ble«u,

20 julUet

20 Juillet.

:i) Juillet.

20 Julllc;.

29 Juillet.

5 août

9 ao!ir

j août.

il n'e»t pii - (wesible if hii ai- i-rpourf

Dorupierr. Folio ^2J, | r ^i

Le même a-; Pèn de Laïuijerv îf. A •
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Série B.- i'ol. Si.

ièra» pat' < de ce volume n'ont rapport qu'aux îles d'Amé-

de mêi.: - des 75 pages qui suivent (paginées do 1 à 76).

Le ro; est très satisfait

!>>» 176 pte

rlq'.i' '1 en

1^- aistrii M. de Beauharnais, au sujet du transport dee castors de

la Comi.^..2Tie du <"anada. Folio 76, 2è pages.

" m^me à 'M ^all< . du Bois Berthelot.

': de Beaucoî, son fils. Folio 7, i page.

même à M ' lamais. Observations au sujet du fret que

Héros a rappo. ^ -^bec. Folio 78, 4 page».

ÎA même au mên. nvoi de poudres au Canada. Folio 80i, } page.

lable du registre des dOpêches concernant la Nouvelle-France. , i'olio C,

!-2 pages. Soit 36 pp.

Enregirtrement des lettres écrites par M. le comte de Pontchartrain aux

liciers du Canada.

M. de Pontchartrain h M. de Beauh.mais, au sujet des munitions qu'il

do't envoyer au Canada. Folio 1, 1* page.
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Le même au même. Etat des viyres, munitions et ustensiles pour Plai-

sance. Folio li, J page.

I.o même au même. Etat des médicaments pour le Canada. Folio 11,

J page.

Le même à Madame de Vaudieuil. A regu sa lettre et les 2 placets

quelle conterait. Folio 2, ï page.

Le même aux directeurs de la Compagnie du Canada, au sujet de la ré-

clamation do la veuve d'un do leurs employés. Folio 2, i page.

Ijo même à M. de Beauharnais. Le prie de vérifier s'il est vrai que M.
de Saint-Vincent ait fait cacher, à l'île d'Oléron, 3 soldats appartenant à

la compagnie de M. de (1 année. Folio 2i, 1 page.

Le même au même. Ne peut lui faire touchor l'argent nécessaire pour

l'achat des vivres et munitions qu'il faut envoyer au Canada. Il lui faut

trouver le moyen de se les procurer iiuand même. Folio 21, 1 page.

l,e même à M. de Beauharnais. Moyen suggéré pour le paiement des

fournitures qu'il faut acheter pour le Canada. Folio 3A, li page.

Le même à M. d'Aguesseau. Le prie de lui donner des renseignements

sur le Sieur Collet, avocat au parlemt^nt de Paris, qui demande la charge

de procureur général du Conseil Supérieur de Québec. FoKo 4, 1 page.

Le même à M. Fleury. Même sujet. Folio 4i, 1 page.

Le même à M. ficgon. Instiuctions au sujet des états de compte et des

p.nisions. Folio 5, 1 page.

Le même au même. Le prie d'examiner avec MM. de Vaudreuil et d»

lu Forest, lorsqu'il sera au Canada, s'il convient d'accorder aux 2 fils de

M. la Mothe Cadillac la confirmation des 2 concesiions qu'ils demandent.

Folio 5è, è page.

Le même à M. de Vaudreuil. I>e prie de donner de l'avancement auj^ 2

fils de Madame du Sablé, s'il est content d'eu?;. Folio 6, i page.

Le mémo à Madame de Menon de Chamisay. Fera pour son frère ce

qui lui sera possible. Folio 8, 4 page.

Ijb même au Père de Lamberville. Ecrit à M. de Beauharnois de donner
passage aux deux Jésuites qui vont au Canada. Folio 6J, J page.

Le même à M. de Beauhamais. Croit que la Compagnie du Canada ne
devait rien au mari de la veuve Regnault. Folio GJ, 1 page.

I/O même à M. de Bernage. Devra contraindre la femme Galet, sage-

femme, et sa fille, de s'embarquer pour le Canada, ayant été payée pour
cela. Folio 7, 1 page.

Le même à JL de Beauhamait Même sujet. Folio 71, } page.

Le même à M. An;elot de Chaillon. Le prie di; communiquer au Conseil

du Commerce la demande des intéressés dans la Compagnie du Castor,

Folio 71, 1 page.

Lo même à M. de Vaudreuil. A la demande dos parents du Sieur de
Selles, lieutenant des troupes au Canada, il lo pi'ie d'empêcher ce jeune
homme do contracter un mariage qui ne lui convint pas. Folio 8, 1 page.

Le même à M. de Lotbinière. Lui a accordé 'iispense d'âge pour In

charge do conseiller. Avec de l'application il peut es|«'rer par la suite

occuper les mêmes charges que son jière et son grand-père. Folio 81, 1

page.

Le même à M. l'évêque de Québec. Lui envoie une gratifioation de 400
livres pour l'abbé Oaulin. i'olio 81, 1 page.

Le même i M. de la Chassaigiie. Le fort de Ohambly n'ayant pas été

érigé on gouvernement, il n'a pu le recommander. A accordé une enseigno
à son neveu, le Sieur Chanoy de 'Soya.n. I'olio 9, 1 page.
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Le même à M. Petit de Levilliers. Il lui faut tenir une bonne conduite

g'il TBUt que son fils soit recommandé pour une enseigne. Folio 9J, i

page.

Le même à M. Dupuy. Est satisfait de ses services. Folio 9è, i page.

Le même à M. de Saint-Martin, au sujet d'une somme qu'il prétend lui

être due. Folio 10, 1 page.

Le même à M. Bégon. Même sujet. Folio 10, è page.

Le même à M. de Lino. MM. de la Martinière et Du Pont étant souvent

absenU du conseil, l'un par ses infirmités, l'autre par son â?e, il espère

qu'en les remplaçant à la tête du conseil, il s'appliquera & faire rendre une

bonne justice. Folio 101, 1 pase.

Le même i M. de Clairiu, bault. La nouvelle court ici, que M. de Vaii-

.

dreuil a fait un parti con: .e les Anglais cet hiver ; les uns disent qu'il a

repris l'Acadie, d'autres qu'il a seulement battu le« ennemis. Le prie de

S'enquérir de l'origine de cette nouvelle. Folio 11, è page.

Le même à M. Bégon. Est aise d'apprendre qu'il est enfin arrivé à La

Kochelle. Folio lié, è page.

r« même à M. Roujault. Le prie de s'enquérir des plaintes portées

contre M. de Saint-Martin. Folio 12, è page.

Le même à M. de Langlciserie. Doit s'adresser à M. de Vaudreuil, pour

son fils, qu'il désire être reçu cadet dans les troupes. Folio 12i, le page.

Mémoire du roi à MM. de Vaudreuil et Bégon. Espère qu'ils vivront eu

parfaite intelligence. M. d'Aigremont, à qui M. Baudot a remis les af-

faires de l'intendance, rense^criiera M. Bégon. M. de Vaudreuil a bien

fait de déférer le départ de " M. de Louvigny et de Lignery pour Michili-

mnkinak. M. Bégon tiendra la main à la réduction de nombre des che-

vaux. "Les habitants n'en ont besoin que )ur travailler la terre, tirer

leur bois et transporter leurs blés. Il n'est poiot naturel que des habitants

s'en servent l'hiver pour communiquer d'un endroit à un fiiitm nu lieu d'al-

ler en raquettes, ce qu'ils devraient tous faire. Ne peuvent di incr trop

d'attention à faire mettre tous les habitants dans l'usage des raquettea

qu'ils ont quasi tous perdu, et ils doivent les empêcher, autant qu'ils le

pourront, de mener une vie molle sur toutes ct-s sortes de choses, laquelle

par la suite diminue lea forces et nbut ontièrement le courage." Impor-

tance de faire marier les jeunes gens. C'est eu partie la fainéantise des

habitants qui empêche la colonie de se peupler. Est content des mesures

que M. de Vaudreuil a prises pour appaiser les Iroquois au sujet du coup

fait par k famille d« Paskoué. Est satisfait des services da M. de Lon-

gueuil et des risques qu'il court auprès des Iroquois. Les Sieurs Pinault

et Du Plessis. Le Sieur Collet, nommé procurer général du Conseil, passe

cette année au Canada. Approuve l'ordre donné à M. de Saint-Castin

pour commander à l'Acadie en qualité de lieutenant surnuméraire. A ap-

pris avec chagrin la perte de Port-Royal et l'accommodement quo les habi-

tants de la banlieue ont été obligés de faire avec les Anglais faute de mu-

nitions. Devront prendre des mesures pour engager les sauvages à»

l'Acadie à continuer la guerre, cela doit être facile après le coup que les

Bostonnais viennent de faire sur eux. Ne veut pas qu'il soit rien changé

a« plan des fortifications de Québec envoyé l'année dernière. Vent que

1» rempart, qui commence dane le jsrdin de l'Hôtel-Dieu et finit à celui

de M. l'évêqu*, soit consOTvâ et ontretcntt. Est heBW.s que k fort de

Chambly soit enfin dan* sa perfection. Examineront s'il convient d'en-

tourer la ville de Montréal de muraillM comme le propose M. de Rameaay.

Cette vile ert d'nne grandeur prodigieuse. Il y a i^us do terrains videa ott

en jardins que bâti». I^ Sieui» Haaeur.

r
.1

y

fil
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Addition à la même lettre. M. de Costebello se plnint qu'il ne lui

vient de secours du Cauada que pour les vivres et que la colonie de Plai-

sance est aux abois. Encoi'raRements (gu'ils doivent donner au commerce.
Permet à M. Le Vassour de Néré de se retirer du S-^mce. A jugé à pro-

pos de nommer M. de Beaucourt à sa place avec 2 sous-ingênieurs ; MM.
de Catalogne et de Marville, l'un servant à Montréal et l'autre à Québec.
A nommé M llazeur conseiller à la place de M. de Villeray, décédé. M.
Darligny fera les fonctions de lieutenant particulier à !a place de M.
Hazeur. Envoie des lettres de "natuialité" à Marie Silver et Esther
O'WelIen, anglaises catholiques. Folio 13, 4 pages.

Le ministre à M. de la Combe. Armes demandées pour le Canada. Fo-
lio 25, è page.

Le même à la marquise de Vaudreuil. Est heureux de lui apprendre
que le roi a fait son mnri commandeur de l'ordre de Saint-Louis, sans pen-
sion. Cet honneur, qui est sans exemple, doit lui faire bien plaisir. Le prie

de n'en pas parler. Folio 25i, i page.

Le même à M. de Beauharnais. Ferait mieux de retrancher sur les en-

vois d'eau-de-vie et ajouter 5 milliers de poudre à canan et des chaudières

à pot dont M. de Vaudreuil marque avoir un besoin pressant. Le prie de
hâter le départ du Héros. Folio 25}, 3 page^.

Le même au même. Accordera i>a.sgage à l'abbé Chérj-e du Séminaire do
Saint-Sulpice qui passe au Canada. Accordera aux Sulpicicns 1 tonneau
de fret pour servir aux églises de 2 ou 3 nouvell"s paroisses dans l'île do
Montréal. Folio 27, 1 page.

Le même à M. l'abbé Lesohassier. A transmis sa demande à M. de Beau-
harnais. Folio 27è, 1 page.

Le même à M. de Vaudreuil. J.ui apprend que le roi lui a accordé la

faveur extraordinaire de le nommer commandeur surnuméraire de l'ordre

de Saint-Louis. Folio 28, 2 pages.

Le môme à M. d'Aigremont. Instructions diverre». Folio 29, 7i pages.

Le même à M. de Beauharn.iis. A la demande de "évêque de Québec, il

le prie d'rrjorder passage à M. Lefèvre, ecch'tiia.stique. Folio 32i, |
page.

Je même à M. de Galliffet. Croit qu'il serait injust(.> d'ôter la cure des

Trois-Rivières aux IJécollets pour la donner à un prêlre. S'il croit avoir

besoin d'une plus forte garnison, il devra s'adresser à M. de Vaudreuil. A
bien fait de l'informer de tout ce qui s'est passé au Canada, tant au sujet

des ennemis que de la porte de leur flotte dans la rivière Est persuadé,

par ce qu'il di' lu'ils auraient été repouss''». Folio .324, 2i page.i.

Le même à il. de Falaise. Fera les fonctions de major d' s Trois-Bi-

vières. S'efforcera de procurer à son fils l'enseigne qu'il demande. Folio

34, è page.

Le même à M. Dupont. Tâchera de procurer uae enseigne à son neveu.
Folio 34, i page.

T.P même à M. Duplessis Fabert. Le roi a bien voulu être dissuadé de
la mauvaise impression qu'on lui avait donné et lui a accordé la croix de
Saint-Louis. Folio 34i, i page.

Le même à M. de Tonty. A bien fait de se rendre à Détroit pour invi-

ter les nations sauvages à descendre dans la colonie. N'a pu lui accorder

cette année 2 enseignes pour ses fils. Folio 34}, } page.

Le mêmb à M. de Lotbinière. Lui accordera une pension lorsqu'il y
en aura de vacantes. Folio 35. | page.

Le même à M. de la Durantaye. N'a pu faire ce qu'il désire au sujet

du changement de sa pension. Fol'o 3.5}, } page.
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Le même à M. Le Gardeur. Les places de petits officiers, qu'il demande

pour ses enfants, dépendent de M. de Vaudreuil. Folio 35i, è page.

Le même à M. Dupuy. M. de Vaudreuil rend un bon compte de son

fils qui est enseigne. Fait bien de garder auprès de lui le cadet qu'il

destine à remplir sa charge de lieutenant particulier. Approuve la con-

duite qu'il a tenue au sujet de l'échouement des vaisseaux anglais dans

le fleuve Saint-Laurent. Les vaisseaux échoués appartiendront au roi

en entier. N'a pas approuvé sa conduite dans le procès entre M. de la

Forest et M. de La Mothe, en se récusant. Folio 36, IJ page.

Le même à M. Robert. Aurait procuré à son fils la charge d'écrivain

du roi, mais ne veut point augmenter les dépenses. Folio 364, J page.

Le même à M. de l.'Epinay. N'a pas approuvé la conduite qu'il a

tenue dans l'affaire de l'échouement des vaisseaux ennemis. Folio 37, 1

page.
.

Le même aux Sœurs de la Congrégation. Les temps sont si dura que

le roi ne peut leur accorder la faveur qu'elles demandent. Folio 87è,

i page.

Le même à M. Vincelot. C'est à cause de la dureté des temps qu'il n'a

pu être payé du voyage qu'il a fait à l'Acadie avec 65 hommes. Folio

37J, è page.

Le même à M. de Lignery. C'est parce que le roi est content de ses

services qu'il l'a choisi pour aller à "Michel makina" avec M. de Lou-

vigny. Ferait bien d'amener son fils avec lui pour le former. Folio 38,

1 page.

Le même à M. Péan. Le roi lui accorde une enseigne pour servir au

Canada. Folio 38 i page.

Le même à M. La Guerre Marville. Le roi lui a accordé une enseigne

et en même temps i;'* place de sous-ingénieur au Canada. Folio 38J,

1 page.

Le même - il. de Louvigny. Le roi n'a pas jugé à propos de lui accor-

der une commission d'inspecteur des milices, ne voulant faire aucune

augmentation de dépense. M. de Vaudreuil est très content de ses ser-

vices. F, Vo 39, 1 page.

Le mêmt . M. Le Verrier. N'a pu demander pour lui le commande-

ment du fort de Chambly, attendu que ce poste ne sera pas érigé en gou-

vernement. Folio 39è, 1 page.

Le même à Madame de Boisbertelot. Le roi a accordé la croix de Saint-

Louis et là place d'ingénieur en Canada à son fils. Folio 40, i page.

Le même à M. de Saint-Castin. Regrette que les Anglais aient pria son

bâtiment et ses effet». H lui a été accordé une lieutenance sans attache

i, aucune compagnie, en raison de ses services rendus et qu'il rend tou»

les jours. Folio 401, 1 page.

Le même à M. Bégon. lie roi a bien voulu lui accorder l'expectative

d'une compagnie au Canada pour la p.emière vacance. Il est nécessaire

qu'il passe au Canada. Folio 41, i page.

Le même à M. de Beauhamaia. Le prie d'accorder passage à M. Collet,

nommé proc-

•ieur Gousf

La même ?

411 1 page.
.

Le même i. M. Bégon. A accordé l'expectative d'une compagnie à «m
frère. Folio 42, 1 page.

Le même à M. de Beaucour. Aurait dû lui envoyer les plans des non-

veaux ouvrages qu'il a fait faire à Québec. Lui n accordé la croix de

général du Conseil Siuverain de Québec i la place du
' 9 411, 1 page.

il ^égon. Lui souhaite un bon voyage au Canada. Folxo
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1712. Saint-Louis et la plr-n.^ d'ingénieur, M. 1* Vaweur s'étant retiré pour cause

de sauté. Folio 42^" pages.

Le même à M. L>umén.y Noré au sujet des troupes. Folio 43, IJ page.

Le même à lA. de I?ouyille. Le roi lui a accordé une commission de

capitaine. Folio 44, i page.

Le même à M. de lii Columbière. N'a pu encore lui faire obtenir le

bénéfice qu'il désire. Folio 44, i page.

Le même à M. Macart. La place de procureur du roi, qu'il sollicitait,

a été accordée à M. Collet. Folio 441, è page.

Le même à M. Le Neuf de Beaubarsin. Le rui lui a accordé la croix do

Saint-Louis. Folio 45, è page.

Le même à M. de Montigny. Idem. Folio 45, i page.

I^ même à M. de Saint-Ours. Le roi ne veut pas créer de conseillers

d'honneur. Folio 45}, è page.

Le même à M. Rey Gaillard. Service de l'artillerie. Folio 45i, 1 page.

Le même à M. Uartigny. N'a pu lui donner la place de conseiller, va-

cante par la mort de son frère. A été donnée à M. Hazeur. Fera les

fonctions do lieutenant particulier à Québec. MM. de Vaudreiiil et Bég'in

examineront sa réclamation pour le terrain pris pour les fortifications.

Folio 46, IJ page.
*^ Juin. j(j même à M. de Vaudreuil. Lui envcii^ les commissions des officiers

qui avaient des expectatives. Folio 47, è page.

Le même à M. de Beauhaniais. Fera réduire, sur les émrfnment» de M!.

de la Forcst, les 237 livres que sa femme a vécues au delà de ce qu'elle

avait droit pour sa réclamation. Folio 47i, 4 pape.

24 Juin. i,e même à M. Gayot au sujet du paiement de 8,407 livres à la coloiàe

du Canada. Folio 47è, 1 pa^e.

21 Juia. Le même à M. de Longueuil. A accordé à son fils aîné, retourné au
Canada, une expectative de lieutenant pt nne d'enseigne à son fils cadet.

Demande copie de la concession que MM. de V.audreuil et Kaudot lui ont

acjordée. Folie 48, 1 pa^e.

21 Juin. T^e même à M. de la Gauchetière. Le roi lui a accordé la commission
d'aiJe-major des troupes qu'il sollicitait Folio 48*. 1 page.

24 juin. I,e même à Madame de Varennes. Demande une copie du brevet do

pension qu'elle dit lui avoir été accordée en 1704. Folio 4P, i pagt.

24 Juin. Le même à M. Pinault. A été ravi d'apprendre que les intéressés en Is

Compagnie de la Colonie l'avaient choisi pour le recouvrement de ce qui

leur est dû. Sera exempté de tutelle, curatelle et du logement des gens do
guerre tant que durera son emploi. N'a pas jugé à propos, pour le mo-
ment, de le nommer conseiller. Folio 49J, 1 pnce.

24 Juin. T.e même à M. Villedonné. X« roi lui a accordé une commission d'aido-

major de Québec. Folio 50, 1 page

24 juin. Le même à M. l'abbé de Breslay. Est content de la bonne conduite des

sauvages de sa mission l'année dernière. Ornements d'église. Le mor-
ceau de marbre qu'il lui a envoyé n'est pas aussi beau que celui de France.

Il est plus léger. Le Sieur Linctot. Folio 50, IJ page.

Le même à M. Deschambault. Bespcct qu'il doit à M. de Vaudreuil.
Su pension. Folio 51, i page.

•1 'i-'n. Le même à M. d'Esely. Bon rapport que fait de lui M. de Vaudreuil.

Folio 51, i page.

24 juin. Le même à M. de Catalogne. Le prie de lui envoyer les plans qu'il •
faits. A été 8ous-ing;énieur. Folio 51}, 1 page.

2i Juin. Le même à M. Budmont. L'engage à se bien conduire. Folio 62, |
page.



BAPFOn DK M. lOOUAKD UOHABDw 44»

DOC. DE

1712.

24 luln.

2S juin.

25 juin.

23 juin.

25 juin.

25 juin.

25 Juin.

25 juin.

25 Juin.

25 Juin.

25 Juin.

25 Juin.

26 JuU.

25 Juin.

LA SESSION No 8c

Le même à M. de la Martinière. Le roi, à sa recommaEdation et i celle

du duo de Saint-Simon, lui a accordé une gratification de 200 livre» et une

place de conaeiller. Folio 52i, 1 page.

Le même à M. d'Alogny. Troupes. Le Vermandois, probablement

pour éviter lea ennemis, a relâché à la Martinique. Becrues. M. de

Vaudreuil éciit qu'il avait eu l'intention de lui confier un parti pour le-

ppendre Port-Koyal, mais qu'il en avait été empêché par les préparatifs

faits à Boston pour attaquer le Canada. Folio 53, 3 pages.

Le même à M. de Raraezay. Est aise de voir qu'il ait reconquis la

confiance de M. de Vaudreuil. A été surpris d'apprendre que les Iro-

quois avaient, l'année dernière, levé la hache contre les Français. Con-

vient avec lui de la nécessité d'envoyer des marchandises à bon marché

pour le commerce avec let sauvages, mais les tempe sont trop dura pour y

penser. Les sauvages alliés ne sont bons à la guerre que quand ils sont

animés et soutenus par les Français. Utilité d'un mur d'enceinte i

Montréal. Le roi a accordé une commission de garde de la marine à «on

fils aîné qui était enseigne. Regrette que son fils aîné soit mort i l'expé-

dition de Rio-Janeiro. Son troisième fils lui a été présenté par Madame de

Vaudreuil. Folio 54J, 4 pages.

Le même à M. de Beauhamaig. A donné à M. Bégon, enseigne de vais-

seau, une expectative de capitaine, et M. de Longueuil, gardo marine,

une expectative de lieutenant. Passeront au Canada sur Le Héros. Folio

66è, è page.

Le même à M. de Bepentigny. Le roi ne continuant pas aux veuves le»

pensions données aux maris, il n'a pu recommander celle qu'il demandait

pour sa mère. Folio 56è, i page.

Le même à M. de Marigny. Il .le lui convenait pas d'aller commander

à Détroit ou d'y aller en second et encore moins d'y faire du commerce.

Il ne doit songer à faire sa fortune que dans la guerre. Folio 67, 1 page.

Le même à M. de Saint-Simon. A lieu de croire que fcs brûlots qu'il a

construits eussent rendus de bons services si l'ennemi était venu. Doit

instruire »on fila dans l'exercice de son emploi, pour lui servir au cas où il

k remplacerait. Folio 57i, è page.

Le même à M. de Monseignat. C'est au roi seul que reviennent le»

épaves et les effets des vaisseaux anglais échoués dans le Saint-Laurent.

Folio 57è, IJ page.
. . , , m • t.-

Le même à M. de Cabanac. Lui a accordé la majorité des Irois-Ki-

vières et une expectative d'enseigne à son fils. Désire qu'il se conforme

aux règlements du conseil supérieur touchant les droits honorifiques de»

seigneurs. Folio C8è, 1 page.

Le même ft M. de Blainville. Expectative d'enseigne dc^n6e à son fila-

Folio 59, i page.

Le même à Af. de Ramezay. Le roi lui a fait une double graiie en

accordant à son fils une garde de la marine et une lieutenanoe. Folio 59,

i page.

Le même & M. Collet. Il est nécessaire qu'il parte pour le Canada sur

Le Héros pour remplir la charge de procureur général. Folio 69è, IJ page.

Le même à M. de Vaudreuil. A ordonné à M. de Costebelle de lui en-

voyer les armes et munitions qui étaient destinées à l'Acadie. Recevra

40 recrues. La compagnie du castor envoie M. Lâaûuiîkr à Québec r^^ï"

prendre connaissance de leara affaires et diminuer les danses. Folio

601, 2 peges.

Le même à M. Bégon. Le prie d'examiner s'il convient d'accorder I»

ratification des concessions faites i M. de Vaudreuil et à feu M. de Sou-

langes son frère, que demande Mde de Vaudreuil. La raison qui a «m-
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in2. péché cette ratification, est que ces seigneuries sont eu dehors des habi-

tations de la colonie, et qu'il est à craindre que ceux lui les habitent

n'empêchent les sauvages d'aller traiter à Montréal. Examinera aussi

s'il convient d'accorder le remboursement à M. de Vaudreuil pour nr o

maison qui aurait été transportée à la mission de M. de Breslay. iu

Beaudouyn demande la place de chirurgien-major de Québec à la place

de son père. Le sieur de Cournoyer. Le sieur Mayou, entrepreneur.

Demande des informations sur les ines d'argent et de cuivre de Ouaba-
che et sur la mine de plomb de Varennes. Cabarets. Marchandises
étrangères. Eearlatine et drap bleu. Economix. et retranchements. Il

faut obliger les habitants à s'acheter des fusils. Le sieur Deschambault.

Demande une liste complète des Anglais catholiques établis au Canada.

Indemnité de terre que demande mère de Saint-Ignace, supérieure de l'ilô-

tel-Dieu. Suggestion de Madame de Vaudreuil à l'égard de la gratification

de 2,000 livrée aux Urselines pour les filles sauvage. Il serait mieux, croit-

elle, d'appliquer cette somme à l'instraction de 10 demoiselles p uvres. Il

convient que le commerce de Détroit soit fait par celui qui a le comman-
dement de ce poste, et si M. de la Forest ne veut pas se charger du com-
merce, il faut en nommer un autre à sa place. Il faut concilier les inté-

rêts du commandant avec ceux de M. de La Mothe. Folio 61è, Î2 pages.

26 Juin. Le même ù M. de Subercase. A accordé une expectative d'enseigne au
Chevalier d'Alibour qu'il a recommandé. Folio 67è, è P^ge.

26 Juin. Le même à M. de Vaudreuil. Lui envoie la liste des officiers promus.
Folio 67è, le page.

Le même à MM. Vaudreuil et Bégon. Difficultés financières du gou-

vernement. Le roi ne pourra payer que les dépenses courantes ; il en
résultera que ia monnaie de cartes et les lettres de change tomberont

dans un grand discrédit ruineux pour le commerce. Les prie de lui four-

nir des suggestions pour éviter ou amoindrir les difficultés. Ornint qu'il

faudra abandonner Plaisance et l'Aoadie. Il est malheureux qu'ils

n'aient pu reconquérir cette dernière colonie. Pour continuer la pêche,

il faudrait, dans ce cas, faire un établissement au Cap-Breton ou au La-
brador. Folio 68è, 6 pages.

26 Juin. l-e même à il. Bégon. Paquets pour M. de Vaudreuil. Folio 71è, ^

page.

26 Juin. Le mémo à M. de Vaudreuil. Lui envoie un chiffre qu'il emploiera dans

les communications importantes. Folio 71J, i page.

26 Juin. Le même à M. de Costebelle. A accordé la compagnie de M. de Villo-

marceau à M. de Sainte-Marie et la lieutenance do ce dernier à M. de
Penstns. Folio 72, 1 page.

26 Juin. Le même à M. de Courtemniiche. Approuve qu'il ait transporté son éta-

blissement à la bp.ie de Phélypeaox. Kenseignements demandés. Folio

72è, 3 pages.

26 Juin. I.e même ^ M. de Sainte-Marie. Le roi lui a accordé la compagnie de
M. de Villemarceau. Folio 74, i page.

26 Juin. Le même à M. Duvivier. Le roi lui ;i accordé une compacnie. Folio

74, è page.

26 Juin. Le même h M. de Eamezay, fils. Sur la recommandation de MM. de
Vaudrî'tii! pt Rat"lot, il loi a ét4 aoc-rdé «ne lientenance et une garde de
la marine. Folio 74}, i page.

2t juin. Le même à M. Amelot de ChaiUon. A reçu le projot d'arrêt qu'il lui a
adressé au sujet de la continuation de la régie du commerce des castors.

Folio 74}, i page.

28 Juin. Tx> même à M. Gayot. Ecrit à MM. de Vauilreuil et Bégon, au sujet de M.
Lanouiller. Folio 75, i page.
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Le même à M. de Beàuharnais. Le i)rie d'accorder pawage à Madame
1712.

26 Juin.

2a luin.

26 luln.

26 Juin.

26 ]aln.

26 Juin.

26 juin.

27 Juin.

27 Juin.

2S Juin.

28 Juin.

2S Juin.

2S Juin.

28 Juin.

28 Juin.

28 Juin.

28 Juin.

28 Juin.

de Saint-Père qui va rejoindre son mari au Canada.

Lettre accompiifiiiant le mémoire du roi à MM. de Vaudreuil et Bêgor..

ïrouTeront ci-joint, peur être eureffistrê, l'arrêt concernant l'échonement

des vaisseaux ennemis. Folio 76i, è page.

I^ même à M. de Beàuharnais. Envoie la liste des officiers qui passent

au Canada. Folio 76è, i patte.

Le même à M. de la Forost. Regrette qu'il ait été empoché de se rendre

à Détroit. M. de Vaudreuil a ordre, s'il ne peut le faire, d'y envoyer M.

de Sabrevois. Il devra prendre des arrangemente avec M. de la Mothe pour

les marchandises que co dernier a à Détroit. Folio 76, li page.

Le même à M. Dufiguier. Il lui a été accordé une lieutcnance. Folio

76è, i pfige.

Le môme à M. Prat. Est aise qu'il ait mis le cul-de-sac en état de rece-

voir les vaisseaux Est ai.se aussi qu'il y ait assez d'eau dans la rivière du

Cap-Rouge pour y faire entrer des vaisseau de 100 à 120 tonneaux. Ce

sera une retraite en cas do besoin. L'engage à augmenter son commerce

et à construire des vaisseaux. Folio 764, 1 page.

Le même à M. de Sabrevoia. Prendra le commandement du Détroit si

M. de la Forest ne peut y aller, ou s'il ne consent pas à se charger du com-

merce. Folio 77. 1 page.

Le même à M. Bégon. îîe peut envoyer d'habits pour les soldats cette

année. Se vêtiront comme ils le pourront. Pourraient travailler chez les

habitants pendant l'hiver pour s'en gagner. iTonnera sa protection à M.

Lanouiller. Ni M. l'amiral, ni les fermiers de la Ferme d'Occident, ne peu-

vent rien prétendre sur les 7 vaisetaux échoués. La Compagnie de la

Colonie du Canada est débitrice d'une grosse somme au roi. Affaires de

la compagnie. Folio 78, 6 pages.

Le même à M. de Beàuharnais. Accordera à Madame de la Foreet le

passage de 4 ouvriers pour son mari. Folio SOJ, i page.

Le même i M. Bégon. Comprend comme lui que la défaveur dans la-

quelle sont tombées les lettres de chunge sur les trésoriers porte préjudice

aux soldats, mais les temps sont durs et c'est à lui et à M. de Vaudreuil de

trouver des expédients. Folio 81, 2 pages.

Le même à Madame de la Maiguièrea. Est aise d'apprendre que L»

Héros est en état de partir li la fin du mois. Folio 82, i page.

Le même à M. de Croisil. Ne peut rien faire pour rompre le mariage

de son parent, le Sieur Co3sut, que su famille veut envoyer au Canada.

Folio 82j, 1 page.

Le même à M. de Beaubamais. Embarras des officiers au sujet de leur

passage. Mesures à prendre. Folio 83, 1 page.

Le même à M. Msrtellj-. Il lui faut passer au Canada ou quitter le ser-

vice. Folio 83J, i page.

Le même au révérend père Le Tellier. Le prie de faire procurer à M.

de la Colombière un bénéfice du roi ou une pension. Folio Sâi, 1 page.

Le même i MM. de Vaudreuil et Bégon. Donneront leurs paquets au

vaisseau qui accompagne Le TJhox. Folio 84, \ page.

Le même à M. de Beàuharnais touchant le voyage du Héros. Folio 84,

li page.

Le même à M. de Vaudreuil. A lu la lettre que lui a adressée le colonel

qui commande à l'Acadic. Approuve sa réponse et a bien fait d'y en-

voyer irM. de Rouville et Dupuy. I^ Sieur de Saint-Castin. Ne peut

mieux faire que d'envoyer M. de Longueuil chez les Imnuois qtiand besoin

en sera. Est content des r.iesurea qu'il a prises avec les Onootagnés au su-
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ITU. jet des prisonniers qn'il voulait faire snr les Anglais d'Orange. A bien

fait de faire lever ia hache à tous los sauvages d'en haut. Le Sieur de

Beaucourt. Ses services. Bom services de M. de Louvigny. Empresse-

uiant dus habitants à seivir la colonie. Doit éviter de so brouiller avec les

Iroqu(.><s. Aurait dû accorder à M. de la Mothe, les 40 hommes qu'il de-

mandait pour se rendre dans son gouvernement de la Louisiane en passant

par les terres. A bien fait de ne pas envoyer do secours aux habitants d>j

l'Acadie. Est aise d'apprendre que les habitants des Mines et de Beau-

basfin restent fidèles. 11 est malheureux que le vaisseau qui portait des

munitions à l'abbé (Jauliri ait été pris. Xe croit pas, quoi qu'en dise le

colonel Nicholson, que les Anglais fassent un nouvel armement contre le

Canada. Folio 85, 10 pages. Soit 18 pp
29 Juin. Le même à M. de Beauniont. Signaux qu'il devra organiser dfns le

Saint-Laurent au Bic, à Tadousac, etc. Folio 92, 1 page.

2» Juin. Le même à Madame de Ilepentigny. Fera valoir les services de son fils

pour une enseigne. L'encourage à redoubler d'efforts pour l'augmentation

de ses manufactures. Folio 92i, i page.

29 Juin. Le même à M. de Beaumont, Trouvera sa réponse dans les instruc-

tions que le roi lui envoie. Folio 93, i page.

29 Juin. Mémoire du roi à MM. de Vaudreuil et Bégon au sujet du paiement

des appointements de M. Riverin. Folio 93, 1 page.

29 Juin. Le ministre à M. le marquis de la Galissonnière. Ordonne à M. de

Beaumont de partir par le premier bon vent. Folio 93è, i page.

29 Juin. Le même à Si. de Vaudreuil. Comme il peut se faire que Le Héros
aille de Québec à Saint-Domingue, au lieu de Plaisance, il remettra, dans

ce dernier cna, les papiers à destination de Plaisance au vaisseau que Ma-
dame de la Maignières doit y envoyer de Québec Folio 93è, è page.

29 Juin. I^ même à M. Bégon. Même sujet. Folio 94, 1 page.

29 Juin. Le même à M. de Beauharnais. Loi envoie les derniers paquets pour

MM. de Vaudreuil et Bégon. Folio 94i, J page.

6 Juillet. Le même à M. de Bemage. Puisque la nommée Qallet, sage-femme de

Saint-Quentin, ne veut pas aller au Canuda, il faut l'obliger à remettre

l'argent qu'elle a reçu. Folio 95, J page.
; Juillet. Le même à M. de VaudreuiL Gardera en Canada les 2 compagnies de

l'Acadie jusqu'à nouvel ordre. Folio 95, i page.
6 Juillet. Le même à M. de Beauharnais. Malgré la saison avancée il faut trou-

ver le moyen de faire passer des secours à Plaisance. Folio 95i, 1 page.

5 Juillet Le même au même. Lui envoie un placet du sieur Maitrot, sergent de
la compagnie de M. de la Ronde, qui prétend avoir été suborné par M. de
la Boularderie. Folio 96, i page.

B Juillet. Le même à M. de Lamberville. Ordre donné à M. Bégon f'^-'ativement

au paiement des chargres. Folio 96, i i>age.

7 Juillet. Le même à M. de Vaudreuil. A permis à M. de la Mothe d'emmener
avec lui 50 Canadiens à la Louisiane. Folio 96}, i pag«.

8 Juillet. Le même à Madame de Vaudreuil. Espdre que 1« roi donnera à son mari
la gratification qu'elle sollicite. Folio 96}, } page.

t Juillet. Le même à M. L'Echassier. N'a t>'i lui ménager les 2 tonneaux de fret

qu'il demandait. Folio 97, i page.

« Juillet. I^ mémo à M. Du Vivier. Est fort mécontent qu'il ne se soit pas
embarqué pour le Canada sur Le Héros. Folio 97J, } page.

« Juillet. Le même à M. Bégon. Doit hâter le départ du vaisseau. Folio 97i,
1 page.^

9 Juillet ^ même à M. de Beauliamais. Doit trouver le moyen de faire passer

quelques tonneaux de fret pour M. de Vaudreuil. Folio 98, 1 page.

4 Juillet "Le même à Mde de Vaudreuil. Même sujet. Folio 98}, } page.
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13 luUUt.

U JuUIat

13 juillet

13 Julliat

13 juillet

Fontaine-
bleau,
1» juillet

1» juillet

30 juillet

6 âoOt

9 toOX

10 aoOt

lé aoOt

17 toftt

4 eeptembre.

Versalllee,

2 octobre.

Le même i M. de Vaudreail. Fera pourvoir à M. de Noyau l'enieign*

qui lui a été aooordée. Folio 98i, i page.

Le même à M. de Beauhamais. Accordera passage htoo les autres

officiera à M. de Noyau, nerreu de M. de la Chaasaigne. Folio 99, i page.

Le même à M. Croisit. A recommandé M. Cwgin à M. de Vaudreuil.

Folio 99, i page.

Le même i M. de Vaudreuil. M. CoMin, qui a pris le nom de Kieux,

parent de M. Croisit, conseiller d'honiteur au parlement de Paris, passe

au Canada pour éviter les suites fâcheuaes d'un mauvais mariage. Tâche-

ra de l'employer. Folio 99è, è page.

Le même à M. Bégon. Id. Folio 99}, i page.

Le même à M. L'Echassier. M. Chèie aura son passage au Canada.

Folio 100, 1 page.

La même à M. de Beauhamais. A bien fait d'accorder passage il

Madame de Cabanac. Folio 100, 1 page.

Le même au mêm& Instructions diverses. Folio 101, 1 page.

Le même au même. Regrette que les fournisseurs n'aient pas livré h

tempe certains erfets pour être embarqués dans Le Héros et La Grand»

Bretagne. Folio lOlJ, 1 page.

Le même à Madame de la Maignière. Regrette que dans l'armement du

Héros elle n'ait pu .'aire passer i Plaisance les soldats qui y étaient des-

tinés. Folio 102, è page.

Le même à M. Demaretz. Comptes du Canada. Folio 102, 2 pages.

Le même à M. de Bemage, au swjet de la sage-femme de Saint-Quentin.

Folio 103, i page.
« » „ t.

Le même à M. d'Argenson, au sujet d'une poursuite intentée à Jtt. Kau-

dot. Folio 104è, 2 pages.

Le même à de Bcmag^ au sujet de la sage-femme qui devait passer

au Canada. Folio lOSJ, i page.

Le même à l'nbbé Gautier. Il y a à Londres des plans du Canada qm
ont été pris sur le vaisseau La Belîonne, le 14 décembre 1709. Le prie do

découvrir où ils sont et de se les procurer. Folio 106*, J page.

Harlr,
20 juin.

20 juin.

20 juin.

20 juin.

20 juin.

20 juin.

21 lulo.

21 juin.

21 juin.

21 juin.

23}iila.

LETTRES DE PLAISANCE.

Le ministre à M. I/ippinot. Folio 106, i page.

Jje même 1 M. Rouaooau de Souvigny. Folio 10«i, } page.

Le même à M. de Salât-Michel. Folio 107, * page.

Le même à M. Amariton. Folio 107, i page.

Le mêm.- à M. Durand de la Qorenne. Folio 107i, 4 pages.

Le même A M. Lltermitte. Folio 109i, 2è pages.

Le même à M. de Longneuil. Lieutenance accordée. Folio 1101, i

page.

Le même à M. La Valterie des Forests. Enjoigne accordée.

1 page.
_

Le même à M. Varenres de la Véranderie.

Le même ft M. Bégon, concernant tm marchand de Plaisance. Folio UIJ.

i ppge.

Le même i l'abbé Gaulin. A reçu sa lettre datée de Plaisance. Est sa-

tisfait de son rèle. Aurait souhaité que l'entreprise qu'il devait faire avec

M. de Saint-Castin contre Port-Royal, eût été exécutée apréa la défait» dn

Folio 111,

Enseigne accordée. Folio

Ittl
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parti que les Anglais avaient envoyé contre le» sauvages, nlor» que la

garnison de ce poste était affaiblie par la maladie. Regrette qu'une partie

des munitions envoyées par M. de Costebelle aient été prises avec le rais-

seau du Sieur Morpaiu, et que le reste ait élé gardé par M. do Costebelle

dans la crainte d'une atteque des Anglais. Folio Ulè. 3 pages.

I>3 nicme à M. de Coetebelle. Affaires de Plaisance. Regrette qu '<l

n'ait point exécuté le projet qu'il avait formé d'envoyer, au mois de sep-

tembre dernier, le Sieur l.'Ilermitte avec des flibustiers et 2 vaisseaux

corsaires pour s'emparer de Port-Royal. L'occasion était alors très favo-

rnblc. Approuve le voyage à Boston qu'il a fait faire & M. de la Ronde,

quoique ses négociations n'aient pas eues de succès. Désire savoir si la

médaille d'or que le roi a accordée à M. de Morpain lui a été remise. A
leçu une lettre du Sieur Cahouet qui l'informe que son fils et Alain, de

Port-Royal, ont été emprisonnés par les Anglais sous prétexte d'avoir en-

couragé les soldats à déserter. Il craint qu'on les fasse passer en Angle-

terre. A écrit au roi d'Angleterre. Ne doit pas craindre pour leur vie.

Folio 11;î, 16 page. Soit 20 pp.

J^ môme k M. de Pensens. I.ieutonance accordée. Folîo 1201, 1 page.

1.0 môme à M. de Costebelle. Affaiieê de Plaisance. Folio 121, 1 page.

Le même à M. Fleury. Idem.

Le même à M. de Costebelle.

Folio 121}, i page.

Idem. Folio 121i, i page.

Le mémo à M. Bellié. Solde des troupes do l'Acadie, à l'île d'Olêron.

Folio 122, è page.

Le même ù M. de Beauhurnais. Congé demandé par le sergent Mathot.

Folio 122, i page.

LETTRES DU MISSISSIPT.

21 mal.

6 Juin.

Marly,
14 Juin.

14 Juin.

Fontaine-
bleau,
3 août.

3 août.

5 aoflt.

b août.

8 aoQt.

tl soOt

Le ministre à M. de la Slothe Cadillac. Folio 122è, } page.

Le même à M. Crozat. A reju tes 2 lettres et le traité pour le com-

merce de la Louisiane. Le fera examiner. Folio 122i, i page.

Le même à M. Tinas de Gourville. Le prie de lui communiquer son

mémoire sur la Louisiano. Folio 123, J page.

Le même à M. d'Artaguette. Idem. Folio 12-3, i page.

Le même à M. de la Mothe Cadillac. A regu son mémoire. Pourra lui

accorder une concession en Louisiane avec titre honorifique, mais sans

justice ef elle ne sera pas de grande étendue. Le roi ne veut pas faire de

concession avœ justice dans cette nouvelle colonie. Folio 1231, 1 page.

Le même à M. Dartaguette. Lui envoie copie du mémoire de M. de

CadiUac pour l'cTaminer et y répondre article par article. Le prie de lui

marquer l'endroit le plus convenable pour une concession à M. de Cadillac.

Folio ir!4, J pape.

Le mêrne à M. Croïot. Envoie à M. Desmaretz le projet de lettres pa-

tentes pour lui accorder (M. Crozat) le prlvllèg*; exclusif <lu eouimei'Cô de

la I/>uisiane rendant 16 années. Folio 124, 1 page.

Le même à M. Desmaretz. Même sujet. Folio 124J. 2 pages.

Le même à "NI. de la Moihe Oadîllaf. Ferait b'en de retarder son dfipart

pour donner à M. Crozat tous les éclaircissements possibles. Folio 125i,

i pa«e.

Le mtae au même. Folio 126, 1 page.
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7 wptenibre.

10 nptembre.

Versatile».

18 septpinbrt

19 Mptembre.

Rambouillet,
6 octobre.

Vergaillea,

12 octobre.

12 octobre.

18 octobre.

16 octobre.

19 octobre.

19 octobre.

19 octobre.

24 octobre.

Fontaine-
bleau,
17 ubOt.

.Mari y,
4 novembre.

5 novembre.

16 novembre.

l(S novembre.

17 novembre.

20 novembre.

20 novembre.

24 novembre.

VeraalUei,
30 novembre.

84 novembre.

30 novembre.

30 novembre.

SESSION No 8c

Ia! môiiic uu même. Semble s'iiKiuieter trcip dt wj qui se passe au

«ujot de lu Louisiane. N'en est pus coMient. Folio 126è, i page.

Le même à M. Le Pelletier. .>"n pu donner une enseigne au «ieur

Richard, n'.v en ayant point de vacante à In Louiniaiie. Folio 1261, i page.

Le même à M. l'abbé Briêacior. Ne jieut lui aeorder de fret pour ses

missions de la Louisiane, les vaisseaux qui y vont appartiennent à une

compagnie. Folio 127, 1 page.

I^ même à M. Desmaretz. A reçu le projet de lettres patentes pour la

compagnie de la Louisiane. Folio 127, è page.

liC même v M. de Beauhamais. Passeport demanda par le Sieur Gravc-

liiies, Canadien, habitant de l'île Dauphine, à In Louisiane, qui désire y

passer avec un petit vaisseau et 10 ou 12 Canadiens. Folio 1274, è page.

Ijc uiême à AI. Crozat. Fret des effets du roi paur la Ix)uisiane. Folio

128, 1 page.

Le même à M. Buisson. Farines \
ur la Louisiane. Folio 128, i page.

Le même à M. de Beauhamais. Envoie copie de l'étnt des marchandi-

ses pour la Louisiane. Folio 128J. i page.

Ijc même à M. le procureur général. Il eût été pr.'férable que les let-

tres patentes à M. Crozat n'eussent pas été imprimé*». Folio 129, J page.

Le même à M. de Clairambault. Fournitures pour la Louisiane. Folio

120, 2 pages.

Le même à M. Bouchard. Il peut avoir la place d'ingénieur à la

Louisiane si cela lui convient. Folio 130, J page.

IjO même à M. Clairambault. Filles et garçons à envoyer à la Loui-

siane. Folio 130i, 1 page.

Le même à M. Crozat. Gravelines ayant une habitation qu' vaut plua

de 16,()00 livres à l'île Dauphine, il serait convenable de l'y laisser aller.

Folio 131, 1 page.

I^- même à i£. Philyppes. Phice de garde-magasin ii la Louisiane lui

est accordée. Folio 131è. j page.

Lo même à M. Crozat. Les hôpitaux de Ilenncban et de Quimperlay

fourniront 10 à 12 jeunes filles pour lu Louisiane. Folio 131è, i page.

Le même à M. de Clairambault. Affaires de la Louisiane. FoUo 132,

2 pages.

Le même au même. Id. Folio 133, i pat

Lo même à M. Bouchard. Lui donner.-» une lieutenance en même temps

que la place d'ingénieur. Folio 133, li pagr;.

Le même à M. Crozat. Affaires de la Louisiane. Folio 1331, è pag«.

Le même à M. de la Oonquière. Recomm.uidations au sujet des effets

du roi qu'il portera à la Louisiane. Folio i:ît. 1 page.

liC même à M. Crozat. Ferait bien d'u'^ser le Sieur Gravelines et

prendre de lui des éclaircissement» sur la i. .uisiane. La lettre de cet

homme est fort sensée. Folio 134e, 1 page.

Le même à M. de la Motte Cadillac. Affaires de la Louisiane. Folio

135, i page.

Le même à M. le procureur général du parlement de Paris. Lettres

patentes du sieur Crozat. Folio 135, 1 page.

Le même à M. Clairambault à l'Orient. Affaires de la Louisiane.

Foiio 135J, 1 page.

Le même à M. Crozat. Id. Folio 136, è page.

Le même aux intéressés de la Compagnie du Castor. Le sien.' de Vil-

lien, qui commande le navire qu'ils ont armé pour le Baie d'Hudson,

paraît avoir droit aux 2,000 livres convenues avec leurs agents, Moreau et

PascauJ de la Rochelle. C'est à sa bonne conduite qu'ils doivent le «aliït

8e—r29
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ins. de «on Taiifteaa A de •• cargaison àam le nombat t|a'il a été forcé de Urrer.

Folio l'M|, 1 page.
MDorembre. £« mêm» à M. Du Cluuv Affaires de la Li>utgiaite. Folio 187, i pag«.

Le mêuie à M. Pajot. Id. Folio 137. 1 p^fe.

I Mc«mbr«. I^> même nu même. Id. Folio 13?^, / pa^e».

lerdéeembra. Le mêii.e à M. Tardie. Id. Foh> 138i, ) pkffe.

1er (Mrcmbrc. l^ tnêuie à M. Duclog. Commitsiou d'ordonnateur i la Louisiane ac-

cordée. Foli'' 138J, 1 pa««.

I dâctMiibre. I^. même it M. Cruzat. Affaire* de la I»uiitiaue. Fulio 139, 1 page.

I ii«»«mbr*. lye même i M. Clairarabault. Id. Folio t39i, 1 page.

u dteembre. i^ même à M. de Beauharnaiii. Id. Fui > 140, 1 page.

10 ilécembre. i.e même à M. Blondel. LieuCenanre accurdée à la Louisiane. Folio

140^. 1 page.
18 décembre. Nlémoire du roi à M. de la Motte Cadillac pour aervir de supplément ft

celui qui lui a été donné le 13 mai 1710. Traité fait avec le Sieur Crozat

pour k commerce de la Louisiane. Ias Sieur Duclog remplace M D'Aria-

gut'ttf. Concuisifm demnndéc par M. de BiciivilU'. I-e Conseil Sou-

verain Hera compiiné de MM. Cadillac, l>uclog, de Bienville (liautcnant du

roi), <le 2 autre» et d'un ppocnireur grént'ral choisi par MM. de Cadillac

et Ouclos. Plantations de tabac. M. de Bienville a nommé l'île au Mas-

Hacrti l'îlo Dauphiup, et l'iMliliti^inent <jui "'.v i'oTTOe Port-Dauphin. Folio

141, 11 pages. Soit 18 pp.

1« décembre. j^ même à M. Bouchard, l.e roi a donné i un autre l'emploi qu'il lui

avait proposé. Folio 14«li. * page.

U décembre. Le même à M. de Villien. S'occupe de lui fain rendre jtiatice dan» son

différend avec les intéreaaés en la Compagnie des Oaators. Folio 146i, )

page.

18 décembre. Ix; même à Mdo de Vaudreuil. X'a p» cru devoir proposer au roi la

nomination de son til* comme liuut«-naut tk ai-seau. 11 faut de la modé-

ration dans Icâ demandes et celle-ci lui parait prématurée. Folio 147, 1

page.

18 décembre. In.strnctiou du roi à M. Duclo», comHli«aire ordonnateur de la I/)ui-

siane. Folio 147è, 17 pages. Soit 26 pp.

K» décembre. Le même à M. de Vaudreuil. L'informe d'une suapenaion d'armea

entre la France et le Portagal, et le prie de mettre en liberté lea priaon-

niers qu'il peut avoir en mains. Folio 15B, 1 page.

20 décembre. Le même au même. Le terme de suspension d'armes de 4 mois entre la

Franco et l'Angleterre expirant 1© 22 courant a été proroifé de 4 autres

mois. Folio 1564, 1 page.

10 décembre. Ijq mêrae à M. Clairambault. Lui adresse les provision.* de M. de U
Motte Cadillac qu'il lui remettra on reprenant celles qui lui furent ac-

cordées en mai 1710. FcMo 157, i page.

20 décembre. Le même au même. Fera embarquer M. de la Mothe et sa famille, MM.
Duclos, Blonde! et Moleffre sur le Taisseau de M. Crozat. Folio 157, 1

page.

20 décembre. T^e môme à M. de la Mothc Cadillac. Instructions générales. Aura

la croi:: de St. Louis s'il donne satisfaction an roi dans son nouveau poste.

Folio 157è, 1 pages.
îP ««k'embT?. Le mémo à M. Dùcloâ. Instfuetiuns générales. Fo'^-- 159, 3 pages.

21 décembre. Le même à M. do Bienville. M. de Cadillac est passé du Canada en

France et doit .s'embarquer à Port-Louis pour la Louisiane. Aura égiaid

à ses services s'il ne lui revient pas de plaintes rar se conduite. Il devra

payer les marcban Mscs du roi qu'il a prises an prix qu'elles valaient à la

T.«uisiane. Lui donnera une concession en roture, mais pas de grande

étendue. Folio 159}, 3 pages.
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ITU Mémoiie du t( i • MM. do la Motte Cadillac et Ducloë. Leur lai»^e le

Mdtetmbre.
^^.jj^jj^ j^ ^^^^ conw'lleni m liu priK-urtur tréuérol. Folio 160è. 1 P»Ke.

14d«<wnbre. Le même i M. Dacloa. In»truction* générales. Folio 161, li pagea.

26 décembre. I^ iiiêiiii' i M. di Be«uharuais. Envoia à lu Ix>ui«iane. Folio 182, 2

pagea.

Le même à M. Clairambault. Affaires de la Louisiane. Folio 162è, le

patte.

Modèle d'acte de CiOoeMion pour la Louiniane. Folio ltJ3è, 3 pagea.

Arrêt du Coc^il d'Etat sur la requête de MM. Néret et Oayot au sujet

de la réjirie du eonimercc des oaator». Folio 164i, «è psges. Soit » pp.

Ordonnance du roi qui règle que la banlieue du fort PontcLartrain de

Chambly sera annexée au dit fort. Folio 1«8, 2 pages.

Ordonnance de MM. de Vaudreui' • * Kuudot qui enjoint aux habitants

do la banlieue du fort Chambly d'enl. les clôtures pt les bâtisses situées

sur le terrain réservé. Folio 168i, 2è page».

Certificat de publication et d'affichage de l'ordonnance ci-haut, par M.

de Catalogne. Folio 169è, 2 pages.

Sauf <Hiiulult p<iur lo Sieur Xéret, faisant dt«fen>ie i tous créanoieri,

huissiers, d'exercer aucune contrainte contre lui pendant 4 mois. Folio

170), ) page.

Jje ministre à M. Croiat. Affaires de la Louisiane. Folio 1701, J page.

I» même à M. ) iot. Affaim» do In Louisiane. Folio 171, le page.

I.* même à M. do Deauhamais. Affaires de la Loui8inn<". FoUo l7lèf

2 pages.

Ije même i M. Duclos. Idem. Folio 172, 2 pages.

Le roi il M. l'évêquo de Québec. Viwit de perdre, en 6 jours, son petît-

tik le Dauphin et sa petite-fille la Uauphine. Demande des prières pu-

bliques dans l'étendue de son diocèse Folio 181, 1 pfl«e.

I.e même à M. de Vaudreuil. ld«i.i. I-e prie d'assister avec les conseil-

lers, etc., ei aux prières qui se feront à Tégli . cathédrale pour son petit-

fils l't ^a peti -file. Folio 181è. 1 paifo.

1-e même à ..f. de Co^tebelle. Idenn. Folio

I* même à M. de la Mothe fadillac. Iden.

T-e ministre à M. l'évèque de Québfc. Lettrv

du roi. Folio 183, i page.

TiB même à M. de Vaudreuil. Les ennemi»

h: marine du roi est épuisée, il a'efforoera de faire connaître «n toute oc-

casion, que l'e.»cadre du roi. composée de !« vaisseaux et de 2,500 soldats,

s'est emparée de Rio-Janeiro. ville très fortifiée et réputée inaccessible, .'é-

fendue par 13,000 hommes. Folio 18.S. 2 pages.

Le même i M. de Phélypeaux. Lui apprend que la mort du Dauphin et

de la Dauphinc a été suivie de celle de Momseigneiir V ''aaphin, leur fil»

aîné. Folio ISfl, 1 page.

lie môme à M. de Vaudreuil. Ta ptix paraît devoir «e faire. Les An-

glais de l'armée <1. Flandres se sont séparés des alliés. Succès contre k
prince Eugène, cl. . etc. Folio 186è, 2è page».

Le même au même. La ausponsion d'armes entre la France t l'Angle-

terre a été signet- le 19 par M. de Torcy et lord Bolingbrooke. io 1864,

1 page.

î,e mémo à M. Bénard, nu sujet d'un traité fait t-ntrc M. do B:
,

iwr-

nais et M. Giton pour l'amu ment du Héroê. Folio 187î, 2 pages.

2S décembre.

SO décembrs.

Marlr,
2(i jQln.

22 Juta.

québM,
l«r mal.

ChamblT.
2» sofit.

Versatiles,

17 mars.

2S décembre.

30 décembre.

30 décembre.

30 décembre.

Harir,
19 février.

1» février.

1» f«-/rler.

19 février.

19 février.

19 février.

Versailles,

19 février.

Fontaine-
bleau,
9 aoQt.

31 aoat.

VoV'o i"L;. 1 page.

' iO"i :«(;..ncment à celle

..-*;;•* -.
. drir le bruit que

VerMktlles,

19 octobre.

Fin du volume 34.
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DEPECHES ET ORDRES DU ROI CONCERNANT LES COLONIES.
1713.

Série B.—Vol. 35.

Folio 35, .39 page? (de page 36 à 64). Soit 60 pp.

( Les 230 premières pagce do Ci volume, cxgepté cette partie de la table

qui a rapport au Canada, Plaisanro et la Louisiane, ne concernent que
les îles françaises d'Amérique. II s'y trouvo cependant, ici et là, quelques

documents de peu J'impo. 'ance qui cnt trait ù la partie qui nous occupe.)

1718.
Versailles,
2 janvier.

S Janvier.

31 Janvier.

Marlr.
24 février.

24 février.

24 février.

26 février.

V'ersalllei,

12 mars.

12 mars.

13 mars.

13 mars.

13 mars.

E.NREGISTREMENT DES LETTRES ÉCRITES P.^R MONSEIGNKUB LE COMTE DE PoNT-

CUAHTIÎAIN AUX OFFICIERS DE LA yIUVELLE-FraNCE.

Le ministre à M. de Vaudreuil. Permettra aux prisonniers anglais en
Canada «jui désirent retourner en leur pays de .s'embarquer sur le vaisseau

qui sera envoyé de Boston à cet effet. Il sera fait de même pour les pri-

sonnier français. Folio IB, 2 pages.

Ijc même an même. Même sujet. Folio li, 1 page.

Lo même aux intéressés en l.i Compagnie du C.istir. A r.çu cnpie du
traité fait par leur commissaire avec le Sieur de Villien pour le com-
mandement du vaisseau La Providence, destiné pour la Baie d'Hudson.
Ne peuvent se dispenser de lui payer ce qui a été convenu. Folio 2, 1

page.

Lo même à M. de Vaudreuil. Approuve sa résolution de faire passer

MM. de Louvigny et de Lignery à Michilimakinak. Croit que le Havre
ù L'Anglais serait le meilleur endroit pour le principal établissement au
Cap-Breton. Y envoie M. de Saint-Ovide avec M. L'Hermitte et 50 sol-

dats do Plaisance pour déterminer le ohoix. Le choix fait, il enverra 50
soldats sous MM. de Rouville et Péan pour y hiverner. M. de Saint-

Ovide enverra Le Samslach à Québec pour les y chercher. Folio 2è, 4
pages.

Tjc même à M. Bé(«on. Même sujet. Folio 4, 3 pages.

Le même à M. de Costehclle. Ordres qu'il a donnés à M. de Saint-Ovide
pour aller de Rochefort à Plaisance et de ce lieu au Cap-Breton. MM.
de la Valièrc et de la Ronde Denis pnurront accompagner M. de Saint-

Ovide au Crp-Breton. Folio 5è, 3 pages.

liO même à M. de Courtemanche. Est aise d'apprendre que les 4 na-
vires qui ont été au Labrador Tété dernier ont fait bonne pêche. Folio

GJ, 2 pages.

Le même à M. de Vaudrevil. r.e roi n renouvelé la duspension d'ar-

mes avec le Portugal pour 4 autres mois. Folio 7è, 1 page.

Le même a M. de Bégon. Même sujet. Folio 8, } page.

TiC même à M. de Costebelle. Expédition au Cap-Breton. Etat des

munitions, effets et ustensiles nécessaires à envoyer de Plaisance au Cap-
Breton par le navire Le Samslack. Folio 8, 2 pages.

Le même à M. Bégon. Au sujet de l'expédition au Cap-Breton. Etat
des vivres et marchandises qu'il convient d'envoyer de Québec au Cap-
Breton par le Le Samslach. Folio 9, 2 pages.

T.e même à M. d'Alogny. Ordre d'envoyer, sur Le Satntlaeh, 40 hom
mes des plus propres au travail. Folio 9J, 1 page.
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IS man.

16 man.

17 mars.

17 mars.

20 man.

20 marf.

20 mars.

20 mari.

20 mars.

iS man.

t> man.

Le même à M. Rousseau de Sauvigny. Ne pouvant prendre les eaux

qu'en juillet prochain, il serait de son intérêt de retourner à FlaiMUXO^

Folio 10, è page.

Le même à M. L'Hermitte. Ordre d'aller au Cap-Breton. Y com-

mandera l'établissement et y hivernera. Folio 10, J page.

Le même à M. de Rouville. L'informe qu'il a été choisi pour aller au

Cup-Breton y commander l'établissement qu'on y aura choisi. Folio

lOi, 1 page.

Le même à M. de la Konde. A été choisi pour commander un detocne-

nieiit de 40 hommos qui ira au Cap-Broton. Folio 11, 1 page.

Le même à M. de Saint-Ovide. Lui adresse ses instructions tonchaat le

voyage qu'il doit faire au Cap-Breton pour y fixer un établissement. H
serait bon d'y attirer les Acadiens et croit qu'ils n'auront aucune objection

ù s'y fixer, mais, comme il ne sait si ces peuples ont prêté sarment de

(i<lélité, il est utile d'user de ménagements. Joint une lettre au Père

Oaulin à cet effet. M. L'Hermitte pourra se servir do lui et du Père Jus-

tinien pour cette négociation. Il serait bon également d'attirer les sau-

vages, mais cela pourrait être plus difficile. Le choix d'un lieu propre à

cet établis vment est d'une conséquence infinie et il espère qu'il ne fer*

pas erreur. L'ouraônier du Samslack restera au Cap-Breton le siear

Carlot, fils, sera garde-magasin. Folio 11, 4 pages. Soit 7 pp.

Instructions à M. de Raint-Ovide, lieutenant du roi à Plaisance. Embar-

quera les troupes de l'Acadie qui sont à Oléron, destinées pour Plai-

sance. Capitaine M. Du Vivier, de Penaens, lieutenant, La Pérelle et

do Conague, esnseignes. Lorsqu'il aura fait choix du Heu d'établissement

à l'île du Ca-pBreton, il retournera à Plaisance, laissant le commandement

à M. L'Hermitte, qui gardera avec lui M. de la Ronde, capitaine, et M. d0

la Vallière, enseigne. Engagera les habitants de Saint-Pierre et de la Baie

de la Fortune à aller hiverner au nouvel établissement. Examinera d'a-

bord le Havre à l'Anglais, qui paraît être le meilleur sur l'examen qui en

a été fait par le capitaine Chaillot, ancien navigateur. Remettra le com-

mandement du Samslack au plus ancien officier de co navire. Ce navire

devra prendre à Québec le capitaine de Rouville, Péan, enseigne, et 40

hommes. Des 2 compagnies qui seront à cet établissement, l'une, celle

venant du Canada, sera commandée par M. de Rouv'lle, av(>c M. de Pen-

sens pour lieutenant, et Péan pour enseigne; celle i^rovenant de Plaisance

aura M. de la Ronde pour capitaine, de la Valli?.'» pour lieutenant, et de

la Pérelle pour enseigne. Le roi souhaite qi'a M. de Conague fasse les

fonctions de sous-ingénieur sous M. L'Hermitte. M. de Saint-Ovide, au !»•

tour du SamJack do Québec, se rendra à Plaisance dans ce vaisseau.

Rendra compte ? M. de Costebelle de tout ce qu'il aura fait et reviendra

on France dana le Samslack. Folio 13, 10 pages. Soit 18 pp.

Le même à M. de Costebelle. Résumé des instructions à M. de Saint-

Ovide. Autres instructions. Folio 18, 6è pages. Soit 12 pp.

Instructions pour M. L'Hermitte, major de Plaisance. Résumé des ins-

tructions à M. de Saint-Ovidi. Instructions diverses. Folio 21, 7 pages.

Soit 12 pp.

Mémoire pour servir d'instruction à M. de Cott«wuil, enseigne de

vaisseau, sur le service qu'il doit rendre dans le voyage qu'il va faire sur

la frégate du roi Le Samtlaek, commandée par M. de Saint-Ovide. Folio

24è. 1 page. ^".'t 2 pp.

T.e ministre à M. de Saint-Ovide. Remarques accompagnant son instrno-

lion. Folio 254, 2 pages.

\jc même à M. de Vaudreuil. Résumé de l'instruction à IL de Saint-

Ovide. Doit faire en sorte que les habitants de l'Acadie s'établissent au Oap-
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29 man.

29 man.

29 mars.

29 man.

g avril.

H avril

S avril.

12 avril.
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Breton. Lui fait passer 2 lettres, une pour l'abbé Gauliu et une autre

pour le Père Justinien. Croit que le Baron de Saint-Castin pourrait déter-

miner les sauvages de l'Acadie b. s'établir au Cap-Breton. Lui a donné

un congé, mais il espère qu'il no s'en servira pas. Croit qu'il préférerait

rester au Cap-Breton (ju'à Québec. Lettre au Père Félix, cunâ de Beau-

bassin. Tjiisscra aller au Cap-Breton tous les Canadiens qui voudront y
aller. M. de Costebelle ira y commander, emmenant avec lui lo reste de

le garnison de Plaisance et les habitants de ce lieu qui voudront aller s'y

fixer. Favorisera )o commerce enfre le Canada et le Cap-Breton. Folio

26, 8 pages. Soit 14 pp.

Le même à M. Bégon. Plaisance est cédé aux Anglais par les prélimi-

naires de la p.'ix. Etablissement du Cap-Breton. Instructions diverses.

Folio 30, 4 pages. Soit 7 pp.

Le même à M. L'Hermitte. Lettre accompagnant son instruction au

sujet du Cap-Breton. Folio 32, 2 pages. Soit 3 pp.

Le même i M. l'abbé Gaulin. Le roi ayant cédé l'Acadie ot Terre-

neuve à l'Angletorre, s'est déterminé à faire un étflblisscmcnt au Cap-

Breton. Il s'ept réservé, il est vrai, " le droit de faire la pêche sur toutes

les côtes do Torreneuve, inais la d'ffi'renee qu"il y a d'une pêche fixe à

une tolérance l'y a déterminé à faire un établissement ailleurs ". Espère

qu'il ira conférer av*v M. de Saint-Ovide sur la question 'l'engager les habi-

tants de l'Acadie, ei môme les sauvage.*-, à se fixer au Cap-Brrton. Xe sait

si ces habitants ont prêté Ferment de fidélité depuis le 16 octobre dernier,

dans ce cas, il faudrait traiter l'affaire sans bruit. N'écrit point aux

Pères Justinien et Bonaventure, de crainte que ses lettres ne les attei-

gne.it pas. Folio 32è, 3 pages. Soit 6 pp.

Le même au Père Félix s Beaubassin. Même sujet. Folio 34, 3 pages.

Soit 5 pp.

1a- même à M. Snint-Ca.Htin. Lui envoi»» le congé qu'il a demandé pour

venir en France au sujet de ses affaires pari icuHères. Espère qu'il ne

s'en servira pas, et qu'il s'emploiera à itorsuader aux sauvages de l'Acadie

d'iiller <i> fixer an C:ip-Bn>t(m. ''
11 faut que les Français ot les sauvages

do l'Acadie voient le soleil et les étoiles de dessus la même terre, que la

hache des uns et dos autres se repose et soit levée ensemble et que leurs os

soieiil dans le même lien." S'il reviert en France, Sa Majesté l'enverrir

l'année prfM'hnine servir au Cap-nretoii, étant p«'.;!uadé que cet endroit

lui conviendra mieux que Québec. Folio 35, 2 pages.

Le même à l'abbé Gaulin. Espère qu'il se rendra de suite au Cap-Bre-

ton. Folio 36, i page.

T.e même au Supérieur des Kécollets on Canaaa. 11 est nécessaire qu'il

iiiv"ie au Ciip-Hrf'i"" "" 'l*^ i**^ l'ères pour .servir d'aumônier, et un auti*

Tissioiniaire pour y hivempr. Folio 3(!i, 1 page.

T,e même à M. de Costebelle. Il doit prendre ses mesures pour évacuer

Plaianee ict autoiiim et disposer les habitants à le suivre au Cap-Breton.

Par le traité. Terreneuro et les îles adjacentes appartiendront à .l'Angle-

terre. Eli ^ lui seront remises 7 nml.» après la ratification du traité. "Il

ne sera pas permis n\\\ Frunçais de fortifier aucun lieu ni d'y établir des

hubitati.in^ sur ces côte-;, si ce n'est de» échafnuds et des cabanes usitées

pour la iMclie depuii !<• Cap Bonnevista jusqu'à l'extrémité septentrionale

lie Terreneuve, et de là. en suivant In partie (>ceidentale, jusqu'à la pointe

Uidii'." l'.ir le iiiêini iniili' l'.Xcadir n-ste ijux .\nglai-i, et los habitants

ont la liberté de se retirer de tous les lieux et colonies qui doivent être

léilé- i.u restiiués aux .Viiglai^ «luis l'espace d'un un avec tous leurs

effets mobilier'- qu'ils pourront transporter où il leur plaira. Si les habi-

r-«xs:
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tant» de l'Acadie n'ont pas prêté «erment de fidélité, ils peuvent se reUrer

sans qu'on puisse les empêcher. Folio 36}, 2 pages. Soit 4 PP.

Ja> même à M. de Vaudreuil. La paix a été conclue le 11 de ce mois à

Utrecht Ne sera publiée qu'après ratification. Folio 37è, 1 page.

Le même i M. de Cnstebelle. Devra disposer de toutes choses de ma-

nière que tout soit prêt à l'arrivée du vaisseau que le roi enverra pour

transporter au Cap-Bieton la garnison, l'artillerie et les habitants. Ne

fera connaître de ces faits que ce qui est absolument nécessaire. Folio 88,

2 pages.
1 /-w 'u

Le même au même. Envoi de provisions. Recevra le reste do «uebec.

Folio 384, 2 pages.

I^ même à M. Bégon. Au sujet de la paix. Folio 39à, 1 pat?e.

I^ même à M. de Vaudreuil. Devra défendre aux corsaires do faire la

course. U- roi a cédé la Baie d'Hudson et les terres qui en dépendent,

l'Acadie en entier suivant ses anciennes limites, Terreneuve et les îles ad-

jacentes. Ne s'est réservé que l'île du Cap-Breton et toutes les autres qm

sont sit ;«S dans l'embouchure et dans le golfe du fleuve St-Laurent. tM

persuadé c^if les habitants de l'Acadie n'ont pas prêté serment, qu lU

n'hésite- n. pas i se retirer au Cap-Breton dans le tennc convenu et que

les Atijrîais n'essaieront pas de les en empêcher. Folio 39à, 3 pag^.
Soit 6 pp.

Le même au même. Lui donne avis qu'il ne doit apporter aucun obsU-

cle à la cession de la Baie d'Hudson, etc., etc. Folio 4U, i page.

1^. même à M. Jérémie, commandant au Port-Nelson. Ne remettra le

poste qu'il occupe que sur avis du roi. Lui expliquera la conduite a tenir.

lT même à M. de CostebeUe au sujet dos compte» de M. Durand do la

Garenne avec M. de Frontenac, ci-devant trésorier général de la marine.

^'SiSmtà'M.' Durand de la Garenne. Même sujet. Folio 42è, J page.

Ordonnance de la paix par le roi. Folio 43, 2 pages.

Le ministre à M. de Vaudreuil. Lui adresse l'ordonnance de k paix

Qu'il devra publier. Fera chanter un Te Deutn. Folio 43è, 1 pnge.

I^ même à M. Bégon. Même sujet. Folio 43è, i page.
^

I^ même à M. L'Evêque de Québec et lettre du roi an même, lolio

^^Le mê^ à M. de Costebelle. Même sujet. Folio 45, J page.

Le même à l'abbé Gaulin. Le roi a mis tout en usage pour obtenir de

la reine d'Angleterre une r, dification des termes du troité. quant aux

Drivilèaes accordés aux Acadiens pour leur départ. Le duc d Aumont,

ambassadeur du roi. vient de l'informer que la reine va «ncessamment

Zner l'ordre préci. de permettre aux Acad.er» de vendre leurs mmeu.

blés. Ne doute pas que cet ordi« ne soit exécute ponctuellement et es^«

que les Acadiens en prendront avantage pour passer au Cap-Bretm,.^ roU^o

*^L mê^ à M. de \ .udr^uil. Le roi a accordé à M. CroMt concession-

naire du privilège du commerce do la Louisiane, qui désire faire un ôta-

blissemont à Ouabache pour la facilité des communications entre la Loui-

«iane et le Canada. In permission do faire passer 50 Canadiens en ce lieu

Dour V faiK- la traite, la cha^«o, etc. M. de Boi^briUont. major de la Loui-

siane." y commandera ; M. de la Vallérie y servira sou. ses ordws, .s, oela

lui convient, .iuon M. do la Gor(P>n<lière. qui a charge de recruter c^ 50

Canadiens, en choisira ur. autre. Folio 46. 2 page». Soit 3 pp.

Le même à M. de CostebeUe. Espère qu'il pourra envoyer les 3 VBi»-

Mux promis pour faire l'évacuation de Plaisance cet automne, sinon, il
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ITU. faudra attendre au printemps. Lettre écrite au Père Qaulin pour en-

Ki>iL;<'r les Acadic-ns à passer au Cap-Breton. Folio 4Ci, 2 pages. Soit 8 pp.
Le même à M. L'évêque de Québec. Lo roi lui a donné pour coadjuteur

k- Rév. Père de Momay, gardien des Capucins de Meudon, homme de
condition, de grande piété, d'un esprit solide et propre au gouvernement.
Folio 47è, è page.

n Juin. Mémoire du roi à MM. de Vaudreuil et Bégon. M. L'Evêque retourne

(«tte annéi' dans i~oii diot-vw. Coadjuteur. Bons services de M. d'Aigre-

mont. Croit encoro que le rétablisseiufiit des congés serait préjudiciable.

Demande un mémoire sur les avantages aue pourrait avoir la liberté du
commerce des castors. Il est nécessaire de détruire le commerce pernicieux

dt» l'eau-do-vie. Approuve qu'ils aient donné 20 soldats ii M. de Lignery,

puisqu'ils 1 'Ut jugé nécessaire. Il c>;t nécessaire de faire exécuter l'or-

donnaiiw sur la diminution des ehevau.x " Il est de la dernière conséquence
(le remettre les habitants dans l'usage d'aller eu raquettes et de détruire

les chevaux et les voitures d'hiver; cela détruirait leur supériorité en les

tiféminant". Mariages. Médailles r.ux suuvages. Zèle de M. de Ix)n-

gueuil. M. Riverin. Sa députution se terminera en octobre prochain.

Les prétentions de la colonie contre le fermier du Domaine ont paru
'liai fondées, l.c sieur (]>• St.-Castin. Fort de Charably. Enceinte do

Montréal. Doivent encourager le commerce avec le Cap-Breton. Est fâché

<|ii'il soit mort un aussi grand nombrr >!< prêtres depuis 2 ans. Est fâché

d'apprendre l'ineendie du Palais. Accorde 15,000 livres pour le rebâtir.

.Monnaie de cartes. I)épt>nses imnK'nws pour soutenir les guerres qui

sont autant à l'avantage de la colonie que <lu royaume, fl serait raison-

nable de prék%-er une taxe sur les habitants à titre de contribution aux
ili'p«'nses générales du royaume. Désire qu'il n'y ait qu'un grand vicaire

«l.iiis elia(iu»- coniniunauté. Devront informer l'évêquo qu'il doit fixer les

••lires et se <'oiiforraer à ses intentions. Doivent s<^ faire donner des copies

(les titres des propriétés que possèdent le clergé et les communautés. Folio

l~h. 22 pages. Soit 40 pp.
Rambouillet. \^ ministre à M. de GalifFet, gouverneur des Trois-Rivières. ÎJ'a pu
30 Juin. approuver les changements qu'il a proposés pour la cure de^ Trois-Rivières.

Il lui est revenu qu'il ne vivait pas en bonne intelligence avec le curé et

les Récollets, et qu'il donnait du scandale par ses nwurs. Folio 58,

1 page.
^* ^"'''-

l.<' même à M. De la Oiierdemnrville, enseigne et i<'US- ingénieur. N'est

pour l'extinction de la monnaie de cartes. Folio 58i, 1 page.

30 Juin. T.,e même à M. De la Guer de Marville, en.seigm- it sous-ingénieur. N'est

pas satisfait de ses plans au point de vue de la propreté. Folio 59,

1 liage.

30 Juin. l^ même à M. de St-Simon, prévost. Pourra peut-être plus tard,

accorder sa place à son fils, ntais pas comme surviviine*'. Folio ,'i9, t page.
30 Juin. i^. même .'i M. de la Martinièro. 1er conseiller. Ce qui lui a été accordé

était une gratification et non une pension. Folio "lOi, 1 page.

30 Juin. I* même à M. de Litbinière. eoiisiiller. Est satisfait de son applica-

tion. Folio fîO, 1 page.

30 juin. l.e même à M. De I.iiio. Aitciu! le mémoire qu'il prépare sur l'admi-

nistration de la jitstirt'. A été bien al-e du mariage de son fils avec Mlle
(1<' l.otbinière. Folio 60, J page.

30 Juin. !.< même à M. de la ChassHgnc. major. A donné une en.seigne ù son
neveu, M. Chauvry de Noyant. En donn« .•" """ an cadet à la prochaine

occasion. Folio 60è, i page.

30 Juin. Le même à M. Chauvry de Noyant, enseigne. Lui a accordé une en-
seigne. Folio OOi, J page.
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A donné à son frère la

Brevet d'enseigne de vaisseau ao-
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Le même à M. Hazeur, curé de Champlain.

place de consjeiller. Folio 61, i page.

Le même i M. Raudot de Chalus.

cordé. Folio lil, è page.

Le même à M. Migeou de la Gauchetière. Brevet d'aide-major des

troupes accorde. Folio OIJ, 1 page.

•Le même à M. Dartigny. Sa réclamation pour dédommagement sera

•-\;iminée. Folio 61è, 1 page.

Le même à M. de Langloiserie. Ses services seront reconnus à l'occa-

sion. Proposera «on second fila pour une enseigne. Folio 62, i page.

Le même à M. de Ramezay. Est aiae de l'application de «on fila i

mériter la lieutenance qui lui a été accordée. Fait bien d'apprendre la

langue des Outaouais. A accordé à son second fils, le Mousquetaire, une

expectative d'enseigne et un certificat de garde marine. Ne peut le faire

payer des 2,000 livres que lui doit la Compagnie de la Colonie tant que le

roi ne sera pas lui-mên»e payé de oe qu'elle lui doit. Ne peut accorder

une pen.«ion à Mde d'Argenteuil, n'y en ayant pas de vacante. Envoi

de marchandises par Néret et Qayot. Est satisfait de son zèle pour faire

châtier les complices des 13 personnes qui ont déserté pour aller chez les

Outaouais. Folio 62è, 3è pages. Soit 6 pp.

Addition au mémoire du roi du 25 juin 1713. ii MM. de Vaudreuil et

Bégon. A accordé aux enfants de M. Du Plesais Faber, la moitié de la

psnsion de leur père. Ne peut, pour le moment, accorder aux veuves de

MM. dn la Jemmeraye et Puigibault lœ pensions demandées. Plans des

fortifications. 500 livres ont été accordées pour parachever les travaux

(le l'église des Trois-Rivières. Folio 64, 3 pages.

T.0 même au chapitre Je l'église cathédrale de Québec. Le roi a fait don

J'i;n criioment complet pour l<ur église. Folio C5, 1 page.

I.e même à MM. de Vaudreuil et Bégon. Les cartes seront ou reçues

avec une certaine déducti'iii, ou elles pourront être mises en rentes sur

l'Eôtcl de ville d<» Paris, "olio 65è, 4 page».

Ijo môme aux mêmes. Cartes. N'a trouvé dans leur mémoire aucunes

pièces au sujet des limites dr l'Acndie. Devront s'efforcer d'en trouver

qui établissent la limite à Ptsmokonady. Il serait beaucoup mieux qu'ils

en trouvflgsent limitant l'.Vcadii à la pcninsul'. H.e? prient d'exposer

leu'? vu(» .TU sujet des limites dans les aunes lieux. Limites de la Baie

d'Hudson. Folio 67, 4è p.KCS. Soi* 8 PP-

Le même à M. Bégon. I* roi désire qu'il fasse un inventaire des pa-

piers appartenant à l'églisp de Qui'bec. Il prendra des précautions pour

ne pas donner le temps 4'i,'nlever les papiers du coffre-fort. Veut que ses

ordres à ce stijet soient exécutés rigoureiisemnt. Folio 69è. 2 pages.

I.e même au même, nu sujet de roriicineM pour l'êsli^e de Québec qu'en-

Miie 'f roi. ïolio TO, 1 page.

Le même à M. l'évêque de Québec. Même sujet. Folio 70i. 1 page.

Mémoire du roi à MM. de Vaudreuil e( Bégan. Discrédit de la mon-

naie do cart« . Mesures pour la réduire. Folio Toi, 2 pages. Soit 4 pp.

Le ministre â M. de Saiiil-Ours, capitaine. Veut bi. n que ses fils entren*

dans sa compagnie, s'ils ont l'âge, mnia ils fercmt le service comme les

autres soldat*. Folio 73, i page. v j tt
Le même & M. de Lignery, capitaine. Le roi a approuvé que M. de Vau-

dreuil l'ait envoyé à Michilimakinak afin de pacifier le.s sauvages. H a

l)ien fait d'amener son fils avec lui. Il lui donnera une enseigne à I* pre-

mière vacance. Folio 78, 1 page.

T;e même à M. Dupuis, lieutenant général de la prévôté. Est contant

de §e« serviras. .\vflne<rfl son fils aîné lorsqu'il en aura l'occasion.

i

Son
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fild cadet, qu'il deatiue à la magistrature, doit s'appliquer,

pâtre.

Le chirurpien-mnjor

fnire rondre justic".

efforts pour lui

Folio

Folio 731, 1

Soit 2 pp.

Le même à M. de Beaut un, capitaine et ingénieur. Fortiiicationa. Le
pulais doit être reconstruit sur les mêmes alignements afin d'utiliser les

fondations, l'intérieur pourra être changé. Ce palais derra contenir la

chapelle et les prisons, outre le logement de l'intendant, la bluterie, la

salle d'armes, la chambre du conaeil et de la prévôté. Il faut qu'une pe-

tite chambre de la prison ait vue sur la chapelle pour que les prisonniers

entendent la messe. 11 pourra se servir de cette bâtiaae pour diminuer le

roc qui est à côté de la fontaine du roi et qui avance trop dans la rue. Il

se servira des pierres qu'il en tirera. Folio 74, 2è paK^s. f^oit 5 pp.

Ix) même à M. de lyjuvigny, major de Québec, le roi a approuvé qu'on

vende des fusils aux nabitanis pour le.s armer, l.e paiement pourra être

fait en grains pt en lard. Le suppose rendu à Michilimiikinak. Folio 75,

] } page. Soit 3 pp.

Le même à M. du Mfail Noray, major des troupes. NénsMité d'une bonne

discipline. Folio 76, IJ page.

Ix; même à M. Bégon. Pension du Sieur Sarraziii.

Benoit. Folio 76i, 2 pages.

!.« même à M. Sarrazin. A écrit à M. Bégon de li'i

Folio 77, è page.

r.e même à M. de la Colombière, conseiller clerc.

f:iire obtenir un bénéficb ou une pension n'ont pas ciicnre aboutis.

m, \ pajre.

ÏA> même à M. du Vivier, capitaine. A été bien ni-c <l'.' lui procure?

une compagnie. Folio 77è. i page.

r,e même à M. du Fig T. lieutenant. Est aise do lui avoir procuré

une lieulenance. Folio 78, J juge.

l.e même à M. d'Aigrement. N'a que des louanges à lui accorder. Fo-

lio 78, 1 page. Soit i pp.

I^- même à M. de Catalogne. Ce qu'il dit au sujet -le l'enceinte de

Montréal jMirait bon. MM. de Vaudrouil, Bégon et <le Deaucours se i»«-

droiil sur les lieux pour examiner ses suggestions. Folio 78J, 1 page.
' Le inêtne à M. Deschambaut, lieutenant-général de la prévôté de Moret-

léal. A ehareé M. Bégon d'examiner les raisons qu'avait M. de Vaudreu^
pour suj.primer dans l'église le banc réservé aux ofliciers ât' justice. Lui

demande d'expliquer sa conduite dans l'affaire de Sarrazin, Juillet, Pin-

eourl, Chiiinillard et Blondc-au. Folio 79, 3 pages.

I.e même à M. de la ! )urantaye. Ne sait pas ce qu'est ce droit d'échange

(lu'il demande. Folio 80, A pace.
î-e même à M. Tîobert. garde-magasin à Montréal. "N'e peut procurer à

SOI fils le brevet d'écrivain qu'il sollicite, l'emploiera cependant aux écri-

tures. Folio 80, i page.
!.<• même à M. Pineau. Doit donner tous ses soins au recouvrement de»

effets de la Compagnie de la Colonie. (V bien fait de ne point répondre
" aux grandes écritures " que M. du Plessis lui a fait signifier ; on ne

finirait jamais avec lui si du l'écoutait. Folio 80i, 1 page.

Le même h M. de Tonty. capitaine. Lui envoie le congé qu'ii demande;
espère qu'il ne s'en servira pas si ser, affaires en France ne l'y obligent

pas. Eerit à M. de Vaudrcuil de vérifier ce qui en est du don qu'il pré-

tend lui avoir été fait de in Seigneurie des Illinois. Folio 81, 1 page.

L(> même au Père de Breslay. Lu! enverra les ornements qu'il de-

mande lU^» «lue les finances le permettront. T.,es scr.'pules de convenance

qu'il a de ne pas vivre dans la même maiRon avec M. de Lînctôt et sa
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famille, iont peut-êUe exagérés, iQBig trè» louable». M. de Vaudre»!

tâoheia de loger ailleiiTg cet officier. Folio 81, 1 page. Soit 2 J?p.

Ijj même à M. de Liongueuil, lieutenant du roi à Alontréol. Son tils

remplacera M. de Périguy comme enseigne. Fera ratiiivT l'augmentation

du sa couce»»iou, s'il n'y voit aucun inconvénient. Folio SI, 1 page.

Le même à M. Hazeur, conseiller. Espère qu'il s'acquittera do sa

charge à la satisfaction de tous et qu'il se rendra digne des services ren-

dus par sou père. Folio 82, 2 pages.

Le même à M. Benoist, chirurgien-major des troupes. N'a pas droit à

c'o qui a été retenu de son salaire pendant son absence. Folio 82i, i page.

Le même à M. de Falaise, major de l'Acadie. La croix de St-Louis lui

u l'iô iUTonl»'. Se souviendra de son hls lorsqu'il y aura une enseigne

VHcante. Folio 83, 1 page.

U- même à M. de Budemont, lieutenant. Les J compagnies vacante

unt été données à MM. de Villedonné et de Périgny, plus anciens que lui.

Folio m;{, J i)fcge.

Le même à M. de St-Martin, capitaine. Le roi n'ayant fait cette an-

née que 2 chevaliers de St-Louis, M. Le Verrier, le plus ancien capitaine,

et M. de lu Corne, couvert de blessures, il n'a pu le recommander. Folio

«3J, 1 page.
. , . , VI

Le même ù M. Du Buisson, lieutenant. Est satisfait des services qu il

u rendus ù Détroit. M. Bégon examinera les dépenses qu'il a faites pour

attirer les sauvages au secours du poste. Folio 84, 1 page.

l.f même à M. D'Esgly, capitainç. Le recommandera pour la croix de

St-Louis à la prochaine occasion. Folio .h4, 1 page.

Im même ù M. de la Chauvignerie, enseigne. \ été nommé enseigne à

la pliice de M. de Largenterie, promu lieutenant à la place de M. do Ville-

donné. Folio 84», è page.

Lu même ti M. de Largenterie, lieutenant. A été promu. Folio 84è, è

page.

Ix' même à M. <le Cabanae, major des Trois-Rivières. Lui accordera

plus tard une gratificntion pour le temps qu'il a servi dasiais la mort do

M. de Crisasy jusqu'à l'arrivée de M. de Galiffet. Folio Sî. 1 page.

Le même ù M. Bégon. Examinera l'état des dépenses de M. Dubnisson.

Folio 85, i page.

I^ même à M. D'Aillebout de Périgny. Lui a acoordf la compagnie

vac«nl.. pur la mon <le M. de le l'ipar.lièn-. Le brevet est .ous le noiu de

D'Aillebout, qui est le nom de sa famille et est plus connu que celui de

Périgny. Folio t'*, 1 page.

Ix" même à M. de Ganne^, capitaine. N'aceordé que 2 croi.x de St-

Louis outre celle de son frère. Folio 85è, h page.

Le même à M. de Blainviîle, capitaine. Est hcurt^ux de voir que son

fils s'applique à bien servir. N'a pu lui obtenir ui. croix de ^.' L luip.

Folio 86, -: page.
., „ . • * i

U' menu- K M. (')llet. i-'rM-urer général au Conseil Suponeur. Ad-

ministration de In justice. Folio 8fi, .3 pages.

Le même à M. de Monseignat. Ne peut accf.rder la survivance de sa

charge à son <ils, cela n'é; nt plus dans l'habitude, ii doit s'appliquer afin

de la mériter. Folio 87. 1 page.
, r, j

Le même à M. Bégon. Envoie 2 mémoires sur les canes du Canada.

Explication» détaillées ù ce sujet. Folio 87è, 4 pages. Soit 7 pp.

1a; même à M. le Marquis d'Alogny, commandant des troupes. Ne doit

point tolérer que les sergents se marient ; cela les détourne du service.

Ecrit ù M. de Vaudreuil de ne pas congédier autnnt de vieux soldats.

Croit que les habitants préféreront fournir aux soldats de<= "tensiles, pail-

i.i
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1713. lasses, bois et luminaire, que de les loger. Rappellera au roi l'avance-

nierit qu'i' Hjiuaude pour M. de Boi:ihébert ei autres officiers. Approuve
que le cbevalier Bégon ait été reçu ilnns la compagnie de Duplessis Fa-
bert. A i ommé MM. de Villodonné et O'Aillebout de Férigny capitaines

à lii place II- MM. de V'ilii-doniié ei de la Pipardiêre, décidés, et MM. de

Loiigueuil et de Largenterie, lieutenants. Lui a accordé un brevet de
capitaine do vaisseau. N'a pu lui accorder une pension de l'ordre de St-

Louis. Folio 89i, 3 pages. Soit (i pp.

4 Juiiiri. Ijo même ù AI. de Villedoiiné, capitaine. A été nommé capitaine à la

place de M. do Beaubossin. Folio 91, 1 page.

i Juillet. Le même ù M. Duplessis Fabert, ensciKne. Le roi, en raison des ser-

vices de feu son père, a accordé uno pension de ÎJOO livres, à lui et à se»

frère.-- et sœurs. L'a proposé iiour la première lieiitenance qui vaquera.

Folio 91*. l pa«n.

4 juillet. J^ même à M. ilo In Oonie, eiipitnine. Lui a accordé la croix d^^ St-

r,ouis. Accordera une cnseiKUC ù son tils. Folio 91i, 1 page.

4 Juillet Le même à M do Montigny, capitaine. Lui a accordé !e congé qu'il de-

mande pour venir aux eau.x. Folio 92, 1 page.
4 Juillet. Le mémo à M. do V'audrcuil. A approuvé qu'il envoie M. de Lignery à

Michilimakinnk en attendant que M. de Louvigny puisse y aller. Espère

qu'ils y sont maintenant l'un et l'autre. Le roi a été satisfait dee mesures

qu'il avait piises sur l'avis qu'il avait re<;u d'une nouvelle attaque des

Anglais. Fera bien do «o -^ervir de M. de Longueuil dan.s toutes les dif-

ficultés qu'i! pourra avoii» avec le^ Iriouoîs. Pourm .Tccorder 10 soldats

tt 2 oHlciers à M. de la Foitst, s'il consent à les payer. Approuve ce qu'il

a fait pour maintenir les habitants de l'Acadio dans la fidélité. Aurait dû
faire quelque entreprise sur l'Acadie l'année dernière. Il ne peut en être

question maintenant, la piii.x étant faite. Il nt? reste plus qu'à engager les

habitants à s'étn'nlir au Cap-Breton. A accordé des congés à MM. de Vil-

liers, de Tonty, lic Montigny, Lorbin et Saint-Michel A appris avec

plaisir l'insiuvès de l'entreprise des Outagamis et des Mascoutins contre

le Détroit. Lo roi a fait examiner les nouveaux mémoires do Madame de
lu Forest. Lui a fait défense de donner à l'avenir ni mémoires ni plaçât^.

C'est une fon;mc dangereuse, oLt retourne au Canada. A accordé à son
iif-vou. M. de Lantagnae, et à M. de Kainezay des e.vpectatives d'enseigne.

Folio y2è 13 pages. Soit 22 pp.
3 Juillet. Ix; mémo à M. Cégon. Vente des effets provenant du naufrage des vais-

feaux anglais à l'ile aux Œufs. Etat <le9 fonds. Est fort -atisfait que le

Sieur Prat ait construit un vaisseau do 36 canons. Avantages pour la

colonie de la construction des vaisseaux. Exemple ù« l'Angleterre. Mon-
naie de cartes. Concessions de MM. de Vnudreuil et de Soulanges. M. de
Cabanac. Croit <iue la prétendue découverte d'une mine d'argent & Oua-
bache n'était qu'un prétexte pour y aller faire la traite. A bien fait d'ache-

ter du sel pour le compte du roi et de le vendre de manière à en faire tom-
ber le prix. M. d'AigremoKt, ses bons services. M. de Liisiiman. T^ roi

a areoidé dos lettres de " naturalité " aux .Xnglais catholiques dont il lui

» envoyé la listo. Pêihe dos marsouins des Sieurs Peyre et Ilazour ;\

Ci'.mourasku. X'a pu lui procurer une gratification pour les effets qu'ii a
perdus à l'incenrlie du palais. !.' prie de l'informer des nisons de U
suj/érieure de l'IIôtel-Diou pour acquérir l'île au Oies. Folio 99J, 19

l'auos. Soit 35 pp.
4 Juillet. Le nième à M. do la Forest. F.st aise d'apprendre qu'il ait trouvé les

i 11oses tranquilles à liétroit depuis la destruction des Outagamis et des
Mascoutins. Doit empêcher les sauvagey de se faire la guerre. Peut avoir
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4 Juillet.

t Juillet.

4 Juillet.

4 Juillet.

4 Juillet.

4 Juillet.

4 Juillet.

8 Juillet.

t JuUlet.

Marly.
9 aoQt.

29 tcptembre

29 leptenbre.

Fontaine-
bleau.
G octobre.

V octobre.

les 40 soldaU qu il (it'inande s'il vcui

lOSà. 1 page.

Le même à M. de Vaudrouil. i'uit tuut ce iiu"il peut pour ôtre agréable

à lui et ù sa famille. A donné un brevet de lieutenant de vais^^eau à Bon

fils aillé. Madame de Vaudreuil a été noiiioiLe sous-tf.juverniinte des O'i-

funts du Monsoiffncur le duc do Berry; aon mérilt» personnel, depuis qu'elle

est en France, lui a attiré oelle place de coiitiiim*. Klle a eu de !a peine

ù s'y déterminer par le désir iju'elle vivait de rnllir rcji)iiidrc au Canada.

Li» mort du duc d"Alon<,(.n lui permettait de leldismer au (^anada, mail

le due de Uerry a réolnnié ."-es services, etc., etc. Fdio l<i!>, 1 page.

Soii 2 pp.

Ije même au chevalier Bégon, capitaine. Promotion ."ccordée. N'a pu

lui obtenir la croix de Saint-Louis, miilRré, ses serviei -i et 8''S blessures.

Ont été données aux phw anciens. Folio 110, 1 puiic.

1.0 même à M le maniui^ de Vaudreuil, capitaine. A été nommé lieu-

tenant de vaisseau. Folio 110. J page. x

Le même à M. de Saint-Ours h l'égard de sa pin-ioit. Folio IlOè, }

page.

Le même ù M. Le Verrier, capitaine. A été fait elievnlier de Saint-

Louis. Folio llOè, 1 pap-e.

I/c même à M. Bégon. Ix-s cartes émises par M. Raudot seront payées.

Jl devra les brûler. Folio 111, 1 page.

Lo même ti 51. de Sabrevois, capitaine. Compte qu'il conduira avc< tout

le soin possible les affaires de Pétroit si M. de la Forest n'y reste pas.

Folio llli, 1 page.

Le même à U. Prat, capitaine de port à Québec. A re(;u l'état des vais-

seaux qui sont allés au (^an'ii'- En espère de paroils tous les ans. Le

ciil-iie-sar. Con.slruetion df . vuisseaux. Folio 112, 2 pages. Soit 4 pp.

I.« même à M. Régon. Il convient que les habitants contribuent en par-

lie aux dépenses <ie la eolo.iie. Le meilleur moyen est de les iinposer d'un

dixième sur tous leurs biens. Lui envoie une liste des promotions. Folio

ix2)i, 2 pages.

Le même à M. Jérémie. Lui envoie l'article du traité d'Utrectch qui

cède le territoire de la Baie d'Hudson aux Anglais. Livrera possession

des forts avec l'artillerie e les munitions de guerre qui s'y trouvent.

Folio 113i, 1 page. Soit 2 pp.

Ix» roi à M. de Co-*- belle, sur la remise de Plaisance. Dans le but

d'éviter aux troupes et uux habitants les misères d'un déplacement en

automne, il a obtenu que l'évacuation de Plaisance serait retardée jus-

qu'au printemps. En atendriu. ils laisseront le fort et le gouvernement

du pays aux Anglais. Fo!' 14, 2 pages. Soit 4 pp.

Le ministre à M. df Cost^elle. I>ettre accompagnant celle du roi.

Folio ll.'i, i page.

Mémoire au sujet de l'évacuation do Plaisaret\ Ce que M. le duo d'Au-

nu>nt a demandé à la reine pour retarder l'évacuation et ce que M. de

Torcy a dit sur ce s>:et à M. Prlor. fait voir qu'il n'y a aucune intention

d'éluder le traité, l^s habifaits, seront en attendent soumis r.ux lois

aiia'.iises. Folio llôi, 3 pages. Soit 5 pp.

L- riin'stre au Rév. Père de Mornay. poadjuteur de l'évêehé de Québec.

Lui enrcie le brevet et la gratification de 3,000 livres que le roi lui a ac-

cord'H» p.)nr la première année, et oelU de 4,000 pour fournir «ux dépenses

lie .=r- rmlles et ornenunts. Folio 116J. i page.

Lf- même S M. de rostebelle. La reine .i'.\nglpterre a ofFert de irang-

porter les ti-o-ipes et les hnb'tantr. de Plflisanee an Cap-Breton lo pïiD-

T'i

V*

limi
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in*.

Marlr.
28 Janvier.

VaramlllM,
n janvier.

Il Janvier.

IX mai*.

11 mars.

Marly,
SI mat.

31 mal.

81 mat.

Versailles,

8 Juin.

8 Juin.

R Juin.

8 Juin.

8 Juin.

10 juin.

17 juin.

U juin.

ABCHIVBS CANADIENNES.

ta VICTORIA. A *900

temj» prochain. Les vuiMeâUX du mi *y rei Iront «usai pour tran*port«r

ce qui rester». Il doit vivre U coiimw on tern- étrangère. Lui envoie

copie d'une ktti« de k reine à M. NichoUon, par laquelle elle lui donne

ordre de laisser vendre et disposer aux -ujetg du roi, tant de l'Aeadie que

de Terr«neuve, les terres et maisotis qii'ilr- v ont. Cette faveur, il te croit,

diterminera tou» lee habitant" de l'Aeadie à l'aller trouver au Cap-Breton.

Folio 117. 8 paset. Soit 4 pp.

1713.

EnRKOISTRKMENT n|.;.S LKnKF.S ÉCRITRS PAU MONSEtONEUH I.E COMTE DE PoST-

CIIARTRAIN AIX OmCIERS DE I.A LoUISlASE.

Le ministre à M. Duclos. Folio 1, 3 pages.

Le même au même. Folio 2, 1} page.

Le même i M. de la Motte Cadillac. Folio 2i, 3 pages.

Le même au même. Folio 4, 1 page.

Le mênve i M. DucKie. Folio 4, 2 pages.

Le roi à M. de la Motte Cadillac. Folio 6, 1 page.

Le même à M. Duclos. Folio 6J, 1 page.

Le ministre i M. de la Motte Cadillac. Folio .5», i page.

Le même à M. Duclos. Folio 6, le page.

Le même à MM. Je la Motte Cadillac et Duolos. Est informé que l'on

a fait à la Louisiane la découverte de 2 mines de salpêtre «t que l'on fait

de la poudre. Le défend. Folio 7, 2 pages.

Le même i M. de la Motte Cadilac. Permettra à M. de Bienville d'aller

faire des déc/uvcrtes à la rivière Bouge et ailkui ... Folio 7è, 2 pages.

Soit 4 pp.

Le même à M. de Boisbrillaiit. major. Etablissement de Ouabache.

Folio 8J, 1 page.

I.e même à M. de Bienville. Permission d'aller en découvertes aux

frais (le M. (''rozat. Folio 9, 1 page.

1.P même à M. de la Motte Cadilac. Folio 9è. 1 page.

T.e même i M. de Bichebourg. Nommé capitaine de compagnie à la

l^iuisiano à la place de M. de Vaukïard. Folio 10, è page-

T.e même à M. âp la Motte Cadillac. Folio 10, è page.

Fin du volume 35.

17H.
Versa "i."!,

ÎS février.

DÉFF^HES ET OEDBES DU ROI CONCERNANT LES COLONIES.
1714.

Sérié B.—Vol SO.

Les 336 prpmièrc» pages de ce volume ont rapport aux Hes d'Amérique.

1714.

FNBKOIsrKEMENT DKS DKPKC IIE.S ÉlBITES PAR UONSEHJNEUK LK COMTE DE PONT-

riIARTRAI.S Alix OFfICTEBS DU CaNADA.

Table. Folio 67 à 73, 32 pages. Soit 65 pp.

Tie min; 're à M. Bégon. Lui nnvoie un plaoet de Madame Le MagniSre

Cl associés de La Rochelle, dans l'armement du Héro», priant que les
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ort«r ITM.

oim« 11 man.

» que

croit,

eton.

4 pp.

15 «.•».

1» luari.

1» man.

POST-

« l'on

n fait

i'aller

pa«w.
4 pp.

bâche.

M aux

e à la

NIES.

Srique.

PoNT-

5S pp.

igTi'.Sre

lue les

19 man.

19 man.

Sieun Dm Bois et Dea Boawn, qui aont «u Canada, reii'Ioi dM oomptw.

Folio 334 bit, 1 page.

1^' nième au même au sujet des hommes du Canada dont a besoin M.

Cro«at pour l'établissement qu'il doit faire à Ouabachc. Folio 8344 biê,

1 page.

Lu même i M. d« VaudreuiL Même sujet. Folio 1) bU, l page.

Mémoi'e du roi à MM. de Vaudreuil et fiégoii. Préjudices que cauae

la raonuaie de cartes. Renchérissement des marchandises. Folio 386 biê,

3 pag««.

Id. du même aux mêmes. Affaires religieuses. Cures fixes. Fost« de

Michilimakinak. Si les Renards s'obstinent i nu pa« reconnaître leuri

fautes et à troubler la paix générale, ils feront bien d'engager les nations

amies ft leur faire la guerre. Donneront amnistie aux coureurs de boi»

qui prendront du service contre les lUnards. Leurs raisons pour accorder

des congés aux couieura de bois paraissent plausibles, mais ils donnent

lieu i trop de désordres. A permis aux Sieurs Néret et Oayot d'acheter

800 pièces d'écarlatine en Angleterre pour détourner les sauvages d'aller

a'en procurer chei les Anglais. Des mesures sont prises pour en fabriquer

dana le Languedoc, d'une qualité supérieure. Les habitants Soivent con-

tribuer aux dépenses du pays, soit en argent soit en denrées. Oblige les

propriétaires des vaisseaux allant au Canada de donner passage à quel-

ques hommes pour aider les habitants. A reconnu les torts que font à

l'augmentation de la colonie les concessions de terre avec justice. Ne

Teut plus en faire Je cette eapèoe et ne peut confirmer celles qu'ils viennent

de faire à MM. Hamtlin et de Lor.rfueuil, malgré les services importants

rendus par ce dernier. Il serait à souhaiter que toutes le» terres fussent

en réture. Elles seraient beaucoup plue habitées. lettres do " n«tu-

ralité " pour Claude Mathias Senef . Anglais établi à Montréal. Ne peut

accorder aux religieuses Hoapitalières de Québec et des Trois-Rivières

d'augmenter leur nombre ; ces augmentations étant fort préjudiciables au

pays. Ayant accordé un congé à M. de Vaudreuil, il ne peut en accorder

un, em même temps, à M. de Galiffot. M. de Rara«ay a ordre de retourner

au Canada. Il faut habituer peu à peu les sauvages à se soumettre aux

lois. Sur le rapport de M. de Saint-Ovide, il a été décidé de faire k
principal établissement du Cap-Breton au Havre i l'Anglais, qui sera

nommé Louisbourg. La pêche à la morue est abondante dans ce port ;

celle qui peut se faire à Sainte-Anne est trop au large, quoique les terres

soient bien mwUeures à cet endroit ainsi que les bois. L'Afriquain se

rend en droiture à l'île Royale, d'où il portera à Québec les munitions

qui y sont destinées. M. Bégon chargera ce vaisseau de pois et farines

poar llle Royale et y fera passer MM. de Qannes, de La Tour, d'Aillebout

et Du Figuier, avec 30 soldats. Feront tout leur possible pour éviter la

guerre avec les Renards. Cela pourrait suffire pour mettre tout le conti-

nent en feu. Folio 338, 16 pages. Soit 27 pp.

Le ministre à MM. de Vaudreuil et Bégon. Envoie 2 nouveaux règle-

ments au sujet de la monnaie de cartes. Instructions à ce sujet. Folio

848, 4i pages. ....„ ^"l^
^ ?""

Lo même à M. de Vaudreuil. Le roi est satisfait de l'union dans la-

quelle il vit avec l'évêque de Québec, de sa conduite envers les Iroquois et

de<» i.romesses de ces derniers de ne pas tolérer d'établissements anglais

chc« eux. Le traité ne permet pas aux Anglais de commercer avec le

Canada. M. de Falaise, major à l'île Royale, est mort en arrivant à La

Rochelle. Lui a accordé un congé pour venir en France. M. de Ramezay

le remplacera en son absence. Folio 350, 10 pages. Soit 10 pp.

f
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21 mars.

21 mars.

19 mal.

22 mars.

22 ma».

22 mars.

22 mars.

28 mars.

31 mars.

Marly,
19 avril.

19 avril.

19 avril.

21 avril.

63 VICTORIA, A. 1900

J^ même à M. de Qaliffet. Cause <lu scandale eu gardant chez lui

-Mademoiselle de Saint-Pierre, un peu malpré elle puisfiu'elle a voulu bo
retirer chez sou beau-frère, M. Chéron. Est très surpris do lui, "Tayaut
cru dévot ". Folio 355è, 3 pages. Soit 5 pp.
le mémo à M. l'évêque de Québec. Le roi se réserve la nomination du

doyenné et de la chanterie. M. de Cadillac a ordre d'arrêter les nommés
Bourdau et Bourmont lorsqu'ils arriveront à lu Mobile, pour les scandales
qu'ils ont causés aux Illinois. La fonstruction du Palais laissera libre

sa maison épiscopale. M. de Galiffct prétend que les accusations portées
contre lui et Mademoisell de Sniiit-Pierre sont des calomnies suscitées
par le Père Joseph

; que cette fille e.'^t d'une conduite très sage et qu'elle

lui est nécessaire pour l'éducatio.i de sa fille et les soins do son ménage.
Folio 35yè, 5 pages. Soit 8 pp.
Mémoire du roi à MM. de Vaudreuil et Bégon. Envoie Icittres

palcntes du don do ;J,()00 Hmis au chapitre de Québw. Folio 301è, i page.
Le même à M. Bégon. N'a pu envoyer, l'année dernière, les marchan-

dises et munitions pour la Nouvelle-France, non plus que les dépêches,
attendu que le vaisseau Le Prince a été obligé de relâcher en France sans
pouvoir repartir en temps convenable. Sa proposition de faire passer au
Canada 5 à 600 hommes de troupe? réformées n'est pas practicablp en
raison de l'état des finances. Doit encourager des relations commerciales
avec l'île lîoyale. Ce sera un bon débouché pour les produits du Cainida.
Lettres de change. Cartes. Loin d'accorder la liberté, entière du com-
merce, le roi ne veut pas rétablir les congés, en tout cas, rien ne peut se

faire nvant re.\i)iratii)n de la Ferme, en 1717. Contrat avec le Sieur
Pacaud pour l'approvisionnement de l'île Royale. M. de Breslay lui a
remis le morceau de marbre venant d'une montagne située à 21 lieues de
Montréal et à une lieue et demie du Long Sault. Sa proposition d'ache-

ver le canal de Lachine pour l'utilité de son transport, n'est pas praticable
en raison de la dépense ; d'ailleurs, ce marbre ne paraît pas assez beau
pour mériter une aussi grande dépense. Pêche des marsouins du Sieur
P(^yre. Paiera ses appointements au capitaine de Beaujeu, qui retouruo
nu Canada, comme s'il n'avait pas été absent. Folio 362, 18 pages.

Soit 30 pp.
Le même à MM. de Vaudreuil et Bégon. Leur envoie 2 ordonnances

fixant la diminution sur le remboursement des cartes. Adopteront celle

qui leur paraître moins sujette à objection de la part des habitants. Folio

371, 2 pages.

Le même à M. Bégon. Le remercie de ses compliments sur son mariage.
Folio 371 i, ;

page.

Le même au même. Mâts, planches et goudron qu'il doit charger sur

La Charente. Folio 372, 2 pages.

f.e même à M. de Courtemanche. Est heureux du succès de ceux qui

ont été faire la pêche au Labrador. Gestion de Plaisance. Louisbourg,

le l'ort Dauphin (Baie Ste-Anne). A bien fait de ne pas écouter ceux
qui voulaient faire la guerre aux Esquimaux. Folio 3724, 5 pages.

Le même à M. Bégon. Fourniture de farines et pois à l'île Royale
par le Sieur Pacault. Folio 374è, è page.

Le même à M. l'évêque de Québec. Lui envoie lu lettre du roi pour un
Te Deum d'actions de grâce au sujet de la paix avec l'empereur. T^ttvo

du roi. Folio 375, 2 pages.

Jx même à M. de Vaudreuil. Id. et lettre du roi. Folio 37()è, 2 pages.

I,e même h M. Bégon. Id. et lettre du roi. Folio 3765, 1 page.

Le même à M. de Ramezay. Si M. D'Auteuil de Monceaux, qui l'a

insulté, passe furtivement en Canada. M. de Vaudreuil a ordre de l'arrêter.

Folix) 376 hix, è page.
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I^ même à M. de Vaudreuil. ilôme sujet. (Il s'agit du fila de M.
D'Auteuil, ci-devant procureur du roi.—E. R.) Folio 370 lis, 2 pages.

1^ même à MM. de Vaudreail et Bégon. Verront ù ce que M.
Lanouiller, commis de MM. Néret et Gayot, ne vende pas les écarlatines

achetées en Angleterre à plus as 65 pour 100 au-dessus du prix des fac-

tures. Folio 377, 2 pages.

r.o même à M. de Louvigny. Est de son avis qu'il vaut mieux ne pas
engager la guerre avec les Renards. Compte sur lui pour cette négooia-

tioii. Folio 377è, 2 pages.

],e même à M. de Ramezay. Conseils qu'il a donnés à M. de Vaudreuil
au sujet de la guerre avec les Renards. Ces sauvages étant à 400 lieues

des habitations françaises, on ne peut, en leur faisant lu guerre, se dis-

penser de la faire aux rumits, Mascoutins et Kikapous, qui sont leurs

alliés, et peut-être à d'autres encore. L'entreprise serait difficile, coûteuse

et nuisible au commerce, d'autant qu'ils sont secrètement poussés par les

Iroquois. Folio 378è, 3 pages. Soit .'> pp.

Le même à M. Bégon. Le prie d'examiner le différend entre la Dame
La Magnière et associés et les Sieurs Des Bois et Des Roches. Folio 380,

2 pages.

Le même à MM. de Vaudreuil et Bégon. Affaire des Renards. Cas-

tors. Cartes. Doivent laisser le commerce absolument libre. Il n'y a

que pour le sel e le blé qu'ils peuvent au besoin régler les prix. Folio

380è, 6 pages. Soit 10 pp.

Le même à M. de Vaudreuil—accompagnant la lettre du grand Onontio

aux Nipissiriniens. Folio 3834, 4 pages.

Le même à MM. de Vaudreuil et Bégon. MM. Néret et Gayot, qui

étaient dispensés de prendre le castor gras, vu la grande quantité qu'ils

avaient en mains, s'offrent de l'acheter à l'avenir comme le sec au prix

de 34 sols. Folio 385, 3 pages.

Le même à M. do Louvigny, major de Québec. Le roi lui a accordé une

pension de 400 livres dont le brevet est envoyé à M. de Vaudreuil. Folio

386, J page.

Le même à M. Peyre. Lui accorde une gratification de 300 livres pour

continuer la pêche qu'exploitait feu son père et feu M. Ilazeur. Folio

386, 1 page.

Le même à M. de la Martinière, premier conseiller. Le roi lui a accor-

dé une gratification de I.IO livres. Cartes. Folio 3864, 14 page-

Le même à M. de la Chassaigne, major de Montréal. A accordé à M.

de la Verrière, le plus ancien capitaine, la majorité des troupes à la place

de M. Duménil Norey, décédé. Folio 387, 1 page.

Le même à M. le chevalier Bégon, capitaine. A été nommé lieutenant

de vaisseau. Folio 3874, è page.

I^ même à M. le Baron de Saint-Castin. A été informé par M. de

Vaudreuil qu'il avait laissé Québec pour aller hiverner avec le« sauvages

de l'Acadie. Est satisfait de son zèle. Folio 388, 1 page.

Lo même nu Rér. Père Louis Hyacinthe de La Place, commissaire pro-

vincial des Récollets. Le roi a été très satisfait de son empressement à

envoyer un missionnaire de son ordre à l'île Royale. Folio 388, 1 page.

Le même à M. de Tonty, capitaine. A donné une enseif ne à son fils aîné

dans les troupes qui doivent servir à Louisbourg. Folio J884, 1 page.

T^ Tnrnw i M. d<» Langloiaerie, lieutenant du roi à Québec. L'aurait

proposé au roi pour le gouvernement de Chambly si l'intention avait été

d'ériger oe poste en gouvernement. Procurera de l'avancement à ses fils

quand il en aura l'occasion. Folio 389, 14 page.
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Le mSme à M. Le Verrier, major des troupes. Lui a accordé la majo-

rité des troupes, vacante par la mort de M. Dumesnil Noray. Folio 389è,

' page.

Le même à M. D'Esgly, capitaine. Le roi, n'accordant pas de croix de

Saint-Louis cette année, il n'a pu le proposer. S'appliquera à empêcher

(à Chambly) le commerce frauduleux avec les Anglais. Folio 389è,

1 page.

Le même à M. de la Corne, major à Trois-Eivières. L'avait proposé

pour la majorité des troupes, mais elle a été accordée à M. Le Verrier,

plus ancien que lui. Lui a accordé la majorité des Trois-Rivières, vacante

par la mort de M. de Cabana. Folio 390, 1 page.

I>e même à M de B'.ainville, cupitaine. L'a proposé lu roi pour la

majorité des troupes. Il n'est accordé aucune croix de Saint-Louis cette

année. Folio 390i, 1 page.

Le même à Madame Dumesnil Norey. A raison de sa situation, avec 4

enfants et les services de son mari, il lui a été accordé une pension de

400 livres. Folio 391, 1 page.

Le même à M. Fréros, Ueutenant. A été nommé lieutenant. Folio

391, è page.

Le même à M. de Beauvais, capitaine. Lui a accordé une compagnie.

Folio 391è, 1 page.

Le même à M. de Lino, conseiller. Attend le mémoire promis de ses

observations sur l'ordonnance de 1667. Moyen choisi pour retirer la

monnaie de cartes. Folio 392, 1 page.

Le même à M. de Lignery, capitaine. A reçu le compte rendu de ce

qui s'est passé chez les sauvages Outaouais. A bien fait de les exhorter

à se réunir en un même village. Ce qui doit être fait à l'égard des

Renards sera décidé par MM. de Vaudreuil et Bégon. Nommera son fils

enseigne à l'occasion. Folio 392è, 2 pages.

IjG mên» à M. Bégon. Attend î<;s titres de propriété de tous les biens

possédés par les églises et les communautés, et aussi un inventaire de tous

les armements, linge, argenterie de l'église de Québec, prenant soin que

rien ne soit détourné. Est informé que presque tous les chanoines étaient

des prêtres du Séminaire que leurs supérieurs étaient quund ils voulaient.

Des commissaires ont été nommés par le roi pour régler les affaires de ce

chapitre. Instructions diverses à cet égard. Folio 393, 8 pages. Soit 10 pp.

Ix) même à M. l'évêque de Québec. Les commissaires nommes par le

roi ont fait le partage des biens entre l'évêché et les religieuses de

L'Estrée. Elles ont demandé à faire le rachat de la rente de 2,500 livres

duo à l'évêché, ce qui a été accordé. Son revenu sera distinct de celui de

son chapitre. Aidera M. Bégon à mettre en ordre les affaires du chapi-

tre ; cela est nécessaire pour obtenir les bulles que le roi demandera en

son nom. A fait don de 3,000 livres au chapitre. Folio 396è, le page.

Soit 3 pp.

IjO même à M. Bégon. Le prie d'examiner la requête des Sulpiciens de

Montréal, qui demandent la nomination d'un notaire en considération

de la haute et moyenne justice dans l'île de Montréal. Folio 397è, 2

pages.

Ia' même à MM. de Vaurlreuil et Bégon. Instructions au sujet du

retrait de la monnaie de car . Folio 39«. 5 pages.

Ive même à M. Bégon. l/cxiH'ilieii( <|uil a pro^(o^^é. l'uur It retrait de

la monnaie de cartes, a été adopté. Le salut de la colonie dépend de cette

affaire, et il doit persuader aux porteur» de cartes qu'il doivent en profiter

comnip étant In solution la plus favorable. Folio 400, S; pages.
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Le même ù M. D'Alogny, commandant des troupes. A i^>;a l'état dei
troupes de la colonie, ainsi que les rôles des habitants composant la milice
et s'élevant à 4,480 hommes en état de porter les armes. Envoie des fusils
que les habitants devront acheter. Apprend que plusieurs officiers passent
le temps sur leurs terres. Promotions. Folio 400è, 5 pages.
Le même à M. Bégon. Envoie la liste des promotions militaires de

I année. A accordé un brevet de lieutenant de vaisseau à son frère, la
charge de prévôt de la maréchaussée à M. do St-Simon en remplacement
de son père, les charges de lieutenant et procureur du roi à Trois-
Eivières à MM. de Tonnancour et de Courval. Dupuy. D'Artigny. De
Liuo, lils. Examinera la réclamation do M. de Longueuil, qui demande
4,500 livres qu'il a dépensées sur son fore de Longueuil pendant la guerre.
Lui envoie l'état dos charges de l'année. Réclamation du Sieur Loppinot
contre M. de St-Michel. Le Sieur Pacaud. Folio 402i, 4 pages.

Soit 8 pp.
Le même à M. D'Aigremont. A reçu l'état de la traite qui a été faite

au fort Frontenac. Est très satisfait de ses services. Folio 405, 3 pages.
Le même à M. de Sabrevois. Lui accordera la croix de St-Louis quand

il en aura l'occasion. Folio 406, è page.
Le même à M. de la Forest, capitaine. Sera informé des ordres du roi

au sujet des Renards et des Mascoutins. Peut avoir les 40 soldats qu'il
demande pour le Détroit, à condition de se charger de la dépense. Folio
406i, 2 pages.

Le même à Madame de Falaise. Le roi lui accorde une pension de 600
livres en raison de la mort de son mari. Folio 407, i page.
Le même à M. de Monseignat. Le roi a refusé d'accorder a son fil- la

survivance de sa charge de greffier en chef du Conseil Supérieur. Folio
407, 2 pages.

Le même à M. de Longueuil, lieutenant du roi à Montréal. N'a pas eu
connaissance des travaux faits à son fort et ne sait pas s'ils ont été auto-
risés; toutefois, connaissant son zèle au service du roi, il sera traité avec
égards. Folio 408, 1 page.

Le même à M. de Lotbiniêre, conseiller. Est très satisfait de son appli-
cation aux devoirs de sa charge. Folio 408è, 1 page.
Le même à M. Collet, procureur général. A bien fait de ne rien se

faire payer dans les causes rappor os au conteil, la justice étant gratuite
pour tous. Lui demande un projet d'ordonnance sur les mariages des fils

de famille. Folio 408i, 2 pages.

Le même à M. de Courval, procureur du roi à Trois-Rivières. Lui a
accordé la charge de procureur du roi à la place de M. de Tonnancour.
Folio 409à, 1 page.

Le même à M. de Tonnancour, lieutenant du roi à Trois-Rivières. A
été promu pour remplir la place vacante par la mort de M. Le Chasseur.
Folio 409è, 1 page.

T^ même à M. de St-Simon, fils, lieutenant de la maréchaussée. Le roi

lui a accord i la place qu'occupait son père. Folio 410, 1 page.
Le même à M. de St-Simon, père. Ne peut être conseiller honoraire,

n'ayant pas été conseiller. Sera nommé conseiller à la prochaine vacance.
Folio 410è, 1 page.

Le même à M. de Vaudreuil. Aurait désiré accorder la majorité des
Iruuiif!* ii M.ii fils aillé. A étt- trouvé trop jeune pour cela. Promotion.
Folio 411, 3 pages. Soit 4 pp.
Le même à MM. de Vaudreuil et Bégon. Le roi a accordé 4 pensions

aux personnes suivantes : M. de Louvigny, Madame Dumesnil Norey,
Madame de Cabanac et Madame de Falaise. Folio 412, 2 pages.

8c—H30è
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Le même à M. Bégon. Lui envoie des extraits d'un mémoire du Sieur

Du Plessis. Folio 413, J page.

Le même au même. Instructions diverses. Folio 413, 2 pages.

Soit 3 pp.

Le même au même. Lui envoie un mémoire qui lui a été remis srr le

commerce des castors et les inconvénients de le continuer entre les mains
de Néret et Gayot à l'expiration de privilège, en 1717. Convient-il de
laisser ce commerce libre î E.xaminera la proposition de M. L'Echas-

sifur. upériuur des Sulpicionâ, demandant qu'il leur soit permis de trans-

férer 1 sauvages de l'île de Montréal au lac des 2 Montagnes. Il de-

mande pour cela une concession de 4 lieues carrées joignant à l'habitation

Fontaine-
bleau.
21 octobre.

21 octobre.

Marly,
12 novembre.

de M. do Langloiserie. Folio 414, 2 pages. Soit 3 pp.

Le même à M. de Louvigny ou à l'officier qui commande à Michilima-

kinak en son absence. Lui éerit par voie de la Louisiane. Il le prie d'in-

former les sauvages que MM. Xéret et Gayot ont convenu de prendre le

castor gras pour le reste de la durée de leur bail. S'il a une occasion de

faire connaître cette décision à MM. de Itamezay et Bégon, il le fera, at-

tendu qu'ils n'en pourront être instruits que le printemps prochain. Es-

père que cela détournera les sauvages des Anglais. Folio 415, 2 pages.

Le même à M. de la Forest ou à l'officier qui commande à Détroit en

son absence. Même sujet. Folio 416, 2* pages.

Brevet de confirmation à M. de Courtemanche pour commander à la côte

du Labrador. Concession de 4 lieues de front à la baie do Phélypeaux

par -1 lieues de profondeur, depuis la baie de Kegaska, du côté de Québec,

jusqu'à celle de Ketassaskiou, au-dessous de Bellt-Isle. Folio 417|, 2

pages. Soit 3 pp.

1714.

ISLE ROYALE.

Versailles,
26 Janvier.

4 février.

Le ministre à 31. L'Hermitte. M. de Saint-Ovide est arrivé en France

sur Le Saii>sla<'k avec les plans et mémoires de l'île Royale. Le roi a ap-

prouvé le choix du " Havre à L'Anglais ", qui sera nommée Louisbourg,

pour le principal établissement, de préférence à la baie Sainte-Anne, «lui

eera nommée " Le Port-Dauphin ". Louisbourg est plus avant Teusement

situé pour la pêche, et c'est ce qui y attitera le commerça. Il fe-C vrai que

le Port-Dauphin a d'autres avantases très appréciables, iels que la fertilité

du sol, les bois, le plâtre et les marbres, mais la pêche y est à 4 ou 5 lieues.

Il faudra pincer les habitants dans Louisbourg, le por< do la Baleine et au-

tres endroits, excepté aux baies de Gaboury et de Miré, réservées pour les

navires venant de France. Le fort devra être fixé sur la pointe et la

ville derrière. Instructions au sujet de ce qu'il doit faire en attendant

l'arrivée des troupes et des habitants de Plaisance. Fera un relevé de

tous les ports de l'île dès qu'il en aura le loisir, en attendant ou fera

usiiKc de la carte do Bourdon. Le nommé Lachaume, serirent, a certaine-

ment le droit de vendre les biens qu'il a à l'Acadie. A)plication de M.
do Con.ifrne. Folio 419, 9 papes. Soit 16 pp.

T^ Tnêmi à M. df Pnetebelle. F.".;t. .Trinor à Rnche^'nrt 4 bâtiment,<

pour l'évacuation de Plaisance. Les navires Angl.nis qu' allaient prendre

possession do Plai '.née, commandés pai* le colonel Mooc v, ont été obligés

de relâcher à Vigo, en Espagne, d'où ils sont allés à Lisbonne pour y pas-

ser l'hiver. Espère qu'un seul voyage sera suffisant pour tout transporter

de Plaisance à Louisbourg. Lui a envoyé copie de la lettre de la reine à
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21 mars.
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Ificholson permettant aux habitants de l'Âcadie de vendre leun Immeu-
bles, ne douta pas que cela ne soit exécuté, et iKjur éviter toute difficulté

le roi a proposé à la reine de nommer des commissaires pour l'cettmati'.u

de ces biens. Lui fera savoir ce qui sera résolu sur ce point. Folio 42^4,
4 pages. Soit 6 pp.
Le même à M. L'Hermitte. A appris que les Acadions étaier* maltrai-

tés par les Anglais. Fera son possible pour les attirer à l'île Royale.
N'étant point habitués à la pêche, il leur donnera des terres à Port-Dau-
phin. Lui enverra les agrès pour une partie des bateaux qu'il a demandés
pour servir an t--anspcrt des Acadiens.
I^ même à M. de Costebelle. Les vaisseaux anglais qui ont été forcés

d'hiverner il Lisbonne, pari iront dans ie mois prochain pour Plaisance. Le
colonel Moody sera iwrteur d'une copie de la lettre de la reine Anne per-

mettant aux Acadiens et aux habitants de Plaisance de vendre leurs im-
meubles. Ne doute pas que les commandants anglais ne satisfassent à cet

ordre. Croit qu'à cette date, la reine aura donné son consentement à !a

nomination de commissaires pour faire l'estimation de ces biens, ce qui
évitera toute difficulté. Folio 426, 2 pages.

Le même au même. La reine d'Angleterre n'a p.is permis que les Fran-
çais fissent la pêche l'été prochain sur les côtes de Torreneu>re, dans le.=i

endroits cédés. Il faudra s'y conformer. S'il est vrai que les habitants
aient brûlé des palissades, il faudra le» faire réparer aux dépMis des
coupables pour ne pas donner aux Anglais aucun sujet de plaintes. F^lio
426à, 1 page.

Le même à M. de Soubras. Devra se rendre à Versailles pour affaire im-
portante le 25 de ce mois. Folio 427, * page.
Le même à M. Du Guay. Même sujet. Folio 427è, i p-ige.

Le même à M. Rousseau de Souvigny. S'attend qu'il sera ù Rochefort
à la fin du mois pour s'embarquer pour Plaisance. Folio 127è, 1 page.

Le même à M. de Saint-Ovide. A été nommé lieutenant du roi à l'île

Royale et aussi lieutenant de vaisseau avec une pension de 300 livres.

S'embarquera pour Plaisance. Folio i28, 2 pages.

Le même à M. L'Hermitte. A été nommé second lieutenant du roi &
l'île Royale aux appointements de 1,700 livre-'. Croit quo les habitants de
Plaisance seront d'un autre sentiment et qu'ils préféreront Louisbourg au
Port-Dauphin quand ils connaîtront la pêche qui s'y peut faire. Le Port-
Dauphin conviendra tnieux aux Acadiens. T,e roi est persuadé que les

Acadiens se rendront tous à l'î'e Royale. A donné ordre à M. de Beauhar-
nais d'embarquer sur L'Afriquain. ou autres navires servant à l'évacua-

tion do Pl.iiçance, tous les après lécessaires pour 1rs bâtiments que lej

Acadiens construisent pour aller à l'île Royale. Pourra envoyer à l'Aci-

die un des vaisseaux qui scn'iront à l'évacuation de Phtisance. S'ils pré-

fèrent aller à l'île Saint-Jean ou à la Baie des Chaleurs, il ne faudra pas
les contrarier, l'important étant qu'ils laissent l'.Xcadie. Est aise de voir

que les sauvâmes no so rangent pas du côté do^ Anglais, mais n'approuvent

pas qu'ils s'établissent du côté des Anjrlais à la sortie du passage de
Fronsac. Il fau! piuiir ceux qui livr 'ont de la boisson aux sauvages.

Folio 428è, 8 pages. Soit 14 pp.
Le même à M. de Costebelle. Fera passer "MM. de la Salle et Amariton

au Canada. Lui envoie les commissions de tous les officiers qui sont

ù Plaisance, y compris la sienne de gouvrrneur de l'île Royale, aux ap-

pointements do 4,0(X) livres. Folio 432i, 3 papes.

Liste des officiers et troupes de l'île Royale : Do Costebelle, gouverneur ;

de Saint-Ovide, l" lieutenant du roi; L'ITermitte, 2"" lieutenant du roi;
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de Ligiiodez, major; do Renon, aide-major. Du Vivier, de Qannefl, de la

Ronde Deiiys, do Villejoin, de Sainte-Mario, de Rouville, de Penser», ca-

pitaines. Ji'Anjac, du Chainbon, df 1 Tour, du Figuier, de la Vallière,

Rousseau de Souvigny, de la Pérellfo, ) -.utenants. Dcsserau Ballon, D'Ail-

lebout, Péan, de C'ouague, cnseitmes. Folio 433}, 1 page.

Le même à M. de Costebello. Instructions touchant l'éTacuation (!•

Plaisai'co. Lui oiivoie, à cachet volant, des duplicata des lettres destinées

aux missionnaires do l'Acadie. Pourra les détruire si M. L'Hermitte a

pu leur faire parvenir les originaux. Folio 434, 2 pnges.

Le même au même. A reçu ses lettres des 10 août, 12, 15 et 27 septem-
bre, 24 octobre, 10, 25 et 30 novembre avec papiers. Approuve que L»
Samnlark ne jit pa8 allé à Québec, puisque le navire de M. de la Boular-

derie a tra- -té à l'i!e Royale les troupes du Canada et ce que Le Sama-
laek dcvp r chercher. La rareté du sel en France empêchera beau-

coup de _'aux d'aller à Louisbourg. Fera son possible pour détermi-

ner les .tuoitants do Plaisance à quitter ce lieu. Leur représentera que
ceux de l'Acadie sont traités fort durement par les Anglais. Fera de
même pour les habitants de Saint-Pierre et Miouelon, quoique ces îles

.restent à la France, cependant, il fera sur cela « qu'il jugera le plu*

convenable. Pourra faire un établissement à l'île qui est auprès du pas-

sage de Canseau, un autre au port de la Baleine. Instructions pour
l'évacuation de Plaisance. Doit vivre en bonne intelligence avec les

Anglais et empêcher tous dégâts par les habitants avant l'évacuation. La
reine d'Angleterre a trouvé juste la proposition de nommer une commis-
sion pour évaluer les immeubles. Attend une réponse. Tâchera de por-

ter le gouverneur de l'Acadie à faire, conjointement avec l'officier fran-

çais qu'il enverra, l'estimation dos immeubles de» Acadirns. L'intention

du roi n'est pas de concéder des terres en seigneurie à l'île Royale. Si les

pêcheurs sont avides au sujet des grèves, les officiers ne le sont pas moins
au sujet des terres, car il reçoit des demandes nombreuses poi'/ des baies

et des rivières entières. Ne doit concéder que ce qui peut être cultivé. Ne
doute pas que les terres de la rivière Miré ne soient les prêt -'^res loncé-

dées, tant pour leur fertilité que pour leur proximité de ^ . No
doit point tolérer la fainéantise et le commerce des boissoi: é le

Sieur Des Goutins, ci-devant de l'Acadie, pour êtreécrivi. .. C'est

un bon sujet et un honnête homme. Lui accordera un C'nfe. la hn de
1715. Il est possible que les missionnaires de l'Acadie n»; 'a.'senl aucun
effort pour engager les Acadiens à s'établir à l'île Royale, l'important est

qu'ils sortent de l'Acadie. Il sera facile de faire passer les Amalécites à
l'île Royale, mais la chose ne sera pas aussi aisée pour les Abénakis. La
plupart de ceux qui s'étaient établis au Canada sont retournés dans leurs

villjiges. Pour le moment, il y aura des missionnaires de 2 provinces

différentes ; les Récollets de Bretagne desserviront les habitants de Plai-

san<-<^, et ceux de Paris les Acadiens. Plus tard il n'y en aura que d'une

même province, mais n'en doit rien dire de crainte de soulever des animo-
istés entre eux. Folio 434i, 20 pages. Soit 34 pp.

Le même à M. L'Hermitte. Connaîtra par le triplicata de l'ordre que
la reine d'Angleterre envoie que les habitants de l'Acadie ont le privilège

de vendre leurs immeubles à l'Acadie. Eu informera les intéressés s'ils

ne le savent déjà. M. do Costebclle a également copie de cet ordre. En-
voie copie de l'arrêt par lequel le roi exempte de tous droits pendant 10
ans tout le poisson sec et les huiles provenant de l'île Royale. Folio 444},

2 pages.

Le même à l'abbé Gaulin. Est ravi des bons sentiments des Acadiens.

Espère qu'il ne resteront pas sur les terres anglaises. A fait embarquer
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1714. deii agrèi* pour les bitimeata que Ifs Acadiens conitruia«iit. Préféraient
qu'ils s'étabiiasent à l'Ile Royale. Leur réaerrera les terres du Port-Dau-
phin, qui sont trè« fertiles et uù il y a de trèa Ihmux bois et un peu de
pêche. Enverra de l'île Royale un, vaisneau pour faciliter leur pasaage.
Ils n'auront pas de seigneurs, le roi ne voulant pas concéder de terres en
seigneurie. Â obtenu qu'ils puissent vendre leurs immeubles ; l'ordre en
est envoyé. Espère qu'il pourra réaoudre les sauvage» à ae fixer i l'île

Royale, folio 445, 4 pages. Soit 7 pp.
23 mars. Le même au Père Justinien. A reçu 1* lettre qu'il a écrite conjointe-

ment avec le Père Bonaventure. Voit avec peine les difficultés qui empê-
chent les Acadieus de passer aussi vite à l'île Royale qu'il h désirerait.

Croit qu'il vaut mieux pour eux de se fixer à l'île Royale qu'à la Baie dcâ
Chaleurs ou à l'île Saint-Jean. Ils n'y manqueront de rien de ce qu'ils

désirent : de bonnes terres, les plus beaux bois du monde, de bons pâtura-
ges et du foin i proximité à la Baie du Brader, etc., etc. Folio 447, 3
pages. Soit 5 i^.
Le même au Père Félix. Idem. Folio 448i, i page.
Le même à M. de Costebelle. M. de Sanjeau, qui commande La Cha-

rente, a instruction de prendre un chargement de mâts et de goudron i
Québec pour transporter à Bochefort, s'il en a le temps, après avoir aidé â
l'évacuation de Plaisance. Folio 448è, 1 page.

Instruction pour M. de Soubras, commissaire ordonnateur à l'île

Royale. Fait armer à Rochefort 4 vaisseaux, L'Afriquain, Le Héros, L»
Samslack et La Charente, tant pour l'évacuation de Plaisance que pour
l'approvisionnement de l'île Royale. Le premier va directement à Louis-
bourg, d'où il se rendra à Québec pour y chercher ks approvisionnements
contractés par le Sieur Pacaud. Les autres se rendront directement à
Plaisance et l'un d'eux, après l'évacuation de cette place, jKJurra aller à

l'Acadie pour transporter les habitants. Missionnaires à l'île Royale.
Administration de la justice. Agira comme sub-dêlégué de l'intendant de
la Nouvelle-France. Création d'un conseil. Comment il sera composé.
Etendue des concessions de terre. Distribution des grèves. Ne désire

peint, pour le moment, faire de conoossions aux Baies de Ménadan et de
Gaboury, à présent nommées Phélypeaux et Pontchartrain, voulant les

réserver pour les vaisseaux venant de France. Explication des devoirs

de sa charge et instructions diverses. Folio 449, 16 pages. Soit 14 pp.
Le même à M. de Costebelle. A appris d'un côté que les Anglais por-

taient de l'artillerie à Plaisance et d'un autre qu'ils n'en portaient pas.

Ne sait ce qu'il faut croire. Ne doivent pourtant pas s'imaginer qu'ils

ont droit à notre artillerie puisque le traité est muet sur la question. Con-
duite qu'il doit tenir. Les vaisseaux anglais qui vont à Plaisance se com-
posent d'un navire de guerre de 54 canons et de qun ' re transports. Leurs

équipages et leurs troupes sont réduits de moitié p<ir la désertion à Lis-

bonne. Lord Bolingbrook a déclaré que ceux qui ont des effets â Plai-

sance pouvaient aller les chercher avec leurs vaisseaux sans passeports.

Folio 457i, 3 pages. Soit 5 pp.

Mémoire au sujet de l'artillerie de Plaisance. Explications du traité.

Arguments i faire valoir. Folio 458i, 3 pages.

18 avril. Le ministre à M. de Costebelle. Explication de ses devoirs et de ceux

de M. de Soubras. Commissions d'enseignes pour MM. Despiet, de Fon-

tenay et de Tonty. Folio 461, 3 pages.

18 avril. Le même ù MM. de Costebelle et de Soubras. Instructions sur les con-

cessions, les fortifications, etc., etc. Folio 462, 4 pages.

18 avrlL Le même à M. de Soubras. Lui envoie la liste des officiers et les fonds

destinés à la scMe des troupes. Folio 463i, 1 page.

Marly,
11 avril.
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Liste des officiers de l'île Royale et salaires. I* gouverneur, 4,000 livre»

piir an ; le 1" lieutenant du roi, 1,800 ; le 2"" lieutenant, 1,700 ; le major,
1,200 ; l'aide-mujor, 720 ; les capitaines, 1,080 ; les lieutenants, 720 ; les

enseignes, 480. Folio 464, 1 page.
Le ministre à M. de St-Ovide. Est bien aise de son nssuran^ie qu'il se

rondra ù l'île Koyale par le 1" vaisseau qui partira de Plaisance. M. de
Costebelle a instruction de ne laisser (jue sur le dernier vaisseau. Est aise

que M. Bourdon s'embarque sur Le Héros. Folio 464è, 1 page.

l>e mémo ù MM. de Costebelle et de Soubras. Pourront accorder la con-

cession de lu Baie de L'Indien.'ie à M. Perroteau Desprise, ;,:iseigne de
vaisseau, pour y établir une pêche sédentaire fc'ils n'y voient pas d'inion-

vénients.

Le même ù M. Perroteau Desprise. A laissé à MM. de Costebelle et de
Soubras de décider sur sa demande. Folio 465, 1 page.

Le même à MJI le Costebelle et de Soubras. La veuve Onfroy, do 8t-

Malo, représente qu'elle a été la première ù envoyer des navires p<'i.'her à
l'île Royale sous le commandement de Philippe et François Le Virais, ses

associés, (^ue le succès de sa pêche a déterminé les négociants Je St-

Malo et de Grandville à y envoyer leurs navires. Jugeront s'il convient

de lui accorder un privilège à l'île Seatari. Folio 465è, 2 pages.

Fin lu vol. 36.

DEPECHES ET ORDRES DIT ROI CONCERNANT LES
COLONIES.

Série B. Yol. 37.

1715.

Versailles,

4 Janvier.

^6 Janvier.

" 1715 (8 premiers mois).

(Dans les 159 premières pages de ce volume, "Ports et autres lieux",
se rapportant ù la côte de Guinée, à St-Domingue et autres îles d'Amé-
rique, se trouvent un petit nombre de dncumenis qui concernent l'île

Royale et Plaisance. Je les indique.—E. R.)

Table. Folio 24è, 21 pages. Soit 40 pp.

Le niinis're à M. Desmaretz. Il y a à l'A-.adie, cédée à l'Angleterre,

environ ÎIOO familles françaises. Toutes sont dans la résolution de s'aller

établir à l'île Royale. 70 chefs de famille ont visité l'île l'automne der-

nier et ont fait choix pour eux-mêmes et pour leurs compatriotes des en-

droits qu'ils désirent habiter. Les Anglais, que trouble la crainte des sau-

vages, font tout ce qu'ils peuvent pour rendre leur départ .impossible, de
sorte qu'il en viendra peu si on ne va pas les y chercher. U faudrait em-
ployer les vaisseaux du roi à cette fin, et dans ce cas, une bonne partie de
la population se trouverait à destination vers la tî i d'août. Lui envoie

un état des fonds qui seront nécessaires Dour soutenir ces familles pen-

dant un an. Sans secours ils ne peuven' sortir de l'Acadie. Il faut une
somme do 10,000 livres pour l'achat des agrès dont ces habitants ont be-

soin pour équiper les petits bâtiments qu'ils ont construits et construiront

dans le cours de l'hiver. Folio 1 (à la suite de la table), 4 pages.

Soit 6 pp.

Le même à M. de Bcauharnais. Le prie de hâter l'achat des vivres et

muni lions demandées par M. de Soubras pour l'île Royale. Folio 7è, ù

page.
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1715. I.e même à M. de Nointret. Rachat des cartes du Canada. JTolio 11), 2
» J»n»le'- pages.

9 JanTlar. Le même au icvéretid père Saturnin Diroi). £st aise que les Récollets

de sa province, fixés à Plrtisance, se soient transportés à I^ui^buurg. Folio

12, 1 page.

23 jsDTUr. Le même à M. Amtlut de Chaillon. JLui envoie un placet des chapeliers

de Paris, se plai{rii>>iit du dt'faut de» Sieurs Néret et Oayot de fleur

fournir des castors giaa et la réponse de ces derniers. T^ prie de faire

rapport aux comiiiis3niro& du Conseil do cummerce. Jolio 15, 1 pa^.
2i iaavisr. Jyc mèmi- à M. îe chevalier de Sanjou. A reçu son compte rendu île l'a^-

seiiiblée (|ui a été tenue ù Louisbourj^ en vue de fixer le principal étnbliâ-

sement de l'île Royale. A rendu compte au roi de ses mouvements pour

l'évacuation de Plaisance. Folio 16, 1 p;i(?e.

2t Janvier. |,e même ù M. iJcsmarctz, au sujet <le l'exemption do droits sur le char-

bon de terre de l'île Royale et de l'interprétation de l'arrêt sur l'exemption

du poisson. Folio 23, 2 paftes.

4 février. Le mémo à M. L'Empereur. Donnora avis aux négociants de Saint-Malo

que les habitants de l'île Saint-Pierre ont évacué cette île pour se rendre à

Ixtuisbourg. Folio 24, 1 pa^e.

4 janvier. I^e même à M. Daligre. La rumeur dont il parle, de la résignation de

M. de Vaudreuil du poste de Konverneur di' la Nouvelle-France, n'est pas

fondée. Il n'y pense pas. Ne peut, par conséquent, le remplacer par M.
de Beauquaire, qu'il recommande Fclio 24i, J page.

6 février. Le même v M. de Beauquaire. Même sujet. Folio 25, i page.

10 février. Le même à M. Desmarctz. S'attend qu'il pourvoira sans retards aux
fonds nécessaires pour aider les Acndi'-ns à sortir de la domination an-
glaise. Le port de Louisbour^ est ai bon et dans une situation si avan-

tageuse, que le roi avait d'abord résolu d'y faire le principal établissement,

mais, comme lo sol est pierreu.x et qu'il ne s'y trouve ni pierre h chaux
ni autres matériaux nécessaires pour des fortifications solides, la dépense
serait trop grande. Il a été décidé, pour le présent, de n'y faire que des

travaux peu importants en attendant qu'on puisse le fortifier peu à 11

solidement. A décidé dfl faire le principal établissement au l'ort-Daupli. 1,

qui est un très beau port, très ai'u h fortifier. Los matériaux 'il sur les

lieux, les grèves sont belles et abondantes, les terres et les bo > xi'iUents

Il y a encore le Port-Toulouse, où la pêche est aisé( t abon ' ite, les boi-

et les terres de bonne qualité, mais il y a une barre ù l'en, ... où il n'y a

q a 2i brasses d'eau. Les Acadiens ont fait choix de cet endroit ; on y
construira une petit fort. Le roi a approuvé lé fonds fait pour l'île

Royale. Le prie de donner des ordres immédiats pour que cet arg?;nt soit

remis au trésorier de la marine, afir de hâter les achats nécessaires, l'ar-

mement des vaisseaux, et effectuer le départ en («•'ril. Les Anglais, com-
prenant les a\t.iitages de cet établissement, en prennent déjà on^brafre. Il-

s'aperçoivent qu'il sera préjudiciable à leur commerce et qu'en temps o

guerre il sera à portée d'insulter leurs navires de long cours, aussi, à la

première rupture, ils ne manquaront pas de mettre tout en usage pour
s'en rendre maîtres. Il convient donc de le bien fortifier. Si la France
perdait cette île la perle serait irréparable; il faudrait, rwir une suite né-

cp.is.'îire, .^b.•lndnnnp-r lo resf/', do VAmériqtio Septfmtnnnfile. Folin 2fii, 4

pages. Soit 6 pp.

12 février. Le même à M. de Berle, au sujet du passage de son frère, sergent dans
les troupes du Canada. Folio 28è, J page.

U février. Le même à M. Dupont de Veillene, garde-marine à Rochefort. A reçu

le journal du voyage qu'il a fait au Port-Dauphin par ordre de M. de San-
jou et le plan de l'île de Scatary. Folio 29, 4 page.

m
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1T16.

12 février.

12 téTrier.

12 février.

i: février.

12 février.

13 février.

17 février.

19 février.

19 février.

24 février.

25 février.

27 février.

27 février.

9 mars.

9 luan.

10 mars.

12 mars.

ABCHIVia CA.VAD1ENNIS.
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Le même & M. Domini']ue Labat, i Ua^'oune. Sa lettre do chanHe pour
le fret dv Plaisance à Ix>ui8bour8r de son navire Le 6'ainl-Michet, n'a pas
6lé payée parce qu'elle n'a pa* été vi«é«9 par M. de Soubraii, commitsaire
ordonnateur à Louisbourg. Folio 29), 1 page.

Le même à M. Aiwlot do Chaillon. Lui i-nvoie la délibération dcn cha-
peliers de Paris, offrant do preivdrc en main» le privilège de Xéret et
Uayot pour le commettie des cast^ors, à condiiion qu'il uit prolongé i l'an*

née 1723, etc., etc. Le prie d'en conférer avec les commissaires du Conseil
du commerce. Ne croit pas qu'il convienne d'accorder leur demande,
d'abord parce que le puiumtmt de» Itttres de change n'est pas mieux ga-
ranti et que l'intention est db rendre «• commerce libre à l'expiration du
privilège de MM. Néret et Gayot, en 1717. Folio Xi, 1 page.
Le même i M. Landréau. Lui envoie un extrait de la lettre de M.

d'Iberville, envoyé du roi i la cour d'Angleterre, ])rouv8nt que les lettrei

de change données par les Anglais ocquéreur.s de morue à Plaisance ont
été payées. Folio 33i, i page.

Le même à M. de Billet. A rendu compte au roi de sa navigation et

des services qu'il a rendus à l'évacuation de Plaisance. Folio 34}, 1 tjage.

Lo même à M. de Sanjon. Le roi lui a aot-ordé une gratification pour
les «'rvices qu'il a rendus en rapport avec l'évacuation de Plaisance et

l'établissement de l'île Royale. Folio 35, 1 page.
Le même à M. Meechin. Une gratification lui été iiccordéo pour ciîs

services en rapport avec l'évacuation de Plaisance et l'établissement de
l'île Royale. Folio 35} . 1 page.

I.« même à M. de Xointel. Ranchat de la monnaie de cartes. M. Bégon
a fait retirer pour 230,(KM) livres de cart*s. ce qui fait un bénéfice da
160,000 livres au profil du roi que les particuliers perdent. Folio .36},

2 pages.

Le même à M. de Beauharnais. Lettres de change du Canada. Folio
37, 1 page.

Lettre à M. Buisson. Armement de 3 navires pour l'île Royale. Ap-
provisionnements. Folio 37}, 1 page.

Le même à Madame la marquise de Béringhat. Lui envoie l'expectative

d'enseigne dans les troupes du Canada qu'elle a den'andée pour M, de
L'Epervenche. Folio 38, } page.
Le même à M. Péroteau Desprises. A reçu sa lettre dans laquelle il

l'informe qu'il n'a pu exécuter son projet d'un établissement au Havre il

l'Indienne, île Royale. Folio 38}, 1 page.
Le même à M. de Beauharnais. Instructions au sujet des approvision-

nements pour l'île Royale. Folio 41}, 3 pages. Soit 5 pp.
Le même à M. Besnard. Même sujet. Folio 43, 3 pages.
Le même à M. de Beauharnais. Même sujet. Folio 44, 2 pages.

Soit 3 pp.
Le même à M. Besnard. Même sujet. Folio 45, 2 pages.

Le même à M. de Basville. I^e prie de se rendre utile M. de Vaudreuil
qui va dans le Languedoc pour ses affaires. Folio 45}, } page.
I^ même à M. Desmaretz. Attend sa réponse au sujet des fonds né-

cessaires pour l'île Royale. Le besoin est pressant et le temps court.
Secours pour les habitants de l'Acadie. Folio 45}, 2 pages.
Le même à M. L'Empereur. Lui demande des renseignements tou-

chant le paiement de ce qui est dû pour frais de subsistance en Angleterre,
à M. de Saint-Ovide et aux officiers de la frég ite La Valeur, prise par les

Anglais en 1710. Folio 46}, 1 page.



w
RAPPOET DE M. EDOUARD HlCHàRO. 470

OOC. DE LA SESSION No 8c

171t.

12 mari.

U aun.

u ni«rt.

14 man.

20 man.

20 mars.

20 man.

20 man.

20 man.

20 mars.

27 man.

27 man.

1er avril.

Le même i M. le chevalier dj Saujoii. Attend 'c rapp.rt de M. de B«uu-
hamsi pour régler tout«» lus dépeti -> de «a campagne à Plaisuiici' oi à
l'île lioyale. Folio 47è, 1 page.

Le même à MM. Néret et Gayot. Ecrit à M. Bégon à l'égard dn la d'a-
cuité que font les habitants du Canada de remettre leurs caators à levr

bureau de Québec. Folio 48, 1 page.
Le même à M, de Beauhamais. Le prie d'envoyer au Canada 4 («tita

canons tels que les désire M. de Louvigny four sa campagne contre les

Renards. Foli^- 48i, 1 page.

I^ mrme & ^' .dome le, Prinoease de Nesmond. Proposera au roi l'avanoo-

ment de M ulon de Villiera. Folio 40, i page.

Le même î. de Billy. Le roi lui a accorf''^ If commandement de la

flûtt' La Ch, nte en destinatioit de l'île Rc' ""«Uo 49è, 1 page.

Le même i M. de Voutrou. Le roi lui '. .ccordé le commande-
ment do L'Afriquain pour un voyage à '/<»:' Enverra l'ordre i M.
de la Galissonnière. Folio 50, i ppge.

lie même i M. Buisson. Approvisionnement!! pour l'ilc Royale. Folio

50, 1 page.

Le même à M. de Bcaubarnais. Poudres pour le Cannda et l'île

Royale. Folio 50^, è page.

Le même au même. A nommé les mémos officier» pour commander
L'Afriquain, La Chc^ te et Le Samalack destinés au Canada et à l'îlo

Royale. Folio 51, 2 pages.

Le même à M. de Beauvilliers, ingénieur. A reçu la carte dr. Labrador
qu'il lui a envoyée. Pourra donner au Sieur La Joue, architecte de Qué-
bec, ka éclaircissemrnts qu'il demande pour finir la carte qu'il a dressé

depuis le Orand Banc jusqu'à Montréal. Folio 51i, J paffo.

Le même à M. Desmaretz. Il faut pren<lre les moyens de payer sans

re{nrd? les lettres de change provenant du riu'hat de la monnaie de cartes.

Il est bien assez que les porteurs perdent la moitié de leur valeur. Folio

54è, 3 pages. Soit 5 pp.
''^ même à M. F rd. Appiovisionnements pour l'île Royale et le

Canada. Armement . vaisseaux. Tolio 56, 3 pages. Soit 4 pp.

Le même ii M. de .juharnais. Même sujet. Folio 57, 3 pages.

Soit 5 pp.

Le même l Aï. de Nointel. Les porteurs de cartes dn Canada sont

ilarmés. i' raipiiont que les lettres de change qu'ils ont acceptées no
-cent paa p ..v-'es à échéance. Ce serait cruel. Il est bien assez qu'ils

_ "dent la moitié de la valeur de ces cartes. Le défaut de paiement rui-

nerait absolument le commerce du Canada et les habitants du pays. Le
prie de représenter ces choses à M. Desmnretz. Il conviendtait de faire

une monnaie particulière pour les colonies. En donnant plus de valeur à

cette monnaie que sa valeur intrinsèque, on y trouverait un bon profit pour
le roi. Avait représenté à M. Desmaretz la nécessité de fortifier les co-

lonies françaises de nouveaux habitants et avait suf^géré le moyen d'une

loterie ou d'un impôt sur les loteries. Il se trouve que l'établissement

de l'île Royale peut être grandement fortifié par le mnycn des Acadiens,

mais il faut faciliter leur départ et les soutenir à l'arrivée car ils lais-

seront de belles terres, etc., etc. Il serait impossible d'obtenir un aussi

bon résultat autrement avec si peu de dépense. 11 faut donc trouver l'ar-

gent nécessaire pour fonder solidement l'île Royale. Folio 50, 8 patîcs.

Sait 14 pp.

Arrêt qui renvoie la requête présentée pur M. de Lou.«e, prêtre et cha-

noine de l'église cathédrale de Québec, par-devant les commissaire nom-
més par Sa Majesté par arrêt du 6 mai 1714. (M. de Leuse demandait .\
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1715.

i avril.

3 avril.

3 avril.

4 avril.

4 avril.

4 avril.

i avril.

4 avril.

4 avril.

4 avril.

4 avril.

4 avril.

7 avril.

63 VICTORIA, A. 1900

MM. Tremblay, Thibierge, Brisacier et autres procureurs du chapitre de
Québec, la somme de 8,000 livres pour 20 années à lui dues du revenu de
son canonicat.—E. R.) Folio «2è, 2 pages. Soit 3 pp.

Arrêt qui renvoie la requête présentée par les doyen, chanoine et chapi-
tre de Québec par-devant les commissaires nommés par Sa Majesté par
arrêt du 10 mai 1714. Folio 63è, 3 pages. Soit 4 pp.
Le même à MM. Néret et Gayot. Les prie d'examiner le placet des

négociants de la Rochelle, dans lequel ils exposent que la suppression des
c.istors gra-s les a rendus fort rares et d'un prix exorbitant

; qu'il con-
vient que leur compagnie donne des ordres à M. de Louvigny de faire
descendre à Québec tout le castor gras qui se trouve dans les pays d'en
haut et de le payer sur le pied de 3 livres 10 la livre afin d'en augmenter
la livraison. Folio 64è, 1 page.
Le même à M. le ma: lis de la Galissonnière. Lui envoie les ordres

du roi pour MM. de Voutrou, de Billy et Meschin, nommés pour com-
maiider L'Afn(/uain, La Charente ot Le Samslack, que Sa Majesté envoie
au Canada et à l'île Royale, etc., etc. Folio 65. 1 page.

Le même à M. Amelot du Chaillon. Lui adresse le placet de MM. Nê-
ret et Gayot demandant une prolongation de leur privilège pour les in-
demniser des pertes qu'ils ont subies tant pour l'inexécution d'un article
de loin- traité que pour la non-jouissance du pays de la Baie d'Hudson et
les déchets provenant de l'ancienne masse des castors. Le prie de com-
muiiKiuer ee placet à MM. les commissaires du Conseil du commerce.
Folio 70, 1 page.

Le même à M. le Baron de St-Cn^tin. Ecrit à MM. de Fenoil et do
Ilarlay de Cély pour qu'ils lui donnent leur protection dans les difficultés
qu il a avec M. de Serrante Mariolet. Lui recommande d'agir avec dili-
gence afin qu'il puisse passer à l'Acadie cette année. Folio 70*, 1 page.
Le même à M. de Ilarlay de Cély, intendant à Pau. Le prie de voir

M. de Sarrante Mariolet pour qu'il rende compte de sa gestion à M. de
St-Castin. Désire éviter un proses afin de permettre à M. de St-Castin
de retourner prochainement au Canada oii sa présence est nécessaire
Folio 71, 1 page.

Le même à M. de la Rochealart. Est informé que les sergents des 7
compagnies de l'île Royale sont très mauvais. Le prie d'examiner s'il ne
pourrait choisir 14 caporaux des compagnies qui servent à Rochefort pour
les remplacer. Folio 71e, 1 page.
Le même à M. de Bcauharnais. Comme il se trouve de l.i bonne terre à

briques au Port Toulouse, il le prie d'y envoyer 2 bons bn<|uetiers et 4
bons maçons, aussi 60 recrues choisies parmi les hommes ayant i i métier.
Folio 72, 3 pages. Sojt 5 pp.
Le même à M. Besnard. Même sujet. Folio 73. 1 page.
Le même à M. Buis.'on. Envoi de farine et de biscuit à l'île Royale

Folio 73i, * page.

Le même à M. Landréau. Le prie de hâter le départ pour l'île Royale
de M. Viarien qui servait de chirurgien-major à Plaisance. Folio 74, i
page.

Le même à M. Lempereur ausujet dedrnits prélevés à Bordeaux sur les
morue- .!. Jfde Oiifroy, de St-Malo. Folio 74. k pnire.

Le même à M. Besnard. Tlemande des éelnireis^-ements à l'é-rard de la
réclamation du Sieur Paseaud, négociant de la Rochelle. Sa réclamation
paraît juste. Fnlio 74i, 2 pages.

Le même ii ^F. l'Emiiorfur. h S;iin(-Malo. T^s .imiatoura se plaignent
que le renchérissement des gages des pécheurs mlève tous leurs profits.
Suggestion- ))( VT remédier à cet état de chose». Folio 771, 3 pages.

Soit 4 pp.
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Le même à M. de Beaubarnai^. Ne peut accordor le commandement de

La Charente à M. de Forest qu'il recommande pour remplacer M. de Billy

qu'il dit être hors d'état de servir. Ce dernier, au contraire, demande le

commandement du Samslack au lieu de La Charente, ce qu'il ne peut lui

accorder. Folio 794, 1 page.

Le même à M. Besnard. Est satisfait du compte qu'il lui rend des

progrès do l'armement des vaisseaux destinés pour l'île Royale et le Ca-
nada. Le Samslack devra partir le premier avec une partie de ce qui est

destiné à l'ile Jtoyale. Folio 80, 2 pages.

Le même ù M. de Billy. Les chones étant réglées ainsi, il ne peut lui

donner maintenant le commandement du Samslack. Folio 80i, 1 page.

Jje même a M. Pajot. Est surpris que le radoub de La Charente soit

aussi considérable. Folio 80J, i page.

Le même ù il. Amyant Uanseville. Voit avec plaisir qu'il doit en-

voyer 2 navires à l'île Koy;ilo et y fonder un établissement. Folio 82, 1

page.

Le même à M. Desmaretz. Est surpris de n'avoir pas eu de réponse do
lui au sujet des fonds nécessaires pour l'île Koyale et pour les secours à

donner aux habitants de l'Acadie. La question est de grave importance
et le temps pr«eso. Folio S2t, 3 pages. Soit 5 pp.

Le même à M. Amelot. Apprend que lui et M. d'Argenson ont trouvé le

moyen de mettre d'accord ilM. Néret et Gayot et ks chapeliers de Pai'is.

Désire savoir ce qui a été décidé. Folio 84, 1 page.

Le même à M. Ixîfèbre. Lui envoie une requête de M. l'évêque de Qué-
bec, demandant la cassation d'un arrêt du Conseil Supérieur de Québec, à
l'occasion d'un procès de Mademoiselle Boulanger contre le Père Denis,

Kécollet. Folio 84*, è page.

1/3 même à M. de la Rochoalart. Le prie de faire une nouvelle tenta-

tive pour déterminer des caporau.x à aller comme sergents ù l'île Koyale.

Folio 86, i page.

Le même à M. L'Empereur. Le prie de forcer M. Lafotit, qui a reçu

l'argent qui est dû à M. de S.iii:t-Ovide et autres officiers de la frégate

La Valeur, pour leur subsistnnoe pendant qu'ils étaient prisonniers on An-
gleterre, de leur payer cotto somme en argent. Folio SGJ, 1 page.

Le même à M. de la Forcade, banquier. Donne ordre au trésorier d'ac-

quitter la lettre de change tin'e p'ir M. des Contins. Fc-Ho 87i, i page.

Le même à M. de Champigny. Même sujet. Folio 87*, è page.

Le même ù JL l'abbé L'Eehassier. Lui aceorde le passage au Canada
de 3 ecclésiastiques. Folio 88, J page.

Le même à M. Besnard. Est aise qu'il ait trouvé le moyen de payer les

ouvriers qui travaillent au radoub des vaisseaux ot d'acheter les approvi-

sionnements pour l'île Royale. Folio 8><, 2 pages.

Le même ù M. do Beauharnais. Espère envoyer bientôt les fonds pour
pa.ver les achats de l'Acadie. Craint qu'il ne puisse en faire /lutant pour
ceux du Canada. Instructions diverses. Folio S9, 4 p.iges. Soit 6 pp.

Ijp, même à M. Landrcau. Lui envoie l'ordre pour faim anêter un capi-

taine de navire qui a refusé de prendre à son bord, pour la ramener en
France, une fille de mauvaise vie que MM. de Costebelle et de Soubras lui

ordonnaient d'amener. Folio 90i, 1 yrige

Le même à M. do Vontron. Pourra partir pour le Canada avoc son

vaisseau après le départ de ceux qui vont il l'île Royale. Folio 91, 1 page.

Le même à M. de Montholon. Le prie d'assurer les fournisseurs qu'ils

seront payés bientôt. Folio 92J, 1 page.
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Le même à il. Beauhariiaia. Accordera passage à 3 Sulpiciena. Ffj-

lio 93, i page.

Le même à M. de Billy, à Nantes. Puisque sa santé ne lui permet pas
de l'aire le voyage à l'île Koyale, il lui accorde son congé. Folio 94i, i
page.

1-e même à M. Desmaretz. Le presse fortement de faire les fonds né-
cessaires pour approvisionner et supporttr l'établissement de l'île Royale
s'en perdre de temps. Folio 95è, 5 pages. Soit 9 pp.
Le même à M. Besnard. Le prie d'apurer aux ouvriers et aux founiis-

sours qu'ils n'auront pas longtemps à attu^ndre pour leur paiement. Folio
98, 1 page.

Jx» même à M. de Montholon. Instructions diverses au sujet des acha* -

l>our l'île lioyale. Folio 98, 1 page. Soit 2 pp.
Le même à M. de Beauharnais. L'acier de Danzik, envoyé à l'île Royale,

n'était pas de la qualité voulue. Il faut envoyer ci'lui d'Espagne.
I^ même au Rév. Père Le Tellier. M. le coadjuteur de Québec prétend

qu'il ne peut faire aucun bien pour le spirituel qu'il n'ait de quoi susbis-
ter et assister les pauvres et les sauvages pour le temporel

; que sa pen-
sion de 3,000 livres est insuffisante. Le roi trouve agréable qu'il le pro-
pose pour une pension sur un bénéfice. Folio 102è à page.
Le même à M. de Voutron. N'approuve pas sa proposition au sujet

des passagers qui vont au Canada. i..iio 103, 1 page.
Le même à M. Meschin. Est ai.se d'apprendre qu'il sera bientôt prêt

à partir pour l'ile Royale. Folio 103, è page.
Le même au Prn LeBIanc, jésuite. A appris avec plaisir qu'il avait

été nommé proourtur des missions de son ordre à la Nouvelle-France à
k place de M. de I^mber^'illo. Accord© passage à 2 Pères jésuites. Folio
104, 1 page.

Le même à M. de Harlay de Cély. Le remercie de ses bons offices en
faveur du baron de Saint-Castin. Folio 104è, è page.
Le même à M. de Senoil, premier président à Pau. Id. Folio 104è,

è page.

I^> même ii M. Desmaretz. Lui adrese une lettre de Madame Montho-
lon, faisant voir l'urgence de lui remettre les fonds pour l'approvisionne-
ment de l'île Royale. Folio 1051, 1 page.
Sauf-conduit pour le Sieur de la Boularderic. Folio 106, J page.
Ive même A M. Meschin. Ne peut lui procurer un arrêt de surséanco

aux poursuites intentées contre lui et M. de Marigny. Folio 100}, } page.
Ive même ù M. de Beauharnais. Passage accordé au fîls du Sieur Be-

noist, chirurgien-major des troupes au Oiinada. Folio 107. } page.
T.e même au même. Ix' roi a résolu faire partir immédiatement

Le Sntnslack avec quelques approvisionm ..ciits pour l'île Royale en at-
tendant l'armement dos autres vaisseaux, afin de faire riir aux troupes
et aux habitant.s qu'on ne les abandonne pas. Emploi des fonds qui
seront envoyés avec ee vaisseau. Instructions diverses. Folio 1074,
3 pages.

Lo même à M. de Montholon. Il est fâcheux que les fournisseurs ne
veuillent rien délivrer avant paiement sur des assurances précises. M.
de Selle sera sous peu en état de remettre les fonds nécessaires. Puisqu'il
n'y n point d'acipr d'F=paRnv .^ îîoeheforl, il faut rn envoyer moitié de
celui de Limoges, moitié de celui du Piedmont. Folio lOSJ, 3 pages.

Tjp même à M. Pajot. Regrette que les ouvriers aient quitté l'euvage
de l'armement faute de paiement de leurs gages. Espère sortir avant peu
de ce triple état, etc., etc. Folio 109}, 3 pages.

Le même il M. Besnard. Même sujet. Folio llOi, 3 pages.



BAPPOST DK U. EOOUABD RICHARD.

DOC. DE LA SESSION No 8c

47t

1715.

6 juin.

6 juillet.

11 luin.

MarlT.
17 Juin.

19 juin.

19 Juin.

±i Juin.

19 Juin.

19 Juin.

26 Juin.

Juin.

2 Juillet.

3 Juillet.

3 Juillet

3 Juillet

Le même ou Père Saturnin Diroh, ex-provincial des Récolleta de Breta-
gne à Morlaix. Ferait mieux d'envoyer les deux religieux de son ordre
qu'il destine à l'île Royale sur des vaisseaux de Nantes, attendu que le
déport de ceux du roi peut êt'e retardé. Folio 112, 1 page.
Le même à M. de la Guerre Charbise. Il est vrai que le roi fait passer

à l'île Royale M. de Beaucourt, ingénieur en chef du Canada, mais il est
remplacé par M. de L'Hermitte, de sorte qu'il n'y a pas de vacance. N'a
que de bons témoignages de son frère, M. de Marville, soua-ingéuieur au
Canada. Folio 112è, 1 page.
I« même à -M. Gaudion. Le prie de payer les lettres de change tirées

par Bon commis h Québec, M. Petit. Folio 116, 1 page.
Le même à M. Desmaretz. Espérait qu'il lui fournirait les fonds

nécessaires à l'armement des vaisseaux et à l'achat des approvisionne-
ments pour l'île Royale. N'a aucune nouvelle de lui à ce sujet et voit avec
douleur que la saison va se passer sans porter secours à cet établissement.
Les conséquences seront désastreuses, déjà les matelots engagés pour ce
voyage ont déserté. M. Gaudion va être embarrassé pour le paiement des
lettres de change du Canada qu'il a acceptées, si les fonds ne lui sont
pas remis de suite. Folio 117, 2 pages.

Le même à M. le Marquis d'Aligre. Peut accorder l'aide majorité de
l'île Royale à M. le Comte d'Agran s'il consent à l'accepter. Attend sa
réponse. Folio 118, J page.

Le même à M. de Beauharnais. M. Desmaretz n'ayant pas encore fait

les fonds, pour le Canada et l'île Royale, et la saison étant très avancée,
il faut abandonner l'armement de La Charente qui serait très long et
tâcher d'envoyer de suite un petit navire marchand à Québec, etc., etc.

Folio 118, 3 pages.

Le même à M. de la Rochealart au sujet de soldats qui veulent aller

servir à l'île Royale en qualité de sergents. Folio 119, 1 page.
Le même à M. de Beauharnais. Lettres de change acceptées par M.

Gaudion. Folio 119è, 1 page.
Le même à M. Le Fèbrp. Le prie de voir M. Chubéré à l'égard des

pièces qui concernent l'évêché et le chapitre de Québec. Folio 120J,
i page.

Le même à M. Desmaretz. Le prie de lui faire connaître définitement
s'il doit compter ou non sur des fonds pour l'île Royale. Il est inutile de
faire des travaux pour l'armement des vaisseaux si aucuns fonds no sont
accordés. En même temps il est triste de laisser les troupes et les habi-
tants exposés à la pire des misères dans un pays désert. Le tort causé à
cet établissement sera irréparable. Folio 122, 1 page.
Le même à M. Gaudion. I.<>ttres de change. Folio 1221, 2 pages.

L(> même à M. nosniiirotz. M. Gaudion a laissé protester les lettres

do change du Canada qu'il avait acceptées, faute par lui de lui remettre
les fonds. Les Canadiens qui sont en France se plaignent nvco raison
des conséquences désastreuses qui doivent en résulter. Le prie de re-

mettre oos fonds avant lo départ dos vaisseaux afin de ne pa..i laisser porter

cette fâcheuse nouvelle au Canada. Folio 123, 1 page.

I* même à M. le marquis d'Orsé (?). 1^ roi a accordé l'emploi d'aide-

major à l'île Royale à M. le comte d'Agrain. Folio 12t, è page.

T.<> même à M. le marquis d'Aliffre. Afême sujet. Fnlin 121i, 1 p.^KC.

T.* même à M. l'abbé de Maupéon. L'évêque de Qui -^n 'ni n éjrit qu'il

n'a pu prendre aucun pivrti sur l'acceptation de la bulk !u pape condam-
nant le livre du Père Quesnel. Pour lo déterminer il est nécessaire d'en
user avec lui comme avec les évêques qui ne sont pas du corps du clergé

de France. Il n'attend que cela pour délivrer «on mandement. Le prie
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(le faire les expéditions nécessaires qu'il lui fera transmettre. Folio 125,

1 page.

Lo même à M. ''
- Harlay de Cély. Lui envoie une lettre de M. le baron

do Saint-Castin avec le copie du oniproinis qu'il a fait avec M. de

Sarante. Le prie de protéger M. de Saiut-Castin, attendu que M. dt> Sar-

rautu veut Oluder ses actes et faire un procès. Folio 126, 1 page.

Le mémo à M. do Beauhamais. Le Père LeBlanc, craignant que les

vaisseaux du roi ne passent pas au Canada cette année, demande qu'il soit

accordé passage aux 2 Pères jésuites sur un vaisseau marchand. Folio

120è, 1 page.

Le iiuMiie à M. lîesnanl. Veut bien, iwur le débarrasser de Mademoi-
selle d'Aubusson, lui procurei' son passage sur le luivire de M. de Boiifils

qui va au Canada, ou qu'elle soit mise chez les Sœurs de l'hôpital. Folio

126è, i page.

Le même à M. de Beauhamais. Doit s'efforcer de faire consentir les

fournisseurs à faire des avances en les assurant que l'argent leur sera

remis bientôt par M. Desmaretz, afin de pouvoir envoyer le plus d'effets

possibles au Canada pur le vaisseau de M. de Bonfils. Doit faire retarder

de quelques jours le départ de ce vaisseau. Mademoiselle d'Aubusson.

Folio 127, le page. Soit " pp.

Le même à M. Maasiot au sujet du départ du vaisseau de M. de Boniils.

Folio 127à, i page.

Le même à M. Desmaretz. Est persécuté par les porteurs de lettres de

change du Canada. Le prie de porter toute son attention à cette affaire.

Nouvelles plaintes au sujet des fonds pour l'île Royale. Folio 128, 1 page.

.Le même au révérend Père Le Tellier. Le coadjutuur do l'évêque de

Québec est sensible à la faveur que le roi lui a accoidée, mais il ne paraît

pas vouloir passer au Canada malgré la nécessité de sa présence. Le prie

de l'y déterminer. Folio 128è, è page.

Le même à M. de Beauhamais. Envoie ses paquets en toute diligence.

Espère qu'il aura fait retarder le départ du vaisseau de M. de Bonfils.

Folio 129, è pase.

Lo même à M. Masslot. llême sujet. Folio 1294, J page.

Le même à M. L'Hostellier. Fonds pour le rachat dos cartes. Folio

l?li, 1 page.

Le même à M. le Fébure. A appris avec plaisir l'accommodement fait

par 'M. l'abbé Bégon entre la prieuré de la Colombe et M. Thibaut, député

du cliapitre de Québec. Folio 132, 1 \ page.

Le même à M. de Beauhamais au sujet du passage du nommé Daigre-

mont. Folio 132è, J page.

Le même à M. Desmaretz. M. Gaudion (trésorier de la marine), qui

avait accepté les lettres do change pour le rachat des cartes du Canada,

sur sa parole de les acquitter, est sur lo point d'être arrêté. Cela produit

un scandale effroyable et cause la ruine du Canada. Le roi en est peiné et

dé ire qu'il l'aille voir. Folio IS."?*. 2 pages.

Lo même à M. l'abbé Bégon. Ne peut payer en argent les appointe-

ments de son frère. Pourra le payer par des assignations et des rentes,

s'il y consent. Ne peut faire rien do mieux et la conduite de son frère au

Canada ne mérite pas de faveurs. Il vient de toutes parts un concert de

plaintes contre lui d'un gravité exceptionnelle. Il a fait construire 4

vaisseaux à la Rochelle pour faire le commerce. Il a envoyé 2 navires

chargés de blé et de farine aux îles alors qu'il défendait l'exportation,

causant par là une émeute à Québec. Il a fait sceller tous les bluteaux

des particuliers afin d'être seul à faire des farines. Il a vendu des blés il

16 livres le minot q"'' n'auraient pas valu plus do 4 s'il ne s'en était pas
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Versailles,
10 août.

21 août.

rendu maître et qu'il n'eût pas empêché tout le monde d'en vendre et
d'en acheter. A voulu contraindre les marchands ù livrer au Sieur Ilay-
mard, son homme de confiance, des farines à 30 livres It- baril, alors que
par l'augLientation dont il était ui-même la cause, elles valaient 60 livres,
etc., etc., etc., etc. II se rend absolument maître du commerce du Canada
et les gens sont perdus sans ressource si on ne met un terme à son avidité.
S'il revient encore des plaintes aussi générales il en informera le roi.

Espère qu'il s'appli uera à réparer tout le mal qu'il a fait. Folio 134J, 5
pages.

^ Soit 8 Vp.
Le même à M. de Beauhamais. Accunlera passage sur L'Afriquain

aux nommés Vincent Perrin et Jacques Conrfîal, le premier pour résider
\ l'île Royale où ses parents sont établis. 1(! deuxième pour passer à Québec
où il a sa famille. Folio 139, i page.

Le même à M. de Champigny, au sujet do lu Demoiselle d'Aubusson.
Folio 140, J page.

Le même à M. de Beauhamais. Des 60 soldais de l'île d'Oléron, qu'il
devait envoyer à l'île Royale, il t. ste < -xeore i8, qu'il devra faire pas-
ter sur L'Afriquain. lolio 140è, 1 page.

Le même au mémo. Envois pour le Canada. Attend de jour en jour
les fonds pour mettre L'Afriquain en état de partir. Folio 143, 3 pages.

Soit 5 pp.
lie même à M. Mouchard, dêptté au Conseil du commerce. Comprend

comme lui tout le tort que cause le non-paiement des lettres de change
du Canada. J)oit s'adresser à IL Desmiirelz. Folio 144*, i page.

J>c même à M. Aniyrault d'Ansevillc. .Môme sujet. Folio 145i, 1 page.
T^e même à M. de llarlay de Cély. M. do Sai'it-Castin se plaint que M.

do Sanante publie partout qu'il o^n un bâtard, (/'est une calomnie qui
prouve qu'il veut éluder le paiement de ce qu'il doit à M. de Saint-Castin.
Il niii-iterait d'être puni. Folio 140, 1 pafre.

Le même à M. Pressiat. Espère que raff^iir.- de l'étïlise de Québec so
terminera bientôt de la manière que le roi souhaite. Folio 148, 1 page.

Le même à M. de Beauhamais. Feri désarmer L'Afriquain, la saison
étant trop avai.c'j pour l'envoyer à l'île Royale. Folio 154, 1 page.

Versailles,
J2 lévrier.

9 mars.

17 mars.

17 mars.

17 mari.

Contre accu ' Louis Girard, doldat.

1715.

Enregistrem"Tit des lettres écrites par Monseigneur le comte de Pont-
charti-ain aux oiEciers de la J^^ouvelle-France depuis le mois de janvier
jusnu'à l'établissement du Conseil de marine.

l^e ministre à M. de Vaudreuil.

Foiio 159, 1 page.

Le même à M. Bégon. Lui envoie copie du cu...re qui a été brûlé lors
do l'incendie du Palais. Folio 1594, i page.
Le même au même. Remettra à Mît. Néret et Gayot les 66 barils de

poudre qu'ils ont prêtés au roi. Folio 159i, 1 page.
Le même à M. Berthelot de Beaucours. A été nommé pour remplacer M.

L'Hcrmittocoraino ingénieur à l'île Royale. Sera en même temps lieute-
nant du roi. N'aura pas d'appointements comme ingénieur, mais aura
1,700 livres comme lieuteriant du roi. Folio 160, 2 pages.
Le même à M. de Ramezay. Même sujet. M. L'Hermitte remplacera

M. de Beaucours comme capitaine et ingénieur et sera an même tompa
lieutenant du roi à Trois -Rivières. Folio 161, 2 pages.
Le même à M. Bégon. Même sujet. Folio lôlj, 2 pages.

8c—r81
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J,e même à M. de Kameza.y. MM. Xéret et Gayot s'obligent à i)rendre

40 milliers de castors gras et à le payer à raison de 60 sols la livre. Folio

1U2, 2 pages.

Le inônic à M. Bégon. Mémo sujet Folio 103, U page

1a,- même à M. de Louvigny. Même ujet. Folio ]t53è, 2 pages,

i.e mriiie à M. le coi-.djuteur de Québec. I.e roi lui ai-cordera une pen-

sion sur un bénéfice à la première distribution qu'il en fera. Espère

quil ne maïuiuera pas de se rendre à {)uéb:c sur L'AfiiqtMin. Folio 105,

11 Piige.

I-c même à M. B.'ijon. Donit. ra sa protection au Sieur Bonfiîs, négo-

ciant de La Kooliclle, pour le ivcouvrement di> s 'mmw qui lui sont dues

à Québec. Folio lC5è, i pase.

Le même à M. le coadjutcur de Québec, lie félicite de la pîusion de

;i,iJ<iO livres que le roi lui a accordée. Sa préaeace est nécessaire à Qué-

bec. Folio 100, 1 page.

le même ù il. Bégon. Est satisfait de l'attention qu'il a donnée à l'ap-

provisiniiiicmcnt de l'île Royale. Perte que fuit le Sieur Pascaud dans

l'exécution de son contrat. Croit (pi'il mérite dédommaiement. Comprend

qu'il .lit prohibé l'.'xporlation des farines, mais n;î comprend pas qu'il ait

défendu lu vente des blés dans le ii.%ys. lettres de change. Disette do

fuiids. Aurait dû brûler K.- vieillej cartes et eu faire de nouvelles plutôt

que de faire u^age des anciennes. Le prie de faire un mémoire sur les

avantages qui pourraient découler de la liberté du commerce. M. de Vau-

dreiiil de C'avasnal repasse au Canada. Sur requête de révêquc, le roi

a été bien i)ri"i do casser les arrêts rendus cnntrc le Père Denis à la pour-

suite de .Madeinniselle de Saint-Pierre. Cette affaire a causé un scandale

que l'on pouvait év er en s'adrcssant à M. de Galiffet qui la provoquait

en sous-main. Le .âme d'avoir retardé l'établissement de Michilimakinak,

d'avoir refusé des vivres et des canots à M. de Saint-Castin, etc., etc. Il

faut (lue M. de Vandrtuil soit d'un caractère bien doux pour avoir toléré

ses i)iéluti)i:8 (xagéré S. Di'siroc Jtinrître ses raisons pour l'augmentation

du prix de la poudre. Placet de la veuve Kicard. Lui envoie 2 requêtes

des Sulpicicns. A permis à M. de Vandreuil de rester en France^ jusqu'à

l'anné* prochaine. Honneurs datis les é-lises. Demande de l'évêque, au

suj( t de rJlôtel-Dieu de Québec. M. de Louvigny. Folio 106, 21 pages.

Soit 35 pp.

Ix; même à M. Collef. Doit s'abstenir de " motifier " ses conclusions.

Folio 190è, 2 pages.

Ja; même à M. de la Martinière. doyen du Conseil. Est fâché du mau-

vais état de ses affaires. Lui a accordé une gratification de 200 livres.

Folio 191, 1 page.

Le même à M. Coulon de Villiers. Le roi lui a accordé une lieute-

nance. Folio 191è, * page.

Le même à M. de Lino. A reçu son mémoire concernant l'administra-

tion de la justice. Folio 191i, 1 page.

Le même au Père de Breslay. Sur l'état de sa mission. Gratification.

Folio 192, 1 page.

Le même à "Nf, de Souvigny. Ce qu'il maroue, des inconvénients

graves d'une guerre avec les Renards, est conforme aux instructions que

]«( roi a données à M. de Vaudreuil. Espère qu'il pourra éviter cette

cruelle nécessité. Comprend que cette guerre r^'i't plus promptement

terminée si elle était faite avec SOO Français qu'avec des sauvages, mais

ne peut entrer dans cette dépense. A accordé des permissions pour 15

canots, à condition que la traite ne se fasse qu'à Michilimakinak. au

Détroit et aux Illinois, ce qui donnera satisfaction aux sauvages alliés,
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car ils pourront eux-mêmes faire la traite avec les nations plus éloignées.
Johoiaii, 4page9. Soit 5 pp.
Le même ù AI. Saint-Pierre de Repentigny. Le roi lui a accordé la

compagnie vacante par la mort de M. de la Torest. Id. à M. d'Ervilliers.
Id. à M. de la Ouerre Marville. Folio 194, 2 pages.
Lo même à M. Dupont. A accordé à son petit-fils, M. de Meloises,

une expectative d'enseigne. Devra s'adr:sser à M. Bégun au sujet d'un
moulin qui lui u été pris pour les fortifications. Folio 195, 1 page.

,

'î"-''"^'.» -^l- «l** GaliflFet. Est bien aise qu'il ait renvoyé Mademoiselle
do .Suiiit-l'ierre

; aurait dû le faire plus tôt et aurait dû empêcher le
procès que le père et la mère de cette fille font au Père Joseph. Il paraît
qu 11 a pris sa s.rur âgée de 15 ans à sa place pendant son absence. Es-
père quil laura consédi:- à son retour. Folio 195è, 3 pages.

i^e même à M. l'abbé de Belmont. M. l'évêque lui apprend qu'il a
trouve dans le gouvernement de Montréal 3 ou 4 missions ou paroisses
qui 110 sont pas dessen-ies. Esptro qu'avfC les 3 Sulpioiens qui sont allé»
au Canada 1 année dernière et ceux qui y passent cette année, il pourra
.V Jihici'r des prêtres r<'si<liiiits. Folio 196J, 1 ; i^e.
Le même à M. l'évêque de Québec. Êg\Lr de Québec. Est aise qu'il

soit satisfait du partage des biens que les commissaires du conseil ont
tait entre 1 evêché et le chapitre. Fixation des cures. I^ roi n'a pas jugé
a propos de casser les arrêts du con--oil dans l'affaire St-Pierre contre le
1ère Joseph, attendu quil n'y a p.is ou empiétement sur la juridiction
ecclésiastique. Le Père Joseph a eu tort de refuser pur écrit l'absolution
« Alademoiselle de St-Pierre, et surtout d'eu expliquer la cause. Le roi
a ajoute à la pension de 3,000 livres à M. le coadjuteur une autre pension
de pareille somme sur un bénéfice. Honneurs dans les églises. Cures do
Montréal Hôtel-Dieu de Québec. Huiles du Pape condamnant le livre
du 1 erc Q.iesnel. A tenu eompto de ses recommandations au sujet des
promet 10? j de MM. de Contrecœur et des Meloises. Folio 197. C pages.

T - - -ir ,
S°i' 10 PPLe même a M. de Tonty. Pourra faire usage de son congé lorsqu'il le

jugera convenable. Lui a donné congé pour un canot en considération
du voyage qu'il fît pour inviter les sauvage? à descendre à Québec. Folio
J99i, 1 page.

Le même à M. de Longueuil. L'attachement que les Iroquois ont pour
lui attirant leurs v.sites et des dépenses, le roi lui accorde une pension de
300 livres. Folie 200. 1 page.
Le même à M. l'abbé Qlaudelet. Est aise d'apprendre qu'il n'a plus

de diseussions avec M. l'évêque et qu'il est résolu de vivre en bonne intel-
ligence avec lui. Folio 200J, 1 page.
Le même à M. de Ramezay. Doit s'efforcer d'éviter la guerre avec les

Renards. Doit mettre tout en oeuvre pour faire échouer les efforts des
Anglais et des Flamands pour s'attirer le commerce des sauvages. A bien
fait d'écrire au pouvemeur de Manatte. Donnera l'ordre d'arrêter les
coureurs de bois Bourdon, Bourmont et Bisaillon. N'a pu accorder ii son
fils une expectative. Donnera une pension à madame D'Argenteuil, sa
belle-sœur, dès qu'il en aura l'occasion. Il doit êtr- fait un accommode-
ment entre M. Kiverin, au nom de la colonie, e: 1er, Fermiers du Domaine
d'Occident, mais il ne reviendra très probab.jment rien à la colonie et il

lui sera impo'siWe de lui faire payer les 2,000 livres que cette dernière lui
doit. I^ roi ne /eut pas accorder de terres en seigneurie et ne pourra
confirmer celles qui ont été données à M. de Longueuil et à lui. Espère
que la nouvelle venue d'Orange, que les Renards avaient défait 6 canots
français, est fausse. Folio 201, 4 pages. gojj 7 _-
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Le même à M. Bégon. Les affaires de l'égliso de Québec ne sont pas

encore terminées à Rome. Folio 203, 1 page.

Le même ii M. Hazeur, curé de Champlain. Ne se laissera pas prévenir

contru son frère s'il se conduit comme il le doit. Folio 203, 1 page.

1.0 inênic à M. Le Verrier. Espère qu'il remplira son devoir comme
major des troupes. Folio 2034, i psge.

Le même à M. Bégon. Nombreuses plaintes contre lui. Il se rend

maître de tout le commerce du Canada. A fait construire 3 ou 4 vais-

senu.x dont le Sieur Butler, de la Rochelle, n la direction. A envoyé 2

vais3eau.\ au.\ îles chargés de farine, et pour cette raison a fait défense

aux autres d'en porter, sous prétexte qu'il faUuit attendre si la récolte

serait bonne. Longue énumération de plaintes graves. Espère qu'il

pourra se justifier, ayant peine à croire qu'il ait été capable de tant de

choses contraires à l'honneur, à la religion et au service du rr Cepen-

dant, les plaintes sont si nombreuses et si générales que le doute n'est

guèro pos^^ible. S'il ne s'atncnde p is il perdra sa protection. Folio 204, 3

pages. Soit 4 pp.

Le même à M. l'évêque Je Québek. Les pouvoirs donnés par le chapitre

de Québec à M. Thiboust, chanoine, sont bien étendus et peu convenables

dans la situation. Ne croit pas que le chapitre l'ait cons ilté. Folio 205,

1 page.

Le même à M. Bégon. Même sujet. Folio 205i, IJ page.

Versailles,

27 Janvier.

25 février.

17 mars.

ENl!l;i:iSTliF.MENT IJES LETTRKS ÉCRITES PAR MONSEIGK'EUH LE CoMn! DE PoNT-

CIIAUTRAIN AU.Y OFFIClEltS DE L'iLE RoYALK DEPUIS LE MOIS DE

.i.vsviEU jus(,>i;'À l'établisskment du Conseil de IMaris'ë.

Le ministre à M. de Soubras. Le prie, s'il ne Ta déjà fait, de terminer

lit question du partage du produit des effet» de la prise du fort Saint-

Jeim sur les Anglais. Placet de M. de Lasson, qui prétend y avoir un
intérêt eorisidérable. Folio 207, 1 page.

Le même à MM. de Costebelle et de Soubras. Donneront leur protec-

tion à iL d(? la Haranèdes, négociant de Saint-Jean de Luz, au cas où le

vaisseiiu qu'il envoie au Labrador pour y faire la pêche à la baleine ne

réussirait pas. Fol'o 207i, 1 page.

Ijë même aux mêmes. Est chagrin d'apprendre que des fortifications

à Louisbourg coiiteront un prix immense, ce que le roi ne peut faire.

.Vttendu qu'il s'y trouve beaucoup d'habitants, le roi veut qu'on y élève

quelques batteries pour mettre la place à l'abri d'un coup de main, en

attendant qu'on puisse peu à peu fortifier plus solidement la place. Il y
sera stationné 2 compagnies et M. de Saint-Ovide y commandera. H e.'t

fâchetix qu'il y ait une barre à l'entrée du Port Toulouse. Il serait à

désirer qu'on put y trouver un bon chenal. Tl sera très utile pour l'éta-

blissement des habitants de l'Acadie. Il faudra y ériger des batteries.

Ije roi veut qu'il y ait une compagnie en garnison avec l'aide-major. I/CS

avantages du Port Dau.vhin sont si nombreux, tant pour la sûreté des

navires, l'abondance de la grève, les bonnes terres et la facilité des ; rtifi-

cations, que le roi a résolu d'en faire le principal établissement r de le

fortifier solidement ; qu'ils y fassent leur résidence avec l'êtat-major et

4 compagnies. Peuvent prendre leurs dispositions en conséquence sans

attendre l'arrivée du Samslach et de L'Afriquain. Vu l'âge avancé de

M. L'Hermitte, M. Berthelot de Beaucours le remplacera comme ingé-

nieur. Folio 207è, 4 pages.
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Le même à M. L'Hennitte. L'informe qu'il remplacera M. Berthelot
de Beaueours au Canada et qu'il sera de plua lieutenant du roi à Trois-
Rivières. Folio 209, 2 pages.
Le mémo à M. de Costebelle. Le prie de rendre tous les services qu'il

pourra ù M. do Courcy, qui se rend à l'île Royale avec la frégate La Mu-
tine. Le même à M. de Courcy. Folio 209i, 1 page.

Ivo même à MM. de Costebelle et de Soubraa. Au sujet de 14 cha-
loupes appartenant à M. Amiau d'Anseville, négociant de Saint-Malo,
laissées par lui l'année précédente à l'îlo Royale. Folio 210, 1 page.
1» même à M. de Costebelle. Le roi est très satisfait de la conduite

qu'il a tenue à l'évacuation de Plaisance. A cependant montré trop de
complaisance à l'égard des habitants on les laissant continuer leur pêche
à Plaisance au lieu de se rendre de suite à l'ile Royale. Est aise de savoir
qu'il n'a eu aucune difficulté avec le colonel Moody et que tous les habi-
tants français ont quitté Tcrreneuve. La question do la vente de leurs
immeubles sera difficile à régler en leur absence. Ix; major (M. de Ligon-
d«>s) aura rang sur les capitaines. A accordé & la veuve du capitaine du
Vivier une pension de 300 livres. M. de la Ronde Denys commandera au
Port Toulouse. Ne peut lui aci'order la nouvelle augmentation d'appointe-
ments qu'il demande. N'a pas encore de nouvelles de M. Durand de la
Garenne. Lui donnera ordre de passer à l'île Royale. Lui adresse un
ordre pour interdire et mettre aux arrêts M. de Sainte-Marie, son beau
frère. Le Sier de Villejoint. Folio 210è, 12 pages. Soit 24 pp.
Le même à M. de Soubras. A reçu ses lettres des 4, 22 et 25 septembre ;

3, 24, 27 et 28 octobre ; 7 et 12 novembre ; 3 décembre ; 14 janvier ; 2 et
6 février ddmiers. Importance de mettre les postes de l'île Royale en bon
état de défense. Jalousie qu'en éprouvent les Anglais. Les contretemps
essuyés à l'île Royale pendant l'hiver par les habitants de Plaisance pro-
viennent de leur retard à s'y rendre. Mif. de la Ronde et de Pinsens ont
promis trop positivement au.x habitants de l'Acadie que le roi leur donne-
rait des vivres pour une année. Cette promesse ne devrait être tenue
que pour les plus nécessiteux. Assurera aux habitants que le roi n'ac-
cordera pas de terres en seigneurie. Approuve l'ordonnance pour défen-
dre la vente du vin et de l'eau-de-vie aux soldats et celle qui déclare nuls
les marchés et conventions verbales. A bien fait de prendre des reçus
des Acadiens, à qui il a livré des agrès malgré la défense des Anglais.
Croit que la mollesse et l'indolence des Acadiens provieiment de l<iur éloi-

gnement de tout commerce et du défaut de débouchés pour leurs denrées»
Les avantages du commerce feront ressortir l'adresse et les talents qu'ils
ont. Indiscipline des officiers et soldats. Résidera au Port-Dauphin ainsi
que M. de Costebelle. Instructions diverses. Folio 216, 20 pages.

Soit 33 pp.
Le même à MM. de Costebelle et de Soubras. Leurs attributions res-

pectives. Le roi a été touché du zèle et de l'attachement des sauvages de
l'Acadie, qui non seulement ne veulent pas séparer leur cause de celle des
Français, mais ont déclaré hardiment aux Anglais qu'ils ne les reconnais-
saient pas comme les maîtres de leur pays. Il faut secrètement et pru-
demment les maintenir dans ces sentiments. " J'ai appris avec beaucoup
de surprise la manière dure et injuste avec laquelle le général Nicholson
a traité les habitants de l'Acadie et l'opposition qu'il a formée à la sortie

de leurs biens mobiliers et à la vente des immobiliers, ce qui est contraire
non seulement aux ordres qu'il avait reçus de la feue reine d'Angleterre,
mais encore à ce dont il était convenu lui-même avec MM. de la Ronde
et Pinsens. J'ai écrit sur tout cela à M. d'Iberville, à Londres, pour qu'il

porte de vives plaintes au roi d'Angleterre. Je vous ferai savoir k suite.



f »

48Û

ms.

4 juin.

4 Juin.

4 Juin.

4 Juin.

ARCHIVES CA.N'ADIEXNES.

03 VICTORIA, A. 1S00

ct'pcudunt, il est iiéct'ssaire que do voire part voua fasiiez tout ce qui
pourra dépendre de voua pour fuire entendre raison au gouverneur Anglais
sur la justice qu'il doit à ce» habitants. Comme M. de Nicholgon est rap-
pelé, et que M. Vetch va le relever, je crains que ce dernier n'ait pas de
meillcurea dispositions, ayant déjà donné, dan.s le ti'mp« qu'il était à
l'Acadie, trop de maniues do sa mauvaise volonté et de sa haine pour oea
habitants. Il sera nécessaire que vou-s m'informiez de tout ce qui se
passera à leur égard. Je connais comme vous la nécessité qu'il y aurait,
dans la situation où .sont les choses, d'envoyer en droiture un vaisseau du
roi à l'Acudic pour y embiirqucr les habitants. Si les avis que vous m'avez
envoyés à ce sujet pur le Sieur de la llonde m'étaient parvenus plus tôt,

on aurait pu prendre des mesures assez à temps pour 1' xécution de ce
projet, mai» il est à craindre que le pirniission <iue Sa Majesté a donné
ordre à M. d'iberville de demander en Angleterre ne soit pas si tôt accor-
dée et qu'elle ne vienne trop tard pour pouvoir envoyer ce vaisseau cette
année. Dans cet état il faudra que vous examiniez oe que vous pourrez
faire par vous-mêmes à ce sujet et pur le moyen de la frégate Le Samslack
et la flûte La Charente que Sa Majesté envoie à l'île Royale, en voua
conformant sur cela aux dispositions où sera le gouverneur Anglais et à
la conjoncture dans laquelle vous vous trouverez.

" Sa Majesté aurait bien pu se déterminer à envoyer un vaisseau directe-
ment à l'Acadie, mais elle a jugé à propos d'en den-.ander la i)ermis3ion en
Angleterre dans Tincertitude si ce vaisseau serait reçu sans passeports,
pour ne rien comyiromcttrc et éviter tout sujet de rupture avec les Anglais,
attendu l'état présent de l'île Royale et la jalousie que leur donne ce nouvel
élalilissenicnt, ce (pii (leniiinde qu'on agisse avec eux avec ménagement
et circonspection.

" Sa Majesté est très sntisfiiile do la fidélité que 1rs habitants de l'Acadio
té-noignent pour son service. Il est certain que s'ils passent à l'île Royale,
eoMinie il y a lieu de le croire, cet él;iblisseinent leviendra d'abord très con-
sidérable, et sera dans peu en état de ne rien craindre. Ainsi, il faut que
vous mettiez en usage tout ce que vous pourrez imaginer pour les y attirer
et les empêcher autant qu'il se pourra de s'établir à l'île Saint-Jean. Il con-
vient mieux à lnu,s égard-s qu'ils s'élaWivsent au Port-Toulouse et vous
devez les y engager."

Feront des reni'tnîrances aux Anglais, au sujet de ceux des leurs qui
ff nt la pêche sur le hano en face du Port-Toulon-e. S'efforceront de met-
tre dans leur devoir les prêtres d'un esprit inquiet et turbulent. Récollets
de Brctafine et Récollets de Paris, lîriqueterie au Port-Toulouse. Etn-
bli^Tment des sauvages do la mission du Père Oaulin à Antigoniche.
Prr.cèf de Planchet. accu^' d'avoir Kssa.ssiné im ni:itelnt anglais. Ins-
tructions diverses. Folio 220, 23 pages. Soit 32 pp.
Le mémo à M. de Yillejnin. Est informé qu'il s'est srandement re-

lâché de l'accomplissement dr i-es devoirs. Fnlio 237J, 1 page.
T.o même à M. de Saint-Ovide. Ap.ès mûr examen d(>s mémoires et avis

sur le sujet, il n été décidé de faire le principal établiss.oment de l'île

Royale au Port Dauphin, tout en conservant celui de T^ouisbourg, dont les
avantages pour la rê^he sont supérieurs. Commandera à ce dernier en-
droit. M. de Re,^llcr)I,^=. Tn=tn!.-'t;on^ sénrr.ilos. FuHn 23S, 1 pagos.
Le même it M. de Renon. A été fâché d'apprendre la mort do son frère,

JL Duvivier. A obtenu une pension de SOO livres pour sn veuve. Le roi
lui a accordé la compagnie de son frère. Folio 239*. 1 page.

Ixs même au chevalier de Ligondès. A bien fait de l'informer de la
mauvaise discipline des trouixîs. Folio 240. 1 page.
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J>e même à AI. L'IIermitie. Di-faut du diligciK-c dnn« In préparation de»
matériaux pour les casernes et nuIle^ ooi' itructinni à l'ilo iio^ale. DtTro
panser «u Canada sur L'Afriquitin. FdIîi. 240}, i pajres.

Ix; même ù M. Mepcliiii. Lui en voie los ordri'S du roi sur les servioi»
qu'il a à rendre dain^ le vo,viik<' qu'il doit faire à l'île Royale comme com-
mandant du Samsliirlc. Folio 214è, " iges.

Mémoire du roi ù M. .Meschin, in.-- i>fn'' de vaisseau. Mettra ' e Samt-
lack ù la voile dès que le-» vents le permettront. Se rendra dippct.-memt à
lyouisbourif, où cuniinuude M. de .Saint-OviJe et où doivent actuellement
eo trouver MM. do Cestebelle et de Soubras. Se mettra sous leurs ordres,
tant pour le débarquement de» effets oorapoxunt la cargaison que pour
aller a. l'Aciidio chercher les habitants qui voudront pnsser i\ l'île Royale,
si l'ordre lui en est donné. Si les Anglais font des objections au départ
des Acadiens. il tnehern de leur faire entendre par raison ot justice le peu
de fondement do leur opposition. Agira de manière it. ne rien compro-
mettre et à éviter toute occjision de rupture. 11 exhortera c?ux qui se sont
construit des petits bâtiments. Revit^ndra à Rochefort sous les ordres de
M. de L'Espinny, lieutenant de vaisseau, commandant de La Charente.
Folio 242J, C pajçes.

Fin du volume 37.

DEPECHES ET ORDRES DU ROI CONCERNANT LES COLONIES
PENDANT LES , DERNIERS MOIS DE 1716 ET

L'ANNÉE 1716.

Paria,
27 noTembr*

1718.

4 janvier.

4 lanvUr.

27 janvtw.

27 Janvier.

11 février.

11 février.

Série B.—Vol. 38.

(Les 194 premières pages de ce volume ne se rapportent pas au Canada.
Il s'y trouve cependant quelques documents qui y ont rapport et nous les

indiquons ici.—E. R.)

Table alphabétique des dépêches et des ordres du roi concernant les

colonies, expédiés depuis l'établissement du Conseil de Marine jusqu'au
dernier décembre 1716. Fi.lio A, 96 pages. Soit 175 pp.

Le Conseil de Marine à M. de Courson. Le prie de faire rendre jus-

tice à il. de St-Castin par M. de Sarrante, qui lui retint tes sommes qu'il

a reçues. Id. Avis ^' M. de St-Castin. Folio 4è, 1 page.

Le même à M. le dt ? de Noailles. Le prie de demander au Fermier du
Domaine d'Occident un état libellé des droits qu'il perçoit. Folio Si, i

Pi«e.

Le même à M. de St-Jean, juge consul. Il a été décidé, par le Conseil

de la Régence, que pendant 3 mois il ne serait pas délivré de sentence

contre M. Gaudion pour raison de? lettres de change du Canada qu'il a ac-

ceptées. Folio 8è, 1 page.

Le même à M. Landréau. Achats qu'il doit faire à Bayonne pour l'île

Boj.Vle, Folio 10, 2 pages.

Le même à M. l'Empereur. Achats qu'il doit faire à Saint-Malo pour
l'île Royale. Folio lOJ, 2 pagc«.

Le même au même. Achats supplémentaires de vi<'re8 destinés aux
habitants de l'Acadie. Folio 13, 2 pages.

T.« même à M. Lusainçay. Achats, 'd. Le prie de les envoyer par

des vaisseaux marchands de Nantes. Folio 13J, 2 pages.
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nu.
11 («Trtir.

11 févrltr

26 février.

M fCvrier.

29 février.

3 mari.

ARCHIT» CANADOENKEI.

10 mari.

10 niara.

10 mars.

10 mars.

14 mari.

17 luars.

17 mars.

17 mars.

21 mars.

24 mars.

24 mars.

31 mars.

31 mars.

ï: mars.

31 mars.

4 avril.

4 avril.

1.1' iiiCnio à AI. I^ndréau. Id.

C3 VICTORIA, A 1900

Folio 14, 2 pages.

Le iiicnio ù M. de Charapigny. Id. Folio 15, i page.
!-<• iiii-me à M. i/Kiiipoiour. Id. Folio IC, i page.
Le même au même. Achats aupplémentaire». Nécessité de faire uiage

(k'.H viiisfuiix iii.ircliumls i)i)iir le transport de» effets du loi à l'île Royale.
Folio 16J, 1 page.

Le même à M. Lnndréau. Achat de vivre» pour l'île R ^le. Folio 17,
1 pagp.

I^ mC'me à M. I^ndréuu. A la demande des Basques qui font la pêche
à l'île Royale, un prêtre comprenant leur langue y sera envoyé, mais ce ne
sera pus l'abbé Dordas, attendu qu'il a été interdit par le grand vicaire
de l'évêque de Quélmc. Folio 18, i page.

L«'. niêiiio à M. L'Empereur. -M. (Jaudion a ordre de remettre 2,000 livre»
à St-Malo pour payer les achats des provisions qu'il faut envoyer à l'île
Royale. Folio 18i, i page.

J..^ iiu-uo ù M. i^audréau. Alême sujet. AchaU à Bayunne. Folio VJ,
2 pages.

Le même à M. Butler, négociant à la RocIkUc. Donnera des ordres
pour lui faire payer les lettre» de change jue M. de Soubras a tirées sur
M. de Selle. Folio 20, i page.
Le même ù M. de Lusançay. Achats de provisions à Xantes pour l'île

Royale et les Aendicns. Folio 20*. -j p,nr-es.

Ui iiiCme à M. L'Eiiip.?ioiir. Iai prie d'envoyer par un navire marchand
le paquet des dépêches à MM. de Costcl«îlle et de Soubras. Folio 21i i
page.

Le même au même. Même sujet. Folio 21 è, 1 page.
Le même à M. le marquis d'Urfé. Si M. le comte d'Agrain, son parent,

ne part pas prochainement pour remplir ses fonctions d'aide-major à l'île
Royale, il sera nécessaire do lui nommer un successeur. Folio 22, 1 page.
Le in("mo au .SuiiiTiour de.s Frères <le la Charité. Le prie de faire passer

3 frèri.- de sou crdre ù l'ile Royale i>.,- -.rendre soin de l'hôpital qu'on
doit y établir. Folio 22}, è page.
Le même à :\L de Lusançay. Paiement du fret des efiFeta qui sont

envoyés à l'il,-; Royak. Folio 23, 1 page.
fx- mime à M. Landréau. Paiement à MM. IjxV.at et Dupont pour four-

nitures à l'îlo Royale, etc., etc. Folio 2,3}, 1 page.
Le môme à M. L'Empereur. Est satisfait de sa diligence pour l'achat et

I envoi (,'u provisions à l'île Royale. Folio 24. J -^nge.
T^ même â M. le Maréchal d'UxelIcs. Lui envoie un mémoire conc-r-

nai.t les Français de Plaisance étal.lis à l'île Ro, .>,- et ceux de l'Acadie
qui désirent y passer. Le prie d'examiner si on v.nvA envoyer dès mainte-
nant dss -raisseaux à cet effet à l'Acadie, ou s, faut ittendre la permis-
sion du gouvernement anglais. Les difficultés qne font les commandants
.".iifrlais roblijtent à lui demander son avis. F .1 24 J, 1 page.

Tx; même à AL l'évêque do Betléem. Il a et' V^cidé ,h ne retenir à l'île
Royale que les religieux Récollers d,- la province de Bretagne ; c"mme il
s.'iMl,rosse à ceux de )a province de Paris, il le prie de faire revenir ceux
qui y -niit. Folio 2^, 2 pafîe«.

Le même à M. de Lu^aiicny. lîemiso de fonds pour payer les achats
faits pour l'île Royale. Folio 26. U pi ire.

Le infine Ti M. L'Empereur. Même sujet. Folio 2*54, 4 page.
I.r m.-inr :i ^L de Lusançay. Même sujet Folio 26'i, î p«go'.
L'^ ini"nic :i M. L'Empereur. Même sujet. Folio 27, i page.
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17K.
( avril.

> avril.

9 avril.

21 avril

21 avril

2.' avril

2:. avrtl

28 avril.

2 mal.

I mal.

6 mal.

9 mai.

9 mai.

12 mal.

x6 mai.

26 mal.

M mat

27 mal.

27 mai.

7 UlD.

9 juin.

13 juin.

la même au mime. Lui adrrs»i une copie do l'arrêt du Conaeil d'Etat
pour l'abolition des droits sur les huiles provenant de l'île Royale, Polio
87é, 1 page.

I.e même au même. Remise d« fonda pour lo paiement des aohata faita
pour l'île Royale. Folio 28, è piipe.

Le même à M. de Lusancay. Même sujet. Folir 28, è page.
Le même à M. Lnndréau, au sujet d'un d6taohci..cnt de 20 soldaU que

M. de Costcbelle a fait passer à B.i.vonne. Folio 28^, i page.
Le même à M. L'Empereur. Fera pn^^r i l'île Royale ce qui reste des

envois à y faire sur des vaisseaux marclian'ls. Folio 29, 1 page.
1« même à M. de Lueançny. Renii.«e de fotidj pour nchata. Folio 291, 1

Pûge.

Le même à M. Landiéau. Idom. Folio 30, i page.
T-e même à M. Gaudion. Lettres de chinoro et fond.s pour l'île Royale.

Folio 301, 2 pages.

Le même à M. Butler. Sera payé prochainement de sos fournitures.
"*"

peut prétendre à des dédommagements. Folio 3], i page.
1a: même à M. Landréau. Paiiment des lettres de change eu fi'

Sieurs I^abat et Dupont. Folio 31, i paj?e.

I.e même i\ M. le marquis de la VriÙère. M. D'Auteuil de Mo >eaux
ayant obtenu que les lettres de cachet adressées à M. do VauJreuii pour
l'arrestation de M. D'Auteuil, fils, soii.nt révoquées il le prie d'expédier
les lettres de révocation. Folio 3?, J page.

Ia) même à M. de Selle. Lui remet un mémoire de MM. de Costebello
et de Soubras pour la liquidation des dépenses provenant de l'évacuation
de Plaisance. Folio 22J, i pnKe.

Altmoirc sur les décharges qui restent à expédier pour les dépenses des
colonies de Plaisance et de l'île Royale. Folio :!.^. C pagee. Soit 3 pp.

1a! même à M. Jacques Leclerc, négociant de La Rochelle. Lettrée de
change du Canada. T'olio 35è, i page.
I^ même à M. I-o Gangnoulx. Renseignements demandés au siijet du

fret. Folio 36, J pagf

Le même à M. le ms ^ais de la Vrillière. Le prie de prendre lee ordres
do Son Alitasse Royale pour l'expédition des lettres de noblesse accordées
à M. Ilertel, officier des troupes au Canada. Folio 37, i page.

I>e même à M. de Charapigny. Le prie d'envoyer du Havre un bon
constructeur de vaisseaux à l'île Royale. F'olio 37è, è page.
I^ même à M. de Lusançay à l'égard des envois à l'île Royale. Folio 38,

" pages.

I-e même à M. Landréau. Soldats envoyés de l'île Royale à Rayonne.
Lettres de change. Folio GSJ, 1 page.

Le mêiue à M. Le Gangneulx. Fera pasaer le Sieur Salican, construc-
teur, sa fimrao et ses enfants, sur un vaisseau allant à l'îe Royale. Folio
39, 1 page.

Le mêm è M. de Champigny, intendant. Même sujet. Folio 39. 1 page.
Ije même à M. de Champigny, trésorier. A donné ordre à M. Bé' . d'en-

voyer un état juste des sommes fournies en monnaie de cartes. VJ-- i-'i

i pafe.

Le même à M. de Champigny, intendant. Le paiement c:

Si r Silican, constru beur, ne devra pas entrer dans les dcpe-
du Ifâvre. Folio 4C, 1 page.

îje même à M. Le Gangneulx. Lui remet copie d'un arrêt ' :
• •). '.';iii-.')

aux capitaines de vaisseaux qui vont à la côte de Labrador, pay ' iv 'iiii-

Hiai'-'» ci>.t

is ia. port
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luaux, qu'ils ne prendront place pour la grève et la sécherie que pour le

temps du inouillaKe do leurs vaissfaux. Folio 40è, i page.
Le même à Le Couturier. Il a été accordé 60,000 livres comme fonds

extraordinaire pour fortifications à l'île Royale. Folio 41, i page.
Le même au même. Le prie de prendre les ordres de M. le Régent pour

faire payer ù IL Gaudion 80,000 livres, à compte sur les 160,000 livres de
lettres de change du Canada. Folio 41, 1 page.
Le même à M. le commissaire du viau des acquits de la marine, pour

qu'il paie à M. Thomas Read, Anglais, ce qui lui est dû pour l'usage de
son navire à l'occasion de l'évacuation de Plaisance. Folio 43, 1 page.
Le même à M. le due de Xoaillcs. Même sujet. Folio 42è, 1 page.
Le même à M. de Lusançay. M. de Gaudion a ordre de payer 6,000

livres à conipie des vivres achet<'s pour les habitants de l'.4.eadie. Folio
43}, i page.

5 septembr». 1.,. „„'mo à M. de GanpneuLx. M. Gaudion doit remettre à St-Malo 1a
somme nécessaire pour payer la balance des achats pour l'île Rovale.
Folio 52è, i page

Le même à M. i o Couturier. Le prie de prendre les ordres du Régent
pour enjoindre à M. Gaudion de verser 80,000 livres pour payer les lettres
de change du Canada se rapportant au rachat de la monnaie de cartes.
Folio 53, i page.

1716.

14 juin.

14 juin.

18 juin.

20 Juin.

30 juin.

20 septembre.

1715.

Paris,

6 novembre.

11 novembre.

11 novembre.

1716.

4 février.

4 février.

26 février.

26 février.

29 février.

3 mars.

3 mars.

3 mars.

17 mars.

21 mars.

21 mars.

27 mare.

ENIiKIilSTHKMKNT DKS I.KTTRKS ADRESSÉES .\ LA ROCIIKLI.E ET RoCUEFOHT
DKi'i is lï:tabli.sse.\iext du CoN.sEn, DE Marine.

Le conseil ù M. de Beauharnais. U Conseil de la Régence a accordé
une surséanee de 3 mois aux endosseurs des lettres de change du Canada
pour rachat de cartes. Folio 6.', 1 page.
Le même à il. Besnard à l'égard des vivres destinées à l'île Royale.

Folio 62}, } page.

Le même à M. de Beauharnais. Même sujet. Folio 62i, } page.
Le même au même. Troupes et vivres pour les colonie^. Folio 71 4

P«f'•
. . ,c ^ Soit 7 pp.

Le même a M. Besnard. Même sujet. Folio 73}, 2 pages.
Le même à if. de Beauharnais. Achats pour l'île Royale et autres

colonies. Folio 79}, 2 pages.

Le même au même. Même sujet. Folio 81, 1 page.
Le même à M. Besnard. Destination des vaisseaux. Folio 82}, 1 page.
Le même à M. de Beauharnais. Xe peut envoyer au Canada, cette an-

née, tout ce que son mémoire contient. Folio 87, 2 pages.
Le même à M. do L'Epinay. Le conseil l'a proposé au Régent pour le

}i..iiveiiuiu.Mil lie la Louisiane à la place de M. de Cadillae. qui a bien
voulu l'accorder. Folio 88, 1 page.

^

Le même à M. Besnard. Ordre a été donné ii M. de Beauharnais pour
l'adjudication des vivres et marchandises destinées au Canada. Folio
88}. } jianc.

Le même ii M. de Beauharnais. Engagement
Royale. Folio PI}, 1 page.

Le même à M. le marquis de la Galissonnière.
seau.x qui voiil aux l'olôuies. Folio 91}, 2 pages.
Le même à M. de Beauharnais. Destination des vaisseaux.

2 pages.

I^ même à M. de la Galissonnière. Appareillement de La Charente
pour l'île Royale. Folio 07, 1 page.

d'ouvriers pour l'île

Destination des vais-

Folio 04},
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1716.

SI mars.

4 avril.

21 avril.

22 avril.

22 avril.

22 avril.

22 avril.

23 avril.

25 avril.

25 avril.

28 avril.

2 mal.

12 mal.

19 mal.

19 mal.

23 mal.

7 Juin.

9 juin.

16 Juin.

20 juin.

23 Juin.

23 juin.

27 juin.

27 juin.

27 juin.

7 juillet.

7 juillet.

.

LA SESSION No 8c

l.f niêiiie ù M. de Vautron. Aura l'ordre de repartir de (Juôbes un mois
après son arrivée. Folio 'M, J page.
Le même à il. de Beauharnais. Poudre fine de St-Jean d'Augély, fusiU

de Tulle pour le Canada, i'olio lOli, 1 page.
Le même au même. Enverra à M. de Soubras les Bt'rè.s qu'il demande

\x.mv appareiller 2 vaisseaux qu'il fait construire à l'ilu Royale, i'olio
104i, 1 page.

Le même au même. Nécessité de presser le départ de Li Charente pour
1 lie Royale. Envoi de soldats. Folio 105i, 2 pages.
Le même au même. Avances à faire aux habitants de Plaisance établis

à 1 île Royale pour les dédommager de leurs pertes. Folio luti, 1 page.
1^' même à M. de la Galissonnière. Ordres donnés pour le choix et l'em-

barquement des soldats destinés à l'île Royale. Folio 106i, 2 pages.
Le même à M. de Barailh. Recevra sa commission pour commander le

vaisseau qui va à l'île Royale. Folio 107è, è page.
Le même à M. de Beaubamais au sujet du nommé Poirier, charpentier

à l'île Royale. Folio 107è, è page.
Le même à M. de la Gaiissonnièrc. Xe peut accorder au comte

«rA^irain ses appointements d'aiile-major à l'île Royale du jour de sa
nomination, puis(iu'il ne s'y est pas rendu. Folio 108è, i page
Le même à M. de Beauharnais. " Instructions diverses. Folio 108J,

2 pages.

Le même au même. Accordera passage au Sieur Morpain, capitaine de
port à l'île Royale, et à M. de Fontenay, enseigne au même lieu. Récollets
de r>r'!ta.L;no. Folio 110, 1 puKe.
Le iiiêii'.o nu même. Envoi de boulets pour Michilimakinak. Folio

111, 1 nafc-e.

Ix; même à M. LeV'us^ur de Xérô. ?vl. Gaudion le paiera des 600 livres
qui lui loviet.iK^nt. Fi'lin 115, s nage.

Le même à M. de Vautrou. N'approuve pas son idée de passer à l'île

Rcynle en reviiant de Qm'liec. Foim l-?Oè, 1 page.
Le même à M. le comte D'Agraiii à l'égard de ses appointements d'aide-

major à l'île Royale. Folio 121i, i page.

Le même h M. de Beauharnai?. Ivc conseil a choisi les Sieurs Fortoi-
seau et l)u})ort comme écrivains et gardes-magasins à Louisbourg et à
Port-Toulouse. Folio 122. 1 page.

Le même au même. Instructions diverses concernant le Canada et
l'île Royale. Folio 124i, 5 pages. Soit 7 pp.
Le même au même. Quatre religieux de le Charité et 4 domestiques

se rendent à l'île Royale pour le service des hôpitaux. Folio 129è, J page.
I-e mêine nu mémo. Instructions diverses. Folio 131 J, 3 pages.
Ix> même au mémo. Instructions diver.ses. Folio 134, 4 pages.
Le mêiTw au même. Instructions diverses. Folio 138, 1 page.
Le même à .\[. de Vautnm. Envoie en Canada M. de Chaussegros,

ingénieur. Folio 139, è page.

IjC même à M. de Beauharnais. Instructions diverses. Folio 142, 1
page.

Liste des personnes auxquelles le conseil a accordé pa.ssage à l'île

Royale. Folio 144, IJ page.

Le conseil h M. de BennhjirnnU. T,v,i adrçss* la <;opie des ordres de
fonds pour l'île Royale. Folio 145, i page.

Le même au même. Instructions générale.»). Folio 145. 3 pages.
1^ même au même. Instruction^' générales. Folio 147i, 2 pages.
Le même nu même. Envois ii l'île Royale. Folio 149, 2 pages.
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Jx? môme nu même au sujet des Sieurs Fortoiseau et Duport, écrivains
ùii roi e-l iTiirde.-'-miifriisins à Tilo Royalo. Folio 154, 1 page.

5 septembre. ix, même à M. Catalan, ha relation du duc de Linaies, vice-roi du
AIcxKiue, sur le voyiifre mu- h Sieur d- .S;iiiit-l)enis, Canadien, a fait par
les terres depuis la Louisiane jusqu'au Mexique, a fort alarmé les Espa-
gnols. Ils prennent les moyens de prévenir de semblables courses. Folio
171, 1 page.

1715.

3 novembre.

3 novembre,

8 novembre.

1716.
22 avril.

16 juin.

16 Juin.

16 Juin.

16 Juin.

15 Juin.

ENREOISTBEME.NT DES LETTRES DU CANADA DEPUIS L'ÉTVBLISSUME.NT DU CoX
SEiL DE Marine.

Le Conseil de Marine à MM. de Vaudreuil et Bégon, Leur envoi-
'<?3 lettres patentes du roi au sujet de la régence et la déclaration pour
1 établissement de 6 conseils pour la direction des affaires du royaume.
Les feront enregistrer. Folio 194, 1 page.
Le même aux mêmes. Le nouvel ordre établi pour l'administ^-afion des

affaires requiert une nouvelle forme pour la correspondance. v l'avenir,
ils devront écrire des lettres séparées pour toute affaire d'une nature diffé-
rente, de sorte que chaque lettre ne devra rendre compte que d'une seule
et unique affaire. La suscripfion de leurs paquets sera à S. A. E. Mon-
seigneur le duc d'Orléans, Eégent du Eoyaume, en écrivant au haut :

"Conseil de Marine ". Les officiers subalternes, tant d'épée que de justice,
n'écriront pas au Conseil comme ils le faisaient au secrétaire d'Etat, sur
les affain-s dont ils étaient chargés. Les officiers d'épée rendront compte
au gouverneur, et ceux de justice et do plume à l'intendant. Le comman-
dant et le major des troupes écriront au Conseil directement. Pour ce
qui regarde leurs affaires particulières, les officiers d'épée ou de justice
pourront écrire aux différents membres du Conseil, mais non au Conseil
lui-même, à moins que ce soit pour donner avis de malversations ou autres
choses l'iJiiwrniint le service, etc.. etc. Fulio 194*. .'5 pages. Soit 5 pp.

1-e même à ilM. de Vaudreuil et lîégon. Adresse l'ordonnance pour
servir de rêgk'ment nu Conseil de Marine. Folio 196. J page.

l.e même à M. Brgon. A accordé au Sieur Le Vasscur, qui est au Ca-
iiiuhi. (!e servir eomiiie écriv..iii du mi à l'île Royale. Folio 196, i page.
Le même à MM. de Vaudreuil et Bégon. Xe peut accorder une auemen-

tution d'appointements à M. D'Aigreniont. Aceorde une gratification di
200 livres à M. de la Martinière, vu son indigence. Le Sien de Vautrou a
ordre de charger autr.nt de mâts, bordngos, planches, mndriers, qu'il pourra.
Ne peut, pour le présent, accepter la propositicm d'envoyer de faux saul-
iiiers au Canada. Examineront les récLimntions do M. de Vincelotte, Ma-
dame veuve De :Muy, les Sieurs Du Pont, Aubert de Fouillon, de la Duran-
taye, ifnillou. Accorderont ce que demande M. de Tonty. Etat des
comptes. Paiement des lettres de change pour r;iclint d.> cartes. Croit que
M. D'Aillebout d'Argentcuil doit être gracié, mais il est nécessaire dio
voir les procédés ol, lu preuve. Désire qu'ils s'emploient à faire cesser les
discussions entre révè(|ue et le séminaire. Folio 19fl, 10 pages. Soit 18 pp.
Le même à M. de Vautrou. Lui remet le mémoire du roi touchant son

voy.afie :iu Canada. Folio 201}, i page.
T.P »iF;ne à M. de la Gulissonnicrc. Mémo sujet. Folio 20li, J page.
Le même à M. de Beauhamais. Idem. Folio 202, | page."
Le même à M. de Vaudreuil. Le conseil a procuré à M. de la Moran-

diêre et au chevalier de la Longeuille (de Longueuil) des lieutcnances
dans les troupes de la Louisiane. Partiront au petit printemps par les
terres.
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1716.

15 juin.

le juin.

16 juin.

16 juin.

16 juin.

16 juin.

Lo même au même. Il est permis a M. de Galiffet do passer en France
pour y régler ses affaires. Exainitiera. à son arrivée au Caniida, les

plaintes que se lortent réciproquement M. de Kamrsiiy et Madame de la

Pipardière, eette dernière en défense de son tils. A accordé à MM. de
Saiiit-Martin. de Boisliébert et de i.'Ar^nterie, de venir en France. Ex-

aminera la di£Sculté entre l'évêque et le séminaire au sujet de leurs pré-

lenlions respectives à recevoir l'S 2,000 livres destinées nu soutien des

prêtres invalidé*. A la prière de M. D'Autenil, père, lc« lettres de cachet

pour l'arrestation du Sieur D'Auteuil, ;Mcusé de manque de respect envers

M. do lJan;ezay, ont été révoquées. Ilôlel-Dieu de Québec. Examinera
les plaintes de Madame Rev (iaillard contre le Père Alicliel, missionnaire

liéeollct qu'elle accuse d'avoir t'ait un tort considérable à sa famille par le

commerce qu'il fait. Demande qu'il soit rappelé et remplacé par le Père

Bertin. Tâchera d'accommoder le différend entre M. de Galiffet et la fa-

mille Kertel, huiuelle accuî^e le p/eniier d';ivoir fait un enfant ù la fille du
Sieur Tlerte) de C'ournoyer, enseii:ne. S'en remet à lui do décider s'il con-

vient de détacher le Sieur Hérault de Suint-Michel avec 10 soldat-, comme
le demande M. de Lanouiller, aïcnt de la Compaf^ie du Castor, pour les

poster sur le lac Ch.-.mplain en vue d'eniiKcher la cun(rebandc du casior.

Folio 202è, 4 pages. Soit 8 pp.

I/C même à M. Bégon Instructions au sujet df^s envasés que portent au
Canada les propriétaires de vaisseaux marchands. Ecarlatines réclamées

par un sauvage et saisies chez Madame de la Pipardière. Plaintes de MM.
Nôref et Gayot, au sujet de la fraude sur les castors. Eéolumation du Sieur

Ik'iioist, chirurj;ien. A donné permission à ^f. Colkt de venir en France.

A accordé ."1,82-1 livres de dédommagements au Sieur Pascaud sur le-; four-

nitures qu'il a faites à Port-Royal. A accordé au Sieur Foucault l'emploi

de garde-magasin à Québec, vacant par la retraite du Sieur Desnoyers.

Réclamation du Sieur de la Boularderie pour transport de troupes de

Québec à l'île Royale. M. de Saint-Simon. Mémoire de M. Riverin au
sujet do ses appointements comme député de la colonie du Canada. Les

concessions faites par les seigneurs doivent être soumises à la coutume de

Paris. Lui contiiiL.- les 3,000 livres qui lui ont été accordées pour l'in-

demniser des perles qu'il a subies à l'incendie du palais. Folio 204è, 8

pages. Soit 1.5 pp.

r^ même à MM. de Vaudreuil et Bcgon. Il :i été décidé de rendre le

commerce des castors libre à l'expiration du i)rivilège de la compagnie, le

1" octobre 1717. Raisons pour "'"la. Leur soumet 1 projet de règlement

à ce sujet. Renseignements demandés. Arrêt qui homologue l'acte passé

entre !MM. Néret et Gayot et les Sieurs Pascaud et Le Clère, marchands à

La Rochelle, lesquels se chargent de prendre tout le castor de l'année der-

nière, de la présente et de la prochaine, pour acquittr les lettres de

change. Folio 208, 4 pages. Soit 7 pp.

Le même ù M. de Belmont. sup<'rieur du Séminaire de Montréal. Est

informé des peines qu'il se donne pour remplir les cures et missions va-

cantes au-dessus du lac. Folio 211, } page.

Le même à M. de Louvigny. Lui a accordé la place do lieutenant du roi

â Québec, vacante par la mort de M. de Langloiserie. Espère qu'il termi-

ncr.a l'affaire des Renards par une paix honorable. N'a pu confirmer la

concession qui lui a été faite dans l'île Saint-Jean. Folio 211,1 page.

Le même à M. l'évêque de Québec. Le conseil ne juge pas à propos de

donner des ordres pour empêcher les prêtres do passer du Canada en

France lorsqu'ils y ont des affaires. Ne croit pas devoir empêcher les

prêtres qui vont à Québec de loger au séminaire, c'est même l'endroit le
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"16. plus convenable. Il est à souhaiter que la bonne intelligence entre lui et
lo s.-nunairo se rétablisse solidement. A fait droit à .-a proposition d'aug-
menter le nomure des religieuj: de l'hôpital général de 8 .h 12. Le conseil
iR- jutje pus à propos de remplacer M.M. do Méz-rets et Glandelc-t, supérieur
et dueettur du sommaire. C"ost à lui qu'il appartient de se concerter
avec les messieurs des Missions Etrangères. Follio illj.apages.

r - - -ïc 1 1. S"''' 5 PP-
i.e même a M. de Kamezay. A vu le n i.ipte qu'il rend des affaires o^

la coionie. Donne les ordres nôcessaiies à M. de Vaudreuil. Folio 2124.
î page.

J-e même à if do Vaudreuil. Lui envoie copie du placet de Madame de
la J-orc«t dans lequel elle e.xpose qu'après la mort do M. de la Salle, le
rui aoeorda a M. de la Forost la propriété du fond des terres des Illinoisjusqua Oucbnche. Le prie d,- vérifier. Folio 213, è page.

J-e morne a MM. de Vau<lr.uil ot Bé-on. F.mds pour la reconstruction
<Ju pi.Jais. Ltat des oliapRes. .Sold3 des lioufonants réformés. Folio 213.

^i^f
'"^,^^* ^' Chaussegros. Lui remet son instruction pour les ser-vices qu iJ devra rendre pendant son séjour au Canada. S'embarquera

Tn„-.
''"'"""'

?"''. «"mmande M. do Vaut..
, , Travaux au château St-

i^ouis, au magasin a poudre, etc., etc. Folio .'13è, 2 pages

OnLT'"'' à M de Vaudreuil et Bégon. A envoyé M. Chaussegros à

l^^rZ^^\'''''t'''^%'^^^r''
remarqués sur le plan dos fortifications.J^ur envoie le plan de l'enceinte de Montréal tel qu'arrêté par lo Conseilde JSiarine. On peut y travailler sans ordres nouveaux. Folio 2U -^

pages. ./ -

Arrêt au sujet de l'enceinte de la ville de Montréal. Fixe que ]L pio^i^xseront remplaces par des murs en pierre
; que ces murs seront fait» auxdépens des habitants a raison de G,000 livres par année, dont 2,000 pavée»par e séminaire et le reste par les autres communautés religieuses ot les

habitants. Folio 21.5, 2 pages a -^ .

!>,.,,.. 1 1! .• ,
ôoit 4 pp.bH^H il,. o<..itinnrti,Mi de coiieossion accordé on Can.ida à ^ÎM de

Langloiserie et Petit. Confirme ot ratifie on faveur du Sieur Petit 'tré-
s-n.i- ,lo la .Ma:-,i,o. .t do .h.nie du (iué. veuve de Sieur Gaspard Piôt de
i^angloiserie, la concession faite lo .-. mars 1714. Folio 216, 2 pages.

Brevet de confirmation de oonoossion accordé en Canada an "feu Sie^ur
Jt-ierre Jacqu'-s Mario Joibert de Boulanges, le 12 octobre 1702. En faveur
de sa veuve. Folio 217, 3 pages.

Brevet de confirmation de concession accordé en Canada à M le mar-
quis de Vaudreuil. Folio 218, 2 pages. goit 3 pp.Arret^pour 1 homolagation d'un acte passé le 10 avril 1716 entre lesSiours Xoret et Gayot d'une part et le Sieur Pascault, tant pour lui quepour le Sieur Ix? Clêre. Id. Commission sur le dit arrêt. Folio 218* 4
pages. '

Arrêt portant révocation do la coneossinn accordé,- au Sieur do Lou-
vipny dans 1 île St-,Tean le 6 septembre 1710. Folio 220. 1 page

15 Juin. Mémoire du roi au Sieur do Vautrou, lieutenant do vaisseau, pour ser-
vir de supplément à l'instruction qui lui n été donnée par Sa Majesté lo 4
mai IJlfi ^ur le .sorvioe qu'il doit ren<lre dans le commandement du vais-
seau de Sa Majesté Le François destiné pour Québec.

16 Juin. T^ même à M. de Courtemanche. Pêche de la baleine. Ordonnant ,

passée pour régler le droit aux graves. Lui envoie, pour évi* r rH'-
ficulté entre eux, la copie du brevet de concession au Sieur Cin • 9..
la côte du Labrador. Folio 280, 1 page.

23 juin.

23 juin.

5 mal.

5 mal.

5 mal.

5 mal.

12 mal.
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2S juillet.

Brevet de concession à la côte du Labrador pour le Sieur Constantin.

Folio 234i, 2 pages.

Lettres patentes pour l'établissement des Religieux de la Charité à l'île

Royale. Folio 242i, 4i pages. Soit 8 pp.
Mémoire du Conseil de Marine sur lu service que le Sieur Chaussegros,

ingénieur, devra rendre pendant le séjour qu'il fera dans la colonie du
Canada. Description détaillée des fortifications de Québec et des ou-

vrages qu'il convient de faire. Folio 247, 4 pages. Soit 8 pp.

Le même à M. de Vaudreuil. Il n'est pas possible d'accorder passage

au grand nombre de gens du Canada et de l'ilp Royale qui se trouvent à la

Rochelle. Folio 249, h page.

Le même au même. Donne les ordrps pour f.iiro embarquer à Rocho-

fort les 28 recrues qui n'ont pu partir sur le navire Le François. Folio

24»è. 1 page.

171B.

Paris,
3 novembre.

1716.

U février.

10 mars.

14 mars.

17 mars.

20 mars.

20 mars.

22 OTrtl.

..• vrtl.

EnhK(;1STKKMK.\T DKS I.KTTRKS EXV0\ÉES à l/ll-K lîoVAT.K DEPIIS l'ÉT.'IBLISSE-

MENT I>U CoNSEir, DE MvBINE JUSQU'AU ....

Le Conseil de Marine à MM. de Costebelle et Soubras. l^s informe du
nouvel ordre établi pour l'administration des atïaires du royaume. Folio

251, 3 piiges.

Le même à MM. de Costebelle et de Soubras. N'a pu aider la colonie

l'année dernière faute de fonds. En attendant d'autres envois, il fait

passer des provisions par des vaisseaux de Bayonne et de St-Malo. Prend

(les îTii-iures iK>ur Caire iia^sor des farinis et du lard pour la dubsistiince

des habitants de l'Acadie qui iront se fixer à l'ile Royale. Folio 252J, IJ

pafTO.

Le même aux mêmes. Désirant une cai-te plus préoisi- de l'île Royale,

M. L'Hermitte s'est chargé de la faire. Ils pourront lui donner M. de

("uuHsrni ou de l'rontcnay, enseignes, pour l'aider comme dessinateurs, li

fera également une carte de l'île de Sable. Folio 253, 1 page.

Le mriiio aux mêmes. Espère que les vivres qu'il envoie de Bayonne

et de Saint-Malo permettront d'attendre l'arrivée des vaisseaux que l'on

fait armer à Rochefort. L'Atalante remplacera L'Afriqvain. Rations

pour un an accordées aux Acadiens. Folio 2534, 2 pages.

Etat des ouvriers que le Conseil de Marine souhaite que M. de Beau-

harnais engage et qu'il envoie à l'île Royale par la frégate L'Atalante et

la flûte La Charente. Folio 254è, è page.

Mémoire du Conseil de Marine .sur le service que le Sieur L'Hermitte,

lieutenant du roi au Canada, doit rendre dans la visite qu'il fera des

iwrts, luivros et baies île l'ile Royale et de l'île de Sable. Instructions

générales. Examinera si le chemin qui a été fait par le Sieur Denys,

autrefois gouverneur de cette île, <lu golfe nommé Labrador, au Port-

Toulouse, subsiste encore et si l'on en peut faire usage. Examinera l'île

de Sable et lo port qu'on dit s'y trouver. Les Français ne purent s'y éta-

blir faute d'eau douée. On prétend que les Anglais y ont mis du bétail

qui s'est fort multiplié et qu'ls y vont quelquefois en faire la tuerie.

Folîo 254è, 3 pages.

T<> même à M. L'Empereur. Remettra à M. L'Hermitte, qui doit s'em-

barquer à Saint-Malo, la lettre qui lui est adressée. Folio 25,5, J page.

Le même à MM. de Costebelle et de Soubras. Leur envoie l'édit con-

cernant la nouvelle réformation de moiin' ies. Folio 2.55è. J page.

\jei même à M de Soubras. Est bien aise qu'on ait trouvé de la pierre

à chaux dans le détroit de Canseau. A accordé une gratification de 150
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22 avril.

22 avril.

4 mal.

5 mal.

12 mal.

23 mal.

27 mnl.
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livres au nommé Corbin qui en a fait la découverte. Espère que son pro-
jet de faire batir des moulins à scie au Port-Dauphin réussira. Approuve
'lu 11 lasse construire une frégate à l'île Royale. Folio 256è. 4i pages.

» ,, , _ , „ Soit 8 pp.

rxtr.im-r*
" v^

ÇostebeUe. La colonie ne sera pas réduite aux même,

dr roTlM/'^T /'"f
' dernière

; outre ce qui sera porté par le vaisseau

Malo V«nt. °".
li "

'"- *^^^'^ *^*^' ^'^'^^ P" <1«^ vaisseaux de Saint-
Jlialo, Nantes et Bayonne. Folio 259, 2 pages
Le même à MM de Costebelle et de Soubras. A reçu le compte rendu

uj s ..poslv,
, <• 1 ,lo Royal*-. Lo Conseil de Mariiie désire que le Port-Dauphin soit le prmcipal établi ,nent et qu'ils y aient leur résidence,

.nnsi que I a.de-major, 3 compagnies, le Sieur Consotin, aide d'artillerieun n.,!e-..nnonniep. un nrmuri.r, l'inspo-t. ur des trnvaux-, lo g.irde-mag..-
sm. lAy Dr Le \asseur sera écrivain sous M. de Soubras. Il y aura 2.•ompasnies a Louisbourg. M. de Saint-Ovide y commandera M. deB.'au.our commrnKlora au Port-Toulouse, où il y nura aussi 2 compagnies.

Esne^. n„m
'=°"-^,^"*n<^«'' <="/««t là que s'établiront les Acadiens.Espère qu ils ne négligeront pas de les y attirer. Les Récollets de laProvince de Pans seront retirés do l'île Royale. Les Acadien. pourrontco server les prêtres qii'ils ont maintemint. n sera envoyé un ingénieurpour remplacer M. de Beaucour. Sauvages. Distribution et concessiondes grève.. Folio 259* 14 pages. . goit 23 pp..Mémoire du Conseil de Marine pour servir d'instruction à M. de Barailh

licut.nant de vaisseau sur le serviœ qu'il doit rendis; dans le voyage'

T ir A n''\\\'^''
^°-^'''''- ^° "•^'•''^ ^ •'^•-«^i'^ ^'il ^^ reçoit l'ordre

(f
7' ''^.Ç^st'^^b^l'f'.POU'- transporter à l'île Royale les habitants et leurs

effets. Si le.s Anglais s opposent au départ de ces gens, il raisonnera avec
eux; en leur faisant comprendre le peu de fondement de leui opposition.Agira de façon a ne rien compromettre et à éviter toute rupture. Suivra
les ordres de M de Courban Saint-Léger, dès que ce dernier sera arrivé
a J lie Kovnle a uord de UAtalanle. qu'il commande. Prendra du charb.ni
a nie Royale pour compléter son chargement. Folio 2C0i, 4* pages.

-ir' . j Soit 8 pp.Mémoire du roi pour servir d'instruction à M. de Courban Saint-Lég«r,
capitaine de vaisseau, sur le service qu'il doit rendre dans le voyage qu'il
<^'.il iaire a 1 lie Royal-

. L'informe qu'il a confié le commandement de
y,,, (hnrenie a 5[ de Barailh. S'embarquera sur L'Atalante pour l'île
Ko.v.Ul. di's que son chargement sera complet. Se rendra à l'Acadie. soitMul ave.' :\r. ,lo Barailh, suivant les ordres de M. de Costebelle. Mêmes
instructions que pour M. de Barailh. Folio 269, 5 pages. Soit 9 ppLe même à MM. de Costebelle et de Soubras. Liquideront toutes les
•itrinre- ju-^qu'à «rptoirbre 171.1, en se guid.int sur le mémoire qu'il envoie
J'oho 271 è, 1 page.

Méinoiro sur les décharges qui restent à expédier pour les dépenses de»
colonies de Plaisance et de l'île Royale des années dont les comptes ne
sont pas encore arrêtés. Folio 272. 5 pages. Soit 8 ppLe conseil à îf. de Soubras. M. Durand de la Garenne, ci-devant com-
mis des Trésoriers de la Marine à Plaisance, étant mort à Saint-Domin-
gue, il recherchera dans les papiers qu'il a lai-sséa à l'île Royale ce qui peut
concerner ses comptes. Folio 274*, * page.
Le même au même. A fait choix de MM. Foirtoiseau et Duport pour

."ervir en qualité d'écrivains à Louisbourg et à Port-Toulouse. Folio 274»
i page.

'

I^ même à MM. de Costebelle et de Soubras. Envoie à l'île Ro.yale M,
Salicon, du Havre, pour diriger la construction des vaisseaux, lé Sietir
Poirier n'étant pas assez entendu pour cela. Folio 274J, 1 page.



RàFPOBT de h. EDOUARD RICHABD. 497

DOC. DE LA SESSION No 80

1716.

2T ]utD.

27 Juin.

ITluln.
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27 Juin.

30 Juin.
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16 Juin.
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Le même à Ji,. de Costebelle. Accorde au capitaine de Ste-Marie de
passer en France pour y régler ses affaires. Folio 275, i page.
Le même à M. de Soubras. Les comptes de l'armement fait à Plai-

sar.2e en 1709, contre les Anglais de St-Jean de Terreneuve, ont été en-
voyés au Conseil Supérieur de Québec. Folio 275è, i page.
Le même à il. de Beaucours. Eit transféré du Port-Dauphin au Port-

Toulouae. Sera remplacé par M. Senès. Fera tout son possible pour dé-
terminer les Acadiens à s'établir à cet endroit. Folio 275i, è page.
Le même à M. de Soubras. Remettra i M. Levaaseur, à 6on arrivée de

tiuébec, l'ordre pour servir d'écrivain à Port-Dauphin. Folio 276, J page.
Le même à MM. de Costebelle et de Soubras. N'enverra M. de Barailh

ou M. de Courbon à l'Acadie que s'ils jugent que l'entreprise puisse réus-
sir. A choisi M. de Verville, ingénieur, pour faire les projets de fortifica-

tions aux 3 ports de l'île Royale, après quoi il reviendra en France après
avoir laissé ses instructions. A accordé des lettres patentes aux Pères de
la Charité i)our leur établissement à l'île Royale. L'un d'eux servira de
chirurgien à l'hôpital. Folio 276, 4 pages. Soit 5 pp.
Le même à M. de St-Ovide. H commandera à la place de M. de Coste-

belle, à qui le conseil accorde congô pour venir en France. Folio 2774, 1
p-ige.

Brevet de don en faveur du Sieur L'Hermitte. Le roi lui fait don de
la valeur des matériaux et de I ain-d'œuvre employés dans la maison
qu'il s'est construit à Louisbourg. Folio 278, 1 page.
Arrêt pour l'affaire de St-Jean de Terreneuve renvoyée au Conseil Su-

périeur de Québec. (Lartigue, syndic de l'armement fait à Plaisance en
novembre 1708, sous le commandement de M. de St-Ovide, pour la prise

• de St-Jean, réclamait pour lui-même, pour les officiers et soldats de cette

expédition, la moitié du produit des prises et rançons en provenant, c'est-

à-dire 25,929 livres.—E. R.) Folio 278è, 3 pages.
Mémoire du Conseil de Marine sur le service que M. de Verville, ingé-

nieur, devra rendre dans le voyage qu'il va faire à l'île Royale. Il avait

d'abord été décidé que Louisbourg serait le poste principal de l'île Royale,
mais si la pêche y est plus abondante qu'ailleurs, le défaut de grèves et
l'énorme dépense qu'il faudrait encourir pour fortifier ce poste ont fait

décider le roi à porter le principal établissement au Port-Dauphin (Ste-

Anne). Examinera ce qu'il convient de faire à Louisbojrg pour le mettre
à l'abri d'un coup de main, en attendant qu'on fa.=8o au Port-Dauphin les

travaux projetés. Il est nécessaire de fortifier solidement 2 postes. Ils se

soutiendront l'un et l'autre et les ports Dauphin et Toulouse sont situés de
façop à se donner du secours aisément. L'intention est de commencer par
Port-Dauphin. Après mûr examen des lieux avec M. de Beaucours, il

dressera les vues, devis et profils des fortifications à faire à ces 3 endroits,

estimera le coût et se concertera avec M. de Costebelle et de Soubras,
qui lui donneront tous le eecours dont il pourra avoir besoin. Laissera

en partant les instruction? nécessaires pour la préparation des matériaux,
sans oublier toutefois qu'il ne convient pas de fortifier aussi en grand
dans les colonies qu'en Europe, etc., etc. Folio 2791, 5 pages. Soit 10 pp.

Ekreoistrembnt des lettres adressées à la LontsuKE DEPUIS l'établisse-

ment DU Conseil de la Marine jusqu'l ....
(S'il est vrai, d'un côté, que ce qui concerne la Louisiane n'est pas d'un

intérêt direct et considérable pour le Canada, il est certain, de l'autre, que
tout ce qui touche à Lamothe Cadillac et à la famille Lemoyne de Lon-

8c—r83
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17M. guauil iatiresse vivement le Canada. La Louitiaa£ fut en quelque sorte

une colonie de la Nouvelle-Franoe, et il convient, je croi», de faire oopiar
les documents les plus importants qui s'y rapportent, du moins pour cette
pûriode pendant laquelle elle fut gouvernée par de Bienville et Cadillac.

—

E.IL)
15 février. Le Conseil de la Marine à MM. de Cadillac et Dudos. Folio 287, 4

pages.

15 février. Le même à M. de Bienville. A été destiné pour commander i Oua-
bache avec 70 hommes. Occupera 2 postes sur cette rivière, l'un i l'en-

droit où M. de Juchereau s'était étubli et un autre sur lu branche do la

même rivière qui vient du côté de la Caroline, pour empêcher les Anglaia
de s'approcher et de " pratiquer " les nations sauvages. S'y rendra le plus
tôt possible, attendu que leo Anglais veulent s'y aller établir. Sait qu'il

est fort aimé des Canadiens et des sauvages. M. de Crozat y ayant
établi un magasin, il favorisera son commerce. La distance des communi-
cations étant grande et la terre fertile, il fera en sorte que le pays ae
soutienne. Folio 288è, 3 pages.

20 octobre. .Mémoire du roi pour servir d'instruction à 11. de L'Espinay, nommé gou-

verneur de la Louisiane ù la place de M. do la Mothe Cadillac. Folio 3121,

13 poses. Soit 20 pp.

2S octobre. 1^ même à M. de la Mothe Cadillac. A nommé M. de L'Epinay à su

place. Itepasscra en France avec sa famille. Folio 326i, J page.

28 octobre. Lo même à 'SI. de Bienville. Commandera à la Louisiane en l'absence

de M. de L'Kpinuy. Recevra de lui des ordres sur le service qu'il doit

rendre aux Yassous. Est heureux qu'il ait pu éviter la guerre avec les

Xatchez. Folio 39Cè, i page.

28 octobre. Mémoire du roi à M. de L'Epinay, gouverneur, et Hubert, «Dmmissaire
ordonnateur à la Louisiane. Folio 328, 23 pages. Soit 33 pp.

Fin du vclume 38. .

EîŒECiISTREMEXT DES DEPECHES.—COLONIES.
1717.

iSén"e B.—Vcl S9.

1717.

Paris,
9 Janvier.

16 janvif-r.

16 Janvier.

16 janvier.

20 Janvier.

20 Janvier.

Table.—Do folio lA ù 43, 8C pages. Soit 150 pp.

EnREGISTBEMENT des dépêches ÉCmTES PAR LE CoNSRIL DR MaRINE À La
ROCUE.LE ET ROCHEFORT, PENDANT l'aNNÉE 1717.

(Ces dcKîuments sont do peu d'importance. Nous avons indiqué ceux
que nous avons cru pouvoir être 'de quelque utilité.—E. R.)

Le 'Conseil de Marine à M. de Courbon Saint-Léger. Est satisfait de
.=es remarques au sujet de l'île Royale. Folio 2, i page.

Ivo même à M. de Montholon. Affaires du Canada et de l'île Royale.
Folio 2i, 1 page.

J>c iiiôniû à M. r.ijot. Affaiie.! du Canada. Folio 3, Ji page.

"Le même à M. de Vautrou. Aiïaires du Canada. Folio 3à, 1 page.
Le même à IL Pajot, au sujet d'un marché intervenu entre M. Régon et

M. de Ranipzay pour fournitures de p'anches, etc., etc. Folio 4è, 1 page.
Le même à M. Chariot. Lee écarlatinf.i fabriquées dans la Languedoc

ne sont pas d'aussi bonne qualité que celles que les Anglais vendent aux
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26 JanTitr.

2S Janvier.

15 février.

20 février.

20 février.

20 février.

20 février.

20 février.

22 février.

1er mars.

13 man.

13 mars.

13 mars.

17 mars.

20 mars

20 mars.

20 mars.

22 mars.

22 mars.

13 avrU.

12 avril.

12 avril.

19 avril.

21 avril.

1er mal.

3 mal.

3 mal.
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MOTaKei. Four oett« année, il faut ta faire venir d'Angleterre. L'annia
prochaine, MM. Gély frèreg pourront en fabriquer de semblablea. Folio 5,
•2 pages.

Le mûme & M. Pajot. Foumiturea pour le Canada et l'Ile Boyale. Fo-
lio Oà, 2è pages. Soit 3 pp.
Le même à M. le marquia de la Galissonniëre. Recrues pour le Canada.

Folio 7, 1 page.

J^ même à M. Pajot. Môme sujet. Fcio 7è, 1 page.
Le même au même, au sujet des écarlatines que l'on doit acheter en

Angleterre. Folio llj, i page. •

Le même à M. de la Qalissonnière. Projet du Sieur de la Brosse, lieute-
nant de vaisseau, pour lever une carte de la rivière de Québec. Folio lié,
è page.

I* même à M. Pajot. Etat des vivres e- munition» demandées par M.
Bégoii pour le Canada. Folio 12, 1 page.

I •» même à M. de la Galissonnière. Armement de La Charent» pour
le t inada. Folio 12è, i page.

] même à M. de Barailh. Commandera La Charente. Folio 12è, }
paso.

Le même à M. Pajot Même sujet. Folio 12 i, 1 page.
Le même à M. de la Galissonnière. Soldats pour le Canada et l'île

Ko.vale. Folio 14, 2 pages.

Le même à M. Pajot. Affaires du Canada et de l'île Royale. Folio 16,
2 pages.

Le même à M. de la Galissonnière Affairée du Canada et de Tiie
Royale. Folio 17è, 2 pages. Soit 3 pp.
le même à M. de Barailh. Voyage au Canada. Folio 181, 1 page.
Le même à M. Pajot. Affaires du Canada. Folio 19. -3 piiges.

Le même au même. Au sujet des écarlatines achetées en Angleterre.
Folio 20è, 1 page.

Le même à M. de la Brosse. Au sujet d'une carte de la rivière de
Québec. FfJio 21, * pat,-e.

Le même à M. Pajot. Au sujet du vaisseau le Marie Joseph envoyé
en France par M. de Soubras. Folio 21, li page.

Le même à M. de Montholon. Affaires du Canada. Folio 2^, 3 pages.
Le même à M. de la Galissonnière. Il a été décidé de renvoyer le

Marie Joseph à l'île Royale. Folio 24è, i page.
I^e même à M. Pajot. Affaires de l'île Royale. Folio 26, 1 page.
Le même au même. Même sujet. Folio 26, 2 pages.
Le même à M. de la Galissonnière. Affaires du Canada. Folio 26è,

2 pages.

Le même à M. Pajot. Etat de ce qui doit être envoyé à l'île Royale par
L'Atalante. Folio 28è, 1 page,

1.6 même au même. Affaires du Canada et de l'île Royale. Folio 29i,
'^ Vagei.^ Soit 5 pp_

I.e même à M. de Beauhamais. Affaires du Canada. Folio SOJ, 3
pages.

Le même au même. Affaires du Canada. Folio 33*, 3 pages. Soit 5 pp.
Le même à M. de la Galissonnière. Le vaisseau Le François n'étant

pas en état d'aller au Canada, il donne ordre de faire armer à Brest les
frégates L'Asirée et La Victoire.

Le môme à M. de Barailh. Prendra le commandement de L'Astrêe ou
do La Victoire à l'île d'Aix. Folio 36, I page.

fie—BSÏi
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mi.
12 mal.

13 mai.

13 mal.

6 juin.

; juin.

7 juin.

» juin.

12 juin.

16 juin.

M juin.

16 juin.

23 juin.

iS juin.

26 Juin.

2S juin.

30 juin.

S jullUt

3 juillet

3 juillet.

3 juillet.

8 juillet.

3 juillet.

6 juillet.

t juillet.

3 juillet.

5 Juillet.

5 juillet.

9 juillet.
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Le môme à M. de Beauhamai». Affaires de l'île Royale. Folio 40, 4
pagea.

Le même à M. do la Gali.«sonnière. Affaires du Canada.
L« même à li. de Beauhnmias. Affaires de l'île Royale. Folio 40, 4

pagea.
^ Soit 6 pp.

Le même au même. Affaires du Canada et de l'île Royale. Folio 44,

4 pages. Soit 5 pp.
Le même à M. le Marquis Duquesne. Congé accordé. Folio 45è, J

page.

Le même à M. de Beaaharnais. Affaires du Canada et de l'île Royale.
Folio 45}, 1 pagi.-.

Le même au niPme. Ecarlatints. Folio 47, le paKe.

Le même au même. Au sujet de M. Isabeau, entrepreneur de bâtiments
civils et militaires, que le roi envoie ù l'île Royale. Folio 49, 1 page.
Le même à îl. <io Kodoua.v, comniandaut un des vaisseaux qui vont au

Canada. Folio 49J, 1 page.

Le même à ^I. de la Galissonnière. Armement des vaisseaux qui vont
au Canada. Folio 50i, 2 pages.

Le même à M. de Beauharnais. Affaires du Canada. Folio 51è, 4
poses. ^ Soit 6 pp.
Le même au même. Affaires de l'île Royale. Folio 57è, 2 pages.

Soit 3 pp.
Le même à M. de la Galisonnière. Affaires de l'île Royale et du Ca-

nada. Folio 58*, 1 page.

Le même ii M. do Beauharnais. Lui envoie la liste des passagers sur
les vaisseaux du roi L'Atalante, La Victoire et L'Aslrse. Listes des pas-
sagers. Folio 59i. 6 pages. Soit 8 pp.
Le même aa même. Bordereaux des fonds pour le Canada et l'île

Royale. Folio 62è, 1 page.

Le m* au même. Explications sur les libtes de passagers. Folio
63, i r^
Le même au même. Paquets pour MM. de Vaudreuil et Bégon. Folio

634, 1 page.

Le même à M. de Radouay. Instructions touchant son voyage à Que'
bec. Folio 641, 1 page.

Le même à M. de Barailh. Instructions sur son voyage à l'île Royale.
Folio 65, i page.

Le même à M. de la Galissonnière. Affaires du Canada et de l'île

Royale. Départ des vaisseaux. Folio 65, 1 page.

1.0 même à M de Montholon. Affaires do l'ile Royale. Folio 65è, 1

page.

Le même à M. de Bt>auharnai«. Vagabonds à envoyer aux îles. Af-
fain '^i de l'île Royale. Folio 66, 2 pages.

Le même à M. de Beauharnais. Affaires du Canada. Folio 67è, 2

pages.

Le même à M. de la Galissonnière. Affaires du Canada. Folio 68i,
li p:t<?e.

Le même à M. de la Flocollière. Instructions sur son voyage à l'île

J^m'îîjp, Folio 69. 1 pnjr**.

lyo même à M. de la Galissonnière. Au sujet du voyage r'-» M. de la

Flocollière. Folio 69è, i page.

Le même à M. de Beauharnais. Affaires du Canada et de l'île Royale.
Folio 71, 1 page.

Le même au même. Départ des vaisseaux. Demandes de M. de Law,
directeur de la Banque Générale. Folio 7li, 1 page.
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« Juillet.

9 Juillet.

10 Juillet.

14 Juillet.

!.« môme & M. d* Rodouay. ITotiTellcs inatruetions «ur son Toyage au
Canada. Folio 72, IJ page.

I/î même à M. d« Uarailh. Nourelles mstruotions. Folio 721, 1 pafiTO-

Le même à M. de la FlocoUière. Explications. Folio 7;<, 1 page.
1.0 nu'iiio ù M. de Beauharnais. Puasages accordé"» à 5fM. Lanouiller

et de la IVrellf. Folio 74i, i page.
Ia) mêTtie au même. Afff rrs du Canac'i ot de l'îlo Royale. Folio 75, 1

page.

1.0 même au même. Afîaires du Canada et de l'île Royale. Folio 75J,
3è pages.

Lo même à M. de la Oolissomiière. Disposition des T.igabonds envoyés
aux colonies. Folio 77, 2 pages.

U lepteiobN Lo même à il. de la Mothe Cadillac. Pourra rester à Paris, à La Ro-
chelle ou ailleurs, comme il le jugera à propo». Lui a accordé lo fret
gratis de 1,000 peaux de chevreuil. Folio 90, i page.

19 Juillet.

21 Juillet.

SI Juillet.

Part».
30 Janvier

20 févrlci-.

1er mars.

4 mars.

8 mars.

20 mars.

20 mars.

20 mars.

7 avril.

12 avril.

12 avril.

12 avril.

3 mal.

6 mal.

Enikoistrement des dépêches écbites par le Co.nsml de Marine d\sh
LES PORTS ET AUTRES LIEUX PENDANT l'aNNÉE 1717.

I>e Con.-?eil de Marine à M. l'abbé Mignon. Gratification de 500 livres à
M. Sarrasiin pour le récompenser de son zèle dans ses recherches de planfs
Folio 112, 1 page.

Le même à M. Le Couturier, au sujet des pertes de M. de Saint-Martin,
auciiiu habitant de Plaisance, maintenant établi à l'île Royale. Folio 116,
1 page.

Le même & M. Landrêau, au sujet de M. de Courtemanthe. Folio 115», J
page.

Le même à M. Le Couturier, au sujet de M. de Saint-Martin. Folio 116,
i page.

Le même au même. Lettres de change pour le rarhat de la monnaie de
cartes. Folio 116è, J page.

Le même à M. le duc de Noailles. Au «ujet de la veuve et des enfants
du capitaine Du Vivier, restés dans l'indigence. Folio 118J, J page.
Le même à M. Bir on. Vivres et munitions pour lo Canada. Folio

118è, 1 page.

Le même à M. Landréau. Plaintes d<>s habit-.mts de l'île Royale contre
les capitaines des vaisseaux marchands qui vont à la pêche sur les côtes
do cette île. Folio 119, 1 page.

Le même à M. Baudry. Le prie de mettre sur l'état des comptes une
gratification pour le Père de Breslay, missionnaire au Canada. Folio 120,
è page.

I>e même à M. Baudry. Idem pour M. Collet, procureur général du Con-
seil Supérieur de Québoc. Folio 1201, 1 page.
Le même à M. de Lusancy. Envoi de blé noir ou sarrazin à l'île Royale.

Folio 121, 1 page.

Le même à M. de Beauchesne. Le prie de donner les formée nécessaires
aux plaintes qu'il fait contre les Anglais qui font le uommerc« à l'île

Royale avec la complicité de M. de Ligondès, major des troupes. Folio
1211, i page.

Le même à M. Robert. Armement des vaisseaux destinés pour le Ca-
nada. Folio 1271, 2 pages.

Le même à M. Desnots Chamimieslin. Même sujet Folio 128, IJ
page.

N
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12 juin.

12 Juin.

It Juin.

21 juin.
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I^ même i M. Robert. Même «njet. Folio 129, 1 tmge.

vif Tof^1 * ^' ^'''"^- ^*'^'°'* "' «raUfication de l'abbé de Breslay.
i OIIO loi, 1 p&^O.

.Jt^^T 7 ^^"^ P'»"'"";?! dt-o R^coUoU de l. province de Saint-Deni.

1^» P . r,
/"' ' "T''}^

""^ Relitrieu, de son ordre le. aumônerie.des Poru Dauplun et Touloa.-, ei d«. lettre, patente* d'établissantt

2T \
^ «^"-^ «"P^'". Port-Tculouso, Rivièr^Maffi.teKouak. dépen-

Fon^ 131é! l7a«:.'"'
"' "'"*'•"" ^''""•" "°"^ «^ «*°'^^ BeauS.

nJlfr^di\rVS '^^ ^'""^' ÎT^" •f^'^''^'- ^ K"« d'examiner le

pruZ, hÏ f^^L ;

P™^"''^"'- ?«»«™1 à Québec-, sur le règlement qu'ilpropose de faire pour la conservation des minutes des notaires. Folio 134,

IMsl^!'^î} ^\^^^- E»t satUfait du départ de La Victoire et de

tIZ' -V,"
,''''"^«"** à cet é(?ard. Folio 134*. i page,

-l-irtri",. '
"""^'^"^ d'IWlles. U prie de demander à la cour

mett^rT ,
PT^"-* P°«>- IT- des Ooutins. dn». le but de lui por-

r\nX „ " M
^ ^'^''""^^

'^ *°" P*'"*'' "-devant commissaire du roi à

V^tu^Tr^T ""'* ' '"' "°^"'^ ^^''"' '^'"^"^ P" «" ^-"« -«^

Ro^:ie'"'F;UoW6'rpar""- ^""'^^ P-- >- Notifications do l'île

lions ™.t!^^-%^-,'' PT'''""'; '"^•"«''''- ^ P"" d'examiner le. proposi-

ÏÏ'ioîaeL Tpalî"
"'"'"^ '^" "'''"^^^ ''"^ •' •""""«- do l'île Ro?:ie.

18 .eptembr. '.•-;':>-'' M. 1,. .n.rôd.al ,i'iruxe!les. P.,s...rorf pour if. des Goutins.

ItlfâJnS.^^K?""' '^--^ ^'"- '''*-'- ^ l'interposition

« septembr. ^j-^ à il de Pinsonn..,u. Ix- prie d'envoyer la croix de Snint-Louis

.ri t- ' I 't" "J^'
'" "' " ""'"•'''' "*"'*' di»^i*t^- Folio 164. } pa«e.

17 novembr, T^ m me a M. Le Couturi.r. Le p,i,. ,1e faire remettre à M. V^ionW lur.> pour p.,v..r la ..oon.le ,„„itié <U lettres de change pour lerachat de h monnaie de cartes du Canada. Les porteurs =e nlaignentd rvo.r sonfTort do jrrnnds rl„mn,npes par In retard. Folio ITlt i3
Jf. "^r^'^'fr''* ^''r'-

«''"'='^ des cast'rappo k' du'ca.nnda par M. de Radouay. Foli,, 18U * pape
31 décembre Le ....-,,,0 A M d. Clairambault. A rêou les' paquets de l'île Royale ap-portes par î'Atalanfe. Folio 182*, * page.

ExiiEGISTnKVKNT DES DÉPKC.IES ÊCRITKS PAR LE CoNSKU, DE M^RIVE AVX
OFFiriKRS DE LA XoLVELLE-FraSCK PENDANT l'aNNÊE 1717.

oon"
f:°"'''^'„de Marine à M. Vallier. Le prie de faire acheter ii Bristol

.00 pièces decarlatines pour le commerce avec les sauvages du Canada,
dont 120 pièces de blanc, CO de rouge et 20 de gros bleu tirant sur le
violet. Aimi sont quelles soient conformes .ux échantillons quant à la
qualité. Folio 189, 2 paires. çs-j^ o „

Brevet ,1e conhrmation de concession d'un emplacement dans la' ville deQuébec pour Marie Anne Rivard. veuve <le François Dumontier, faite parAfM. Vaudreuil et Bégon le 9 octobre t71«. Folio 190, 9 pages
Le même à Madame de Courtomanrnc. Réfère sa demande à MM de

Vaudreuil et Bégon avant de statuer sur l'établissement proposé. Folio
lyoj, j page.

Paris.
25 janvier.

}6 Janvier.

22 février.
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1717.

février.

9 m Art.

SO Avril.

10 mal.

Mal.

24 mat.

Ia! m^ine A M. de Courteranncbe. Enoouroirwnent qn'il doit donner i
ctnx qui »ont faire la pèche au Labrador. Folio lW)è, 1 page.

Arrêt jwur maintenir Im enfanta et p«tit«-enfant4 do feu Jacques Lo
Bert dana leur noblesse. Sur la teqaète de son fils, Jacques I^^ Bert de
Senneville et «ies enfanta de feu son autre ftls, Jacquen L*' Bert do 8t-

Paul. 11 est allégué dans la requête que de» lettres de noblesse furent pro-

mises A Jacques I^ Bert par M. de Frontenac ; que, snbséquemmcnt, par
un ôdit de mars 1698, il fut décidé qut) des lettres H'ennoblissemint ne se-

raient (lonnôos quo iiioyeimnnt iînaiii'C. Que Jr.diue^ Le Bert s'âUtnt con-

formé A cette condition, il obtint ses lettres de noblesse en nuTembre 1606.

Que, par un autre édit du mois d'août 1715, tous les ennoblissements aocor-

dés depuis 1689, moyennant finance, étaient supprimés et révoqués. Re-
présente les serrices rendns par Jacques Le Bert et ses fils dans toutes les

KUiTre». Quo l'un d'eux fut tué eu 1691, nlor* qu'il commandait un parti

de 80 hommes an combat qui fut lirré contre les Anglais à In prnirie de
la Madelaine. Folio 194}, 3 page*. Soit 5 pp.

Lettres patentes pour maintenir les enfants et petits-enfants de fou
Jncquoa I^ Bort dans leur noblesse. Folio 196, 3} piigee. Soit 5 pp.

Lettres patentes portant permission anx Sieurs Le Moine de faire enre-

gistrer on la Cour de Parlement de Paris et Cour dos Aydes les lettres de
noblesse accordées au mois de mars 1668 A Charles Ix. Moine de Lon-

gueuil et enregistrées à la Chambre des Comptes le 21 férrier 1680. (Ré-
cit des serrices de Charles Le Moitié de Tyoptcueuil, fondateur de la fa-

mille en Canada, et de ses fils : Charles (baron de Longuouil), Pierre

(d'IbervilJe), Josoph (de Sérigny), Jenn-Biiptiste (de Bienville), Antoine
(de Ohûteanguay). I' est nussi question de François, fils d'Iberville. Il

y est aussi dit que Charles Le Moyne de Longueuil, premie- du nom, avait

11 fils, dont 6 étaient morts au service après s'y être distingués. Les sur-

vivants, A cette date, étaient : le baron de Longueil, de Sérieny, de Bien-

ville et de Châteauguay. Par implication, il faudrait croire que de Mavi-

ci (uf. de S'.o-irélène, et leurs frères décédés, n'avaient laissé aucuns fils à

l'exception de d'Iberville. Il n'en est pas ainsi cependant du moins pour

de Ste-ITélèiie. Des 4 survivants, 2, de Bienvillo et do Chàteaujîuny,

demeuraient à la Louisiane, Charles au Canada et de Sérigny probable-

ment en France, car il était alors seigneur châtelain de Loire en Aunis.

Les restes «le d'Iberville reposent dans un cimetière de la Havane.—E. R.)

Folio 198, 7 pages. Soit 9 pp.

Arrêt pour homologuer l'acte passé entre les Sieurs Néret et Qayot, les

Sieurs Collet et Boric. Folio 201, 2 pages.

Lettres de confirmation de noblesse pour les descendants de Jean Qode-

froy de Tonuancourt. Il est allégué que Jean Goiiefroy, l'aïdul de celui-

ci, avait renilu des services au roi dans les guerres contre les Troquois

ainsi que 10 de ses enfants : que 5 d'entre eux avaient été tués par les

sauvages ; que son frère avait été fait prisonnier par les sauvages et

brûlé, etc., etc. Folio 205i, fij pages. Soit 9 pp.

Mémoire du roi pr.ur servir d'instruction au Sieur de Radouay, capi-

taine de vaisseau, sur le service qu'il doit rendre dans le voyage qu'il va

faire au Canada. Commandera les frégates La Vieloire et L'Astrée, que

le roi fait armer dans ïo port de Brest. So rendra à l'île d'Aix et rr. don-

nera avis A MM. de la Galissonnière et de Beauharnais, commandant et

intendant de Roehefort, où il embarquera 150 recrues et les vivres et mu-
nitions qui lui seront confiées. VAstrée. sera commandée en sous-ordre

par M. Tinan de Gourville de Brest à l'île d'Aix, et par M. de Barailh de

ce lieu au Canada. Folio 206}, 7 pages. Soit 9 pp.
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31 mal.
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26 Juin.

26 Juin.

26 Juin.
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Mémoire du conseil à M. L'Hemitte, lieutenant du roi et ingénieur,
sur Je service qu'il doit rendre en Canada. M. de Chaussegros a été en-
voyé à Québec 1 année dernière. Il a levé le plan des fortifications de
yuebtc avec divers profils et développements qu'il a envoyé» au conseil.
Ce monsieur doit en envoyer d'autres et les apporter avec lui. Se mettra
bien au fait de ces travaux et autres afin de les exécuter lorsque le conseil
aura décide de les exécuter. Folio 212à, le page. (Pages transposées.)

J.e conseil a M. de Ka.louay. Lettre accompagnant son instruction.
Folio 21.3, 1 page.

Le niCrae à M. de Cliarapmeslin. Lui envoie le paquet contenant les
ordres a M. de Kadouay. Folio 213J, i page.U même à il. IJobert. Il est à désirer que M. Radouay soit en état
de partir au pliis tôt. Folio 213è, J page.
Le même à M. de Louvigny. Le conseil est satisfait de sa conduite de

r. guerre avec les Renards et de la paix qu'il a conclue. Lui accorde 3,000
livres de gratification. Folio 214, è page.
Le même à M. de Longueuil. Aura égard à sa demande pour l'avance-

T'in' ?.? ''•*• ^'"' accorde une srratification de 200 livres, outre celle
dt dOO qu il a déjà, en raison des dépenses qu'il est obligé de faire pour
les iroqiiois qui vont chez lui. Folio 214, J pa.>-&
Le même à M. l'évêque do Québec. L'intention du roi, en accordant des

bttr,s d établissement a l'île Royale aux Récollets de la Province de
Bretagne, n a pas été de l'empêcher de choisir des prêtres por.r les cures
de cette lie. Il est fâcheux que la mortalité ait diminué le clergé du
l.an.i<la. J^ conseil a proiw-é au provincial des Récollets d'envo.yer des
missionnaires de son ordre. Lui recommande de fixer toutes les cures.
Uevra .«^poeifier plus particulièrement ses griefs sur la subordination du
clorge et les moyens de la maintenir. Folio 214è, 4 pages
Le même à M. l'.ibbé de B<'lmont. L'éveque est très satiWait de son zèle

a procurer .les prêtres pour les missions du haut de la colonie. Folio '^16.

t page.

-Arémoire du roi pour servir d'in.struclion à M. de Birailh sur le service
qu II doit rendre dans le voyage qu'il va faire au Canada. Folio 216 5

^T'n -, . ,r .
Soit6;,p.

Le Coijseil de Marine à MM. de Vaudrouil et Bégon. Envoie l'état des
on.ls onlonnes par le roi et copie du traité fait à Rochefort avec le Sieur

itniiian.i pour lo fret des munition* et marchandises. Char-rera les vai'?-
'=eaux de mâts et autres bois achetés de M. de Ramez.iy. Folio 218* 3

''T- ' . T Soit4"pp.
Le même aux mêmes. I>eur envoie copie d'un mémoire de M. de Bois-

hebert au sujet de la pêche des marsouins sur le fleuve Saint-Laurent.
t,onvient-il de renouveler son provilège ? Folio 220, i page.
Le même à M. Bégon. Envoi de grains de semonce pour l'île Royale.

l'oho 2:2iU. 1 page.

U même .à M. de Ramezay. Le conseil ne peut entrer pour le moment
..ans la considération du rembourscmient de co que lui doit l'ancienne
( nmpajniie de la Colonie, tant que le roi ne sera pas lui-même remboursé.
Folio 220J, 1 page.

Le même à M. Bégon. Instructions diverses. Folio 2'1 4 pages
Le même à M de V,„dreui!. Appr.>„vf> q„'i] ait permis .^ MM. do h Mo-

iT,ndicre et de la Longueville. officiers, d'emmener avec eux en Louisiane
les homiiies nécessaires pour les y conduire. Est sn'i-^fait de^ bons rap-
ports quil a avec les gouverneurs des colonies anslii^es. Puisque M
Iluiiter, gouverneur de la Nouvelle-York, croit qne V o- nmerc- des Fran-
çais avec les Anglais n'est pas utile, il faut lVn(r,.tonir dans ces disposi-
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tions. Approuve qu'il nit fait monter M. de Louvi^y à Michilimakinak.
La guerre ne convient pas dans mie colonie. Est aise qu'il ait accommodé
1 affaire entre M. de liamezay et Madame de la Pipardière. Il est à présu-
mer, en effet, que le iils de M. de lîaraez.ny et celui de M. de Longueuil
n ont pont été tués en revenant des Illinois comme on l'a rapporté. 11 est
pv i ible que les Kaskakias les ont livrés aux Anglais. Il faut en écrire
!u>' ijouverneurs anglais, afin de les réclamer. La demande que fait Ma-
d: no de la Forest, de jouir en qualité de douairière et créancière de son
nviri des terres des Illinois jusqu'à la rivière Ouabachp, .<iux mêmes droits
ue il de la Salle, ne peut être entretenue. I^e prie d'examiner la re-

quête de Mademoiselle Eobion d'Alonne, sur la demande qu'elle fait, tant
pour elle que pour les habitants pui ont de3 terres proches le fort Frontenac,
de traiter avec les sauvages. AfM. do Saint-Vincent, L'Hermitte. Folio
222*, 6 pages.

Soit 8 pp.
Mémoire du roi à MM. de Vaudrouil et Bégon. Us p'ans et devis de M.

de Chaussegros ne sont pas suflSsamment détaillés pour permettre une dé-
cision. Ne veut point que l'on prenne une partie du jardin des Jésuites
sans .savoir si la chose est absolument nécessaire. Accorde à M. de Chaus-
segros une gratification de 1,500 livres. Il faut torminer les travaux du
Palais avant de réparer les salles de l'Hôtel-Dieu. Magasins. Château
Saint-Louis. Enceinte de Montré.il. Folio 22.'), 5 pages. Soit 7 pp.
ilémoire du Conseil de Marine à M. de Chau.-sfgro3, ingénieur à Qué-

bec. Remarques sur ce qu'il doit faire pour rendre ses plans et devis des
fortifications de Québec complets. Il serait à souhaiter qu'il fit un plan
en relief avant de revenir. Folio 228, 4 pages. iSoit 6 pp.
Mémoire du roi à ,^I.\[. de Vauilreuil et Bé?ron. Espère que M. de Vau-

dreuil fera la distribution des congés aux familles les plus pauvres et les
plus méritantes. Xe permettra pas plus (lue 4 pots d'eau-de-vie à chaque
portetir de congé. Est satisfait que M. de Vincennes ait empêché les
Miamis ot les Ouvatanous d'iicoepter les colliers des Anglais. Espère que
l'envoi d'écarlatines détournera les sauvages du commerce des Anglais.
M. de Tonty ne devra pas faire la traite ailleurs qu'à Détroit. Veut bien
accorder en seigneurie A perpétuité les 31 lieues de front par 3 de pro-
fondeur demandées pour placer la mission du Sault-au-Récollet. Mission
du Sault-Saint-Louis. Exécuteront l'arrêt du 6 juillet 1711, qui veut que
les seigneuries non habitées soient réunies au domaine du roi. Présents
aux sauvages Abénakis. Est content du résultat de la guerre avec les Re-
nards et du traité qui a été fait avec eux. A accordé une expectative d'en-
seigne au Sieur Pachot, s'est distingué dans cette guerre. Découverte
de la mer de l'Ouest Approuve que .3 postes soient établis, l'un à Kami-
nistigoya, un autre dans le lac des Christinaux et un troisième dans celui
des Assiniboëltes. Les engagés que doit porter tout navire marchand ot
les recrues de cette année devront augmenter la colonie. Obligeront les
habitants à s'acheter des fusils. I„i proposition de faire passer des nègres
au Canada ne i>araît pas convenir pour le pn'sent. Xp juge pas à propos
de faire travailler les mines de fer; il y er> a assez en France pour tous les
besoins. Il est à désirer que In colonie exporte des blés et farines quand il

y a surplus. N'accordera la demi-solde qu'aux soldats qui repassent en
France. Folio 230, 12 papr-,. Soit 16 pp.
Le Conseil de Marine à M. Bégon. A procuré au Sieur Petit le rem-

boursement du vol en monnaie de cartes qui lui a été fait Salaire de
Pierre Gauvereau, armurier à Québec. Folio 236è, 2 pages.
Mémoire du roi à MM. de Vaudreuil et Béîon, au sujet du castor. A

jugé à propos, après avoir lu le» mémoires de MM. de Vaudreuil et Bégon

mmm .jni*m>x '^:>
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et Xéret et Ga.vot, de ne pas continuer à ces derniers le privilège du com-
merce dea ciistorâ. Comme il ne convient pas à l'intérêt des habitants de
rendre ce commerce libre, il a donné ses ordres pour la formation, on
France, d'une nouvelle compagnie puissante pour recevoir tout le castor
qui sera apporté à Québec et pay«r à vue, à mois et à 12 mois, toutes les
lettres de change. Attend leur avis avai.t d'i fixer le» prix du castir.

Instruclions diverse» à ce i.ujet. Folio 247, oi page*. Soit 8 pp.
Le conseil à MM. de Vaudrenil et Bégon. Eclaivoissements sur le mé-

moire du roi au sujet du commerce de» castors. Folio 250, 3 pages.
Le même à M. Bégon. Envoi d'écarlatines anglaises, aussi, 2 pièces

de la manufacture des Sieur» Saint-Gcly, de Montpellier, pour échantillons.
Folio 251, 1 page.

Le même à MM. de Vaudreuil et Bégon. La frégate La Victoire partira
prochainement avec la moitié des fonds en argent; L'.(l«<ré« suivra de près
avec l'autre moitié. Folio 251^, 1 page.
Le même à M. de Vandteuil. Le conseil accorde à M. de Tonty d'épou-

ser la veuve de M. de la Pipardière, capitaine. Folio 251i. * page.
Le conseil à MM. de Vaudreuil et Bégon. M. Clairambault de Qrêmont

est promu commissaire de la marine en récompense de ae» services. M.
d'Artigny est nommé conseiller à la place de M. de la Dnrantaye. Est
nommé aussi M. de Saint-Simon, qui avait déjà entrée et voie délibérativo
au conseil. M. de Riverin étant mort, sa place de lieutenant général Uf
la prévôté de Québec est accordée à M. Saint-André. A approuvé que M.
Bégon ait confié les secours à M. de Lotbinière pendant la maladie de son
boau-père, M. Dupont, et qu'il les lui ait laissés après sa mort Envoie
une commission de contrôleur à M. do Montseignat. Approuve qu'ils
aient permis à M. Aubert, conseiller, de pa.»8er en France. Bois. Gou-
dron. Ordres à M. de Rouville pour qu'il passe de l'île Royale au Canada.
iOr. Péan, de Falaise, Pacliot, Sarrazin. Ne peut accorder de pension à
M.idanie d'Aloguy. Le Père Leblanc, qui enseigne l'hydrographie à Qué-
bec, aura le droit de donner dos certificats à ses élèves les qualifiant comme
pilotes; il sera payé comme les autres afficiers. M. Collet a été remboursé
du prix dos livres qu'il a achetés pour l'école de droit qu'il tient. Gratifi-
cations à MM. de Breslay et do Lonfiueuil. A accordé 6 passeports pour
iichat d'f'i'arlatinos en Angleterre, dont 2 donnés à la veuve Pascault.
Brevet de contimalion de concession à la veuve Du Moustiera. Folio 252,
' 1 papes- Soit 15 pp.
Le même aux mêm s. Comptes tirés, il se trouve que la Compagnie de

la ^Colonie doit au roi 154,617 livres, balance restant des sommes à elle

prêtées en monnaie de cartes. Vu son impuissance à payer le roi, lui fait
don de cette somme. Folio 257. IJ page.
Le même à M. Bégon. Examinera les pièces justificatives do M. d'Au-

touil, qui réclame 236 livres pour fournitures délivrées en 1692 et 1693.
Folio '/hS, i page.

T.e même au même. Plncet de M. Collet. Folio 258, i page.
Le même au même. Remettra à lu veuve Plassan la signification qui

lui a été fuite au domicile du procureur général. Folio 258è, i page.
r.e même à MM. de Vaudreuil et Bégon. Examineront les 2 placets de

M. Durhpsnay. L'intention du roi n'est pas de lui accorder de concession
à titre noble. Folio 2581, \ page.

Le même aux mêmes. Leur remet copie dos lettres patentes accordées
à la Compagnie d'Occident. T^ roi s'est déchargé, sur elle, de toutes les

dépenses qu'il faisait dans la province de Louisiane. Elle a la nomination
do tous les officiers des troupes i la présentation des officiers majors à qui
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lîlî. le roi accorde ensuite des provisions. A ajouté à cette provinc< le paya des
minois. La recette du castor en Canada a été accordée à cette compagnie.
Il ne reste qu'à fixer le prix du castor. Cette compagnie est puissante et
a de grands fonds, de sorte que ses lettres de change seront régulièrement
payées. Folio 258è, 2 pages.

Brevet de concession et de don de la terre du Sault aux Religieux de la
Compagnie de Jésus en Canada pour y placer les sauvages Iroquois, à la
condition que cette terre revienne toute défrichée à Sa Majesté lorsque
les Iroquois l'abandonneront. Folio 259i, 2 pages. Soit 3 pp.

15 juin.

Paris,
23 janvier.

SO févrlar.

1er msra.

22 mars

22 mars

12 avril.

12 avril.

Mal.

15 mal.

3 juin.

ESBECISTBEMENT DES DÉPÊCHES DU CONSEIL DE MaRINK AUX OFFICIERS DE

l'îlb Royale en 1717.

I^ conseil i M. de Soubras. Le prie de s'employer à faire payer au
Sieur Rapiot les marchandises qu'il a sauvées du naufrage de son vais-
seau à l'île Scatary, et qu'il a vendues aux habitants de l'île Royale. Folio
261, 1 page.

Le même à MM. de Costebelle et de Soubras. Souhaite qu'ils accordent
à... la concessicn qu'il demande à la rivière des Habitants, proche le
Port-Toulouse. Folio 261è, i page.
Le même i MM. de St-Ovide et de Soubras. Ordres donnés à Roche-

fort iwur l'envoie de vivres, munitions et 50 recrues. Désire des copies
des concessions. Réserveront des grèves pour les pêcheurs, des com-
munes pour les habitants et des terres en bois debout pour les besoins de
la garnison, aux ports Dauphin, Toulouse et Louisbourg. Folio 261è, 3
Pa^es. Soit 4 pp.
Le même à M. de Soubras. Ordres donnés à Rochefort pour l'achat et

l'envoi des effets demandés. . < 263, ij page.
Le même à M. de St-Ov'de. ' me sujet. Folio 263è, h page.
Le mênie à MM. de Costebelic et de Soubras. Permet au Sieur de la

Grange, ci-devant chirurgien du roi à l'île Royale, d'exercer sa profession
dans toute l'étendue de l'île. Folio 264, i page.
Le même à M. de Soubras. Envoi de blé noir et d'outils pour les sol-

dats congédiés qui doivent s'établir à l'île Royale. Folio 264, i Pi.jîc.

Lettres patentes pour l'établissement des Religieux de la Province de
Franco à l'île Royale et pour restreindre celui accordé aux Récollets de la

Province de Bretagne. A l'exception de Louisbourg, réservé à ces der-

niers, tous les autres lieux de l'île seront desservis par les Récollets de la

Province de France, dits BécoUets de St-Denis. Folio 264i, 3 pages.

Soit 4 pp.
Le même à M. de Costebelle. Congé au Sieur Bayard, soldat. Folio

26.'i hU, i page.

Mémoire du conseil à M. de Verville au sujet des fortifications. A
examiné ses plans et mémoires concernant les fortifications à l'île Royale
et en est satisfait. On commencera par celles de Louisbourg et il en
dirigera l'exécution. Précis des travaux à exécuter. M. de Costebelle a
ordre de faire piissor A Louisbourg 2 des compagnies du Port-Dauphin.
Les Sieurs de Couagne et de Fontenay, sous-ingénieurs, résideront à Louis-
bourg et conduiront les travaux qui leur seront assignés. 11 en sera de-

m^me du Sieur Sabatier, toiseur et commis des fortifications. Détermi-
nera les rues et les endroits cil l'on pourra bâtir. Le fonds de l'année pour
fortifications est de 80,000 livres. Repassera en France sur l'Atalante et

apportera avec lui tout ce qui sera nécessaire pour faire faire un plan en
'"''îcf de Louisbourg. Folio 266, 7 pages. Soit 9 pp.
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Le même à M. de Ligoudais. Plaintes portées contre lui par les négo-
ciants de St-Malo, l'accusant d'avoir fait relâcher un vaisseau anglais
pris à bcatary. Folio 269, J page.
Le même à M. de Beauchesne. Même sujet. Ordre donné poui- em-

pêcher les vaisseaux étrangers de commercer à l'île Royah. Folio 269*
i page. "

Mémoire du roi à MM. de Costebelle et de Soubras au sujet des fortifi-
cations. M. de la FlocelUèr ipitaine, commandeait'L'Atalante. laissera
au rort-Dauphin ce qui ,né à ce poste et au Port-Toulouse. Pas-
seront a Louisbourg si. 1 .ante avec les compagnies de RouviUe et
dllerviUurs. La conipa«iue de Rrnon restera au Port-Dauphin, où M.
de Beauc-ours commandera. M. de Morpain, capitaine de Port-Dauphin,
tout en restant attaché à ce port, s'occupera du transport des matériaux
destines aux fortifications de I.^uisbourg. Tous les travaux se feront i
la toise ou a prix fait. Approuve que les Sieurs Benoist, Carrerot et
Des Goutins de Bellechasse, servent d'inspecteurs des travaux dans les 3
postes de l'île Royale. Folio 270è, 11 pages. Soit 13 ppEtat des outils et ustensiles qui sont envoyés cette année pour les forti-
hcations de I île Royale, outre ce qui a été demandé par MM. de Costebelle
et de houbras. Folio 276, le page.
I* conseil à M. de Costebelle. A accordé à M. Péan, servant en Ca-

ada, une enseigne à l'île Royale. Sera remplacé par M. de Fal«ize Mue KouviUe, capitaine, repassera au Canada, où le demande M. de Vau-
dreuU

;
il sera remplacé par un autre officier du Canada. Folio 2177 U

page. '
'^

Le même à MM. de Costebelle et de Soubras. Instructions diversesUnr envoie e proces-verbal de l'épreuve à Rochefort du charbon de terrp
venant de 1 île Royale. Env le M. Isaboau, entrepreneur, à l'île Royale
pour examiner et entreprendre des travaux aux fortifications. Folio
/ui, f) pages.

Etat de c'o qm sera distribué à chacun des soldats qui seront congédiés
des troupes de l'ile Royale en l'année 1717. Folio 280 1 page
1^ conseil à M. de Soubras. Instructions diverses. A jugé à propos

fjn -y'î- p'^":^. '\
l'o^--". écrivains et gardel^agasELT

r.5ui.bourK et ,lo Port-Toulouse. Seront remplacés à Louisbourg par
le Sieur Florençeau et à Port-Toulouse par le Sieur de la Forest Ap-prouve 1, s soins qu-il s'est donné pour établir des fours à chaux, des
hnquotenesf.t pour la découverte de la carrière d'ardoise qui est à Port-
louiouse. tspere que ses recherches pour trouver du marbre réussiront
Approuve ses projets pour établir des relations de commerce avec le Ca-

S. «Infl*'"""
•"' ^""LP»*^^ des habitants de l'Acadie, tant pour avances

faites avant la prise de Port-Royal que pour travaux à l'île Royale. Folio
280*, 11 pages.

Le même au même. M. de la Pérelle doit repasser à l'île Royale. Folio
285è, i page. '

]> même à M. de Saint-Ovide. U roi aya.t fort à cœur d'attirer les

ont ln"h,- •
""^^ V •''' ^"•'î?'^ '' ^^""* '"f"""^ <î« '« confiance qu'ilsont en lui il commandera au Port-Touluuse, ce lieu leur étant destiné.

T-e S,o„r t onsol.n, aide d'artillerie. Accordera une enseignA â M. de
l..iV,..igi_,.s «on parent, à la prochaine occasion. Folio 286, 3 pagesMémoire du roi à MM. de Costebelle et de Soubra^. Délimitation de
k-urs po"vmrs respectifs. Récollets de Bretagne et ..écollets de Saînt-

A?JÙ, Frn-T"^i '^i
°'|,'•'""'^''» »"i^t du commerce que font lesAnglais a 1 île Roya e étales Français à Canseau. Approuve les vues deM. de Soubras sur la réunion à Antigoniche, sous la conduite du Père
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Michel, des sauvages de Miramichy et de ceux de la mission du Père Gau-
lin. Ne jléreront pas de cantines dans les 3 postes. Instructions à
l'égard des troupes. Accordera une concession convenable à François
Boudreau, Aeadien, qui a établi un moulin à scie à la rivière " Magisti-
gouak ". Ne permettront pas aux habitants de couvrir leurs maisons avec
des écorces d'arbres. Tient fort que les Acadiens s'établissent à l'île
Royale, et ne peut douter de l'envie qu'ils ont de retourner sous sa domina-
tion. M. de Pinsens suivra M. de Saint-Ovide au Port-Toulouse. M. de
Beaucours, qui y commande, passera au Port-Dauphin. Feront passer M.
de Ligoudais, major, à Louisbour;. Folio 287, 17 pages. Soit 23 pp.
Mémoire du roi pour servir ^.'instruction à M. de la Flocellière, capi-

taine de vaisseau, sur le servia qu'il doit rendre dans le voyage qu'il doit
faire à l'île Royale. Folio 295, 6 pages.
Le même aux missionnaires de l'Acadie. Le roi est surj..ris de l'inac-

tion des habitants de l'Acadie après les efforts qu'il a faits pour leur four-
nir des vivres pendant un an à l'île Royale. Espère qu'ils feront tout ce
qu'il faut pour décider ces gens à venir s'établir à l'île Royale, sinon, ils
éprouveront le juste ressentiment du roi. Folio 298è, 3 pages.
Le même à MM. de Costebelle et de Sjubras. Envoie copie des lettres

aux missionnaires de l'Acadie, remises au Père Dominique Lamarche, qui
doit les aller porter. Souhaite que ces lettres aient l'effet désiré. A
donné pour dessinateur à M. du Verville le Sieur Bouché. Folio 202è,
1 page.

Le même à M. de Soubras. Instructions sur l'emploi des fonds. Folio
303, 4 pages. Soit g pp
Le même à MM. de Costebelle et de Soubras. Lettres de change. Etat

dos vivrez. 1.6 conseil a fait venir de Hollande des plans gravés de mou-
lins à scie mus par le vent. Verront s'ils sont pratiques et exécutables par
les ouvriers qu'ils ont sous la main. Folio 305, 3 pages.

Fin du volume 39.

1718
29 Juin.

10 aoUt

14 aoQt

21 aoOt.

U aoot.

31 août

DÉPÊCHES DU CONSEIL DE MARINE CONCERNANT LES
COLONIES.

1718.

<Sér»6 B.—Vol. JfO.

Enregistrement des dépêches écrites par le Conseil de Marine à la Ro-
chelle ET À ROCHEFORT EN 1718.

Le Conseil de Marine à M. de Beauharnais. Maîtres d'école que le Sieur
Charon doit amener avec lui au Canada. Folio 35, 1 page.

Liste des personnes auxquelles le conseil a accordé le passage pour le
Canada sur la fliite L'Eléphant. Folio 351, 2 pages.
Le conseil à M. de Beauharnais. Affaires du Canada. Folio 47J, 2 pages.
Le même à M. Chariot, oii il est question de Le Moyne de Sérigny, comme

commandant le vaisseau Le Maréchal de Villars. Folio 48, J page,
J.e r"' '8 à M. de Beauharnais. A accordé passage au Père Oaulin sur

un de- sseaux qui vont à l'île Royale. Folio 49, J page.
Le même au même. Envois à l'île Royale. Départ de M. de Mésy. Fo-

lio 50, 1 page.

I^ même au même. M. de Pensons. Folio 52, i page.

Ml j«
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La même au même. Le départ de M. de Mé«y, qui remplace M. de Sou-
bras, est retardé. Folio 53, i page.

Ix; même à M. de la Mothe Cadillac, an sujet d'échantillons d'argent
apportés des Illinois. Folio 98, i page.
Ordonnance du roi, au sujet des gens qui vont à la pêche sur la côte

de Labrador. Folio 984, li page.
Le même à M. Chariot. Passeport demandé par la veuve Pascaut pour

le vaisseau qu'elle envoie à Bristol, dans le but d'y chercher des éoarlatines
pour le Canada. Folio 106, è page.

Arrêt au sujet des contestations entre les Sieurs îféret et Gayot et la
Compagmie d'Occident au sujet des castors. Folio 108, 6 pages'.
Le Conseil de Marine à M. Couturier. I^ prie de faire payer à M.

Collet, procureur général à Québec, les arrérages qui lui sont dus. Folio
113è, i page.

J-e mémo à M. Crozot. Appointements de M. de la Motho Cadillac. Fo-
lio 110, i page.
Le même à M. de la Mothe Cadillac. Le prie de remettre au conseil l'au-

torisation de retirer à La Rochelle les échantillons de minéraux qu'il y a
laissés. Folio 119J, i page.

Arrêt qui confirme celui du 21 mars 171S rendu sur les requêtes de la
Compagnie d'Occident et des Sieurs Xéret et Gayot. Folio 126, 4 pages.
Le conseil à M. de Clairambault. Armement du Triton pour le Canada.

iolio 131, 2 pages.

Le même à M. de Champmeslin. Même sujet. Folio 135è, 1 page.
Le même ru même. Il est nécessaire que M. de Bourvllle, enseigne de

vaisseau, aide-raajor à l'île Royale, pnMuie passage sur le vaisseau qui
doit partir de Rochefort. Folio 136, J page.
Le même à M. de Sand. Lui adresse ses instructions pour son voyage

au Canada. Folio 137, i page.
Le même à M. do Champigny. Fonds pour payer ce qui reste dû au

Canada. Appointements de M. de Vaudreuil et Bégon. Folio 138i. 2
pages.

U même à M. Gaudion. Appointeirsnts de MM. de Vaudreuil, Bégon,
.10 babrevois, de Saint-Ours, Duplessis, Fabcrt et de l'Argenterie. FoHo
142, 3 pages.

Arrêt qui autorise le caissier de la Compagnie d'Occident à donner des
i>uicts au.x personnes qui voudjont .s'intéresser en la dite compagnie en
remettant i du montant des billets Je l'Etat. Folio 144, 3 pages.

J.e conseil a M. Couturier. M. de la Motte Cadillac continuera à rece-
voir ses appointements de 4,000 livres par an. Folio 181è, i page.
Le même a M. Robert. L'Eléphant ayant été obligé de relâcher à La

Kochpile, le Canada va se trouver dans une situation bien triste. Il faut
préparer Le Chameau pour son départ au petit printemps. Folio 187 1
page.

Le même a M. Law. Lettres de change dues pour les cartes retirées en
l n>i.i(la. Prendra les ordres dn Régent pour qu'il s'arrange avec M. Gau-
di.

.
pour les termes de paiement de ces lettres. Folio 108è, i page.

ifémoire dee négociants au Régent au sujet du paiement des lettres de
change fsrprc en Canad.i pour la monnaie de cart. ,. Folio 199, 1 page.
Le même à M. l'abbé Dubois au sujet des plaintes faites par M. de St-

Ovide et de Soubras contre un capitaine de vaisseau anglais, à l'occasion
des bâtiments de l'île Royale faisant la pêche à Canseau. Folio 208 i
page.

Le même à M. Law. Le Régent désire qu'il prenne ses ordi's pour
mettre à exécution l'expédient proposé par les porteurs de lettres de
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1718. change tiréet en Canada pour le paiement de ces lettre». Folio 210. ipage. * "

18 (U^^mbr.. Le même à M. Landiéau. Le Eégent a donné ses ordres pour demander

R^-^T'Î^ o^„r!**"*'°"
"^^ *=^«»» P"* * Canceau par le capitaine

Smart. Folio 210è, i page.
I^ même aux diiecteur» de la Compagnie d'Occident au sujet du Sieur

i^,- ttT^f'
'^*°«<1'«" de la Louisiane, gagné à la cause des Espagnols,ioho 212, è page.

Mémoire de ce qui s'est passé à Car:ceau et des procédés de M. Smart
contre les Français. Folio 212i, 5 pages.

Arrêt qui ordonne que les soumissions de ceux qui voudront s'intéresser
au commerce de a Compagnie d'Occident seront reçues «u lourniasant le
5 en billets de 1 Ltat du contenu en leurs soumissions, et que ce 5"» sera
perdu pour eux et accroîtra au fonds capital de la dite compagnie au
profit des actionnaires, si les dites soumissions ne sont pas entièrement
remplies au plus tard dans le mois d'octobre prochain. Folio 215 i pages

U décembre.

12 luln.

Pari»,
8 Janvier.

6 mari.

30 mari.

Mars.

Mars.

3 avril.

4 avril.

5 avril.

6 avril.

Enregistrement des dépêches du Conseil de Marine aux OFnciBRS du
Canada pendant l'année 1718.

Le conseil à M. de Vaudreuil. Souhaite qu'il accorde un congé absolu
a Jean Chanderlor dit La Violette en garnison à Montréal. Folio 444 i
page. ' *

Le même à MM. de Vaudrciil et Bégon. 11 a été décidé de payer 1,000
livres a M. Collet pour avoir agi dans l'intérêt de la Compagnie de la
Colonie du Canada à la prière de MM. Pinault et Perthuis. fondés de pro-
curation. Folio 449, 1 page.
Le même aux mêmes. Leur envoie une ordonnance touchant la réduc-

tion dans la valeur de la monnaie de cartes, conforme à leurs suggestions.
Ne 1 enregistreront que s'ils la jugent convenable. Folio 451, 3 pages.

Lettrei, de confirmation de noblesse en faveur de Louis Godefroy de Xor-
mainville. Folio 452, 6 pages. Soit 8 pp.

Lettres de confirmation de noblesse pour Eené Godefroy de Tonnancour,
cousin du précédent, lieutenant du roi à Trois-Rivières. Folio 455 6

P«f' . . ,, ^ Soit 8 pp.
Ive même a M. Brouage, commandant à la côtr de Labrador. Lui en-

voie une ordonnance concernart ceux qui vont à la pêche à l'endroit oii il

commande. Folio 456è, i page.

Passeport à M. D'Auteuil de Monceaux pour lui permettre de se pro-
curer à la Nouvelle-York certaines marchandises et de les apporter à Qué-
bec. Folio 456è, 3 pages.

Le conseil à MM. de Vaudreuil et Bégoii. Expliqup que M. D'Auteuii a
représenté que son fils avait été obligé de passer à la Nouvelle-Angleterre
pour éviter l'efiFet de lettres de cachet expédiées contre lui, lettres qui ont
été depuis révoquées

; que 'a fortune lui a été très favorable dans ce pays,
et qu'il a gagné beaucoup d'argent ; qu'il désire revenir à Québec et y ap-
porter ses effets dans un navire qu'il doit .ichntcr, et."., etc. f.e cùiiâc-il lui
a accordé sa demande. Folio 458, IJ page.

Le même aux mêmes. Placet de veuve François Paehot, de la Rochelle,
par lequel elle demande d'être payée sur les appointements de M. de
Ramesay, de la somme de 4,707 livres qu'il lui doit. Les prie d'engager
M. de Ramezay à rendre justice à cette veuve qui est dans l'indigence
avec 6 enfants. Folio 459, i page.
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Î7 avril.

22 mal..

29 mal.

21 juin.

3 Juillet.

5 juillet

8 Juillet.

6 Juillet.
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Brevet de concession d'une terre de trois lieues et demie de front au
!ac des Doux-Montugnes pour les MM. de Saint-Sulpioe. Pour transférer
les siruviigis lie lu mission du Sault-au-lvéoollet. Pour en jouir à perpé-
tuité à titre de fief et seijrneurie, avec haute, loyenne et basse justice,
quand même la dite mission serait enlevée. (P4r la concession du mêiae
terriiiii, le 17 octobre 1717, les MM. de 3aint-Sulpice perdaient leurs droits
dfl prupriétû si lu mission cessait d'exister ou était transférée ailleurs.
E.R.) Folio 459, 4 pages.

Ijc même à M. de V'audreuil. Le conseil permet à M. de Longueuil,
lieutciiaut de» troupes en Canada, d'épouser la fille de M. Le Vasseur à
condition que M. de Longueuil père y donne son consentement. Folio
4fiJ, è page.

Ordre du roi à M. de Sabrevois pour lever 50 hommes à Paris, ^^'olio

461 è, i page.

Mi'moire du roi à M. de Gon 1, commandant la flûte L'Eléphant, sur le
service qu'il doit rendre dans le voyage qu'il doit faire au Canada. Se
rcndr à l'île d'Aix oii il fera charger les vivres et munitions destinées
au Canada, etc., etc. Rapportera les mâts et autres bois qui se trouvent
à la Baie Saint-Paul, etc., etc. Folio 461è, 8 pages.

Ordre (ii roi au roi à M. Bizard de servir à la Louisiane. Folio 467è,
J page.

Mémoire du roi à MM. de Vaudreuil et Bégon. Ne devront pas s'oc-
cuptr du pays des Illinois, qui dépend de la Ixtuisiane et sera administi-é
par la Compagnie d'Occident. L'intention du roi est de supprimer les
congés. Délimitation des paroisses. Sœurs de l'hôpital général do
Québec. Don de 3,000 livres au Sieur Charron, fondateur de l'hôpital de
Montréal, pour l'entretien de 6 maîtres d'école, à prendre sur ce qui était
alloué pour l'encouragement des mariages. Il est permis à M. de Tonty
de vendre de l'cau-de-vie en petites quantités aux sauvages, afin de les
empêcher d'aller chez les Anglais. Mission du S.ailt-Saint-Louis. Gra-
tifications. A donné la concession . i Sieur de Courtemanche, moitié à
sa veuve et au Sieur de Brouage, son fils, l'autre moitié aux 3 filles de M.
de Courtemanche. A approuvé ce qu'a fait M. Vaudreuil au sujet de
l'émeute de Longueuil. Tiendront la main à l'exécution de l'arrêt du 6
juillet 1711 qui réunit au domaine les seigneuries non habitées. Doivent
empêcher que ces seigneurs ne reçoivent de l'argent pour des terres non
défrichées. A accordé à M. de Saint-Ours la compagnie vacante par la
mort de M. de Courtemanche. MM. de Cournoyer et Eamezay de la
Cieste remplacent MM. de Saint-Ours et Ramezay de Maunoir. M. de
Longueuil, fils, remplace son père, qui a été tué. A accordé la croix de
Saint-Louis à MM. L'Hermitte, de Jordy Moreau, de Sabrevois, de
Cannes et Bégon, capitaines. A accordé au Sieur Petit, commis des
'tésoriers généraux, la place de conseiller vacante par la mort de M. Ché-
ron. A accordé un des 25 congés à la veuve Boisdoré de Montréal. Folio
468i, 20 pages.

Le même à M. de Vaudreuil. Lui envoie les croix de Saint-Louis pour
remettre à ceux à qui elles ont été accordées. Folio 478}, J page.

I>e même à MM. de Vaudreuil et Bégon. Les prie d'examiner les
pièces et papiers de M. de la Motte Cadillac sur ce qu'il prét^'nd lui être dû
pour les avaiioes qu'il a faites à Détroit. Prétend à un dédommagement
pour la non-jouissance de ce poste et demande que son fils en ait le com-
mandement. Folio 478i, 1 page.

Etat des pièces envoyées à MM. de Vaudreuil et Bégon, par ordre du
conseil, pour vérifier les demandes de M. de la Mothe Cadillac sur les
avances qu'il dit avoir faites pour le service du roi pendant qu'il a été
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ini.

6 Julllft.

< juillet

S lulllet.

6 Juillet.

6 juillet.

6 juillet.

6 juillet

< juillet.

< luIUtt

ï-oTi^^o"? "^a ^r*
^°°*'=*»"»"''^ ^^ I^^"°»t- (Sommaire de 22 pièce.).

Le même à M. Bégon. Administration dea fonda. Demande dea expli-oations au sujet de son différend arec le procui«ur du roi à l'égard de

We e «wVî ''^'* I- D"«ntaye. fila, porté chez lea aau^agea de

m:;!'?;£'^^t^:t
^«--'^^—««^^ Salnt-Ws à .on

Le même à MM. de Vaudreuil et Bégon. Désapprouve M. Bégon d'a-voir fa.t payer les officiera de l'état-major moitié en argent, moitié enn o„na.o de cartes portée au double. Le roi ne peut entrTr dans la dette

ôti S".'^P"«°,'^ f.
^'^

^f°''">
du Canada à MM. de Kamezay et de Suber^

case, lalais de l'intendant et magasins du roi. Approuve les disposi-U,.ns pnses pour continuer à faire du goudron à la Baie Sai„t-Pa^Paieront aux héritiers de M. d. Courtemanche la somme de 1,693 livrespour le rembourse, des dépenses qu'il a faite, en 1711. afin d'aviser le

u7^iTrFr l "T'' '* """ '^*""' '^'^'^''^ '^•'"'« '^ fl""^*'- Armement dea flûte L Eléphant pour un voyage au Canada. La requête des seigneurs
hauts justiciers du Canada, demandant la cassation d'un arrêt du ConseilSupérieur, est renvoyée pour défaut de forme. Placet du Sieur Petit ausujo. cl un terrain dans la soiKneurio des Kelipieusos ,lo l'IIÔtel-Dieu
])ema,K]e lour .ivis nu sujet de la requête de MM. Thierry et PiorreHazeur, prêtres cures, se plaignant du sous-fermier de la Ferme de Ta-Uou.a-, .,ui leur conteste le droit de chasse dans la seigneurie de la Mal-
ba.e concédée a leur père .1 y a 45 ana. Requête de M. Viucelotte deman-da it un brevet d'enaeigne de vaisseau et la place de lieutenant du port de

^I^aTu ':TT '!?
^"''^ ^ ^"^'«"^ ''•^ ^- '^^ '» Véranderie, qui de-mande la ratification d'une concession faite à son père en 1673. Désire

demnni m'h V7'^ "''' ''°°'*™" ^ Concession des Illinois quedemande Madame de la Forcst comme créancière de son mari. Eequêteu Sieur Boucher, curé de Saint-Juseph. se plaignant de la distrl^S
d.,. .1er, ers a, oordes par le roi au-v curés. Plaintes du Sieur Saint-Aubèred, Fou.llon au sujet d'un terrain à Québec. Folio 484, 14 pagesLo même à M. de Vaudreuil. Le prie d'examiner la proposition de Mde T ..nvu.n,v au sujet de l'ins„ectinn dos postos d'en haut. Approuve quiemploie M. de la Morandière pour aller à la recherche de la mer de l'OuœLos b.curs de Montigny, Dubuisson, de Budemont. U Va-sseur doSCongés pour passer en Franco accordés à MM. do Kamezay, de Saint vTn-'con

.
de^CatnIo,nc. de Bragelonne, de Saint-Michel, de la Je^s, 'de Meloi e.

Fol1r490:Cge/"
'•'"- '' ^^'"^^^- '''' '^ «^^'-- - ^^ TonS"

dei R^n'^Vp^^
^^-

^""f*^''-^-
^>' «°"tent de sa conduite dans l'affairedes Renards Exammera la proposition qu'il fait. Folio 403^. i pageLe même à M de Mon^ignat. Instructions. Xe peut acoordeTà sou

4i3i 1 païe
'*'"'''"°^ ^' '=°'^*^°'«'>' ^' ^^ '"-"«^ à son défaut Folio

Mémoire du conseU pojir M. de Ch.,u..«,gros, ingénieur à Québec A été

'ÏÏHvt.
""''*' ?"" " '"",1" =»" «"^'^ ^^ fartificationT Font de

S. 'FoTt d^: Cha^m^ ?oS94f3?^- ' ^^^^^ ^^ ^ '-^'^^'

rétrT^ à M r^^êq^ d^ Q^^ ^^^ touchant la construction oureedification des églises. Les bancs et prie-diou da^s l'église de Mo".^'^
8c—b33

1 ;

^
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1718.

< Juillet.

6 Juillet.

( Juillet.

< Juillet.

I Juillet.

10 Juillet.

10 Juillet.

10 Juillet.

10 Juillet.

12 Juillet.

15 Juillet.

13 Juillet.

20 juii:ci.

20 Juillet.

63 VICTORIA, A. 1900

seront aux frais de ceux auxquels iU sont desiiiiés. A rofu^-é à M. Brùa-
cicr, suptricur du Séminaire dcd iliasion* Etrangères, les plainteâ contre
les Messieurs du Sûmiaaire de Québec. A fait don de 3,000 livres à l'hô-
pital do Mouirtal pour l'entretien de 6 maîtres d'écoles. Folio 299, 3 paRea.
Le mémo à AlAI. de Vaudreuil et Bégon. Instructions à M. do Chausse-

grcs, au sujet des fortifications. S'a pas accordé à M. de Lino la place do
conseiller, vacante par la mort de M. Chéron, parce qu'il avait trop do
parents dans le conseil. Folio 5(iOJ, 3 page-.

i.o niênif i M. de Lino, procur.ur du roi de la prévôté de Québec. A
demandé à M. Li'^'on de rendie compte des raison» qui l'ont engagé i re-
tirer de la justice ordinaire le cas de cette fille accouchve d'un enfant pro-
venant dos faits de M. de la Durantayo, fils. Folio 502, ^ page.
Le même à .M. L'Hermitte. No doit point se formaliser des instructions

données à M. do Chau.ssegros, au sujet dos fortifications. 1! n'aura pas à
servir sons ses cnlrt^s ni à se mêler dei travaux. Le roi lui a accordé la
croi.x de Saint-Louis. Folio 5U2^, 1 page.

Le même à M. de Ramezay. A accordé à son fils la lieutenancc de son
frère tué dans la K'fcrre des lîenards. Folio .50:5. è page.

Le même à .M. de la Corne. Lui veeunimande de s'attacher à discipliner
les troupes. A promu Mil. th' lùimozay el de Lonsrueuil, ti!s, à la place de
leurs frères tués dans la guerre des Uenanls. N'a pu rien faire en faveur
de son pruprt tiis. M. JJizard, ensoigiie. est passé au service de la Compa-
gnie d'Occident à la Louisiane. Folio 50.3, 2 jm^es.

I>c même à MM. do Vaudreuil et Bêgon. Leur remst une déclaration
pour la conservation des acte» des notaires. Folio .')04, i page.

Le mémo à M. de Vaudreuil. Lui transmet l'ordre nommant M. de
IJrouiige au commandement de la côte du Lalnador. Le Sieur de fyongue-
ville n'est pas guéri et ne peut repasser au Caniida. Folio 504J, è page.

Le mémo à M. lîc'gon. A aouordé p.issago au fils do M. Gabrie' qui est
en Canada. Folio 504è, i page.

Iji même au même. Aceor lera passage sur F/Eléphant, pour pa.«ser en
France, au lils et au.x deii.x Jilies de .\f. Le Vas-eur de Néré. Folio 505, i
page.

Le conseil à MM. de Vaudreuil et Régon. Leur envoie un extrait des ar-
ticles acceptés au conseil ii l'égard du commerce des castors, dont le pri-
vilège a été accordé ii la Compagnie d'Occident. Le rendront public et le
feront exécuter eu attendant l'arrêt qui sera rendu. T>e castor gras sera
pa.vé ii 3 livres la livre, poids do Marck, et le sec ii .30 sols. Le roi fait don
à la conipaj-nie, pendant les 25 onnôps de son privilège, du droit du quart,
et accordera le fret gratis sur ses vaisseaux. Folio .''.06, 4 pages.

Le même aux mêmas. l^s plans des fortifications de M. Chaussegros
ont été apiirouvés. Folio M^i, i page.
Lo nu nie rnix mêmes. Les changements dans la uionnnie de nouvelle fa-

brication sont la cause du relard dans le paiement des lettres de change
tirées pour la monnaie de cartes, et cela comportera un nouveau délai de 4
mois. Moyens i)our amoindrir les inconvénients qui résulteront de ce re-
tard. Folio ÔOS\, 2} page.s.

Le même, .tii\ !>u--mcs. Envoie l'.irrêt du eonsùil Cûiiccrnant In castor.
Folio .'«lO, -j- pase.

I^ même aux mêmes. Demande leur avis sur l'opportunité de concéder
en seigneurie à une personne qui désire faire un grand établissement, tout
le ten-nin depuis la .-ortie du lac Saint-Fn-nçoi^i, sur le côté nord, jnsr.\'au
pied (lii Long-Sault, c'est-à-dire 5 lieues de front par autant de profondeur.
Folio 510, 1 page.
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1711.

24 octobre.

24 octobre.

7 décembre.

I.O mémo U M. do Vuudreuil. U flûte L'Eléphanf, qui est partie I« 7
uout, diurgt'c iks etrcis destiuts au Canada, u'a pu tenir la dilt et est re-
venue a La Itochille. le 10 de ce mois. Il est trop tard pour réparer ce con-
trelmips faolicux. l'oljo 510^, li page.

!>.. mCme à Al. li(-^mi. .Môm.! g'ujet. Folio .".IH, U i.a;çc.
I.O mtme à MM. de Vuudiouil et i'.vgon. I^s farines oxpédiéee du Ca-

nathi aux ilcs sont mis dans dos quart* de bois de sape qui cormnuni-
queut une odeur et un f,'oût désagréables; il faut y prévoir. FoUo 612 ipaga • »

EXIiEUI.SÏUEMEXT DE.S DÉrÊCIIES DU CONSEIL DE
M.MJLNE AUX 0ITICIE:.S DE I.'ILK liOYALE

PENDANT L'ANNEE ITiS.

LA

27 avril.

4 mal.

U mai.

1» lutn.

19 Juin.

19 Juin.

19 Juin.

28 Juin.

17 juillet.

18 Juillet.

18 Juillet.

20 Juillet

Le con>o,I a .MM. d-,- Sai.it-Ovi.le et do .^ouhras. A examiné le projet des
lortilicutions. Il u été décidé de commencer les travaux de fortificationa
par Loituboiarg et J y taire venir les troupes et tout ce qui est à la soldedu roi dans les autres porti. Ceux dont les services ne seront plus requis
revKMidr.M.t en France ou iront au Canada. Les constructions du roi dans
ces port^ semnt vendues. A donné le gouvernement de l'île ù M. do Saint-
Uv.de. M. de Mésy remplacera M. de Soubras. M. de BourviUe, enseigne
do vi;u6eau, est nonmié majcr de l'île à la place de M. de I.igondès. Folio
j14, ( pages.

Le mémo ù M. do Saint-Ovide. M. l'abbé Dirigou.ven d'ilauteville, de
Lay.Hme, passe ù TAcadie pour dc-s>ervir ^js Haàques qui ne comprennent
pas le Jïrançais. Folio 51Ti, è page.

1.0 mémo au même. Accordera congé au nommé Bo.vnrd qui a trouvé
vn lemplugaiit. Folio .IIS, i p:tge.

I.e même à M. de Mésy, commissaire ordotinateur de l'île Royale lus-
tructioi... Ilistoriuue de rétablissement. Ses devoirs. Contretemps qui ont
empêche les Acadiens de s'établir à l'île Royale. Efforts qu'il devra faire
pour les eniîi^gor ù venir .s'y établir. Sauvages Micmacs, Malécites. Gas-
pesiens. Folio 511), l'S papres. goit 23 pp.

1 rovisions du premier conseiller au Conseil Supérieur de Louisbou-jr
pour M. do Jlésy. Folio ô',:\, 2 pages.
Commission d,' subdélégué de lintei dant de lu Nciivelle-ïrance à rî'e

Koyale pour M. do Mé.sy. Folio 531, .ij pagos.
•^.ttres paternes pour faire enresistrer au Conseil Supérieur de Louis-

bcurg les lettres patente- en forme d'édit portant établissement d'un com-
merce sous le nom de Ce nipagnie d'Occident. Folio 53(!. 1 page.
Mémoire du .oi au sujet des fortifications de Louisbourg. Les adjudica-

tiuns des travaux feront faites par le commissaire ordonnateur " à l'extinc-
tion de la boufcie". Folio 530è, 4 pages.

I.e eons4-il à M. de Hoc.rville. Aura 666 livres pour ses appointements de
ni:-,j<^r dèpisi., Ir 10 juin jusqu".'» Li il,. Ci,- décembre. Folio iJ.SSi, 1 page.

-Alémoire du roi pour servir d'instruction à M. do Saint-Ovide, gouver-
neur de l'île IJoyalc. Folio 5;!!)*, 18 pages.
Mémoire du roi à MM. de Saint-Ovide et de Mésy. Folio 549, 21 pages
Le Conseil de Marine à M. de Beaucourt. A accordé au lieutenant de

la 1 erolle a permission d'épouser Mademoiselle de la Chesnave, sa belle
sœur (M. de Beaucours). Folio 559, } page.

Se—H33J
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171«.

2u Juillet.

1er août.

2 août.

22 aoflt.

7 août.

10 aoOt.

14 août.

24 août.

24 août.

24 août.

24 août.

IS septembra

18 septembra

21 septembrt

«3 VICTORIA, A. 1B0O

Le incme à )(. de Saint-Ovide. Le mariage de M. d« la Pérelle aveo
JlmirnioisH-lk' df la Chfïiiuye paraift!<ant aortable, il permettra à cet offl-

ciii- il<- il' oiililrnctcr. Folio 560. i pagi'.

Ilrcvci (ji; pilote côtier au Port-Toulouze pour le nommé Coste, Âcadicn.
Julio 5t»<), J pilK»'.

1/0 cniisoil à M. dt! Saint-Ovido. Accordera coiikô à M. le comte
d'.\»friiiii, aidf-miijor, iiiai^ s'il en prend livantatte il sera remplacé. Coni-
truiru un navir»' pour son compte s'il le désire. Folio .iOCJ, 5 pages.

I-e même à .M .M. île Saint-Ovide et do ilésy. L'état des fonda de l'an-

iiii pour l'ile U( .v.ile est de ];;:;.iJMi livre-, dont 71.M1I livres on hubille-

meiil-, vivres, marchandises et munitions, et 61,11'') livres en argent. Ao-
cordcrii .'!(H> livres à Madame du Chambon on autre personne servant d'in-

tirprête. Xe [«ut rien faire, présentement, pour la veuve do M. de Coste-
belle. A acoordô l.riiK) livres à l'abbé liaulin pour l'aider à payer ses

detu»s. I.iiisserii un ollieior au l'ori-Tnulouso s'ils eroient cela nôocs-

suire au.\ Acadiens. Folio .ICSi, ^h pa^es.

Le même au 1ère ItoMiiiiique de la -Manh ', ré'.)!let, niis-ionnaire. La
'omnie de CiH) livres, neoonlér à chaque missionnaire pour desservir les

chapelles de Port-Dauphin cl Port-Toulnuze, doit couvrir toutes les dé-
penses. Ix' mémoire (|u'il a envoyé au conseil au sujet de ce qi! ^t dû
iiux .\cadiens a été envoyé à M. de Soubras qui vérifiera les i iptes.

Folio ,')(!(U, 2i pages.

1x3 même à M. de Saint-Ovide Si quelques-uns des vaisseaux de l'es-

(:;ilre (|Ue M. Miirlinet eumiiianile à la mer du Sud font relàehe à l'île

Kii.viile, il les fera arrêter. Folio 5(i8, J page.

l-o même à MM. «le Saint-Ovide et de Mésy. La saison étant très

avancée, M. do Verville ne se rendra à l'île Royale qu'au printemps. Ins-
tructions concernant les travaux proposés. Folio 5C8J. 9 pages.

Ia; même à M. de Mésy. Désire qu'il se rende à Roehefort pour s'em-
barquer pour l'île Royale. Folio 573, i page.

I.e même h M. de Saint-t .ido. A examiné ce qu'il marque au sujet

des prétentions des Anglais sur Canceau. L'affaire doit rester on sos-

I>ens pour le monn rit. Folio 57.3*. i pape.

I^ même à M. de Soubrns. A son retour en France il sera employé
dans les port-s. Folio 573^, 1 page.

Lo même à M. de Mé'sy. Xe peut lui accorder de rester en France
jusqu'au printemps prochain. Se rendra de suite à Roehefort. Folio
57 U, i pape.

l^e même à M. de Bourville. Tve roi a rendu une ordonnance qui donne
aux mnjor- des colonies le commandement sur les capitaines de compa-
gnie. Folie 575, } page.

Le même à M. de Saint-Ovide. A permis à M. de Mésy de rester en
Frnnee jtt.sqii'a'i printemps. Folio 575. 1 page.

I/p même à !^^. de Soubras. L'informe du retard de M. de Mésy. Folio

576è, 2 pages.

Le même à 'M. de Mésy. Lui permet de rester en France jusqu'au
printemps. Folio 577, J page.

LOUISIANE.

SI juillet Provisions de premier commandant général à la Louisiane \xiUt M. Le
Moyne de Sérigny de concert avec M. de Bienrille son frère, commandant
général à la Louisiane. Folio 608}, 3 pages.

13 avril. Commission de second lieutenant du roi à la Louisiane pour M. Le
Moyne de Chateaugné. Folio 610i, 2i pages.

Fin du volume 40.
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5i;

1719.

Parla,
t février.

12 mars.

19 mai .i.

22 mara.

23 m .ira.

2 avril.

10 avril.

10 avril.

23 avril.

23 avril.

24 avril.

DKPÊCIIES DU C0N8KIL DE MAKINE CONCERNANT LES
COl.ONIES.-ANNÉE 1719.

Sérù B.—Vol. il.

Le consit.ll à M. labbû Higuon. Lui demande s'il convient de continuer
iiu i](>oiL-ur .>arrazju la jrraiifieation de 500 livr^-s pour pouMuiyre ses re-
cherches scientifiques, lolio 30i, IJ page.

i-c uiOiiic à AI. Aubert. La ocnccssion qu'il demande pour un établis-
M-meiit a l\.i>rascu i di trop étenduL-. Ferait tort ù celui de l'île Rovale. S'il
veut une c.noc.sion à Tile iJo.valo ou dans les îles oircouvoisinès, il doit
vu liiire la demande au conseil. F(jlii> 5^i, 1 page.

ÏAi même à M. de Lino. Lettres de change pour la monnaie de cartes.
l'olio 55}, 4 page.

1.0 même à .M. l'abbé Dubois. I.e8 prétentions des Anglais, au sujet des
limites de I A..RI,... sont .i e.xtrava^unes que le roi n'aurait qu'à aban-
.lunner .,es eolonie.s d Améri.iue si on les admettait. Lui envoie un mé-
moire a ce «ujet. Il est urgent, iH,ur éviter des complications, de de-mander .les Ires en Angleterre pour que le Rouverneur de Boston relire
les habitants

. 'a envoyés sur les terres en dispute et n'en envoie pas de
iiouvoau.x.

. nécessaire de nommer des commissaires de part ot
d autre peur u„.i es limites. Fulio 56, li pa^'e.

Mémoires sur les limites. Les Anglais font de grands efforts pour at-
tirer a eu.x ]. 3 Abennkis. Fx- Rouveineur de Kostoii doit envover 200 fa-
milles puur habiter la rivière Panaouinké, 500 à Pcnta.'miël "et 500 au-
tres à la rivière Saint-Jean. Ils prétendent que l'Acadie. cédée par le
iraite ul ireelit s

,
lend jusqu'au c.ip des Kozitrs. M. Bégon dit qu'il

y a deja -2m familles rendues ,ur les lieux et que le gouverneur de Bos-
ton dit :irir en vertu des ordres reçu* d'Angleterre. Observations sur
les clauses du traité d'Utrecht. . Foli) 57}, 4 pages.

Le mêni.- à M. Landréau. A été informé par M. Brouag- que la diminu-
tion de la pêche au Labrador était due à la manière de pêche. Folio 61*
1 page.

Lf même à 3L Querquelin. Ordres sur le voyage qu'il doit faire au
Canada. Folio 62, } page.

Le même ù M. l'abbé Dubois. Lui envoie un nouveau mémoire au sujet
dun vaisseau, morues et agrès, pris à des Français par les Anglais à
Canceau. Il ne s'agit pas de savoir si Canceau appartient aux Anglais,
la commission décidera. f:n attendant, toute voie de fait doit être inter-
dite ot ce qui a été pris, rendu. Folio 63}, 1 page.

jrémoire sur Canceau. Procédés du capitaine Thomas Smart contre les
I rançais à Canceau. Folio 64, 4 pages.
Le conseil à M. de Chainpmorel. A communiqué à l'abbé Dubois des ex-

traits des lettres de M. Cragg et do M. Shutte, gouverneur du Nouveau-
llanii>shire, et un mémoire du conseil. Lui remet copie de ce mémoire et
le prie de suivre cette affaire. Folio 67è, 1 page.
Le mfme à M. Landréau. Attend les observations écrites des négo-

ciants qui iont la pêche au Labrador pour juger des plaintes que porte M.
Brouage. Folio 70}, 1 page.

Le même à M. Hocquart. Nécessité d'appareiller le Dromadaire pour
porter des vivres et munitions à l'île Royale. Folio 71, J page.

Arrêt d'homologation de 1 acte passé le 25 janvier 1719 entre les Sieurs
Néret, Gayot, Cadet, Cotin, Contol et la veuve Pascaud. Folio 74, 34
pages.
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10

1719
mai.

10 mal.

17 mai.

21 mai.

21 mai.

22 mai.

4 juin.

21 Juin.

28 Juin.

2 juillet.

2'i juillet.

6 septembre.

6 décembre.

ARCHITBS CANADIENNES.

63 VICTORI^ A. 1900

Le conseil à M. l'abbé Dubois. Lui communique les procédés sévères de
Al. de Saini-Ovide à l'égard d'un Français qui a pillé un vaisseau anglais.
Pourra juger par là de la différence entre les procédés du gouverneur de
l'île Royale et ceux du gouverneur de Bo.ston. Folio 79è, 2 pages.

Le même à il. de Selle. .M. de P.nsens, capitaine à l'île Royale, doit
s'embarquer à lîccliofort sur un v;ii*spnu marchand. Folio 82, J page.

1^ mînu- à M. I.o Couturirr. Appoinicinents do M. Collet, qui s'em-
barque pour le Canada. Folio 84<, A p.;ge.

Le nwnw à .M. do Cliainpmorcl. M. Ue Iliriberry. négociant de Saint-
J.iin (le Lu/.. piin.i|..il iiiu'n.-sé ilaiis le pillage fait par les Anglais à
C'auceau, passe en Angleterre pour -o'iicilor à ce sujet. L'aasistera. Fo-
lio M^, l page.

Le mémo à :M. l'abbé Dubois. Même sujet. Folio 8."i, J page.
AiTêt qui iiomine des coimnissaircs pour régler les contestations entreK .SiPuu Xcret, (ij].vot, les i:il('ro8sés et créanciers du commerce de castor,

l'olio S.11, i> jjafrcs.

SMuf-enndnit de .3 mois pour M. 1>5 Poupct do la Boularderîe, enseigne
do vai^sciiii. Folio 895, 1 pase.

Le cou <o il à .M. de Champigny. Paiera à 'M. Isaboau, entrepreneur des
fortifications à l'île Royale, 1,000 livres, à compte des ouvrages qu'il doit
faire. Folir 98, i page.

1/3 même à M. Le Couturier. App.'.r; terni nts de if. de la Mothe Cu-
oillne. Iniio 9!), i pnRO.

Le mOme à M. de Ciian.pmorel. Approuve tout ce qu'il a fait pour ob-
tenir la restitution du pillage fait par les Anglais à Canooau. Folio 102.
i pa^'e.

I.r nutnc à il .>ello. F. r.i piy.r 1,000 livr-s .i iL de Sabrevois à
Lviiino d.s .1,-,,, ,is,.s faites pour le service du roi à Détroit. Folio 108 i
page.

Le î'iriiK à M. Laiidréau. M. .Toannis de ïliribern' =o rend â Boston
pour iviuvr l.'s ofT.>i.s (,»i lui funut pillés à Canceau. Xp pout lui accor-
U(r droit dcpr.lirr à CaiKTau tant que ]>-s limit-s do l'Acadie n'auront pas
l'ii' <'lnt.li,-. F.'lin 1:>l. i ;,a.^v.

!-< uwme à M. ,).. Rioouarl. iL l'abbé de Breslay a informé le conseil
qu II o,«( pa<s(. on Franco avec un jeune sauvage et un canot d'écoree qu'il
a ^e:==oiu do pré^ntci- au roi. Souhaite qu'il lui fasse savoir que le con-
seil (|. -iii- être informé do son départ et do sa marche et qu'il s'arrête à
4 heures do Pans pour y attondro des ordres. Folio l.-.0i, 1 page.

7 janvier.

15 février.

15 février.

EM,K..!vi,ti:Mi:NT i.i;s vf:vi:<vv.^ nf Conseil de la iÎARiNE .i la Rochelle et
R<>, uii-oin- l'KNDAXT l'an-nkf 1719.

Le oonsc.il à if. Oh. .ard, négociant à la Rochelle. M. de Saint-Ovide
a ordre do no prendre de sa cargaison que ce dont il aura indispensable-
mont besoin. Folio 1(!T. I page.
Lo inêtno à M. ,1,. Boauharnais. if. d<. la Boulnrderie avant proposé de

lairo un elablissomont à l'île Royale, s'engageant à y faire passer cette
n.iMoo 100 hi.lntants ot 100 pêcheurs et .50 autres l'année prochaine, à con-
ri,t,„n d avoir ru-....."o îvn.l.nt 2 nn, du vaisseau du roi Le Faon ; sa de-
mande a ete agréée. Folio 180, è page.

Le mémo à M. du Quosno. Mémo sujet. Folio 180i, 1 page.
I-e même à if. de Boauharnais. Envois à l'île R,>ynle. Plncet de iT. de

Dibat. rnuir paioni. iit d,. ses appoinloment» d'ingénieur à Port-Royal en
Jili. tolio 186i, 1 page.
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8 man.

22 mars.

2Z man.

29 mars.

26 avril.

26 avril.

3 mal.

24 mat.

S Juin.

8 juin.

10 Juin.

16 Juin.

16 juin.

21 Juin.

25 Juin.

25 Juin.

28 Juin.

28 Juin.

Inatructiona direrâes concernant l'île Boyale.

6 Juillet

5 Juillet

6 Juillet

12 Juillet.

12 Juillet.

12 Juillet.

12 Juillet.

19 Juillet

26 Juillet.

26 Juillet

8 aoOt.

S aoOt.

LA SESSION No 8c

Le même au même.
Folio 187à, 6 pages.

Le même au même. Appointementa de M. de Largentière. lieutenant en
Canada. Folio 191è, i page.
Le même à M. le Marquis Duqueane. Recrues pour le Canada et Vue

Koyule. Folio 192i, 1 page.
Le même au même. Fera payer à M. de Longueuil, enseigne, qui s'em-

barque pour le Canada, 9 mois d'appointements. Folio 194, i page.
Le même à M. de Barailh. Le roi lui a procuré le commandement du

Drumadaire destiné à l'île Royale. Folio 200, 1 page.
Le même à M. de la Qalissonnière. Même sujet. Folio 206è, 1 page.
Le même à M. de Bcauharnais. Affaires de l'île Royale. Folio 207J,

6 pages.

Le même au même. Recrues pour le Canada levées par MM. de Sabre-
voi; et <lc Kouvillo. Folio 215i, J page.

Liste des personnes auxquelles le Conseil a accordé le passage pour le
Canada sur la flûte Le Chameau. Folio 216i, 3 pages.
Le conseil à M. de Beauliamais. Affaires du Canada. Folio 218i, 1

page.

Le même au même. Affaires du Canada. Folio 219i, 1 page.
Le môme au même. Affaires du Canada. Folio 220, 2 pages.
Le même au même. Affaires du Canada. Folio 221, 2 i>age8.
Le même à M. de la Galissonnière. Affaires du Canada. Folio 222, 1

page.

1a- mônie à il. de Bonuharnais. Passage aocorjcî au Sieur Cu^not, direc-
teur du Domaine d'Occident, sa femme, un commis et un valet. Folio
223», i page.

Le même au même. Concession accordée à M. de la Boularderie, à l'île
Kd.viik-, pour une exploitation <iu'il a formée eu comp.agnie. Folio 224.
û page.

Le même au même. Affaires de l'île Royale. Folio 224*, 1 page.
Le même au même. Affaires du Canada. Ecarlatines de Montpellier.

Folio 22G, le p.iîre.

l>e môme à M. de la Galissonnière. Affaires de l'île Royale. Folio
228, i page.

Le môme au mémo. Affaires de l'île Royale. Folio 230, 1 page.
Jjc mômo à M. do Beauharnais. Affaires de l'île Royale. Folio 2301,

1 pngp.

Tx> môme au même. Affaires do l'île Royale. Folio 231, 1 page.
I* même au môme. Affaires de l'île Roj'ale. Folio 231è. 1 page.
Le même nu même. Départ du Chameau pour Québw-. Affaires du

Ciinadn. Folio 232, 2 pages.

I.c iiiôiiio au iiièiiio. Affaires de l'île Royale. Folio 2.34è, J page.
I.i-lc (tes passagers sur Le Dromadaire destiné h. \'\\c Royale. Folio

2.!."). 2 pages.

f.( iriôim- à M. de B.nuhnniais. Etat des dépenses de l'île Royale. Ina-
iriKtiims fliversra. Folio 2.'i(!A, 2 pasres.

I.c luômo au même. Affaires do l'île Royale. Folio 2371. IJ page.
F.<ï môme à M. do Harrailh. Le prie do mettre à la voile incessamment.

î'itii<» ^*>îJj, 'i page.

l.e môme à M. de Sabrevois. Départ du Dromadaire. M. de Sabreroi».
Folio 2393. 2 pairis.

\x même nu mêiiic. Affaires de l'île Royale. Folio 241, 1 page.
J-e même au même. Affaires de l'île Royale. Folio 242, 2i pages.
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Le même à M. de In Galissonnifre. Affaires de l'île Roynla Folio 243,

U «cmbr.. Le même à M. de Beauhamais. Canons accordés à M. de le comte dehauit-Fierre pour sa concession des îles Saint-Jean et Misoou. Folio 3974
Is page. -«"a»

( «ofit.

Paris.
B février.

16 «Trier.

15 février.

6 mars.

2 avril.

S mal.

23 mai.

ENREGISTREME.NT DES DÉPÊCHES DU CoNSE.L DE MaRINE AUX OFFICIEBS DU
Canada, en 1719.

Le conseil à M. Hubert. Doit d'abord envoyer un mômoire au conseil

eTo 50? rpaje'
"""""" '' '''''"' "''''' '' ^"^^^^ '' ^^^ » ^«^--

I^ même à M. Landréau. Favorisera M. de la Boularderie qui va en-gager a Eayonr... des pécheurs pour l'ile Royale. Folio Ô07J, J Jage

Jrt T %'' ?
^^- ^-T^^d^^'uil et Bégon. Laisseront M de la Boular-uz^ t ^nrts.^ï:r5o^r7;r ' ' ' ^'^^^ ^-' ^-'^-

s'ait^rr '
'^'i

'^"'•''' *^°
^T'^-

^'^' ^"-^ ^«^""«--^ f^ê-'éraux qu'il devra

:\l..moire du ro, pour servir d'instruction à M. de Querouelin canitaino

Poî"à,?,ï,viI
'^';.^^"|"^ ^ ^ï- ''« Vaudrtuil. Lui remet l'ordonnance du roiPO. .a. t deol. ,-. .on de fruorre contre l'Espagne. Folio 513i, J page.Le .,„ ,„e a M. lîéson. Mê.ne sujet. Folio 514. J page

Mc..,o.re du ro.
.à MJL de Vaudreuil et Bcgon. iTévêque s'est nlaint

fu.:iif "Vint r '^'f-f, '""'r
-^^

'f'^^
"'^"=^'' - F/anTur^HÏS

n"î' le c , .
,'

,

''°'°"*-"' " *'^'"'* P°"' '» '<^<='^I'ti<"i de la mon-..n. de car.c>, vu ,|uo le n,.ssoau qui portait l'argent envoyé en France ne

ett "r "'; 'î ^^'r''^''^"^- Feront charger ^r Le ChlmZu les mi^
ao 1.1 ( n„f.,.,„,.

, o.-c.I.nt. .\e peut accoi^dcr au capitaine DcsiordvMo-eau „ e,.,icrs.s.on qu'il demande. Accordera une cone!.!LTvie àM. .le la ^ ah,.,o au havre de la rivière Saint-Augustin, AI- .. du Labra-

r ir";'"M'i.;'«'î-
""'' "'"^" '' ''^' '"' "^ '"^'«»t- ^r- a payer àM Ile,l,l l.OdS l.vres pour ses Witfsses .lémelies pou. ,ns du fortC n.nl.l.v. Altend leurs avis sur ce qu'il convient d. .

- "ég^rd du.VI ege aee,n-de au Sieur Peric pour la pêche des mar. Con^^^ent^i"de I ,. aeeo..der une cxtcsion de son p.'ivilêge ou de le donner à M de
?;::';:;:•,.:";; 'i^-'^^^'r

* oratifîeation aux sie„,. slr::z l\t
r . é . V : ^:';'"r,

"^ -'"""'•''', '''"' ^Vr ^^ '"^'^ ^"^ ^ratification

;n, r e s ;: , „
' * l"r"^^

V'- '^ ^'" " "«"^ »-°i' 'I^^P^nsé à Détroit

an , e,
,"

, ^ -' ''°"-'''. """"""t ^"•'' «'"•""l^''^ ?"«>• une autrea ...
.

, „ > .1. v....afrP. Contravention de If. B..uat, lieutenant général dea P ev. ,. .].. M.,n„-é. M. .le Vau.lrcuil a bien fait do rendn- auTwS
in. hi :

1™!" "" ' ^''^--'d^ient. La question des empiétements de

TviV r""'^
'^"^"'' •"'•^"•' ""' ^•^"^^ «•^•«blir dlns le pal^ou son

LonZu fils Ta" r ""•'"• ^'"'^'^ ^« '* P-»"^^' ^ <l-"« à AI. de

MT S in7M e\ M T"" ^'""'°*" "" '" '"°'' ^« ^'*- •!« "--anclville, à

Longueui à M deoi'
'""

l"*"*!"
"'''•^"*'' P" 1« ^'«"«'îon de M. dengueu.], à M. de Ganne», l'enseigne vacante par la promotion do ]tf. de
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in».

21 mal.

21 mal.

29 mal.

24 mal.

24 mal.

24 mai.

24 mal.

24 mal.

21 mal.

24 mal.

Samt-Michel. A nommé M. EiT«t i la place de greffier du coMeU, va-
oaote par 1* mort de M. de Monseijrnat, M. Lanouiller de Bouolair à laplaœ de contrô eur, vacante aussi par la mort do M. de Monsc-ignat. M.
de babrevois n ayant pu se rendre au Canada, a été dénommé pour com-
mander au fort Chambly. pendant 3 ans au lieu do 2. Folio 514i 24
pages. '

Ordre du roi pour le Sieur de Sabrevois pour commander au i.jrt Cham-
bly pendant 3 ans. Folio 626, 1 page.

aJ^-^^a ^^ "S' ^" {V^ P"'**' ^- DuBuisson à l'île Royale à la placede M. de la Ronde. M. DuBuisson commandera la compagnie de M. de
In Ronde, ce .lemicr étant destiné pour le Canada, folio 026.1, 1 page.
llemoire du roi à MM. de Vnudrtuil et Bégon. En.plol dea fonds df^-

tiiies aux fortifications. Perception de la taxe pvar lenceiuto do Mont-
réal. Folio 527, 6 pages.
Mémoire de Conseil de Marine pour M. Chaussegros de Léry. Instruc-

tions au sujet des fortifications. Folio 530, 4 pages.
I...^i.Rine à M. Icvêque de Québfc. J^ lieutenant de la prévôté fera un

p ocês-verbal sur l'utilité des propositions des religieuses de l'hôpital, ausujet do la terre des Islets. I^ conseil n'a pas voulu donner nne décisionen forme a la demande faite par M. de Vaudreuil, exigeant que l'eau
bénite lui soit donn par présentation du goupillon. Il lui paraît que
cette faveur doit lui être accordée. Folio 532, 3 pages
Le même à M de Vaudreuil. Approuve ses mesures pour concilier lesKikapous et les Mascoutms avec les Illinois. Est satisfait de l'accommo-

dement que M. de lonty a pu effectuer entre les Miamis et les Gataouais.
^ 'ntention est que M. Amariton continue de servir en Canada et que M.
de Rouvill- reste à l'île Royale. S'il tient à faire passer M. de la Pérelle
au Canada, il faudra le remplacer à l'île Royale par un officier capable.
Appr.niv.' qu il ;iit permis aux Sieurs de Montiffiiy, de Morville, Langis,
SiMiiicvi !.. .t .1er* Xoyellos de se marier, puis;in'i!s ont t-ruvè des partis
convenables. A accordé des congés à MM. de Ramezav père et fils, de
haini-\ iiK-ent, de C'ntaloKne. de Bvifrelonii.., de Sali.t-Michcl, de Meloise,
des >oyelles, de la Tour de Lotellière, de Joannis. Le prie de faire en-
lever 1.! banc (lu il a fait intttre au bout de son pr,e-dipu dans l'ô^'lise de
Montréal et sur lequel se placent M. de Cavajïnol, son fils, le capitaine de
SI panl,.. .( souvent dos otHoiors d'un rang iiifériiur, cr> qui semble leur
donner rang avant le gouverneur de Montréal. Folio 533i, 6 pages
Le même à M. de Vaudreuil et Bégon. Demandes de la Compagnie de

la Colonie du Canada. Folio 536è, 1 page.
^léinoir.- etivo.vé par M. H.'vron au sujet des s.miincs dues au roi par la

Compagnie de la Colonie du Canada. Folio 537, 3 pages
1.0 conseil à M^r. de Vaudreuil e' Bég.m. MM. d'Esgly, Amariton et

Chaussegros, auront à payer le fret de leurs effets. Approuve les mesures
prises par M. Je la Xoue pour attirer les sniivaw? à Ivaministiquia et les
détourner de la Baie d'Hudson, aussi, ses efforts pour amener la paix
entre Ies_ Scioux et les Cristinaux ; cela permettrait de poursuivre avec
moins de risques l'exécution des ordres pour la découverte de la mer de
I Ou( st. M. lîéfroii î, bien fait d'onvoyer des vivres à l'île Royale. Ce
commerce doit être suivi. Les prie de faire r.-îppnrt =ur la requête des
négociants du Canada qui demandent que les marchands forains n'aient
pas le droit de faire le commerce de détail. Folio 53Si, 6i pages. Soit 7 ppLe même aux mêmes. Rendront public l'arrêt ordonnant une diminu-
tion de 20 sols sur le louis d'or. Folio 541, J page.
Le même à M. Bégon. N'a pas jugé à propos d'affermer la traite du

fort Frontenac comme il le propose. Emploi des fonds. Folio 641 4
pages.
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171*.
U mal.

24 mal.

24 mal.

31 mal.

31 mal.

3 Juin.

3 JulD.

10 Juin.

10 Juin.

10 Juin.

13 Juin.

16 Juin.

24 Juin.

ti ,'-ln.

24 Juin.

2 Juillet.

6 Juillet.

23 Juillet.

3 septembre.

t septembre.
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Le même à M. de Ramezay. Approuve les procédés pris par lui contre
M.. iJouat a 1 occasion du canot qu'il a envoyé dans les paya de l'Ouest.
i?es plaintes, au sujet du banc que M. de Vaudrenil a fait placer à côté de
son pne-Dieu, dans l'église de Montréal, ont été trouvées fondées Le
congé qu'il a demandé pour lui et son fils, de la Jesse, a été accordé.
±oao 543, IJ page.
Le même à M. de Longueuil. A accordé à son fila la lieutenance va-

cante par la mort de M. de Qranv^Ue. Gratification. Folio 644, i page.
Le même à M. de Louvigny. L'évêque en lui refusant l'entrée s

le sanctuaire de l'église pour y recevoir le rameau de la. main du celé-
brant, les cendres, etc., etc., était dans son droit. Cette faveur n'appar-
tient qu'au gouverneur et au commandant généraL Folio 644J 1 page.
Le même à MM. de Vaudreuil et Bégon, Fortifications. Instruction,

a M. de Querquelm. Folio 645, 3 pages.
Le même à M. Bégon. Farines pour l'île Royale. Folio 546, 1 page.
Le même à MM. de Vaudreuil et Bégon. Etat des dôpenses. Rachat dea

cartes. Folio 5461, 4 pages.

Le Jiême aux mêmes. Comme on suppose que M. D'Autcuil de Monceaux
n'a domandû lu faveur de revenir en Canada avec ses effets que pour yfinie clu commerce défendu, et comme il n'est pas probable qu'il ait fait
tant d'argent en si peu de temps à la NouveUe-Angleterre, le roi permet de
faire visiter sou imvire à son arrivée à Québec el d'agir rigoureusement
contre lui s il est en contravention Folio 548, 2i pages.
I^ même à M. Bcgon. Il est important que le vaisseau du roi qui va

au Canada tous les ans ait un chargement de retour. Il aura soin de fsire
préparer d'ayauee du bois et du goudron. Folio 54n, 2 pages.
Le mémo Ti M. Je Vaudreuil et Bégon. Paquet pour M. Brouage. Ne

doit pas être t rouble dans sa possession. Folio ôbU, J page.
I.t même à AI. Brouage. Approuve les mesures .lu'il a prises à l'égard

des T;s<iuiniaux. Folio 5.53, 1 i)age.
Je même à MM de Vaudreuil et Bégon. Arrêt au sujet do la vente des

m.nrcliaiulu'.ea flraugères et du castor. Donneront .h la Compagnie des
TiiUes, ci-devant Compagnie de l'Ocfident, tons les secours dont elle aura
besoin pour prévenir la fraude. Folio 553è, 1 page.

I-c niû.ie ù M. Bégon. Passage en France accorda i M. D'Aigremont.
iolio r)54, i page.

^
Lettre du roi à M. l'évêque de Québec, pour faire chanter le Te Deum

a 1 occasion de la prise de Fontnrabie. Folio 554, IJ page.
1 'lie (lu roi à M. de Vaudreuil sur le même sujet. Folio .ïS.i, 2 pages.
1* même à M. Bégon. Môme sujet. Folio 555è, 1 page.
J.0 niénie à M. tie Vaudreuil. Congé accordé .I M. de Saint-Michel.

J' oho 5:>C, i page.

Le même i MM. de Vaudreuil et Bégon. T.e conseil a passé un arrêt qui
augmente les peines portées contre les capitaines de vaisseaux qui em-
l.nnelient les marins et contre les déserteurs. L'embauchcur sera condamné
a .'!00 livres d'amende pour chaque eoiilravention er Je matelot déserteur
.lu carcan

;
et au e^rc.i.i et à la cale eu eas de récidive. Folio 557, 1 page.

!.e conseil ù M. do (;alitTet. Est fâché de rinconimodité qui le retient en
iTiinee, mais, comme il y est di-pui» 1 ans i! ne ?eri jiny'. :]^ seç -pp^j^j..
rnents que lorsqu'il sera rendu A sa destination. 1 o!io 5.-)7+, è page.

I-ettre du roi à M. l'évêqne dt Québec au sujet du Te 'Deum pour la
P'isc de San-Sébastien. Folio 557J 2 pages.

I.- même à M. de V.iudreuil. Idem à M. Bégon. Même sujet. Folio 658*." Jiagcs.
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20 décembre.

7 janvier.

8 février.

J5 février.

8 mars.

14 mars.

19 avril.

3 mal.

10 mal.

21 mal.

21 mat.

54 mal.

27 Joln.

Le conseil à A. de Vaudreuil. Le roi a aoeordé à M. le comte de
^.unt-±'lerre la coucesaion des îles Saint-Jean et Miécou et îles adjacente».
-Ne fera rieu pour empêcher les Canadiens de s'y aller établir. Folio 569.
1 page. '

J-c même ù M. Bégon. Même sujet Folio 659i, 1 page.

E.VBEOISTREMENT DES DÉPÊCHES DU CONSEIL DE MaWNE AUX OFFICIERS DE
l'île Botale en l'année 1719.

J-0 conseil à M. de Saint-Ovide. Le Sieur Chesnard, négociant de La
ICochelle, a suspendu l'armement du vaisseau qu'il devait envoyer à l'île
Ivoyale en apprenant que les autorités de l'île s'étaient emparé d'une partie
des vivici du vau<seau qu'il y avait envoyé. Comme ceci n'a été fait que
pour pressante nécessilc, il ne croit pas qu'il y ait lieu de recourir auxmêmes iiiuieiis. Folio 561, 2 pages.

Propositions faites au roi par M. de la Boularclorie pour une concession
dvns

1 lie lioyule. 11 .sera concédé à M. Louis Simon le Poupet de la Bou-
lardene, lile qui se trouve à l'entrée de la baie Royale, ci-devant Labra-
dor, ayant environ 7 heues de long et les terras qui se trouvent vis-à-vis
la dite lie, du côté du sud-est, sur une lieue de profondeur. La coocessian
sera en tranc-alleu noble, sans redevance, mais sans justice. Il lui sera
permis d établir une pêche avec 100 pêcheurs dons le port d'Orléans, ci-
devant îsiganiche. Il s'oblige à faire passer 100 habitants la première
aniu... 501a seconde et 100 pêcheurs. Aura l'usage pendant 2 ans du vais-
seau Le Paon. Ces propositions sont acceptées. Folio 5611, 4 pages.

Ordre du roi à M. de la Boularderie pour commander dans les terres
de sa concussion et dans le port d'Oriéans. Folio 665i, le page
Le Conseil de Marine à MM. de Saint-Ovide et de Mésy. Les informe

do concessions faites & M. do la Boularderie. Folio 567, i page.
-M.niuire du roi à M. Mandelot de Sasaé, commandant la flûte Le Dro-

mmlntrr. Anirm.ra .'on vaisseau de Toulon à Rochefort, où il le remettra

?,-, T, V"™'"'-
^""•'' '^^''''^ *' servira dans le voayge de ce vaisseau à

I lie Royale. Folio 567, 4 pages.
I^ conseil à MM. de Saint-Ovide et de Soubras. Leur envoie, en at-

tindant le départ du Dromadaire. 100 tonneaux en vivres et autres effets
par le petit bâtiment de M. Bourdon. M. de Verville passera sur le Dro-
madaire pour exécuter les travaux arrêtés. Il sera accompagné de M.
J-:iIm:ui,^ qui a contracte avec. lui. Folio 569, 4 pape*.
Le même à M. de Saint-Ovide. Lui transmet l'ordonnance du roi con-

cernant, la déclaration de guerre avec l'Espagne. Folio 570è, \ page.
Le même à M. de Pensens. Il lui permet do passer à l'île Royale avec

pos 2 valets sur le vaisseau La Marie Joseph. Folio 571, 1 page.
Ordre du roi qui aecordr> à M. de Rouville. capitaine de compagnie à

I Ile Royale, le commandement du Port-Toulouze. Folio 573è. 1 page.
Ordre du roi qui ordonne à M. de la Ronde, capitaine à l'île Royale.

do passer en Canada pour y tenir garnison et y commander la compagnie
de M. Du Buisson. Folio 674, 1 page.
T^ conseil à M. d« Mfey, T! e=t îiêoessaire qu'il sc rende incessam-

.i.ent .\ Roehefort pour passer à l'île Royale. Folio 574*. i page.
Lettre du roi à M. de Saint-Ovide pour faire chanter le T» Deum à

1 occasion de la prise de Fontarabie. Folio 575, 2 pages.
Mémoire du roi i M. de Barailh. commandant la flûte Le Dromadaire.

Folio 576, 7 pages.
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5 Juillet.

18 juillet.

18 Juillet.

19 Juillet.

19 Juillet.

19 Juillet.

19 Juillet.
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Ordre du roi qui ptnnt. i) M. Isabeau de lever dea ouTriera pour llle
lîoyale. Folio 57»è, i page.
Mémoire du roi à M^J df "-rU -G ride et de Méay. Lea grèves na

seront distribuées qu'après avoir fait les réserves nécessaires pour le aer*
vice du roi. Est satisfait que l'ordre interdisant la pêche et le commerce
aux officiers ait été observé par M. de Saint-Ovide en se défaisant de son
('!iil)!i-seinont à T'i Soatari. il. do Pcnaeas devra en faire autant pour
celui qu'il a aux îles Michaud. Ont bien fait de châtier l'habitant des
îles Madf.me qui a pillé un bâtiment nn-îlais par représailles des pillages
faits par les Anglais à Canceau. Transmet copie de l'ordre envoyé par
le gouvernement Anglais au gouverneur de Boston pour faire restituer à
M. Joannis Ilir.vliprry, principal intéressé, le pillage fait à Canceau par
lo capitaine Smiirt. conmmandant de la frégate de guerre L'EcurtuiL
I..I piopru'tô de Ciiiicrau sera rrjîlép par dea commissaires. M. de Pen-
sens, capitaine, et M. des Goutins, commis des trésoriers généraux de la
Marine, feront partie du Conseil Supérieur do Louisbourg. M. de Sabat-
tier sera procureur pénêral et il. Le Vasseur greffier en chef. Marchands
forains. Recrues. Troupes. Folio 58"?, 11 pages.
Mémoire^ du roi au sujet des fortifications de l'île Eoyale. Le roi n'a

pas modifié ?a détermination au sujet des fortifications de Louisbourg,
"attendu que c'est l'endroit le plus avantafreux pour la pêcliù dont l'abord
iiVst point (langoroiix et le port le plus facile pour l'entrée et la sortie des
vaisseaux et qui, piir '^a situation, n'est pas exposé à être bloqué en temps
(le ;;ucno ". ]x>.s ou\ ni^rt-s fait-; seront peu utiles, malarré tout l'argent ;

voilà pourquoi les travaux ont été donnés par contrat ù M. Isabeau. Désap-
prfiiivp los travaux qui ont été faits .sans autorisation. Instructions sur
lu conduite des triivnux. M. de Verville retournera en France à l'autom-
ne pour rendre compte de ce qui aura été fait. Folio 587è, 10 pages.
Le conseil à M. do Saint-Ovide. Approuve ce qu'il a fait pour faire

passer ii Louisbourg les troupes, vivres et munitions qui étaient à Port-
Toulouse et Port-nmipliin, pour concilier les habitants des îles Madame
sur la difficulté iin.vriinnt dos terrains, pour faire rester à Canceau les
Fraiignis qui s'y tnuvniiMit. etc., etc., etc. Ne peut lui accorder un secré-
taire. A accordé la compagnie Vc.anto par la mort de M. de Villejouin à
M. Danjeac, la lieutonance à if de Cnnague et l'enseigne au fils aîné de
feu M. Du Vivier. Folio 592, 9 pages.
Le même à MM. de Saint-Ovide et de Mésy. Si la colonie s'est trouvée

dans la disette cVst parce que L'Hercule v été obligé de relâcher 2 fois.
Approuve que peur cotto raison M. de Saint-Ovide ait pris le parti d'en-
voyer hiverner à Québec une partie de la garnison. Vivres envoyées par le
Sieur^ liourdon. L'étiit dos fonds pour les dépenses de l'année est de
124.071 livres, non comfiris ceux des fortifications. Emploi de ces fonds.
Ce qui concerne In ?uc«>ssion de M. do Costebelle regarde la justice ordi-
naire ; il en est de môme au sujet des contestations provenant de la prise
de Saint-.Tean (Terreneuve). if. de Barailh transportera â Louisbourg
toute l'artillerie du Port-Dauphin, à l'exception de 4 des plus gros canons.
Est satisfait de In prn^p,'rité de la pêche. Le charbon qui a été envoyé
est trop menu. Fdin ."!)(îi, 13 pages.
Le même à M. de Soubras. Repassera en France avec «<•» domestiques

et nicubj.s sur le Dromndnire avec M. do Barrailh. Folio 602i, 1 page.
I^ même à M. de Mésy. Fera saisir à son arrivée les effets de M. Flo-

renceau, garde-mannsin. décédé, pour payer les déficits qui se trouvent
dans ses comptes. Fora payer â M. de Saint-Ovide les agrès qu'il a pris
dans les magasins pour armer son bâtiment. Folio 603, 2 pages.
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Le même à MM. de Saint-Ovide et de Mésy. Donneront à M. Joanni»
df Iliryberry, marchand de Saint-Jean de Luz, l'assistance dont il aura
bseoin pour se faire restituer le« effets pillés par ks Anglais à Canocau.
Folio 604, 1 page.

Fin du volume 41.

1720.

Parla,
8 février.

S février.

13 févrle.-

17 mars.

17 mars.

24 avril.

ri avril.

28 avril.

28 avril.

1er mal.

1er mal.

1er mal.

itT mal.

OHDOXXAN'CES DU ROI ET DÉPÊCHES COyOERNAlS-T LES
ILES D'AMÉRIQUE, ETC., ETC., PENDANT L'ANNÉE 1720.

Série B.— Vol. J^.

E.\HEGISTREME.\T DKS DÉPÊCHES Df CoxSElL DE MaKINE ÉCRITES DANS LES
PORTS ET AUTRES LIEUX. AnNÉE 1720.

Le Conseil à M. Landreau. Affaires de l'île Royale. Envoi de 6 ânes
IHiur les travaux de fortitications. Folio 25è, li page.

Etat des outils pour l'île Royale que doit envoyer de Rayonne M. Lan-
dreau. Folio 26i, i page.

I^ conseil à M. Law. Le prie de faire passer en Amérique des pièoes
d'un sol. Folio 27, J page.

Le même à M. le procureur général. La veuve de M. D'Aigrement est
réduite à une lulle misère qu'il faut lui accorder la place qu'elle demande.
Folio 36, i page.

Le même à M. Marin. Au sujet des négociants qui font la pêche au
Labrador. Folio 43, 1 page.

Le même à M. de Launay. Le prie de faire faire 36 médailles pour être
distribuées aux sauvages du Canada. Folio 45, i page.

Jje môme à M. Gaudioo. Il est important qu'il trouve l'argent pour
acquitter les lettres de change tirées du Canada pour 1 ichat de la mon-
naie de cartes. Folio 54}, 1 page.

Le même à M. LeBlanc au sujet des fournitures pour les colonies con-
tractées par M. de la Touche Bonneau. Folio 55, 2} pages.

Le même à M. Law au sujet des plaintes des négociants de la Rochelle,
demandant, ou que le prix des castors soit doublé, attendu l'augmentation
considérable du prix des marchandises, ou que le commerce soit rendu
libre avec une petite redevance à la Compagnie des Indes. Folio 66, 1
page.

Le même à M. de Launay. Il a été décidé que la médaille qui serait mise
dans les fondations des fortifications de Louisbourg sernit, d'un côté le por-

trait ie Sa Majesté avec l'inscription ordinaire; au revers, le plan et vue
<l€ Louinboarg du côté du port, avec la légende: Ludovira Burgum funda-
ttim et muniluni. et à l'exergue l'année 1720. H en faut 12 de cuiyre de 2
grandeurs, et 6 d'argent, aussi de 2 grandeurs. Folio 56è, 1 page.

IjB même à M. Law. Lui envoie un extrait de ia Ictlro de M. de Vau-
drenil se rapportant à la guerre des sauvages du Canada contre les Hli-

noi?. II est important que la Compagnie des Indes donno ordre à l'otficier

qui commande aux Illinois d'agir vivement. Folio 57, 1 page.

I.c même à M. Gaudion, an sujet d'une lettre de change tiré^ par M. le

comte d'Agrain, aide-mnjor de l'île Royale. Folio 67i,
' ige.

Ijb même à M. de Champigny Acquittera la lettre de cbnnge tiréi par
M. le oomto d'Agrain. Folio 67i, \ page.

Le même à M. le comte d'Aigrain. Même sujet. Folio 58, li page.

il
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l.e même à M. de Soubras. Explications demandées au sujet de cor-
liiiiw comptes. Folio 59, 3 pu^es.

S-.uf conduit de 2 mois à M. de la «oularderio, enseigne de vaisseau.
i'ulio 71, 1 piisc

I* conseil à M. de la Boularderie. Appointements. Pourra faire venir
du Canada les Canadiens dont il a besoin pour so;i i)tablig,-)ement. Pourra
iccuper les conatructions du roi au Port-Dauphin. Folio 71 J, le page.

\Ai niciiic à M. Law. S'attend qu'il donnera des ordres pour empê.3h.'r
de recevoir à la J.ouisiane les Caiiadii>n9, t|ui y vont sans permissif afin
dVviier les peines encourues contre les coureura de bois. Folio 74* 1
l'MKC.

'

l.c même à M. de Chainpigny. Fon.U pour le- fortifications de Ho
lloyiile. Folio 80i, i pn^e.U même à 31. de la Boularderie. .\ ('.-.rit au supérieur des Jacobins de
-Nuiitcs d<> iicnnetirc au Père Jean-Bnpti^to Pinaud d'aller servir comme
niissioniuiire dans sa concession. Folio 90, l page.

20 septembre i.e même à M. Undréau. Le prie de confier les dépêches du roi pour
1 lie Itojiile à M. I^fiite, qui y retourne ivec son vnisscau. Folio 98 J
page.

r.e niCme .'i M. T.nnJrtau, au sujet des dépêches qu'il devait confier h M
Jrfititto. Folio 115:1, è pape.

].e niêine au munitioniiairo. Devra faire l'achat des vivres nécessaires
pour les 2 vaisseaux qui doivent aller au Canada et à l'île Royale. Folio
135, i page.

1720.

B mal.

7 Juin.

7 juin.

12 Juin.

7 Juillet.

20 aoOt.

18 octobre.

11 décembre.

7 Janvier

7 Janvier.

17 mars.

3 avril.

4 avril.

9 avril.

9 avril.

9 avril.

9 avril.

16 avril.

17 avril.

24 avril.

E.MiK(;lSTIiKMKNr PKS DÉPÊCHES ÉCRITK.S DE RoaiEFORT ET La RoflIELLE EN
1720.

sujet d(.' son vo.yage à l'île Royale.^
Le conseil à M. uo Barrailh, nu

Foli' 137i, le pajîe.

l.v uême à M. de Beanharnais. Achat de vivres et munitions pour le
taniula. Folio 13Sè, 1 page.

Iai même au même. Ordres qu'il a donnés à M. Law pour envoyer aux
colonies des pièces de même monnaie. Eiat des pièces de 12 deniers qu'il
est Dcjcs-iure d'envoyer dnns les eoionies. Folio ICO, U page.
Lo même au même. Affaire.s de l'ile Royale. 1.6 Sieûr Bourdon (partie

de la depeclie). Folio 164i, li prge.
.Mémoire des niarchandises que M. de Beiiuharnais pourra acheter i

Koohofort et I^ Rochelle. Folio 15C,A, IJ page.
Le conseil à M. de la Galissonnière. Le conseil a accordé à M. le comte

de baint-I .erre les 30 soldats qu'il demande pour son établissement do l'île
Sa.„t.Je„„. M. de Ootteville Belli,Ie. qui dirige cet établissement, offre
-'0 homnies de sa compafmie. Folio 159èA, 1 page.
Lo même à 31. de Benuharnais. Même sujet. Folio IfiOA 1 page
T.0 même au même. Fera remettre à M. de Ootteville Bellisle. S canonsde fer pour 1 usage do l'établissement de M. de Saint-Pierre. Folio 161A.

T-e même à M. Bigot, capitaine de vaisseau. Instruction sur le voyagequ il doit faire en Amérique. Folio 163A, 7 pages.
Le même à M. de Beauhamais. Accordera 20 tonneaux de fret à M de

\ andrcMiil. qui passe nu Canada. Folio 1C8. \ page
Le même au même à l'égard des ouvrier; engagés par M. le comted Agram pour l'ile Royale. Folio 175, 2 pages
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1720.

7 ialn.

12 Juin.

2 Juillet.

10 Juillet.

10 Juillet.

10 Juillet.

11 dAcembre.

18 décembre.

18 décembre.

18 décembre.

18 décembre.

Liste des persouiies auxquelles le Con»eil de Marine a accordé passage
au Cuiiuda sur la llûto Le Chameau. Parmi ces personnes: M. de Eamesay,
de la (Jesae, son fils, Madame d'Argeuteuil, sa belle-sœur; MM, de Sabre-
vois, do Saint-Vineeut, Du Buisson, de Aleloise, Mademoiselle de Ville-
donne, 4 Jésuites, les domestiques de M. de Vaudrcuil et un M. Cartier,
liabitant du Canada. Folio 190, IJ page.

Liste des paquets pour le Canada. Folio 191, i page.
Le conseil à M. de Beauharnais. Etat des dépenses de l'année pour le

(.anuda. Folio 191, 1 page.
Le même à AI. d'Airain. A agréé sa proposition de fournir tous les ans

a Louisbourg des bois de oonstruciion. Folio 192, IJ page.
I.e même à M. de la Pommarois sur le service qu'il doit rendre dans son

voyage à l'île Royale. Folio 196, 1 page.
Le même à M. de Beauharnais. Etat des dépenses de l'île Royale. Ins-

tiuctions. Folio 197i, IJ pag«.
Ixj même au même. Affaires de l'île Royale (partie de la dépêche).

Foho 199, 1 page.
Le même au même. Affaires de l'île Royale. Folio 201è, 1 page.
Liste des passa^rers sur le vaisseau Le François, destiné pour l'île Royale.

Foho 202, i page.

I^ conseil à M. de Beauharnais. Affaires du Canada et de l'île Royale,
l'oho 236, 2 pages. Soit 3 pp.
Le même nu même. Affaires du Canada et de l'île Royale. Folio 237è,

3 pages.

Le tnême à M. le comte de Béthune. Approuve ce qu'il a fait pour
ecourir Le Chameau, échoué devant Fouras, parce qu'il avait perdu 2
ancres dans la rivière de Québec. Folio 238è, i page.
Le même à M. de Vautrou. Est très content de sa conduite dans sa

navigation au Canada. Folio 239, i page.
Lo mémo ft M. de Vaudreuil, fils. Approuve qu'il ait remis à M. P/'-an

les pnqinîts que MM. de Vaudreuil et Bégon lui avaient confiC-s. Folio
239, è page.

6 février.

13 mara.

24 avril..

12 mal.

Ï.NHEOISTREMENT DES DÉPÉCllKS DU CONSEIL DE MaHINE ÉCRITES AUX CFriCIEB»

DU Canada e.n l'awée 1720.

•

Arrêt qui ordonne que par les oommissiiires nommés par l'arrêt du 22
mai, il sera proc<'d<', s'il y échoit, an nombre de .5, à la liquidation des in-
demnités contre .'^n Majesté, contre la Compagnie des Indes et la Colonie
du Canada, etc., etc , at qui nomme M. d'Omîirev.il procureur général de
itt commission. Folio 416, 3 pages.
Le Conseil de Marine an l'ère procureur des Jésuites di"3 Missions du

C.inadn. Le prie d'envoyer 4 autres Pères pour les missions des pays d'.m
haut. Folio 417, è page.
Lo mêtnc à MM. de Vaudreuil et Bégon. Le conseil a accordé le com-

merce des Indes à la Compagnie d'Occident. Elle portera à l'avenir le
norn^ de Compagnie des Indes. Elle s'est portée adjudicataire des fermes
générales sous le nom d'Armand Pilavoine. Donnera à la compagnie
toute la protection nécessaire. Folio 417è, 2 pages.

I.e même à M. Levasseur de Néré. Étant resté en France depuis le
congé qu'il a obtenu en 1717, il ne sera plus payé de ?es appointements
s'il ne retourne au Canada par les vaisseaux de l'anné..- prochaine. Folio
419, 1 page.

I
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i>our !!!frrW^^ R-«^y- Il ne sera plus accordé de congés ni permi.
IK.ur porter de leau-de-v.e dans les postes d'en haut, si ce n'est aux offi-ciL^» .im y eummundent et en tn-s petite quiintitô. Folio 419, U pag«

darZT ""! uv""^^ " ^- '^^ '" Vo''^'^ "" ^«"«i" à la côte de Labra-dor pour y établir des pèches sédentaires de morue et de loup-marin. Faitconcess.on du havre de la rivière St-Augustin. avec 2 lieues do front dechaque cote par 4 de profondeur, sa vie durant. Folio 419è, 2 pages.

vafss'eTu'Tur" ZT" ««'•.':f

|l'j'"t"'ction à M. de Vautrou, lieutenant de

CanadT'sur L, TA
'' "^^ '' '^°" f^^dre dan. le voyage qu'il va faire au

à ^Vmh«r , ^'^r'?";
^"" '^'''«'-°'''= P°"' •'««er son départ. Verra

à lembarqaeraent dos 100 recruen destinées pour le Canada et à l'arjentqu. lui sera confié. M. de Querquerlin, dans son voyage de l'ann^der

St"l'ï,"Tt',•>"'""" ^"'"^ P'-^'i^ J*» bois et goudroS quiétaient a la Baie St-Paul. Ils ont été transportés a Québec, de sorte qu"n éprouvera aucun retard pour leur chargement, etc. etc. FoUo ^oï 6

Le conseil à M. de St-Castin. Son absence du Canada a étTsi pr!-'longée qu'il n'a raisonnablement pas droit d'exiger si appointementsS^Ujetourne prochainement sa demande sera exLinêe. Folio 4^ 1

Mémoire du roi à MM. de Vaudreuil et Bégon. M. de Vaudreuil a bienfait de n'être pas entré dans les demandes des Bénédictins surlediscu"

^T^ r" """" ^^''^% ^' "^"'^ P«^ ^""«"^ danslacolo'ieauc^
e.'cleMu.tique non ngree par l'év&iue. Approuve qu'il travaille oonioint^ment avec l'evêque au règlement des districts do paroisses en consuhartles seigneurs et les habitanU. Enverra un ciLissaire qui Zseraproces-verbal des délibérations. Les seigneurs ne pourroiu exiger Tue lecure dise la messe dans leurs chapelles particulière., A accordé ï 000hvres par année à l'evêque pour l'entretien des a'.-.ùs et dest^rmTEngagera l'evêque et les administrateurs de l'hôpital à recevoir les soldatsinvalides moyeiuiam paiement d. leur .lomi-solde. ApprouJ l'evêque

supTr'ieu^rTrh- >T "^""••T- •" '" P'^*"'^ ^^ Sieur'charron commesupérieur de 1 hôpital que ce dernier a fondé à Montréal. Verra à cequil entretienne le nombre convenu de maîtres d'école. A décidé de neplus accorder de congés. I^ commerce avec les sauvages se fera à Mont!réa et dans les postes entretenus pour le compte du roi. La vente deleau-de-yie aux sauvages est entièrement prohibée. N^ permettra à au-cun habitant du Canada d'aller s'établir à la Louisiane sans permission.^e permettra aux sauvages du Sault St-Ixjuis et'Ké.collet de porter ai^x

f;!!fM %''"t
" P""^*^"^« 'J'^i «"°nt le produit de leur chasse. Approuve

«,"./, î '.^
"i'

P?'*^ '"" P'^'°°*« '^'' '"i «"'' I^û^uois et qu'il leura. déclaré que si les Anglais allaient traiter à Xiagara il ferait piller leu«marchandises. Approuve qu'il ait fait hiverner le fils de M. de la Corne à

^Zr:y 1 Tî- ^''T'^'^'f T ^- ^' T'"'*y «-^ «-^--e aux ordresqunn a l^-M'loitafon de son établissement à Détroit. Accorde une gra-
tification de 200 livres par année à la veuve de M. de la Martinière Abien fait de ne pas donner main-levée de la saisie faite à Chambly surles effets envoyés de la Nouvelle-York par M. d'Auteuil de Monceaux.±onds pour les sauvages de Médoctec et de Naronsnua'-k et les \*>jî"aki=Approuve la fidélité et la constance de ces sauvages à s'opposer aux 'éta-
blissements que les Anglais veulent faire sur leurs ter-es. Est heureuxque les récoltes de 1718 et 1719 aient été abondantes .t aient donné un
surplus pour l'exportation à l'île Royale et aux îles. Gratification auSieur Sarrazin. Madame de la Forest. A levé l'interdiction contre leSieur Bouat, lieutenant général de la prévôté de Montréal. Consent à
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renouveler le privilôge du Sieur Peiro pour lu pêche des margouins, à con-
tlition qu il en jouisse conjointement et par moitié avec le Sieur de BoU-
lebert. Approuve que M. de Louviguy fasse un voyage d'inspection tous
Jes 2 ans dans les pays d en haut, avec le titre de commandant générai des
pays d en haut, foutes les lettres de change qui ont été présentées ont
été acquittées. Recomman^'o de teni.- la main à l'exécution do l'arrêt du
juillet 1711 concernant la éunion au Domaine des seigneuries non défri-

chées A accordé congé absolu à M. de (îaliffet. à cause de ses infirmités,
avec 1,500 livres de pension. A nommé h sa place M. de Longueuil M
de la Chassagne à la heutenance du roi à Montréal, M. d'Esgly à la ma-
jorité de Québec. M. Dejordy Moreau à celle des Trois-Rivières, M. de la
lour ile Lazehère à la compagnie de ce dernier. A nommé aux trois li^Mi-
tenances, le chevalier de Rigaud, MM. de la Plante et Thiersaut • aux 3
ei.sriKnis, MM. <k> K.imez.iy. Du Vivier et Chastelain. M. de Lino a ôté
pourvu de la place de 1" conseiller, vacante par la mort de M. de la Mar-
tinière. Folio 432è. 19 pages. Soit 32 pp.Ordre du roi qui accorde à M. de Louvigny, lieutenant du roi à Qué-
bek. le commandement général des postes du pays d'en haut. Folio 439 2
pages. *

Le conseil à MM. de Vaudreuil et Bégon. Précautions que doivent
prendre les négociants qui expédient des farines aux îles. N'ont pas à se
plaindre si les .Iroifi que la Compagnie dis Indes leur fait payer aux îles
ne sont que les droits ordinaires. Ne peut accorder à M. Du Chesnay la
charge do grand maître des eaux et forêts de la Nouvelle-France, non plus
que les concessions qu'il demande. Ne peut accorder au comte de Créquy
la concession qu'il demande à la sortie du lac St-François. Il ne con-
vient pas de coloniser des endroits éloignés lorsque les seigneuries centrale-
nicnt situées sont si peu peuplées. Cartes. La demande de M. Lanouil-
1er de Boiscler paraît juste. A procuré une gratification de 300 livres à
M. André do iyeignc, lieutenant g.'nt'ral de la prévôté, et de 150 livres à
M. Prat, capitaine de port. Il faudra fournir la preuve de l'insolvabilité
de M. de Coulonge et des successions do MM. Peire et Hazeur avant de
biffer lo qu'ils doivent au roi pour monnaie de cartes. Attendra leurs
éclnii<-is.seiiieiits avant do statuer sur la ratifijation de la concession au
père do M. de la Véranderie. Est satisfait de ce qu'ils marquent au sujet
des plaintes de M. Boucher, curé de St-Joseph. Veilleront à la fidèle dis-
tribution des 2,00() livres destinées aux prêtres usés. Placets de M. de
Hri'^lay .t de .Mnd.iine Quesnet au sujet de la terre de l'île aux Tourtes.
Pin ,'et de Madame Daillehout d'ArgentPuil au sujet de la terri' concédée à
Charles Daillebout, père de son mari. Examineront s'il convient d'accor-
der aux Jésuites une augmentation do gratification pour leur collèRi! de
^rontn:lI. une diminution <le lour 1a.xe pour l'enceinte de Montréal, et que
leur verger ne soit pas coupé nour l'alignement des rues. Folio 439J 7
P^f^- Soit 10 pp.

^

Le même à M. de Vaudr, .m1. M. de la Corne, comme major des troupes,
n a pas rang au-d ?ssus dos autres capitaines plus anciens que lui. Folio
44.3, 1 page.

. ^•''.'^i™^""
,^" ^"^^''"^ '^" Québec. A accordé 1,000 livres de gratifica-

tion a 1 hôpital général de Québec. Devra y admettre les soldats invalides
et profitera do leur demi-paye. Accorde r.iuffmentarion de 10 religieuses
il condition qu'elles soient dotées. Approuve qu'il ait mis le Sieur Turcq
à la place du Sieur Charron pour directeur de l'hôpital que ce dernier n
établi a Montréal. Ne peut convenir de payer une sage-femme pour l'hô-
pital. Folio 443è, 5 pages.

8(f—r34
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Le même à M. de Vaudreuil. A rédir' à 1,000 livres lea préteausaa é»« Sabrevou pour dépense* à Détroit. La gratification demandée poor
M. de Tonty est refuaée. 4 Jésuites pour les missions d en haut pa=.-wnt

'"'"tlTjt
'"**"' ^PP''°'»^« «l»''! ai- Mi'oyé SI. de St-Pierre, cap i aine,

et M. do I.motôt, enseigne, avec un détachemiint de aoldato, pour cablir
un poste à la pointe de Chagouaningo, sur le lac Supérieur, afin de dé-
tourner les Saulteux d'attaquer lea bù^v^^ de U baie et ce qu'il a fait
pour maintenir les Renards. Kikapous \fa8ooutiu8 et lUinoi» dans U paix.
A approuvé qu'il ait envoyé M. Dubu a au poste dos Ouyatan.>ua pour
les forcf-r, ainsi que les Miamis aller » établir k la rivière St-Joaeph et
sur le Tatiky, ce qui empêchera les relation^ lue les Angki» voulaient
établir avec eux. A dispensé M. Puluisson d'ade, relever M. de la Bondt
î Itle Royale. Approuve qu'il ait permis au chevalier Bégon de -^ marier
K iccordera de congés pour ve. en France chisque année qu'à l eapi
ta.aes, .' lieutenanta et 3 enseiir .. s. Accordera son eoiiKé » François, Nac-
quart s .. fournit la preuve qu'il -st gentilhomme, comme l'affirme. Si
le soldat Regnaiilt a fait apprt'i issage «i oh -urgien et un a un étui et
âe -aïoirs, il -àchera de l'empl.yer. Durér«ï.-.d putre M. Br.,.iage tt M.
c'e li. Valti rie à la côte de Labrndor. Id. du 7 juin. Folio 444è, 7 page.^.

S<^it ! in-.
Ive mémo à M. de 'Vaudreuil et lîégoti. Le roi a chargé le Pèra CliArk

voixfî. iJécouTte de la merde 'Ouest. Lui penaottront de mr terda's
les p H d'en haut avec .' canot- 8 voyageurs et les marohanr qu'ils
pournut apporter. Kr .,.ii l'état du roi pour les dép«?n8es c dunée
a'élevant à 295,205 livres. Approuve les trrvaui J ;'»ncei! te de . ntréal
au.x priaons ot sulkv d'aucK nœ df cette vi • et det> rois Rivières, et nux
réparations du fort 'îhnn bly. Instructî» .m sujet des i>i'nse8. F-n-
ploi que les eoclésia.--

, es piourraient faire des rentes <ju ua ont g.r
l'hôtel di Wllo de Pari'. Envoie l'arrêt par lequel le roi a 'endu .. -e ic
commerce ' i castor, m payant à l'entrée dans k Royaume on droi la
Compagnie a Indes de 9 sols par livre pour le castor gra? e; de i m
pour le sec. Permet f nt h M. de la Boularderie d'attirer les 'Canadien»
à son établiEsement (k le Royale. Folio 44S. 8 rtag^s. S >it 13 pp.
Le même à M. Béjroi Donnera tous ses soij ^ pour faire charger k

Québec !(« bnis qui 'taient à la Bai» Saint-Pau! Lui enraie le contrat
uvec M '• Ramezay pour la fourniture d« b':^ pe -int fl tus. A e niné
de nouvear .^ prr.pisition rej/t^e en ÎT'

Canada d'avoir ;lœ nègree. V.=>ut saroir

ront, pit'ces d'Inde-, îÇ^e désire pas que
11 vaut mieux pousser les habitan's à ci:

remettre au père, l'enfant bâtard qui av--

Lorette. Permettra à M. Dumesuil N
son fils de passer en France. Folio 4.'51i ï

Le même à Tit. de Louviamy. A appr(=

eommandan' jfénénil des rxvstes de l'Ouest

Le même à M. B'sron. A recn lee états •

nsee pour les vivres (

cette île qui omt hiverr

e permett

iparayar'

mines

ver le

été por

;. . à Madair:

pages,

vé »& prc^.

Polio 458i.

= ax labitajif.» du
^ qu'ils en âm .e-

r smf^n* cmrer'Am.
p. ^. rrtîKi fai ie
ie7 les s.. Tvages de
ie Mnn8eii;;,.it et h

.Soit 6 pp
»'•

' le noBWfTîr

comprenant les d('

tiey des troujie?

431, 2 pages.

I-e même i .V

Montréal à la pi.'

Rivières. Foli'

Le même à V.

viôres. Folio 4,'K.

^f dépense de ; inné< dcmîjre
vés à rîls Royale et l'entre-

':tc., etc. Pdio

h Chassagne. A ^<

i<> M. e Longueuil, pr-;

i paS'

'oïigueuiL i^ é ne
i paffe.

en Canad

nommé li

' Il au arot-

Qflot du roi à
luèst des Troift-

r UT neur de^ Trois-Ri-
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Le i.etne à M. de ChauMegroa. Tr«Taux ,ie» f rtification». Lui a pro-
oiiré le rang do capitaine «ie« i upes de ia colooifc. F->lio 4Sfl, le pa«e.

Arrêt pour maintenir les > ars D'Aillebout dans leur nobksM. Folio
465è. a page.. S„it g pp

J> oonaeil à M. de Vaudr. !. S„m Ura au cotMeil dei éclairciaee
ment» au «uj«t di. placet d.- M ,reyh on -lu Luth, dans lequel il se i^int
nu'il (M. Je Vau ireuil) occupe à Montréal une miuaon dont il e»t 1» pro-
priétaire. Folio 459, i patte.

Tm même à M le Vaurfr uil , B^gon. Leur envoie l'arrêt sa n^por-
t^t à la conh,s,aitioii entr.; iea iifjeuaee d« l'Hôtel-Dicu et le Sieur
P«":'. au .»' ie l'habitation acquiae i*r ce dernier de Pierre Brosseau.
k'olio 461- , a.

Le ^Imt iui mâmea, au sujet des mor laie» d'or et d'argent. Folio 459
-%.-

_

> iR^! .iM. de Vaudreuil et B(:

"ain qui été enlsTé à .\.

46

il

de

. ilio

oncessi

Il bàtir au Déti

Demande véritication des faiti

léloise pour les fortifications.

revois. A prf>o>, ^ son fils aiiié une enseign*» i
1 page.

M. de la Mothe Cadilac des terrains sur lesquels
et des terres iiu'il y a défrichée». Folio 460i, 2

Le Conseil de Marine à MM. de Van.ireuil et Bégtm. N'a pu accorder
i M. de la Mothe Cadillac tout ce qu'i demandait. Si! croit avoir droit
à plus il se pourvoira comme il le jup bnn. Folio 4«0è, 3 pages.
Le même i M. de Vaudreuil. Ne -^

cher le transport du Canada au >

pagnie des Indee. Au contraire, '

Bémisaioii de sentence pour M.
Mollerie, enseigne, neveu de M. de 1
coup d'^>ée à l'auberge du Signe de
Avait été condamné à mort pour ce fa;

légitime défen«e.—E. R.) Folio 46.3, i

L« conseil à M. de Vaudreuil. M. .Sut^n,

comme il l'apprend, empê-
u marclundises de la Cor j-

voriaer. Folio t62i, J pago,

ne. (Jacques Malleret de la

t tué un nonuné Fustel d'un
rue Saint-Pierre, Québec.

t prouvé qu'il avait agi en

Soit 5 pp.

pléuipiJtentiaire de Sa Ma-
jesté britannique, se plaint qu'il reste des prisonniers anglais au Canada.
S'il en était ainsi, ce qu'il ne croit pas, il devra les mettre en liberté. Folio
464è, 1 page.

• Janvlw.

4 Hvrter.

7 Inte.

18 ]aln.

2 jnlUet.

EkRIOISTRKICE;/^ :•18 DÉpfioHSa Dt) CONSKK, DE MàBINE AUÏ OITICIEHS DE lIlE

KOTALK.

Ordre du roi au comte d'Agrai.n, pour lever des ouvriers pour les fortifi-
cations. Folio 466, i page.

Mémoire du Conseil de Marine au comte d'Agrain, major de l'île Royale,
au sujet de la levée des ouvriers. Folio 468, 2 pages.
Le eosaeil à MM. dn R^int-Ovi.de pî de Méay. Pemicttront à M. de la

Boularderie de faire usage des bâtisses de Sa Majesté au Port-Dauphin ai
elles ne sont pas actuellement utiles au roi. Folio 4fl91, J pag .

Mémoire du roi pour servir d'instructior: à M. do Pommarois. lieutenant
de vaisseau, sur le service qu'il doit rendre dane le voyage qu'il va faire .",

l'île Royale. Folio 470, 5 page». Soit 8 pp.
Mémoire du roi i MM. de Snint-Ovide et de Mésy. Instructions sur leurs

attributions reapectives. Le Père Gaulin et les sauvages. Approuve qu'il

I
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ait envoyé M. de la Pérelle à Boston avec les inarcliands et habitants pillc.s
Il Caiiccau par le capi laine Smart. M. de la Pérelle fera lea fonctions
d iniflrprùtc à l'île lioyale. aux appointements de 300 livres, mais il n'em-
portera pas le titre, cela ne convenant pas à un officier. M. de Morpain a
aeeordé à M. Gesnier la place de greffier du Conseil Supérieur. Ne peut
accorder d'appointements comme conseillers à MM. de Beaucours et de
llourville, attendu qu'ils sont officiellement conseillers en vertu de leurs
charges do lieutenant du roy et do major. A accordé une pension de 300
Jivres tt la veuve du capitaine de Villejouin. Folio 472i, 7 pages.

T - s ir ,
'^"i* 1*^ PP-Le merM a M. de Saint-Ovide. A approuvé le voyage qu'il a fait au

liavre du Saint-Ksprit et les mesures qu'il a prises pour empêcher Petitp.is
(1 attirer les sauvages dans le parti des Anglais. Souhaite qu'il favorise
Ja disposition des Aeadiens de s'établir à l'île Saint-Jean. Le major et
I aide-major doivent suffire à leur besogne, et n'approuve pas qu'il nomme
perçons majors les nommés Lachance et Benoist, sergents. Au cas de
besoin, ces positions devraient être attribuées à des officiers. Approuve
les efforts pour entretenir de bons rapports avec les Anglais de Boston et
de lAcadie. Ne peut lui accorder un secrétaire. Les 2 compagnies va-
cantes par la mort de MM. de Eenon et D'Ervilliors ont été accordées à
-ai. du Lhambon et au comte d'Agrain. l'aide-majont^' de c" dernier à M.
de la Valhère, les 2 lieutenances à MM. D'Aillebout et Prévost, et les
enseignes de ces derniers à M.Denys de Bonaventure et au fils de M. de
Sabrevois. Folio 476, 3* pages. Soit 5 pp.

Jttemoire du roi au sujet des fortifications de l'île Royale. Instructions
à -MM. de Samt-Ovide et de Mésy. Folio 477è, 4 pages. Soit 6 ppLe conseil à MM. de Saint-Ovide et de Mésy. A décidé toutes les
questions qui donnaient lieu à des conflits dans leurs attributions. Re-
grette qu ils semblent s'accorder entre eux sur tout ce qui peut entraver
les travaux des fortifications. A accordé à M. Le Vasseur, écrivain, de
faire les fonctions de contrôleur. Ne peut confirmer maintenant la con-
cession de pêche faite à M. Eustaehe Pasteur de Grandville, à Niganiche.
Iolio479è, épages. Soit 6 pp.Le même a M. d<> Verville. Instructions générales au sujet des fortifi-
cations et de 1 emploi des fonds. A son di^iart il laissera des instructions
a M. de Conague, sous-ingénieur. Folio 481, 5 pages. Soit 8 ppLe même à M. de Saint-Ovide. L'ordre donné à M. de la Ronde Denys
capitaine, de passer au Canada à la demande de son parent, M. de Vau-
dreuil, ne peut être retiré. M. la Tour de Lozetièie a ordre d'aUor le rem-
placer au printemps nu lieu de M. Du Buisson, dont 1.-. présence est néces-
saire au Canada. A accordé un congé à M. de Fontenay. Folio 4834.
1 page.

I-e même à MM. de Snint-Ovide et de Mésy. Procureront à M. le
comte dAgrain les faciliâs nécessaires pour apporter en France des
f;chantillons de bois en vue de mettre à exécution le projet qu'il a formé
de transporter des bois pour la construction et le radoub des wisseaux A
Kochpfort. Foho 484, 1 page.

I>! même à M. de Mésy. Observations sur l'emploi des fonds. Ins-
tructions générale?. Folio 484J. 3i pages. Soit 6 ppI^ mémo â M. le comte d'Agrain. A été nommé capitaine de compa-
gnie. Peut passer en France pour s'éclaireir sur ce qui concerne son
projet. Folio 486, 1 page.
Le même à M. l'archevêque de Cambrai. A rendu compte i M. le

Régent d une lettre de M. de Saint-Ovido, au sujet d'une ordonnance dn
gouverneur de l'Acadie pour obliger les Aeadiens k prêter serment âe
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d^.lT^^ !^.%f^°\^^'' '«"^ "*'*'«'• -^«^t <!''« «« qui déci-

Surv , „„I^^' •
*^**'? ""^ P"""""* " di»peMer du «srment de fidélité.

^^Z '
'f if^^'^r

"^^ ^^" "'"Sf^"" ^" «>it P«™«- 1*8 Anglais onttoujours élude les dispositions du traité et de la lettre de la ^e Anne
.v-LJ^/"^»

ces habitants n'ont pu profiter de la faculté i laquelle ikavaient droit. Folio 486i, H page.

n„îfl"î^* ' ^- '^^ ^^^- ^- ^"*^" '>'* P»« <J«>it d'utiliser, sans lespayer, l^p.wres qui ont été tirées du havre de l'Indienne avant son

louTe^'Flfrr.rpat'"''"'
"'*' "^"^ ^ ""'''^ '" ~' " ^°'*-^'"^-

1.,^ r*T * ^*^- <^« .Saint-Ovide et de Mésy. Instructions au sujet de^urs fonctions respective. Leurs divisions doivent cesser. M. de Saint-OvHte ne peut forcer 1^ habitants à venir devant lui dan. le but d'ac^om-nioder leurs différends lorsqu'ils n'y viennent pas d'eux-mêmes et qu'Us

20Bepteo.br.. ''L^VriT'deSaTnVo'?"""^-
^<'»«' «^i. 3J pages. Soit 6 pp.

des eo^TlU \r^.
Saint-Ov.de. Ne veut point augmenter le nombre

tZ^r 2 '* "'^".'^^^ "'' '»°''« 200 soldats pour les travaux de.
fortifications H peut être plus avantageux aux soldats de travailpour les particuliers, mais il ne faut pas que le service Tu rolenllS,^Les casernes ne pouvant être logeables cette année, il faut que 1« Se«qui sont au Port-Dauphin et au Port-Tou]ou« y restent pi™ tuSm»

20..pt.mbr.. ;;-ême à M d Mésy Enverra l'année prochaine, comme il le de-mande, 30 filV, do la pitié pour les placer chez les habitant., en vue de

F:,ir49oî. w:: °
•^'^*' ^-^ ^"* *« -^«- ^-^^'-^^ ^^r^-

ficîiïï^'vtifo Sirr^""^""*"*^"^
^'^-^'^^ ^- *«-« '^ 'o-ti-
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